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CONGRÈS NATIONAL
DES PÈCHES lVIARITIlVIES

TENU AUX SABLE8-D'OLONN'E

DU 11 AU 16 SEPTEMBRE 1909

•••

SÉANCES GÉNÉRALES

SÉANCE GÉNÉRALE' DU MARDI 14 SEPTEMBRE i909
(MATIN)

PR~:SIDENCE DE IVI. CHAILLEY, VICE-PIIÉSIDENT DU CONGR~S

Secrétaires: MM. BRUYÈRE ett DONIÈS.

La séance lest ouverte à 10 heurels.

M. LE PnÉSlm;1\T annonce que la c1iscus'sion va s'ouvrir sur le C1"cL

rlitmarilime et donne la parole il 1\L LE BAIL pOUl' le développement
du rapport IIU'il a Pl'éS'8,nrté avec ?IL HrVOAL sur l'organisation du
l'wédit Inal'it.in1e mutuel.

M. LE BAIL.- :MessieUr11s, je tiens tout d'abm'd à vous dire que je
l1Ie suilr:; pUllr ,d,cn c1arur:; le rapP011f· qui vous a été distribué (1), sur lc
orédiJt marrtime,mutue.l, ,sur lequel 'ilLon nom 'figure pourtant.
l'il. Rivo.al en est l'auteur ,exclusif, et, puisque je n'ai pas participé à
l'œuvre, j'ai peut-être eu tor~ de céder à l'amitié, en laissant mettre
11lOU nom à càté du sien.

II) Vllil' l'C 1'3\1\101'1 IhlllS h' \lremier ",Jume Iles comptes rendus fin ConA'rès. section IV, p,17~.



I?~~:-: . ,

r:;Y~' .

','j"
:.:

"

'1

'.

-6-

Sur les instances de notre secrétaire général, :.\1. Péra.rd, j'oai
accepté cependant d'e v(;us· entl'eteni.r 'ce matin 'chl" cl'édit"maritime,
mais le d01s m'exoUisèr de, faire cette communication ,sans préparJ,
tian préalable. Si vous ne trouvez pas dans mes explications l'ord"e
pré1üëdftë (Fui r:ésuHe de la pl'éparatiÜn d'un plan, j'espère ,dii nioins
qué vous 'donnerez votre a,dhésion aux conclusions que j.e vous pl'O
poserai sous forme de VŒUX,

Cette question d li crédtt 1l1a,l'iüti1e est inl-i,n{ement liée à ce,ILe de
hL crise sardinière. CertelS, il y a de nombreuses pêche.s, e.n dehors
de la pèche sa.rdinière ; mats" néanmoins, nous devons constater qu.e,
StH' 61.000 m:ll': r.,s-pêche LU'S, on relève 25,000 sal~dîni0r:; de Camaret
à Arcachon, plage nouvelle dont j'ai pu Uldmirer l'essor économique
et l'heureuse évolution.

Jci, qu'il' me ,soit permis de. faire une parenthèse et de souhait'J!,
que J,a pèche d'A.rcachon dem.eure bien fl'H,nçai:oe, tant pal' ,ses pro
cédés 'que par ,son champ d'action, et qu'elLe ne tombe pas dans le.s
a l;us tIc la pêche 0spa,gnole fIni dure tonte 1';1·nnér, même penrlaqt
Irs ullIb OlJ I~. 1'0i:;:;o11. <L penlll .dei ,:;,L (l'HI lité.

:\Iais je rcvicn,:; Ù, la (jUer.-;!.ioll .du crédit lIJal'itime. El,le <1. ,ét.é réa
lisée, au puin.t de vue législatif, avec les meHleures intentions du
monde, Inaits la loi n'a pas encore produit d'effet;; pratiques.

On a trop sOl1vemt. comparé le cl'édit marHirne an crédit agricoJe,
ma-i,s j[ ne faut, pas uublier, \Ie:;:;icult", (Ille la vie et. les hesoins
d('s Illa,I'În:;-pêcllelll's ,sont. jou,t. dîfl'érent.s ILe c-ellx ,de,:; agriculteurs.

Or, on ne fait l1as de réglementation co.mme on fait tb lt~ géomé
t.ri,e, dans l'espace'! Tmlt.e ]ég.~slat.ion qui -ne -serait pas ad-ruptée a,lIX
lIécessités prntiqll€1sdu milieu ne 'saurait produire a,ucun ])0.11.

résultat.
Aussi je demande ü :M. le :\'Iinistre, et j'e.s/,ère que ses l'p.'I1l'é:;en

tants directs, ici présents, ,sel'Ont nos interprètes lll'ès de lui, (pl'on

fasse éhllIiet· cp:; (jll·estioTl's d<l'ns nos ]lorts de pêchr avant ftf' fiXI~I'

1<1 l'ég/elllelllt.a.tiull jll'évue pal' nos lois SUI' If\ nédil maritinll'.
JI {,aut prendre contad aH.C nUSIJOjllllatioJl,s maritimes; se mettre

en face des réalités, nfin de pouvoir ada,ptel' 11:'" conditions de fonc
tionnement du crédit maritime. mutue,l, (lui vient d'ètre créé, a,il),
besoins spécieux de nos populations côtières. (A.pplaudLssements.)

Le crédit maritime, av,an·t d'être créé officÎ(~!lIement à Paris, était
né en Bretagne d à l'étranger.

Les Bretons orut été, dans l'espèce, des initiateurs. Même avant
d'être doté de l'avance de 100.000 francs qui nous a été consentie
sur les retenues des primes .de la marine marchan.de, Je crédit
mil,ritimE' mvait fonctionné cher. 11.0115. Le 1)p.soin (waif cr(>(>. /,'01'(/'1711'.
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C'est une fleur qui est née, non du caprice d'un moment, mais de la
néoessité .des choses.

Ici, ,en Vendée, vous avez été pl'UJS favoriJ.sésque nous. Il ne fa.ut
pas ,aubHer que la crise sardinière est plus particulièl'e à nos côtes
bretonnas..Ce qui ·aggrave la situation, c'est que les autl'es pêches
ete Bretagne ne rapportent plus aujonrd'hui ce qu'eJl-es ra.ppor
t.aient autrefois. Maquereaux, rai.es, langoustes, .etc., vont en
décroissant. La pêche au filet dérivant, celle du' filet de fonds, comme
ceHeau filet de raie, sont loi,n ,de ,donner ce qu'elles donnaient
jadis. Et cette -décroissance vient aggea.v,er encore la situation pré
caire de nos populations côtières.

C'est ainsi, Messieurs, qu'à Penma1'Ch et à Gui11)'incc, la pêche {LU

l11:aquereau, il y a 1Yinat ans, rapportait de 700 à 800 francs. C'était
les années d'abond,a.nce ! Il Y a dix ans, de 400 à 500 fra.ncs.

Hélas! ·elle ne rarporte plus; de nos jours, que de 70 à 100 francs
elt, pOlUitalllt, on pêche mainrtenant '1e ml.ùqUlereau à tout â.ge et en
toute saison.

n y a moins ·de dix ans, la lJêche. aux merlus était encore fruc
tueuse pour J,es marins -du Guilvinec ; en cinq mois, ene leur rap
portait environ 500 francs de gain net.

Depuis tluelques années, les ,chalutien; font une pêche tel.Lement
intensive sur nos côtes que tout .est détruit.

La pêche des merlus, comme disent les marins, ne rapPo'l'te plus
le Hèae des fUets.

A Lescon'il, il y.o. neuf ans, la pêche du m.aquel'eau rapportait de
GOO ft 600 f.l'a'ncs. En 1005, elle rappol't,ait 150 francs par une helle
année de pêche !

.-l l'île Tully, ila pêche des raies rnpp.orülit de 800 Ù 900 francs et.
l'elle du ·maqllereau 400 oÙ 500 francs.

A Audierne, il Concarneau, ,partout ~Ill' le;; côte~ (Ill FiJli;~t.èl'l"
nous trouvons le mJème etat de. choses.

La pêche à la sardine devient par la force des choses, à l'heurs
r1r:'tur.,]lr.,l'lmiqur l'E'ssourcr. dl' nos prr!lrs l,,·rtonnrs. Aus..;ï. q"'lwl

elle manque, c'est Jo. lllisère absolue.
Et croyez que je ne me pennet-s pas de vous a'!!3:np~r à la légère

des choses !Iue je ne pui,sse prouver.

En 1903, -j'ai par·couru la côt!:} avec un de mes o.mils, rédacteur
d'nn gl:ànd journa.l parisien, le calepin et le crayon. à la maiJl.
Void ce qu'on avait gagné à la date du 13 septemhre, en dix
semaines de pêche, alors que la campagne peut .être considérée
r.omme a.llX oeux t.i·el'<l de s.a ol1rée :
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En 1905 :

Marin's " , ..•.. , ~ . .35
Sardinières (usine PelUer) ,... 9 .

. (usine Quéneridu) :......... 15
Soudeurs (parce qu'ils fab1iquèr.ent des boUes

vides) , ,. . . . . . . . . .. }50

Ile Tudy

:Marins ,.,', .. , , , .. ,', ,' '90
'Ouvriers· ',' ., ,., .. , :. 200
Sardinières ' ' , .15

' ..

Douarnenez

lVlarins à la part. .' , .. ' , ,' , ..
Femmes d'usines ".;,.,., ,', .. , .

Audierne

90 fI'.
.25

. .

\ ..

; ...

Lesconil

MruriIlls ,., '.'" ". 44·à 50
Sardinières , ...•. '....•.......'. . . •. . . 24, ,

Soudeurs ,................................... t55

. . Guilvinec

lVlarins " ' ,., , ,...... 60
Soudeurs " , .., ". '.' , . , , . 20
Sardinières , , , , , . , . Hl

Patl'ons de pèche : moyenne de 200 à ::l00 r'rancs·.

En ,1906. - La pêche fut assez bonne en Vendée, mais détestable
dans le Finistère. A Audierne, Poulgoazec, on a pêché pendant. toutê .
la saison 15,·000 ,sardines pour 200 bateaux II La pêche d'un jour
pour un seul bateau dans une bonne année !. . .

En 1907. - Le ga.in moyen. des pêchetm:; pour ln. campagne c'st le
~uivant :

Douarnenez ., , , , .
Audierne ,." .. : ,.,.,., '.' ..
Lesconil .. , , : ..
Guilrvinec , ".,', .. , , .
Concarneau ...•.•• , , : .
PeIliIl1arch : .
Ile Tudy .. : ,.,', .. " " , ".

425 fr.
225
325
5(){)

210
280
210
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En 1908. - Pêche ~ardinière bonn.e à ArcachOn, bonne en Vendée,
mauvaise -en Bretagne, sauf à Douarnenez où elle fut passable. ,

Voici, Messieurs, quelle est la situation:
La crise sardinière est'à l'état aigu dans ilOtre pays.
Autrefois, la pêche -d'hiver permettait de gagner :sa vie tant bie·fi

que mal. AujoUI'd'hui, ThOUS sommes, hélas ! tributai.r~ de cette
. pêche Ide la !sardine sàisonnièr,e et capricieuse et no~s en sommes
~es victimes. ,

Le Cl~édit maritime peUit et doit nous aider à 'sùrtir de cette sitml
tion précaÏl1e.

Nous :sollNIles, à l'heu'reaetüelle, ,en possession d'une loi ; awli.s
qu'est-ce qu'une loi saIllS argent?

Le crédit agricole est doté de 80 mill.ions, mais le crédit maritime
ne possède ,encore, oÙ l'hel1l'e' actuell,e, aucun fonds"sauf peut-êtl'e
une résellVe de 600 à 700.000 francs, prélevée SUl' hl. l1etenue de 2 'J{,
des primes iL la marine ma,rchande et sur laquelle on nOlis a prêté,
dans le Finistère, environ 100.000 francs, que IllOUS avons d'ailleurs
remboursés presque entièremeIllt, cal', 1\~essieulis, je tiens à vous ie
dire bien haut, nos maTins-pêcheurs, malgré leur situation si mi·sé- '
l1atble, ont t~IlJU à honneur de remboul1ser Il.es avances qui leur
avaient été consenties.

Honneur à ces braves gens !

Et, maintenant, laissez-moi. vous ,etier un exempLe de ce 'que nous
avons fait pour la farine ,d'arachid-e ; il ne peut que vous laisser
enh-evoir ce que nous pourrions faire pour les 110gues.

Sur les 100.000 francs prêtés, 95.000 ont servi à l'achat de farine
d'araëhide, que nous avons pu livrer continuellement à nos pêcheurs
faisant partie de nos coopéra:tive,s au prix de 17 fraILcs. Cela a empê
'ché la hausse habituelle et fi, forcé le ,commerce à la liner iL 17 ft·. 50,
nLI lieu de 26 Ù 27 francs.

Ah ! Si nous avions Illl ,en fai,re autwnt pour la rogue! c'est-il-dire
acheter en' temps voulu, ·nous pourrions aujourd'hui fournil' ce coù
te'ux appât à 55 fra:ncs environ le baril et empêcher ainsi le jeu dl'
La Ispéculation. Mais la campagné était impossible, faute d'argent.
N'oublions paiS, pourtant, que la spéculation est faite surtout ))ar
quatre grosses maisoIllS autour desquelles gravitent ,1, ou 5 autre"
moins importan.tes, pas plus. Ce n'est pas les petits intermédiai.re~,

les hol1J1Jêtes commerça.nts reve,ndenrs, qni prélèvent 10YRle.ment un
hénéfice raisoIlJI1able, qui sont cause de la. ha.u~se des COUf!:'. Ce' ~ont
les grands spéculateur;:), qui accaparent la rogue €t décrèt.ent dcoS
prix exorbitants. C'est -contre eux que noulS sommes obligés de nous
défendre, Si donc n.ous avions, en temps voulu, c'est-à-dire en
février prochain au plus t,ard, fi. notre disposihon 2.00.000 fl'Anes,
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nous pourrIons achetei' toutes les rogues fr·ançaises du maTché et
fournir à nos pêche'urs coopérateUlls, à un prix logique, la rogue.
indispensable à la pêche.

Vous voyez donc là toute l'importance du crédit marttime au
sujet de cette question vitale,

YIessieUl~s, je m'excuse de m'être laÎlSsé entraîner, dans la discus
sion du crédit maritime, à vous parll'J.' pJ'esque -exclusiv.ement des
pêches bretonnes ; c'est que ,l'on aime 'Surtout. à parler des chO'Ses
que l'on cOIl.'Ilaît bien.

Comme conclusion, je vous demande de bien vouloir adopter les
vœux que nous formulons ,et qui sont les suiva.nts

A. - Pour Le Crédit maritime :

« 1° Que le gouvernement dote il href dékli le crédit maritime
« d'un fonds d'avances import.ant lui permettant de consentir a,ux
" mari.ns-pêcheUl's d·es j)J.'êts colJectifs ou individuels destinés, les
" jll'emiells, aux achats en cOTrumun d'.a,ppâts et d'engins, et les sui
« vants, à des acquisitions de bateaux, notamment de bateaux pon
« tés affectés à la, pêche du laJ'ge.

" 2° Que, pour le chiffre de,::; u;van.ces à .consentir aux ca1&ses régio
" nales, le gouvernement s'inspire non des règles ,de proportionnaJi.té
" adoptées da.ns Je fonctionnement du c.rédit agricole, ma1s du carac
Je tère tout spécial de ce crédit nouveau flui doit êtl'e adaJpté à la
« nature des choses et aux circonstances, et notamment aux besoins
« passager-s de l'industrie sardinière éprouvée par une série de
« nH~uvaises années de pêche qui ont laissé patrons et. marins obérés
" et désemparés.

« 3° Que les fonds en ca.is'se -et proycnant des prélèvements sur 18'5
" retenues des primes .de la marine marchande soient immédiate
« ment mis il la, d1sposition. d-es c'uisses régionales de ma-rinlS
(f pêcheurs.

" .1,0 Que 1., gOll'yerlle:menl, L'Ji yue ü'urw orgu,nJsatioOll plus large
" du crédit, prélève sur les dépa~sell1ents réels des antIluHés prévue's
(0 lors dm renouve!llement du privilège de la Banque de France les
(0 sommes suffisantes pour réaUse;r l'organisation raticmnelle des
(0 .prêts individuels ou collectifs à court ou il Jang terme"

B. - Sur la question des rogues;

Il 1° Mesllres destinées à assurer l'augmentai'ion de la production.
« des 'roYttl's françaises:

« Qu'une prime var1uble suivant leur valeur industrieJ1e suit
« accordée aux rogu-es de maquereaux, de lingues et de harengs
« comme aux rogues de morue.

Il Que l'éf]11ipn,g-esoit. intéreSRé (la'l1lS les primeR, ou fIue, du moins,
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« des récompenses' soient données aux marins des bateaux qui
« auront pêché le plus de rogue,s et le:s auront conservées de façon à
« leur assurer la meilleure qualité,

cc 20 Qnalité de la rogue:

cc Que la prime afférente aux rogues soit accordée seulement aux
« produits de bonne qualité et dans les conditions prévues par le
« décret du 29 décembre 1851 (art. XXI) ou dans les conditions équi
cc valentes à déterminer par un nOUVEau décnt,

« 30 Protection il accouler au:z: marins de la IJel'ite pèche:

cc Considérant qüe la rogue est un appàt indispensable lJOU1' ln,
c( pêche, que la rogue fra,nçaise: est pe,u abondante puisque la pêche
« de la morue ùe Terre-Neuve et d'Islande n'a fourni, en 1907, que
« 62G.419 kilos de rogues, ayant touché la prime de 20 francs pa l'

« quintal métrique,
(c Considérant que ces lillantités sont facilement extensihles pal'

« les moyens signalés plus haut et arrivèrent à être, doublées ou tri
« pIlées,

« CUIlisi(lél'nllL (lite Je <:IJ<lpHre :.1:: dll budget. (lu ';\'IinisLèrc du CUBl
(, filel'Ce pOlir l'année "1S07 pul'ie, pOlir ell:culIr.agCilllent aux pèches
« mal'itimes, la somme de 2.891.017 fI'. 53 centimes.

« Considérant que les encouragement.s nationaux aux grandes
« pêches dOLvent profitler 31ussi aux pêcheurs côtiers qui sont kt
« partie l'a p.J us éprouvée ,de la populaHon des pêèhe:urs, que, comme
« leurs camawades de la llHllrine marchande et des grandes pêches,
« indirectement favorisés par le 'système des primes allouées aux
« nrl11ateurs qui les engagent, ils ont droit à toute la sollicitude et
" ù la protection du gouvernement,

« Par ces Inotifs,
« Le Congrès émet le vœu :
« Que lrs primes n'nillcnt qu'aux nrrn:1.tl'lll'S 'pli tl'n.itcnmt :!vcc

« h'.s ('.tlopél'ntivescle rllnrins-pêcheul"s ».

Un '!IlOt encore ~lIr nus rogues frança.h;els

Déjà, 'en 1772, M. Duhamel du .l\Ionceruu disait

" Il est malheureux à dépIor,el' que lins vais\?,eaux f,rançais qui vont
à la pêche de la morue ne nous rappürtent que très pe,u de roguef

c( et qu'ils jettent à la mer les œuf.s de mornes au lieu de' les BaIer,
«PllÏsqu'une barrique du poi-ds de troi's quintaux se vend quelque
« f.ois,en France, jusqu'à 30 <Ct 40 livres, car il s'en fait une grande
« consommation. Les' pêcheurs de Hollande et du Nord la salent. Il
« est vrai que l'ordonnance , .
« par l'usage de la résure mal conditionnée et que communément
(c la, résur.e étrangèl'e mérite une préférence qui tourne wu préju-
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,,'diceet à la honte de nos pêohem;s, lesquels retireraient un profit'
". hO.IllI1ête de la réSJure s'ils la salai.ent flJvec plus de so~s epi'ils
" ·n'oDJt coutume de' ,Je faire n. '

Aujourd'hui, nos mariIliS-pêcheurs n'agissent guèr,e différ,emme'llt
que du temps ·dé M: Duhamel du Monceau. AiIlJSi, les quarante goé
lettes de Paimpol produisent a,utant de r,ogUie que les deux 'cents
goél'8tte,s de Saint-PieiTe et, dans un rapport officiel qui ,m'a été
communiqué et dont je ne puis vous citer l'auteur,' j'extrais les
lignes lSuivantes :

" En 1906, sur Je plus g11and nombre de bâtiments visités, la rogue
" est, comme par le pass'é, mÎlSe en ,réliC, Il n'y a, en moy.enne,
" qu'un seul navire sur cluatre où elle soit prépa,rée corwenablem€lnt
" dans des barils.

(( A bord des autr,es navires, elle e:SIt jetée simplemeillItdaIliS le
" parc où elle se durcit peu à peu et d'où elle ne peut être retirée
(( qu'au m-oyen -de pioches et de pelles, devenant ainsi à peu prè's
(( inutiHsables ! l\'Ialgré les exhortations fait.es aux capitaines par
" les officiers visi1~lms, il n',ést point pro,hable que cette ElÎtuaüon'
'" s'améliore, si aucune sanotion n'intervi'8nt contre la négligence
" témoignée par les capitaines et les équip.ages dans la. préparation
" de la rogue ... ,. n.

Vai1à, Messieurs, où nous en sommes! et c'est 'pour ces motif.s que
je vous dema.neLe d'flJdo.pter les vœux que j'ai déposés sur cette ques·
tion d'importance vitale pour l'industrie sardinière,

M. LE PRÉSIDENT. - Messieurs, vous V'ellez d'entendre la communi
cation si documentée de M. Le Bail. Il estd,e ceux qui ne ,parlent
ni par gloire, ni par vanité et il vient apporter ici, de la manière la
plus mod'este, le résultat fructueux de quinze années' de travai.l
incessant.

Vous en êtes remercié, mon cher ami, par l'estime, par l'amitié,
j() dirai par l'adoration oc tous ceux pour qui vous travaillez avec
tant d'·ar,d,eur.

Pour résumer, si vous le permettez, votre communication, vous
avez émis deux idées principales:

L'organisation du crédit. maritime collccf.if ct, l'organisation du
'Tédit individuel

Vous nous avez dit que l'organisation du crédit maritime doit être
awmt tOllt hasée sur une 'enquête préalable méthodique et raisonnée.,

En effet, il est bien évident que la question du crédit maritime est
différente dans nos divers ports de France.

A Bonlogne, c'est la gr,ande pêche, aV'e,c la collaboration étroite
du capital et du travail, organisation fonctionnant à l'aide
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d'énormes capitaux. Là, les pêcheurs ne travaillent plus de la
même fa'çon qu'à Douarnenez ou à Camaret; ils sont enrégi
mentés; ils travaillent pendant douze mois de l'année grâce à
un outillage perfectionné, grâce à une division rationneLle du tra
vail ! Il serait donc aussi ridicule d'essayer de comparer ce grand
port de pêche à nos petits ports bretons ou vendéens que de vouloir
comparer les grands magasins du Louvre à nos petits commerçants
locaux et il est donc bien évident qu'il n'est pas possible d'appliquer
à Boulogne, notamment, les mêmes réglementations de détails que
celles obligées en, nos petits ports de pêche cotière.

Il doit appartenir à nos administrateurs de la marine de nous
renseigner sur les conditions spéciales de l'exécution de la loi, dans
leurs circonscriptions respectives. Ce sont eux qui doivent être nos
enquêteurs et servir de trait d'union entre les marins-pêcheurs et le
gouvernement.

Il faut aussi qu'on ne perde pas de temps: nous avons les hommes,
nous avons les enquêteurs, que M. le Ministre leur donne, au plus
vite, l'ordre de se mettre à la besogne immédiatement, afin que les
résultats de leurs enquêtes nous parviennent en févrLe.r au plus
tard.

Et maintenant je vais donner la parole à notre clistingué secré
taire général, M. Pérand, qui a présenté au Congrès un rapport
très intéressant sur le fonctionnement du crédit maritime à l'étran
ger (1) ; nous serions heureux de le voir exposer ici le fonctionne
ment du crédit maritime en France et comment il faut s'y prendre
pour arriver pratiquement à constituer des caisses de crédit mari
time.

M. PÉRAHD. - Laiss.ez-l1l0i m'associer d'allon1, -Ll,e tout mon cœur,
aux remerciements que notre président, M. Chailley, adressait à

M. Le Bail. C'est bien grâce à son activité et à son dévouement,
grâce aussi a.u concours de 'Son colla.borateur M. Rivoal que l'on doit
l'introduction du crédit maritime en France ; personne ne croyait
ou ne voulait croire à la réussite d'une telle entreprise; on n'avait
pas confiance dans l'esprit des pêcheurs, ,dans leur capacité com·
merciale ; grâce à eux, l'expérience tentée dans le Finistère a été
un succès. Comme I.e montrent MM. Le Bail et Rivoal dans leurs
rapports : {( Les six caisses locales du Finistère, après avoir em
prunté, en plein,e crise sardinière, près des 3/4 du capital de l'As
sociation ,etes prêts, sont; à l'heure actueUe, dans une situation assez
bonne pour se libérer entièrement. II C'est concluant. Les marins-

(1) "oir ce rappol't ùans le premier volumc ùcs Comptes rcndns ùu Cungri·'. 1\', sl'diuu. l'_ ,1;;.



1.\'

1 :'..
l,: .
III

i:

.'
1.·.·

r'"

pêcheurs, mwlgré ce que cert.ajnsen pensent, peuvent s'organiser
commercialement et faire honneur à 'leur signature; on peut donc
égalemènt entrer en rapports directs avec eux et faire crédit à leurs
sociétés coopératives ! Il reste donc maintenant, pour les pêcheurs,
ù. organiser, dans toutes les .régions où le besoin s'en fait sentir, les
différents rouages qui sont nécessaires aU' fonctionnement du crédit
maritime, et, pour l'Etat, à ,dùter l'inst.itut.ion nouvelle des crédits
nécessaires il. son fonctionnement

Tl ',V a, dans le crédit maritime, deux sortes d'opér.ations : les
prêts ù court terme et les prêts il long terme. Les premiers
peuvent servir ;l. procurer aux pêcheurs eux-mêmes les avances de
fonds nécessaires pour acquérir soit les engins de pêche de prix
relativement peu élevés, soit les a,ppâts, soit les produits nécessaires
pour la conservation ou la vente ,d;e leuT poisson : glace, sel, etc.

Ils ne pourraient. s'app.1iquer quand il s'agit d'une somme impor
tante, par exemple c,elle qui est nécessaire pour l'achat ou la trans
formation d'un bateau de pêche. Dans ce cas, il faut faire appel aux
prêts à long terme. M. Le Bail nous a montré, tout à l'heure, les
résultats auxquels on était arrivé grâce au crédit iL court terme.
En ce qlliconcerne le crédit à long terme, on ne peut vous entre·
tenir de f.nits acquis, la loi organisant ce crédit ,(latant ùu
18 juin 1909. Cette loi organise les caisses régionales que la loi
cl'll 23 avril 1906 n'a.vaj.t pas explicitEment indiquées et elle 'prévoit
(art. 2) que ces caIsses régionales pourront consentir aux caisses
locales de,s ruvances spéciales destinées au.'E sociétés coopémtivcs
maritimes et rffillboursables pal' nmortiL'lsement dan.s un. délai
maximum de 10 ,années.

L'article 3 indique que pourront seules rccevoir l('s avance,s pré
vues tl l'article précéd l'nt les sociétés coopératives maritimes, quel
que soit leur régime juridique, constituées par tout ou partie des
membres d'un ou de plusieurs syndicats professionnels, en vue soit
ùe la constJ'uction .de bat,eaux de ]1êche, d'in.struments, d'engins ou
d'appâts, soit de l'é>leva,ge ou du parca.ge, de la conserv:.ltion ou de
la. vente en commun des produits de la pêche, soft que ces sociétés
aient pour but de réaliser ,d:es bénéfices commerciaux.'

Ces prêts il long terme ne sont 'donc pas des prêts individuels,
mais des prêts coHectifs : on prête à une coopérative dont les socié
taires sont membres d'un syndicat professionnel. Il faut donc que
les pêcheurs, pour bénéficier de la loi, commencent par créer des
syndicats professionnels, puis des coopératives, puis des caisses
locales de crédit maritime. Lorsque, dans une région déterminée,
il y aura un nombre suffisant de caisses locales, on créera une
.caisse régional,e. A partir de ce moment, la loi pourr~ jouer. Il est
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un point iL préciser tout d'abord., c'est le suivant: Quelles sont les
garanties que les caisses locales ou régionales pourront exiger pour
ces. prêts il. long terme ? Tout d'abord, une hypothèque prise sur
le bateau lui-même ou les biens immobiliers de la coopérative.
S'il s'agit d'un navire, il est nécessaire que cette hypothèque soit
complétée par des polices d'assurance maritime contre les risques
de mer et d'assurance contre l'incendie; sans cela le gage serait
tuut il. fait précaire. L'hYilothèque maritime est ,diéfinie par la loi
du 10 juillet 1885. Son article 36 dit que seuls les bâtiments de
vingt. tonneaux et .au-dessus sont susceptibles d'être hypothéqués;
donc, en l'état actu8il de la législation, les prêts sur des bâtiments
au-dessous de vingt tonneaux seront particulièrement d.élicats.
Cependant, au point de vue de la ,pêche, ces navires-là sont des
plus intéressants et, en tout cas, constituent la majorité : petits
chalutiers, cor,dlLers, langoustiers, sardiniers, etc.

On sera donc amené, pour faciliter l'application du crédit mari
tiwc, à abaisser la limite et à éte.ndre la loi jusqu'aux barques ùe
dix tonneaux ou même de cinq tonneaux.

J'ai dit tout à l'heur,e qu'il fallait, en dehors de l'hypothèque, une
police d'assurance inaritime contre les risques de mer ; or, les
compagnies d'assurance n'assul'ent pas vo-lontiers les barques au
dessous de vingt tonne)aux; pour les autres, les frais à payer
varient de 5 %tà 3 %. Il Y aura donc le plins grand intérêt pOUl' les
pêcheurs il. former des' sociétés d'assurances mutuelles, couvrant
par elle-mêmes ou par réassuranc·e la totalité de la valeur du
bateau.

J'ai dit tout à l'heure que, pour que '10. loi puisse jouer, il fallait
que les pêcheurs sachent s'organiser; je crois l'avoir suffisamment
montré, il faut ég,alement que -l'Etat complète son œuvre.

J'ai parlé incidemment de la loi sur l'hypothèque maritime et
j'ai montré la nécess.1té de ln. moWfieir. i\Jais ce n'es.t pas tout. l'Olll'

qu'elles puissent prêt,er aux caisses loca'les, il faut qùe les caisses
régionales aient des fondis à leur disposition.

Il faut que le crédit maritime soit doté comme l'a été le crédit
agl'icole. La loi du 17 novembre 1897 a mis à la disposition du
crédit agricole une avance de 40 millions faite par la Banque
de France, ainsi qu'une re,d:evance 'annuelle de cet établissement,
redevance ne pouvant être supérieure à ùeux millions. L'Etat peut
·ainsi avancer aux caisses régionales jusqu'au quadruple de leur
cUJ1ital versé.

Rien de tel n'existe pour le crédit maritime; seule, une somme de
750,000 francs, prélevée sur les retenues ae 2 % des primes iL la

..
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marine marchande, peut ,permettre la mise en route de ce cl'édit;
mais cette somme deviendra bien vite irumff1sante et il est nécessaire
que le gouvernement dote le crédit maritime du fonds d'avance ,qui
est nécessaire à son fonctionnement.

En terminant et pour me résumer, les marins-pêcheurs qui se
trouvent ici ont pu voir tout l'intérêt que présente pour eux 'l'orga
nisation nouvelle; pour qu'ils puissent en profiter, il faut qu'ils
soient syndiqués et groupés en coopératives. Que leur premier soin
soit donc de créer ces organismes partout où ils n'existent pas.
Pendant ce temps, les hommes dévoués qui défendent leurs intérêts
au Parlement trouveront le moyen de doter le crédit des fonds
nécessaires, ne serait-ce gu'en prélevant quelques miNions au frère
riche, le crédit agricole, dont les ressources sont supérieures aux

, besoins.

M. LE l~RÉSIDENT remercie bien vivement M. Pérard pour l'exposé
si précis qu'il vient de faire. Il peut être assuré que son a.ppel sera
entendu. Nos pêcheurs des Sables vont au plus tôt se syndiquer et
constituer une coopérative, pULsque c'est là la première de toutes les
conditions. Il s'agit là de l'intérêt général, non seulement des
marins, mais de tout ce qui touche à notre port; tous sauront donc
marcher, mais sans faire attention à leurs divergences d'idées,
politiques ou autres.

Ceci dit, Messieurs, je donnerai la parole à ceux qui désireraient
présenter des observations sur le même sujet.

M. MONCASSIN voudrait voir étendre l'application du crédit· mari
j,ime an bOl'nagc.

M. LE PRÉSIDENT fait observer que nous sommes réunis pour discu·
ter la question du crédit maritime au point de vue des :pêches mari
times exclusivement et qu'en conséquence nons ne pouvons nous
occuper des desiderata du bornage!

:VI. BA1JDOurX. - Comme on l'a (Lt tout à l'heure, il f(.wt tenir
compte de chaque nature de pêche et de chaque pays. Il est bien
évident que, si vous voulez que le crédit maritime rende des services,
il faut qu'il s'applique, nori pas seulement aux bateaux d;e 20 ton
neaux et inférieurs à 20 tonneaux, mais encore inférieurs même à
[) tonneaux, et je demande à ce que le minimum soit descendu il
3 tonneaux.

Je demande donc qu'on adopte c~ chiffre de 3 tonn~aux.

M. LE PRÉSIDENT demande à l'assemblée que la discussion générale
soit close. Si, au contraire, on préfère entrer dans la discussion de
détails" il fnut a.lors hien sérier les questions et aborder, à son avis,
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de suite, la question la plus importante, celle de ln: rog.ue. Il faut
trancher .cette question au plus tôt.

La solution de la question de la rogue paraît d'ailleurs aisée,
puisque i'on a déjà en réserve les fond;s nécessaires pour les .acqui.
sitions d'appâts.

M. PÉRARD fait observer que la question de l'application du crédit
maritime à la rogue est celle des prêts à court terme, c'est·à·dire
celle ·d;es prêts qui n'exige que le minimum de fonds de roulement.
Les ÎGO,OOO francs existant actuellement pourront largement suffire,
l'exemple du Finistère est là pour le démontrer.

SUl' ce po1nt, dès. demai!n" M81ssie,ur.s, le crédit maritime peut.
fonctionner; l'intérêt génér.al est donc, je le répète, de s'entendre,
de se grouper, de mancher la main dans la .main, tant en Vendée
que dans· ],e Finistère et le Morbihan, poulr pouvoir au plus tôl.

passe.r vos ,achats ·de rogues 'en commun. lVlajs le temps presse ; il
faut agir pour être prêt dès février.

:'1. NICOLLET. - La 1.oi du 18 juin 1809 n',a pas encore reçu d'appli·
cations pratiques. Peut-être serait-il encore temps soit de la modi·
fier, soit de transformer son fonctionnement par un règlement d'ad.
ministration publique.

Elle prend ,pour base les lois sur le crédit agricole et nécessite,
en les créant, trois organismes: .syndicat, coopérative, caisse régio.
nale {l'e crédit. EHt' innove en ce sens qu'elle crée nn crédit à long
term·e.

Il me semble qu'en ce qui concerne HU moins sa sphère d'appli
cation ù la Veridée, il y aurait intérêt à ce que cette assimilation
entre les deux créd)ts, agricole et maritime, ne fût pas aussi com
plète, aussi adéquate, sans aucune <possibilité de modification.

Il faut considérer, en effet, qu'en matière de crédit agricole,
l'emprunteur offre, à la base, DO fois sur 100, un gage tangible et
non périssable, cu, (l'U moins, l'(>jll'ésenté, par exemple au cas
d'épizootie, par une' grande partie de sa valeur versée pal' la
compagnie d'assurances. En matière de crédit maritime, au con·
traire, le gage peut disparaître d'un instant à l'autre, non seule
ment pour un, mais pou'r une grande partie des associés.
Tel l'exemple donné par M. Le Bail de ra tempête d'octobre 1906
qui détruisit pour 20,000 francs d€ filets,

D'autre part, on ne peut faire la même loi POUl" des coopératives
organisant : 1° l'achat de la rogue ; 2° l'achat des bateaux ;
3° l'achat des filets.

a) Tous les pêcheurs vous diront que toute organisation, basée
sur 'le principe de la mutualité en ce qui concerne l'achat ou l'as-

2
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su rance des filets, est destinée il péril', en raison die l'extrême facilité
que peuvent exploiter quelques associés peu scrupuleux de perdre
leurs filets au moment où leur usure invite à les remplacer;

•b) En ce qui concerne l'achat de bateaux, si on fournit les fonds
il. un syndicat, la première ,dlifficulté va se présenter de savoir qni
jouira. le premier des avantages offerts et la deuxième, non moins
aiguë, non moins insoluble, de trouver des coassociés qui consen
liront il. s'engager ponr le patron ainsi fa,vorisé ;

c) En ce (lui concerne les l'ognes, la coopérative est d'une utilité
indiscutavle et peut et doit donner les meilleurs résultats.

Nous sommes amenés ainsi il dislcute1r le second: point de ces
quelque.s ollsel'vations : Quelle sera la prut contt'illuliv·e de l'Etat '!

En principe, dans le crédit agricole, l'Etat peut accorder une
somme quatre fois supérieure il celle qui est dans la caisse rég"io
nale (JoLs du 25 décembre 1900 et du 29 décembre 1906). Dans la
pratique, il est pl'obable qu'il en est autrement, J'ai eu sous les
yeux les sLttuts 'drune caisse locale dont les membres avaient formé
une société « sans capital versé " ,et se ,créaient ainsi les uns aux
a.utres llne obligation de solidarité li l'éuanl des tiers jli'3qU'à con
CUl'l'ence des dettes de la société. Il ne faut pas demander aux
marins de pareilles organisations qui sont en o.pposition avec leur
Mat de fortuIIe souvent llli-sérahle, le lll'lTHlue de g.aranties qu'iis
prl'sentpIIt et Joeure.sprit individualiste.

On ",f"ra d!one réduit, si on veut réellement, comme c'est l'vi
dellUIlPIIt le hut de la loi, venir en aide aux marins lahorieux et
peu fortu'I1és, il. lem' voir eréer des sociétés il. petLtes parts, " il

Silllplps parts d'intérêts ", comllle disnit le rappm'telll' de la loi du
;) I10Vpndlre lR!H, qui n'a11I'Ont flu'un cnpital restreint, surtout en
cOlllmpnçaIl!.. Il faudrait alors flue l'Etat pût 1111'gement doter cps
coopératives il leur {Mlmt, faire lin crédit plus· intensif ù ces collec
tivités, en leut' tenant compte, cc qui parait juste, des périls que
courent quotidiennement ceux qui les composeront et de la néces
sité pour le pays de protéger la source primordiale et irrempla
çah~e de notre marine de guerre.

Il semble enfin, en ce qui concerne les achats de bateaux, qu'on
pourrait étudier et organiser une législation analogue à la législa
tion allemande qui met en vigueur les prêts indlividuels rembour
sables entre 2 et 10 ans, Il faudrait étayer cette loi de la création
d'une caisse d'assurance maritime obligatoire destinée à assurer
les bateaux ainsi construits, de façon à préserver l'Etat contre les
l'isf!ues de non-remboursement en cas de sinistre,
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?\1. .HERVÉ, au nom des inscrits maritimes de Marennes, demande,
en conséquence, d'émettre un vœu pour obtenir clu gouvernement
que le règlement de cette loi soit terminécle toute urgence.

M. PÉRARD ·dlemande à répondre en quelques mots il divers point~

. visés par NI. Nicoll<:.t. D'ahoncl .la loi du 18 jHm 19ü9 ne prévoj;t
aucun règlement d'administration publiqu€ pour préciser le" détail"
d,e son a,pplication. Elle énonce seulement que l'es caisses régio
nales seront -soum.ises au contrôle et ~t la surveillance de la· com
mission spécia'le nommée il cet effet. C'est donc par 'un dért'et
rend u après avis ·dle cette commission que seront très vraisemblable
ment réglées D'es questions de détails, mais on ne peut toucher il la
loi elle-même qui e"t tl'ès précise. El.Je or·ga.nise tous l~s !i1'êls fi

lona tenne collectifs. Seilles pOlll'ront bénéf:cier de ces pl'êts des
sociétés coopératives.

Quant il la responsabilité, elle s'établit de la manière suivante. :
d'abord celle de l'emprunt.eur, c'est la cOQpérative ; donc chaque
membl'e est responsable du prêt dans i.a mesure de son nombre
de parts ,die coopérateur et jusqu'à la. limit·e de la somme repré
sentée pal' la valeur nominale de ce nombre de parts; ensuite les
caisses locales et régionales qui accordent les emprunts sont res
ponsables toutes deux, mais dans 1a limite de leur capital. Il est
bien entendu, cl'ailleurs, que les administrations de ces divers orga
nismes peuvent encoul'ir des respom:;abilités spéciales dans le cas
de mauvaise gestion.

l'vI. Nicollet fait remarquer, comme je l'exposais d'ailleurs, que
les caisses régionales de crédit agricole peuvent recevoir des
avances s'élevant jusqu'à quatre fois leur ca.pital versé. Rien ode tel
n'est ,prévu pOUl' les caisses régionales de crédit maritime. Les
av.ances pourront soit être inférieures, soit dépasser ce chiffre. Tl
est probable que le décret auquel je faisais allusion tTanchera ln.
question. Remarquons, d'ailleurs, que, puisque la loi ne prescrit
rien pOUl' la modalité des prêts, l'on pounait, en s'inspirant de in.

législation danoise, raire examiner' les demand:es de prêts par la
commission de contrôle, et c,ela non pas seulement au point de vue
de la solidité financière du gage, mais aussi au point de vue de sa
valeur technique.

:M. LE BAIL, en remerciant tout d'abOl'dl M. Tréfeu de tout ce qu'il
a fait jusqu'ici, le prie de vouloil' bien saisit' à nouveau M. Chéron
de l'urgence existante d'arrêter au plus tôt la façon dont doivent
être réglées les conditions de fonctionnement des caisses régionales.

M. TRÉFEU promet tout son concours. Ce sera la commission pré-
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VUe pal' la loi du 26 avril 1906, dont le président est M. Pallain:
gouverneur de la Banque de France, qui sera chargée d'étudier les
mesures de détails propres à assurer l'exécution de la loi de
juin 1909. Cette commission s'est déjà réunie en jumlet ,d'ernier et
doit se réunir en octobre.

M. LE BAIL se plaint des lenteurs administr:a,tives apportées à la
fixapon des règlements et des détails complémentair.es nécessaires
pour l'application de la loi votée. Il répète que le gouvernement
actuel a promis d'être un gouvernement de réalisation et il compte
donc sur une très prochaine solution.

M. CHAILLEY insiste à nouveau sur la nécessité de fonder au plus vite
des syndicats. Il démontre que la loi existe, que près de 750,000 francs
sont en réserve au Ministère, qu'il faut donc qu'une décision prompte
puisse mettre cet argent à la disposition (lu crédit maritime lorsque
les syndicats seront fondés.

M. ROUSSELOT, au sujet des hypothèques, demande à ce qu'on
puisse se servir comme gage des warrants maritimes comme on
peut se servir des warrants agricoles (1).

M. TRÉFEU répoIl'dJ que cela n'est pas possib,Le, le warrant maritime
ayant été repoussé par les Chambres.

M. LALANNE fait observer qu'à ia base du système se trouve le
syndicat et qu'il y a deux éléments indispensables, le syndicat et
la coopéra ti ve.

M. PÉnARD. - Il faut un syndicat parce que seuls les membres
d'un syndicat professionnel peuvent constituél- une caisse locale de

crédit maritime. La coopérative n'intervient que dans le cas de ,prêts
à long terme puisque la loi ne prévoit pas les prêts à long terme
appliqués à des individus isolés, mais seulement à des sociétés
coopératives dont les membres sont affiliés à un syndicat profession
nel.

M. LE PRÉSIDENT, constatant que toute l'assemblée est d'accord
sur le fonctionnement du crédit maritime, déclare la discussion
c10seet met aux voix les voeux déposés par M. Le Bai!L, qui sont les
suivants:

1. QiLc le gouvernement dote à brel délai le crédit maritime
cl'un fonds d'auances important llli permellant de consentir

'1) !.oi ,lu 10 3\'fil 190r.. Les nslréirullclII's l'euvenl bénéficier de l'elte 101. (Art. IRi.
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aux marins-pêcheurs des prêts col/eclils ou individuels desli·
nés, les premiers, aux achats en commun d'appâts cl d'engins,
ci lès suivants, à des acqtLisilions de baleaux, nolamment de
bateaux pontés aUectés à la pêche,du 10l'ge.

2. Que, pour le chiUre des avances à consentir aux caissP-$
régionales, le gouvernement s'inspire non des règles de pro
portionnalité adoptées dans le fonctionnement du crédit agri
cole, mais du caractère tout spécial de ce crédit nouveau qui
doit être adapté à la nature des choses el aux circonstances,
et notamment aux besoins passagers de l'industrie sardinière
éprouvée par une série de mauwises années de pêche qui Ollt
laissl! patrons et marins obérés et désemparés.

;i. Qu'e les tonds en caisse et !H'OUeIHlIIf des flrélèliellll'ttt:-;
. sur les retenues des primes de la marine marchande soient

immédiatemenl mis à la disposition des caisses régionales de
marins-pêcheurs.

4. Que le gouL'emement, en vue d'une organisation ptlls
lurge du crédit, prélèL:e sur les dépassements réels des annui
tés pr(~vues lors dit relwuliellement du privilège de la Banque
de France les sommes sullisanles pow' réaliser l'organisation
rationnelle des [Jrêts indiriduels Olt collectifs à court ou à

long tel'lne.

Ces vœux sont adoptés il l'unanimité.

i\I. LE PRÉSIDENT reme.rcie encore une fois les divers orateul's qui
unt pris la parole, notam.ment MM. 'l'réfell, Le Bail et Péra l'd, ct
ouvre maintenant la disc\I!>sion sur la question de:,; rogues.

Il est d'abord donné lIne secc,mde fois lecture de l'ensemblc de:,;
vœux proposés, sur cette quest.ion, pal' M. Le Bail.

La. dil:>Cu~sion CHL en:,;uïtc ouverte !>u t' chacun d'cux succe,:,;sivc
ment et la parole est donnée à diven; membres de rassemblée qui
désirent présenter des observations.

M. HAENTJENS, au sujet du pl'lemi,e:r de ces vœux: " Qu'une prim.e
variable suivant leur valeur industrielle soit accordée aux rogues

.de maquereaux, de lingues et de ha1'engs, comme aux rogues de
morue.ç n, demande qu'j'l soï,t ajouté " rie mer/.1ls n, la rogue de N'
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poisson étant de pœnüère qualJJté et le port d'Arcachon pouvant
en fournir 1ü Ù 12,000 kiLos. La Société Nouv'8!Jteen a préparé
pendant pl\1isLeurs -années lorsque la rogue de morue va'lait 75 à
100 francs. L'avllissement des cours de,s annéels précédentes ne lui
ft pas pmmis de continuer. Il en aurait été tout autrement si Blle
lwait eu une prime couvrant une grande partie des frais de prépa
ration.

M. CÉPÈDE. - Les recherches scientifiques nombreuses publiée,s
pal' nos prédécesseurs français et étrangers et p.ar nous-même, tant
sur .la nourriture de la sardine que ,sur J'éthologie particulière des
diveI1S organilsmes qui lia composent, nOitionsur laqueUe j'ai insisté
et que j'aiprécils'ée dès mon premie.r tra,vaii 'SUl' ce su}et, eIll 1907,
mont1'ellit que la sardiJne se nourrit. d'Oirgandsmes trè,s divers, d'étho
logI,es très diY,erses, mais en généml de taille microscopique re.1a
Uvement faible.

Le but de la pêche à la rogu'l est de tromper la sardine en l'atti
rant dans le's couches supérieures où elle se maillera par la for
mation d'un « pseudoplankton )) artificiel. De notre poin.t de vue
biologique, il ressort que notre « pseudopJmlJkton )) doit avoir le plus
possible les qualités morphologiques et autres du vrai plankton.

01', les applications de la rogue traitée du hareng et ses carac
tères de taille, notamment, ont montré que ces derniers, se rap
prochant de la moyenne de ces organismes planktoniques, per
mettent àe tromper très avantageusement la sardine. Envisagée de
ee seul point de vue, certfte rogue, qui n',est pas « ü'aiU:e )) d'une
façon logique et pratique, pourrait donner naissance à une grosse
e:\ploitation industrielle de ce produit secondaire de la Ilêche,. si
intéressant, ,surtout en ce moment de crise sardinière.

Je crois qu'avec ;J'intérêt qu'il y aurait dans l'é'coulement facile
de ha,l'engs fem€lles dérogués et sauris en façon kipper et ,le sau
J'Îssagc façon hareng ferllle; (ordinaire) du hareng mâle très goùté
pa l' les consommateurs ù ca Uf'C just.ement de cette qua lité sUIJérieul'C
ris la laitance SUl' lél rogue, granuleuse, 'à certains moments dc
l'année surtout, pourrait amener la réussite presque certaine de
cette vÉlritable industrie qui serait vraiment nationale puisqu'elle
pourrait être exploitée par 1es ports du Nord de la, France qui se
livrent à la pêche du hareng.

J'estime qu'il sera intéressant d'étudier la partie scientifique et
la partie technique de cette exploitation industrielle et méthodique,
et je compte d'ailleurs me livrer personnellement à ce travail.

M. PÉRARD tient à montrer que les pêcheurs hretons sont les pre-
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nùers à avoir' étudié pratiquement et reconnu les avantages et les
inconvénients que présente la rogue de hareng. Il lit, à ce sujet, le
passage suivant, qui est extrait des procès-verbaux de l'assemblée
générale de la Fédération des marins-pêcheurs du Finistère, qui
s'est tenue à Quimper, le 17 avril dernier (1) :

'" Au sujet de 'lu rOg'1Jle de hm-eng. une diSCUssion intéressanle s'engage,
ù laquelle prennent part les délégués cles ports de Camaret, Duunment'z,
Tréboul, Audiel'lle, Poulgoazec, Les'~onil, Gu,ilvinec, Penmarch, qui, Lous,
sont unanimes il. faire l'éloge de cet aPPdt. La l'Oguc de hareng. étant plufi
dense que les. a,ull'es rogues, coule plus vile et resle, pal' cDnséquent, plus
longlemps sur les filels &'111S être enlrainée pal' le courant, .de lelle sOl'le
que 16 poisson se trouve levé il. l'encll'Oit même où la rogue a de jelée ;
elle est aussi .plus grosse et, pai- conséquent, fait ù lu surface de la mer un
" lardeuu ". Eniin, elle est d'un prix modique.

" Toutefois, elle a un ciéfaut. Les peaux des folles nclhèl'enL au, filet, ce qui
t'end celui-ci apparenL eL nccessile un nettoyage diflieile. Parmi les clivel'sps
op;ni,ons érnij;es il. ce' sujel,ceHe cie ~l. Le Pa,pe, <1,~ Gllilviner, cst cnl'l1c!l't'is
tique; il dit: C.elui qui emploie le plus de rogue cie h,iJ'eng faiL la llIeilleul'û
pêche ". •

IVIM. DnOALIN, FERRET, NICOLAS appuient le témoignage de
:\1. Pérard.

:\or. CÉPÈDE. - Je sui,s heureux des éloquent.s témoignages des
hommes techniques que vous venez d'entendre. Ils viennent démon
trre1r, d'une ma,nière que 'je n'auraiis pu aHleindre, cette vérHé
pratique si impe-rtante cie cGIT'iséqu:eince éccn.omique énoncée d,an::;

mOin IH'emtzr tm.vaH !S,ur ln NOll'rrilllre ile ,In sa.rd';'re : « Ln. sol tI

tion de ces problèmes biœconomiqlles ne viene! ra que de la collabo
ration étt'Oite de deux sort€'S de savants : les savants techniques
(lue sont les marins-pêcheurs et les hommes de science, trOll théo
riques souvent. Pendant que les premiers acqllerlront un peu de la
scienoe des seconds, ces derniers s'instruiront à récole des premiers
et ainfïi nons anrons établi l'enseignement mutuel si fructueux, si
IH'utill'lf>'lllent. fructueux, ainsi qlle 1e nlllntrent nelteJllent /lU;; <:011

gTes eux-mêmes, cet enseignement JlJutuel que notre pn'sident notls
:J. conseillé si ardemmenl. Il

\1. F!ARJON. - La t.rès 1n,l,ere$a.n.t,e commulücaUon de :\or. Cépede
m~n~,re 'qu'il 'est ilrès dÉ,sirabl:e q;le ce 5a-~~P1reste à même de 'con~
tj,nll~r le~.'i.,6cherC:hè,~ qll'.iJ • 'n., en! l'ej1l'lsi<Jl f.inlt' souhaite-r, (flIC. .le;
l'l'édit _q~,i hli a été ouver:! jnsqn'jci ,pour oct obJet l1.1i J;oH continué.
et, ,si possiJble, auginretIlité cLanlSl'ilDltérêt de l'indusrtrje sardinière.

(I) VoÏl' lJullctiit dc la Sucieté d,' l'EI/,,ci!lltcJ/leitl prll(esûnl/lIti cl lerhl/i'luc il,., l'''''h,.,, /IIo/'i- .
lima, XIV' annéc, r," ~ (avril, jnin 190~). les Ilaj(CS 577 el slli\'antes.



...\ ..

'. ,

~ j.'.

-24 -

M. CUGNY désirerait que la priIne soit étendue à d'autres gades
que la 'lllOl'Ue" et pl1opose d'ajouter le mat li diveTSes )) avamt li mo

ntes ".

:M. LE PRÉSIDENT remercie lesorateu:rs précédents et constate que'
tout le monde est d'accord sur le vœu présenté par M. Le Bail, avec
les adjonctions proposées par MM. Haentjens et CUgny. Il met
donc ce vœu aux voix, qui est adopté à l'unanimité avec le texte sui
vant :

Qu'une prime variable suivant leur valew' industrielle soit

accordde aux rogues de merlus, de maquereaux el de ha.reng,

ramille aux rogues de morue. Que l'équipage soit inléressé

dans les primes ou que, du moins, des récompenses soient

données (lUX marins de bateaux qui auronl pêché le plus (te

rogues et les auront conservées de manière à lcw' assurei' la

meilleure qualité...
M. LE PRÉSIDENT lIDet ensuite aux voix le deuxième vœu qui est

fi,dopté sans modifi.cation. Le texte de ce vœu e.st l,e suivant:

(jue La fJrilll.c al[érl'Ilk (/U:l: l'IJ(J'.te.... :.,;ui/ (/,(;(;()l'dél' ~elllclllt'Il(

aux produits de bonne ql.w[i(é et dans lcs conditions prévues

par le décrel du 29 décembre 1851, arl. XXI, ou aans des co//.

ditions équivalentes à fixer peir un nouveau décret.

Le troisième vœu : li Que les IJ1'imes n'aillent qu'aux armateurs
Ilui traiteront directement avec les coopératï11es de marins
pèchellrs ", do,nne lieu il une discu.ssion il l.aquelle preJ1~\ent pm,t·
r.Hffél'enrts membres de l'assemhlée.

:'L HAENTJENS pense que ce vœu se;l',a,Ït c-OJlh'.a j,rc à la lib.erté tLù
COllunCl'ce et :lU ]1l'LntCipe fondamental qui veut qne Je pl'ix d'UIW
nlll.rchandh'J8 quelconque dépende de 1'0ffl'e c,t de la demande,

Lfl fixation d'avance d'un prix est extrêmement dangereuse: car,
ponl' J'annéc(J,e pénlll'Ï-e de pêche (1\1Î suiv.J'a ul1Ie période' de }Jlu
deur~ année~ d'abondance, k prix moyen sera évidemment tre,:
é.levé, alors que le disponible se'ra en excédent sur le marché. Les
coorérat.ives '8e charge;ront-èllel'5' qua'Ild même de tout le stock di>s
ponible de rogue française, même si elles n'e~ ont pas l'emploi?

La .réaUsaltion de cette proposition, donnerai,t le monopoIe d'achat
des rogues f,rançai;oos aux coopéraJti.vels de pêcheur.s et la spécula
tion dont se plaint justement M. Le Bail, au nom des mal'ims sal'-
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'ùiniers, semtt ·r.empJacée législativemeni par le monopole de ve;ntc
au détrimerut n();llseu1emerut des marins de la gra;n.de pêche., ItO'Ut

aussi intéressants que les sardmiers, mais 3Juss'Î au détriment de
touB Les petitlS mal'cha'IlJ~s de"rogue, que IH. Le Bail dit lui être si
symr,athiques.

-Dr, M. Le Bail vient de nous dü'€ qu'avec 100,000 francs, il (L

réussi à .empêcher la spéculrutiOl[lJ sur les tourteaux d',a.rachides.
Ne peut-on pas opérer d·e même pour la rogue et sauvegard'N' la.

liberté du commerce?
L'abaü,?sement du prLx de la rogue auquel tend la proposition

se:r;ai;t d'.aiUeurs tout à f.a1t ilJ.usoire puisque l'obligation œe v.endl,e
aux syrndicaJts ne concerne que Les prép3!rateurs kançais. Or, d'après
Joes chiffr·es de M. Le Ba:H, il ,est vendu 7,000 bal'i.ls de rogue étl'an
gèl1e cantre 6,000 ·c1e rogue françai,se.

Il serait beaucoup plus fraIlJc d-e subvlenti.onne.r les syndicats ;~L

mdJson de 20 francs p.ar cent kilos d·e rogue achetée par eux et ne
}:·as faime passe.r la propœitiGn conmle encouragement à la }lê·che
de la rogue.

Enfin, la libeI'.téJ de se ~yndiquer ou n-on existe encore 8II1 Fr·anee.
Qu~lle sera la situa.tiOl[lJ du marin qui, <Lmp jaloux de son indépen
dance, a.ura refusé {le s'enrôler sous les statuts d'un syndicat? Ne
pourra-t-il pas pêcher la sal'di.ne fau['e de pouvoir se procurer de la
rogue au prix commun?

C'est donc au nom de la libe.rté du commerce, comme-au nom de
la liberté individueUe, que M. HaentjooiS proteste corutre cett18 pm
position.

. M. LE BAIL explique que le but de sa proposition est d'empêcher
l'accapa.rement d€s rogues françaises pa.r les i.nrte,rmédiaires qui les
n,chètent ù vil rrix aux armateurs pour ;Les reV'end.r.e aux pêcheurs
a vec un très gros bénéfice. Il veut favoriser la vente directe aux
pêcheurs. Quoique p3JrtiJSan de l'acüon syndicale ù cause des bon.s
effets qu'eJI.e procure aux pêcheurs, il ne lui est j,ama.is·venu il la
pensée de faire, même d'un.e façon dét.ournée, llne obliga.tion a Il

pècheur de s'enl'ôlel' sous la bannièr·e syndicale.
Il fait remarquer, d'.ameuTs, que la législa,ture aotueJ1.e prévoit.

déjà. certains avantages qui ne sont accordés qu'aux syndiqués, pa l'

exemple le droit de recervoir des prê.ts à long terme par l'int-ermè,
diail'e des cai'Slses .régionales de crédit marittme.

Il demrunde au Cong.rèlS de bi€n vouloiT voteT l,e veel1 qu'il [l pré
senté, à titre d'indication, pour indter le gouvernement à prendre
les meSUl'es Thècessatl'es P()Q)1" défendre le pêcheur sar.di.nter cO'Tl:tre
les flICcrupareUl's de rogue.
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Après diverses observations ,de MM, CHAILLEY, CANU, SEVÈNE,
PÉRARD, AMIEUX et LE BAIL, la troisième partie du vœu est mise
aux voix et adoptée avec le texte suiva,nt:

Que les primes n'aillent qu'aux armateurs qui traiteront

directement avec les coopàatives de marins-pêcheurs.
t.·',

" M. TORRIS désire, au -nom du Com31eil général du Nord dont il est
le délégué, présenter une proposition de vœu au su}e,t de l'arll18
ment à la grande pêche.

I! donne lect-Ul~e de la note suivalI1te :

« La pêche à la vDi].e aJU pOlisson frais diminue tous les jours
dans leiS ports du Nord. Il l'elstait, pour aiS'surer l'existence aux
marins-pê,ch'eurs, la pêche à la morue, dams l€IS mfJrS d'lslande ,~t

du Nord.
« MalheUl'e.Ulsemerut, oette industrie péricLi:te tous les jours. Dans

le rapport de M. le commandant de la station d'Islande, on voit
qu'€n 1908, 25 navi.res de moins ont pratiqué oette pêche.

« Cette diminution r-rovien1i:
« 10 De la diminution du poisson daiflis les mers d'Islall1de ;
« 2° De 1',augmeIlJtaJti'Û~1 des frai,s d'armement.
« La loi de 1851 a;ccord:e une prime de cinquante francs à chaque

homme emba,rqné pOUT Islande. De,puis, l€s charges qui frappent
les marins ·ont sensiblem,ent aug·mem,té.

« L'a,rnwt'eur paie les invalidel3 sur la base de 3 % des sa,lair·2s.
« Les marins pailen,t 5 ')(" soi,t la taxe énorme de 8 %; ancienne

ment, le marin paynJ,t seu,l 3 ')(,. De pluf-l, la Caisse de pl'évoyanc2
demande environ 1 % aux al'ma,telll'S et de 0.75 il 1 0/.., pOUl' les
marins.

« Ensiu:i:t.e, les IDis d'hygiène, d€ sÉicurité de la. navigation, de
franc-bord, des coff11es à médicaments ont créé de lourde's cha.rges
nouv,elle8. '

« POIlI' cunclur!'.. l'indu"4"'ie de la rèehl' ;\ ]a III0 l'l If' ;'t l:slande
est bien lllaiade,

« Comme léger remècLe, je propo,se au Congrès l'adoption d'un
vœu tendf!-nt a porter la prime accordée au marin-pêcheur à la
somm€ de cerut f~ancs au ]jeu de cinquante)).

M. LE PnÉSIDENT d,pjyjande si l'on desil'le prése.rut.e.r d,cs àbsê.r,ya
ti'Ûns au sujet de cetJte note.

MM. Farjem, eanu, Haenltj,ens p!I'ennem,t succe~si'Verr.t·en.t lia ramIe.

Le vœu de M. To.rris est €iIllSnüie mis aux voix et adopté avec le·
texte &uiv,aut :
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Que la prime de Cinquante francs accordée pal' la loi de
1851 à chaque homme embal'qué pOUl' la pèche de la· morue
soil porlée à cent [rancs.

M. LE PRÉSIDENT dema'l1de si quelques 111embres de l'assembl~e

désirent présenter MC0l1e des observruti:ons sur }es suj,ets inscrits -à
l'ordre du jour.

.i.\I. CANU demand-e à p.résenter une observation au sujet de la
rég1eme.ntwtion de 1a dsélivra,noe du s,el à la petite pêche.

11 fait rema'l'quer que l'on pourrait a.lu·ive:r à meUre su.r le marché
une plus g,l'ande qurunti.té de l'ogues l8i l'on a.ccordait, pour ce motif,
la délivraJlJce du slel.ell. fraJlJCllilse, aux ,barques armées à Ia peUt,e
pêche.

M. LEMY indique dans que-lles condit-i'ÜDis le se,l est déliv:ré aux
fabricants de canlSJerves de sardines.

M. CUGNY appui:e Iapl'oposition de M. Canu, tl pense que la déli-
vrance en f!1aI1JChise ·devratt être éteml'l\Ie ,aoux ateHers de iSélJlaà,soniS.

:\'I:M. BOCHET, POLlDOR, PÉRARD, CLOAREC présentent, sur lie même
sujet, diverses observations.

~I. LE PRÉSIDENT met aux voix le vœu p'é~;enté par ~I. Ca:nlu qui
est adopté à l'unaThÎ.miIté av,oc le text,e ·sluivant :

Que les règlements de douane soienl l1Iodi[iésde I/lwùère
il assurer la délivrance des sels nécessaires Ct la salaison des
r(Jgues de poissons à lJ(J/'{l des bateaux al'més à la petite pècll(~

uu dans les ateliers de solaison el de murée, soil sous le
régime de la délivrance en .franchise ou bien sous le bénélice
de la taxe la plus récltiite ~lPI)liqllée acluellement aux gl'Ondes
pêches .

.\I. LE PUf;SlDENT, pel~sonne 'ne demn,ndant la. parole, lève la
:;éanoe à midi 30.
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SÉANCE GÉNÉRALE DU MERCREDI f5 SEPTEMBRE 1909

(APRÈS~~IIDI )

PRÉSIDENCE DE M. COUTANT, PRÉSIDENT DU CONGRÈS

Secrét.aires : MM. BRUYÈRE et DONIÈS,

La séance est ouverte à 2 heuœs 3/4.

M, Ù PRÉSIDENT. - Le but de notre assemblée généraLe d'aujour
d'hui ,est l'examen de La Cl'ise saTd.iniè1'e, l'étude des causes qui GIlJt
créé les con1t1ts qui &e oorut produtts cetJte année ,et, t'Out d'abord,
celle du düfél'tm!d qui a ,gépa,ré Jes fabn:ica:nts de ,conserves ,et Les
soudeurs. Deux me,mbl'eJS du Congrès sont iniScri~s <:onime rappor
toem's. M.FoULON a présenté un lIHémoi.r.e s.ur la Compal'aison des
différents procéCZés de {eTmetuTe CZes boîtes de conseTves. Soudage à
la main, soudage mécanilJue, sertissage; ert M, AMIEUX doit présen,.

. ter UIlle communIcatioon ,sur ,]'lndnsl1'ie des conserves de saTdines et
ses nécessités. Ces d-e,ux raopPGrts ont été imprimés et dishibués ,aux
memhœs d,u Congrès, Je pri'e donc les aut,elUI'S de bien vouJo,nr les
résumer,

L'INDUSTRIE SARDINII1RE ET SES NÉCESSITÉS
PAR M, LOUIS AMIEUX.

L'iJldll~l]'ic ~(\rdillièI'c a, depuis cinCJ années, lraversé des

\,ha~c~ ('l'ililjllcs; mai~ les fa bl'ican (s, malgré les circonstances

(kr(\vonü)lc~, onl. su Illainlcnir leurs posiliulls SUl' le UlHrch(~

mondial el, l'abondance Je la pêche revenanl, nul doule que,

rapidclllC'III., les achelclIrs el. les COIlSI)l)lllli"Clll'~ de lous pays

ne reviennent il !a fabricalion françai~e.

Haremenl une industrie, durant une pënode de cnse aussi

longue et au~si .aiguë, n'a mootré une aussi belle résislance

cl manifesté un aussi énerg~que désir de vivre,

Les fabricants l'I'ançai~ ne se sonl pas contentés de demander

, . ,
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aux pouvoirs publics de veiür à leur secours et ils n'ont pas
tout attendu de l'Etat-providence.

Ils n'ont pas cessé un seul instant de pourchasser la fraude
là où elle s'exerçait le plus impunément, et, s'ils n'ont pas tou
jours réussi à mettre un terme aux fausses indications d'ori
gine, ils ont, en tout cas, réussi à mettre le public des grands
pays consommateurs en garde contre les fraudes et à éviter
qu'elles ne nuisent à la réputation de la fabrication bretonne
et vendéenne. Les industriels frança,is sont parvenus, durant
ces années de disette et malgré la concurrence étrangère, à

maintenir des débou<:hés .qui leur ont permis de payer aux
pêcheurs des prix qui, pour d'autres et dans d'autres pays,
eussent été prohibitifs. Ils ont su le faire en maintenant intacte
la réputation de la fabrication française, circonstance qui leur
permet d'ienvisager aujourd'hui sans crainte le retour d'une
pêche abondante.

Il leur fa udra, certes, reconquérir certains débouchés
anciens et profiLer de ceux nouveaux qui, depuis 5 ans, se
sont créés et ont été pris par la production étrangère qui était
alors seule en mesure de les satisfaire; mais peu d'industries
possèdent une organisation commerciale aussi développée
pour rayonner sur tout le marché mondial. '

Les fabricants, prévenus par les apparences de pêche meil
leure qui s'étaie,nt nettement il11anifestées vers la fin de 1908,

avaient retenu les av,ertissements qui lem avaient été donnés
pal' tous ceux -- mini-streset écrivains - qui, ayant étudié
les problèmes posés par la crise sardinière, leur avaient
demandé de s'outiller ·en vue de pêches plus abondantes.

Constatant que déjà, vers la fin de la campagne de 1908 

alors que, sur les côtes de la Vendée et du Morbihan, il n'y
a\,a;t cependant qu'une pèche un peu meil~eure - la main
d'œuvre pour la fabrication des boîtes vides et leur fermeture
se manifestait rare, ils avaient acquis la conviction qu'au cas

•
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où la pt~chc sc générnliseniit le long du Finislèr~, le fonction

nement normal des usines serait entravé.

Au commencern~llt ùe 1909, les labricanb sc trouvaient
donc dans la nécessité de parfaire leur organisation de pro

duction par l'ad.ionction Cle'machines à fermer les boîtes.

-Les événements ont prouvé combien prévoyants ils avaient

ék, et 11111 doute que cette meilleure organisation - bien fJlI~

limitée - ll',ait aidé à diminuer l'avilissement des prix payés

aux pêcheurs comme ·conrséquence de la surabondance de
pêche de ces derni<\res semaines.

Les fabricants français ont IHl profiler des derni~rs perfec

tionnements apportés à la fermeture mécanique des boîtes.

Les résultats constatés par eux depuis les dix anné·es qu'ils

sertissent les boîtes de thon à l'huile, el depuis les deux années
qu'ils ont serti les boites de sardines à l'huile, ICttll' permettent,

du reste, d'envisager s·ans crainte l'emploi d'un syslème de

fenrnelure <lu'ils considèrent comme n"ayant réellement pas

besoin d'ètre défendu, les consommateurs leur donnant, d'ail
leurs, l'exemple de l'indifférenœ conlre certaines insinuations

que personne n'a jamais prises au sL'Tieux.

:\llt plus Il"c ks fahricanb fran\~ais n'a souci de maintenir
à J,u productiun lIatioJl.aJe son renom de :,;upériorité,et ils

peuvent, avec juste raison, ne pas retenir les attaques de œr

taines « incompétences » conlre l'hcrllldicilé de leurs boîtes.

Ils doi\'enl, pUl' contre, veiller à te que la qualité des poissons

mis en hoHes d leur prL~paralion n'aient pas à souffrir de·s

apports trop grands que donnent certains jOl\l'S de p<~che.

,l'arrive ainsi à une question qui, pour un CongrèS mari

time~ des pêches, est de nature à retenir plus particulièrement

notr~ attention à tous, pèchems et fabricants. C'est, somme

toute, la .question à l'ordre du jour: ceUe des pêches non pro

portionnées aux moyens d'absorption des usines .
.Je suis, comme la majorité des fabricants, comme tous ceux

ayant adhéré au « Groupement des fabricants pour l'étude de

..



- 31 "-

la crise sardinière », très àTaise pour parler de celle question,

car nom~ avons, tous, toujours soutenu la même thèse, à

savoir: que nous avions le même intérêt que les pêcheurs à

éviter la surahondance des pêches, et qu'en tout cas le remède

daitentre les mains des ppchenrs eux-mêmes .

.Je m'explique:

Les t'abricanb -- dans lem ens{~mhle naturellement -- ont

le même intérêt que les pêcheur.s, car, si, pour ces derniers,
il y a avilissement des prix leur donnant un gain insuL.isam

nwnt. r(~rnlll)(~ralieur, il ·en J'éslllI.e 1'0"1' la plupart des J'ahl'i

canls, non seulement une concurrence anormale faite par les

conserves fabriquées avec Ce poisson payé au-dessous des

cours, mais encore la livraison aux consommateurs de pro

duits inféri.eurs tels que, fatalemenl,en préparent les usiniers
qui, voulant profiter des poissons achetés certains soirs de

pêche à vil prix, encombr·ent leurs usines de quantités plus

fortes qu'elles n'len peuvent convenablement fabriquer.

S'il y a da.ns les prix du poisson frais un avilissement pré
j IId i('.ia blc~ a \lX pl'chellTs, il est nOIl moins cerf ain que, ponr
l'clIsem],!e des j'u!lrlcants, il y a lIll ilvilissemenilles COli]'!" des

. lll'ot!llils J'ahriqlJ("s ll'-sant lem's illl.(\rôls parliclIliL'J's, el tliissi

1111 avilissemellt. de la fJllalil{~ lIuisanl il l'inlh',;1 g"'~lt"ntl, (''l'sl

ù-dil"(~ ail bon l'l'IlOHt d(~ j'jllllllsll'jc' 1I1'('lonll(~ l" \endéenne. 11

y a dorl(: là lIll danger PUill' tuus.

Nul dout.e que les marins-pêcheurs ne perfectionnent leurs

organisations el ne s'habiluent à prendre davantage contact

avec les groupements d·cs fabricants (1). Ils trouveront ccrtai-

(1) Extna1t des décla,ratio.n.s faites par M. Louis AMIEUX au Con
grès de la Fédérat10n des Marins-pêcheurs du Fin1stèrc tenu à
Qu.imper, Je 13 janvier 1906 :

u En ce .qui c(mœrne l'objection' des t1'op grande·s quantités de
poLs.s.ons amenant un a'Vili8i5el11Cnt des prix, il dépend des marins
pêcheurs d'éviter cet inconvéni.ent dont souffrent égaJement les
fabricants. M. Rivoal a écrit que les année.s moyelLl1:es étaient les



~':';:::~ .•' ,': '~, '~~~~~~~~Ift~f~;:~~~;r~:~~r;~~l;:~~~~~:~~}!~:?-~~~r~~~~f;~',r."f!:Y::r'~:?~~·:I~

~;',"

-32 -

.', :

nement des soJlIlions pour régler leurs apports de poissons
sur les besoins des usine.s, et ils obtiendront des prix mi·eux.
proportionnès à iu grosseur du poisson, à sa fraîcheur el à

son abondance.

Nul doute également que des mesures puissent être adop
tées pour que les bateaux n'apportent que des poissons de

qualité convenable.

Si les fabricants réellement soucieux de l'avenir et de l'inLé
l'èt général de leur industrie peuvent déclarer n'avoir rien à

craindre des me.sures qui éviteront la surabondance et l'avi
lissement des prix, ils doivent, en même temps, aUirer très
fermement l'atlention des marins-pêcheurs sur la nécessité de
rechercher toutes les possibilités de réduire leurs frais de
pêche. Si des prix élevés payés par un nombre limité de fabri
cants ont pu être pratiqués durant ces dernières. années,
c'était IHlrce qlle, d'une part, la production française étant
limitée, il était possible de l'(~couler à des cours qui, en
d'autres temps, ,eussent été prohibitifs, et que, d'autre part.
pour maintenir leur marque dans la consommation, certains
fabricants pouvaient être disposés à des sacrifices. Il est, tou
tefois, hors de doute qli'all fur et à mesure qu'augmentera la

seules 111'ofitaJ.Jles ·aux pêcheurs, mai.s je c.ro.i,s qu'on peut égalemen.t
dire qu'H ,en ét,ait de même pour l'ensembl,e deiS fabricants, et là
encare J'intérêt dœ usiniers .est le même que c'elui des pêcheurs.

« A ceux qui crfLignent J'apport aux usinelS de quantités tro,p
fOI,telS, je réponds qu'i! suffirt aux divers grollpéments de pêcheurs
eJCistant dans chaque port de s',entendl'e entre eux pour ]imiter la
pêche de chaquoe bateau et La pr,oportionner aux moyens d'a.bs(}rp-
tion des usines. '

« Quant à la question du prix, elle doit pouvoir, comme celle des
quantités, être également l'ésIolue par l'8s g.roupements de pêcheiÜrs
s',entendanrt entre eux sm Le terrain pl'Ofessionnel.

« J'e ne crains pas J'organi,sation d€s syndicats, estimant au con
traire que, par J'étude attentiv,e qu'ils feront des questions les inté
l1essant, Hs se rendront davantage compte que les intérêts des
pêcheul1s sont Liés à. ceux des fabrica.nts. II
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,production, les prix de revient cl de. venLe çles conserves

devront aller en diminuant.

La consommation mondiale n'a cessé d'augmenter, ct les .'

·débouchés sont devenus immenses ; mais beaucoup d'entre

eux ne pourront être obtenus que si les prix demandés pour
les consen;es françaises se l'approchent lrès sensiblement de

cenx de la concurrence étrangère. .
Lcs mal'ins-pêocheurs ùoivcnt ùonc, tout en demandant aux

fabricants des prix rémunérateurs, - el précisément pour les

obtenir - ne pas perdre de vue l'intérêt qu'i,ls ont à ce que.

ces derniers aient un revient ausE'i bas que possible. Le but à

alleindre, pour les pêcheurs comme pour les fabricants, doit
être le meme : Produire vile, bon cl économiquement, et si les

pêcheurs doivent étudier les moyens leur perrnettant de reve

nir rapidement à terre pour, ·en maintenant la fraîcheur du'

poisson, le vendre plus cher, tout en dépensant le moins pos

sible, les f~bricants ont, par contre, le devOir d'augmenter
leurs moyens de fabrication et de perfectionner leur out.illage.

Ils n:y failliront pas.-

COMPARAISON DES DIVERS PHOCÉDÉS

DE FERMETURE DES BOITES, DE CONSERVES

SOI,DAGE fi. LA MAIN, SOUDAGE A LA MACHINE

SERTISSAGE

PAR p. FOULO~

lll~,~nit~ur j·jyil.

(V Il son irnporlance, ce rapport a été publié en Annexe des

Comptes rendus du Congrès)..

M.. LE PRÉSIDENT ouvre la discùssion sur les conclusions' de ces
deux très. intéressants rapports.

M. AMIEUX, &;lllS prendre p.arti ,pour Le sertissage ou pour le sou
da;g,e ll.J-éc-arüque des boîtes,car il ~éclare ces de'ux' pr,océdés aus.si
parfaits quant à l'étanchéité, ,attire' J',afJtention sur I,e fait que le,s
attaques dirigées contre le .serti,ssage pourraient ameneJI' quelques

3
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fabricants iL donner hl préférence au /soudage mécanique; qu'alors,
les con:séquEmces' pour Iles ouvriers ,soudeurs deviendmient pl us
grav·es qu'avec le sertissage. En effet, l'intl'oducüon des machines
iL souder dans les usines aura.it comme oonséquence que Ja fabri
cation ,des boîtes vides se feJ:ait natureùlement méoaniqUiement, tan
dis qu'aNec le sertis'sage, les fabrioants pourront continuer à faire
fabriquer les boîtes vides à la main. L'essentiel pour le f,abricant
est qu'.il puisse fermer la boite mécaniqu.ement, afin de dégager
journellement Ison usine et reprEmdre l,e Ie[1demain des quantités de
poisson aussi gr;andes que la veille.

}I. LE BAIL r.appelle l'accord qui existait entre uffirueliS, soudeurs
eL pêcheurs quand ·il s"agissait de ,réclamer au Parlement, pendant
les années de .pénurie, une loi contre ,Les Ïl11wdes du dépotage et du
ÙéllLa.rquage de boîte,s d'origine étrangère. A ce moment-là, l'accord
était établi ; tous marchaient la main dans la main quand il
s'.agissait de fair,edes démarches auprès des pouvoirs publks,
chambres de commerce, etc. TOlUS étaient d'accord; Leurs vœux
étaient identiques.

Pendant La CJ'j,se, fabricants, pêcheurs et ouvriel's ont souffert; ils
se sont alors rappifochés pour lutter contre les fraudeurs. Le pois
son est revenu et cet Uiccord a disparu.

Lets fabricants ont dit, pour empêch€r La crise : « AméliOl'ez la
situUition économique des pêcheurs. » Et alors, nous avons créé Lers
syndicats, nous Isommes en tl'a;Ln d'ol'ganisler le crédit maritime et
déjà noUis possédons dans nos ports du Finistère 11 coopérati'Vle,,,.
Le résultat obtenu est que nous ·avons fait tombe'!' le prix de .la
rogue de 100 et 1;:'0 francs iL 50, ~·5 et même 40 francs. Nous avons
déféré à tous les conseils ,de 6a.gElSise donnés par les fabricants.

:v1. Le Bail ra.ppeHe l,a campagne des fahricants en faveur des
sennes, qui ,a.urait détruit kl quailité du poisson et créé une abon
da.nce encore plus grande que celLe dorut on se plaint aujourd'hui.

Voilà maintenant les ouvriers boîtiers sur la sellette.

1\1. Le Bail donne lectlwe de la dépüsit.ion faite par M. Louis
Amieux, devant la commission des douanes, en mars 1904, lorsque
tous Jets intéressés bataillaient contre la fraude. Dans cette dépo
sition, répondant d'avanc.e aux objections de ceux qui pourraient
lui demander pourquoi les fabricants f,rançais n'avaient pas ~ncore

Uido'pté la fermeture mécanique et organ,isé la pecne à La sardine
par bateaux à va.peur il grande distance et au large, il
déclarait que des transformations radicales ne pouv.aient pas se
fai,re en Bretagne, car les fabricantls ne pouvaient pas envi
$1:ger la diminution du prix de reJVierut sans tenir compte de consi-



d.érations d'ordre humanitaire;· qu'il fallait prévoir, touteftlb,
J'intl'.oductiQn progr.essiv.e de j,L fermeture mécanique, mai'> que rOlL
devait ,souhaiter que l'élimination des ouvriers soudeurs se fasse
prog l'essiv,ement.

Les ouvriel'S étai,ent ,en droit ,d'.att.e,ndr.e des fabricants autre chose
que l'introduction raptde des machines. Or, la machine a été intro
duit.e dès la première année de pêche fructueuse.

M. Le Bail c1oIlJI1Je alors lecture d'un document duquel il résuMe
que, dans UJne usine, il ·ex.iste de.ux ouniers ayant 30 année.s de
l'>e:l'l'Ïoe, un de 3-2, un clt) 33, un de 31, ·de.ux de 28, un de 21, trois
de 20, lin cie 18, un de 17, un cie 15, un;· de 13, troi-:; de 11, un. de
G a,nnées.

UN MEMBRE du Congrès dédare que ce document est t,out ù j'hon
neur des usiniel's ,et des ouvI'ieI1s.

M. LE BAIL. - Quand on Ise pique d'hwmanita.risme, on n'abuse
pas du droit de r,envoyer de vieux serviteurs. Les fabricant.s vMlJtell1lt
la fermeture mécanique, mailS ils ne font pas connaître leurs dé
boire.s. J,e ne parle, continue M. Le Bail, que ,c1es boites à l'huile,
car -ce procédé 'peut être bon pou.r ],es COl1JS&ves à ]'.eau; et je
n'attaque pas oes dernières.

M. Le Bail donne l'opinion du docteur Dubrisay qui condamne
l'emp1oi de bones se/rUes sans j·oint.s telles que pra.tiquées autrefois,
11 fRit l'htstorique du sertissage et décrit les expériences auxquelles
on s'.est livré devant lui, à Nantes, et qui sont consigné·es dans le
Bulletin clc l'Rnse-ignemcnt lJ'I'ofessio1l.nel et technilJuc des Pêches

'IIUl'l'itimcs (1).

~.I. Le BaiJ. r,appcHe que le llliniJStère de 1a Guer1'le exige le contre
soudage, c'est-à-dire le soudage par.de.ssus le sertissage ; et il
demande pourquoi les fabrica,ntsne se serviraient pas de ce procédé,
ce qui ,doIlJI1Je.rait du travai.J ,a'tlX ouvriers soudeurs.

M. AI\'IIEUX fait .obs-erver q'ue le mimlÏBtère de la Gu.erœ accepte
le simple se,rti,ssage sa,ns contr·e-soudage pOUl' les conserves de
pota.ges de hM'icots.

M. DESFARGES dit que ces boîtes conUennenrt. un p.otage à l'état sec
et qu'eUes ne peuv,enot pas fuir.

M. AMIEUX fait remarque.r que la f.ermetUlle h€'rmétique est t.ou
jours nécessaire pour emrêchell'la fermenltation:

(1) Voir BII/lPlill de l'EnseigllcmclI1 pro{e.•.•iollllei el lechllique des Pêches marilillle.. , XII'
année, n' 2 (anit-juin 1000), pages IHO el suivanlts.
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!l'L LE BAIL répond que le cahier des charges, auquel fait allusion
M. Amieux, n'oot plus en vigueur et quiJl a été remplacé par celui
qui exige le contre-soudage ; il aj oute qu'en employant le froid les
fabricants n'auraient 1)a8 il crairu:lre le retard dans l'emboîtage du
poisson.

Il faut, avant de .se prononcer, des ex'périence,s nouvelles qud, dù
m~ste, lSorut en trai.n .de se faille, ,car le miJniSltèJle d€ l'Intérieur va
faiœ voyag;er -des boîtes de conserves p,enda,nt six mois, en les <80U

mebtant à des températures élevées.

:M. Ar.-UEUX déclare que, pour les fabricants, la question de l'étan
chéité ne se pose pas, attendu que depuis quinze ans les fabricants
sertissent l,es boîtes de légumes, d-epuÏlS dix ans de.s boîtes de thon
à l'huile, que les fabricants reconnaissent leurs devoirs vÏlS-à-vis de
1eUJ.1S vieux serviteurs ,et il nuppe:l.l,e les eff,oris faits par les usiniers
pour amener des a,ccords, des ,ootentes qui, malheureusement, l1'O.1t
pu aboutir.
,Pour la loi Co.lltl~e les fraudes, tous 1€lS intéressés ont marché

d'accord pa,rce que leurs intérêts -éta.ient identiques.
En ce qui concerne le ministère de la Guerre, M. Amieux donne

l,ecture du cahier des chaJ'ges (lui stipule que « les haîtes seront
« 'agrafées avec inserti,on {l'IITI ronlcH e'Il caoutchouc à l'extél'<Ï€ur
« par entrel,aoement usec le c'oI']ls de hL hoîte >l. !-n. Guer:re reconnaît
donc que le ,simple sertissage oUpe tOlite garantie.

Le.>; expériences faites par M. Le Bail n'ont aucun caractère scie'l
titique et ce sont les ,'leu1es sur ],esqnelles se sont ba.sés l,es délégués
soudeurs pour obtenir que l~ d,octeur G. Pouche,t, délégué du Conseil
d'hygiène, ,examine des boîtes serti,es après CJu'eHes auront voyage
pendant six mo~s. En tout cas, iJ n'y a qU'iL aUe.ndre le résultai de
cet eX3Jmen.

:\i. Arthur BE~OIT, répondant à une observation de M. Le Bail
relativ,e aux pOHr'pa l'leTS de Quimpe,r entre délégués fabrIcants et
ouvriers, préciSl~ que la convention entre fabr1caIùts qui prévoy,a.1Ient
le Jock-out, ayant été signée jusque tin 190!), n'mn'ait en aucun cas
IJ li êtr,e dénoncée.

yI. AMIEUX dit quo-JJ. question de ]iU surabondance du poisson r.t
de l'a'viJi,ssement des prix est c-elle qui doit plns particulièrement
ret2nir l'attention au Congrès; l'a,vil1ssement du prb:: est aussi pré
judiciable à l'e'llsemble des faJn'icllnts qU'H,m:: pêchenrs, car il fauss,e
la concul'l1imce loyale:

Il donne lectUl'e de la. déclaJ'uiion faite, le 7 lléce-mbre 1905, par
Jl' groupement des fabricants au sujet de l'urgente nécessité de vcil
l',lpidement organiser le crédit mn.ritime et aussi de voir se consV-
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tue.r odes syndicats composés unique.ment de pêchelH's qui seuIlS POtu
l'ont non seulement supprimer, pour l'achat des rogues, tout intoc
médiaiœ inutile et coûteux, maLs encore .apprendre à connaîw:e
le'urs véritaJb.les intérêts.

:\01. Amieux donne lecture dJe lettœs de M. Rivoal, de janvier 1905,
montrant le .désir commun de voir l',entente entre les pêcheurs et

les usinienset manifestant r,e.spoir que oes dernLers pourraient aidAI'
les .pêcheulls ·da,Jl!s I,eurs achats dJe rogue.

AssÎlsta'llitau ,Congrès de Ja Fédération des Syndicats des marins
pêcheur's du Finistèœ,en janvier 1906, les fabricants avaien,t attiré
J'attention des pêcheurs ,S'ur l'utilité qu'Hs s'Ol'ganiSent sérieusement
pour empê<:hel' le retour des pêches ·amenant l'avilissement du prix.
Les Igroupelnent.s de pêcheul'iS doivent ,s'ent.e.ndre en.tre eux sur ]e
terrain professionnel; la chose doit leur être possible, car, sri Ies
fab.ricants d\me même loca.1i>té n'cnl!. pas toujours les mêmes i'nit.é
rêts, ,].es pêchem's, par cont.re, ont un intérêt identLque.

Pêcheurs et f,abricants ne devraient pas oublier que l'association
des intérêts semblables. est La. meHIeure forme pratique de la :>o.li~

da;rité.
M. Amieux décJ.a.l'e que M. Le Bail répondilt a1lo1's qu'il fallait

d',abord réaliser l'accord parf-ait entre tous les fabricants, d'u'Il,e part,
et entre tous les pêcIieurs, d'autre part, mais qu'il lui fit observer
qu'avant de songer à réaliser une entente gén.érale difficile à o-bterur
il fa;udrait aller au pLus pl'esséet que chacun mette la même bonne
volonlté pour -l'étude des solutions.

Depuis Im1s, 1e sentiment des fabricatI1Ls ne s'est pas modifié, ct
ce qui était vrai il y a quatre ans J'est encore aujourd'hui.

:\'1. DnoALIN, en rappelant la. récente convention faite à Quimper,
cnbre les pêcheuns et les usinien'3, par laquelle l·~s· f.abricants s'en.g;l
gea1ent à payer 8 fmncs le mme la sardi,ne prL<;e dans la. matinée
pt 6 francs celile prise dans l'après-midi, déclare que nombre de
l'es derniEms n'o-nt pas tenu lem's engagements. Quatre usÎJ1.es sur
vingt-deux IseuLement ont achet.é de la sardine dans la matinée, le,:.;

:tutres n'ouvrant lieur-usine qu'après midi pour payer un prix in'fé
rienr du pObsson ayall1t séjourn~ dans les bateaux.

M. LE BAIL désire une entente de tous les côtés, et il espère bien
que les ouvriers boîtiers pourront. continuer à vivre eL
seront compris dans cette entente; mais l'entente générale
parmi les pêche'Urs e\S.t difficile parce qu'Hs sont échelonnés tout le
long de .la côte et que tous ne so-nt pas encar.e syndiqués. Le pois
son trop petit pour les fabricants ne devrait pas être pêché, ca l' ;1
résul1e des chîffres qu'il donne que, pa,r cette pêche du pe,tit POiSSl!Il,

:-:····5 :'.~ .
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le patr.on pêcheur n'arrive pas à couvrir ses frai,s< d'armement, d'ap
rât, etc. Il don:rue l,ecture de statistiques die M. Leroy donnant des
chiffres intél'essaDits sur La lirOlduction et l'exportation des conseil'ves
de sardines. Il Tésulte de ces documents qu'il faut veiller à la slUr
P110ducüon. Lels fa,bricants dis·eut que le remède est entre les mains
des pêcheurs et qu,e c'est à eux à f.aire leur police. IJ rappeJ.le
"entente faite à Douarnenez, en 1896, pour limiter la pêche et main
teniT les prix. Il faudrait arrivar, par l.a force que prendTont, les
syndkats an s'organisant, à re1llouv,el'er cette entente.

NI. CHAILLEY fait uJ1JecOmparaLs:olIl rapide entre le prutronat f;ran
çaiset le pah'onat aIDéric'ain, en regrettflJnt l'·esprit d'illldLv1dua
Iisme général du premier. Il espère que la philanthropie de l,a
bourgeoisie, cette épine dorsale de la société frança1se mod€'rne,
montrera aux illIdustriels leur devoj'r. Oe sont ces dernters qui de
vr.aient faire l'entente entre eux et prendre les me.sures nécessair·eg
pOUir oblig,er les réfractaires à prendra des engagements et à les .
res.pecter.

Oe Bell'ait un bel exemple qui serait donné par les industriels
sardinIers que celui d'une entente féconde entr,e les différents inté
ressés. Ce selrait un rôIe social très honorable pour les fabricants
français.

M. AMIEUX déclare que, si les fabricants avai,ent cru cette entente
réa1is-able, Hs auraient été les premiers à la proposer.

M. DROALIN 58 fait l'iJnterprète des pêcheurs en déclarant que ces
derniers ne demflJndent qu'à vivre modestement en travaillant. Il
fflJit U1ppel a"ux fabricants pour étudier, durant cette fin de cam
pagne, le,<; moyens pi;atique.s d'arriver à des s'Ülutions rapide.s.

M. Arthur BENOIT donne ,l'assunance qu'il f,eTa tous ses efforts
pour ame,ruer Ja réa.lisa"tion des souhait<s auxquels a conduit cette
longue discussion.

M. LE PRÉSIDENT dit que la discussion pourrait se clôturer sur
trois <souhaits :

10 Entente entr,e les fabricaTIits ;
20 Un peu d'avanoes de Ja part des fabricants vers les ouvriet'S .

. '.. '
3° EDitente complète entre I,es faJbricants et les marins.

La séance est levée à 15 heures et la suite de la discussion sur
la Crüe sardinière renvoyée au lendemain.
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SÉANCE GÉNÉRALE DU JEUDI 16 SEPTEMBRE 1909

(MATI!';)

PRÉSIDENCE DE M. COUTANT, PRÉSIDENT DU CONGRÈS

8ecrétaiJ.'es : lVU"I. BRUYÈRE et DONIÈS.

La séance est ouverte à 9 h. 1/2.

M. LE PRÉSIDENT. - Avant d'entamer l'ordre du jour ùe notre
séance, joe vais donner la parole à M. PITET, délégué de la Fédéra
tion nationale des sociétés de natation et ,die sauvetage, pour lIa
lecture d'une communication qui, faute de temps, n'a pu être faite
ü la IVe section du Congrès.

M. PITET. - Un Congrès comme le vôtre ne pouvait manquer dïn
téresser viven1ent 'la Fédération Nationale des Sociétés de natation
et de sauvetage dont le but est de vuLgariser partout en France l'en
seignement de la natation, des exercices de sauvetage, la connais
sance des pl'emiel'iS soins et d'encourager les belles actions.

C'est pourquoi, au nom de cette importante association, qui a à
sa tête plusieurs parlementaü,es et notabilités et qui compte
18,000 sociétaires, j'ai l'honneur de vous proposer d'étudier avec
vous les moyens de nous permettre d'êtrei utiles il votre oeuvre. Je
ne vous parlerai pas des bienfaits de. la pratique de la natation, vous
les connaissez et, avec moi, vous êtes convaincus que, si des ,efforts
doivent être faits pour propager son enseignement, c'est bien près
les marins et surtout les marins-pêcheurs, plus ,exposés encore que
leurs camarades du long cours.

Le marin est fataliste, il ne compte guère que sur son bateau et
ne se fie pas plus aux engins de sauvetage qu'en la connaissance
de la natation pour lui sauver la vie: "Au bout du fossé la cullmte ",
dit-il. Il Y a cependant beaucoup de marins qui auraient été sauvés
si, en maintes circonstances, ils avaient voulu se munir d'une cein
ture, notamment des pilotes et des lamaneurs pendant la 'dange
reuse opération de la mise à bord par gros temps.

Bien certainement, ce n'est pas la quaLité d'être un excellent
nageur qui sauvera le naufragé en plein océan ou le malheureux
~J.8'Vé par un coull de mer, lorsqu'il est vêtu du ciré et d'une
lourde paire de bottes, mai,s, dans mille autres occasions : les em-
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barquements, manœuvres de canot&, chutes en mer par beau temps,
accidents dans les bassins et sur les plages, naufra;ge,s à la côte, etc.,
ne lui lai8l&era-t-eUe pa.s du plu,s grand secours, pour lui d'abord
et ensuite pour les autres, car tout bon nageur est doublé d'un sau
vBteur.

L'Il marin sait-il nager?
Il Y a des gens mal intentionnés ou qui ne le connaiss~nt pas qui

disent que non.
Je ne suis pas de leur avis, et, en ma qualité d'enfànt élevé sur

le bord de la mer et de fils d'une famille de pêcheurs trouvillais,
j'ai constaté que bon nombr,e de marins nageoUent un peu, mais
infime est le nombre de ceux qui savBnt très bien et je vais vous
en donner une preuve.

En 1906, nous organisions un championnat 'entre les délégations
de }'armée et de la marine ; le résultat fut déplorable pour les
marins dont la première équipe fut classée 33°. Le ministre en fut
navré, et, pour exciter l'émulation près ses ailifliThistrés, il 'dota
l'épreuve d'un challenge.

En 1907, la même équipe obtint la cinquième place, tellement nos
conseils avaient porté et que l'entraînement avait été soi.gné.

Enfin, en 1908, l'équiope des marins du dépôt du ministère de la
Marine, en garni!SOn à .paris, fut classée 3".

Il ressort donc clairement que la meilleure place obtenue par des
marins a été pour ceux qui ont fréquenté nos cours.

Alors, puisque ce résultat a été obtenu par nos notions, pourquoi
n'essayeriez-vous pas dB répandre notre enseignement parmi les
élèves de vos écoles de pêche, étant évident que c'est pendant le
séjour qu'ils y font que l'on pourra leur faire prendre plaisir à ce
sport dont nous maintiendrons la pratique chez l'adulte par de
fréquents concours dotés de récompenses.

Nous voudrions aussi y voir enseigner les premiers soins aux
malades et blessés, car combien d'accidents anodins dégénèrent
ra.pidement en ma.ux sérieux, grâce à l'empiri~me d'l.ln premier
pansement.

En résumé:

Faites appel à nos bonnes volontés el invitez-nous àétvdiel' aVec
vous les moyens ,pratiques pour remédier à. cet état de choses, si
nuisible à notre vaillante population maritime, je puis vou'i assurer
de notre dévouement lB plus absolu;

En conséquence, j'ai déposé le vœu suivant qui a d'ailleurs été
adorté -par la. IVe section: ..

",' .
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ce Que l'enseignement de la natation, des exercices de sauvetage
et des premiers soins aux malades et aux blessés soit organisé dans
les écoles des pêches maritimes.»

M. LE PRÉSIDENT. - Le vœu qui termine la communication qui
vient de vous être présentée ayant déjà été adopté par ra IV· section,
nous n'avons pas à revenir, aujourd'hui, sur ce vote' qui est acquis
et qui d'ailleurs devra être ratifié par votre assemblée générale
des vœux.

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion relative à la
crise sardinière. Nous avons à nous occuper aujourd'hui des
recherches scientifiques. M. le docteur Anthony a déposé un rapport
sur les recherches entreprises à bord du Il René ') en septembre 1908.

Avant. de le priel' de nous donner communication de son travail,
je vais donner ia pal'ole à l'of. Fabre-Domergue, inspecteur général
des pêches ma.ritimes, qui désille nous communiquer également le
"ésultat des recherches entreprises, sous sa direction, à bord du
Il P.etrel n.

M. FABRE-DOMERGUE. - Le Ministère de la Marine a, depuis
quelques années, institué un service des recherches scientifiques.
:'.[aUleureusement, ce service ne dispose pas encore de tous les
moyens d'actions désÜ'ables et les recherches entreplises n'ont pas
été ce qu'.eUes auraient pu être. Néanmoins, d'ici quelques semaines,
il espère donner le résultat scientifique des travaux entrepris. D'ail·
leurs, ce qui i'ntéresse tout particuliè,rement le pêcheur, c'est le
problème pratique. Ce qu'il comprend surtout, ce qu'il demande, c'est
die recherche'r pourquoi la sardine abonde, pourquoi, au contraire,
eUe fa.it défaut, Ipourquoi, ~orsqu'elle donne dans le Nord, elle
semble se faire rare dans le Sud, et réciproquement. Not.re première
hypothèse est qlle la sardine, étant un poisson très frileux, est, avant
tout, sensible aux différences ,die tempéra.tureet, afin de vérifie'r
cette hypothèse, de nombreux sondages furent opérés l'année der.
nière et ces sondages 'à.oU'nèrent des diffél'ences d~ température de
8 à 14 degrés entre le fond et la surface. H est évident que la sardine
ILe pouvait monter fi. la surface dans de . semblables conditions.
Exami'llan t. ensuite la température des eaux quand la sardine tra
vame, comme cette année, on reconnut, au contraire', qué la tempé
rature, variable, -il est vrai, selon les différents points du littoral,
était absolument constante entre le fond et la su'rface. Les diffé
rences trouvées n'excédaient guère un degré.

En conséquence, lorsque cette hypothèse sera tout à fait confinnée,
le 'pêcheur pourr·a, se servir d'un thermomètre, !aire un sondage et,

, ,
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s'il trouve une température sensiblement constante, il pourra
espérer voir la sardine travailler. A l'appui de ce dire citons que
M. Legendre, attaché au Muséum, a fait, à Arcachon, où cette année
la sardine est peu abondante, plusieurs sondages et constaté -des
différences notables de températures entre le fond et la surface.

Indépendamment des études -d:e températures, il serait bon de les
combiner avec les études des courants. Ces études de courants sont
particulièrement difficiles et longues et il est à espérer que le Petrel
soit pourvu au plus tôt des moyens d'action nécessaires à ces
recherches.

Passant ensuite à la question des rogues artificie~les, M. Fabre
Domergne indique que ces rogues ont été eSisayées et ont donné de
hons résultats. Malheureusement les pêcheurs n'en veulent pas. Ils
ne veulent pas même les essayer: ils n'ont pas confiance et il se
pourrait bien qu'ils aient grand tort, car i'l est à eraindre qu'il soit
irnpossiHle de faire descendre {l:e beaucoup le prix de rogue de
morue, la pêche de la morue n'étant guère susceptible d'augmenter.

Enfin, même avec les rogues de morues pêchées en dehors de la
saison, on peut faire un excellent appât en le préparant convenable
ment et, au besoin même, en les mélangeant à d'autres. Mais il fau
drait toujours faire des essais et les pêcheurs ne veulent par mar
cher dans cette voie ; la raison en est simple. Comme le patrDn
paie seul la rogue, l'équipage exige que celui-ci employe de la pre
mière qualité afin de garantir en quelque sorte la pêche. Si donc,
au contraire, l'équipage participait dans la dépense de la rogue, il
egt probable que des essais seraient tentés avec des rogues et
J'oguelles économiques.

M. LE BAIL. - Il y a, d'après vous, trois hypothèses pour la pêche
de la sardine: 1° La sardine ne se présente que lorsque la tempéra
ture lui convient, c'estf"à-dire lorsqu'elle' est au-dessus de 150;
2° elle ne se présente pas, lorsque la température est inférieure
à 15° ; enfin, la troisième hypothèse, que j'appeHemi le régime mixte
des eaux, c'est-à-dtre que la couche supérieure peut être froide et la
couche inférieure chaude. En effet, souvent les pêcheurs ont remar
(lué que la sardine était là, mais qu'elle ne maiHait pas et ils ont
:'mpposé que c'était paTce que la nourritUre, l'appât jeté, ne
lui plaisait pas; d'après vous, il fa.udrait croire plutôt que .c'était
la température de surface qui ne lui convenait pas. .

Il serait donc nécessaire de constater tous ces ,phénomènes de
changement de température, de manière à pouvoir asseoir une
théorie sérieuse sur de nombreuses expériences concordantes.

M. Fah I1e-Domerguc fait ;'emarquer que les recherches faites jus-
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qu'tci ne sont qu'un point de départ pour des recherches beaucoup
plus complètes. Il espère que, dans un avenir plus ou moins éloigné,
lorsque l'on aur.a pu combiner, au moyen d'appareils enregistreurs
de température ,et de courants, su.rveilléSl penda.nt 24 he.ures, c'est-à
dire penda..nt deux marées consécu.tives et sur différents poinis.
Il demande à oe que de,s études Isoient entreprises pour élucider
oes diffél'eIllt·s points. Pu1s il revient sûr la question des rogues arti
ficielles, celles de M, Fabre-Domergue et celles de M. Foulon. Il
regrette que ces rogues n'aient paiS été tout au moins essayées. :r.'lais
il rappelle que -ces rogues ont été proposées an moment où la pêche
ne donnait pas, où la sardine était tellement ra,re que les pêcheur:;;
préfél'aje.nt employer l,a rogue dont Hs étaient sûrs, plutôt que de
se hasarder dans des essais et de faire des expériences. Mais, au
jourd'hui que la pêche est abondante, il demande à oe qu'il soit fait
d·es essai.s ,loyaux et que trois barils de rogue de M. Fabre-Domel'gl"~

et trois barils de rogue de M. Foulon soient mis à la disposition du
Syndicat de Douarnenez.

:\'L FABRE-Do~n:nGUE et 2\'1. FOULON acceptent aYe.c plaisir de mettre
ces rogues gracieusement à la disposition du Syndicat de Douarne
nez, d'autant plus volontiers que ni l'un ni l'autre n'en avait fait
une q\l<estioon de bénéfi·ces personnels.

M. LE BAIL remercie chaleureusement.

M. FABRE-DoMERGUE, répondant à une des questions posées tout il
l'heure par M. Le Bail, dit que la sardiœ espagnole ou poriug;ais'3
est un peu diffé,rente de Ia. saœdi,n.e françai.se ; eHe posSède, en e,ffet,
\ln opercule jaune qui la rend facilement reconnaissable.

Quant au sens de l.a migmtioon de la sardine, il CIXlit que la sa l'.
rline mante du Sud v'crs le Nord. MaiÎ!s il espère que l~ études f\l
tures élucideront complètement la questIon.

M. LE PRÉSIDENT donne la parole .ft M. ANTHONY pour la ]I)eture de
sa. communication sur La croisière entrelJ1'ise à bord du. « Rl'llp. »

pOnT cont1'ibuer à l'étude de la bioloaie de la sm·dine.

LA CROISI~RE DU « REN~ JI

ENTREPRISE

POUR CONTRIBUER A L'ÉTUDE DE LA BIOLOGIE DE LA S.-\RDiNE

PAR M. R. ANTHONY

Au Congrès ,de Bordeaux, en 1907, 1\1. Le Bail, député du
Finistère, avait fait adopter le veeu suivant: « Qu'une élude
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minutieuse et rationnelle des causes probables de la migra
tion ,de la sardine, notamment des couran,ts, de la température
des eaux et du plankton, soit entreprise à bref délai et pour
suivie sans interruption ».

La générosité bien connue de M. Glandaz, qui mettait
gracieusement son yacht a la disposition de la Société d'En

seignement prolessionnel et technique des Pêches maritimes,
permit de donner à la réalisation de ce vœu un commence
ment d'exécution.

Une commission de la Société, spécialement nommée à
l'effet d'aviser aux voies et moyens de satisfaire au vœu émis
par le Congrès de Bordeaux, désigna le secrétaire général,
~l. Pérard, répétiteur du cours de chimie générale à l'Ecole
centrale, ct moi, en vue d'élahorer un plan d'études et de le
meUre à exécution aussi promptement que possible, en met
Lant à profit l'offre aimable de M. Glandaz.

Le plande recherches que nous rédigeùmes et soumîmes
à la commission fut le suivant :

Plan de recherches à effectuer
, pour l'étude des causes de la migration de la sardine

10 Pendant une année .d'abondance.
20 Pendant une année de rli"etle.

~ la Pendant une année d'abondance.
1 20 Pendant une année de disette.

~

io Rechel'ches dans une région où la sal'dine est habituellement
pêchée (côte Sut! de Bretagne, cûtes de Vendée et même l''''gions plus
méridionales).

.4. - En plein~ période de pèche.

1J. - En dehors de la période
de pêche .

~~) Rechel'ches dans une région compl'Îse en dehors des limites de
l'aire de distributioll de la sardine (Manche par exemple) :

A. - En période de pêche sardinière;
B - En dehors dela période de pêche sardini~ré.

Dam; l'une ct l'autre de ces régions, les recherches nous paraissent
devoir êtrp, effectuées d'après le plan uniforme suivant:

~uivre les côtes en faiilant des pointtls, au lal'ge, aussi nombreuses
'lue possible;



Le long du trujet ainsi pal'coul·U. en dt;s points dHel'minés, eJl'ectuel'
la série d'opél'ations suivantes:

Mesure de la pression atmosphérique;
Mesure de la température de l'air;
Détermination de la direction et de la force du' vent';
Sondllge (nature du fond) ;
Dragagtl et chalutage (faune el 1101'e du fond) ;
;\1esure de la température de l'eau à différents niveaux (surface,

couches intermédiaires, fond);
Mesure de densité de l'eau à différents niveaux j

Prises d'échanlillons d'eau à différents niveaux;
Pêches de planklon à différents niveaux j

Lancement de flotteurs pour l'étude des courants:
Constatation de la présence des sardines soit à la surfuee., ROit dun:-;

les cou.:hes plus profondes, el capture de sardines, autant que possible,
sans le secours de rogue.

Les échantillons d'eau, les pêches planktoniques, les viscères des
sardines capturées doivent être remis entre les mains de spécialistes
autorisés, pour l'étude ùe la composition chimique de l'eau (salinilé
en particulier) et de la cllmposition qualilatiye et, autant que faire se
peut, quantitative à la fois du plunkton et du contenu du tube digestif
des sardines.

Si ce plan pouvaÏl être réalisé et .complété pal' l'étude des
parasites de la sardine et de ses conditions <1e re:produ.ction,
nous nous trouverions, sans doute, en présence d'un ensemble
de résultats de la comparaison desqueJs il ressortirait, nous
le croyons fermement, du moins, une importante .contribution
à l'étude des conditions d'existence de la sardine.

:Vlalheureusement, le yacht ,de !VI. Glandaz n'était à notre
disposition que pour une période de quinze jours! Il ne fallait
donc songer qu'à remplir une toute petite partie du pro
gramme. Le René, d'ailleurs, extrêmeIll-ent luxueux et con
fortable, semblait plus fait pour des croisières d'agrément que
pour des expéditions scientifiques. H tenait assez mal la mer,
se prêtait difficiiement aux opérations que' rious avions à

effecLuer; de plus, les beaux jours semblaient passés, nous
nous trouvions alors en septembre, et c'est avec la perspec
tive des brouillarèls de l'automne, peut-être même des tem-

1.-.
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pôLes, quc nous dùmcs débuter dans nos recherches .• Ccl
ensemble de conditions défavorables rendait notre tâche par
ticulièrement difficile et nous faisait même douLer, au moment
du départ, de pouvoir l'a,ccomplir jusqu'au bout.

L'année éLait une année de disette relative, car, si la sar
dine étaiL assez ahondanLe sur les côles de Vendée, la pêche
était presque nulle sur les côles Sud de Bretagne, ainsi qu'il
résulte nettement de l'examen des Bulletins de la pêche de la
sardine de l'année 1908.

Nous partîmes de Concarneau le \} septembre 1908 au matin
el allâmes directement, ce premier jour, aux Sables-d'Olonne,
~l. Pérard se chargeant de la partie physique des recherches
el moi-même de la partie biologique. De là, Iious remontâmes
la cOle, multipliant nos observations dans les régions qui nous::
paraissaient les plus importanles :

Voisinage des Sables-d'Olonne;
Baie de Bourgneuf;
Baie de la Foret;
Baie de Douarnenez.

Erilre temps, nous effectuions des poinLes de 30 à 40 milles
au large des côtes, de manière à alleindre les limites des
fonds de vase :

Large des Sables-d'Olonne;
Large de l'île d'Yeu;
Large de ~elle-Isle;

Large des Glénans.

Le 23 septembre, nous entrions dans le port de Brest. Pen
dant la plus grande partie de celle croisière,nous eûmes du
mauvais temps et une mer très dure.

La carLeci-j.ointe rend d'ailleurs très exàclement compte.
de notre itinéraire (1).

(1) Voir la carte et les tableaux ci-après, page 65.
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En chacun des points marqués d'un numéro ou d'une leUre,
nous avions l'intention d'effectuer la série d'opérations indi
quée plus haut.

Malheureusement, nous ne pûmes remplir complètement
notre programme. C'est ainsi que des accidents dus au gros
temps et survenus à nos engins dès le début de la croisière
nous obligèrent à renoncer aux dragages, aux chalutages,
aux mesures immédiates de nos densités (nos dcnsimèlres
s'élant brisés dès le 13 septembre) et à la capture de sardines
sans le secours de rogue. Nous fûmes dans l'obligation de
nous contenler, pOUl' cette dernière opération, de la façon de
procéder suivante. La pêche, que nous surveillions person
nellement, était pratiquée à l'aide de la rogue; cette dernière
était jetée en très petite quantité, le plus possible vers la têle
du filet, et nous ne cons.ervions que les sardines prises à

l'extrémité de ce dernier et au commencement de la pêche.
Des examens sommaires nous permirent de oonstater que leur
tube digestif contenait relativement peu de rogue.

Les pêches de plankton effectuées ne furent malheureuse
ment que des pèches de surface, les crédits dont nous dispo
sions ne nous ayant pas permis de nous procurer les appa
reils destinés aux pêches plankloniques de profondeur.

Les pêches étaient pratiquées à l'aide de deux filets traînés
en même temps derrière le bateau dont on ralentissait alors la
marche.

L'un dés filets, destiné à capturer les organismes d'une
certaine taille, était du modèle dU: filet de Hichard, qui convient
parfaitement, comme l'on sait, aux pêches planktoniques pra
tiquées en vitesse. L'autre, du même modèle que celui
employé pour les recherches méthodiques entreprises SUl' le
plankton de la baie de la Hougue, était destiné à caplmcr les
organismes plus petits.

La toile dont est confectionné ce filet est celle à laquelle
on donne le nom de shirting. Il est cylindrique, quoique légè-
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rement plus éll'oila son ouverture ·qu'en son milieu. Sa lon
gueur est de 4 mètres et son ouverture circulaire, limitée par
un cercle rigide, a 0 m. 20 de diamètre. Son extrémité posté
rieure est fermée par une ligature. Lorsqu'on immerge ce·
filet, il existe une petite difficulté à l'empêcher de se gonfler

•• 1

d'air. On y parvient en l'immergeant dans l'eall bien enroulé
el en le laissant se ùérouler sous l'effet de fa vîlesse de l'em
barcation.

Enfin, avec un filel à main, on l~écoltait en même temps, .le
long du bord <1il bateau, les gros organismes floltants qui,
bien CI ue n'entl;ant évidemment pas dans la nourriture de la
sardine, peuvent l'enseigner sur la na,ture de la faune plank
lonique de la région.

Les pêches recueillies, après aVOir été soigneusement
décantées, étaient fixées et conservées en partie dans l'alcool
à 90°, en parlie dans l'eau de mer formolée à 3 %' Il résulle
cie 'cette manière de faire que l'on a également bien fixés et
conservés, d'une part., les Protozoaires et les Dialomées, aux
quels le fOl;mol est s'Üuvent préjudiciabiè, d'autre part, les
Cténophores et les Méduses, auxquels il convient parfai
tement.

La pression almosplu;)"i(]lle élail prise il l'aide d'un baro
mètre enregistreur.

L'appareil de Hichard servait aux prises de température
el au prélèvement d'échantillons d'eau. Enfin, pendant notre
croisière nous lançümes, ponr l'étllde des couranls de surface,
un certain nombre de flotteurs faisanl partie de la série de
ceux de la Société d'Océanographie du golfe de Gascogne (1).

Les tableaux (2) ci-joints indiquent les résullals des opéra
tions effectuées au cours de notre croisière.

L'examen chimique de l'eau de mer a été entrepris par

(1) Commission de Inncemenl: M. Le Bail, président; M~I. A. Glan
daz, J. Pérard, Manley-Bendall, membres.

(;2) Pour la lecture de ce tableau, prière de se reporter à 111 carte.
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M. Pérard; celui du planklon el du conlenu des viscères de
sardines, par M. le professeur L. Mangin (Phytoplanklon)' el

par .M. L. Semichon (Zooplankton). Leurs recherches, qui

nécessitent un temps très long, sonl actuellement encours.

Dans un mémoire ultérieur, ~t dès que Ir. .travail de nos
collabora leurs aura élé complètement élaboré, nous avons

l'intention de rapprocher les différents résultats obtenus el

d'essayer de meUre en lumière les conclusions qu'on peut lirer
de cc rapprochement.

M. Marcel BAUDOUIN revient sur la question de l'étude des para·
sites de la sardine, étude qui pourrait amener des constatations
fort intéressantes sur l'apparition et la migration de la sardine, et
réelame l'appui pécuniair,e du Gouvernement. non g,eulement pour
1\05 savants offici.el1ement reCOIlJnUiS, mais aussi pour l,es chercheurs
ü.;·)lés et dont .res tra.vaux ont souv;eIlJt grande utilité.

1\'1. LE PRÉSIDENT remercie les différents orateurs qui viennent de
prendre la parole; il semble ressortir de leurs communications que
lems études n'ont pas pu êtr.e poussées plus loin par suite de la
médiocrité des crédits qui leur étaient alloués. Au nom du Congrès,
il demandera donc à Ml\L 'Ies députés d'ruppuyer de tout leur pouvoir
les demandes de fonds à affecter aux recherches scïentifiques pra
tiques,

Il donne ensuite la parole à l'rI. PRUNIER, vice-président de la sec
tion d'ostréiculture, pour la lecture d'une communication sur le sujet
suivant: Nécessii'é d'orienter les . laboratoires scienti(i'J'U~s mar'i·

lili/I's V!'I'S ries 1'echerches IJl'll~ SlJêcilllement p1'atiques,

SUR LA N:ÉCESSITÊ D'ORIENTER

LES LABORATOIRES SCIENTIFIQUES MARITIMES
VERS DE~ RECHERCHES PLUS SPÉCIALEMENT PHATIQUES

PAR M. PRUNIER.

,J'ai été chargé, pal' la Vlo section de votre Congrès, de

porler devant vous une question intéressante, qui a trait au

concours scientifique que réclamen.t, de tous côtés, les
membres de l'industrie ,ostréicole.

Celle question est absolument liée à celle de l'enseignement
4
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professionnel et je vous demande de bien voulŒr me per
mettre de développer rapidement l'une et l'autre.

Depuis longtemps déjà, les ostréiculteurs, avertis, se ren
dent parfaitement compte que la plupart des procédés actuels
reposent, le plus souvent, ~ur l'empirisme, sur la tradition.
Non pas que je veuille médire des traditions qui s'appuient
toujours sur quelque chose de vrai ; maiL'3, à noire époque,
nous éprouvons le besoin de savoir SUI' quoi ces traditions
reposent et s'il n'y a pas lieu d'améliorer, de changer même,

s'il le faut, notre façon de faire.
Déjà, ·en 1900, à la fondation du Syndicat général de l'Os

tréiculture, discutant notre programme de réformes, je disais
à mes camarades et ils ne m'en voudront pas de répéter ici,
devanl vous, œ que nous savons tous:

« L'ostréiculture de nos jours est encore conduite comme
était exploitée l'agriculture, il y a 200 ou 300 ans. L'empi
risme règne en maître, on marche au petit bonheur, au ha
sa,rd des traditions ou des coutumes locales, sans discuter! »

A l'heure actuelle, l'ostréiculteur n'a aucune indication, au
cune formule précise ; il est à la merci du simple hasard ; il
ignore si ses huîtres pousseront ou non, il ne sail pas davan
tage lSi elles s'engraisseront el encore bien moins pourquoi
elles engraisseront; sur quelle espèce fixer son choix pour
l'ensemencement; -quelles améliorations amener à ses parcs.
Autant de mystères!

L'ostréiculteur du Nord ignore les méthodes mises en pra
tique dans l'Ouest ou dans le Sud, el réciproquement, parce
qu'il n'a ni le temps ni les moyens d'aller faire une tournée
d'études pour parachever son éducation. Et même le pour
rait-il, qu'il igIfor,erait encore ce qui se fait à l'étranger où
l'on fait souvent mieux que nous ct aveé la concurrenœ duquel
nous devons compter.

Mais que dire alors du débutant, de l'inscrit maritime
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essayant de mettre en valeur la pa,rcelle qui lui est dévolue et
qu'il a attendue si longtemps!

Ses parcs devront-ils émerger aux malines, tel procédé ne
vaudrait-il pas mieux que tel autre? Comment l'établir et par
faire sa répa,rtition ? Qui le lui dira? Faudra-t-il qu'il sacrifie
des années de labeur et ses économies pour acquérir petit à

petit quelques renseignements généraux qui pourraient lui
être donnés en quelques jours?

Il faut que l'ostréiculteur soit mis à même de connaître, ~le

comparer entre elles les divers.es méthodes actuellement appli
quées, il faut qu'il puisse consacrer un coin de son parc à

comparer pratï.quement celles {lui lui paraîtront les plus
appropriées à son cas particulier.

Il faut, ,en un mot, qu'on lui permette de s'en assimiler
tout ce qui peut lui être profitable. L'agriculteur, le viticulteur
n'ont-ils pas des ingénieurs et des stations qu'ils peuvent con
sulter sur les cas embarrassants? Ce qu'on a fait pour l'agri
culteur, pourquoi ne le tenterait-on pas en petit pour notre
industrie?

Au chapitre IV de nos desidemta d programme de J'é
formes, nous inscrivions: Enseignement pratique de l'ostréi
culture aux jeunes gens se destinant à cette industrie ou au
commerce des huîtres.

Il ne suffit pas, en effet, d'instruire l'ostréiculteur, il faut
aussi instruire l'intermédiaire, le marchand.

Il serait injuste que l'expéditeur envoyant des produits im
peccables subisse le contre-coup des fautes ou de l'inexpé~

riencc d'intermédiaires dont loyalement on ne peut le rendre
responsable.

Notre chapitre IV sc continuait ainsi :

Création d'une section d'ostréiculture où seraient expen
mcntées comparativement toutes les méthodes connues ou
nouvellement découvertes et qui serait chargée de fournir
gratuitement tous les renseignements intéressant les ostréi·
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CIl11curs : plan ù'i~tallations, choix approprié des espèces
:mivant les terrains, les climats ou les courants de chaque
région.

Recherches sur le traitement des diverses maladies de
l'huître ainsi que des moyens pratiques de destruction des
ennemis de l'huître.

Ignorant presque tout des conditions nécessaires à l'en
graisscment, à la pousse, au vcrdissement, l'ostréiculteur en
a.rrive il faire les )'emal'ques les plus bizarres, les plus décon
certantes.

Pour ma part, j'ai enLendu de vieux ostréiculteurs a,ffirmer
que certains vents influent sw' la verdeur des claires; que les
huîtres s'engraissent au battement de l'eau par les palett{'s
d'un moulin, dc. Et notez que ces gens avaient raison; mais
ils attribuaient une importance capitale à des faits qui n'étaient
que des à-côtés, des incidentes, dans rensemb'le complexe de
faiLs qui, ,eux, étaient la cause. Les suppositions Jes plus
bizarres ~ont faites journellement sur les phénomènes les plus
simples, et je vous prie de croire qu'elles n'ont rien de scien
tifique !, ..

Vous dire tout cc (lui a été Lenté pour s'assurer l'engrais
sement ou la v,erdeur des huîtres ·est inénarrable et démontre
avec plus de force encore notre angoisse à Lous, notre besoin
de sauoil'.

Au sujet de la "en1eur - j'J~mpl'unte ici quelques passages
du l'apport très documenté de notre collègue Houyé-Bar
geaud, de La Tremblade (1) ;

(( Si la claire est bien verle, et la températw'e assez douce,
quelques jours suffisent à la coloration désirée. Malheureuse
ment, nous ne pouvons obtenir cette verdeur au fur et à me
sure de nos besoins. C'est là un problème dont on n'a pas

(i) Voir le rapport de M. ROUYÉ-BARGEAUD, dans le 1er volume de~ _
Comptes rendus du Congrès, VIe section, page 627. 1
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encore trouvé la ·solution. Nous devons attendre que la nature

veuille bien faire verd,ir nos claires, 01, ici, elle se montre si

capricieuse qu'elle déjoue toutes les observ,ations faites par

l'expérience ou toutes les combinaisons.

(( Voici une claire travaillée dans l€s conditions habituelles.

Après ce travail, elle verdit au début de la saison, à une

époque où la verdeur est d'autant plus précieuse qu'elle est

plus rare; vous vous ,dites alors : ( Pour ceUe claire, je n'ai

qu',à agir toujuurs de la même facon, et, èhaque année, je la

verrais verdir à la même époque n. Mais vous comptez sans

le caprice de la dame Nature: l'année suivante, elle ne vcr;dit

pas ou seulement très tareL

« tIne autre, à côté, qui, l'année précédente, n'avait verdi

qu'au ruais de février, par exemple, verdit cette année au

mois d'août!

« De deux claires voisines ct travailLées de la même façon,

l'une (1cvi'ent verte, l'autre reste hlanche ! -- C'est. ici, VOliS

dis-,ie, le dOIllHinc {l'lIne'l'anlaisie que Il()U~" He pOllvons asser

VIr.

(( La cause même de la verdeur a été étudiée pal' divers

savants. 'Certes, il est bi€n de connaître la cause, mais ce qui

nOllsserait plus 'précieux ,encore serait de pouvoir la provo

quer à notre gré. Que de soucis, que d'ennnis, que de l'l'

proches nous seraient alors' épaI"gnés !
(( Il 'est incontestable que celte diatomée ne peul sc déve

lopper que clans des conditiollf' parliculières ct. ce sont ces

conditions qu'il falHlrail (1{'eollvI'jl' et dM.erminer.Or celle

recherche lléœssiteraillllleSlIile d'expériences longues el. coù

teuses, en même temps que des connaissances scientifiques

el nul .ostréiculteur, que je sache; ne semble qualifié pOUf

mener à bien un semblable travail ! Il falldrait. .. mais pas
<.:ons !. .. n

J.e ,continuerai donc, Messieurs, la pensée de notre collègue

(lui est d'ailleurs la nôtre à tons.

, ..

~I·· f •
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Quelques-uns d'entre nous ont, en effet, appris, par bribes,
par-ci par-là, que la verdeur était causé,e par des diatomées
d'une espèce particulière; mais quelqu'un s'est-il soucié de
rechercher les méthodes rationnelles d'ensemencer, de culti
ver ces diatomées indispensables?

C'est dans ces dispositions d'esprit que notre section 3

écouté la Œmmunication des travaux de M. Calvet su~ la
production de la Naliicula osirearia (1).

Nous n'avons pas qualité pour en discutei' la valeur, mais
nous ,estimons que la voie ouverte par M. Calvet devrait être
suiv,ie par d'autres.

Nous pensons que les recherches que nos ostréiculteurs
désirent voir entreprendre, et qu'ils ne peuvent faire eux
mêmes, faute de temps et surtout d'instruction scientifique
suffisante, c'est à nos savants de les faire.

Nous avons des laboratoires sur nos côtes ; que nous im
porte, à nous, de savoir que ces établissements sc consacT-ent
à la science pure !... -Certes, je ne nie pas l'utilité des
recherches flhstraites, Inais je demande simplément que les
l'echerches ne soient pas loules absiraz:ies.

N.ous demandons que quelques-uns, parmi les naturalistes
chargés de faire des études pratiques, sc mettent en con tact
avec nous, qu'ils écoutent paliemment les explications des
vieux, des professionnels qui expriment naïvement ce ([ue
leur expérience de tous les jours leur a permis rIe conslelfe!'.

Que nous im'porte à nous autres oCIlI'OIl l\OUS appreune
f1u'une étoile de mer a trois poils de pIns qu'une autre! Nous
préférolls avoir des l'enseignements [H'ofitable::" tlUth \oulou:;
de la sciellce appliquée!

.T'ai vaguement entendu dire que certaines recherches
{;Iaient. impossihl-es ... faule (l'~l'gent 1.. : (;el<1, !lOllS IICp01l-

(1) Voir la communication de M. CALVET, dans le 1er volume des
Comptes rendus du Congrès, VI" section, page 673.

. '
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vons le croire. Nous pensons que notre- pays a le moyen de

payer les expériences ,et de rétribuer les savants qui se dé

pensent pour aider à l'amélioration de nos industries natio
nales.

Je ne voudrais point, Messieurs, que vous pensiez, que j'ai

entendu faire devant vous le pr.ocès général de nos labora

Loires maritimes, encore moins de nos savants; j'ai voulu sim

plement vous exposer les raisons très sérieuses qui nous

poussent à leur demander un concours plus élroil, plus elfi
cace.

J'ai v.oulu vous laisser entendre que nous pensons qu'on

nous a toujours quelque peu ignorés, ne se rendant pas

compte suffisamment de .J'évolution formidahle CJu'a mncn(~c

dans notre métier l'application des méthodes de Coste. Cc

n'est plus aujourd'hui J'.exp!oilation plus ou moins ru{limen

Laire des produits d'une pêche: c'est une industrie complèlc

demandant des instalIati.on~, des capitaux et un- outillage con

sidérables, Bt demandant, c.omme toutes les industries, d'ail~

leurs, des homn1t's énergiques ct instruits pour la conduire
à hien .

.Je n'ent.ends pas terminer sans rendre personnellement

hommage à M. l'Inspecteur général des pêches, ici présent,

Cil qui nons avions confiance, ct je lni demande, au nom de

mes collègues, de bien vouloir étudier nos desiderata, prendre

IOllies meSIll'eS, demander lous crédits nécessaires pOlir nous

dOJlner lIli commencement de satisfaction.

Notre section v'Üus pr()p()~e d'adoplel' les vœllx SlliVê-tnls :

1(J Vu'ulle sediull d'ustréiculture soit créée à l'Ecule de::;

pèches et que des conférences soient faites dans les centres

ostréicoles;

2° Que, sons la direction de M. l'Inspecteur général des

pêches, les recherches et travaux des laboratoires maritimes

soient encouragés et dirigés en vue de réalisations plus spé

cialement pratiques.

.- .
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M. JOUBIN fait remarquer au précédent orateur qu'il n'est pas
rationnel de dire que les recherches des naturalistes s'adonnant à la
sdence pure sont sans iDJtérêt.

Si, pÛ'ur l'ester dans le cas actue1t.ement en d1scussion, les théori
ciens nrutur.alistes n'av.aient paG étudié la Navictila osirear'ia, il
seûLit tout à fait illusoire de vouloir commencer l'étude du verdisse
ment a'u point de vue pratique. Ce se['ait mettre la charrue avant
les boeufs.

Si nous, 'IlIatura11stes théoriciJens, nOous ne pouvons entre-r dans
l,es applicati,ons pr,atiques, c'est que les moyens financiers et maté
rieIs nous font défaut.

Nous ne demandons qu'à m-archer dans ~eU.e voie, si l'on nous en
fourni,t les moy.ens et si on llJOUS améliore les ressources financière~

de nos laboratoires qui !s'Ont 'presque toujours lamentablement in.suf
fi.santes.

;'1'1. PRUNIER s'empresse ùe répliquer qu'il n'a f.ait u,ucune atte't,que
conb'e les théoriciens, que, hielll au contra',re, le Syndicat généra,l
die l'Qstréiculture ne d,emande qu'à les encourager par tons les
moyens en son pouvoir,

Mats, ete plus, il croit qu'il se.rai,t utile d'adjoindre en quelque
sorte, au naturaliste théoricien, un sruvant connaisseur praticien,
ca.pab1e ,ete l'aider et d,e lui permettre de didg·er ses études vers des
a,pplicatioms utLles.

M. LE PRÉSIDENT fait l'éloge des savants théoriciens, toujours si
dévoués et si désintéressés, et reconnaît le besoin, dans les questions
qui nous occupent, d'une entente entre théoriciens et praticiens.

M. LE BAIL ditqu'i! voudrait voir organiser dans nos écoles de
pêche, non seulement l'enseignement de la natation, dont on a
l)a:rlé ,au ·commencement dé cette Iséance" ma.is e·ncore un COll11S d'en
seignement prof'8'Sstonnrel pratique, fa,it par un pll'Û'fe,sseur dépa.rte
meDJtal ~e rendant ,dans les différeruLe.s éco],tlIS, prote,sseur qui aUl~a.tt

\lne m,i,ssion .analogue à .ceux de.s prof,esseUl's {/épartemenLaux d',agri
culture. La question a d'ailleurs été étudiée et approuvée pa-r la
r.ommission interministérielle d,e$ écoll"!'; (fl" rAchp. flont il a lp. grand
honneur d'être Président.

~L CHAILLEY désir;e voir préciser ce vœu eL dit qu'H est in<iispen
sable que J,es 'Savants et J,es profiessionlllcls élaborent un pl'ojet d'en
::-emhle.

II demande crue, dans ~e cours del'a,nnée, il soit fait dans cha.c[Ufl
école :de ,pêche, llJOJ); paJs .se'uIeme.nt ruux élèves, mais à tous las pro
fessionneLs ,(ostréieulJt.e'll.r,s, pêcheurs, ,etc.) de Ia région, des confé
rences iSUl'.Ia pêche maritime, sur l'ostréiculturE! et la mytHi<m1ture.

1. • ,o" III -.
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n tient à fal'l'e remarquer, de plus, que, quo.i qu'on en dj,se, jaJIlalÏ.s
l,'all'gehlt ,Ille f,alt défaut quand il s'ag.it d'œuvre!SI sérieuses d'intérêt
général au sujelt desqu~lles ila été présenlté un programme d'aotion
tout à fait étudié €lit parfaiitemelIlt au point.

Iv!. CÉPÈDE trouve, lui aussi, que pour mener à bien les différentes
études relatives aux pêches maritimes, il est nécessaire qu'il existe
une collaboration étroite entre les naturalistes et les gens de mer,
officiers de la marine de guerre ou de la marine marchande, patrons
et marins"pêcheurs, indUiStriels, fabricants de conserves, etc.

n serait d'avis que la création d'un enseignement supérieur des
pêches soit mise à l'étude. Cet enseignement pourrait être donné
dans de·s établissements scientifiques, muséum, institut océanogra
phique, univ,ersités.

M. AMIEUX fait remarquer que le groUp8tl11ent des fabricants de
conserves a consacré une somme de 50,000 francs à doter des
recherches qui présentai,ent pour lui de l'intérêt et que peut
être les ostréiculteur.s pourraümt suivre l'exemple d.es industriels
et affecter, eux aussi, une somme imporfante destinée à servir
de subvention aux écoles de pêche dans lesquelles seraient faites
des conférences ostréicoles et aux laboratoires qui entreprendraient
des recherches intéressantes pour l'ostréiculture.

M. CÉPÈDE se dit sceptique et craint que les conférences faites par
rIels ,savantls dans les éCOi];es de pêche ne soient pas à la portée d·c
1'inLSltructiondes pêcheurs il préféreœa.i.t voir fonder un 'e'lliseigne
ment ostréicole gmdué.

M. CHAILLEY réplique que, si les savants ne savent pas se faire
ro.mprendre, ce sem, tout simpl9ment ·de' .Jeur faute. Il faut qu'ils
sachent Ise mettre à La po·rtéede .lia ,compréhe.nsi,on de leur auditoÎl'e
en dépouillant le.ur e-nseignement de tout ce que 1'(tppareil '~'cien1:i

fier'ue 'Pellt avoir d'incompréhensible!

:YI. PÉRARD 5e déclare entièrement d'accord avec MM. Prunier Pt.
Chailley. Dans kt ,séance d'ouveriur,e, :M. Chél'on ,s'e,st déclaré tout
prêt à ürgamiser les écoles de 1)êrhe suivant l'e plan proposé par la.
rommission ill'te-rmiJnJi.stérielle dont 10 président e.st not.re collègue
yI. Le Bailelt dont il ,a l,e ,très g,rand honn,eur d'être rapporteur,
Cette commi.ssion, qui a longuement et consci-encieusement travaillé,
il. -eu à ,examiner deux questi.ons différentes, la. création ùe diplôme~

llffide-l,s il plusieurs degrés comportant d·es sanctions militaires et
profe.ssionneUe-.s, et l'o.rganisatton des écoles de pêche. Sans entrer
dans lie détail, ce qui pourrait nous me·ner tl'Oip loin, disons que,
dan.<; le programme des cours, il a. été falt, à côté des conn.:üS5'llJnces

.~



· " .. ~ "
": ~":~\"" "1

- 58-

généI"al.es qui doivent être prof€ooées uniformément dans tnutes les
éooIes de pêche de France, une très large place aux leçans ploo
spécialement appropriées à l'industrie 1000le de la région où est
située l'école. Dans un milieu ostréicole, il y aura donc un véritable
cours d'ostréiculture appliquée. Ces cours n.e pourront pas, en gé
néral, être professés par l.e<s profress,eurs ordinaires de. l'école; il
faudra faire appel à des profe:sseurs s.péciaux qui pourront faire
des tournées dans chac,une des écoLes d'une même région. Il est bien
eil1Jtendu, d'ail1eurs, que tOUIS les iJDtéressés pourront y assister et
que, si quelque question spéci'ale le mérite, ces professeurs pour
ront, en dehors de ],eurs cours ordinai:re:s, faire des conférenoes
spéciales sur le ,sujet. Comme le demande M. Cépède, l'enseigne
ment supérieur et la formation même de ces professeurs spéciaux
ont également été prévus.

D'un autre côté, le désir unanime de tous les membres du Con
grès paraît êtl'e résumé dans le vœu suivant :

« Que, d.ans les écoles de pêche, à côté de l'enseignemellit général
conoemHl,nt la parUe ohligatoir.e du brevet de patron ile pèche, ii.
soit créé un ense.ignement local spécialement approprié il l'industrie
de la région. n

Cette proposition est -déjà renfermée implicitement dans' le vœu
dé<posé par M. Le BaH e,t adopté par kt IV· ,section du Congrès et
ft insi oonçu : « Que le gnuvernement Ol'ganise au pl us tôt les écoles
de pêche lSuiv.ant les indicaJtions du projet arrêté dans les délibé
rations de la commission intel111inistéri.elle nommée par le minrstrc
de la Mar~ne n. Il demande donc <à l'assemblée de s'en tenir à ce
texte en ce qui concerne les écoles de pêche.

:\'1. LE PnÉsIDENT, après l'échange de quelques observations, met
aux voix le vœu général adopté déjà par la IV" ·section, ainsi que le
suivant., qui vise .":pécialement 1'0stréiculhll'e :

Que de~ cour~ el des (;unlél'el/l;e~ SUI' L'in,du~l,.ie osfréicole
pt les éléments de sciences appliqués ft crllc indusfrie .~oi('n{

fails dans les écoles de pêche partoul où le besoin s'en lera

sentir.

Oc vœu 'Cf'lt ,adopté.

Après l'échange d'e diverses observations entre MM. LE BAIL,
ANTHONY, JOUBIN, PRUNIER, PÉRARD, le deuxième vœu présenté par
M, Prunier est adopté après modifications, avec le texte suivant :

., .. ~ ' .. '
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Que les recherches el travaux des laboraloires maritimes

disséminés sur nos côles soienl encoul'agés et dirigés en vue
de réalisalions plus spécialemenl pratiques.

Personne ne demandant plus la paroLe, M, LE PRÉSIDENT paIsse à
la deuxième question à l'ordre du jour: Les consel'VCS algéTienncs
et donne la parole à lVI. Le BaiL

M. LE BAIL p.ropose à J'u,ssemblée d'adopter le vœu s.uivant, qui
fut émis par le Congrès de la Fédération des marins-pêchelll's dll
Fini&tèlle qui s'.est tenu à Quimper cet hiver :

« Considénant qu'il yale plus g,rand intérêt à empêcher toute
coniusion en,tl'e les conserv,es de sardines fabriquées en Algérie et
celles fabriquées dans la métropole;

« Considérant que les conserv,es de ,sa.rdines fra,nçaises atteignent,
à ,ra:i.son de la cherté r.el,ativ·e du p01SS0ru et dlcs 11llile,s, un prix de
revient beauooup plus él,EWé qu',en Algérie;

« COJ1JsidéraJlit que l,e poisson pêché en regard des côtes de Bre
tagne, de Vendée, de Saintonge et empl,oyé à la fabrication dm
conserves constitue un produit de choix dont la réputation est jus
t.ement. établie daus le monde; que la faveur do-Illt jouissent les con
serves tient à la température des eaux où séjourne le poisson et à.
la nourriture qu'il y trouve, au climat tempéré déS régions où il est
travaillé, à la perfe,ction de la main-d'œuvre, aux choix des engi!1s
employés et à l'époque favor,able où la pêche e'St pratiquée chaque
année lor.sque la chair du poisson est délioate ;

« Consi,dérant que l'Algérie et la Fra.n.c.e forment de'ux parties b\'"n
distinctes du territoire de la Hepublique française et qu'il n'cst pas
t.olérable que, par une confusi·on ubusilve, on trompe Le consomma
teur su l' le lieu de foorication ;

« Considéllant que ces pratiques frauduleuses S'erai·ent de nature.
l;i elles n'étaient réprimées, à porte'l', il. brcof délai, un préj udice con
i'idél'able aux Intérêts de la métl'Opole qui comprend 150 usines, et
que cette question intéresse une population de 200.000 individus \'Ï

l'C1Ilt presque uniquement de l'industll·j.esardiruière ;
« Considérant que les stat~50tiques démontrent que les besoil~s de

la consommation intérieure et de l'exportation n'excèdent pas
n.nnuellemeni 12 millions de Idlogrammes de sardine fran~nise

quelle crue ISOit l'importance de la pêche de l'année ; qll'il est d~,;

lor's à crainc1r,e que la mal'chandise algérienn.e se substitue subrep
ticement .aux produits français et vienne augmenter le chiffre de'1
stocks français, avilir le prix du poiosson et augmenter la gêne pr8
duite en France pàT la crise sardinière,

,
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« Le Congrès émet le vœu :

« a) Que le Gou'I!e1'lwment pro/dl; e SUI' les boites algériennes toute
mention lle1'metlant de croire qu'elles ont été fabriquées sur le te1'
rUoire de la mét1'opole ;

Cl b) Qu'au moins, pou'/' empêcher toute, confusion, l'o1'igine alÇJé
Tienne des boîtes soit ind.iquée en relief dans le corps de la boîte. li

l\L BOUNHIOL. Me,ssieurs, j,e suis stupMait d'entendre
un homme de l'intelligenc~ de M. Le Bail, d'entendre un député
fr'ançais proclamer publiquement que l'Algérie n'est pas la France.
L'Algérif., ;\'lessieurs, vous le savez tous, est terre française; c'est
\lne parcelle, et non des moins belles, du territoire de la Répu
hlique, et. c'est lme singulière façon de comprend1re et de vouloir la
prospérité de la France que d'armer l'une contre l'autre deux de
ses parties, deux de ses régions faites pour s'entend,re et. s'aider.
Si vous suiviez M. Le Baill d'ans la. voie où il vous convie d'entrer,
il viendrait vous demander demain, avec la. même bonne foi, de
voter le principe de mesures ,protectrices en faveur de la sardine
bretonne, au détriment de la saI'd:ine vendéenne ou de la sardine
provençale. M. Le Bail veut., aujourd'hui, protéger à tout. prix la
sardine bretonne, dont Le prix de revient est élevé, contre la sa 1'

dine algérienne qui coMe moins cher. Chose plus grave : M. Le
BaÜ veutempêche.r les industriels français, qui auraient des usines
en Algérie, de vendre leurs produits comme produits français, sous
prétexte que la double possession d'usines en "France et en Algérie
serait de naturE' à. favoriser la fraude.

\Iessiellrs, je n'ai pas besoin de VOliS dirE' que personne en
Algérie n'est partisan de la. fraude, que personne n'a le désir ·de
vivre de la ft'allde et je suis, tout 1"3 premier, ·partisnn de sa répres
sion énergique. Ln. fraude doit être t.rnquee parce qu'elle est une
nl'Ille déloyale. :\-fnis, ceci dit, je prétends que l'Algérie fa.it partie
de la France et (Ill'elle a. le droit d'inscri·re, SlIl' les prodllit,; qll'elle
fabrique, la mention Cl France (Ailgérie) », comme les industrip[s
de Bret.agne ou d'ailleurs ont le droit ,d'inscrire sur les leurs :
Cl France (Concarneau) » ou " France (Royan) 1\.

D'ailleurs, le protectionnisme ét.roit et stéri'l-e de M. Le Bail - si,
par aventure, le Parlement l'adoptait - ne saurait rien empêcher
de ce flu'il redoute. Les enseignements de l'histoire sont là pour
nous prouver qu'aucun obstacle humain ne peut ·empêcher le déve
l'oppement économique d'un pays. L'Algérie produit de la sardine :
je veux dire qu'elle cpmmence à ,peine d'en produire. Vons pouvez
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tenir pour certain qu',el1e trouvera toujours le moyen de la manu
facturer et de la v,endre.

M. Le Bail l'a dit tout à l'heure : la sardine algérienne est d'un
prix ,die revient moins élevé que la sardine bretonne. Pourquoi ?

Serait-eile de qualité inférieure ? Messieurs, il n'en est rien. La
sardine algérienne est de qualité excellente, mais sa grande supé
riorité économique réside tout entière danrs C'e Lait qu'elle abonde
toute l'année dans leis eaux superficierlle:s, qu'elle « travaille» sans
rogue d'anCllL11Je espèce ,et qu'elle mert unre touchante bonne volonté
à se laisser prendre dans tous les engins qu'on lui tend.

Au lieu de se défendre par dres tarifs protecteurs contre la sardine
algérienne, les industriels français seraient bien mieux inspirés en
venant exploiter eux-mêmes cette vivante riches~e. Et j'ajoute que
leurs produits, tant algériens que bretons ou vendéens, se défen
dront devant la concurr'ence uniquement et toujours, non pas par
une artificielle et vaine protection, mais par l'excellence' de leur
préparation, la supériorité dre leur quaJ.ité, la perf,ection de leur
technique.

Pendant la récente ,période, si douloureuse, où la sardine parais
sait avoir déserté les côtes de Bretagne, ils auraient dû porter leurs
capitaux et leur outillage en Algérie, terre française, au lieu d'aller
initier bénévo~ement l'Espagne et le Portugal à une production
qu'ils ignoraient et qui concurrence déjà ~..e:dloutablement leur
propre production. Actuellement encore, il est affligeant de cons
tater que les industries maritimes algériennes sont presque entière
ment entre lies mains des étra.ngers. Le d.evoir national et leur
intérêt le plus pressant ne commandent-ils pas aux industriels
français de ventr chercher de larg,es bénéfices ,dranrs cette Algérie
qu'ils mettraient, par surcroit, en valeur? Et M. Le Bail préfère-t-il
que les richesses algériennes, qui, de toute façon, arriveront à
conquérir leur place sur le marché du monde, restent indéfiniment
et exclusivement ,entre les mains des étrang.ers ? Je ne puis admettre
que teUe soit l:à sa pensée, et cependant c'est à ce triste résultat
qu'aboutirait l'application de son système.

Déjà,et fort heureusement, quelques usiniers, encore trop peu
nombreux, mais !d:ont le nombre al:lgmentera d'année en année, ont
compris tout l'intérêt qui s'attachait à l'exploitation de la mer
algérienne. Les usines: Saupiquet, de La Calle; BaudTy frères, de
Castiglione ; Bourgeois, de Philipp.eville, et d'autres en pleine
prospérité témoignent hautement de cet intérêt qui ira croissant
au fur et à mesure que l'Algérie sera mieux connue et appréciée
comme elle le mérite.

,,',
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Qù'on le veuille ou non, du reste, la production sardinière de
l'Algérie est appelée à. décupler dans un avenir prochain. Vouloir
frapper d'ostracisme cette terre française, qui commence à produir~

après avoir tant coûté, c'est mal comprendre l'intérêt de la France,
c'est manquer de clairvoyance et de largeur d'esprit, et c'est contre
quoi, au nom de l'Algérie française, je proteste de toute mon
énergie.

M. LE BAIL. - Je suis d'accord avec ~t Bounhiol pour réprouver la
conduite des fabricants français qui sont allés à l'étranger importer
nos procédés. Malgré les affirmations de M. Bounhiol, il n'en est pas
moins vrai que les lois françaises ne sont pas toutes applicables à
l'Algérie. Il faut, pour cela, que le Parlement ait fait mention,
dans le texte législatif même, que la loi votée doit s'appliquer à

l'Algérie. De ce fait résulte une différence de traitement entre
l'Algérie et la métropole. L'Algérie supporw bien moins d'impôts
notamment - vous voyez bien que l'assimilation n'est pas possible
et il ne faut pas que, pour quelques Maltais à peine barbouillés de
nationalité française que sont les marins algériens, nous arrivions
à rÉduire ü la misère nos vi-eux marins français, nos excellents
pêchems bretons et vendéens.

j'I'I. AMIEUX fait remarquer que d·ans toute cette discussion, jusqu'à
présent, l'on n'a pas demandé l'opinfon des fabricants français. C'est
cette o.pinion qu'il va faire entendre au nom de tous ses collègues.

Nous ne craignons pas du tout la concurrence al~érienne qui
n'existe pas pour noUis ! Le débouché de la faillricaTion français-e est
surtout à l'étranger. L'exportation française n'a pas de limite et la
preuv-e est lit : la production norvégienne atteint, aujourd'hui, qua
rante millions de haîtes de sardines qui ne -sont en réalité que des
spTCLls. Eh bien ! Ù l'étl'ang·er, on consomme avant tout la sardine
française!

Ne nous découragez pas, :Monsieur Le Bail. Je suis d'accord avec
vous pOUl' dénier à l'Algérie le droit de vendre sa production sous
des marques bretonnes ou vendéennes et pour cela il n'y a qu'à
demander que la loi de 1905 sur la répression des fraudes soit appll
quée en Algérie.

Je demande au Congrès d.e voter le text.e suivant, déjà adopté par
le Congrès des fabricants de conserves de sardines qui s'est tenu à
Nantes cette année :

Le Congrès, considéramt l'intérêt qu'il y a à ce que J,es conserves
fabriquées dalliS un des pays qui fOrInent l'ensemble relu territoire
de la République française ne pui5senrt: être venlruues comme prov.e-
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narut d'un ~l:utr€ ,de ces pays; considérant que, serule, U1ll8 marque
estampée en ,Clieux ou en relief GlUI' le fer-blamc d'une boîte constitue
une indicat10n 1ndélébile n.e pouvarut êtœ modifiée après la ferme
ture de la boîte, ém8lt le vœu:

Que soient prohibées, sur les boîtes de consenes fabriquées

dans les possessions extraeuropéennes de, la République,

toutes mentions propres à [aire croire qu'elles sont originaires

de la partie européenne du territoire et notamment le mot
France.

Que toutes indications d'origine ligurant Slll' une boîte de

fabrication extraeuropéenne, nom de ville ou indication géné

rale, telle que produit 'lrançais, soient complétées pal' la men

tion, en caractères identiques, du nom de la colonie, Algérie

ou autre, où cette boîte aura été [abriquée.

Que soient, pour ces raisons, modi[iées sans retard les ins

tructions du savice des douanes concernant l'étiquetage des

conserves algériennes.

Le second vœu est relatü à l'estampage du nom du pays d'origine
Sur toutes les boîtes de conserves.

Le texte en est le suivant :

Le Congrès,collsidérM1t: que la loi du 1er août 1905 prunilt qui
conque aUl~a trompé ou tenté de itI~omp6r sur l'origine d,e la mar
chandise v,endue; que le fait de voodre dels CCM},se,rvles alg.éri€'lllleS
revêtues d'j]ndk,ation.s pl'oppes à fake croime au consommateur
qu'telles mLt été fabl'iquée'S sur Je tel'l'1iltoi:l'e européen de la Répu
blique kança1se constiitue :imJcOlltestablemoot le délit airusi prévu et
puni par la loi, émet le vœu:

Que le Parlement vote aussitôt que possible une loi stipu

lard que ne pourront être mises en vente ni admises à circuler

sur le territoire de la République française des boîtes de con

serves fabriquées sur ce taritoire qui ne porteraient pas,

estampé en creux ou en reliel, SUI' le milieu ou le lond du

couvercle, dans une partie libre de touteimpression, en carac

tères latins bien apparents d'au moins quatre millimètres, le
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nom de celui du pays lormanl l'ensemble du lerritoire de la
République jrançaise oCt. ces boUes aUl'olLl élé jabl'iquées.

M. Boui-imoL. - Le texte de M. Amieux me' donne toute
satisfaction. Je suis, je le répète, partisand'e la répression rigou
reuse de toutes les fraudes, mais je demande au Congrès, pour les
produits algérien~ honnêtement fabriqués, honnêtement vendus,
l'égalité de traitement légal avec les produits des autres régions
françaises. Le vœu de M. Amieux m'accord~ cette égalité et je me
déclare satisfait.

M, LE BAIL fait remarquer que le vœu qu'il a présenté et celui de
:VI. Amieux sont, au fond, identiques, puisque les fabricants pré
fèrent llne autre rédaction. Il ne saurait lui-même insister davan
tage ; il retire donc son vœu et se ràllie au texte présenté par
M. Amieux.

M, LE PRÉSIDENT met aux voix les deux vœux présentés par
M. Amieux qui sont adoptés à l'unanimité.

L'ordTe du jour {:tant épuisé, la séance est levée à midi 3/4.
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.A.NNEX·E

A

LA CROISIÈRE DU " RENE "

par

R .. ANTHONY

Résultats des opératIons effectuées au cours Ile li! crQisière

'.'

".:'
•• ••• ~I :.-, ,". '. ' ••• :

. '. '.:'

"

"

.' .,

'\
1

: ......
.... -",:: ~

",. ,"
~,', .'

. '4-" .
.' ,'.:..

',,', ;

,,', '
• t•• ~...... .

. ,' .. " -,

. ',. , ~ : ..
l .'

. ,.
".. "

;.
'.i.'"

., • 1

~ .' "..". ," .. " .' .. "



-:;.'.--; ', .. ::'r'~' • , ..... ".'.,,:- ,\ , :':-: •• 1 • ".~ \ .......;.. ,.~.. .'.' 1..... "\'.

- 66- - 67-

~ésultats des opérations effeetuee u eours de la eroisière.

TEMPÉRATURE NATURE TEMPÉRATU IrEMPÉRATURE PRÉSENCE

STATIONS de du fond de l'eau de l'eau constatéo OBSERVATIONS

l'air. et profondeur. il. la surface, différents niveaux. des sardincs.

~
13 septembre.

11. 10 h. a. ID.. • • •• • Parages des
Sables-d'Olonne.

Ct.. 8 h. :JO a. m

1. 9 h. 50 a. lU.•••.

Pêche de sardines.

: ,- ",.~, .', . .. '

Pri>ie d'eau de mer.
Pêche de pllinkton (plankton très abondant).
Vent N. W., mer houlense.

Lancement dAS fiotteui's l8i, 182, 183, 1.84, 185, 1SÛ.
187, 188, 189 et 190.

Vent N. W., mer très houleuse.

Pêche de plankton.

Pêche.de sardines.
Pèche de plan,kton.

Lancement des flotteurs 71, 72, 73, 74, 75, 76, 77,78,
Î9 et 80.

Pêche de plankton.

Lancement des flotteurs: 91 92. 93 94 95 96 97 98
99 et 100. " , , , , ,

Densité à la surface: 1. .0258.

Pêche de plankton.

Pêche de plankton.
A l'arrivée aux Sables: Baromètl'e en baisse.

Pêche de plankton.

Prise d'eau de mpl" (25 rn.).
Pt\ehe de plnnkton.
Ven!.

Pêche de plankton.
Densité à la surface: 1.0257.

Prise d'eau de mer.
Pêche de plankton.

Le LnrolllèLl'e 1ll:lI'qmdt, à 8 hp.l1l''''~. Îü8 (~Il halls~("'.
Laneement des flotteurs 81 82 1:3 8tl 85 86 8Î 1)889 et 90. ' , , , , , , ,

»

"

»

»

»

P.

P.

P.

P.

P.

1
1

1
.. JJ

16· »

17· »

1605 »

» »

» »

17· 5 il 20 m., 1705

17· 5 à25m., 17°5

"
»

1705
HO m., 17-
à 25 m., 1508

à 10 m. 17.
17· 3 à25m.; 15'

17° 9
à 10 m., 17.2
à 18 m., 1601

200 à lü m., 18'

• »

18°
~ 10 m., 18.
HO m., 16.

t . •,

'-

.. '

_:~ --

20 m.

Xl

vase
(25 m.)

sable
(SO m.)

sable fin
(45 m.)

sable roux
(SO m.)

sable roux
(30 m.)

sable coquillier
(24 m.)

»

J

»

»

15·

15' 8

/

12 septembre.

Parage des
Sables·d'Olonne

(7-81' 8. 9).
Large des

Sables-d'Olonne
(1. 10).

1'1 septembre.

Parages des
Sables-d'Olunne.

10 septembre.

Route
de Concarneau

aux
Sables-d·Olonne.

f •

4. 5 h. 30 p. m ..... J

r. 4 h. p. Ill. .• ..,

2. 1 h. p. m.......

8. 10 h. SO a. 111 ....

~. 3 h. 15 p. m.....

D. 11 h. a. m......

3. 4 h. p. m .

5. 3h. p. m )

6. 5 h. 2Cl p. m j

8. 8 h. 30 <l. 111.....

7.

1. U h. SO a. 111.....

10. 5 h. 15 p. lU.....

" 
;"'"'....•.
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TEMPÉRATURE NATURE TEMPÉRATU TEMPÉRATURE PRÉSENCE
, ,

à la surface, différents niveaux. des sardines.
STATIONS de

1air.

du fond

et profondeur.

de l'eau de l'cau constatée OBSERVATIONS
, ,.

Vent E. et F..-S.-E. modéré. Beau temps.

12. '0 h. a. m ....• ) 14 septembl·e. » J D
» )' Baromètre en baisse.

àiOm., 16°8
Pêche de plankton.

Parages des
'3. 6 h. 45 p. m. "') Sabl,,·d·Olonn, 170 f> (6 h. 45) 170 (G h. 45) (7 h. 301

n
Pêche de plankton.

à 7 h. 3U p. m.. . (12). 17° (7 h. 3J) D 1(j0 8 (711.3 à 33 m., 12° 5 Prise d'eau de mer.
Entre les (7 h. ::l0)

Sables-d'Olonne
~. 11 h. 15 p. lll ... et l'île d'Yeu (1i:l-h). 15° 8 » 16') » u Vent N -E.) calme plat.

, Barométre en haussA; calme plat

'Yi. S h. a. 111 ........ » 8 »
n D La ncemp.nt des flotteurs 161, 162 163 164 165, 166,

167, 168, 169 et 170. '"

à 15 m., llio !f

H. 8 h. 30 a. fi ..... 18· [8 h. 30) !"able 1705 (8 hJ (9 h.)
n Pêche de plankton.

à 9 h. a. m...... 15 septembre. 17" 5 (9 h.) (90 m.) 170 (9 h.) à 30 m., 1602
(9 h.)

Large de l'île à15m.,16°2

15. 10 h. 15 a. fi ....
d'Yeu ('Il' 14-15) 17" 9 vase 17° 3 à 45 m., '150 » Lancement des flotteurs '171, 172, 173,174, 175,176,
Entre l'île d'Yeu (103 Ill.) à 94 m., 1006 179 et 180.
et Noirmoutier

16. 1 h. 15 p. m..... (16-17-e) . 17° 8 sable à 15 m., 160
Pêche de plankton.17° à 33 m., 150 "(38 m.)

17. 2 h. 45 p. m..... 17· roche à 15 m., 15° 1
P. Vent N.-W., brise.

(28m.1 16' 5 à 23 m., 150 Pêche de plankton:

e. 5 h. 50 p. m... , . 16· 5 » • Vent S.-W. modéré.
» • Dans la nuit, calme plat.

1

'". 9 h. a. m..•.... "1 '6 "p',mb... 170 sable coquillier
à10 m., 1503 Prise d'eau de mer.

16' 3 à 15 m., 15Q 3 Il

(20 m.) Pêche de plankton.

19. U h. a. 111 •••••• Baie de Bourgneuf 160 sable ~1Q m., 150
P. Prise d'eau de mer.

., b. p. m...... ) (''''9). (30 m.) » a 25 m., 1408 Pêche de plankton.
Embouchure de la

20.
h h ç Loire (20). 1606 sable ~ lO m., 15° 1 Prise d'eau de mer.
ü . û p. m ..... (2;. m.) 160 1 a 20 m., 1501 J Pêche de plankton.

1
Baromètre en baisse, vent N. W.

é. 9 h. !15 a. m..... Il • • Lancement de:> flotteurs 191, 192, 193, 194,195, 196,J 10
197, 198, 199 et 200.

x. 10 h. 45 a. Dl ....
17 septembre.

J
» II

Lancement de flotteurs: 101, 102, 103, 104, 105, 106,
» n 107, 108, 109 et 110.

Large de Belle-Isle à 15 m., 16~ 1(l-X 21).
Parage de Belle-Isle

~ 30 m" 160 Lancement des flotteurs.

21. 12 h ..•.......•. 190 8 vase 19° ~ 55 m. 110 » Pêche dt! plankton (plankton de couleur rouge très
(2~). (102 m.) a 90 m, 1008 abondant).

à 15"m g05
,

22. 4 h. p. lll....... ~8o 8 coq. brisées '9-' , .. Calme plat.
'(27 m.) 16° 5 a~;) m., 'Ho

" Pêche de plankton.

•

., "

"i:1 __ 1



" ..' .. ' ....~. '. ",.". . " ,: .. '.~, ,

- 70 -
- 7:1-

STATIONS

TEMPÉRATUPE NATURE TEMPÉRATU
TEMPÉRATURE PRÉSENCE

de du fond de l'eau
de l'eau constatée

l'air. et profondeur. à 1a surface.
différents niveaux. des sardines.

'OBSERV-ATIONS-

, ...

31. 9 h. 30 a. m.....

30. 7 h. 20 a. m.....

p.. 11 h. 45 a. m... ,

29. 5 h. 15 p. m..... !

Pêche de plankton.

Pêche de plankton.

Pêche de plankton.

Vent N.-W.
Pêche de plankton.

Pêche de plankton.

Pêche de plankton.

Beau temps; vent faible S.-S.-E. ; brouillard.
Pêche de plankton.

Brouillard.
Pêche de plankton.
Pêche de sardines.

Pluie lf>gère: brise S.-W.; mer houleuse.
Pêche de plankton.

Pêche de plankton.
(Jamais,. ù:apl'ès le dire ùes gens dn pays, il n'aurait été pris de 'sardines

en celte reglOn).

Pêche de plankton.

Calme plat; baromètre en hausse.
Pêche de plankton.

Ijancement des flotteurs 150, 151, 152, 153, 154 et 155.

Pêche de plankton.

Brouillard.
.Pêche de plankton.

Pêche de plankton.
Lancement des flotteurs 155, 15ti, :157,158, 159 et 160.

Vent S.-E.
Lancement des flotteurs :11:1, 112, 113, 114, 11.5, 116,

117.118,119 et 120.

»

"

»

»

»

»

»

P.

P.

vase molle
à 12 m., 150 8

(17 m.) 16° 5 à 15 m., '15° 4.

gros sable
à15m., 15°

(33 m.) 16" à 30 m., 14° 5

gros sable
à13m.,14.0 9

(25 m.) 16· à23m., 14°7

cop. brisées
à8m., 150

(20 m.)
160 à18 m., 15"

sable gris
à15 m., 15"

(32 m.) 16' à 18 m., 14' 2

»
J) •

vase 16' 3
à8 m., 15°

(21 m.)

vase 16° :1
à 13 m., 15'

(15 m.)
à 8 m., 1505

vase 16° àHl m., 150

1
(20 m.)

»

"
»

»
• ~

à18 m., 160
vase 1605 à45 m., 1:~0 8

(:100 m.) à95m., 1002

sable fin
à15m.,150 2

(4~ m.)
160 à35 m., Ho 7

coq. brisées
~15m.,1502

(45 m.) 16° a40 m., 1305

vase
~ 10 m,15o 9

(25 m.)
115' a 23 m' J 11° 5

~ 10 m., 150
gros sable 16°

~30 m., Ho 2
(52 m.) a IIR m., 13°2

sable
~ 15 m., 150

(38 m.)
1506 R'35m., 1306

»

»

:17·

1ôo

170

160

170

19 septembre.

20 septembre.

21 septembre.

Penmarch (35).
Baie .

d'.\.udierne
(36).

Voisinage
de Concarneau

(30-33-31-34 bis).
Large

de Concarneau
(31-À 32).

9 h. 40 a. fi t
1'1 h. 15 a. m ~

À. H Il am> Entre Lorient
. . ..... " et Concarneau, le

long de la côte.

36.

3'1 bis. 5 h. 30 p. fi .••

35.

23.

28. 12 h " .

27. 9 Il. 35 a. m.....

7 h. 20 P 111 ..... ) 1~ sePten~bl.'e.
BaIe de QUlberon

. (23).
91.. Cl 11 am' Passaae
- '-' . . ........ \ de la Teig"nouse

(24).
11 h. 15 a m Parages de Lorient

. .. .. , (25).

33. 2 Il. 15 p. m.....

25.

26. 8 Il. /15 a. m.....

3:2. 12 h ..

34. 4 h. 30 p. m ....

~. . f _ ' ..
1 ..... ,.,~,' ',',f
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TEMPÉRATURE NATURE TEMPÉRATU EMPÉRATURE PRÉSENCE

STATIONS de du fond de l'eau 'de l'eau constatée OBSERVATIONS
"

l'air. et profondeur. à III sUl'facc, différents niveaux. des sardines.

37. 1 h. 45 p. m..... J sable fin HO m., 13" 7
150 B05 à28 in., 13· 5 » Péche de plankton.

21 septembre. (4J m,) à4U m., 1305

38. 3 h. 25 p. m..... Baie 1508 ~able
16"

à 12 lU., 1508 Pêche de plankton.de Douarnenez (34 m.) à30 m., 1307 »

1 (37·313 39).
39. /i h. 45 p. m..... '150 9 sable

16·1
à 10 m., 15u'7

J Pêche de plankton.
(~6 m.) à 2i m., 1308

40. 8 h. a. m....... 150 sable fin 160
à8m.,150 6

J
Pluie; couE de vent ~.

(19 m.) à 18 m 150 Péche de p anklon.

U. 9 h. 15 a, m..... 160 coq. brisées
16'2

à 811).,16"
» Pêche de planktân.22 septembre. (21 m.) à18m.,16"

42. la h. a. m...... Baié 160 coq. brilsées
16"

à8m.,15"5
Pêche de planklon (non conservée).de Douarnenez. (21 m) :i 23 m., Hu 7 "

à 2 Ill., 160 Vem W. ; baromètre en hausse.
~. 11 h. a. m....... II ~ » àu fond, 15" 8 II Pêche de rlanklon.

E~sai de pêche à la sardine n'a donné aucun résultat.

/13. 7 h. 30 a. m..... J
sable vaseux

16"
à8m.,15"S

Pêche de pIanklon (non conservée).('20 m.) à 18 m , 15. •
;

àtO m.44. Sh.a.m ....... 150 8 sable vaseux 150 7 Vent fort; N.-W. ; mer agitée.
23 septembre. 127 m.) 16' à25m., 140~ » Pêche de plankton. '

j

45. 9 h. 35 a. ID ..... Baie
16· ~ 15 m., 140

Pêche de plankton.de Douarnènez (35 m.) 15u a 3:3 fil., 13' 8 »
(43-44-45. )

à8m.,1405(46. 10 h. ::;0 a. m... Baie de Uinan iijo. 150 (10h.301 Pêche de planklon.à 11 h. a. ID ..... (46-n). roche ~<!211l.,140 10 h.3D »15° 9 (24 ID.) 16' (11 h.1 a8 m., 13' 5 (II h.) Prise d'eau de mer.

41. 12 h. a. 111....... 150 8 (19 m.)

1

15u2 ài5 ID , 14.. 2 t
Pêche de plankton.
Prise d'eau de mer.

• ,

<
; .,

f 1 , ., •.' r .
\ • ,. )

,

.
, t

". ..
' . '. .'. . .", .: . . . .

~. '~
, , .. . .
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SÉANCE GÉNÉRALE DU JEUDI i6 SEPTEMBRE

(APRÈS-MIDI)

PRÉSIùENCE DE M. COUTANT, PRÉSIDENT DU CONGRÈS

ASSISTÉ DE M. J. PÉRARD, SECRETAIRE GÉNÉRAL DU CONGRÈS

Secrétaires: MM. BRUYÈRE, DONIÈS, secrétaires du Congrès

La séance est ouverte à 2 h. 1/2.

:M. LE PRÉSIDENT. - M·essieurs, je vous rappelle que l'ordre du
jour de cette séance générale comporte la ratification par le Congrès
des vœux adoptés dans le~ sections. Je vais prier notre Secrétaire
général de donner lecture de ces vœux dont l'adoption sera mise
aux voix.

M. LE SECRÉTAIRE GENERAL. - Les vœux qui m'ont été remis par
les secrétaires des sections ont été imprimés dans la nuit pour être
distribués ce matin à tous les membres du Congrès. Je m'excuse
donc des que.lques coquilles typographiques qui peuvent s'y trouver.
.le vous prie de suivJ:e SUI' la feuil1e qui vuus a été remise la lecture
que je vais f.ai!'e.

M. LE SECRÉTAIRE GÉ:"IÉRAL donne -ensuite lecture de la Ji.ste des
vœux (1).

SECTION 1 (ETUDES SCIENTIFIQUES MARITIMES). - Les vœux nOS 1, 2,
3, 4 sont ador:tés à l'unandmité sans modiflc.ation.

SECTION II (TECHNIQUE DES PÊCHES MARITUms). - Les vœux nOS 5, 7.
8, !J. 10, Il. 12. 13. 14, 16, 17. IR, If). 20, 21 sont ,adoptés Ù l'unanimité
sans modificatio-n.

Le vœu nO (\ éta.it ainsi p.roposé par la Section: Que des cl'édits

plus impoTtants soient mis à la d'islJOsition de la maTine. pOUT e.reT·

cel' une sUTveillance plus acl'ive SUT le /'ittoml français. de la fTon

tièTe belge à la fTontière italienne et à l'embouchure des fleuves et
7·i7JièTes.

Après dtscussion, ce vœu est adopt.é, en supprima:nt de la fron

/ièTe belge à la fTont-ièTe italienne, les mets sm' le -liti-oral f7'ançais

étant considérés comme suffisamment explicites.-

(1) \-oir c.l-après, pa~e 8\, la liste des vœux adoptés par le Congrès.
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:\'1. FOULON demande la parole et s'étonne que le vœu qu'il a pré
senté en section, vœu relatif au rapport de M. Louis Fage, ait été

adopté devant lui eot l'epoussé ensuite pendant une séance où il était
absent.

M. PÉRARD. - ,Ce vœu ne se trouvait pas indiqué sur la liste des
vœux qui m'ont été remis. S'il y a omission, eUe peut être facile
ment réparée,

M. LE PRÉSIDENT prie M. le Secrétaire général de lire oe vœu à
l'assemblée.

M. LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL soumet à l'assemblée le vœu de
M. FOlùon, ainsi conçu :

Que la pêche de la sardine à l'aide de foyers électriques immergés

et de filets dro'its soit permise pendant une année, à titre d'essai,

sur les cûtes de l'Océan.

Ge vœu est adopté.

SOUS-SECTION DES MOTEURS. - Le vœu n° 22 .est adopté à l'unani
mité sans modification.

SECTION III (UTILISATION DES PRODUITS DE PÊCHE), - Les vœux nos 23,
24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42
sont adoptés à l'unanimité sans modification.

Le vœu ;suivant : Qu'on mette autant que possible le poisson à
l'abTi cIe la chaleuT, soit paT une ventilation continue, soit en dis
posant un b/.oc d.e glace à l'avant du wagon, est repoussé, sur la
proposition de M. DOUANE, qui explique que ce vœu fa1t double
emploi avec le vœu nO 36,

Le vœu suivant: Que la consommation du poisson de mel' entTe

lJOW' une plus gTande pal't dans l'alimentation de l'année et de la

marine milUaire, est également écarté comme faisant double emploi
avec ,le vœu JlO 34.

Le vœu no 43 est adopté à l'unanimité après remplacemen.t du
mot étudiera par l'echenhera,

SECTION IV (ECONOMIE SOCIALE). - Les vœux 45, 46, 47, 48, 50, 52,
51, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61, 63, 64, 65, 67, 68, 69' sont Çùdoptés sans
moclifica;t:ion.

Le vœu nO 44 e.E>t modifié en iJDltroduisant le texte Souivanlt: Les

pêches l1wl'itimes et la navigation dans les pêches maritimes.

Le vœu n° 49 est adopté avec les modifi~cations suivantes: le mot
m'dTe est remplacé par moyens et 'le mot renouvelés par donnés.

. "-", ,.
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Le vœu nO 51 est adopté après l'addition suivante dont le mari
est mort en mer ou avait...

Le vœu no 53 est adopté avec modifi-cation suivante

« Que, en ce qui concerne les pêches maritimes, la re,sponsabilitê
de la Caisse de prévoyance soit entièl'ement substituée à c·elle de
l'armateur dans l'article 262 du Code de commerc·e, au besoin en
augmentant la taxe de l'armateur à la Caisse de prévoyance. II

Après un échang,e d'obse·rvatiiOns enrtre M·M. FARJON, CANU, SEVÈNE,
MONCASSIN, CHAILLEY, LE BAIL, PÉRARD, I.e vœu suivant: Que les bâti
ments à voile ou à vapeur se livrant à la pêche n'ayant pas une
ja.uge supérieure à 50 tonneaux ne soient pas compris dans l'appli
cation de l,a loi du 17 avril 1907 et des l'èglements d'administration
publique qui en découlent, est supprimé comme fai·sant doubLe
empLoi avec le deux.ième par.ag.raJPhe du vœu 62, lequel est modifié
de la façon suivante: La limite (i'application de la loi est élevée à
100 tonnes... et on aj,oute les mots au borna.ge.

Le vœu 66, sur l'intervention de M. MONCASSIN, e·8t adopté avec
l'addition suivante: et grands ports de France.

SECTION V (LA PÊCHE DANS LES COLONIES). - Les vœux nOS 70, 71, 72,
73, 74 ,sen.t .a,CLoptés à l'unanJ.mité sans modificaUon.

SECTION VI (OSTRÉICULTURE ET MYTILICULTURE). - Les vœux ,nos 75,
76, 78, 81, 82, 83, 84, 86 sont adoptés à l'unanimité sans modifica
tion.

Le vœu n° 77, après un échfwge d'observart,ionsetnlire MM. BREUIL,
GAILLARD, PRUNIER, MARGUERY, est adopté après suppne,slsion des
mots: Notamment, que le tarif P. V, 103, applicalJle aux expédi
tions de parc à parc, soit applicable aux envois de moules expédiées
dans les mêmes condUions au départ d'un 1JaTC de l'Océan,

Le paragraphe d du vœu 7ge8t adopté avec la rédaction suivante:
Que des endiguages 11 soient au lieu de qu'un endiguage y soit.

Le vœu no 80 avait été proposé par la. section avec le texte sui.
vant : Qu'une commission spéciale, comprenant des ostréiculteurs,
quelques membres indépendants pris en dehors de la région et dans
laquelle le Syndicat professionnel de Bourcefranc sera l'eprésenté,
soit créée pour étudier la situation ostréicole dans le bassin de la
Seudre; après une assez l{liI1gue 'e.t confus,e discussion, à la.quel1e
pre,nnent pant MM. PRUNIER, BREUIL, MONCASSIN, GAILLARD, le vœu
est adopté après le remplacement daI1lSJ.e texte CLe Syndicat de
B01l1'cefranc .par les syndicats professionnels de marins.
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Le vœu nO 85 est adopté) à l'unanimité avec l'addition de la phrase
suivante: Qu'en ce qui concane les mesures d'hygiène, les ostréicul
tetas n'aient pas...

Le vœu nO 87, sur l'interv.ention de M. GAILLARD, est adopté comme
suit: Que remise soit faite de la réduction de navigation provenant
de l'application de l'article 13 de la loi du 20 juillet 1897, aùrogée â

la suite de la loi du 14 juillet 1908.

Le vœu nO 88 était présenté par la section sous la forme suivante :
Que des tm'ifs réduits soient appliqués au transport des huîtres
des côtes de l'Océan à l'effet de pouvoir lutter avantageusement
contre les huîtres étrangères, d'Angleterre, de Belgique et notam
ment de Hollande. Après une courte discUl~sion à laquelle prennent
part plusieurs ostréiculteurs, il est adopté sous la forme suivante:

Que les tarifs 1'éduits soient appliqués au transport des huîtres
françaises, à l'effet de pouvoir ,lutter avantageusement contre les
huîtres étrangères.

Le vœu sui'Vant présenté par la section: Que les améliorations
exposées dans le Tapport de IvLMANUEL soient confiées au:r adminis
trations de chemin de fer, à l'effet d'études et d'enquêtes, en tenant
compte du désÎ1' de chaque localité et de chaque 1'égion ostréicole,
est repoussé conune pré.sentant un texte p.eu compréhensible.

Enfin, un vœu supplémentaire, .portant le n° 89, est adopté à
l'unanimité avec texte suivant :

Que les huîtres d'élevage seules puissent bénéficier du tarif
p, V, 103, exclusivement homologé pour le transport de lJa1'c à parc.

VŒUX PRÉSENTÉS EN SÉANCES GÉNÉRALES

L,es vœux nOS 00, 91, 92, 93, 94, 95, 97, 98, 99, 100, 101 sont adoptés
iL l'unanimité ·et sans modific.aMon.

La pl\emièr·e partie du vœu 96 : Que la prime afférente aux rogues
,wU accordée seulement aux produits de bonne qualité et dans les
conditions prévues pa1' le déc1'et "du 29 décembre 1851 (article XIV)
ou dans les conditions équivalentes Il déte1'miner par un nouveau
décret, est adoptée à l'unanimité sans modification.

La deuxième prurtIe de ce vœu: Que les p1'imes n'aillent qu'aux
armateurs qui traiteront avec les coopéra'tives de marins pêcheurs,
après un,e protestation de M. Canu, est adoptée par 58 v<Jix oontre 35.

M. LE PRÉSIDENT. - L'ordl'e du jourappeUe maintenant la fixation
de la date de ncitr.e prochain Congrès. J'ai reçu deux propositions
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au sujet du lieu où pourra se tenir le VIe Congrès national des
Pêches maritimes. L'une émane de :.\1. Boutillier, qui demande à ce
que le prochain Congrès se réunisse à La Rochelle; l'autre, d,e
:.\-1. le maire de la vil.le d'Alger, demandant à ce que le Congrès ait
lieu à Alger, pendant l'Exposition internationale qui se Uendra,
dans cette ville, en 1912.

:.\L LE PRÉSIDEI'>T donne la parole, au sujet de cette deuxième pro
position, à :.\L le Dr Bounhiol, délégué officiel du gouvernement
général de l'Algérie et de la ville d'Alger.

:\L BOU:'<HIOL. - C'est au nom de :'.1. le Gouverneur général de
l'Algérie, de 1\'1. le Maiœ d'Alger et de la municipalité algéri.enne
tout entière que je viens ici vous demander de réunir votre Congrès
durant l'Exposition internationale qui se tiendra, dans notre ville,
en 1912. Cette exposition sera, certainement, une manifestation éco
nomique des plus importantes et vous pouvez être persuadés, M'es
sieur's, que vous recevrez, de notre part, un accueil pl,ein de cordia
lité. Qu'il me soit permis d'ajouter un mot et d'affirmer que M. Le
Bail lui-même, lorsqu'il connaîtra l'ALgérie, la trait,era désormais
en sœur. (Applaudissements.)

M. LE BAIL remercie 11'1. Bounhiol, mais il trouve la date de 1912
trop éloignée et voudl'ait, étant donnée l'importance des questions
traitées, qu'un Congrès se réunisse au plus tard dans deux ans.
De plus, il y a deux ans, le Congrès s'étant réuni à Bordeaux, la
ville de La Rochelle lui parait trop rapprochée. En conséquence, il
demande que le prochain Congrès ait lieu à Douarnenez.

:\1. DROALIN applaudit .\ la proposition de :\1. Le Bail; comme
conseiller municipal de Dowl menez et au nom de ses camarade,s, il
dit que les inscrits maritimes serai·ent heur.eux de recevoir, à
Douarnenez, les membres du Congrès,

M. BAUDOUIN ne s'oppose nullement à cetl,e proposition, mais il
émet la crainte que la muni,cipaJ.ilé de Douarnenez ne possède
peut-être pas toutes les ressources nécessaires l)our recevoir un
Congrès auss~ important que celui des Pêches maritimes.

M. DUFRESNE, Ù son tour, réclame au nom de la région du Nord de
la France. Il y aurait, croit-vI, un grand intérêt pour l'industrie de
la pêche qu'un Congrès se rÉlunisse dans cette région, cal' il ne faut
pas oublier qu'un Congrès ne doit pas être en quelque sorte ahsorbé
par les questions ayant trait à la pêche et à l'industrie sardinières.

M. BOUNHIOL inlfriste à nouv~au sur sa proposition; il tient à faire

........ ' .
.' .:.
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remarquer à nouveau qu'il apporte l1'invitation officielle du gouver
nement général de l'Algéri'e, du Maire et de la municipalité algé
rienne et demande, en conséquence, qu'un vote soit émis par ras
semblée tout entière.

M. PÉRARD. - J'appuie tout à fait la proposition de J\L le docteur
BounhioJ ; on peut tout d'abord, si rassemblée n'y voit pas d'incon
vénient, adopter le principe de la réunion d'un Congrès à Alger en
1912; on discutera ensuite s'il y a lieu d'<en réunir un autre avant
cette date. (Marques nombreuses d'assentiment.)

l'II. I.E Pi\ÉSIDENT. - L'assemblée ayant paru s'associer à la pro
position de notre Secrétaiœ général, je mets aux voix la proposi
tion de la vme d'Alger pour la l'éunion du Congrès durant l'Exposi
tion internationale en 1912.

Cette proposition est adoptée.

:'1. FARJON propose qu'indépendamment du Congrès d'Alger un
autre Congrès se réunisse en 1911 et demande à ce qu'il tienne ses
assises à Boulogne. Personne n'ignore l'importance, toujours crois
sante du port de Boulogne, dit-il, et il fait aussi remarquer que
l'industrie des pêches maritimes n'y ressemble en rien à cene prati
quée aux Sables et dans les ports de l'Océan. Toutefois, il reconnaît
que, son invitation n'étant pas officielle, bien qu'il ne doute nulle
111ent de l'enthousiasme avec I,equel la municipalité boulonnaise
accueillerait Jes membres du Congrès, il déclare s'en remettl'i8 à la
décision du Bureau.

:'1. PÉRARD, tout en étant très partisan de la réunion d'un Congrès
il Boulogne, fait observer que M. Farjon n'apporte qu'une initiative
personnelle; il sait, par expérience, combien l'organisation d'un
Congrès est chose délicat,eet demande que l'on veuille bien laisser
a LI Bureau actuel le soin de déclarer s'il y a Heu de réunir un nou
vea'l Congrès avant celui d'Alger et dans quelle ville cette réunion
doit avoir [ieu.

M. LE BAIL insiste pour que cette décision soit prise immédiate
ment.

l'tT. PRUNIER dépose Ulle motion au nom de la VI" section tout
entière, d,emandant que la date des prochains Congrès ne soit plus
établie en septembre - cal' le mois de septembl'e commence la
pleine saison d'ostréiculture - mais à une autre époque où les
ostréiculteurs en morte-saison pourraient assister en grand nombre,
et, ,sans difficulté; prendre part aux travaux.

. -,'
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:M. PÉRARD fait remarquer que le Congrès d'Alger, qui vient d'être
voté, devra se réunir en mars 1912, car les mois d'août ou septembre
seraient mal choisis pour un voyage en Algérie.

Si donc on réunit un Congrès dans une ville quelconque en
septembre 1911, il restera à peine six mods pour préparer ce Congrès.

Il est matérieHement impossible d'organiser un Congrès en si peu
de temps. De plus, il est évident qu'on ne saurait non plus préparer
des travaux sérieux et apporter des éléments bien nouveaux dans
un aussi court délai. Il prie donc l'assemblÉ<e de vouloir bien s'.en
remettreentièr,ement aux membres du Bureau, non seulement pour
la question du lieu où devrait se tenir un Congrès intermédiaire,
mais même pour décider le principe de la réunion d'un Congrès
a vant celui d'Alger.

M. LE PRÉSIDENT déclare la discussion close et met aux voix la
proposition faite par M. l,e Secrétaire général du Congrès.

Cette proposition est adoptée à J'unanimité.

M. LE PRÉSIDENT prend ensuit.e la parole en ces fermes:

l\JESSIEUnS,

Nous VOICI arnves au terme de nos travaux; la séance de
clôture ,se termine, selon l'usage, après le vote des vœux,
par une allocution du Président, allocution destinée non pas,
bien entendu, à indiquer le résultat des travaux des différentes
sections, mais destinée surtout a indiquer autant qu'il est pos
sible l'impression générale qui semble devoir en résulter.

Eh bien, Messieurs, à cet égard, je crois que notre cin
quième Congrès n'aura pas fait œuvre vaine; que tous ceux
qui prennent quelque intérêt aux pêches maritimes, soit en
nIe du développement des industries lluxqueUes peuvent
donner lieu les pêches, soit aussi en ce qui concerne l'amélio
ration du sort des marins-pècheurs, peuv'~nt tous être tout a
fait satisfaits de ce qu'ils ont pu voir et entendre pendant
celle semaine.

Il me semble que les pêches maritimes pourront tirer le
plus grand profil non pas seulement des séanc-es particulières
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des sections, mais encore des réunions de touie nature qUi
ont eu Eeu pendant oette période de travail.

A considérer mème la valeur des différenls rapports discu
tés avec une entente parfaite dans chacune des dilIérentes set··
tions, si l'on ne p·:mt pas espérer pour toutes les questions
traitées, prompte et heureuse solution, je crois qu'on peut pré
voir, à bref délai, la réalisat.ion de nombreux vœux émis
aujourd'hui.

On parle souvent de la justice immanente; on pourrait en
dire autant des vérités scientifiques aussi bien que des vérités
économiques basées sur les recherches de nos éludes mari-·
limes: elles arrivent à se Iaire jour un jour ou l'autre.

Il suffit de se rappeler, à cet égard, disons-le hautement, les
admirables conséquences de nos précédents Congrès.

Hemercions donc en toute sincérité les auteurs des différents
l'apports, dont certains sont de véritables monuments sc;en
1ifiques de haute valeur : études délicates et techniques
ayant t.rait à la fabrication et à l'écoulement des produits de
la pèche; ét.udes approfondies d'économie sociale, disons plus,
travaux humanitaires visant la vie même des marins-pêcheurs
sous tous ~es points de vue; études, enfin, d'expansion colo
niale de la pèche, dont on tirera dans l'avenir des résultats
pilis importants qu'on ne saurait croire.

Nous ne pouvons qu'éprouver une vive satisfaction, sinon
même quelque fierté, à la pensée que ces travaux l'esteraient
peut-être lettre morte, s'ils n'étaient soutenus et encourag.és

pal' la publicilé que leur donnent nos congrès et par la dis
cu:-;sion des opinions librement émises.

,\ mon grand regret,' il ne m',est pas -po&;ihle d'éllulI1érer
il:i \cs différents rappol'l,s présentés dans les diverses sec
liulls ; il en est un, cependant., qui me parait avoir llli intérèL
nalional pour l'ensemble de nolT'~ litloral ct que je vous
demanderai la permission de ciiel' tout spécialement dans
celle séance de clôture. Je n'ai pas rhonneur U0 connailrc

G
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son auteur, M. Hart, ingénieur au service maritime de la
Compagnie des cheni'ins de fer du Nord. C'est un rapport
très documenté sur l'organisation de nos grands ports de
pèche. Dans cette étude, M. Hart montre tout d'abord les
conditions de fonctionnement et d'établissement des différents
ports de pèche anglais ·et allemands; puis il fait une étude
d'intéressants projets permettant de donner à la France des
anll1tages analogues à ceux des pays voisins. II examine les
droits d'octroi, la franchise des potts, enfin la r,églementation
cl l'organisation aussi rationnelle que possible de la pêche,
puis tout un ensemble cie réformes qui, Cl priori, peuvent nous
paraître une véritable J'évolution. Cest là, dis-je, un travail
cles plus remarquables clont je tiens à féliciter l'auteur.

L'intérêt du Congrès, M,essieurs, ne s'est pas limité aux
seules séances de sections, ni même aux séances générales,
notamment ceUe si int.éressant.e où fut. discuté le crédit. mari
t.ime et dont j'ai cru devoir remettre la prés'iclenceà :\1. Chail
ley, dont vous connaissez tous l'éloquence claire et savante,
mais j'entends parler ici de celte autre réunion, cie cette
séanee d'ouverture où il nous a ék donné d'entendre un fort
bel écho du Parlement. ct du gouvernement par les discours
si remarquables de notre sous-secrétaire d'Etat à la Marine,
.\1. Chér.on; de M. ChaiHey, l'éminent député de lIotre Vendée;
de .\I. Le Bail, dont vous avez pu apprécier le dévouement
profond à la cause des inscrits maritimes. Il y a là comme un
engagement d'avenir en faveur de'la réalisation de nos vœux
et cie la mise en prati9ue d'une certaine quantité d'impor
tantes l'dormes, indispensables à l'industriccles pèches mari
times ct à l'existence même de nos ma~rins-pèchcurs.

Alors, Messieurs, n'avons-nous pas le droit, je le répète,
d'affirmer que le deuxième Congrès des Sables-d'Olonne n'a
pas fait œuvre vaine, qu'il a rempli vraiment sa tâche, en met
tant en lumière nombre de questions vitales pour notre pays?

En terminant, permettez-moi de vous dire, Messieurs, que

"iij
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des pétroles, il fa ul passer aux actes. Aussi bien le passé

l'épand de l'avenir: chacun fera largement son devoir.

Lors de nos prochaines assises, à Alger, nous tr,ouverons

des conditions plus favorables encore que celles que nous

avons eu le bonheur de rencontrer ici .

.\IESSIEüHS, à vous lous : .\Iel:ci !, (Lo;~U.s alJljZatldisselllenls.)

IV!. LE PRÉSIDENT déclare €nsuite clos les trava.ux du VO Congrès
National des Pêches maritimes et lève la ~ance à 5 heures et demie.
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VOEUX ADOPTÉS PAR LE CONGHÈS

Ire SECTION

Etudes scientif'iques maritimes

1. - Que la pêche de la coquille Saint-Jacques (Pecten Maximus~

soit réglementée et que les coquilles ayant moins de neuf centi
mètres, mesurées du mHieu de la charnière au milieu du bord libre
de la coquille, soient immédiatement rejetées à la mer.

2. - Que les pÜlUVOÏL't3 publics favori€,ent les études relatives à la
pisciculture marine appel€'e à remédie:r dans un avenir plus ou
moins rapproché au dépeuplement progr'elssif du littoral.

3. - Que l'étU(le du développement des crustacés comestibles soit
poursuivie dans les labor.atoires maritimes.

4. - Qu'il soit procédé au creus·ement d'·un des anciens gram
dits des Onglous, afin de créer une nouvelle communication des
eaux de l'étang de Thau avec celles de la mer.

Ilo SECTION

Technique des pêches maritimes

5. - Que soientsa.isis et confisqués les engins et filets réglemen
laires a.ppa.l't.em:mt ~t des récidivistes et emp.l'Üyés dans les ZOMS
Interdites ou ·en te'mps prohibé et que, en conséquence, le décret du
13 mars 1900 soit abrogé.

G. - Que de,s crédits plus importants soient mi.s à I,l, di&position
de la marine pour exerce.r une surveillance plus a.ctive sur le littoral
français et à l'embouchure des fleuves et rivières.

7. - Qu'un baiea.u à vapeu.r ou à motcur, bon marcheur, armé
de pièces de 37, soit chargé d'assurer hL surveillance dl) la pêche et
la destniclion des héluga.s dans la baie de Douarnenez et qu'en
attend.ant la construction de ce navil'e, I.e service. <1u torpilleur pri
mitivement affecté à cette chas.se soit rétabli.
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8. - Qu'une surveilLance très active soit exe.rcée sur le littoral
françaIs afin d'empêcher l'im.portation des sardines espagnoLes et
portugaises pa,r des bateaux thonniers OiU autres.

9. - Que, par l'application rigoureuse des règlements en vigueur
ou par des dispositions législatives nouv,elles, la protection des
larves 0U ale,vins d·esti.nés à assurer Je l'epe-uplement des fonds du
large soit assurée. A cet effet, le Congrès estime qu'il y a lieu

1° D'inte.rdir,e strictement la pêche de la gue.ldre ;
2° D'interdire de jour cl de nuit l'usage de la senne il. pied.

10. - Qu'interdiction absolue soit faite de l'emploi de::; sennes et
des filets tournants pour la pêche de la &ardin.e, du maquereau et
du petit prêtre.

11. - Que le dragage dans la parUe dite du dragage de l'île
d'Yeu (37° à 48° de la,titude Nard, 4°28' à 4°41 de longitude .ouest)
soit interdit pendant la période d,e pêche intensive de la sardine du
15 mai au 1er octobre.

12. - Que La pêche au chalut iL crevettes soit interdite dans les
baIes de Conca,rneau, Bénodet, AudiellTIle et Douarnenez et que la
pêche aux casi,el's soit interdite en été dans la bai,e de Concarneau.

13. - Qu'une surveiUance très a.ctoive soit exercée sur la pêche du
maque,l'eau à ,J,a ligne de façon à empêcher l'emploi du grappin ou
turlutte.

H. - Que l'attention de M. le :Minist.re de la Marine soit attirée
SUI' l'inefficacité de la sUl'veillance exercée pal' Ioes gardes-pêche
da,HS la :Vléditel'l'anée, en le prÏJa,nt de vouloir bien prendre 'toutes
dispü<sitioll<s utihes pour rendre c€:tte sUl"Ve.illance r-Ius active dans
.l'int.érêt des ma.rins-pêcheurs d,e la l\'Iéditel'l'anée Cln, généra 1 et du
port de Marseille en particulie,r.

15. - Que la pêche de la sardine à raide de foyers électrique,s
immergés et de filets droits soit permi.se pendant une année à titre
d'essai sur le" rôtfl." de J'Océa,n.

16. - Que la loi du 15 avril 1829 soit revisée de f,açon à permettre
de nuit comme de jour, aux in:scrits maritimes, la pêche dans la
partie mixte deos fleuves et rivières.

17. - Que ,l'interdiction de.la pêche du saumon dans la Loire soit
supprimée.

18. - Que tout agerut maritime chargé de la &urveillance de la
pêche ou de la navigation ne puisse être nommé qu'à la condition
de réunir 15 années de navigation.

1!l - Que le phar,e de la Croix (Concarneau) soit rehaussé, que
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le feu ait plus de portée et ql\'tm secteur blanc COUVl'.mt h. région
S.-S.-E. soit établi ,au feu de Pen.frei (Glénans).

20. - a) Que des tourelles ~oieIlit établies ,sur:

1° Le Co.rbe-au; 2° le Chevreau; 3° ~e Bouc; 4° les Dragons
(baie de Concarneau).

b) Des pyramides sur Men-Du ,et Meu-Vras (Concarneau).
c) Une pyramide sur la Jument (Concarneau).
d) Une bouée lum1neuse sur la QueUte du Chat (Chaussée de Sein).

Que l'e projet de cODIStruction de 'ravant-port de Concarneau soit
mis à exécution le plus tôt possible.

21. - Que I.e Padement v,euille bien vote:' au plus tôt l'amende·
ment de :V1lVl. Astier, A1dy, Sarraut, concernant :le rachat des pro
priétés maritimes privées (étangs, etc.) et le compléter par un
n.rticlede la loi de finances pe,rrnettant de faire agir la loi du
3 mai 1841 (expropriation pour caUise d'utilité publique).

Sous-section de l'emploi des moteurs à bord des barques de pêche

22. - Qu'.en présence du haut intérêt qui s'attache ~l l'emploi du
moteur aut.omobile sur les bateaux de pêche des côtes françaises,
des eff·O'li.s énergique,s soient faits pour propager ce système et que
ces 'effol't,s ·soient encouragés' pal' le Gouv,ernemen,t, :SIOUS forme d'unê
réglementation qui assure l'exoném.tion pmtique et elficace des
droits frappant les dive,rs combustihl,es employés par les pêcheul's.

Ille SECTION

utilisation des produits de pêche

23. - Que dans le plus bref délai possible l'admir.istration Ùl'

l'Etat applique sur toute l'étendue de son réseau Je tA.,rif G. V. 114
dans Jes mêmes conditions que la Compagnie du Nord

24. - Que le tarif postal 3, 5 et 10 kIlos soit complété par deùx
coupures d,e 15 et 20 kiJ10s à prix unique pour la France contInen
tale, et que ces nouveaux pœt-aux .soie'Ilit admis comfIlB les précé
dents sur tous les réseaux même .secondaIres, en limitant au début
s'il y a lieu les produits appelés à e.n bénéficier.

Que le projet de « talifs des colis agricoles)) de 20, 30 et 40 kilos
par zone.s, présenté par les grands réseaux, soit rejeté, les prix
de transport.., étant plus éJevés que les tarifs actueJ;s G. V. 14 et 114

--_"""--~-----""'~'~,-",. ~-_.
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qtÙ compren,nent lés mêmes denrées; d:e p'lns, le proj:et comporte
des condittons inacceptables :

1° Imposl'libilité de revendiquer la voLe la plus rapide, la taxe et
le3 délair.; étant calculés par l'itinéraire court ;

2° Obligation de payer des suppléments lür,sque les colis circu
leront ·sur les nombreux rés'eaux 'Secondaires ;

3° Dbligationde payer le port aU. dépal'ot avec des prix variables;
4° ,Délai <supplémentaire de 12 heures s'ajoutant aux délais de'>

tarifs généraux, etc.

25. - Que les frais de retour d'argent de un franc des expédi
tions faiies c-ontil~e remboursement, fr.ai.s qui ,3Jpporte.1lt une entrave
au développement desexpéditioIl/s de marée, soient supprimés ou
mLeux .répart1s.

26. - Que, dans 1>e crus de cc refus ou de souffrance » des colis de
marée, j,es ga,rets desti.nataires avlsent l'expéditeur par télégramme
et aux. fraIs de ce dernier.

27. - Que l'avis de souffrance obligatoire, indiquant les motifs de
refus et le résuJtait de la vente,s'Üit envoyé par la poste directement
à l'expéditeur et Il/cm pas à la gaœ expéditdce, ainsi que cela se
pTésente ·encore parfois contrairement aux instructions des compa
gnies.

28. - Qu'une réduction de 10 %sur le poids soit accordée au dé
part pour les colis de marée, postaux ou grande vitesse, contenant
la glace nécessaire à La conserva.ti()lJ1. du poisson.

29. - Que' les compagni.es suppriment la clause des « train.s. spé
ciaJe'l1wrrl désignés » des tarifs de denrées péri,&sable.'3 et qu'eUes
:J;dmettent la marée danfS tous les trains composés des trois classes
et dans lès expresS' pour les parcours supérieurs à 300 kilomètres.

30. - Que les délai,s soi·~nt réduits à:

1° Une heure pour la remise en gare avant le départ du train
20 Une heure pour la 'livmison après l'm'rivée du train.

31. - Que le délai supplémentaire de douze heures pour excès
de maturation ou d'avancement l&oLt ,supprimé dans les tarifs appU
cD.bles à la marée fraîche.

32. - Que la vitesse des trail1lS de marée soit améliorée de façoll
telle que .le poisson pU'Î.5se partir de Quimper après ie fort de la
chaleur durant la période d'été.

33. - Qu',en aucun cas le pois&On de ftuxe ne puisse être taxé :\
l'entrée des villes, à un t,aux plus élevé que la volaille ou le gibier.
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Qu'en aucun cas le poisson de qualité courante ne puisse être
taxé à un taux plus élevé que Joa viande de bœuf, de veàu ou de
mouton.

Que le poisson commun soit exempt d,e d'l'oit au même titre que la
viande de ,cheva'l, d'âne eide mulet.

34. - Que l'attention des pouvoirs publics soit appelée:
a) Sur la v,aleur alimeiI1take des poissons de mer qui, dans les

espèces communes en particulJier, ,consütue, pa.'r le brus prix auquel
revient la ration unitaire, un aliment démocratique au plus haut
degré;

b) Sur l'intérêt qu'il pourrait y avoir à développer l'usage du
poisson de mer dans les ordinaires des armées de terr,e et de mer,
dans le menu des lycées', collèges, dans le régime des prisons, etc.;

c) Sur J'intérêt que pourrait présenter l'iniroducti011 du poisson
salé, séché ou conservé hermétiquement darus les apprÛ'visionnl!
ments de guerre.

35. - Que nos armées de terre et de mer fas~ent usage de con
serve.s alimentaires de frubricati.on françalise', à l'exclusion de toutes
autres.

36. - Que les grandes compagnies de transports aménagent leur
matériel et donnent des facilités aux sociétés de transports frigori
fiques pour que les expéditi-orus qu'on leur confie al'l'ivemt aux lieux
des destination à là. même température que celle du départ.

37. - Qu'il solit créé un matériel d',emba1Iage et d'arrimage du
poisson à bord des petits bateaux de pêche permelltant de réfrigérer
le poisson av,ec de la glace sans que cette dernière s')it en contact
avec le poisson et que les bateaux c1e pêche d'une certaine impo!'
tance soient munis d'une installation, frigorifique soit avec de la
glace, soit avec un appareil.

38. - Que dans tOUiS les ports de pêche il soit créé un entrepôt ou
une consigne frigorifique et que, pour en r,endre l'exploitation, a"u
point de vue spécial du poisson, moins coûteuse, il s0it prévu des
locaux spéciaux pour d'autres denrées alimentaiI1es pérllisables qui
fonrt l'objet ISOit d'ulle grande consommation loca.le, soit d'un com
merce important.

39. - Que, dans toute ville de 5,000 habitants (cinq mille) ou plus,
les municipaJités prennent l'initiative de la créailion d'un entrepôt
frigorifique destiné aux denrées aJimelltaires périssables faisant

.l'objet ou pouvant faire l'obj,et d'une g,rande consommation ainsi
que celles étant pour la ville l'obj,et d'un commerce important et
que, dans ces entrepôts frigorifiques, on aménage un ou d~s locaux
spéciaux pour la réception et la conservation du poisson.

----~--~-~.--..' ---



40. - QU 11 y a lieu de surveille'!' avec la plus grande attention
les qualités hygiéniques des glaces naJturelleset des rc: ux servant
à la fabricaltion de la glace artificielle et de repousser énergique
ment l'emploi des glaces usagées et souillées.

41. ~ Que l'Etat prenne les mesures nécessaires pour amener les
a.rmateurs à ,employer les sels déliquescents pour la .salai.son .de la
morue.

42. - Que -des essais contradictoires ISoient fai,ts Sl1r .la salaison
à l'aide des Ise1s gris natur.el,s de J'Ouest.

43. - Que, ·avec l'appui et la ·subvention spéciale du Gouverne
mmlJt et de concert avec les intéressés, les chambres de commerce
soient mi,ses en mesure d'affecter aux différentes pêch~s des i,nstal
lations particuJières ,et spéciales, semblables à relIes, qui ont été
faites à l'étranger, en Angleterre, Hollande, Allemagne et Belgique;
et qu'ellels poul1SuivenIt l'amélioraiLon des ports de pêche après
l'étude d'un comité central qui recherchera, avec les ;ntéroosés, les
cond.itions ·de ces améHorations.

IVe SECTION

Economie sOC'iate

44. - Que le Con.se.il supérie'ur des Pêches maritimes soit convo
qué périodiquement à clMes fixes et soit obligatoiremwt consulté
sur toutes les questions intéressant 100 pêches maritimes et la
navigation dans lès pêch0s ma.rHimes devant faire l'objet de pro
jets de loi, de règlement d'admilnistration publique ou de décret.

45. - a.) Que tout patron armateur retenu à terre ponr cause de
maladie ne soit pas tenu pour responsable des accidents de mer
qui se produi,sent sur .son embaTc·ation pendant son absence;

b) Que le patron pêcheur commandant lui-même SO,l bateau soit,
en cas de ma/ladie, exonéré de la taxe d'armateur;

cl Que .le co-proprIétaire (marin atteint par l'âge et ne pouvant
p,lu.s se livrer à la pêche, femme ou veuve de marin, enfants de ma
rins) soit exonéré des mêmes charges.

46. - Que l'article 25 de la loi du 14 juillet 1908 (cumul de la
pensio.n de la Caisse de prévoyance et de la pension de ia Caisse de.,
invalides) 'SOit abrogé.

47. - Que ,l'article 8 de la lo~ du 14 juillet 1908 concernant la
pension des veuves soit revisé afin que les veuves mariées avant le
vote de cette loi soi.ent titulaires des pensions de leurs maris.
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48. - Que, conformément à la loi du 14 juj,llet 1908, une seule
annexe soit autorisée pour 1'3S bate.aux se livrant à h pêche de la
sardine.

49. - Que des moyens d',application intégrale de la loi du 14 juil
let 1908 soient donnés aux administrateurs de la Marine afin de
sauvegarder .les intérêts des pêch-euns professionne.1s en opérant le
retrait des rôles de pêche aux peI's'onne,:; non professionnelles et
en réduisant la naviga,tion de ceux qui pêchent accideTlitellement,
c'est-à-dire des demi-professionneJ:s.

50. - Que la retraite proportionlnelleaprès 180 mois de navi
gation soit accordée aux inscrits maritimes ayant cessé de navi
guer, même avec interruption de 3 ans wu couns de leur navigation
antérieure, et à leurs ayants droit.

51. - Que les ,secours de 100 fraTlJcs {a·rt. 8 de la loi du 14 juil
let 1908) soient accordés à toutes les v·euves dont le mari est mort en
mer ou av·ait plus de 180 mois de navig·a-tion, sans tenir -compte du
mot nécessiteuses.

52. - Que l'adminiJstration de la Marine ne S'Upprime pas la navi
gaüon aux bate.aux naviguant da.ns les eaux mixtes des fleuves et
rivières Jorsque le temps passé da,Dls l.es eallX neutres est inférieur
à celui pilissé da,ns le·s eaux ma,ritime·s.

53. - Que, en ce qui con-cerne les pêches maritimes, la respon
sabilité de la Caisse de prévoyance soit entièrement substituée à
celle de l'ar.mateur, au besoin en augmentant la taxe dl" l'armateur
ft la Caisse de prévoyance.

54. - Que l'administration de 1<3. :'farine s'inspire de la plus
grande bienveiUan:ce à l'éga.rd cles inscrit.s naufragés en leur accor
dant le maximum de secours prévus par la loi en c2tte circons
tance.

5G. - Qu'un certain nombre de bureaux de tabac suient réservés
aux veuves d'inscrits maritimes de la ma,l'ine marchande et d-es
pêche1s, n'ayant aucun droit aux pensions de la Caisse de prévoyance
on des invalides.

56. - Qu'étant donnés l,es préjudices causés aux j.nscrits mari
times pêcheurs professionn8J1s par 13. délivrance des rôles de plai
sance et permis de navigation dont les riverains ou côtie·rs font
abus, M. Le Mini,stre de la Marine veuille bien d!OImer des instruc
tions aux quartier,s maritimes pour réprimer les ::tbus et protéger
les inscrit!JS maritimes dans l'exercice de leur profession.

57. - Que le projet de loi sur le recrutement de l'année de mer,

~------~-~,-.'----. --- --



soumis actueHement aux délibérations de l.a Chambre, SDit voté le
plus tôt pœsible par cette assemblée.

58. - Que la composition de la commission de visiLe pour la
Caisse de prévoyance soit modifiée· en admettaJl,t comme membres
de ceLte commission: 1 médf;cÏJ1 civil ; 1 officiell' de la marine mar
chande ; 1 inscrit maritime représantant des équipages.

59. - Que les inscrits maritimes soient représentés dnns les Con
seils ct' administration des Caisses de prévoyance et des invalides
et aU Conseil supérieur des pêches mal:itimes, en tenant compte
des diverses régioIliS du littoral mariJtime (les régions ''if' l'Ouest et
du Sud-Ouest étan.t à l'heure actuelle insuffisamment représen.tées)

60. - Que les dispositions de la loi du 14 juillet 1900 concernant
l'assurance mutuelle ,entl'e agrkultN1rs soient étendues aux sociétés
de pêche e'ntremal'ins-pêcheul's, cet,te extension devant perrùettre
aux pêcheurs de s'affra.n.chi.r des frais onéreux ,et des fO'fmalités
compliquées qui e·nt.ravent la création des œuvres nécessaires au
moment où l'organisatioll ÙU crédit maritime exige qUle les instru
ments de teavail du pêcheur deviennent le gage indispensable de
ce crédit.

G1. - Que des secours indîviduel,s soient a.ccordés 0 ux marins
pêchelll's victiome,s de pe.rtes d'engins et cle filet,s et qu'un crédit dis·
tinct soit inscrit dans ce but au budget.

62. - Que le règlement d'adminJstratioDi publique du 21 sep
tembre 1908 SOft re.v,isé ·dams Ie sens le plus libé,ral, en c.e qui. con
cerne les bateaux à voile ou à vap.eur se liVl'a.llt à la ])êche, qUt7ls
que soient le tonn::tge et J.eur force de machine, notamment en ce
qui concerne Jle,s ffiUll'ques .de tranc-bord, les. règles du tra V Rit!. etIa,
cûl11position des quarts (offieî'er de pont et machine).

Que, d'aut.rtl patt, un règ,j.ement spécial soit appliqué a.ux ba,teaux
ù voUe ou à vapeur d'une jauge infél'ieur·e il 100 tonneaux se
li,vTant à la pêche au bornage ou au pilotage et que c,eux-ci soient
exonérés de ln marque de fnanc-bo,rd et d,e BB'S conséquenccs.

63. - Que le gouverrwment organ1se au plus tôt les éC::Jl€s de
pêche suiwlJLt ,I.es indications du projet l;lrrêté dans les délibérations
de la. commission interministérielle nommée par M. le ministre de
la ;Vlarine.

64. - Que l'enseign€'ment de la natation, des exercices de saUVè
tage et des premiers soins aux malades et ble,ssés soH organisé
dans les écoLes de pèche mari.time.

65. - Que des 'COllffi et 'd<e:s oonfér,ences sur j'industrie ostréicole
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et les éléments de scien-oe appliqués à cette industrie soient faits
dans les écoles de pèche, partout où le besoin s'Hn fera sontir.

66. - QUie des écoIes de poche soient créées dans les principaux
centres de pêche et gr8lnds ports de France.

67. - Que, J'addHion d'un moteur à pétrole aux bateaux de sauve
tage étant de natur.e à augmenter l'€fficacité de crs canots, la
Société Centrale de sauvetage des Naufl1agés complète son œuvre
humanitaire et poursuive ,J,es ,essaÏJSI qu'on est heureux de lui voir
ellJtreprendl'~ en vue .d'arriver à un type de canot :':t moteu:r réunis
sant les conditions voulues de robustesse et de sécurité.

68. - Que, saIliS toucher à J'existence et à J'organisation actuelle
des sociétés de sauvetage privées, je sauvetage maritime soit orga
nisé en se.l'vice public, au moyen des inspecteurs de la. navigation
maTitime.

69. - Que la Société des Hôpitaux françaÏJs d'IsJ,3>nde, qui rend
tant de services à nos marins de grand,es pêches, soit reconnue
d'utilité publique et continue à bénéficier d·e l'appui du département
de la Marine.

V· SECTION

La pêche dans les colonies

70. - Que 18 titre II d,e la loi de 1851 soit rétabli dans la loi defl
gl'andes pêches et attribue, comme par le passé, des primes d'encou
ragement à la pêche des baleines.

71. - Que l'em,eignemen.t profeGsionoIlJ81I pour les pècr.eurs natu
ralisés d'Algérie soit progreslSivement organisé et que l'urgence de
ce-t enseignement soit signalée à la bi,eruveillante attention de M. le
Gouverneur de l'Algérie.

72. - Qu'il y a lieu d'appeLer J'attention des ministères compé
tents et des gouvernements généraux sur les colons et fonctionnaires
susceptibles de pouvoir, par leur situation, rendre des services
appréciables aux reche.rches scientifiques et autres, afin de les favo
riser et surtout de leur faciliter les moY€JlS de faire parvenir aux
établissements scientifiques ],es échantillons qu'illS auront pu pré
lever.

73. - a) Que la ,tolérance dont jouissent, dans les e:.aux territo
riales a,lgériennes, les bateaux étrange['s armés pour la pêche au
corail .soit supplimée ;

b) Qu'il soit établi une carte topographique, biologique et géolo-
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gique de tous ,les b!lJIlcS actueLs de corail existélInt d8JllE les eaux
territoriales de l'Algérie ;

c) Que l'on exécute des recherches et des expér1ences ayant pour
but J'étude de l'accroissement du corail, de la fixation artificielle
des larves et de La comlliculture ;

d) Qu'il soH pl'océdé à l'amodiation des bancs, bien repérés et
délimités, en vue de Jieur exploitation rationnelle par des particu
liers ou des sociétés de nationalité française ;

e) Que J'usage de toù,s les " engtns » pour l'exploitation des
bancs situés NlJtre 0 et 60 mèti'8iS de profondeur soit absolument
interdit. Seul l'emploi du scaphandre se.rait autorisé;

1) Qu'i.l y a lieu de prése.rver de toute te,ntative de pillage et de
destruction des bancs lointains ou situés par des profondeurs trop
gmnc1€1s. Pour oela : suppœssion de toute exploitation et conser
vation rigoureuse de ces balI1Cs comme som'ce de lanTes ; subsidiai
rement, imposer à leur exploitation les repos périodiques que les
études biologiques auraient démontré nécessaire.s ;

a) Qu'il soit élabo,ré et (1ppliqué des tarifs conc.3rnant le corail
brut d'Algérie et le co.rail manufaoturé étranger tels que la créa
tion de manufactures de corail taillé s'impose en Algérie.

Î4. - Que les pêches de la côte occidentale d'Afrique soient clUis
sées comme grandes pêches et que M. le Délégué aux pêches du
gouvernement de cette col<Jnie ,soit appelé à examiner cette question
et prenne part aux séances extraparlementaires qui auront pOUl'

obj'?t de l,a solutionner.

VIe SECTION

Ostréiculture

75. - Que l'expédiüon à l'étranger des huîtres portugaises soit
interdite au-dessous du poids de 40 kilogrammes le mUle.

Î6. - Que, vu la disparition progr€lssive des pétoncles et la fraude
constante qui s'exerce sur C-€l9 banos, il soit exercé une surveHlance
active et que les règlernem.ts exi-g,tants soient strictement appliqués

77. - Qu'un tarif plus réduit soit appliqué, pour t'lute destina·
tion, au transport des moules et coquillages, en tenant compte de
la valeur minime de ces produits.

78. - Que ,la production françahsJe' soit défendue pa" un relève
ment des taxes de douane frappant le5l huîtres étrangères à lem



entrée en Fl'ance. Que ce droit ,soilt fixé à 20 francs I.e mille ou au
poids moyen équivalent à cette quantité.

79. - a) Que le cJ.ayonnage des 40 et 5e lignes des bouchots de
MarsHly soit autor1sé dans ,le plus bref délIai possible;

b) Que las impôts sur les bouchots soient réduits ct':) 7 francs i
5 franos Jes 100 mètres ;

d) Que des endiguages y soient construits pOUl' l'abri des bateaux
et pour favoriser l'exploitation de l'industrie mytilicole ;

e) Que la construction du chemin d'3 fer côtier en IJrojet entre
Maranrs et La HocheHe ,et desserv.allt les communêS de ChaŒ'l'on,
E;snandes, iVla11siLly, Nieul et Lhoumeau soit ontreprise immédia·
temeIllt ;

f) Qu'une oOll1n1Îlssion de sept melnbr,es, composée (l'éleveurs et
de commerçants, ,SOit nommée à l'effet de suivre l'exéc:ution de la
mesure ci-dessus et de proposer, s'il y a lieu, toutes modifications
utL1es.

80. - Qu'une commission spéciale, comprelHwlct des ustréiculte'\1rs,
des membres indépendants pr,Ls en ,dehors de la région dans laquelle
les syndicats professionnels de marins seront représe,n.,és, soit créée
pOUl' étudier la situation o:stréicol,e dans le bassin de la Seudl'e.

81. - Que le.s huîtres ,app0l1ées d3Jns le bassin de la Seudre ne
pourront être livrées à la consommation sous l'étiquette d'huîtres
de Mare.nnes que sous les deux conditions suivantes :

a) EUes auront séjourné(pendan:t une saison de pOUf'8e, c'est-à
dire de fin avril à septembre, dans les concessions fil! claires du
bassin de La Seudre et d'Oléron ;

b) Elles ne pourront être expédiées que d'une gare située dans le
bassin de.la Seudre et dans le qua,rtier de l'île d'ÜléI'O,'1.

82. - Qu'une commission de sept membres, composée d'élev'3Ul's
ct de commerçants, soit nommée il l',erret de suivre J'exécution de
La mesure ci-dessus ,et de propose,r, s'il y a lieu, toutes modifications
reconnues utiles.

83. - Que les pouvoirs publics fassent procéder d'urg8nce il l'étude
d'une iI1JouveLle régIementa.tton sur le régilne des conc,"ssiollis doma
niales maritimes.

84. - Que les professionnels inscrits et non inscrits désignés pM
régions sur la proposition des syndicats fassent partie de la com
mission chargée de cette étude et y représentent les intérêts dél'
concessionnaires.

85. - Qu'en ce qui concerne les mesures d'hygiène, les ostréicul-
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teurs n'aient pas à réclamer de nouvelles réglementations, mais
simplement l'application intégrale, rigoureuse et immédiate de
celles qui existent.

86. - Que les moules de provenance étrangère soient frappées
à leur entrée en France d'un rd.roit de douane de 5 francs par
cent kilos net.

87. - Que remise soit faite de la réduction de navigation prove
nant de l'application de l'article 13 de la loi du 20 juillet 1897
abrogée à la suite de la loi du 14 juillet 1908.

88. - Que d,es tarifs réduits soient appliqués au transport des
huîtres françaises, à l'effet de pouvoir lutter avantageusement
contre les hultres étrangères.

89. - Que les huîtres d'élevage seules puissent bénéficier du tarif
P. V. 103 exciusivement homologué pour le transport de parc à
parc.

SEANCES GENÉRALES

90. - Que le gouNernement dote, à bref délai, le crédit maritime
d'un fond·s d'avances important lui permettant de consentir aux
marins-pêcheurs des prêts collectHs ou indiv1duells destinés, les
premiers, aux achats en commun d'appàts et d'engins, et les sui
vants, à des acquisiticms de bate...'wx, notamment de bateaux ponté:;
affectés à la pêche <du large.

91. - Que, pour le chiffre rd.es avances à consentir aux caisses
régionales, le gouvernement s'inspire non des règles de propor
tionnalité adoptées dans le fonctionnement du crédit agricole, mais
du caractère tout spécial de ce crédit nouveau qui doit être a,d.apté
à la nature des choses et aux circonstanoes, et notamment aux
besoins passagers de l'industrie sardinière, éprouvée par une série
de mauvaises années de pêche qui ont laissé patrons et marins
obérés et .désemparés.

92. - Que le gouvernement, en vue d'une organisation plus large
du crédit, prédève sur les dépassements réels des a,nnuités prévues
lors du renouvellement du pl'ivilège de la Banque de France, les
sommes suffisantes pour réaliser l'organisation rationnelle des prêts
individuè1s ou coI1eotiLs à court ou à long terme.

93. - Que les fondS en caisse et provenant des prélèvements sur
les retenues des primes de la marine mrw:chande soient immédiate
meilit mLs, à la diSposition des caisses ,r.égionaLes de N"édit maritime
mutue1.

.. -)
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94. - Qu'une prime variable, suivant leur valeur inliustrielle,
soit accordée aux: rogues de merlus, de maquereaux, de lingues -et de
harengs comme aux rogues des diverses morues.

95. - Que l'équipage soit intéressé dans les primes ou que, du
moins, des récompenses soient ,d;(mnées aux marins des bateaux
qui auront rapporté le .plus de Togues et 1es3JUl'ont conservées de
façon à leur 'lliSSUl'er 1a meil1eure quaLité.

96. - Que la prime afférente aux rogues soit accordée seulement
aux produits (1.3 bonne qualité et dans les conditions prévues par
le décr·et du 29 décembre 1851 (art. XVI) ou dans les conditions
équivalentes à déterminer par un nouveau décret.

Que cette prime ne soit attribuée qu'aux armateurs qui traiteront
directem':lIlt avec 1()3 coopératives de marins-pêcheuns.

fJ7. - Que les règlements de douane soient modifiés de manière
à assurer la ,délivrance des sels nécessaires à la salaison des rogues
de poissons à bord des batooux armés à la petite pêche ou dans
les ateliers de salaison et de marée, soit sous le régime de la déli
,Tance en franchise ou bien sous le bénéfice de la taxe la plus
réduite appliquée actuellement aux grand.es pêches,

98. - Que la prime de cinquante francs accordée par la loi de
1851 à chaque homme embarqué pour la pêche de la morue à
Islande soit portée à cent francs.

!:la, - Que les recherches et travaux des laboratoires maritimes
disséminés sur nos côtes soient encouragés et dirigés en vue de
réalisations plus spécialement pratiques.

100. - Que soient prohibées, sur les boîtes de conserves fabri.
quées dans les possessions extraeuropéennes de la République,
toutes mentions propres à faire croire qu'elles sont originaires de
la partie européenne du terl'itoi,re et notanunent le mot « France ».

Que toutes indications d'origine figurant sur une boîte de fabri
cation extraeuropéenne, nom de ville ou indication générale telle
(lue « produit fm,nçaÏJs » soient complétés pal' la mention, en carac
tères identiques, du nom de la colonie, Algérie ou autre, où cette
boite aura été fabriquée.

Que soient, pour CC8 raisons, modifiées sans retard les instruc
tions du service des douanes concernant l'étiquetage des conserves
algériennes.

lût - Que le Parlement vote aussitôt que possible une loi stipu
lan.t que ne pourront être mises en vente ni admises à circuler sur le
tenitoire de la République frant;aise des boîtes de conserves fabri-

"'._-_..._-- --'---~-'-------_ ...._-- ....



, ".
-\ . . J~ •

-9Î-

, j'-:

"
." .1:: .,.'::/j:./.:~J

.,;

quées sur ce territoi.r,e qui ne porteraien.t pas, estampp. en creux ou
en relief, sur le mHieu ou le fond du couvercle, dans une paœtie libre
de toute impression, en caractères latins bien apparents d'au moins
4 millimètres, le nom de celui des pays formant l'ensemble ,du terri
toire de la République française où ces boites auraient été fabri
quées.

102. - Le Congrès décide que ~e prochàin Corigrèsnationa~aura
~ieu à A~ger en 1912..

,:

..'...•.... ," ":~ .-.; ,:::' ...' .- .... ..~-. :: .'-': .:
.~::' . ..-:t: ..

.. ~
. :.",:';

.-
.:~. " _.. .;~

.,",

.: ~" /

.., ",.'

';' ; .•..

, "

" "':.--

.' .

i'

; ~.~ . ....'. ,
.. '.'

".:.'.

'. ,
..., '.

'.-'
." .. ' .. ::. . l.:'

"',.

-

''-''.
. ~ :., .- -: '\.

'f;'
• l ~' •• -. '

';":..
. 1",:-':'"

'.; ..- .. ~

. .
·c."'" .. '

'./ .;- '.

:.....

-.'( .;'.. : ....

j



,:<.:"", ':. ,.'. , ... :. , ' :'.. ,," -":". ~.,-:', '. " '-, ' . ;", '

Réceptions.

CONFÉRENCES

BANQUET

Visites et Expériel)ces .I)dustrielles

Concours de bateaux de pêche

à moteur



Le programme du Congrès eomportait, à eôté des

séanees elles...mêmes, des visites aux ehantiers de

eonstruetion et aux usines de eonserves de sardine,

des expérienees diverses de eonservation du poisson

par le froid, deux eonférenees, un eoneours de barques

de pêehe à moteur auxiliaire, ete.

Nous donnons, ei...après, sur les diverses parties de ee

programme, les notes que nous avons prises nous...

mêmes ou qui nous ont été fourn!es _par lVIlVI. Bruyère,

Ooniès, Foulon, Lumet, que nous remereions vivement

de leur eollaboration.
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Samedi 11 septembre '1909 (soir)

,.:.,'

'Punch amical

Le soir, à 9 heures, un punch amical était offert aux con

gressistes, dans les salons du Grand Hôtel.
Cette charmante réunion fut empreinte d'une vIve amma

lion et d'une grande cordialité.
Entre les divers morceaux exécutés brillamment par la

IllllsiCflle militaire du 93c de ligne, sous ]a direction de son
chef, M. Guillaume, assisté de son sous-chef, 1\'1. From, nous
dunes le plaisir d'entendre la Société chorale mixte, La Fau
(l'Ile, qui, sous l'habile direction de son pn~sident, M. Fon
laine, assisté de MM. Pascal et Pinault, exécuta deux chœurs
fort applaudis: L'HYlll1le LI. la Fmn(;{~, de Ch, Gounod, ct
('l/l'11iIl111 Pro Focis, de GuyonneL

.\u champagne, M. Coutallt, président du Congrès, pro
nonce le toast suivant:

}IESDAMES,

1\'IESSIEUR5,

]'e :tiens Ll',abonl à. vous ~'eme'llci;er, üu ,nom du Comité d'ol'gani
sation du VC C()l1Jg:l'ès national des pêchels mal~iJt,im.es, ,d'avaiT bien
\'oulu, 'sur son inviJtaHon, vous l"efmh'e Ü cette réunion, Réunlion
qllc Y·ous me pemlettl'eZ d'ap,pelel' ri.ulIte .a,nüca,],e; le. mot me raraît
parfaitement j lllOte, CUI', ,si j',em, juge pal' moî-mêlne, je ;suIJIJoso(~ furt
q Ibe vous devez ,être heureux de VOliS l'ctl'OllVe.l' e.nt.re [nembres des
Coilgrès }H'écédent-s ell. je croi's que ces réunions intimes sont biClIl
fait.e.s pOlir Pl'ov,uqne,r ,e.n,tl'e tOlli> de nouvelles l'elaüoIlis.

N.ous VOll,S r€ol11erciool1lS, aujourd'hui, ,cl'avoir bien vou-lu vous
ronid-r,e à Iliotr,e ,appeh ,et je souha:iJte que ,ce' Isoul VOU6 qui, demain,
nous remerciiez d'y avokété COI1JViés.

J'ai donc à !cœur de porter un toast à tous }e,s congl1CSisiste,s qui,
dès demain, vont l5e mefitTe au tnwaiI toujours un peu difficile,

.J----.---~--".-r"'"-~_" _
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artdeet ,déliC3lt qu'est l'élabm'ation ,des vœux d'un Congrès et qui
n'hésrtentpas à Ise meth~e courageusement oà l'œuvre, ,ctonn·ant >ainsi
une llJoulV.e11e preuvie du dévou.ement. qu'iLs niont oes.sé d'ap'ÇOl'l1:,er
il l'ceuv,re que noUis avons entI1epriSie.

Je JJ01s donc, NIessieurs, a V€C vous, à notre Vc 'Congrès 'national
des pêches mar1tiJmes, ~,t, ce faisant, je n'entends pas parler des
tl"avaux des différentes ,gect1ons; 'ceux-ci seront ce qu'ils doiVient
être, c'est-à-dire toujours de belJ,es études, fqrtes ,et ·précises, mais je.
bois aux résu~tat.'l he'lmellx que nous en ,attendons, dans l'intérêt
mêlne du IJays.

Je lève enfin mon v,err,e il la vilLe de·s Sa])le.s-d'OLomne, iL son port
que nous aNons ,déjà .eute: plaisir d,e visiter il y a quelques unnéles
et où nous sommes heureux de, l1eVelDiir aujourd'hui. (A,pplalld'isse

ments prolongés).

M. le docteur Pallas, conseiller municipal des Sahles
d'Olonne, président du Comité local d'organisation dit Con
grès, prend ensuite la parole et s'exprime en ces termes:

:MESSIEURS,

Au non~ du Comité local SablaJ1s du Ve Congrès national des
pêches mariltimes qui m'a fai,t le très grand honneur de m'élire
président, je v1ens vous 'Souhaite'r une cOl1dia]e, bienvenue. Vous
ne t:rollv,e,rez pas ici le luxe ;et Je fruste que vous 'R'"ez trouvés dam-s
vos autres Congrès à DieJ[p,e, à Pal'1s, à BOII'deau.-x; c'·est qu'ici nos
re,SiSO\ll'CCS sont légèr.es €t, si ,nous DIe rOll'vons vous offriT qu'une
très belle plage, soyez a,ssurés que vous itrouverez, panni .nom" 1a
Inème afre,ctue,u Re cordialité qu'oillt trouvée vos préclécesseuTR
en 1896.

SnI' l'i.ni,tÎlativ.e ,d.e notre dép\l~é, M, Chailley, vous avez -accepté de
,"('nir tcnir vo., as,silses (l,fl'ns notre pOli de nêche; Inous VallS en
~"lnn1etS profoncléme,nt r.econnnj,ssant,s; car tous nos marins, nos
lll'il\"e,~ pêcheul'.S sabh,üs, tous ceux enfin qui vivenlt de l'industrie
de la pèche, savent que VOUIS ven.ez ici avec le <souci ,de lew' apPol1:el'
pl liS de bien-être et plus de profits druns J'e.ur rude profoession.

Vous venez n.nssi étudi;el' avec eux les 'améIiol'afion~ à an10I'ter
d,ms J'avenir pOllot' lem' prospéri;té et. LeUI' ,sëcu·l'it!.é matéri·eHe,

!\Ierci donc d'èh~e venus en si' grand nornlm:i de tous les· pOInts de
ln Franoe nous .apporter.Joe fruit cIe vos labeurs.

IVI'erci à ia mumcip.alité sablaise', à M. le Mai,re, de mous avoir
oITf'il1t. 'pou.r nos cléJjhél'ation~ J-es' &f1.Hes sil helJ('iS, si spacj.e'URes, si



cl,aires ·de <nos nouvelles écoles. Je remercie l'adnùI1JÎ.stTation,
:.\1. le Plléfet, quiE,e sont mis bienlVeiJUammeil1-t à notre disposition
et ont Li.en v'oulll H!lp011el' :tout leur COniOOlll\S à l'orgarl'i'satiOlni d·c
netl'e Congrès.

.le n'oublie pas rne,s oollal>ol',ateUirs Sb dévoués, les membl'.es du
Comité local Sa:bla.is ,et je veux souhaite,!" lIa bienvenue aux dames
congressistes qui 'l'chausse1nt ici, par le .rayonnement d'e leur clair
SOlH'ipe, l'éclat de celite première et toute .amicale l"éuniÎon.

Je bo.is delllie à la réussite de notre Congrès, à ses résultats
heureux, à votret1:av,ail fécond.

, ,
'1

.',1.:'
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Quand les applaudissements qui ont a,ccucilli ceLte bril

JUille improvisation ont cessé de se J'airc entcndrc, M. Sanc

JUillI, maire des Sables-c1'Olonne, prend cnsuiie la pl:ll'ole :

:.\Iol'\SIEUR LE PRÉSIDENT,

:.\IESSIEURS,

<:'-est bien siJncèl'ement que je vous remercie, en mon nom et au
nolll de mes collègues de l'Administrat.ion munic.ipale, de votre
gl'ucieus,e invita,tion à cette soi'l'ée, Elle m'elst d'autant plus agréable
«u'elle me pl'ocl1l'e J,eplaisil' de vous dire cornbién. j'ai été heureux
de prète,r le concom,s de la municipalité' à l'organiJsatiOilli de ce
Cong,rèse.t de merr.tre à la disp.osition de ces membres tous les
moy.ens d'action et toutes 'les bonnes volOIlltés que possède la ville
des Sables.

Dane une viLle aussiesse.ntiellemcnt maritime que la In:ôtœ, un
Congl'ès des pêches est un événement important dont nous espérons
des résultats féconds pour l'avenir d,e notre pori e,t de ses marins.

:.\Iai's, si mes concitoyens .savent que vous êtes venus su,r notre
plage surtout pour t.ravailler,. je ne veux pas oublier qu'il faut,
cependant, quelques délassements ft vos travaux. Permettez-moi
donc, tout ,en vous l~ell11erc.iant de votre 'si ,aimable jlnvitation pour
le banquet de clôture, de vous inviter à mon tour à la récepMon
que la ville des Sa.bles a tenu à honneur d'offrir aux congressis,te,s,
lu.ndi soir, à 5 heures, au Grand C!lJ5ino, et à l~ l'eprés'entartion
théùtra,le de mardi prochai,n.

J'es'fère que tous les congressistes voudront bien s'y rendre, Les
programmes pori~nt repréSJelI1trution de gala, le tenne elst peut-être
un peu f,astueux, car la sai,son déjà avancée; eill oblige.ant nos
théâtres à des réductions de troupe, ne permettra pas de volis
offrir une œuvre lyrique très. importante, Néanmoi.IlJS j'ose espérer
qlle Je spectacle amu.sant qui vous sera off.ert. contribuera. à former

:.0.. .. ... - ......'_--_. ---_.--------
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ùa,ll's vos esprits un souv,enir agl'éahl,e' des quelques jours passés
pa.rmi ln. populakion sablaise.

Jè lève llIun ven'e en vutre honneul', }Iu!lisieu r le Présiti·t:"iilit, eH

l'hunneur de~ congressist.es, et je lJUis au 5uccès du Congrès.

Les applaudisscmellls chü!cul'cux nOLIs l1wnl l'Cil l quc

l'assemblée tout entière s'associe au toast porlé pal' ;\\. le
Maire.

M. Pérard, secrélaire général du Congrès, prononce

l'alloculion suivanle

yIESSIEURS,

Hassul'ez-vous, je ne vais pas faire un discours !... Je t.iens seule
ment, en quelql1les mot.s, à ,souhaiter la biernvenue aux nombreux
mal~insquionlt bien voulu l'épondl'e à notre arIlel et n'ont pas
hésité devant la louldecharge qu"entraîne pour eux un déplace
men,t d'nne 'semaine ·en pleine saison de pêche'. Je les rem.ercie,
n.u nom d,e notre Comité d'org.ani,sruu'on, d'êtI'C ve.nus de tous les
)lorts de France: de Bordeaux et de Dunkerque, de Bretagne et de
~la,r.se.iIle, pour partîociper à nos travaux en nous apportant le
conoours précieux de leur expéri-fm0e pratique

Je lève mon v·e-rre en leur honneur et, de tout mon cœur, je porte
la srunté des inscri>ts maritimes délégués à noh'e Congrès.

SUI' ces paroles très chalellJ'ellsem~nL applaudies, la SOI

rée prend fin, On se sépare vers minuit en se ÙOllllèl1l1 l'CII

. dez-volls au lendemain matin, dimanche, pOUl' la séance

d'ouverlure, SOIIS la présidence de l'L Chéron, sous-secrélaire

d'Elat à la Marine.
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Lundi 13 septembre (après-midi)

-: ~l.

.~.,-
Réception des Membres du Congrès

dans les salons du Casino

par M. le Maire et la Municipalité des Sables~d'Olonne

:\ G heures de l'après-midi, les congressistes ont été reçus,

dans les salons du Casino, pal' i\L le Maire des Sables
d'Olonne, enl,ouré de ses adjoints cl du Conseil municipaL

~I. Coutant, président du Congrès, après avoir fait les pré
sentations d'usage, an nom d~ Lous les congressistes, remer

cie, en ces termes, la municipalité des Sables de son cordial
(lccueil :

MONSIEUR LE MAIRE,

MESSIEURS,

Les wembr·es du Congrès Isont heureux de remercier a,a municipa
lité des Sables-d'Olonne de l'accueil chal'eureux comme de l'instal
lation magnifique mise à leur disrosition.

En ,choisissant la ville des Sad:J1es-d'Qbonne pOUl' notr.e VC Congrès
na tional d·es ]lêches ma l'ilimes, nou·:; savions pal' exp.érience 1-l'O\I.V'8r
e118'l: vons le ,même accueil flu'en 1896, Rccueil dont nous avons
eonsC'l'vé ,]e plllsdélicut :souvenir. Puis, d',tMlil'e PU,l't, ee choix
Il'·était-il pas tMissi l'uLt pOUl' 1ll10US nLrpelel' nos pl'emiers »lIccès ?

~Oll:l; SOJnme;l d'twtanJt pluiS he.m'eux d'avoir trouvé ici une
Hllmicipalité lWlssi hiE'lnveil1ante pour nons et s'intél'e.ssam.t MIssi
\'jvement à ·toutes Les que.':.tions {,'Cill'ce,l'nan.[. le-s pêches maritimes,
c'est-il-dire il. taus le.s travaux de notre. Congrès.

LaiJssez-moi vous d,Ïre encore qu'i1 m'est tout pa:rticulièrement
agréable de ,saluer l'hem1euse résu'rre~tion de votre Ecole prüfes
sionnelle llc pêche,

~ ~ --rrr' __~__. • .... _ 1
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Si j'ai bon~e onémorr.e, ,eUe n"est pas seulement destinée aux
pécheUls des Sab1oo-d'OlonIlle, mais enCOl'e a:IIX atLtres pêcheurs
vendéeŒ1s de SaIDt-Gi11es~Croix-de-Vie, d,e l'île d'Yeu, de Noi,nnou
ti-er, etc., qui ,som ,a;utorisés à en suivre les cours pe:nœa'Ilt leur
séjoUl' aux Sable.s.

Nous f,erons, de notre côté, tout ce que nous pourrons pour e'lllCOU
rager cet enseigmle11l!ent si précieux pour nos populaMons côtières.

Cest pour nous un véritable devoir .d-e leuT présent-e'l' l'aJ&Surance
de notre trè.s grand dévoUiEmlent pour les mtârêts maritim.es de
notre pays ·et tout pa'l1.i-culièrement les inté.rêts maritimes de la
vHle des Sables-d'üloThI1e.

Je lève mon v,erre et bois à Ilia. munriJcipahté saiblaioo.

lH. Tréfeu, directeur dc la Marine marchande cl, des
Pêches, délégué du Ministre de la Marinc, prend ensuite la
parole:

Mor>SIEUR LE MAIRE,

:'IlESSIEURS,

Devam.t porter (les paroles de bie<lwenue au dom des délégués
des ,différents nÜIlJÏJStères, je .tie'I1JS à dire que nOlllS avons été parti
clllièl'ement heureux du' choLx f,ait il Y a deux ans, un peu grâce à
:'II. Coutant, comme à r.instanoe très vt,'e de M. ,ChaiLley, de la ville
de,s SalJ:J.es-d'Ülo:nne.

Nous savlO'lls que, parmi les pÜolllJS ,de pèche, le' pont des Sablel::;
est un des plus ftorLSisants .et des plus actifs. J'ai été très heureux
de constater ,sur lJ=~ace votre' deg,né de: prospérité.

VOl1:S a.v,ez 'elntendu, Messieurs, hier, le pl'ogra~nme élaboré pal'
:'IL ,le Sous-Secl'é:ta.ÏJl'e d'Etat à '1a ùVI,adnedont je ,suis tl'ès fier d'être
Je colla.bomteul'. J'.appol'tera.i, croyez-le, lout mon dévouement à
le ,seconder dans ,l'é:tude des lllliestions Isitrrtét'eis5antes pOUl· l'inclus
tric de,s pèches, questions qui ,se ddscut,elnt 'Cln ce moment au Gon
gl'i~s aV,BC tant d'autorité.

Je VOUiS présente dOiDiC, ,MonsJeul' l'e ,]Vrai're, pour votre ville, pour
h, municipalité deis Sables,d'Olonne, .~es vœux les plu." sincères de
l""lI"~ 198 délégués des dUférellllls ministèreE repl'és-entés id.

M. Sanejean, maire des Sables-d'Olonne, prononce l'a1l0

Cillian suivantc :
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:\[ONSIEUR LE PRÉSIDENT,

:'.Ü;::;Sa;UlIS.

CU1ll11ll', représenta:nt de LI. IJlJ!luILl.(iun saiJlaü;,c, j'ai le gralld
ria i'Sil' de VOtlS sutlhaHel' UlIC co,nliale hic'Il'vcn ue et de vou':; remer
cie'r d'avoir ,répondu en aussi grand nombrc ù l'invi.tatioH que jc
\'Otls ad,ressn.is au COtIl~S dè la soirée, ~1. laquelle le Congrès nous
a vait conviés,

J'e,n suis d'autant plus heureux qu'e je ne saurais trop me féli
citu, ainsi que je vous le (Usais hier, de vous voir aux Sables, BiCJll
qlle le Congrès en soit à pein1e à ses d.ébuts, j'ai déjà pu me rendre
COlllIJte, pal' Les l'apports que j'at eX.alninés, combi-e'll 1es questions
qui y sont -tl'nitées présentent d'i.n.t,érêt. '.

NatTe pays est, pnl'lni ceux qui vÏ\~ent de Ja pêche, l'un des plus
importants pal' son aggl.oméraUon elTIi un seu1 port de plus de
2,000 im:crHs ; le tiel's des habitants vivent de la mer et des indus
td'es tlut en illécouten.t ; c'est donc vous iil'e, :l'Iessieul'-s, la viole,nte
répelrcussion 'avec Jaquelle se font sentiT parmi nous ,les cl'ises qui
s'aiJattent SUL' l'indu,sirie des pêches, les modi,ficatio:n,s apportées
aux conditions socIales des pêchetl'l's ou à leur,s instruments, de
tl'a vail.

C'est pourquoi. nos l'eme'rciement.s sincèrement émus vont aux
hommes qui, corrnne vous, essaient d'amener nos populations lnari~

limes aux idées de -solida,rité ~t d'union, et qui s'effürcelnt de .)eur
pl'OCllil'er un peu plus de bi.en-être. Voilà pourquoi tous, aux Sables,
nous 'suivons vos ü':J,vaux avec intérêt et ,sympa,thie, -et que ,1lI0US

\'UlI,S assurons, quoi qu'il Rl'l'LVe, de la reconnaissance de nos ma
rins.

Vous tous qui "'enez d,e Ions J.e.s l)oinls de ,la Fl'ance, soyez dOlnc
les bienvenus.

.Je voudrais pouvoir, si ce,]a était. !,ossilJle, portel' votre snnlé l'l

l.l'lI,S en parUcllJier ': je ,ne Je plli,s ; l'ennel.t.ez-moi donc de ,sy,nthé
Usel' ~n (ruelque sode tous ces toa,st.s en celui que j'adl-esse ù. votre
<lilsün.gué président, 'NI. Coutant.

De nombreux applaudissements saIllent. tCS diverses allo,:
cnlions et les congressistes se séparent cn prenant rendez
,"ons pour les travaux du lendemain,

"""----,,--- ........---.__.--_...-------- rd
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Lundi 13 sepLemhre (soir)

Conférence de M. Grut'el

,'. '.,'j' ".(('.

-

sur l'Itat actuel et l'aVenir des industries maritimes

() PortcEtienne et au Slnlgal

Conférence de M. ~ossière

sur la Pêche de la 'Baleine aux Iles Kerguelen

Le lundi 1:3 septembre, à g heures dü soir, dans la grande

:-:alle du Casino, mise gl'acicuscHlcll! à la disposilion du

('ollgl't:'s par ~I. ClwjJaulau, dil'l'ctclll' du Casino, }'l.\!. Gl'uH'1

l'I HtJssii'n~ prirenl tour à tour la parole p01l1' fail'e de\lx con

!'01'1'nec's, accompagn('es de ll'i's uOll1hreuscs pl'ojëdions IUllli

Jll'USI'S, SUI' l',:lrcnir' des iJl(/usf,.ies lIIa/,itilll('s If [J()I'!-Efi('I1I1(~

cl :-:111' la Pêche de la l)((/cine aux A>/'UlIel('n,

.\ous ne reproduisolls pas ici la conf('rcllce de }'1. (irurl'i,

(jlli J'el'ail double emploi avec le tri~s rellHlrl}uuhlc rupporl

l'l'ésel1l.é par ce saY[\Jll à la section coloniale el qui, YU son

imjlorlunce, li ('lé publié aux annexes du Congrès.

L'asscmhléeapplalldil souvenl le confé'rencicr, monlraul

ainsi le plaisir Il'I~s yif (jlL'eile prenait à l'nlcllt!l'C ses descrip

liolls illit:'rcssunles, ses explicalions clail'es cl pn:'cises,

La conférence terminée, },[. Chailley prit la l'm'pic pOUl'

l'l'I\lercier :'IL Gruvel, il fit l'éloge de ce savant lllodesic CJui

n'u pas l~ési t.é àsacri fier en partie sa cmrière 111l jWl'sil nire

}JOIII' s'at.t.achcl' à Hnc œu\'l'C qu'il jugeait digne d'inlt'rt-L cl

utile il son pays.

L 'assemblée appla Ildit longucmenl l\J. Chailley.
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,\1. ilossière, concessionnaire des îles Kerguclen, nt ensuitc
la conférence suivante :

Si j'ai l'honneur de prEmdre la par:ole cteNant VOu.s, Messieurs,
c'est fl.U ùoct:eul' Jean Charcot que je lB d{)is.

C'e,st lui, en eftet, qui, en 1907, m'av3Ji,t amené> au Cong,rès d€s
pèches Jna.rit.imes de. Bordeaux; il avait eu la ga~a.cj,eu,seté de me
(lire que mes études SUl' la pêche des baleines pouvaieint ~l.Vüii'

llu,elque intérêt pOUl' VOUIS et qu'.en tous cas ,elles .seraient un allgu
ment de f,lus -il l'appui d,e SelS théorioets Il patriotiques» (si. je puis
m'.exprimer a.insi) sur la pêche des baleines.

Depuis quinze ans je m',effo:rçaiJS d'établir que ceHe inidustrie P{)U
yait redevenir françai:se, spécialemeiIlJt aux îLes Ke:rguelen. J'avais
notécertaiIlls faits prouvant que la vraie baleine - la baLeine
fmnche - existait encore, quoi qu'on en dise, daJ1JS c,e,s pa.rages e.t
que la. quantité de ba1œnoptères (qui n'ont jamaiJS été chassés dans
oeUe pal'tie du monde) promettait à La pêche des ,rés'ultais eneo,re
ble.n plus· bBaux que ceux, pour-tant excellents, obtenus par Les Nor
végiens dans l'Océan Arctiqne, gràce à des procédés l110ùernes indus
triels r:relsque Iscientifiques.

Il exis,te, en eff'et, comme vous Le ,savez, Me,ssieurs, .plusieurs
espèces ,de baleine>s qui peuvent au point (l,e vue commercial se
résumeil' e!Di .deux ,g.enres : la baleine tranche a hL bouche énol1ne
garnie de f,anüns, c',e.st-à-dïre ùe barbes paraJlèles, de 2 à 3 mètres
die ,long, la 'Vraie baleine, bieru coniIlJue des co.l'aeii·er,s; .et de nos
élégruntes et qui ·a pris, depuis quelque Itrente ans, par suite de sa
rar,eté, une valeur énol'Il'lie varia.nt de 25 Ü 70 francs du kilo de
matière brute, ei la baleine onlincûl'e, - g·enœ halce.noptère, - qui
n'a. daiDS la houche que des fanons fort court>s, peu s<(}.uples, aux
Jihbments épais et pa,r COns.éqUiBllt ,SaillIS valeur. Ce dernier g,erme de
JJU,l.eine, ,dont le .corps rue surnage 1)als une fois qu'elle a été tuée,
n':L de valeur que pour il'huiLe et ne peut êtQ'e capturée qu'avec des
procédés modernes, c'es-l-à-dÎJreavec d'es ruavi'l'es à va.peur, armés
de cflnons lançant un ohus qui écla.t,ei daiI1Js 'le corps de l'ammal et
Je tue. Hamené il la Slur,faoe de la mer au moyeru d'un pUÎJS<sant
treuil, le'corps de l'énorme cétacé est alors g.emftéa:u moyen d'une
pompe pneumatiqlle et ,r:emOI~qué jusqu'à ullie usine: où il est dépecé
et 0\1 l'on tire pa,rtie (le tout : le· .Lard pOUl' J'huile, lIa chatr pour
r huile et 1"l.'llIgl'ais, que-Ique.f.oi>s p()ur ,en faire de,s. 'co!llool've:s allmen
t.,ii,pes, la poud,re .d'os fiOUl' l'eJD.g.rais. et les fanons pour llCiS robeS' et
Jes COl1sets.

01', l'hénri'sphère Sud .est un vaste .champ d'e pêche: ·qui ,semhle

--,--_._-- --
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puur ainsi aire e'IlJCOl'e vie,rge, r uLsque les baleines fraIlJChes qui
avrlÏJent échappé aux anciens bruteinier,s à yoile,sont pu ,s'y J:epru
autre et s'y multiplier à l'aise ,depuis c.ÏillJquante am.'" qu'elles n'y
SOITht plus ,chassées, tandis que les baJ.œnoptères, qui y sont en
abondwnC'e, n'ont j.anLails, jusqu'à des temps presque immédiats,
été puuJ.'suivis dans cette partie du ilIlû-I1'de. C'est ce qu.i me faisait
cl'oÎ'l1e qu'LI puuvait y avoir là une €xplüi.t3Jtion profitable iL tente,r,
et c"es!t De qui. me pOUiSSait .à préconise.r r1erlüs lungtellups Ullie ten
ta,Live de pêche iL Kergue'len, ces îles frrunça~ses dünt je vai,s, a.v.oi.l'
l'honneur de vous pader tout à l'heu'De.

De,puIs le .cong,rès de Bopdeamx, les ,chose,,; ont ,consicléraW'ement
avancé et, dans la demlièJ.·e liettre qu'il ait pu aclreslser à J'Académi,e
des Sciences, dans sa route au Il1Jilieu ,œes glaces, VellS les régions
pola1r.esantar,ctiques, l'éminent explopateur qu'est le docteur
Ch(\Jrcot écrivaiJt qu'il n'avait pas l'eillJcontré, aux îles She.tland du
Sud, moins de 200 pêcheul1s Thorvégiens et de, 8 vapeurs bale,ln,i.ers
se livr,ant à la cha$se des illOJ.llJb.reux bru1Œilloptères dont, à sa pJ.'é
cédente expédition, il avmt ,signalé l',abondaillJoe.

Le Sud du cap Horn, où Ise trouvent oeS ,grandes .exploit3JtiOiTIls,
n'est pais le seul ,endroit qui :a.itattiré l'a,ttE!IlJtion. Deux grosses
sociét'és pèchellit à la GéOl~gie du Sud, une autre s'est installée oÙ

DUl'ban (Afrique du Sud), une autre à la baie Walfish .(Afrique
aHemande) ; toutes ont œOllillé des l'ésu1t,ats magnifiques et l'on
J.[l-rle de plusieul's autres établiSisemoots nOl'végioos deva,nt se fixe,r
pl'ochaiThement <eTh différ.eThts ,autres points de l'hémisphère sud. Les
Norvégiens ,sont passés maîtres en cettecha,sse.

E:tant données ces cir-constance.s eri l'81s tentatives que !I10US avOJ.1S
f.aites, mOJ.1 frère et moi, ~e dLs.t.ingué secrétair,e du Congrès .des
Sables-d'ülolllThe,M. Pérard, a bien voulu m·engager à mettre à
jOUl' mes rense.Lgnlements de 1907 sur la pêche ,des baleines, c'est
Jlourquoi je me permet,s, au Iri,sque de trop parler êie questions
l l E'rsonnelles, de vous rela,ter quelqUies f.aits :

Les ÎIles Kerguelen 'sont situées exactemeTht l8'llitre le ca.p r1e Bonl1J€
EspéralnlDe et l'Australie, pa,r 49° -de iLrutitude sud (c'est-à-dire à peu
près la même situaUon dams l'hémisphèr<e sud que ceJle de Paris
ll:ITlS l'hémisphère no.rd). Leur superficie est év,aluée à 620.000 hec
tares.

Ces île,s ont été découvel'tes en 1772 rar le che,valier de Kerguelen.
En 1774, il Y re,tournaet put alors se rendre compte que ce qu'il
('['()ya.it être uu continent n'était qu'une île ou plutôt lm archipel.
] 1 en prit pos.seSstOlIlI a,u nom du roi Louis XV. La France s"en
dl~sÎlltéressa pesndaiIlt plus d'un siècle.



l,; ~r7}~:'
. ;;.;;."

":...:' ..

..,: .....
. ~'

. ~ ," '..~ -". ~'. '.' . (' .,' . '.:"',."

J.

,1

1
"

"'.
.. i

-, H2-

Cependant, ayanlt appJ'is qlle ce,rta,ins gouvernements ét~'ange]'s

~e proposaient d'enyoy.er à Kerguelen lIne mi&>,ion pour en pre,ndne
possession, la Fran.ce se décida enfin, en 1893, il Y expédier un

navire de guel'l',e, J'Ew'c, pOllLr y arbore,r le ravil10n français:
Ce bâttmenrt -accomplit sa mission en quelques jours.
Cest à la iD,ouvelle de- cette priBe de pœses.sion que nOlis eûmes

l'idée de coloniser Kel'gueJeil1.

Le conférencier entre alors dans l'historique de la ques[.ion des îles Ker
gllelen, JI l'appelle ses cleu'> e,>p0dilions de 11l\H-, avec le « Kerguelen )J, el de
l~)OO, avec le « Failli)' " el le « Seli1,:l ", que commandail J\'\. de Gel'la,che,
II ':'IlUmCl'e L's dHficu1l0s l'enconll'ees et, aTll'ès m'oil' menlionnû avec éloges
lu lenlalil'e !I,lI'die 'Ill'un ancien marin ùe la première e.\pédil-ion Charcot,
depuis ]'el~'u capitaine nll long cours, .\/. Hallie1' du Buly, fit il Kerguelen,
,IUIII, il doit l'evellir p1'ochainelll('nt aprL~s un s0jour de lluinze mois, M, Bos
si0re indique lu lllUlli')re dOllt les e,>ploi1nlions actuelles dü capilaine Daslû,
il bul'ù ÙU « Carmen" el ùe hl Sociélû l\'Œ','ûgienne Al,l,ieselskübet Kergne
ICII, ll'availlent il Kerguelen, 11 fait llNilèr sm' l'éC:j'an les projections des
l'IleS rapporlées pal' son Il'l're, 1\1. lIelll'Y Bossière, qui vient de renlrer ell
franGe a,pr"s avoil' fuil J'exploraUon d'une parUe ùe l'intérieur du pa,ys,

Lil ''Ile des Ûn01'l11eS éléphunls de mer qui sont, ave:c les oisea.ux de mer,
jl,.'II' "illsi ,lire !(os S"IIL..; IwiJillInl.s de !';el'guelell, inl('J'l:sse vivemenL l'audi
['.lil'l',

[:espntc ,nuus manlille luallleureuselllenl pUlIr J'elutel' les inléressantes
111J:;;eL'nll,i{)llS Iuiles pal' :\1. lIem-y 13ossi(>l'e, Ill:ndullt son voyage, sur les
gb"I11('Jlls de chul'bon (}uïl a J'Cconnus, :;ur l'essai d'û1evnge des alliulaU,\
d'-lIllesl iqlles 'Jlli fllH esp('l'el' la mise en nlkllr dl~S pÙllll'<'I:ges des Kerguelen,
SIlI' le climat rllde lllais tempère (pllÎS1lue la IlLuyeunc de l'éll~ e,,:,t de + 7,!I~

l'I. ('('Ile IlL- rhin'I' + :!,Oil), el\.',
1,1' eonf<:'l'ene-ie,' expliqne les esp('l'anccs fondl'Cs pOUl' l'avenir de Kel'gue

i1~11 coll1me pnys {l'('lcvug,~, l'OUlllle puinL Ll'esl:ule et son clésil' lrudjoiull1'{' ;'1

l:'CS gl'ulldes exploilatiuns t'elle des îles égulement. fl'<lI1.;uises de Slrint-Palll f'l
.\lIlSt.el'llu,llL !Ill 'il 11 re<:11 dll g-IJllVel'uellll'nl fl'unr:nis l'ulltul'isuUon de cr('el'
llll l-Lll.lJlisseluelll ,le pêche de balcines cl ulle falw;quc de luise en {'onsel'l'e~

d,,'s JangfJllsles qui .1' pullllienl.
"""IS SUIlhIlles flllTl'S de 'Ile (i1,IIIlC!' qne la C'Ul1l:JUSiOll de t'I'\lLl illlôressalllc

L·lJllrl·'I·~nl·t.' LIJl "C qll't~ll(~ \·i"'e 1'111:--: spl~'I.'·i:II1~IIIl:'IJI. II·...; gl'ilntle::, lll-'elws Jtllll'.il:nle.-i.

Somme toute, la cha!-'se dei; éléphants cie Inel' donne déjà Ik~u :'1

",ne exploitarl:,joJl impol'ta.nle, Gn\ce il l'appui du ministère des

Affaires étl'Ungère~, nous avons ,pit empêcher des pêcheurs améd
ca Îns, tlLli ava.i,ent pris J'hahitude tle venir clandestinement chas:>er
ce~ runlÎiIlla.ux SUl' le rivage de KergueLen, de conünuer leurs marau
da,ges, C'-est une industrie qui doit dOJlJl1Jer de bons rÉsultmls, mais
IJIÜ a besoin d'être rég,lemel1Jtée pour éviter la destruction de
t rolt:peaux d'un nom bl'e limité ert qu'on détrlli l'ait totalement en
sc' livrant tl llll massac\',e il'l'éftéchi.

Le navire fmnçai's Carmen s'est livré exclusivement à oe genre

'~ ~ _~.-;r- . • -""" _ --
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de ,chasse; le valeureux capitaine Dasté, qui avait un équipage
entièrement compœé de FI~ançais, a fait toute sa campagne dan.s
la baie Wei.I1eok (au Illj()l~d de l'He), et son annateur n'a 'pas trouvé
de meilleur moyen: de récCilllpenser sa vaillanoe au retoUir en Europe
qu'.en... 1'épousarut, car cet alnlateur é'taiJt une femm.e et une femme
charmante.

Qua.llJt à la pêche des baleines, lP..s prises ont été .tes suilvant.es

Le 29 jaJÜlvie'r 1909, la première baleine a été piquée
Le 20 février 1909, 14 ba.leines avaient été pIis'0S ;
Le ;20 avril 1909, 79 baleines avaient été prises ;
Le 10 juiUelt 1909, en tout, 223 baLeine,s, parmi :lesquel,les j'ai cu

la satisfaction de const.ater "Une baleine « franche ll.

Ces résulta'ts, fort sat:j.sfa,~sant,g, ne .sont. pas €<ncor1e comparables
Ù ceux qui ont été ·obtenuls à la Gécrg,ie du Sud. Une des sociét.és
llui y .exploirl,e la pêche .g'oot créée, en 1905, av.ec deiS capitaux argen
tins; la direction de l'exploitation a été coThfiée au capitaine Larsen,
le célèbre compagnon de Norc1ensjkold. En 1905, le produit fut de
(;,400 hadls .c['huile; en 1906, 12,000 balils <l'huil,~; -c,n 1907,
W,OOO hariJl.s d'huile; en 1908, 27,000 barils d'huüe, fou mis raI'
1,000 balei'nes.

1,000 bal'eine,s! ces chiffr,eg peuvent paraître fantastiques, mais
ils sont .exacts; aussi la ,compag'nie va-t-eUe distribuer un dividende
exorbiJtant ·et UlIle autre société 6',e8't~elLe créée pour cha-sser dans
son voisinage immédiat.

La cha:f'se ,de la baleÜ'lJ3 .est comm,e (la chas.se de Il'importe quel
gibier: un .art véritable. Il faut du .i,emps pour connaît.re son ter
rain et lu mamàère d'e le ·battre. La pd'ogression <k prisCG de la
ticciéié de la Géor.g':'e du Sud en ,est la preuve .absoÏ'ueet cette pro
gression noUos d-onlle bon espoir qu'à K,erguel,en les chïffl'€s augmen
teron.t dans J'.avenir dans UlIl,e propol1tïo.n analogue.

'l'oll'tefois, mon frère a cOJlstaté que, malgré la latitude à peu p-rès
semblable des deux pay.s, la sai-sol'lJ des chas·ses ne paraît ras êt.re
l,. même il. Ke,rguelen qu'à la Géorgie du Sud. Dans. ce pay.s, c'est
pendant l'-été que les baleines sont prises en grandes quantités,
tan.dis qU'à Kerguelen c'est penda.nt l'hiver qu'elles fréquentent les
baies de l'archipcl.

En tous ca,s nous tenons à détruœre une légende ,reproduite par
certains journaux et qui oonsiste à .dire que nous avons cédé le
monopole de la ·pêche de,s ba:leines à uni13 société norvégienne. Cette
société pêche à K.erguel€ln d'accord avee nous et avec l'autorisation
du gouv€rnemelllit FlIaI1Çais, mais nous nous sommes réservés J.e
Cl'éPI' :i. Kerguel'en autant d'ex·ploitations françflis"E's que nOllS VOIl-'

8
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drons e't ThOU5 espérons que nos ·efforts qui, depuÎJs tant d'années,
nous ont coûté de si gros sacrifioes, seront .enfi.n rèCOITIpieilllsés et
que nous pOUTJXmS M'river à voir :oovi'Vre prochainemeIlJt l'industrie
de la :r:êche d,es bale'i:nes au profit de nos b.rav,es popul,atioIlJS mari
times.

L'assemblée applaudit longuement ceLte très intéressanLe
conférence. La réunion prit fin vers minuit et demi.

." - .
" . .' "

';, ... '

l""

',' .;.'

, " :".

" ".: \.

.. : \
". ";.

~---,---~-~-- ----_. ~---- --



, ..... '

-11G ~

Mardi 1.4 septembre (soir)

Représentation de Gala

au Grand Casino

\:., ... l'·-'
., '".

--

La municipalité des Sahles-d'Olonne avail fenil à offrir la
bienvenue aux congressistes en donnant, en leur honneur,
une soirée de gala au Grand Casino.

J)UllS les loges du premierélage, ?II. le ~laire el les
membres de -la municipalité sablaise recevaient J\IM. les
membres du hureau du Congrès, les délégués officiels et leur
famille.

C'est devant une salle comble que la troupe du Grand
Casino interpréta avec brio: Le Postillon de Loniumeau.

Arlislcs ct musiciens furent chaleureusement applaudis .

. .....
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Mercredi 15 septembre (soir)

Conférence Le '~ail

l\Icrcredi soir, à g Il. 30, clUllS lu salle du gymnase des

lIouveJles écoles, 1'1. Le Bail, député du Finistèrc, délégué du

groupe parlementaire des inscrits màritim2s, a faiL une confé

rence sur le crédil maritime el l'enseignemenl des pèches.

Plus de lrois cenL cinquanle marins assislaient à celle

n:'union, ':Jlli dait lJrt'sidée pal' .\1. Chailley, député des

Sables-d'Olonne. L'assembll'c adjoint comme assesseurs à

!\J. Chailley : _\LU. -'loncassin, délégué des inscrils de Bor

(kaus: nroalin, dt'I(:gué des inscrits de Douarnenez; Grous

spi, d('l('gul~ ries illSCl'its de:-. Sahles-cl'Olonne, et Tonnelle,

dl"ll'glU', des inscrits dl' IIk d'YetI.

La parole est aussilùl dOllnt'L~ à _\1. Le Buil. Dans ce langage

imagé que n~)us lui c,onnaissons, lc député du Finistère a

fait une de ses mcilleul'cs conr('rt'nces.

li commence pal' dir!' (pie, chaque fois Iju'il esL appelé à

J'honneur dc Jlr~lldre la parole en IJllhlic, ilse souvient de la

parule cie cet ancien sage qui disail : ( Souviens-Lui que tu

cs un homme libre cL (l'le tu VHs parler à des hommes libres n.

L'orateur Ile doil pas, lorsqu'il s'adresse au peuple, parler

simplement pOUl' lui plaire, mais aussi el sul'lolll pour lui dire

la vérité. II Ile doit pas lIun plus flatter ses passions, mais

lui parler avec sa conscience.

Pour arriver à mieux faire saisir son sujel il l'audiloire,

~I. Le Bail l'appelle la fable du « Loup el du Chien ", de La

Funtainc. Beaucoup de gens sont encore aujourd'hui, comme

If' chien de la fable, « gaYés jusqü'à la bouche ", mais, comme

------------~~ ...-._#--- -
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lui aussi, ils sont courbés sous le joug d'un maî\.re. Combien

il leur préfère ceux qui, comme le loup, ont faim, mais qui

sont « libres)) ! Chacun a droit à la liherté, liberté de penser,

notamment, comme bon lui semble.

Mais, libre, que peut l'homme seul? Rien. Il lui faut

chercher à se réunir à d'autres hommes, et alors ils feront

lm faisceau et seront forts. C'est ainsi que les syndicats de

marins-pêcheurs se &ont constitués.

M. Le Bail envisage la situation des marins aux Sables

d'Olonne: pas de syndicat, aucun groupement et, par suite,

aucun moyen fort de résister dans là lutte pour la vie.

Il dit qu'en 1896 et 1897 la mên1e situation qu'aux Sables

existait dans le Sud-Finistère. Appelé par des hommes comme

Pencalet et Droalin, il avait fait vers cetCe époCJne une confé

J'pnee. Les· argnments présentés par lui enrent suns donte

quelque valeur, puisque, à l'issue de celte conférence, les ma·

l'ins-pêdleUl's prirent l'eng:lgement solennel de former un

syndicat sans distinction de couleur et d'opinion. L'élan fut

magnifique, puisque, un mois après, 6 syndicats (~laient for

més dans le Sud-Finistère et 5 à 600 patrons avec leurs équi

pages en faisaient partie. Pom 3lTh:er à .ce résullat, il faut

avoir la volonté de s'unir. Mais il !le faut pas ressembler à la

poussière des routes qui, au premier temps· (1f~pluie, se

change en une boue compacte, ·mais qui, aussi, au premier

soleil, retourne en poussière: il fant prendre modèle sur le
ciment.

}I. Le Bail fai t un vif éloge de ~l M. Pencalet, premier pré

sident du Syndicat de Douarnenez et maire actuel de cette

\'ille, et Droalin, président aujourd'hui de ce Syndicat et
adjoint au maire.

Il énumère l'œuvre poursuivie en Bretagne : création des

sociétés de secours mutuels qui, moyennànt· un versement

par leurs membres de 6 sous par jour, peuvent verser aux

malades 1 franc par jour et, en cas de décès, 50 francs à la
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wuve et 10 francs à chaque enfant; création de sociétés

(l'assurances mutuelles pour les hateaux ct cie caisses de

cr('dit maritime.

En passant, :\1. Le Bail dit que les administrateurs de

l'inscriplion maritime ont un rôle social consid('rahle à rem

plir et que, selon lui, ils devraient être les pères des marins.

Selon }J. Le Bail, le syndicat ne doit pas ôtre un instrument

de hataille mais un instrument forl, permetlant ou de marcher

(l'accord avec les patrons, ou de pouvoir plus aisément, en

cas cie conflit, traiter avec eux.

Depuis 1807, en Bretagne, les marms ont marché à la

conqu[~te et à la r(~alisation de tous leurs droits; ils y ont.

r(·ussi. Aujourd'hui, ils sont des hommes lihres, après avoir

connu la servilité en 1896.

Grftce à la création du cr(;dit maritime, les marins, en Bre

fagne, ont paYl' la rogue, l'annl'e dernière, 40 el -10 francs,

et, celle annl'e, par suite de l'accaparement, 115 francs, en

tous cas, beaucoup moins cher qu'aux Sables.

:'II. Le Bail explique le mécanisme du crédit maritime et.

ses nombreux avantages. Il rappelle cc qu'a fait le gouverne

ment {le la République pom les marins : loi sm la caisse de

Pl'(',-oyance, rell'vement des pensions, etc.

El il termine en disant que les prolétaires doivent. tous

s'\lI1ir et 111archer la main (lans la main à la conquôle d'un

m'en il' meilkur.

Une véritable ovation est faite à \I. Le Bail.

\L Chailley, avant de lever la séance, dit. C<Olllbicn il est

IH'ureux de la conférence de ce soir. Il dit que \JI. Le Bail

n'est. pas -seulement un orateur, mais c'est un héros pour

l'admirahl'2 campagne qu'il mène en Bretagne depuis de

longues années en faveur des pet.its et des humbles.

Quant à lui, il mettra à profil ce qui a été fait. el qui a si

bien réussi en Bretagne, et, cl 'ici quelques mois, il cherchera

à former un syndicat de marins-pêcheurs. Il ne se dissimule

-----_.---,-- ~_.--- --
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pas qu'il rencontrera de grosses difficultés: il n'y a pas aux
Sables beaucoup de palrons et nous sommes divisés en poli
tique; mais rien ne le fera reculer. Et si, par bonheur, le
syndicat est constitué, il est bien certain qu'il n'y aura aucune
division, car tous marcherünt vers le même but: l'améliora
tion de leur sort.

M. Chailley demande .à M. Le Bail, qui aime si profondé
ment la démocratie, de revenir aux Sables si on avait besoin
de lui, l'assurant que, si un résultat heureux est obtenu, il
n'aura pas perdu sa peine et les marins, leur temps.

La séance est levée aux cris de : l( Vivent les Sables! Vive
la République! »
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Jeudi 16 septembre (soir)

7lanquet

Le soir, à 8 heures et demie, en l'hôtel du Casino, un ban

quet de cent vingt couverts avait lieu pour la dôture du

V" Congrès national des Pèches maritimes.

Le banquet était présidé par M. Coutant., président du

Congrès, inspecteur général de l'Instruction publique, prési

den t de la Sociét.é l'Enseignement. technique ct prü1'ession

nel des Pêches marit.imes, ayant à sa droite: M. Paisant,

sous-préfet des Sables; }!me Borja de MolOta; }I. Chailley,

(!l''pulé; ?\1. Bazin, délégué du ministère du Commerce;

!'II. Collineau, secrétaire gé,nl~ral-adjoint du Congrès; M. le

doclelll' Pallas, président du Comit.é local ;]'l'\. Clé1'Y, délégué

LIu ministère des Travaux puhlics; M. Grllwl, déléglll~ du

ministère des Colonies, etc.

A sa gauche : :\1. Sane jean, maire des Sables: l'lm. Polidor;

\1. Le Bail, député; 11. Farjan, député de Boulogne; M. Pé

1'a1'd, secrétaire génèral du Congrès; !\l. Polidor, secrétaire

gènéral-adjoint du Congrès, délégué du ministère de la

\[arine: \1. Bounhio!, délégué du Gouvernement général de

L\lgérie; M. \Ioncassin, délégué des inscrits maritimes, etc.

Le menu était l'œuvre de M. le docteur L. l\luratet, prépa

rateur à la Faculté de Médecine el professeur-adjoint. à l'Ecole
des Beaux-Arts de Bordeaux.

Au dessert, \1. Paisant, :3oous-préfel des Sables, prend la
parole en ces termes :

.---
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MESDAMES,

MESSIEURS,

Pour clôturer ce banquet qui est lui-même la clôture du Congrès
des pêches maritimes, qui a réussi .non pas d'une façonl inespérée
pu1sque IllOUS savions <tous qu'il devait réUJs<si'r, permettez-moi de
boir.e au citoyen éminent, à l'homme d'Etat qui dirige les destinées
de la République française, à M. Armand Fallières. (ilpplaudisse
ments.)

L'autrle jour, M. le Maire a remercié le Congrès d'avoir bien vouiu
choisir, pour y tenir Ises assi'ses, la joliie ville deiS Sablels.d'Olonne.
Je Hens, à mon tour, à remercier Ile Congrès de ce choix, au nom
de la Vendée tout entière que j'ai l'honneur de reprÉslenter ici en
l'absence de M. le Préfet.

Je Heus à remercier aussi tout particulièrement, parmi les Ven
déens, M. Chailley, d':w-01r bi,en voulu VOuiS engager à désigner
notre vill1e à votre choix.

C'est un honneur pour nous de vous y ,avoir reçus.
Nous sommes plaoés id à une ,égai1e distance du Nord eit du Midi

et noire climat se rapproche plus ,du Midi par l,es chaudes effluves
dont nous apprécion.s les bienfaisants effets.

Sur notre bene plage, au large croi~lsant de ,saLLe doré, allant des
rochers cLe la Chaume aux l"aviJnes de la Rudel>iJère, la tempéla,~Ill'e

est si douce que l'on serait tl8n,té de se croil"e en pays méditerra
néen.

D'ailleurs, même par J,es rudes hivers, la neige n'est jamais venue
faire son apparition aux SabLes.

Puis nous avons aussi des .îLes : l'î'le de Noirmoutier, av,e:c son
magnifique bois de la Chaise, peuplé de chêne's verts, l'Yeuse, dont
parle le poète, des criques pittoresques, une mer bleue; on se croi
rait ,au pied die la montagne dels Maul'€'s.

Puis nLe d'Yeu, isolée au milieu des flots de l'Océan, avec son
pourtour isi pittoresque, pourvu de gramidioses écroulements de
rochers qui doivent chanter aux yeux de M. Le Bail, lui rappelant
sa Bretagne, pays des vaillants marillis que nous sommes heureux
de voir aujourd'hui à ce banquet.

Mais la V,endée est aussi très intéressante par ses p~oduits tant
agrico.1es que maritimes

Je ,ne parlerai pas de Ja sal1dine, baISe de nos pêches cotières,
mais l1Jü>S pêcheul1s pê<:hent aussi beaucoup l,a sole, dams La baie de
Bburgneuf, partîcullÎèremeI1t lIecherchée des grands restaurants de
Paries.

t·,· ','::]
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Puis les crev'e1te·s de Saint-Je,a,n-de-l\f,ont et de Bretignolles sont
renonunées.

Enfin, fa.ut-il vous parler des huîtr,es et autres bivalves, t,e]s que
les moule.s, car la mytilicuLture e·st très en honneur sur nos côtes.

Les moua,es de la Tr,anche, qui ne les connaît?
Et, en passant, si la mel' pl'oduit la moulle, 1a terre n'ous fo'urnit

l'ail en gra:nde qUaillltité.
Enfin, vous parloer,ai-j,e de la. langouste et du homaœd de ['He

d'Yeu, qui font prime.s?
Vous vüy.ez, Messieurs, qu'en réunissant ces ,dive,l~s produi·ts maTi

times des côtes vendéennes on peut aisément confectiünner un,e
\'él'itaMe et exquise sole... nor:mande !

P.ermettez-moi, d'a.iHeurs, de vous faire une petite confidence :
pour faire une vra,ie et bonne bouiIlabads,se, les Ma,rseillais ont
besoin de poi,ssons ve·ndèens pêchés SUl' les côt-es de NoinlloutieT !!!
~ais. je vous en pri·e, ne le répé'tez point, on nous traiterait de...

:'larseillais !!!

Je termine en buvant à vOU'S, Mesdames, et à vous tous, Messioors !

CeLLe joyetl:-e improvisation est accueillie par de vifs
Hppla udisscmcnts.

M. Coutant donne la pnl'o]c à \1. Collincnu, ndjoint de la
ville des Sables-d'Olonne. J

MESDAMES,

MESSIEURS,

. :'1. le ?l'laire, un peu fatigué, m'a prié de por,ter la parole au nom
de la nmnicipalit.é sablaise. Je suis heure,ux de remplir c8ltte
agTéabl.e mission, cal' elle me procnre le plaitSoi.r de vous exprimer
toute la l'econna.issance de notre ville e.t de di·re à tous les congres
si-stes : :\le.rci d'être venus aux Sa.bles nous apPOl'tèr un contingent
d'élément.s nouv,eaux ,et surtout 13, bonne parole, nous ~iI1diquant la
marche à ,suivre pour pratiquer le barn combat dans la défense de
nos Lntél'êts.

Nous vous remercions de nous avoir r-rollvé (ju'H y Il. des hommes
dévoués qui, comme l'a dit dima,llJche dernier M. Chailley, sont
venus notfs appol't.er un peu de parad.is sur terre. Si ces justes
pm'oles d'encourageul:ent et de réc<mfort sont en tous temps néces
saires, ell.es le .sont encore davantage au moment où tout ce, qui
touche aux œUVl~es l(ie ·~er, ·tout' ce qui découle des industries mari
times, est en voie de transformation.

"---,-.. ~-"------------ ce1
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Dans sa conférence d'hier, M. Le Bail paJ,laH aux inscrits mari
times des cruelles périodes flue la Bretagne venait de trave.l'sel',
mais il .ajoutait (lue, devant le maThElur, les rangs s'étaient serrés.
Et il nous mettait au ,courant de oette organisation mervemeuse
des syndicats, des ooopérative,s et du crédit ma.rithne.

Ici, au oontraire, nos pêcheurs sont ellllCüre éloignés de cette
entente parfaite; cependiant, grâce ,au Congl'ès, nml!S pouvons sa1uer
un meilleur résu1tat. Les inscrMs maritimes se ,rapprochent, causent
entre eux, se connaissent et s'estiment daV'antage. Je leur dis:
« CaUr~,ez d.e notre pays, parlez de notre vüistn de pêche et puis,
après, InlOUS paderons ,aussi des Sablatse,s. »

Bt puis vous J,eut' direz que vous 8Jvez vu des femInes d'un carac
tère droit, qui 'sont cÜCjuettes, c'est vrai, mais qui sont de vraies
femmes de marins, de cell,es dont pal~,ai,t M. Le Bail, ft p'opos de
la femme de Douarnenez, statue vivante de la douleur. Or, tous ici
nous savons ce que veut dire femme de marfn : être capable d'une
sublime énergie lorsque la tempête hurle et que le père ne revient
pas toujours!

Je lèv,e mOII vel~re aux cOIlJgre,ssist,e's, à la Sodété l'enseignement
professionnel et te,chnique des pêches maritimes; à vous, M,esdames,
dont Je som1Ïr.e a charmé t,oute l'ass.istance, et au Président du
Cungrès.

.\r. ConlDnt remercIC 1\[. CollineDu et donne ensuite la
parole à ~r. ChDilley .

.MESDAMES,

:\IESSIEURS,

Ce Congl'ès a été fedile en discussi'Ons e,t eln discours et je con-
cède (lue j'en al pris plus que ma part; aussi serai-je très· bref.
.Tl' veux d'un mo.t dire, au nœn des populations q)lle je re'présente,
CUlllme au nom des inscrits maritim,es de la Vendée, à tous les
cungl'21ssistes ioi présents un grand merci !

Permettez-moi .aussi d'adresseœ, au nom des marins de l'île d'Yeu
et des Sables, UllJ salut affeütueux à tous ceux qui sont présell1Jts id
ainsi qu'à ceux que vous avez dû1ai,sser chez vous [our venir
participer à n,o.s travaux! J'unils dans ce même sentiment tous Les
marins, soilt qu'ils naviguen.t à 1'8. pêche ou au long cours, ou, au
contraire, servent notre patrie sur les navir,es de guerre.

Je lève 1l1JOn verre en l'honneur des populations maritimes de
France.



1'\'1. Coutant donne ensuite la parole à ?l'I. Farjon.

MESDAMES,

MESSIEURS,

En ven,ant au Congrès, je m'étais promis de m'instrui.re un peu
et Ide me promeilier beaucoup. Joe m'aperçois que j'ai faiJt, tout le
cont.rai.re ! La faute ,en e&t sans dO'ute au Comit.é qui me fit l'honneur
de me désigner pour présider les séances d'une section. J'ai trouvé
les discussions et les travaux si intéressants que, ma foi, je me suis
mis au travail comme vous tous, Messieurs.

Je vous avouerai qu'au début je fus uru peu dépaysé. C'est que
la vi.e des pêcheurs, les industrielS de .la ]: êche, lie& condit.ions de
l'al'memenrt de votre contree sont bi.en di.ff.érente.s d':l ce qui se. .pra
tique à Boulog'llIe. Et il m'a fallu un certahlJ temps pOUl' m'adapteT.
Mais je me. suis vi,te l)end'u ,compte du haut intérêt (};e ces questions
nomr,eilles pour moi. A Boulogne I,e ,capitoal aboncle; }e diraI même
qu'ilsur,abonde; l'industrie de la pèche se pr3Jtique par consé
queIllt Isur d'autres bases, c',e,&t~à-dire que nous avons affaire à de.s
armateurs pui-ssants, à des sociétf·s très argentées, et l'on comprend
nL<;ément qu'il soit di,fficille ,d'établir des compara,isons.

~-rfri.s j'ai t.rouvé, en venhnt iei, nonseulemeIllt nn enseignement
précieux, mais aussi une gran(}e cordialité et de charmants colla
bora't,eurs,et parmi eux M. Cha,i1ley, le dépUlté de cette Vendée qu'il
rer l'ésente si dignement.

M. Chérnn, l'autre jour, a bu à la santé du député d'auj.ourd'hui,
de demain, de toujours! Nous qui savons queUe plaoe vous occupez
ici; nO'us qui venons {l',admirer avec Quelle éloquence, ave·c quelle
compétenc':) YOllS avez t.radtoé Il,es gr,andes questions dont nous avons
ell à n()us occupe:r durant ce. Congl'ès , nous partag,e.ons plein€ment
l'opinion de M. le Sous-Se,crétaire d'Etat, nous espérons avec tous
les hommes clai'rvoyants Que vos éledeurs comprendront que c'est
un honneur d'être représentés à la Chambre par un homme tel que
vous!

.le bois donc à votr,e sanlté et à vos succès futurs (Applaudisse

ments).

De chaleureux applaudissements saluent ceUe conrte impro
visation.

, .
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M. Coutant. donne ensuite la parole à M. Pérard, secrétaire
général du Congrès.

..iI""''''''------- -~~~~_.-------------
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MESDAMES,

MESSIEURS,

Voici I.es Itmvaux du 'Congrès tel'lninés ; j'ose e,spél'er qu'ils seront
féconds en résultats, l'accord s'étant fait sur des questions où les inté
rêts en jeu para~5saientdifticiI.emel1Jt conciliables. S'il y a eu, connue
le disait tout à l'heure M. Chaiùley, de passionnantes discussions,
c'est que le sujet le comportait et que les ol'ateurs, très convaincus,
voulaie,nt faire lwévaloir ce qu'ils rernsaient êJtre la vérité. ?lIais,
en fin de compte, plaçant au-dessus de tout l'intérêt général,
chacun a su faire les concessions convenables et c'est il la. quasi
unanimité que les vœux du Congrès ont été adoptés. Nous espérons
vien que les pouvoirs publics en tiendront le plus grand compte et
votre bureau sera là pour empêcher que vos décisions l'estent lettre
morte.

Et maintenant qu'une partie ·de ma tâche est terminée, il m'est un
devoir que je l'emplis avec grand plaisir: c'est celJi de remercier
IIIes collaborateurs qui, tous, m'ont prêté un concours amical et
dévoué dont je leur suis profondément reconnaissant.

VOLlS d'abord, nion cher Collineau, laissez-moi vous dire cOUlLien
je vous remercie d'avoir bien voulu accepter la lourde charge de
l'organisation locale qui a été en tout point 'parfaite. Certès, il n'a
pas été très facile, tout d'abord, de vous faire accepter cette nou-
velle fonction M. le Sous-Préfet peut en témoigner.

La raison excès de modestie. Combien je suis heureux et me
félicite maintenant d'avoir pu vous décider. :VIon cher Collineau,
merci pou l' votre dévouée collaboration. (Applaudissements IJ1'olo1t

!lés).

L'ami Polidor, ensuite, collaborateur aussi modeste que dévoué,
qui, malgré ses fonctions si absorbantes au Ministère de' la Marine,
a accepté, lui aussi, d'être à nos côtes, beaucoup parce qu'il savait
tlue son concours poi1l'rait être utile à la défense. des intérêts qu'il
repré;.;eIlJ~.e et aussi un Jlt'u, je pense, pal' .amitié pour moi. (ApIJ1au
(/·i.~scJnl'n(s. )

HérubeJ, secrétaire de la Société d'enseignement professionnel des
pèches maritimes et, à côté de lui, tous les autres secrétaires de
section.

Certes, il leur eût été agréable de se promener un peu dans cettE
belle ville des Sables-d'Olonne et d'aller admirer les jolies Sablaises.
comme nous le conseillait, l'autre jour, M. Chéron... (R"Ïres). Je ne
clis pas qu'on ne l'a pas fait... Mais ce qu'il y a de sûr, c'est que le
tl'avail a passé d'abord et avant tout. Et ce n'était pas peu de chose,
je vous l'assure, de résumer chaque jour le travail des sections.



, ' _ ' .~. , . ',. ~"", t', ::-

12ü --

Encore moins heureux que lems collègues, MM. Bruyère et
Doniès ont été retenus tout le temps au seàétariat. .M. Bruyère,
VOLIS le connaissez depuis longtemps, et je n'ai pas ù vous rappeler
avec quel dévouement il s'est occupé du Congrès de Bordeaux.

Pas de repos pour lui; même au milieu des fêtes, Inème dans
un banquet comme celui de ce soir, il travaille... il doit sténo
graphier les discours. Eh bien! devrais-je lui donner encore un
peu plus de travail, je tiens à lui exprimer ici toute ma reconnais
sance ru ur sUIn amicale eit dévo uée collaJJ<.wa.tiun. (Applaudisse

ments.)

M. Duniès est lin nouveau venu parmi nous, mais vous avez pu
en juger, il a dl'Oit ù une 'place d'honneur parmi les travailleurs.
Ce ne sont pas ·des remerciements que je devrais lui adresser, mais
des eXCllses pOlir tous les multiples services que je lui ai demandés,
pour toutes les charg'es diverses dont je l'ai accablé. Et, tout en
m'excusant ainsi, je compte bien abuser encore de sa colla1Joration;
il reste, en el'fet, pour nos secrétail'es du Congrès 'une bien lourde
charge: c'est la publication des comptes rendus de nos travaux.

Vous voyez, mon cher Doniès, que VOliS n'avez pas encore cirait
ü la retraite. (ri IJplalulis.~emcnls. i

Je n'aurais garde d'oublier les membres du Comité local sablais,
les secrétaires, ?-O·1. Coj,ean eri Chaisneau ; le IH·ésid.ent, :'1. le dOcteur
Pallas et aussi rd. ~anejeaiJ., maire des Sables-d'Olonne; ~.1. Paisant,
sous-préfet, dont les conseils ée1airés m'ont été précieux.

Je vaud l'ais nOlUmer tous nas collaborateurs, directs et indirects...
mais ne serait-ce pas VULIS nOlnlller tous, parce (lue, tous, vous
nous avez a,pporté, soit dans cles l'apports longuements étudiés, soit
dans nos discussiuns elles-mêmes, le concours de vuire savoir ou
de votre expérience pratiq lie.

.1e tiens à citer cependant le docteur Muratet. .. encore un récidi
viste, celui-là... , qui a bien voulu, comlUe il l'avait fait pour le
Congrès de Bordeaux, faire pOUl' nous, avec son joli talent, la
compo.sition qui orne la couv,ertUl'ie du llJoE'lnU de ce soi.L (A pp lau
cl isscmcnls.)

J'ai à cœur éga.lement de remercier les membres de la presse qui,
en suivant nOS travaux, en reproduisant nos discussions, en vulga
risant les décisions qui ont été prises par nous, ont rendu le plus
g:rand service à la cause que nà'us défendons. (Applaudissements.)

Et maintenant laissez-moi, en terminant, dire quelques mots du
fond du cœur à nos amis les inscrits maritimes. Combien je leur
suis reconnaissant d'avoir répondu à notre appel et d'être venus en

/
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aussi grand nombre sans hésiter, acceptant, avec la lourde charge
d'un déplacement onéreux, le sacrifice de leur gain journalier.

j\'lerci, mes chers amis, merci en notre nom à tous. Aussi,
i\'lessieurs. sans crainte de paraître partial et sachant bien que je
suis votre int.erprète, je vous demande de lever, avec moi, votre
velTe en l'honneur des inscrits maritimes. Mes amis, les marins, je
bois à votre santé, à celle de tous les pêcheurs français.

M. le Secrétaire général du Congrès est, à plusieurs
rcpnses, très chaleureusement applaudi.

1\1. Coutant' donne ensuite la parole à l\L Moncassin, preSI

dent cle la Féclération des Syndicats üïnscrits maritimes du
::::lucl-Ouest.

MESDAMES, .

l\'lESSIEURS,

J'ai entendu souvent dire ces trois mots : vouloir c'est pouvoir.
Je voudrais bien qu'ils fussent vrais pour moi, ce soir, car ils me
permettraient de vous exprimer ma reconnaissance et dire combien
je suis heureux d'avoir participé 'pal' ma collaboration a. ce Con
grès.

Ma reconnaissance aussi u M. Chailley, il .M. L.e Bail, à.

.\1. Coutant., ainsi qu'aux membres du Congrès et en particulier
il .\1. Pél"Urd pour l'amabilité avec laquelle il reçoit les inscrits,
ses enfants gàtés.

Les inscrits ont Lien été les enfants gâtés du Congrès. Ils ont été
chuyés non pas pour leurs belles paroles, cal' ils ne savent pas en
fuil"e! 11ais leur reconnaissance n'en est pas moins profonde pour
tuus ceux qui, dans un Congrès conune celui-ci, se dévouent pour
eux et savent prendre en mains courag6usement la défense de
leurs illtérêts; cal' ils savent tous, Messieurs, que c'est à. vous, il
Vus travaux qu'ils devront les résultats heureux qui résulteront du
Vc Cungrès national des Pêches maritimes.

Et maintenant je ne voudrais cependant pas me borner à vous
féllciter et je demande que mes camarades me pennettent de les
l'emercier pour leur assiduité à suivre ces séances arides parfois
Où leurs intérêts étatent en jeu.

S'ils n'avaient pas toutes les capacités nécessaü'.es pour entrer
en discussion, ils y apportaient toute leur meilleure volonté. Aussi
je me permettrai de üiur dire : L'avenir de la France tient à
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l'avenir de la marine marchande si étroitement liée à la marine de
pêche.

Mais, mes amis, nous avons aussi des devoirs à remplir : tout
d'abord de remercier sincèrement ces collaborateurs éminents que
nous avons trouvés à ce Congrès, tels que MM. Chailley, Le Bail et
Pérard ; ne pas les suivre seraIT maladroit, ne pas les écouter serait
un crime. Nous avons un autre dev(lir, c'est de nous solidariser;
nous avons un grand défaut, celui de nous jalouser; nous pouvons
l'avouer, nous avons trop souvent été divisés pal' des jalousies de
métier. Il ne le faut pas, et c'est en suivant les travaux de sem·
blables Congrès, en y collaborant que vous apprendrez à vous con
naitl'e, à vous estimer, à vous solidariser; vous vous grouperez, et
ce ,sera de ce groupement que sortira un avenir meilleur.

Je lève donc mon verre à la prospérité de la marine marchande,
aux inscrits maritimes et à la France républicaine!

Dc lous les coins de la salle édatcnt de ll1ulLiples applau

di:,;:,;ulllellls .

.\1. Coutanl, président du COllgl'l~S, IJl'OIlOnCC alors le dis
cou!'s suivant :

MESSIEURS,

Tout d'abord, à mon tour, comnle président du Congrès, je tiens
Ù remercier les inscrits de leur 'participation au Congrès; leur
intervention dans nos discussions, les l'apports qu'ils ont présentés,
les vœux ([Ll'ils ont proposés et toutes ces questions sérieusement
étudiées leur font le plus gl'and honneur.

Et maintenant permettez-moi de l'épandre à une critique que
llL'a value le dist::oul's que j'ai prononcé lors de l'ouverture du
Congrès. La fin, paraît-il, était trop pessimiste.

Je n'ai jamais pensé que notre l'ace était inférieure à celles des
nations voisines: on ne constate chez nous aucune dégénérescence;
mais cependant, malgré le développement admirable de côtes qui
devrait faire de notre paYF3 une des 'premières nations maritimes,
nous l'estons inférieurs iL nos voisins du Nord.

On s'est occupé souvent de notre marine de guerre. Sans douta
nous avons nos inscrits maritimes qui assurent le personnei le
plus br'ave, le plus solide que marine puisse avoir comme personnel.

Il importe que nous arrivions à apprendre aux marins à ,exercer
leur métier, soit à bord des barques de pêche, soit dans la marine
marchande, dans un but véritablement national.
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Je ne veux parler ni politique ni administration, mais je suis
certain d"être du même avis de tous en approuvant M. le Sous
Secrétaire d'Etat qui a promis d"apporter une solution rapide, et
heureuse aux questions qui ont été à l'ordre du jour de notre
Congrès et de s'occuper des intérêts dont nous avons parlé.

Pour en terminer, adressons nos remerciements à MM. les délégués
des divers ministères, du gouvernement de l'Algérie et de l'Afrique
occidentale française, ainsi qu'à M. le délégué de Son Altesse Séré
nissime le prince de Monaco. Ils emporteront, j'en suis sûr, de ce
Congrès un bon souvenir.

Merci enfin à tous ceux qui, sachant 'ce qu'on peut attendrecL'un
Congrès par le passé, ont eu confiance en nous !

Permettez-moi de lever mon verre en l'honneur de ces dames
qui furent les bonnes fées d,e nos réunions et de boire à la ville des
Sables-d'Olonne, à M. Chailley, ,son député, à notre Congrès et au
progrès des pêches maritime,s ,en France! (Longs applaudissements.)

M. LE PRÉSIDENT remet ensuite, aux a.pplaudissements du
Congrès, à M. Allo t, patron du bateau-école le Goéland, le

prix qu'il a remporté dans le concours de ~ateaux à moteur
qui a eu lieu pendant le Congrès.

-"-'.,--'--"----
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Expérience
de consert/ation de dit/ers poissons par le froid

Rapport de M. P. FOULON,

Ingénieur civil, ~ecrétaire adjoint de la Ille Section.

Le programme de la III" Section wlHporlail des expé
riences pmtiques de conserualion de poi~son pal' le [roid. A
cet eUel, un [T'igori[ère el une machine à glace uvaient élé
installés pal' la maison DOUANE, 'de Puris, dans la cour des
nouvelles écoles où se lenait le Congrès. Les LOngrcssisles
purent ainsi se rendre comple pal' eux-mèmes ct contrôler,
dwque iou]', l'élat de conservalion des produits sounûs à

l' cxp.érientc.

Le frigol'ifère Cl ui a servi à celles-ci était du type alvéolaire
(brcveté pal' 11. Douanc), il se composait d'une caisse métal
lique à double enveloppe. La paroi extérieure de cetlc caisse

était rccouverte de matériaux isolanls, le compartimcnt inté
ricur était oonslitué par une cuissc en zinc s'ernboitant dans
l'cnveloppc extérieure en laissant entre les deux parois un

vide ùe 8 centimètrcs environ dans lequel on introduisait de
la glace pilée.

Les produits à eonservcr étaient placés d'abord sur cles
plateaux en zinc superposés dans une cage que l'on faisait
pénétrer ·dans l'appareil par le haut.

L'ouverture supérieure se fermait au moyen cI'un couvercle
étanche constitué, lui aussi, par des matériaux isolants.

A titre de démonstration, M. Douane avait installé, près du
frigorifère, un groupe d'appareils à produire la glace par
évaporation du chlorure de méthyle composé d'un moteur à
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pétrole actionnant un ,compresseur et d'un bac congélateur
contenant des mouleaux.

La glaœ qui a servi à l'expérience a été fabriquée au
moyen de celle installation.

Le samedi matin 11 septembre, M. Douane plaça dans le
frigol'ifère plusieurs lots de poissons achetés à la criée,
notamment des soles, des plies, des tlll'bois, des raies et des
maL[llereaux a1l1S1 qu'une langouste et deux homards
vivants.

La pèche de la sardine n'ayant pas été pratiquée ce jour-là

à cause du mauvais temps. il ne fut pas possible de mettre,
dès le samedi, des sardines dans l'appareil.

Le dimanche et le lundi, le frigorifère fut ouvcrt, à plu
sieurs reprises, en présence de membres du Congrès; le
thermomètre,. placé à l'intérieur, marquait de 0 à + 2°.

Le lundi, à midi, on introduisit dans l'appareil un lot de
200 sardines, grosseur 18 au quart (soit environ 80 à gO pois
sons au kilo), qui était dans un état de fraîcheur acceptable.
Toutefois, un certain nombre de poissons avaient le ventre
ouvert sous j'influence de la fermentation de la farine d'ara
chide qu'ils avaient absorbée pendant la pèche, ce dont on a
pu s'ussurer en ouvrant les intestins de plusieurs de ces pois
sons.

En somme, ce lot de sardines était biell de la qualité cou
ranle que les usines de conserves sont appelées à utiliser
pendant les périodes de fortes pèches, lorsque le moule est
l'dit ct le poisson de peu de consistance.

Le mardi, le mercredi ct le jeudi, le frigorifère fut visité à

plu:,;jeurs reprises. La température intérieure se maintenait
COII~lal1lment entre 0 et + 2°.

Le mercredi, on constata que les crustacés, langouste et
homards, étaient morts. Bien qu'ils ne montrassent aucun

symptôme de décomposition, on crut devoir les retirer, de



....

- 132-

crainte qu'ils ne vinssent à se putréfier rapidement et à infec

leI' l'appareil.
Ils furent d'ailleurs ,consommés par le concierge de l'école

qui les déclara excellents.

Enfin, le jeudi, vers 4 heures de l'après-midi, les poissons

furent retirés du frigorifère en présence de nombreux
membres du Congrès qui parurent s'intéresser vi,"ement à

celte expérience.

Les poissons plats et maquereaux éLaient dans un excellent

élat de fraicheur, nullement congelés. Les couleurs des ouïes,
des yeux et de la peau étaient celles des poissons fraichement.

p0chés. L'odeur Ile difft"rait pa:-; de celle du poisson YÏvanl.

Les sardines étaient plutôt plus J'erllles qu'à leur ent.rée dans

l'appareil. Elle:-; avaient les ouïes d'lin beau j'ouge, les yeux
brillants cl les (~cailles hien al'ge Il tt'·cs. Elles s'dl'ipaient faci
lement, les inlestins ne :-;e ctb:-:tlnt pas el les ventres ne s'ou

\Tant pas, suuf que!ljues-unes qui étaient déjà éclatées avant

leur ent.rée dans le frigori l'ère. Ces demières étaient d'ailleurs
parfaitement utilisahles ct nullement décomposées.

Ln ccrtain nombre de sardines ont été fendues longitudi

nalement. Elle::; ne présentaient aucun symptôme de décom

position (cc" qu'en leJ'Ine de Ill'"1 ier on nomme piqùl'e).

De l'avis des personnes cOlllpéLenLes présentes, elles
auraient pu faire d'excellentes conserves.

En résumé, l'expérience relatée ci-dessus a démontré ,d'une
façon prohante :

loQue la consel'Vation du lJoisson frais ::;'el'feclue mieux

dans une chambre froide que 100'qu'il est arrimé dans la glace
pilée.

Dans le premier ras, il n'est pas lavé pal' l'eau de fusion
de la glace qui le ramollit el lui enlève une partie de ses qua
lités nutritives et cie sa saveur.

2° En ce qui concerne spécialement la sardine: qu'il est
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possible de conserver plusieurs jours la sardine fraîche telle
qu'elle sort des bateaux de pêche.

. En conséquence : a) Rien ne s'oppose à ce qu'on fasse
l'expédition de cet excellent poisson dans des wagons réfri
gérés ju:oqu'à plusieurs milliers de kilomètres des lieux de
pêche;

b) Les usines de conserves pourraient se servir de frig'Û
rifères pour régulariser leur fabrication, tout en l'améliornnt
sensiblement. Il leur suffirait d'emmagasiner en cl1ambres
froides tout le poisson qui ne pourrait être travaillé immédia
temenL. En cas de pêches abondantes et durables, elles pour
raient même se désencombrer en envoyant leur trop-plein en
wagons réfrigérés vers leurs succursales de l'intérieur chl'

pays. ,
Ainsi se trouverait hien diminul'e, au grand profit des inté

ressés, pêcheurs et usiniers, la grosse difficulté de l'utilisation
industrielle de la sardine, qui provient de l'irrégularité de
la pêche, de sorte que les fabriques de la côte sont presque
toujours ou surchargées de travail, ou réduites au t:hômage.

'f

" / )

,....
-' . '.

'. 'l-

.1

• 'p ....

< .•
,.

,'" ....

., ,



- 134-

Le Concours

de 'Barques de pêche à moteur

Rapport de M. LUMET, rapporteur du Jury

Ce concours fut organisé à l'occasion du V· Congrès natio

nal des Pêches maritimes, par la Société d'enseignement pro

fessionnel et technique des Pêches. maritimes, avec le con
('ours de l'AuLomobile-Club de France, de la Ligue maritime

française et du Yacht-Club de France.

Il était exclusivement rèservé aux bateaux de pêche.

Les bateaux étaient divisés en quatre catégories, savoir:

a) Les harques non pontées jusqu'à 15 tonneaux, marchant
hahituellement au moteur;

1)) Les barques non pontées jusqu'à 15 tonneaux, pour les

quelles le moteur sert seulement à la propulsion auxiliaire;
c) Les harques pCH!I('es de 15 à 23 tonneaux à moteur auxi

linire;

d) Les harques pontées de plus de 25 tonneaux à moteur
auxiliaire.

Les fiarques devaient, entre autres épreuves, accomplir un
('ertain parcours tant au moteur seul (Jll'à la voile et au mo
tcul'.

La vitesse moyenne minima au moteur seul devait être de
.J,o nœuds.

Pour chacune des épreuves, il deyait être tenu compte de la
consommation et les bateaux étaient classés d'après la for
mule suivante:
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la formule adoptée était: ~2
CLt3

1)2

Pour la 1re catégorie,

Pour les autres catégories:

Formules dans lesquelles:

C est la consommation totale en francs pendant la durée du

parcours (une mercuriale des combustibles autorisés était

jointe au règlement) ;

B la surface de la maîtresse section immergée en m 2

L la longueur en mètres prise à 0 m. 10 au-dessus de la

noUaison, le bateau élant en ordre de marche;

l le temps exprimé en minutes, ;30 secondes ou plus comp

lant pour une minute.

A la suite des épreuves, le jury avait à décerner les prix

rn Lenant compLe surtout de la robustesse du moteur, de sa

facililé de manœuvre, de sa consommalion, de son installa

I ion à bord, de son prix.

Le concours réunit trois engagés:

Le Dahlia, dans la catégorie a) ;

Le Pomicais II, dans la cat,égorie c) :
L'/Iraok, dans la catégorie dl.
Le Goéland, le bateau-école de pêche de Concarneau non

CO Il c\ll'rcnt, fut autoris(', par décision du jury, à prendre part

anx (~preuves dans la catégorie b, où aucun concurrent ne se

pd'senfait, et cela en raison du très grand intérêt que présen

fait œLle manifestation dans un centre de pèche maritime
important.

t'l'l'les, il a Ml~ In\5 regrettable que l'activité de la püche sur

h's côLes ait empêché un grand nombre d'emharcations de

prendre part au concours, mais il était cependant manifeste

que l'expérience eüt le plus complet succès au point de ,iue de

la (il'1l10nstration que l'on se proposait de faire, d'nutant plus

qllr' c'est devant une importante flottille de barques de pêche,

at.tendant depuis 24 ~leures, à l'entrée du port, le vent favo-
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l'able pour pouvoir chaluter, que se déroulèrent les épreuves

du concours.

ous donnons cl-dessous les caractéristiques principales

des concurrent~ :

L'Araok

Le dundee à moteur auxiliaire Amok a été oeonstruit à

Nlorgat (presqu'île de Crozon), dans les chantiers J. Belbeock
ct d'après les plans de ce constructeur.

Les formes de l'Araok sont celles des thonniers de Groix

et de Lorient.
Sa longueur est de 21 mètres de tête en tête, largeur,

6 m. 66 et 2 m. 75 de tirant d'eau à l'arrière.

Il est construit en chêne et orme; les membrures ont 22 cen
timètres de largeur sur 12 centimètres d'épaisseur et sont
espacées de 4.0 centimètres d'axe en axe. Le bordé a 5 centi
mètres d'épaisseur.

Toute la müture est en pitchpin.

A l'avant est la soute à voiles, puis le posle contenant la
cuisine et les armoires à provisions, ainsi qu'une tahle où
l'équipage prend ses repas. Vient ensuite, dans la partie cen
fraIe du bateau, le vivier, qui peut contenir 3,500 langoustes.
Le pont du vivier est placé en dessous. de la noUaison, de façon
à ce qu'il soit toujours plein d'eau pour éviter les coiJps de
hélier. Un puits fait communiquer le vivier avec le pont.
L'intervalle entre le vivier et le pont sert de cale; il contient
les r,éscrvoirs à pétrole, les puits à chaînes, la provision d'eau,
on y met également, pour la pêche de la langouste, les. filets,
les casiers, la glace et les poissons quand on pêche au cha
lut. A chaque extrémité du vivicl\ une cloison montant jus
qu'au pont sépare la cale des postes avant et arrière.

Ce dernier sert de .chambre à l'équipage et renferme le
moteur. Il est surmonté d'un grand roul'f avec hublots qui lui
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donne l'air et la lumière. Les 6 couchettes sont situées autour
de celte chambre, sous le pontage; chaque homme dispose
d'une couchette avec sommier et matelas de kapock ; de plus,
une série de petites armoires, placées entre les couchettes et
la cloison arrière du vivier, sert à ranger les vêtements et
effets de rechange ainsi que l'outillage du moteur. Une ban
quette, avec coffres en dessous, court le long des üouchettes.
Sous l'escalier fixé à la pièce maîtresse de l'étambot, un étau
employé pour les petites réparations du bore1. Toutes les boi
series de la chambre sont en pitchpin verni, le plafond et le
roulI peints au ripolin; un linoléum recouvre le plancher.

Le coqueron arrière contient les aussières et les cordages.

Le groupe moteur a été fourni par la maison A. Peugeot,
Tony HubeI' et Ge. Il se compose d'un moteur il 4 cylindres
de 150 millimètres d'alésage et 190 millimètres de course,
développant GO chevaux à 800 tours; les soupapes d'admis
sion sont automatiques. Le graissage se fait sous pression par
le centre de l'arbre. La pompe de ,circulation d'eau est 3
engrenages; l'eau passe d'abord autour de la culotte d'échap
pement, puis dans les cylindres et vient sortir, mélangée aux
gaz brulés, à l'entrée du pot d'l'chappemcnt. Celui-ci est placé
verticalement, l'e~m retourne à la mer par la partie inférieure
tandis que les gaz d'échappement sortent par le haut pour
aller s'échapper à l'arrière du bateau.

L'embrayage est à cône cuir; la marche arrière sc fait par
comroie et galet tendeur.

Le moteur actionne l'hélice par l'intermédiaire d'un démul
tiplicateur à engrenages à chevrons; ce démultiplicateur ré
duit la vitesse de l'hélice à 400 tours.

L'hélice, en bronze, est à deux branches; elle peut se dissi
muler complètement derrière l'étambot pour la marche à la
voile.

i\. cause du peu de place dont les constructeurs pouvaient
disposer, le montage et l'installation du moteur ont présenté
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quel.gues difficultés. La place disponible était limitée à l'avant
par le vivier, à l'arrière pal' les membrures très pincées dans
les fonds. Pour ces deux raisons, on n'a pu placer de palier

de butée indépendant et de mise en marche par manivelle. Le
palier de hutée a été compris dans le démultiplicateur dont

les deux paliers portent l'un des collets, l'autre une butée à

hilles. La mise en marche se fait automatiquement par l'air
comprimé. Le moteur comprime lui-même l'air nécessaire

pour une nouvelle mise en marche.

L'homme chargé de la manœuvre du moteur a sous la

main toutes les commandes et reçoit, par l'ouverture du muff,
les ordres de l110mme de barre placé derrière lui.

Ce bateau appartient à un groupe de propriétaires de Mor

gat et parmi eux M. A. Peugeot.

Le Dahlia

Le Dahlia est une barque découverte, sa longueur est de

12 ml'tres et sa largeur, au niaître bau, de 3 m. 40.

Elle est munie d'nn mât susceptihle de porter une voilure

de secours.

Son moteur est de 2 cylindres « Ballot)) marchant à l'es-

sence, dont les caractéristiques sont:

Puissance: ]2 chevaux.
Nomhre de cylindres: 2 chevaux.
Alèsagc : ] 10 millimètres.

Course: 1:30 millimètres.

Vitesse angulaire: 900 tours par minute.

En marche normale, le moteur tourne à 730 tours par mi-

nute.
Il est muni d'une hélice réversible « Simplex )).

Le constructeur est M. Vacher, à Courbevoie.,

L'armateur est M. Fontaine, aux Sables-d'Olonne.
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Ce bateau sert à la promenade en mer et pratique la pêche

côtière.

Le Pornicais II

Le Pornicais II est un bateau ponté construit par les Chan
tiers de la Garonne, à Bordeaux. Les caractéristiques sont. :

Longueur .

Largeur .
Calaison, environ .

Creux .

11 m.
3 m. 25
0 m. 80
1 m. 30

La coque est en pitchpin de 30 miJJimèlres d'épaissC'ur. Elle·
('st munie .. de fortes membrures d'acacia. Le, rivetage est en

cuiHe sur rondelles. La quille cn chêne protège J'héli.ee pOlir

J'échouage. L'ét.rave est en chêne de forme. L'l·tambol, les

barrols, la carlingue, le bâti de butée s'ont. en chêne. Les
carlingl1es, lisses, ceint.ures, sous-ceinlllres sonl. rivées cuinc

à 10lltes les membrures. A l'extérieur, iI.existe de fortes bour
lingnes en chêne pour J'accostage. Le pont est à lames de
pilchpill m-ec joints au brai.

L'rmharcation comprend, dans sa longucur, de l'anll1t à

!'arril'I'e : 1° un puits à chaîne cl la soule à filets; 2° le rourr

arec: partie cenlrale surélevée, laissanl cnviron 1 m. GO de
hal1ll'lIr SOllS lJarl'Ots. Dans cc poste (l'éqllipnge sont ména

pJ'C's trois couchettes avec caissons ouvrants ct échelle de
(Irscrnlc. Les cloisons sont houvelècs à .l'avant ct à l'arri(\]'e

el il existe des panneaux vilrés pO\ll' le jour ct l'aération;
:jo la clwmhre du moteur, recouverle par le prolongemenl de

la toilure du roul'f qui la garantit des emhruns. La parlie

arrière se ferme par un panneau mobile, permeUanl lacôm
munication du mécanicien avec le barreur. Dans ladite

clt::lmhre sont aménagés une couchetle et des placards pour
outils, pièces de rechange, etc. LBS réservoirs sont situés
au-dessus; 4° 'baignoire ouverte limitée par une hiloire.



De grands panneaux recouvrent complètement J'.ouverture;
5° ~onle arrière, avec passage de la mèche du gouvernail,
commandé par une barre franche.

L'embarcation comporte un mât à l'avant et nu petit mùt
de tape-cul à l'arrière. Elle est gréée en dundee avec foc,
grand 'voile et tape-cul.

Le moteur est un Aster avec carburateur lui permettant le
fonctionnement au pétrole lampant.

Les caractéristiques de ce moteur sont :

Nombre de cylindres.. . . . . . . . . . . . . . . . . . 2
Alésage en millimètres................. 130
Course en millimètres. . . . . . . . . . . . . . . . .. 140
Vitesse angulaire (tours par minute). . . . .. 800

Ce moteur a développé aux essais 17,8 chevaux à 836 tours
par minute. Il a, dans un essai de consommation, réalisé la
consommation spécifique de 0 litre 490 de pétrole lampant au
cheval-heure.

Le poste de manœùvre du moteur est découvert.
L'arbre d'hélice est relié au moteur par un embrayage

mdalliclue. La marche arrière n'est pas prévue. Le palier de
]mlée est à billes. Le presse-étoupe réglable, l'arbre et l'hélice
à :1 ailes, à angle d'aLtacplC constant et à pas variable, sont
cn bronze.

Cette barque pratique la pêche à la sarcline, elle appartient
à ~I. Dumat, armateur à Nantes. NI. de Farcy a bien voulu
nous en confier une photographie que nous reproduisons,
ainsi que celles, d'ailleurs, des autres embarcations du con
cours.
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Le « Goéland »

Cette embarcation est le. bateau-école de pêche de Con
carneau.

Le Goélanà est un bateau à moteur auxiliaire; ses dimen
sions sont les suivantes:
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Longueur .

Largeur au maître: .
Franc-bord avant. .

Franc-bord au maître .
Tirant d'eau .

10 m.

2 m. G5
1 m. 20

0 m. 70
1 m. 10

Le galbord est en chêne, la membrure est entièrement en
frène bouilli de 0,02 sur 0,04; le bordé, en sapin du \"ord,

a 0,02 d'épaisseur; les varangues, en chène, sont placées dans
les fonds. Au droit du moteur, deux cornières en fer épousant

la forme de la coque assurent sa rigidité et servent également
à porter le pot d'échappemeut. Le bùli du moteur est formé

pur deux pièces en chêne et deux forles varangues également
en chêne, au droit des deux cOl'Jlières en fer. La serre est

tl'ès épaisse ct le barrolage est maintcnu par de fortes
l'q uerres en fer galvanisé. Enfin, les bordages, serres, vaigres

yout d'un bout à l'autre. Les fonds sout lestés au béton de
Limcnt, ce qui achève de maiutenir d'Ulle façon rigide le bâti
du moteur.

Le gréement du bateau est celui du coire. Sa surface de
voilure est la suivante:

Grand'voile .
Foc .

Trinquette .
Flèche .

37 m. SG
7 m. 64
7 m. 58

5 m. 52

Le bateau est ponté sur l'avant et l'arrière. Le milieu est
occupé par une vaste baignoirè au centre de laquelle se
Imuve le moteur. Cette baignoire est recouverte d'une bâche

posée sur des cer-ceaux. L'avant est assez vasle pour tenir

un poste confortable et permettant à deux hommes d'y cou
cher <sans être gênés.

Le moteur est couplé sur l'hélice réversible par l'intermé
diaire d'un débrayage. Le levier de commande pour changer
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le pas de l'hélice et le levier de débrayage sont à porlée de

l'homme de barre.

Le moteur Minot, 2 cylindres, Bst de la puissance de
10/12 chevaux à 400 tours par minute. Il marche nu pétrole

lourd.

Le pétrole arrive d'un réservoir placé légèrement en charge

et disposé sur l'avant du bateau.

Résultats des épreuves

L'épreuve fut disputée le 14 septembre 1909, sur des bases
déterminées par des bouées.

Il y avait brise faible O.-N.-O. et mer plate.

Sur chaque barque concurrente était uri commIssaIre

chargé od 'assurer l'exécuti'Oll du programme lrac{~ et de con
trôler l'épreuve spéciale de consommation.

En vue d'assurer la sincérité de ceLLe dernièrc, les réser

voirs de combustible avaient dé plombés ct l'embarcation
avait été visitée.

:\1. Dupont était ,colllmissaire à lJol'd du Dahlia.

M. Hérard dailcomrnissaire à bord du Goéland.

M..\ïcolle élait comnüssaire-adjoint à bord du Goéland.

M. JIanley-Bendal1 était commissaire à bord du POl'lli-
wis II.

i\1. Lumet était commissaire à bord de l'Amok

M. Dufresne élait commissaire-adjoint à bord de l'Amok.

Avant le départ, la commission, composée des commis-
saires et présidée par M. Pérard, secrétaire général de la
Société d'Enseignement professionnel et technique des Pêches
maritimes, avait arrêl:é l'itinéraire.

l\ous donnons ci-après les tableaux de marche des diverses
embarcations.

Les résultats donllés par les formules de classement n'au~
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raient été réellement instructifs que si, dans chaque catégorie,
plusieurs barques de pêche avaient été en concurrence.

Néanmoins, nous pouvons en tirer quelques indications

précieuses et, si nous envisageons les rapport:s ~" qui

expriment une relation entre la pui:ssance et la résistance
dans des conditi.ons de vitesse identiques, nous constatons
la lrès bonne utilisation de la puissance motrice de l'Arao/,:.

Si nous comparons te Goéland et le POl'nicais Il nous consta
ton:s une utilisation meilleure pour la première de ces embar
cations et nous trouvons l'explication de ce fait dans les rap-

l e L t3 D 'l' ' t'j" , tpOl' S -Et. ans ceUX-Cl nous üusons, en e lel, mtervemr a

vilesse, el alors le Pornicais Il, qui di:spose d'une pui:ssance

supérieure qui se manifeste dans l'élévation de sa consomma
tion, relrouve son avantage dans une vitesse plus grande. 11
faudrait établir par une longue expérience les mérites com
parés de l'une ou de l'autre méthode, mais, fidèle à nOs prin
cipes, il nous apparaît que la méthode qui laisse au moteur

:son caractère d'auxiliaire, qui lui donne, par suite, la puis
:sance la plus réduite, est préférable.

Il e:sl bon, toutefois, de faire remarquer que le PO/"l/ù:ais Il

e:sl :spécialement établi pour la pèche à la sardine et que l'in
lérd d'un relour rapide au port ju:slifie la recherche d'une
\Île:sse élevée.

Il est bon d'observer également que, le jour du concours,
la bri:se était faible. S'il y avait eu une forte brise bien établie,
le Goéland et surtout l'Araok eussent été favorisés, Le plus

désavantagé de tous eut été, à coup sûr, le Dahlia, ce qui
ju:slifie Lout à fait les vues de la commission mixte qui a éla

boré le règlement de ce concours.

L'Amok, dont nous avons dit les mérites, gagnerait, à

nolre avis, dans la suppression du démultiplicateur réalisée
par un abaissement de la vitesse angulaire du moteur. Le
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changement de marche pourrait aussi être supprimé âu fait

de l'emploi d'une hélice réversible.

Récompenses

A l'issue du concours, les récompenses suivantes ont été

décernées par le jury

Amok:

Objet d'art, prix offert par le Yacht-Club de France.
;300 francs, prix offert par l'Automobile-Club de France.
200 francs, prix offert par lVI. Glandaz.

Pomicais 11 :

l'Iédaille d'argent du Yacht-Club de France.
200 Inules, prix offert par la Société de l'enseignement des

Pèches maritimes.
100 Irancs, prix offert par le journal Le Y (U;l!l.

Goéland:

i\Iéclaille d'or du Yacht-Club de France.
Un chronomètre, prix offert pal' la Ligue maritime fran

~:aise, a été décerné, à titre personnel, au patron du Goéland,

?II. Allot, et une somme de 50 francs (prix de l'Automobile
Club de France) a été attribuée à l'équipage.

Dahlia:

Médaille de bronze du Yacht-Club de France.
150 francs, prix offert par l'Automobile-Club de France.

.l

Le Président du jury,

J. PÉRARD.

Le Rapporteur du jury,

G. LUMET.
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Heure
2 h. 19 m.

de passage.

Durée
12 m.

du parcours.

Vitesse
fi,!:!en nœuds.

Observations. MoteUl' seul.

..

2 h. 36 m. 30 s.l
Heure

Je passage.

Durée
13 m. 30 s.

du parcours.

Vitesse
6

1 en nœuds.

EMBARCATIO:\S

Dahlia

ICatégorie a).

Goéland

(Catég-ol'ie b).

ITINÉRAIRE
Of;PAHT

Bouce N

1" VIBAGE 2' VIRAGE 3' VIRAGE ·1' VIRAGE 5' VllIAfiE 1;' \ïRAf;E " V/llAl,E s' \lIl.\fiE AllItl\Ü:

Rouée :; !:Iouce :\ Bouéc :; lIouéc :'l Huuce :' Ilnucl' (l Huui'c :'l Houét' ~ H(llIi~c 1\

2 h. 31 m. 2 h. 4n m. 2 h. 58 m. 3 h. 11 m. ::1 h. 24. m. .3 h. 3[, m. 3 h. 112 III. 3 h. 5:> Il.. /1 h. 07 111.

1 1 1 1 1 1 1 1

1

14 m. '13 in. 13 m. 13 m. Hm. Î Ill. i3 11l. ·j2 m.

1

1

5.8
1

6,2
1

6,2
1

1i,2
1 1

G.n
1

6,2
1

1

5,9 6,8

1

Moteur seul. .
\

Moteur seul.
1

Moteur seul.
1

Moteur seul. 1 Moteu~' ~t. voile 1 :"Iotell~' et voile Il''joteu~..et. voile 1 Moteur eL voile
auxlhall'e. auxlhall'e. auxlhall'e. auxiliaire.

- - -- - .- - -~

2 h. 50 m.
1

3 h. 16 m. 1. 3 b. 3/! m. 13 h. 50 m.,30 s.14 h. 5 m. 30 s.1 /! h. 20 Ill. 3; ~'I~'-;:~'2t\m. 30 s·14 h. 43 ni. 30 s./ 5 h.

1

22 m.
1

18 m.
1

16 m. 30 s.
1

15 m.
1

15 m.
1

R Ill.

1

in m. i '16 m. 30 s.

1 1 1 1 1 1 1 1

..

3,1. -4,5 4,9 5,4 1,3 6,1 5,4. 1.U

I po~I~~~:~sn~~~~u:~I~i:~~1 Moteur séul. 1 Moteur seul. 1 Voile ~t. ~oteur 1 Voile ~t.~oteur 1 Voile ~t. n~oLeur 1 Voile ~t.~oteur 1
rcmisecu roulcdu mOI'. aUlnIIau·e. auxllluu'e aUXilIaire. uuxlhalre.

2 h. 31 m. 12 h. 44 m. 30 s.12 h. 57 m. 30 s.13 h. 10 m. 30 s·1 3 h. 23 m. 1 3 h. 34 1Il. 1 il h. 4-l 111. / 3 h. 51, Ill.

13m.30s·1 13m. 1 13 ID. lum.30S.

Moteur seul.

2 h. 19 m. 1

12 m.
1

6,8
1

Moteur seul.
1

6.2

6 16,2 1 6,2 1

1
3 h. 19 111.

1

13 m.
1

13 m.

6,2
1

6 '.1,-

6,5

1'1 m.

5,9

7 111.

G,9

'13 m.

Voile et moteur
auxiliaire.

/4 h. 05 Ill. 30 s.

H m. 30 e.

'1 -

'13 m.

Voile et mote~l'

auxili:lire.

Si l'on déduit du temps mis, les 11 minutes d'arrêt du moteur du Goéla.nd, la vitesse danf; la section considéree est de 5,4 nœuds, au lieu ùe ~~;1 nœuds.

De même, si l'on déduit du temps mis, les 19 minutes d'arrêt du moteur dt:: l'A1'aok, la vitesse moyenne dans les sections considerées est de 7 nceu·js au lien de 4,2 nœuds.



ESSAIS DE OONSOJY.I:JY.I:ATION

....
o

LONGUEUR CONSOMMATJON TOTALE Sml'ACE LONGUELR ~ORMULES D~LASSEMENTI
du

TEMPS VITESSE de la à 0 m. 10- -
EMBARC.\T10~S parcours tolal misen moyenne TOlale mallresse ali-dessus

1

Pétrole Benzol Essence seclion C CL"
en minnles en nœuds en francs immel'gée de la noUaison - --

kilomètres en Iilres en Iilres en litres C B2 en m' en m. L B' B'

---- - ------ -
Dahlia....... . 21 108 6,3 » • 10,25 3,Oi5 1,01 11,50 3,044 41, :102392

(Catégorie a)

--- --- --- --- ---
Goéland...... . 21 14.3,5 IJ.,7 12,25 » • 2,H4 0,85 8,1.5 2,5'22 60739778

(Catégorie b)

--- --- --- --- --- ---
Pornicais Il ... 21. 106,5 6,3 1.7,50 » 1,80 8,603 1,09 9,50 3,305 31923873

(Catégorie c)

------ --- --- ---
Araok ...... .. 21 123.,5 5,5 » 44,5 » 10,903 6,25 :18 1,744 5913163!}

(Catégorie d)

P:R.IX A L'HECTOLITRE

Essence .......... 30 francs. - pt1lrole .. ....... 17 fr. 50 - Benzol ........... 24 fI'. 50

....;

.: .-

'.-.';

.: ..1'~:

..
. ~-~ .>- - ..
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Ile SECTION

LA pECHE MARITIME A L'ETRANGER
Resmne de l'Enquête

faite pal' le Comité d'organisation du Congrès

Par M. POLIDOR,
Secrétaire de la Ile Section du Congrès

En 1907, le Comité d'organisation de la Ile section du

Congrès national des Pêches maritimes de Bordeaux avait

cherché à tracer un tableau d'ensemble des ressources dont

disposait, à cette époque, en matériel (bateaux et engins),
notre industrie des pêches maritimes.

Il s'était adressé, dans ce but, aux administrateurs de l'Ins
cription maritime qui fournirent, avec le plus grand empres

sement, des notices que nous avons été chargé de coordonner

et dont un résumé a été inséré dans les comptes rendus de
ce Congrès (1).

En 1909, le nouveau Comité, constitué en vue de l'organisa

tion du Congrès des Sables-d'Olonne, pensa qu'il serait inté

ressant de compléter cette documenkltion en réunissant des

renseignements analogues sur l'industrie de la pêche à l'étran
ger.

Il décida d'adresser, à cet effet, aux représentants de la
France dans les principaux ports des pays où la pêche mari

time présente de l'importance, une circulaire comportant les
questions ci-après :'

(1) Voir comptes rendus des travaux du IV· C:ongr~s national des
Pêches maritimes (Bordeaux 1907), page 96 et suivantes.

'.' ,,
"
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10 Importance et statistique annuelle de la pêche depuis l'an-
née 1900?

a) Quantités et valeur dli pOIsson apporté au port.
b) Quantités vendues localement; valeur.
c) Quantités expédiées ven; d'aulres villes; valeur;

2° Facili Lés dont le port dispose?

a) Polir les expéditioris de mai'lle (services réguliers de" bateaux, de
chemins de fer, etc.).

b) Pour les ventes de marée (halles, criées, etc.) ;

30 Composition de la Hotte de pêche?

( Nombre.
a) Vapeurs ~ Tonnagë global.

~ Effectif global des équipages.

1
Nombre.
Principaux types.

b) Voiliers
Tonnage global.
Effectif global des équipages.

Jio Dilférents genres de pêches pratiqués j' (Types des engins et des
bateaux employés; perfectionnements apportés à l'armement depuis
1900) ;

50 Mode d'engagement des équipages; indication des salaires moyens
annuels 1

6° Nombre et importance (production ou capital)?

a) Des sociétés da l)êche ;
b) Des dépôts dé glace;
c) de charbon;
d) '- de sel;
e) Des usines pOlIr la préparation des conservlls de poisson;
n Des usines pOUl' le traitement des produits secondaii'es (hUiles,

graisses, guanos, ~c.);

g) Des établissements pour la fabricalion ou la vente du matériel
de pèche (chamiers de construction, forges marines, cOl'deries,
voileries, etc.) ;

h) Des sociétés de secours mutuels ou d'assurance entre marins
pêcheurs; des institutions de crédit marilime.

Comme en 1907, nous fûmes char~ de dépouiller les

réponses à ce ·questionnaire el de lps grouper cie façon à pou

,voir cn présenter un résumé" au Congrès des Pèches des
SaLles-d'Olonne.



" '! . fi .'

....:... 151 -

'";,""':.' r-.·

Il fut convenu, toutefois, que nous laisserions aux Comités

des sedions Illet IV le soin d'examiner les réponses â la 2·,

à la ne des questions indiquées ci-dessus, qui étaient plus spé

cialement de la compétence <lesdites sections.

Les très grandes différences existant dans la forme el le

degré de précision des communications qui nous sont parve

nues, les conditions extrêh1ement varjées dans lesquelles la

pi~che maritime se pratique clans les régions où résidenl nos

conespondants, ne nous ont pas permis, comme nous l'au

rions désiré, de suivre, pour notre travail, un plan analogue

à celui que nous avions adopté en 1907, et nous avons dù

nons borner à grouper pal' pays d'origine les renseigne

menls recueillis, sans pouvoir, ce qui n'eùt pas manqllé d'in

tl-l'M, faire cles rapprochements, (les comparaisons, soit entre

ces dirk'ren/s pays, soit entre eux ct la France.

!\vant de commencer noire exposé, 1I0US nous faisons un

devoir d'adresser nos plus vifs remerciements à tous ceux de

nos représentants à l'étranger qui ont bien voulu nous aider

dans notre enquête, laquelle nous Il pel'mis de r,éunir, au

moins pour certains pays, une documelltation précieuse.

ANGLETERRE

Grimsby

(;rimsby est le port de pêche le plus impûl'tnnt du

R()~'uuri1e-Uni el aussi du continent européen.

Les quantités de poissons qui y ont été apportées eh 19013,
H)(), et 1908 sont respectivement de :

1906 .
1907 .

1908: ,

175.500 Lormes

187.350

190.240

.t 2.7I3Q.000

cE 2.880.000

.t 2.910.000

La floUe de pêche ne comprend pas moins de 600 chalu

tiers à vapeur -dont les équjpÇ\~es réunis repré$entent un
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effectif de 6.000 hommes. On n'y trouve plus guère que 4 ou
5 voiliers, encore ces bateaux sont-ils sp,écialement employés
à la pêche de l'écrevisse dans la rivière'Humber.

Les vapeurs pêchent surtout au chalut à plateaux, dit
« otter-trawl ». Pour cette pêche, ils se groupent en flotte,
sous la conduite de l'un d'entre eux, dit « bateau amiral »,

qui dirige les manœuvres d'ensemble.

Les engagements sur ces bateaux se font à la part pour les
patrons et les seconds; les matelots reçoivent un salaire fixe.

Lowestott

Le port de Lowestoft, situé sur la côte Est de l'Angleterre,
au sud de Yarmouth, présente de l'importance surtout au
point de vue de la pêche au chalut et de la pèche du hareng
el du maquereau.

Il possédait, en 1908, 313 chalutiers à voiles (1) dont les
caractéristiques moyennes sonl les suivantes, : longueur :
70 pieds; largeur: 19 pieds; tonnage: 36 à 40 tonnes. Ces
navires reviennent, prèts à prendre la mer, à environ
1.500 livres sterling. Leurs équipages se composent de

-1 hommes et d'un mousse.

Quant aux bateaux employés à la pêche du hareng et du
maquereau, ils étaient, à la fin de la même année, au nombre
de 276 : 219 vapeurs et 57 voiliers.

Ces vapeurs sont construits en fer et en bois; ils 'ont une
longueur de 73 à 83 pieds et un tonnage brut moyen de
85 lonnes (tonnage net: 4.0 tonnes).

Ceux de ces navires qui sont en bois sont livrés au prix de
of: 2.500 et ceux qui sont construits en fer, au prix de of: 3.000,
machine comprise. La valeur de leur train de pêche (filets,
aussières, bouées, elc.) peut être estimée à .r. 1.000.

(1) Il n'y a pas de chalutiers à vapeur à Lowestoft.

. , '
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Les voiliers sont tous en bois; leur longueur moyenne est
de 55 à 61 pieds; leur tonnage varie de 30 à 40 tonnes. Les
équipages des vapeurs comprennent neuf hommes et un
mousse; ceux des voiliers, huit hommes seulement et un
mousse.

Les poissons pris au chalut sont divisés en deux classes:
l( Prime II et « GUai ll. Sous la désignation de prime, on
comprend les poissons fins: soles, turbots et barbues; tous
les autres sont appelés ofiai.

Le produit de la pêche des chalutiers a été, pour la période
1904-1908, de :

1904
1

1905
1

1906 1907 1908

Kilos Kilos h:i1os Kilos Kilos

Offal, ........... , 219.288 25;).619 228.494 208.269 209.69i

Prime .......•... ·. '?-7.493 30.602 30.359 29.006 29.063

La pêche du hareng, pendant les mêmes années, a donné,
comme quantités, les résultats ci-après:

1904
1

1905 1906
1

1907 1908
1

Last (1)...•....... 27.173 29.467 25.645 39.107 35.250

Mille ............. 9 6 6 8 1

Cent (1) ...•.. '" . 8 2 6 7 n
ù

La valeur moyenne du last de hareng est de ~ 10 environ
et celle du cent de maquereaux, 14 shillings.

(1) Le last représente 13,200 poissons; les 1HZ pièces étant, en réalité,
comptées pOUl' un cent.
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Les équipages des chalutiers et ceux des harenguiers sont
engagés à la pMI. Pour les chalutiers, le mode de répartition
est le suivant: 8 parts, clont 5 parts 1/2 pour rarmateur,
1 part ~~/8 pour le patron, 1 part 1/8 pour le second; le gain
des matelots est de 20 0;0 pour le troisième (15 shillings par
semaine), 15 à16 0;0 pour le quatrième (11 à 12 shillings).

Il est impossihle de préciser le mode de répartition des
parts pOUl' les bateaux faisant la pèche du hareng et du
maquereau, les arrangements variant suivant les bateaux.

La valeur tot~le du poisson débarqué à Lowestoft est don
née par le tableau ci-après, pour la période 1904-1908 :

1904 1905 1906 1907 1908

Harengs .......... 184.34\H 353.8GH 392.960 i 2i9. 712 r 308.900i

Maquereaux; ..... 18.751 H.tJl0 1iL637 6.425 17.935

Poissons de chaIn t. 269.005 30iU~28 306.034 290.675 270.657

TOTAUX .••.• li72.100!: 667."'iOof 7i2.63H 576.812f 597.492ï

Swansea

L'inclustrie de la pêche a été créée l'l:·cemmenl. à Swansea,
aussi ~. cst-elle organis~e d'une façon toute moderne. La flol
tille qui y est employée compte 3:] vapeurs dont le tonnage
hrut est, en moyenne, de 213 tonnes (tonnage nel, 7:] T. Reg).

Aucun voilier n'est immatriculé à Swansea, les seuls

hateaux de l'espèce qui tlpporlent du poisson dans le port
YÎennent de Brixham; ieur tonnage brut ne dépasse guère
GO lonnes en moyenne.

Les vapeurs travaillent pendant la plus grande partie de
l'année sur 10 côte Oaesld'Ifllande; durant les mois d'hiver,
ils descendent au large de la baie de Biscayè et jusque sur les
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côtes du .i\Iaroc. Au commencement de l'automne, on les

trouve clans le voisinage cles îles Scilly.

Tous ces vapeurs font usuge du chalut à plateaux dil

« olier IrH\d n.

La première annl'e de l'organisalion des compagllies de

pêche à Swansea - en 1901, - le rendement de la pêche n'a

pas d{~passé 2.000 tonnes ; Cil 1908, il a atteint 10.327 tonnes

. el, celle année, les résullats déjà ol5tenus en septembre PCl;

melLcriL d'espérer que l'on alleihejj'a le chiffre de 13.000 tonnes.

ECOSSE

Aberdeen

La production de la pêche raile pur les bateaux d'Aherdeen

pour la période 1904-190S a élé la suivante

En 1904 ,.

En 1905., .

Eh 1906 .

En 1907 .

En·190S .

Quantités
.(Tonnes).

89.000

88.000

89.000

122.000

115.000

Valeur
(LiHes sterling).

790.000

900.000

912.000

1.044.524

904.636

La HoUille de pêche comprend 280 vapeurs dont la jauge

nc'lIe oscille enlre 115 el. Go tonneaux el dont les équipages

J'l'présentent un effectif de 2.500 marins. A ces vapeurs,

il fnut ajouter une vinglaine de ch:üutiei's à voiles, monlés

PHI' 100 hommes environ. Les vapeurs pèchent avec le chalut

il plaleaux (alter trawl), les voiliers avec le chalut à perche

(b('Hm Irawl). D'autres vapeurs, ,de plus petit tonnage, font la

pt'che du hareng aux filets dérivants.

SUI' tous ces bateaux, les hommes sont eùgages à salaire

Jh(~: ils loncheni, eh oulre, pour ia pèche de ia morue, IIne
part slIr les foies de poisson,
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COLONIE ANGLAISE DU CAP

Capetown

Le port de Capetown possècfe une flottille de pêche compre

nant :

.2. chalutiers, ayant ensemble 310 tonneaux de jauge brute
et 35 hommes d'équipage;

5 bateaux munis d'un moteur à pétrole et 140 embarcations
à voiles.

Le tonnage global des bateaux de ces deux dernières caté
gories est de 300 tonneaux environ; leurs équipages forment
un effectif total d'un millier d'hommes.

Les engins employés sont les chaluts et autres filets et les
lignes.

A bord des chalutiers, les hommes travaillent à salaire fixe;
ils reçoivent une solde mensuelle de 150 francs, mais ils
doivent assurer leur nourriture. Sur les embarcations à voiles,
les engagements se font à la part; les matelots reçoivent les
516 du produit de la pêche, le patron conservant l'autre
sixième.

ALLE'\1AG:\lE

Dantzig et ](œnigsberg

Dantzig et Kœnigsberg sont les deux ports de pêche les
plus importants; des provinces de Prusse occidentale et de
Prusse orientale. Le champ d'action des bateaux immatriculés
dans ces ports comprend, outre la Baltique et notamment la
baie sur laquelle se trouve Dantzig, les deux vastes lagunes
du Frisheshaff et du Kurisheshaff.

En 1907, la composition de.la floUe de pêche de ces deux
provinces était la suivante :
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PRUSSE PRUSSE

orientale. occidentale.

Bateaux avec moteur et hélice ........... 6 2

Bateaux pontéE> ou demi-pontés, barques,
canots, etc......•..................... 4.082 576

TOTAUX ••••• 4.088 578

Effectif des équipages

~
toute l'année... 3 984 t!15

occupés partiellement .. 2.272 1.06~

-
TOTAUX ..••. 6.256 2.085

Les bateaux pontés figuraient dans ces totaux

Prusse orientale, pour 175.

Prusse occidentale, pour 200:

Les engins employés sont: pour la pêche du saumon, le

filet et la ligne; pour celle des Breitlinge (sorte d'aloses) et des

flets, le traîneau; pour la capture des harengs, le traîneau

et le grand filet; pour la pèche d'ê l'esturgeon, le filet; les
anguilles se prennent avec des nasses ou des sacs; enfin, la

senne et la ligne sont employées pour pêcher les diverses

espèces qui fréquentent les eaux voisines du rivage.

Depuis quelques années, on emploie, soit pour la propul

sion des bateaux de pêche, soit pour la manœuvre des cabes

tans, des moteur's à pétrole ou à benzine.

II n'existe dans la circonscription de Dantzig-Kœnigsberg

aucune société de pêche; les marins qui pêchent en commun

avec un seul bateau travaillent presque exclusivement à la

part. On n'a recours que clans des cas très rares à des auxi

liaires qui reçoivent un saJaire fixe.
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D'après les statistiques dressées par le Bureau Impérial de
Berlin, les résultats de la pêche côtière pour la région de
Dantzig auraient été, de 1900 à 1909, les suivants

1900-01. .
1901-02..................•
1902-03 .
1903-0~ .
1904-05 .
1905-06 .
1906-07 .
1907-08 .
1908-09 .

1.057.407 marks.
1.054.547

888.8116

922.8i3
1.041.473
1.453.740
1. 364. 53i
1.394.907
1.264.159

1 mark =1 fI'. 25

La pêche faite en baie de Dantzig par les bateaux de
ce port aurait produit, en 1907 : 7.516.069 kilos valant
1.459.084 marks, et celle effeduée dans le Kurisheshaff:
41.716 kilos valant 28.662 marks. Les bateaux de Kœnigsberg
auraient rapporté la même année du Frisheshaff : 415.018 ki
los valant 499.378 marks, et du Kurisheshal'f : 6.354.982 kilos
valant 928.632 marles.

Les principales espèces capturées par ces bateaux sont: la
morue, le brochcl de rivière, l'esturgeon, le turbot, le saumon,
la saudre, la carpe, l'éperlan, la perche, l'acérine, ratte, la
brème, la tanche, le hareng, le troiS-épines, l'anguille, la
loLLe, le 11et, la truite saumonée, la lamproie, le gardon, le
« Schnaepel D, J'ablette, la « Zael'le D, le « Ziegen » et le
« Perrel JJ.

SUÈDE

La pêche en Suède comprend : la pêche lacustre et côtière,
la pêche du saumon dans les eaux courantes et dans les archi
pels, la pêche du hareng dans la Baltique et le long des côtes,
enfin la pêche sur les grands bancs du Kattégat et de la mer
du Nord.
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Les revenus bruts de cette industrie pendant la période
quinquennale 1901-1906 se sont élev.és à :

1901-1902.. . . . . . . . . .. Couronnes.
1902-1903 .
1903-1904 ..
1904-1905 .
1905-1906 .

2.760.214
2.951.115
4.082.662
4.726.215
5.477.810

Du rel' avril 1906 au 1er avril 1907, le rendem.ent brut a
été, pour les gouvernements de Gothenbourg et de Bohus, de
7.849.887 couronnes, chiffre dans lequel la pêche maritime
entre pour .

La pèche au chalut. .
La pêche des raies .
La pêche du maquereau .
Lc:; différentes pêches d'hiver .
La p,èche du hal'eng (en partie sur les

coles d'Islande) · .
La pèche du harenguet. .
La pèche ùu hareng de printemps .
La pèche du picaud .
La pêche de l'anguille .
La pèche côtière (exception faite des

deux espèces pr,écédentes) .
La pêche du saumon .
La pêche du homard .
La pêche des crabes , .
La pêche des crevettes ·.
La pêche des huîtres .

735.655 cour.
359.484

5.400
1. 4.06.076

217.585

4.096.330
76.200
15.810

178.325
136.338

112.360
26.565

460.334
7.000

12.500
3.925

La flotte de pêche se compose, indépendammènt de nom
brcuses petites barques, de 16 trawlers à vapeur et d'une
grande quantité de .petits chalutiers munis Ide moteurs à

explosion. Elle comprend aussi 200 cotres.
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Les diverses unités de cette flotte et les engins employés
appartiennent aux types ci-après décrits pour les différents
genres de pêche.

Pêche du hareng. - Le hareng est capturé tout le long
des côtes suédoises, depuis celles de la province de Bohus
jusqu'à l'extrême partie nord du golfe de Bothnie. On le
prend en très grandes quantités à la fois en l'enfermant dans
les baies où ses bancs ont pénétré, au moyen de grandes
sennes appelées « vadar », tendues en travers de l'entrée de
ces baies. Dans les enclos ainsi formés, on le laisse parfois
séjourner pendant plusieurs mois; on l'en retire au moyen de
dragues de petites dimensions ou de filets que l'on tire à
terre.

Ce mode de pêche a été longtemps employé dans le district
de Bohus; on a recours aujourd'hui à des fiiets fixes et aussi
à des filets dérivants, qui sont employés, pendant l'automne,
dans le sud du district et le long des côtes de Halland, entre
.\Iarslrand (au N.-O. de Gothenbourg) et les Nidingarne (îles
situées au S.-S.-O. de Gothenbourg).

Dans le Sund, où l'on rencontre des courants très forts,
on pêche le hareng au moyen de filets dénommés naerdin

gal' ou avec les filets en usage dans la Baltique et connus
sous le nom de Mansor. Le Mansor, qui n'a que 5 mèt~'es

de chute, n'est pas aussi large que le naerdingar; il est
plus maniable que celui-ci, surtout en haute mer. Dans le
Sund, la saison de pêche comprend ürdinairement les mois
de septembre et d'octobre, mais on pêche égalemeOnt un peu
en juillet et en aoùt. Pendant le reste de l'année, on ne
capture le hareng que pour l'utiliser comme boëtte. A l'est
des provinces de Scanie et de Blekingie, la pêche est faite
avec les mêmes engins; toutefois, dans les îles Blekingie,
pendant les mois d'avril et mai, on utilise également les sennes
formant harrage à l'entrée des baies. C'est également aux
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filets dérivants que l'on pêche le hareng entre la côte suédoise
et les îles de Bornholm et de Christianso et autour de ces îles.

Les bateaux employés sont les uns pontés, les autres
non pontés, appartenant au type dit de « Bornholm », lequel
se substitue à celui dit « Blekingskan » employé sur
les côtes de Blekingie, de Scanie et aussi sur' celles de la
province de Kalmar. Les bateaux de ce dernier type sont

. plus petits que ceux du premier: ils sont particuliers à la

Suède; on ne les rencontre nulle part en dehors de ce pays.

Les haranguiers de Blekingie ont ordinairement un jeu de
80 filets, ceux de Scanie en possèdent de 40 à 80. Leurs équi
pages sont formés de 4 ou 5 hommes.

L'île de Gotland est également un important centre pOUl'
la pêche du hareng, qui s'y pratique au moyen des filets
dérivants ou des filets fixes. Les bateaux de la région ne
sont pas pontés. Ils mesurent 7 à 8 mètres de long; ils sont
d'un type spécial, pointu des deux bouts. Leur équipage est

composé de 3 honimes, ce qui les fait souvent désigner sous
le nom cle Il Ll'e-maenningal' »; ils disposent généralement de

3û filets (stroemming-nets), longs de 145 à 180 mètres, larges
de 11 à a mètres et ayant des mailles de 2 à 3 centimètrcs; la
ralingue supérieure de ces filets est garnie de flotteurs de
liège ou cl'écorce et leur ralingue inférieure est lestée de

pierres arrondies et perc(cs en leur centre.
Au nord de Stockholm, la pèche est faite avec les mêmes

procédés: les bateaux et les engins prés.,mtent, toutefois, de

légères différences suivant les points de la côle envisagés.
Lcs sennes sont employt-es dans les baies et dans lc~ .chenaux
qui séparent les îles, surtout au printemps, c'est-à-dire à

l'époque de la ponte. A partir des îles les plus septentrionales
de l'archipel de Stockholm jusque sur les côtes de Noveland,

le « stl'oemming-net » est souvent remplacé par un filet plus
long et plus profond, appelé. " djupskoetar » ou « storskoelar »,

qui a &té, à l'origÎl~e, importé de Finlande. La longueur de
11
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cet engin varie de 36 à 70 mètres, sa profondeur est de 7 à

15 mètres. On le dispose généralement de façon que l'une de

ses extrémités -- la plus avancée vers le large - soit repliée

en forme de 'crochet. Les bateaux employés sur ceUe partie

des cûtes suédoises sont ,de différents types : Ougrund-boat,

Harnüs-boat, Uplmid and }-Iclsingland-boat.

Dans les provinces de \Vcsterbotten et de i\o\vboltcn, on

relrou\"C les mêmes procédés de pèche du hare.ng. Dans le

district de SkeJlel'lcl1 ou \Vesterhotten, on fait usage d'un

engin de grandes dimensions, dit « bow-net » ou « trap ",

composé d'un filet central de 10 mèlres de long et de deux

bras, dont l'UIl, fix(~ au ri\'age, a plus de 70 mèlres de long,

alors que l'autre est recounhe, de façon à former un angle

avec la partie ,centrale. Les bateaux de Pitea et de 1\lannon,

désignés sous le nom de « :\orrlandssnil'lOr », représentent le

type le plus communément employé dans la région.

Pèche du spml. - On pèche le sprat, tant sur les cotes

urientales cl occidentales de la Suède (lue dans le golfe de

Botlmie. Dans les caux de la province de Bohus, ce poisson

sc capture au moyen de sennes, pendant l'automne ct, par

fois, pendant l'hiver.

j)èc1Je sur' les ballcs . .- Suus cc nom, 011 désigne la pèche

l'ai te, en lwute mer, pal' les pécheurs de la province de

Bahus. Les bateaux qui la prati'lJuent sont d'ull type sp(:cinl,

désigné sous le nom de l( Banskskulor ». Ils jaugent, au

maximum; 70 tOllneaux ct, llans ce cas, ont un équipage de

14 hommes (réduit à 8 ou 10 hommes, pour ies tonnages de

30, 40 ou 60 tonneaux). Des h-~timenls de ce type sont cn ser

vice sur la côte sud et dans ia partie centrale de rarchipel de

Bohus, depuis Rocl'ocn (nord-ouest de Gothenhourg) jusqu'à

Boval!strand, à quelques milles au sud de Fjallbackae. Ils

appartiennent à leurs équipages dont les hommes se par

tagent. le produit de la pêche. Un de ces homni.es est inscrit.
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comme capitaine mais. à !bord le commandement est, en
réalité, eXeI1cé par le marin qui e trou e être à la barre.
Chaque homme apporte ses propres engins, con istant en
longues ligne 1 appelées « backor ». Ce ligne." sont amorcées

avec ~es morceaux de hareng ou des moules. l'arrivée sur
les lieux de pêche, le navire e·t ancr.é et le lio'ne sont élon
gée" par de petite embarcations, dé~igllée SOLIS 1 • noms de
« Hvaes ing » ou « Kaek ».

La pêche ur le banc e fait pendant la deuxi' me quin
zaine de juillet et la première quinzaiM d'août, le re te de la

saison étant réservé pour la pêche, au maquereau. Les
-lingues, les mo"rue.s, etc. c;ontle' produits de ceLLe pêche.

Pèche, de pol ons plais. -- La _pèch'e de plie, d

flondres, de . oIes, de turbots, de flétans, de liman.des se

Snurrevaad.

fait principalement dan les eaux peu profondes du Cattégat
ou de archipel . Elle t pratiqu: e, Ul'tout, par le pêcheur
de Bohu et ,canie, avec des bateaux péciaux, appelés
(( Kva saI' », jaugeant de 5 à 10 tonnes, non compri 1 vivier
(( cauf ») dont il sont pourvu . Le prix de ces bateaux est
d'enviI1on 3.500 à 4.500 couronne . Leur équipage e t com
posé de 5 ou 6 homme qui forment un armement à la part,

et apportent chacun environ 8 filets de 100 bra es de long.
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On emploie aussi, pour cette pèche, l'engin usité en Dane
mark et désigné sous le nom de « Snurrevaad n.

Cel engin est considéré comme présentaril cerlains dangers

au point de vue de la conservation des fonds. Aussi son emploi

a-t-il élé inlerdit dalls les eaux territoriales de la provinœ de

Bohus. ,
fJèchc du lIlaqucl'clLU. - Ce n'csl guère que dans la pro

vince de Bahus que cette pêche présente une véritable impor

tance et qu'elle donne lieu à des armements spéciaux. Elle se

fait avec des filets dél'ivanls ou des engins nommés Il dorj n

.dans le golfe de Bohus, dans lé Skagerrack et Jans le Catté-

gat; dans les eaux terriloriales, on emploie des sennes. La

pêche à la dérive se l'ail Je mai à la mi-juin. Pendant les

dernières semaines d'hi\er, on emploie Jes lignes à maque
reau.

Les bateaux servant à la pèche sur les bancs prennent part

à la pèche du maquereau: mais la plupart des pécheurs se

servent pour celle pêche d'embarcations ponl~es plus petites,
dont les équipages ne comprennent que ·1 ou Cl hommes.

fJèchc du hOlllanl. - Le homard se trouve sur toute la cùlc

occiùentale de Suède, mais c'est seulement dans les eaux d~

Dohus el de Halbnd que sa pèche est véritablement impor

tanle. Il se capture ail moyen de casiers (ll hummeL'-tinor n).

Sa pèche est limitée à la période du El juin au 10 septembre.

Pèche de la tl"cvcllc. -- La crevelte - ruekan - se pêche

sur la cùle occidentale, plus spt'cialement dans certaines par
tie~ du Sund, au moyen de filets ci m,lÎn ou de pièges spéciaux

(ry~sjer, bow-nels, lraps).

La pêche côtière comprend, en outre, un certain· nombre

de pêches spéciales : celles de l'anguille, du saumon et des

autres poissons d'eau douce, qui sont pratiquées avec une
grande activité et dont l'importance est une conséquence natu

relle de l'existence sur les côles suédoises d'lm très grand
nombre de rivières.
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L'anguille se prend tantôt au moyen de longues lignes, tan

tôt au moyen de filets spéciaux dont les formes et les dimen

sions sont variables. Ces procédés sont employés toute l'année

sur la côle Ouest. A la fin de l'été. et pendant l'automne,

lorsque les anguilles longent la côle en descendant vers le

Cattégat, on les capture avec cles « how-nelz » ou avec des

engins appelés « hommer » ou trappes à anguilles (nasses

doubles, triples ou quadruples). Les détails de construclion

etlclll's dimensions varient suivant les régions el surtout sui

Hmt la lla\.UI'e des fonds sur lef"~lllcls ils sont cmployés.
La pêche du saumon tcnd de plus en plus à ne sc fairc qu'à

l'embollêhmc des rivières, où ~cluns la province de Norrland,
en particulier) on trouve, jusqu'à plusieurs milles de l'entrée

des coms d'cau, des filets fixes dils « mockoer n. Ces engins

sont formés cl'unc longue bande de filet tenduc verticalement

sur unc ligne de pieux (1).

Sur la côte orientale, clans les endroits peu pl'Ofonds, sur

les grpvcs tIe Halland, on se sert des. engins dits « laxasaett »

ou « strandsaett », sorles de pound-nefs, de madragues,

munies d'une aile les reliant à la côte. Dans la partie Nord de

la province de Bahus, on emploie aussi, pour la pêche du
saumon, Ulle esp(\ce de « bow-net » analogue au « kilenolar H,

servant à capturer les anguilles.
POlir la pèche de la lamproie, mitre poisson de rivière, on

se sert d'engins spèci:lUX, sorles de boites en forme de Ironc

de cIme ou de trone de pyramide, ayant à leur grande base

\lIW ouverture disposée en entonnoir el à l'extrémité opposée

un trou droit, obstruô par des hranchettes. Ces boîtes sont

parfois failes d'un tronc d'arbre fourchu évidé et dont on a
l'approché et ajusté ensuite les deux parties en ménageant

seulement des trous pour l'écoulement de l'eau. Parfois aussi,

(i) Le « mockoer » est une pêcherie fixe analogue aux sedor que l'on
trouve dans la Loire maritime.
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comme dans la région de la ri,;ière DaI, elles sont formées de

si11lples laltes de bois .

.'\l!X engins que IlOUS venons d'indiquer pOllr les dillérenles

pêches spéciales énumérées ci-dessus, il faut ajouter les filets,

lignes, crocs, etc., de toutes sortes, qui servent soit povr la

pèche en bateau, soit pour la pêche à main.

NORVÈGE

Stavanger

S~aVl1nger ne possède que 8 vapeurs affectés, chaque prin

temps, à la pêc1w sur hl côte d'IsIande et, pendant l'été, spé

cialement à l'exploHalioo des eauX qui baignenlla côle 1\'ord

(le celle côte, le long de laqllelle ils capturent le hareng pen

dant les 1110is d'hiver. On trouve aussi, dans ce port, des voi

liers servant également à la pêche du IHlreilg dans les eaux

islandaises.

J-<a principale pèche 10cnle est celle du sprat qui, capturé

surtout pendant l'été, est exporté comlne « sardine fumée à

l'huile ll. Da11s Je vOlsilwge des cùtes, 011 prend aussi heaU7

COllp de haddock. tes autres produits de pêche donnant lieu

à une certaine impor~ance sont le saumon, les truites et les

homards.

DANEMARK

i\ la fin de l'année 1908, le Danemark possédait 13.520

bateaux de pêche donl ]2.031 à voiles, 1.'180 à moteur et \) à

vapeur, représeiltant, pour chaque calégorie, des jauges

nc\les de 19.380, 8.3G7 et 5!13 tonneaux, soit au total 28.290

tonneaux.

Ces bateaux, on le voit, sont 'pour la plupart de petites

dimensions puisque les moyennes des tonnages sont ~ pour

le::; voilif.lrs, ! 1. i; pOUf les hf\~eaux ~ Hlo~eUr, 0 t. 6; et pour
les VapeUl'8, 00 tonneaux.



,. ~ .. ' '" ....

- 167-

Les bateaux à moteur, dont l'usage ne remonte guère qu'à

six années, forment aujourd'hui presque le tiers du tonnage

dr la flottille de pèche danoise. Leur emploi est surtout fré

quenl sur les {:ôles septentrionale et occidentale du Julland,

où leur proportion est d'environ 1'0 % du nombre des embar

cations, tandis qu'elle n'est gut're qlle de 7 à 8 % dans les

îles.

La dernière statistique des püchéries danoises parue, celle,
cie 1908, accuse un rendement total cie 9. H:i4.790 kr.

Nous clonnons ci-après les renseignements partIculiers qui

ItOIlS ont été fOllrnis sm ks ports cI'EslJjerg el de Varùoi:'.

Esbiery

La floUille cie pèche d'Esbjerg comprend -1 vapeurs (205

tonnes, avec 50 hommes d'('quipage) cl 127 voiliers (1.950
lonnes, aycc GOO hommes cl'équipage). La plupart cles voiliers

:o-:ont cles bateaux viviers, le reste sont des bateaux cordiers.

En ('1/', les p(\cheurs d'E:o;bjerg capturent les carrelels (?)

av('(' le filet !OUI'lHwt dit Snur!'naad (S11urpenol); l'hiver, ils

rOllt la püche du merlan <lyec (les corcles. Les voiliers de pêche,

Ù l'exœplioll de :J, sont munis de moteurs 4 pdrole ayant llne

force ciel à :30 chcv<lux. Sur les canots on trouve au:,si des

moleurs de 2 à 3 chevaux.

L'importance de la pêche à Esbjerg a été la suivante pour

la pL'l'iode 1901-1908 :

Eu 1901 .
En 1902 .
En 1903 .
En 1904 .
En 1905 .
En 1906 .
En 1907 .
En 1908 .

soîllü.081.250franc!.

2. l'lm. 200 kil.

4.258.900 -
2.443.900 
3.704.400 
4.150.000 
3.587.6.00 
5.330.100 
3.702.600 -~

508.700 kr.

737.200
619.200
824.000
987.900

1.032.600
1.374.600
1.174.300 kr.
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Une moitié enVIron de la production totale est vendue et

consommée en Danemark, l'autre moitié est expédiée à

l'étranger.

Vardoë

La seule pêche pratiquée d'une façon SUIVIe par les
pêcheurs de Vardoë est celle de la morue. Elle a produit, de
1901 à 1909, les résultats suivants:

Années.

En 1901. .

En 1902 .

En 1903 .

En 1904 .

En 1905 .

En 190n .

En 1907 .

En 1908 .

En 1909 .

Quantités.

1. 810.000 kil.
Û3G.000 

2.218.000 

3.445.800 

G.633.000 

2.82G.OOO 

2.933.000 

6.001.000 

8.894.970 -

Yaleurs.

162.900 kr.
54.0on 

279.000 

424.179 
757.04G _.

370.557 

390.150 

58/1.158 

622.648 -

La floUille de pêche comprend 8 voiliers avec moteur,
3 voiliers sans moteur, dont les équipages sont formés de
(3 hommes et environ 100 petites embarcations, montées par
3 ou 4 hommes chacune. Le nombre des bateaux à moteurs
tend à augmenter. Les lignes sont les engins les plus em-

.ployés; elles sont armées d'hameçons que l'on garnit d'une
amorce; toutefois, pendant l'hiver et l'automne, on se sert de
grosses cordes avec de grands hameçons sans hoëtte. Les
pêcheurs travaillent tous à la part; ils arrivent ainsi à gagner
710 kr. par an ou 250 kr. pour la saison (mai et juin).

BELGIQUE

Ostende

La flotte de pêche d'Ostende se compose de 26 vapeurs
(jangeant ensemble 1.990 tonneaux et dont les équipages com-
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prennent environ 300 hommes) et de 145 voiliers, sloops ou
colres (dont la jauge totale doit être, approximativement, de
5.000 tonneaux avec 650 hommes d'équipage). A ces vapeurs
et voiliers s'ajoutent 157 canots creveUiers que montent
250 hommes. .

Le seul genre de pêche pratiqué jusqu'à ce jour est le
chalutage; cependant, depuis un an, des essais sont tentés
pour faire revivre, à Ostende, la pêche du hareng aux filets
dérivants ainsi que celle de la morue.

Les matelots sont engagés au salaire pour les vapeurs et à

la part pour les voiliers; le salaire fixe, avec nourriture, est
généralement de 125 francs par mois; la part est de 7 % du
produit brut de la pêche. La moy~nne des salaires est de
80 francs par mois, plus le menu poisson.

D'après les ventes au marché communal « il'Iinque », où
passe tout le poisson débarqué, l'importance annuelle des
apports faits par les bateaux ostendais et autres fréquentant
le port serait, pour la période 1904-1908

p,'rhes belges. Pêrhes élrangères. Total.

En 1904. 4.118.119 f. 442.978 f. 4.561. 097 f.
En 1905. 4.329.429 - 424.584 - 4.754.013 -
En 1906. 4.452.567 - 438.209 - 4.890.876 -
En 1907. 4.786.637 - 494.724 - 5.281.361
En 1908. 4.572.9'14 - 483.816 - 5.056.231 --

Les pêches exclusivement ostendaises ont produit, en
190B, 4.127.392 francs, se répartissant ainsi qu'il suit entre
les vapeurs et les voiliers :

26 vapeurs '"
145 voiliers .

2.661.119 francs.
1.323.754

Par pavillon, la production des pêches -étrangères, pendant
la même année, a été la suivante:
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Bateaux français .

anglais .

hollandais

allemands ....

188.794 francs.

194.616

92.920

6.985

La moyenne des venles pour la consommation locale serait

d'environ 200.000 francs. Le restant du produit total des

ven les représenterait la valeur .des expédilions vers d'autres

,oilles de Belgique ou de l'étranger.

BOLLAND].':

Pèchc dalls la mer du ,\iord ellc Zuydcr:ée

Les principales pôches pratiquées par les Hollandais dans

la mer du 1\ol'd ct le Zuyderzéc sonL la pêche au chalut, la

pèche aux lignes dé fonds et les pêches spéciales du hareng,

des anchois et du saumon.

La pêche au chalut est pratiquée pflr des vapeurs et aussi

par de:s barques dans la vremit~nJ nlQitié de janvier et par des

(( boms » (bateauX' plaIs), à la fin de ce mois et au commence

lllenL de février. Beaucoup de yoiliers faisan! ceUè pêche sonL

lllunis ùe (( llonkey )) (cabestan' à vapeur), pOl.U' la relève du

chalu!.

L'effectif de la f10Uille c~alutière a été, pour la période
1902-1908, de :

En 1902... 31 vapeurs el -1.3 voiliers, soit au lotal 74
En 1903 ... 41 34 73

En 1904 ... 64 35 99
En 1903... 83 30 113
En 1906 ... 88 26 117
En 1907 ... 88 28 116
J~ Il 1908 ... 89 27 116

Le port de· Scheveningen entre .dans ces. chiffres pour

2ï lougres et 14 Il boms lien 1908 contre 5l lougres et
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20 homs en 1907. C'rst ce port qui, après celui d'Ymuic1en,

. l'('~()it la plus grande partie du poisson pêché par les chalu

Licrs hollandais dont les apports, en 1908, représentent, en

valeurs, pour Scheveningen 67.220 florins et pour Ymuiden
;-U()·LOOO florins.

La pêche aux lignes de fond a été pratiquée, en 1908, par

89 bateaux (le Vlourdingen (22 vapeurs et 17 voiliers), 10 ba~

teaux voiliers de !\Iaashuis et 14 chaloupes de !\Iic1c1elharuis,

\ Elle a rapporté environ 260.712 florins.

En hiver, le hut de cel Lo pêche est de prendre des merlans,

des cabillauds, dos lingues cl de les apporter frais, si possible
vivants, sinon clans la glace; au printemps et en été, ces pois

sons, l'apportés salés, sonL cn grande partie vendus SHI' Itl

11H1I'ché de Vlaardingen.

Celle pêche de printemps el d'été, avec salaison à bord, 4

produit:

En I~06. En 1~O7. En Igon.

Cahillauds ...... 5.177 barils 3.204 barils 3.107 barils
Lingues ........ 1.023 581 791
}If~dans ........ 780 552 347
Ikchels de morue. 517 320 328

Barbues et colins. 325 137 465
Gorges et lèvres. 129 80 79
Gades (Brosme) .. 24 10 37

Totaux ..... 7.975 barils /1.884 barils 5.214 barils
. ,., . ,,~ -.' '."

La pêche du hareng est faite par des vapeurs, des bateaux

munis de moteur à pétrole et par des voiliers (lougres, cut

lers et barns). Ces bâtiments appartiennent a'ux ports ci-après

indiqués entre lesquels ils se répartissent de la façon SUl

"allte (1) :

(1) Les chiffree donnés dane le tableau correspondent ÈI l'annee 1908.
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1 BATEAUX LOUGRES

PORTS VAPEURS à et BO~IS TOTAL

molenrs CUTTERS

Vlaardingen 00 • 0 • , , 00' 25 2 109 » 136

La Haye o ••••••• '0 •••• 0 1 • 12 • 13

Maasluis ... 0 o., ••••••• 4 )) 102 II 106

Maasland .... , ... o •••• • • fi • 5

Schiedam.......... o ••• II D 5 • 5

Perniz ............. ...... .. • • 1 )) 1

Rotterdam •............ • • 2 » 2

Middelharuis .......... j) J) 2 • 2

Scheveningen .............. 4 • 180 136 320

Kat\\'yk sim ... . '" .... II » 69 60 129

Noordwyk sIm .... '" .. » > 2 5 7

Ymuiden. "0 7 • ~

» 14.......... 1

Amsterdam .. o ......... » )) 3 II 3

Enkhinzen •• " o ......... » » 2 Il 2

Helder ............ • o. • II 2 » 2

41 2 503
1

201 1~Î

1

Le nombre des bateaux plats, dénommés « barns H, tend à

diminuer; de 303 qu'il était en 1899, il est tombé à 201 en
1908; alors que celui des bateaux à quille, lougres et cutters,
s'élevait de 309 à 503. Les « boms » out, en effet, perdu leur
raison d'être; ils sont louràs, lents, tiennent bien la mer et.
peuvent être échoués sans danger; mais, depuis la construc
tion des ports de Scheveningen et d'Ymuiden, ces avantages
ont perdu de leur importance.
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11 est l'ucile de prévoir que le type « bom » est appelé à

disparaître, d'ici un certain temps, de la flottille hollandaise.

Les erigins employés pour la pèche du hareng sont des

lilcts dérivants analogues à ceux dont se servent nos pécheurs

de la :\Ianche et de la me:' du Nord.

Le produit total cie cet.l.e pèche, pour l'année 1908, a été de

üoo.896 barils, représentant en valeur environ 7.870.700 flo

l'lns.

La pèche dans le Zuyderzée a produit, cn 1908, un peu plus

de 900.000 florins.

ESPAGNE

Provinces de Biscaye, de Santander et de Giion

La province de Biscaye compte 947 embarcations à v,oile'

el 110 bateaux à vapeur se livrant à ia pèche, 'valant les pre

mières G32.9~io pesetas ct les seconds 1.892.000 pesetas.

L'eITectil' total des équipages est de G.239 hommes.

La province de Santander compte 298 embarcations il.

\oiles (valeur, 348.150 pesetas) et 57 vapeurs (valeur,

81.7.700 pesetas) avec 3.198 hommes.

La province de Gijon possède 370 embarcations à voiles

llK7.lGO peseLas) ct 12 vapeurs (540.000 pesetas), avec 2.455

hommes.

Les vapeurs se répartissent ainsi qu'il suit ent.re les diffé

l'enl:,; pürLs des trois provinces:

BOl'meo " 0' 0'.'.

Ondarroa 0. 0

Algorta o o•...
Santurceo 0 0 • 0 o.
Santona .. 0.000. 0

Santander. 0 00 •••

Comillas. 0 0 0' •• '

GijOD o. o, •••••••

36 (370 tonneaux bruts, 360 hommes d'équipage).
12 (125 HO ).

2 ( » )0
4 ( 36 ).

25 (254 250 ).
20 (4.16 390 ),
2(23 26 )0

15 ( 8 à 12 ton. chaque, 8 à 12 homo chaque),
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Quant aux voiliers ou petites embarcations, on en compte:

à Bermeo, HiO (1.353 tonnes hruL, 840 homme:,;): à Ondarroa,

22:): à .\lgorla, 40; à SanLurce, 8]; à Santana, 00 (embarca

tions de 30 à 40 pieds, monLées chacune par 4, 5 ou Ghommes);

à Sanlall(lcr, 228 (G84 tonnes brui, 1.140 hommes); à Comillas,

20't (·'Lï8 Lonnes, 388 hommes): il Suances, Hl (de 3 à.'J.. Lonnes

de dl'plncenH~nL dont 12, s'occupant presque ~XChlSiYemenl

de la pl;che de la langouste, onL au tolal 40 hommes d'l'qui

page cl disposenL de 300 paniers ou casiers).

;\ Gijon, aucun voilier ne se line à la pêche.

Les barques de pêche à voiles sonL généralement cles types

« bnchas II ou « Iraïneras )), longnes, droites et non ponLées

Les différenLs procédés cl'exploitation ernployès clans les

(rois provinces pellvent se diviser en deux grandes catégories,

suivant qu'il s'agiL de pèche côti(~re ou cle pèche hauLmière.

Les embarcations en u"age sont, dans le premier cas, le

(1 hale! II ct la pelite « traïtlCl'U )) d, dans le second, la grande

(1 traùlcra »), la « lancha-calera )) dIa lanche à vapeur.

Le cc balel » est une emharcation à deux rames, c'onc1l1ite le

plus souvent par un seulltomll1e. Il mesul":.l G m. GO de long,

l m. 20 de large, dl'place 0 l. :iï el coùle de 2:)0 à 300 peseta:::.

On ]'clllplüie pOUl' la r)(;chc il l'illl(~J;icllr des porls Oll môm;'

jllSqU'Ù} milles au large.

La « Iraïnera )) prl~:'Cllte, HU dire des gens dn pays, des COJl

dil iOlls lrès rCIlHII'<j un bl·~s de lég(\rel/'; elle ca le très P(~l1 cl

navigue cependunl il de grnlHks r1isIHW:CS de la cü1l'; l'Ill'

franchit très aiSl'tnent les halTes. Les halcHllx cie cc IJ'pe,

cmploYl's pour la pêche de la sardine el cle l'anchois, ont les

caractéristiques moyennes suivantes longueur, 11 à

13 mètres; largeur,' 1 m. 80à 2 mètres; creux., 0 m. 75 il

o m. 80; tonnage, 2 1. 95; prix (sans les avirons), 900 à

1.000 pesetas. Elles sont construites en chêne cl en pin blanc;

l'Iles sont munies de 13 rames, la Ireizii'me pnssanl d'un bord
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à l'autre pour aider le patron à gouverner. Un aviron, placé

à l'arrière du bateau et tenu par le ·patron lui-même, remplace

le gouvernail; dont il n'est fait usage que quand la « .tralnera n

lla\Ïgue il la voile.

La « lancha-calera n est construite avec les mèl11es bois;

ses caractéristiques ordinaires sont les suivantes : longueur,
14 1l1. 50: largeur, 3 mètres; creux, 1 m. ~O; prix, 1.3:?U pese
las (et 3.000 pesetas si l'embarcation est ponlée). Elle a

20 rames et, compris le patron, 21 hommes d'équipage pour la

pèche du rousseau, 8 seulement pour la pèche de la merluche

ou du thon. Elle est pourvue de cieux mùls placés à l'avant.

Depuis peu de temps, on protège par un pont les nouvelles
« lanchas n. Ce progrès tout récent est d'un rt~el intérêt en

raison de la navigation à laquelle ces bateaux ::iont destinés

et cie l'insécurité de la mer sur les cùles Nord cie l'Espagne.

La « lanche à vapelir n a fait. son appal'ition SUl' la cùlc el

y a obtenu un vif succès. Elle paraft deslinée il remplacer
les cmlH:ll'cations il voiles ou à rames, si cléfectueuses ct si
dangel'euses. Les premiers baleaux de cc genl'e employ,és

venaicnt de Galiœ ou de France; maintenant, on les construit
dans les chantiers du pays. Ils sonl employès surtout pour la

püche de la sardine et cie l'anchois, mais aussi pour celle du

"O\ISSCall cl du thon. Elles out généralement 12 mètres de
IOllgul'ur, 2 m. 70 dl' large ct lm. 40 de creux; elles dùplacent

cll\iron 9 f. G. Cün~[l'lliLes l'n chène cl pin des Landc::" elles

coùlcnl, appareil moteul' compris, environ 12.000 pesclas
(machille, (LiOO pcsclas); la vitesse aUcint 7 à 8 milles.

Les engins cmployés dans les provinccs de Biscn~'e, de San

l.·lndc~l' et de Gijon sont nombreux et val'iés; parmi eux, il faut

citer le lramail, la « traïna H, le « boliche n, le « bou n, les

lignes, nasses, elc.

Le tramail, les lignes, les nasses n'appellent aucune descrip

lion spéciale, ces engins étant analogues à ceux connus sous

les mêmes noms et employés en France ..
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La « traïna » sert uniquement pour la pêche de la sardine

et de l'nnchois. Elle se compose d'un filet de 44 à 50 brasses

de longueur sur une largeur de 14 brasses dans la partie

médiane et de 12 brasses seulement aux extrémités. La maille

a de 7 à 10 millimètres. Les ralingues sont en chanvre; celle

du bas du filet est garnie de plombs de forme cylindrique et

celle du haut est munie de rondelles de liège. Les filets étaient

encore tout récemment en chanvre; on préfère actuellement

qu'ils soient en coton. On en fabrique à Barcelone et à Saint

Sébastien, mais ceux de fabrication étrangère sont, paraît-il,

plus appréciés en raison de leur bonne confection et de leur
moindre prix.

La « traïna » est employée par les « traïneras » et par les
« lanches à vapeur ».

Le « boliche » ressemble beaucoup à la traïna et, comm\~

elle, sert exclusivement pour la pêche de la sardine et de l'an

chois. Il est fait d'un fil très fin; ses mailles ont de 10 à 12 mil
limètres· et sa largeur est uniformément de l() brasses sur

toule sa longueur qui mesure de 44 à 48 brasses.

Le « bou », qui est l'engin le plus employé par les vapeurs,

est presque identique au filet «, bœuf ») de nos pêcheurs médi

terranéens. Il se compose de deux ailes dont la ralingue supé

rieure est pourvue de lièges cl la ralingue inferieure de

plombs. A la partie antérieure de ces ailes sont reliées, au

moyen d'une patte d'oié, deux remorques et, à leur partie

postérieure, une sorte de bourse dont l'entrée est formée par

un cône de filet à mailles très fines ct dont la base est tenue

ouverte par plusieurs cerceaux en bois ou en fer. Le poisson

qui a pénétré dans ce cône passe ensuite dans une poche plus

grande, à mailles serrées. Deux grosses balles de plomb atta

chées à 1"extrémité de cette poche forcent le filet à traîner sur
le fond.

Depuis 1905, on a modifié la construction du « bou ) de

façon à ce qu'il puif:ise être traîné par un seul vapeur; les
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niles ont été suppl'ill1t:'es et il a pris à peu près la fonne d'llll

chnlut dont on allrait supprimé la perche eL les étriers. C'est

maintenant un simple sa'L tronconiqne dont l'ouverture est

maintenue entrebûillL~e par les lièges (lui gal'llissent la partie

supérieure de sa ralingue et la fonl J'lotier el pal' les plomb:;

qui maintiennent, au contraire, la parUe inférieure de celle

ralingue sur le fond.

Le rendement de la pèche dans les ]1rincipalls porls de

ni:'icayc el de la proYillcc de SantaIlllcr est le suiY<lnt : 13er

Jlleo J'c~oit annuellement environ 2.500.000 kilogrammes de

POi~S()llS dont 450.00U Ù 500.000 kilos sont consomm('s

localement. Le reste es!. expédié on expol'lü. Les quantilôs tic

produits de pêche apportés à Lequeito onf l'Lé de 4:3ü.G75 kilos

cu 190G, 496.900 en 1900, 387.773 t'Il 1907 ci GlO.230 en

H10R, représentant en valem 232.:J27, 249.086, 206.9:57 et

2(i3.95G pesetas.

Pour Ondal'l'oa, la seule slatistique qui nous a été com

muniquée est celle cie 1900, elle accuse 1.756.G51 kilos de

poissons d'une valeur de 719.811 pesetas.

Les poissons qui sont le plus communément capturés par

les pêcheurs des trois porls précill's sont les rousseaux, les

bOllites, les « cimHl'i'one )), les merlllches, les andlOis cl les

~ilrdilles. L'anchois est, tUllt pal' son abonc)ance que pal' ~l'S

hallh pris, le produit le plus intél'c:ssant {le la pêche dans

celle partie de l'Espagne. En lW)~, 2nR.73!l kilos cle ce pois

~Oll, apporL('s il Lequcitio, 'Ünt ("Ié YCndllS 2(jS.:-)7~J p('seIH~; la

lll(\IllC allld'c, 1:37.4;')0 kilos tromaient preneur, il OndalToa,

pOllr la somme globale de 19.4LG pesetas .

.\ SanLurce, petit port sitUé à l'embouchure du Ner\'Îon

(rivière de Bilbao), on yend annllellement ell\'ir')l1 3G.000 kilos

de boniles, valant 14.500 pesetas. 19.000 kilos de rousseaux,

valant 1:3.000 pesetas.

Santurce est le centre le plus important de la région pour

la pêche de la sardine. On y a apporté, en 1908, 312.500 kilos

12
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de ce poisson qui ont été vendus 163.000 pesetas, pour être
consommés surtout à l'état frais.

Dans la province de Santander, le port de Santona a reçu,
en 1908, 400.000 kilos environ de bonites et 600.000 kilos
d'anchois. Ces produits ont été vendus sur place, surtout aux
fabricants de conserves, pour le prix total de 1.000.000 de
pesetas.

A Santander même, la valeur des produits de pêche depuis
1900 aurait été d'environ 12.300.000 peselas. A Comillas, les
quantités apportées au port seraient de -i .755.523 kilos
(valant 2.603.614 pesetas) dont 79.920 kilos auraient été ven
dus sur place et 4.675.603 kilos (valant 2.523.614 pesetas)
auraient été expédiés sous forme de conserves.

A Buanœs, on a pêché, depuis 1900 : 45.000 kilos de sar
dines et d'anchois (22.500 pesetas), 36.000 kilos de pagre
(30.000 'pesetas), 50.000 langousles, valant de 2 à 3 pesetas
pièce. La pêche la plus importante, celle de la bonite, rap
porlerait annuellement 125.000 kilos, d'une valeur a,pproxi
mative de SO.OOO peselas.

A Laredo, il a été apporté 10101.690 kilos de poisson, dont
·U;!.~1Ô8 kilos de sardines cl /120.612 kilos d'anchois. Les
pêcheurs de ce port ont (~galemen l pris 26.204 (louza ines de
cnlmars. La valeur totale de Lous ces produils serail de
-1~3.rJ34 pesetas.

Il y a lieu de faire mention ùe l'importance toute spéciale
que présente la province ùe Santander, au point de vue de la
pêche de la langouste. Hien ne sauraiL mieux faire ressortir
ceUe importance que les chiffres donnés au tableau ci-nprès :

L.a pêche de la langouste a lieu en été; elle se pratique
entre lIll cl. trois milles de ia côte; ses produits sont vendus à

Bilbao, à Saint-Sébastien ct dans d'autres villes du littoral oU
sont achetés par des propriétaires ùe viviers.

En ce qui concerne la province de Gijon où la pêche est
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cependant importante, il a été impossible d'obtenir des ren

seignements statistiques sur son rendement.

NOMBRE NOMBRE EOUIPAGES \ NOMBRE LANGOUSTES
PORTS de (les par (le nasses

pêcheurs
barqne. \ employées. prises.

ellll,loyés barques.

---
St-Vicente-La BarfJuera.. 1 48 '16 3

\
240 8.0001

Suances ................. 8(j 10 3 ou !}. 1 300 ru~oo
1

Santana.... _............
i

Ri) 2tl 3 ou /1 1 1.120 H.GItCi

Caslro-Urdiales......... , il! ft 3 ou 4 1 160 2.980

Santander............... 4.8 12
1

4 1 630 10.200
i 1

SaiI1l-S (~b(/slien

Le rendement de ln pèche à Saint-St'baslien a élé, en 1908,

de 2.34.0.000 kilos de poisson~, ayant une valeur approxima
tive de 1.297.000 pesetas. Un tiers a été consommé locale

ment, les deux autres tiers expédiés à l'étranger.

La flottille de pêche du port sc compose de vapeurs ct de

voiliers. Les vapeurs sont de deux modèles:

Les grandes embarcations, au nombre de 17, jaugeant

ensemble environ 2.200 tonneau;\:; clics sc livrent à la pêche

au chalnt; les pelilcs, au nombre de :32, jaugeant chacune de
8 à 15 tonneaux, pêchent les sardines, les anchois, les· bonites

ou les rousseaux, suivant les époques.

Les équipages des grands vapeurs forment un effectif glo
bal de 220 à 230 hommes; ceux des petits, un ensemble de

190 à 200 marins.

Les embarcations à voiles ct à rames sont au nombre de
4.0, monlées par 90 ou 95 pêcheurs; elles sont non pontées ct
ne jallgent guère plus de 2 ou 3 tonneaux.

La chalut employé par les grands vapeurs est du type
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(( otter-trmvl »; les petits pêchent la sardine et l'anchois avec

la « 1raïna », la merluche à la ligne et le rousseau au moyen

de (( trezas ». Les petits bateaux à rames travaillent près de

la côte, ils emploient les lignes à main et parfois des trémails.

J...es équipages des grands vapeurs sont engagés à solde

fixe cl reçoivent parfois des gratifications suivant l'i,mpor

tance de la pêche. Les marins des petits vapeurs et ceux des

embnrcations à voiles ou à rames, travaillant pour leur propre

compte, reçoivent une part sur le bénéfice réalisé.

Les salaires que ,perçoivent les premiers s'élèvent à 1.200

ou 1.800 pesetas par an.

La Corog.ne

A la Corogne, la flotte de pêche est formée d'un grand

nomhre d'embarcalions à ramcs et de bateaux à vapeur de

trois types différents. Une quinzaine dc ces vapeurs sont des

chalutiers de 50 Ù 80 touncaux dc jauge nelle, montés par

13 ou 1;) hommes; ulle quarantaine cI'autres, dont les équi

pages sont formés de 1 à lü marins, scrvent pour la pêche uu
«( hœuf » et pour la pèche aux palangres; pour la première

de ces pêches, ils lravail1ellt par couples. Enfin, quelques

embarcations à propulsion mécanique, dites « taITaraS », son!.,

ainsi Cl uc les emJJarcations il rames ltraïneras), employées
pour la pêche de la sardinc.

En général, les équipages SOIl L cngagés il salaire fixe; les

patrons reçoivent 200 pesdas par mois, les mécaniciens

:300 pesetas, les d1i.lufJcurs el les conlremaHres 130 ct les

matelots 123. Les patrons de pêche, qui souvent sont des

Fran~ais, sont payés 100 francs pal' mois et ont droit à 4 %
du produit brut de la pêche.

Aucune statistique officielle n'existe qui pel'll1cLLe de se

rendre compte même approximativement de l'importance Liu

rcndement de la pêche à la Corogne.
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Vigo

'. ,',
..;

Le nombre des bateaux de pêche appartenant au port de
Vigo est d'environ 2.633, dont] r'J5 Yapeurs. Ces derniers ont
Ufl tonnage global de 6.000 tonneaux enYiron ct le nombre
cll'g hommes formant leurs l'quipages varie, suivant l('s
(~poques, de ~).ooo il ;i.500. Les voiliers et aulres embarca
tions représentent Ull tonnage d'ensemble de 7.500 il

8,000 tonneaux: ]2 à 13.000 hommes cntTcnt clans la compo
silion de leurs équipages.

l..Jc Lype de bateau le plus commun dans le pays est la
« 11'<:Ïïncru )l, longue de D il IG IIldre~, maillée pal' 20 ou
;10 IlomnlCs et deslinèe surlouL il ln pêche de ln sardine.

Le plus nolahfc pedccLioJllWmellt apporté il cc matériel est
la mise en service l1e bateaux à vapeur. Des tentatives sont
même actuellement failes pOUl' J'introduction des moleurs
auxiliaires à explosion.

On peut évaluer à 12.700.000 pesetas la valeur des bateaux
(le tous types composant la flottille de pêche de Vigo (vapeurs,

8.000.000 cle pesetas: traïnel'as pour la pêdlC de la sardine,
iOO.OOO peselas: aufres embarcations, !t.ClOO.OOO de pesetas).

Il n'existe pas de sociétés de pêche l'l'guJièremenl, consl i
111l~es: mais, en prati(Jlle, chaque embarcation forme une
a"~()c iation sans corlLrat ni éCl'ilurcs. Les pêcheurs tI'[l\'aillent
('n erre!. il la part, sallf les patrons, les ml'caniciens ct les
rilald'f(~lll'S qui rernivell!. lin snlail'è menslIel de 100 il ],'{O 1'e
~ela".

Tous les genres de p(~rhe sont pnll,iqués: pèche au IJO'IIf
(hOII) Il\. 1:IIL\ pah1l1gres, aux chalub, elc.

Les espèces capturées, outre la sardine dont la pèche offre
il. Vigo une importance toute spéciale, sont nombreuses. Ce

(1) Voir les l'enseignements donnés au sujet de cet engin à propos (le
la pôche rlans les provinc/!s rltJ Biscaye, rle Rantanrler et de <1ijon.
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sont la merluche ct autres poissons de la famille des gadidés

(abadejo, serreta, faucca); le congre, l'ciroa, l'anguille, la

rascasse, le Saint-Pierre (San Martino), le turbot, la barbue,

la ,plie, la sole, la limande; plusieurs espèces de sparidés :

la dorade, le besugo, l'ol1omol, le pargueta, le loup ou bar

(robalo), le mero, le xurel, la sarda et la caballa ; le rouget

et le salmon, etc.; l'escacho, le cubillo, le rubio, le -cabra,

poissons du genre des grondins; le mulet; la raie, la torpille,

la mie1ga, le cralmdo, le tremaco, l'angelotte et des poissons

gélatineux très apprl'ciés nommés to110, canivula et melgacho.

Le homard et la langouste donnent lieu il un commerce très

actif; le calmar, qui sc met en conserve, s'exporte en Amé-.

l'ique et surtout il Cuba; les poulpes, enfin, sont recueillis

pour servir d'appât.

Pour la pèche de la merluche et du besugo, .qui est faite

surtout par les vapeurs, on emploie les palangres, composées

de quatre pièces de ligne de 150 brasses portant chacune

100 hameçons suspendus à des ficelles de 2 m. 50 de longueur.

Les palangres sont lovés dans des couffins en sparterie, les

hameçons étant piqués sur le bord de ces couffins. Les lieux

les plus fréquentés par le poisson se trouvent entre 15 et
20 milles au large, c'est-à-dire à une distance que les vapeurs

peuvent régulièrement et aisément atteindre et d'où ils

peuvent rentrer au port assez tôt pour remettre aux trains

spéciaux de marée le poisson destiné à l'expédition.
Le tonnage des vapeurs palangriers varie de 15 à 20 ton

neaux et leur prix, de 4.0.000 il 60.000 pesetas; l'équipage se

compose en général de Il hommes : 1 patron, 1 mécanicien,

1 chauffeur et 7 pêcheurs.
L'armateur fournit les palangres, le charbon, l'huile, la

graisse et les salaires fixes (patron, 110 à 120 pesetas par
mois; mécanicien, 140 à 160 pesetas; chauffeur, 100 pesetas).

Le poisson est vendu par les soins d'un commissio~naire;

la répartition du prix est ainsi faite : le montant de la vente,
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diminué de la commission et de ,quelques menus frais, est
divisé en 26 parts; l'armateur en reçoit 15, le patron, le méca
nicien et le chauffeur, chacun une part et demie, les pêcheurs,
Ci parts 5.

On peut évaluer entre 10.000 et 15.000 pesetas le bénéfice
annuel de l'armateur; les pêcheurs se font de l.GOO à

1.1'J00 pesetas, rarement 2.000.

Les prix de vente de la merluche ~onL exlrèmemen t
variables. Dans une même journée, on voit les cours varier
de 20 à 50 pesetas ou inversement pour la « douzaine »

nO merluches).

La pêche de la sardine est la source principale de la pros
périté maritime et commerciale de Vigo: on estime à tl'ente
1JI illions de tonnes de poisson le rendement annuel de cette
pêche, dont un tiers est consommé frais et les deux autres
tiers répartis entre les usines de salaison et celles de conserves
à l'huile.

Celte pêche se fait de différentes façons et on y emploie une
grande variété de filets. Les principaux sont:

Les cribles ou grands filets en nappes dont la manœuvre a
pour but d'enfermer le poisson dans un espace circulaire où
on vient le prendre avec des filets à poches (genre de pêche
devenant très rare);

Les filets en nappes simples, appel(~s xeïLo, longs de GO à

gO mètres sur une hauteur de 200 à 450 mailles de uil POl;CC
de diamètre;

Les filets de traînage, désignés sous des nOlllS locaux .

. La pêche au xeïto se pratique la nuit; le filet floUe à la
dérive, soutenu par des lièges et maintenu vertical par des
plombs. La sardine sc maille par les ouïes. Celte sorte de
filet coùte peu, son usage est facile; une barque équipée de
cinq hommes pêche avec 'quatre xeïtos. La relève se fail après
3 ou 4 heures d'immersion,
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La [l'aina (1), seine de GOO mètres de longueur et de 20 ou

30 mètres de hauleur, se place à 4.00 ou 500 mètres de la côle

yers laquelle on l'amène en tirant sur les aussières qui pro

longent de part el. d'aulre les ralingues supérieure et infé

rieme. Quand les deux houts ne sont plus qu'à 4.0 ou 50 mètres

du fond, on lève le filet ct on retire le poisson. Il faut .1 harques

el. 50 hommes pour la manœuvre d'une traïna.

La « iaveye » ou « arie » est une seine à poche de 350 mèlres

de longueur. Ce filetcoùte environ 12.000 francs et sa ma

nœuvre exige Irois harques et 4.0 à 50 hommes. On peut, avec

ccl. engin, donner deux coups de filet par .iour et chaque coup

peut produire de 1 à 20 ceslas (paniers spéciaux) de poisson,

c'est-à-dire de 3.000 à 50.000 sardines.

Le 1mbuqucle esL un fileL du même genre, mms de' plus

pelil.es dimensions et dont les mailles du sac n'ont pas plus

de 12 millimètres de diamètre. La pêche avec cet engin se

fait au moyen de harques montées par nne quinzaine

d'hommes. On voglle par nuit obscure jusqu'au point où la

phosphorescence de la mer indique la présence du poisson.

On laisse alors tomher à l'cau une des extrémités du filet que

la barque l'tend rapidement en formanl cercle autour du

hanc (le sardines. Dans ,celte dernière partie de la manœuvre,

alors que les ramelll's rOlli. force de rames, ·Ies autres hommes

fra'pront l'eau ùgonreuscmcnL :wcc des pielTes allachées à

des ]lOuts de cordes, dans le but d'effl'nyer ]e poisson cl cIe

le refouler Jalls 10 t'oIllI du file!.

Ü11 estime la valeur totale alllluelle du poisson pêché il

Vigo il 18.500.000 pesetas au minimum; IR consommation

locale entre dans ce chiffre pour 500.00,0 pesetas; les éxporla

tions de poisson frais vers les villes de l'intérieur représentent

environ 1.500.000 pesetas.
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(i) Voir la description de la tl'aïna donnée à propos de la pêche dans
les provinces de Biscaye, Santander et Gijon. .
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Iles Baléares. - Porl-M ahan

Le proJuil dé la pèche maritime il Purt-Mahull (îles

Baléares) a été, pour la période 1900-1908, de 105.000 kilos

de poisson (valant 147.000 pesetas) environ par an, non C011l

pris les langoustes dont il est exporté annuellement, en

moyenne, 75.000 kilos, d'unc valcur approximative dc

IS0.000 pesetas.

Il n'y a pas dans ce port de vapenrs de pêche, les bateaux

qlli y sont attachés sont presfjllc tous ,des canots pontés, de

'l il J tonnes, très hien constl'Ilits, el dont l'équipage, suivallt

le genre de pêche pratiq\l(~, cs\. composl~ dc deux, trois, quatrc

OUtillq hommes. On trouve aussi il Maholl quelques lHll'ques

llIunies de viviers, dites « pailehols ll, spécialement a('feclé(~s

à la pêche des langoustes qu'elles fonl. en Italie, il Colu11l

hl'cl.es, il Bio de 01'0, allX Canaries. Leur tonnage e~1. de GO à

120 lonneaux el. leur équipage cumprend gélll'raiement un

patron et trois ou ,quatre matelots.

Les engins de pêche employés par ces divers bateaux sont:

11's nasses, pOlir la capture des langoustcs, des « meros li, d!'s

" 1II0J'eIHlS II cl. ,cles c:ongrcs; les trmnaib, pOlir celle des lall

gOllsles, cles raies, cles (( escorpenos li (scorpion de mer), des

rOllgets el. des (( gibias »; les (( sanlillaics II (sorles dc SCillCS),

pOlll' la pi~clw des snl'llille:-', des (]elltab, de:-; allguill(~s cl. des

honites; enlln les pahlllgres, pOIl!' In p{~che des espi!ces de
[ond.

Les h-lngollst(~S sun!, ell atlelldnnl, la venle, déposées dan~

dcs vi"iel's (cel-areas) cUllstruits le long du rivage.

Les équipages des divers bate·aux de pêche sont engagés à
la part. On peut évaluer le gain moyen annuel de chaque

homme à 600 pesetas.
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Iles Canaries

Las Palmas, Arrecife de Lanzarote et Santa-Cruz de Téné
riffe sont, aù point de vue de la pêche, les t.rois ports les plus

importants de l'archipel des Canaries.
'Cinquante voiTiers, dont quinze vossèdent une installation

pour conserver le poisson vi"'tlllt ahord, sont immatriculés à

Las Palmas. Arecil'fe ne possède guère que le quart de cc
nomù)I'c el Santa-Cruz, le sixième seulement.

Les voiliers de ces ports sonl des sortes de goélettes de
2C> à 30 tonneaux, d'une conslruciion toule spéciale à l'm'chi
pel; les équipages de la noUille forment un effeclif glohal d'un
millier d'hommes (25 ·à 30 par bateau).

La pêche se pralique surtout sur les hancs sahariens; les
espèces que l'on trouve le plus communément. dans ces
parages sont le sarna, le chacarana, le cherne, le lasarte, le
pejerrey, la clirbina, la langouste, le cuzon et le 10110. Quant
aux: espèces les plus rêpandues dans les eaux canariennes, ce
~ont. le zalerme, le bocinagro, le salmonillo et la sardine.

Les engins de pêche employés pour la caplure de ces diffé
rentes espèces sont des filets de diverses grandeurs, des lignes
années de plusieurs hameçons el des nasses en fil de fer 01\

en OSIer.
Les équipages des baleaux p(~chclIl's SOl\t engagés il la

parl; eL, déduel.ion faite de la noulTiture, on peul estimer les
~alajI'es annuels des hommes qlli composent ces é({uipages il

1.~JO pesetas POUl; les palron!ô, 5 il GOO pesetas pour les mak
lots eL 250 à 300 pour les mousse~.

'. La majeure partie du poisson pèche est salé sommaIrement
il bord pour être écoulé sous le nom général de salpresso.

On peut évaluer il 18.900.000 kilogrammes, soit en valeui'
4.914.000 peselas, le rendement annuel de la pêche faite par
les Canariens.
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PORTUGAL

Lisbonne el Porlo

Depuis quelques années la grande pêche prend une exten

sion consi.clérable à Lishonne, où l'on compte actuellement

29 chalutiers à vapeur (dont 8 anglais, 8 allemands, 3 espa

gnols, 1 hollandais et 9 portugais). Ces navires, qui, confor

mément au règlement, ne travaillent qu'au delà de trois

milles, sont munis d'appareils frigorifiques. Ils se rendent

rarement vers le Norel du Portugal et vont presque exclusi

vement au .Maroc, dans la région de Safi où le poisson

abonde. Ils font généralement deux voynges par mois, la

traversée de Lisbonne à la côte marocaine pouvant être effec

tuée en un jour et demi.

Les bénéfices réalisés varient suivant la ~saison; ils son t plus
grands en hiver, la quantité de poisson avarié étant moindre
qu'en été.

C'est ainsi que quinze de ces chalutiers ont débarqué à

Lisbonne, du 2 décembre 1905 au 11 janvier 1906, 333 tonnes

de poissons divers dont la vente a produit 93.220 francs; dtt

n au 28 février suivanl, 19 de ces \'apeurs sont entrrs dan:"
le port avec un chargement de 415 lonnes, venduc:-
17i).6i17 francs; 18 trawlers ont débarqué, du 3 au 23 mars,

198 tonnes, ayant produit H7.965 francs. Pal' contre, du

G juin au 7 juillet suivant, M9 tonnes de poisson apportées

pat' les chalutiers n'ont donné que 146.755 francs.

(Le Consul général de Franœ à Lisbonne, qui a foumi œs
renseignements, n'a donné aucune indication sur les autres

pêches pratIquées dans sa circonscription, où cependant on

fAit notamment, avec une grande activité, 'la pêche de la sar

dine, ù Cezimbra et à SetuLal).

A Porto, ce sont aussi les chalutiers à vapeur, armés sous
pavillons portugais, anglais ou allemands, qui pourvoient au
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besoin de la consommation locale, laquelle représente environ

dix tonnes ùe poisson par jour. La région est également

approvisionnée en poisson de mer par les pêcheurs de Lesa

vôs et d'Espars qui abritent une nombreuse noUille de

haleaux se livrant surtout à la pêche de la sardine.

ITALIE

Gênes, Camogli, Sania-Mal'ghal'ila-Ligure

Gênes. - La flottille de pêche génoise n'a pas son centre

dOlb le port m~me de Gênes; elle se trouve réunie sur la

plage de « la Foce n, village très ancien silué à l'embou

chure du Disagno ct englobé aujourd'hui dans les limites de

ln ville.

Elle est ùu l'esLe peu nomhl'cuse eL sa production, qui; pour

Loule la pr:~riocle 1900 il 1908, n'a guère clépnssé 250.000 kilos,

ne suffit pas il la CUJlsolllJlHtliotl locak dont les besoins sont

en parLie satisfaits par des expéditions de poissons faites de

]·'rance, en particulier de La Ho;chelle ct d'A.l'cachon.

On ne tI'OLlVe, à la Foce, Hi vapeurs ni voiliers, mais exclu

sivement des baroques il rames sorties, pour la plupart, des

chanticrs d'Arcuzano (petit. port situé au nord de Gênes). Le
tonnage glohal de celle rlollillc Jl'exci'.dc guère qunÎ'aJlle \'011

JIC;IUX et l'el1'ectif de ses éfJllipagcs sc COHl pose d'ulle cenlaine

drlOmmes.

Les ellgins employés soul. des pl liS pritnilib; ils SUJll, t'II

genéral, fnbriqués à Camogli: ce sont : le \'remagli, le J'cl1

hogare, la mHnaï1.e, le ~cjahjchc el le larlallulli (1),

Les équipages sont généralemenl rétribués à la parr.

Chaque barque étant montée par cinq hommes, le produit de

(1) La description de ces engins est donnée ci-après, à propOf\ de la
pêche fi Camogli.
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la pêche e::;t divisé en huit parts dont trois pour le patron. Le

salaire quotidien moyen des pêcheurs, calculé pour l'année

entière, serait d'en~iron 1 fI'. 50.

Camogli

Camogli est un des centres les plus importants de la côte

rie Ligure; la quantité de poissons pêchée par les barques de

cc port, du 1"r janvier 1900 au 31 décembre 1908, peut se

décomposer comme suit:

Introduite dans le port de Cainogli. .

Vendue à Camogli •..................

EC(pédiée vers d'autres villes.

Introduite directement dans d'autres
ports Je la cote... . . . • . . . . . . . . .. . ..

Quantités. 1.036.000 kilos.
Valeur ... 1.295.000 lires.

Quantités. 270.000 kilos.
Valeur ... 415.000 lires.

\ Quantités. 765.000 kilos.
( Valeur ... 890.000 lil·es.

\ Quantités. 220.000 kilos.

~ Valeur ... MO.OOO lires.

La pêche globale de la flottille de Camogli a été, pour les

neuf del'llières années, de 1.235.000 kilos, représentant une

vH/ellr lotale de 1.705.000 lires.

Les engins en usage parmi les pêcheurs de ce port sonl les

suivants:

.11 wwile, filel dormant pour Hnchois et sardines; longueur

llIoyellne : 70 mèlres; chille: 14. mètres; mailles de 10 milli
11I1'~ll'es de côte.

JJ0!J0I'C, filet dormant pour. gros poissons ; longuenr :

SO mètres; profondelll' : 9 à 10 mètres; mailles de 15 à 20 mil
limètres.

Trcmagli, filet dormant pour poissons de rochers; longueur

moyenne: 85 à 90 mètres; profondeur: 1 m. 50 à 2 mètres;

mailles de 20 millimètres.

ncli a luXo, filet lramail pour raies; longueur: 100 mètres;

profondeur: 12 mèlres; mailles de 30 millimètres.
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Mugainare, filet en forme de conque pour prendre les
muges (mulets) et tous autres poissons de surface; longueur
moyenne: 50 mètres; largeur: 50 mètres; mailles de 20 mil
limètres.

Berlinare, filet en forme de labyrinthe avec cul-de-sae des
tiné à la pêche du thon et des poissons similaires; longueur:
300 mètres et plus; profondeur: 50 mètres environ; mailles
de 25 centimètres.

Filets traînants: Paranza, filet en forme de sac tiré par des
petits chalutiers; longueur : 2G mètres; mailles variant de
20 millimètres à l'entrée à 10 millimètres au fond du sac.

Sciabica et Gangano, filets tirés à bras du hord de barques
à rames; longueur: 10 mètres environ et mailles semblables
à celles de la Paranza.

A ces divers appareils, il faut ajouter le filet pour péla
mides, les lignes, nasses et trident.

Aucun des engins modernes n'a été adopté à Camogli où
l'on se conlente d'améliorer le matériel ancien qui est fabri
qué sur place par les pêcheurs ou leurs familles ou par
quelques ouvriers spécialistes.

La noUille locale se compose uniquement de voiliers (genre
petit chalutier) et de barques à rames; leur nombre est de 14.6
et leur jauge globale de 280 tonneaux. Tous les équipages
réunis forment un effectif de 650 hommes environ.

Les armements se font à la part; mais la réml\nération des
pêcheurs est en réalité très faible, car les propriétaires des
voiliers s'attribuent le tiers et ceux des haques à rames la
moitié des bénéfices. De plus, les équipag~s ont à leur charge
les frais de leur nourriture .

Sanla-Mal'gharita Ligure

Ce port se classe, an point de vue de l'importance, après
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celui de Camogli; pendant ces neuf dernières années, du
1er janvier 1900 au 31 décembre 1908, ses bateaux ont rap
porté 700.000 kilos de poisson, représentant une valeur de
850.000 lires. 150.000 kilos (225.000 lires) ont été vendus pour
la oonsommation locale; le l'esle (550.000 kilos, 625.000 lires)
a été expédi,é àdeslination d'autres villes.

Il existe à Santa-Margharita 94 embarcations jaugeant
ensemble 394 tonneaux et montées par 535 hommes.

Les conditions d'exercice de la pêche (matériel et procédés)
ainsi que celles d'engagement des équipages sont les mêmes·
qU'à Camogli.

Venise

Après avoir traversé une période de calme, l'industrie de
la pêche à Venise et dans le port voisin de Chioggia est
aujourd'hui en pleine croissance. On peut dire que la vente
dll poisson rapporté par les pêcheurs de ces deux centres,
tant en mer que dans la lagune et dans les valli, produit
annuellement 6 millions de lires.

La floUe de pêche vénitienne est exclusivement composée
de hateaux à yoiles, la constitution hydrographique du bas
sin de pêche ne permettant pas l'emploi cie vapeurs.

La pèche de haute mer et des cùtes n'est faite ,que par les
l1l<ll'ins de Chioggia, au nombre de 2.000; la pêche dans la
lagïlnc et les valli est toute locale; elle est faite par 3.000 pê
CiJClll'S environ. Sur les 1.800 bateaux qui constituent la
noUille des deux ports, 500 environ, jaugeant ensemble
G.mo lonneaux, sont faits pour travailler en haute mer; ils
sont presque tous du type (( bragozzo D, grande embarcation
ù fond plat, très rapide, résistant hien au vent d'est (greco).
L(~\ll's voiles sont teintes en jaune safran.

En mer, les' engins employés sont des filets traînants du
genre « hœuf », remorqués par deux hateaux, ou traîneau
tiré par .une seule embarcation. Les engins employés dans la
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Trieste

.:.:;:~
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Trieste n'est pas, à proprement parler, un port de pêche,
mais plutôt un marché alimenté par les pêcheurs de l'Istrie,

de la Dalmatie et des lagunes Yenètes.
De 1906 à 1908, les apporLs ou ventes de poissons, sur

cette place, ont été les suivants :

lagune sont assez nom1Jreux et varié~. On y pratique de nuit

la pêche au harpon.
Les pêcheurs travaillent sous le régime de la participation

aux bénéfices, qui s'élèvent annuellement par homme à

800 lires environ. On fait aussi quelques engagements à la
journée à raison de 3 lires, les hommes étant nourris à bon1.
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POISSON APPORTÉ AU PORT POISSON VENDU SUR PLACE POISSON EXPÉDIÉ AL'INTÉRIEUR
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l'ii'l'cs Frauc', io:i1l1g"'I~ Fi'anrs J\ilOf:;I'.

1
Pit':rrs Fraucs

1· 788.3461-:=

--- --- ------ -
1906.. 2·536· 714 '.549.210 53.050 2.209·730 239·136 2.470 335·984
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1908... 2·767·473 88·088 3·519·132 2.475. 916 1 87·051 3.110.335 291 555 1·037 408.791
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Lit J'lolle de pèche (lui appl'ovi~i()nllc 'frieslc ne cor~lpr('nLl

1I11Clln nqlem; elle se compose de (;,000 hlinJllcs ClI\ir(lIl,

)llonl/'cs pal' 2:J.UOO pêcheurs.
Les bateaux sonL des principaux types ci-après

JJrugo:o (sans quille). - Barque dont sc servent les
p(~('ltelll's ùe Chioggia, longue de 13 mètres, large de 3 m. 30,
jaugeant de 8 à 10 tonneaux et ayant un équipage de ~l à

8 hommes.

Baldln on Balla.na. - Plus petit et plus léger que le pré

e(~ùelll, de 7 Ù 8 mètres de long, 2 mètres de large el ùe
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3 à 5 tonneaux. Equipage ordinairement de G hommes,

réduit parfois à -1 seulement.

Paranza (avec quille). - Sert pour la pèche de haute mcr;

équipage, 7 hommes.

Trabaccola. - A peu près semblahle à la paranza, mais

un peu mieux aménagé..

Barca. --. Barque ordinairl" ITl~~:'; Ilsitép dan~ Ir~ lagulll'~

(h~ Grado; jonguelU', 9 à 10 mètres; largeur, J JlI. ;-)P: tOIl

nage, 2 à 4 tonneaux; se manœuvre avec des rames, est em

ployée pour la pêche à la traille avec un équipagc dc

20 hommes. Lorsque la barca est utilisée dans les lagunes

pour la pêche de la sardinc, elle n 'cst plus montée ''Ille pal'

Ü hommes.

D'autres embarcations, comme le Cappa, à peu près seJJl

lJlable au batello, mais plus petites, sont également employées,

mais ne scrvent pas exclusivement pour la pêche.

Les principaux engins en usage sont

IoDes filets fixes :

Zercl' (pour la petite pêche) : longueur, 30 mètres; hauteur,

3 mètres; mailles, 5, à 7 millimètres.

Agogucm ou Sarcloncm (pour grosses sardines) : longueur,

;)() llrètres; hautcur, :3 à'L mètres; maille~, 10 millimètres.

Sal'daclla (pour sar.dincs) : longueur, 30 mètres; hauteur,

3 il 4 mètres; mailles, 10 millimètrcs.

Bobbcm (pour l'obba) : longucur, 30 mètres; hauleur, 3 à

:) lllèll'l's; mailles, 20 millimètres.

Sr.:olllbrcm (pour nw,quereaux) : longueur, 7'5 mètres; hau

teur, 6 à 7 mètres.

Filets pour gros poissons : longueur, 80 à 100 mètres;

hautcur, 2 mètres; mailles, 70 à 80 millimètres.

Pl'oslica (pour raies) : longueur, 50 mètres; largeur, 3 à

3 111. GO; mailles, 26/28 millimètres.
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Filets pour vives: longueur, 10 mètres; largeur, 1 mètre;
lI1ailles, 2::> millimètres.

Rombina (pour divers poissons) : longueur, 20 à 30 mètres;
largeur, 1 mètre, 1 m. 50 ou 2 mètres; mailles, 15 millimètres.

Passarilla (pour petits poissons) : longueur, 10 à 11 mètres;
largeur, 5 à 6 mètres.

Sallarello (labyrinthe).

Tonnara (pour le thon).

2° Des filets traînants :

Tratta, Cocchia et Tatiana (employés par les Chioggiottes).

Panzana (employé par les mêrnes pêcheurs).

B1'a[Jagna (ressemblant à la tartane).

Grippo (variété de Bragagna).
Cogollo (employé en Dalmatie, ressemble au Grippo).

Les méthodes de pêche les plus employées sont les SUi

vantes:

La sm'dine se pêche Je deux manières, au filet fixe ou au
filet traînant. La pêche au filet iixe commence en mars et
finit en octobre. Depuis quelques années, on se sert surtout
du iilet dit Manaïda, qui ressemble beaucoup au Sarderilla.

En Dalmatie, on emploie les mêmes engins, mais on les
fait remorquer par deux bateaux. Ce mode de pêche laisse
échapper beaucoup de poissons, car le filet ne descend qu'à
une faible profondeur. Il sc pratique la nuit, il la lueur des
torches ou des lanternes.

La seiche et le calmar se pêchent il la traîne, à la « coc
du'a » et avec un instrument en forme de fourchette.

Les maquereaux et rougets se capturent à la traîne et à

la cocchia. Pour le thon, on emploie des filets qui se ferment
lorsqu'on les attire il soi.

Le « Branzino », poisson spécial à la région, se prend au
filet ordinaire, à la fioccina ou à l'hameçon, et le robba, qui
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est également spécial à ces parages, est pêché comme la
sardine.

Le dentale se capture avec des engins à grosses mailles ou
avec des cordes armées d'hameçons. Avec les filets fixes, on
prend aussi le merlan, le turbot et la sole: toutefois, le mer
lan est àussi capturé avec des filels traînants ou, comme la
dorade, au moyen de lignes.

Les équipages de pêche sont toujours engagl's il la part.

RUSSIE

Porls de Nicolaïeli, Théodosie, Sébastopol el Balaclava

La pêche est exercée dans les eaux de Nicolaïeff pal' une
centaine de barques de 7 à 8 mèl.res de longueur, montérs
chacnne par 3 ou -i hommes. Elle sc fait presque uniquement
au filet traînant.

Les éqnipages des barques sont engagés soit à salaire fixe,
il raison de 1 ronble par jour, soit à la part., le patron de
l'embarcation prélevant 50 % de la valeur de la pêche et
abandonnant le reste aux matelots. La production journa
lière peut être évaluée à 4.500 kilos ..

En ce qui concerne la région de Kertch, le rendement de
ln pêche, pour la période 1900-1908, a été le suivant:

Harengs .\nlres poissons Valem
(nombre). (kilos). (roubles).

En 1901. ... 5.190.000 113.000 72.250

En 1902.... 3.853.000 63.000 54.577'>

En 1903.... 6.515.000 20.000 93.750

En 1904.... 2.010.000 310.000 72.820

En 1905.... 5.362.000 344.000 112.575

En 1906.... 6.290.000 295.000 111.675

En 1907.... 1.358.000 263.000 39.870

En 1908.... 9.200.000 290.000 100.900
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La consommation locale, à Kerlch, exige environ 1.000 ki

lus pal' mois; le reste des apports est salé, fumé, mariné ou

séché, en vue de l'expédition dans l'intérieur du pays.

Le matériel de pêche employé ne comprend, comme embar

calions, que des petites ba11ques à rames. Le petit poisson

esl pris sur des « claies» remorquées par les bateaux; l'estur

geon est capturé au harpon dans la mer d'Azo\" el à l'hame

~;on dans la mer Noire. Comme à Nicolaïeff, les engagements

de pêcheurs sont à la part ou à salaire fixe. Dansee dernier

cas, les hommes gagnent ùe 30 à 40 roubles par mois, soil

en moyenne 420 roubles pal' an.
A Théodosie, on se sert pour la pèdw Je ))arques de 26

à :30 lonneaux; tous les engins sont permis; on emploie les

lignes, les filets flottants, les filets traînants, les trémails

dérivants ou sédentaires, l"épervier, elc. L'usage du fusil est

Inême autorisé.

Dans les ports de Sébastopol et Balaclava, où le produit

Je la pêche peut être évalué à 300.000 roubles environ pal'

an, il n'existe pas de voiliers de type spécial pour l'exercice

de l'industrie. On se sert de barques ordinaires, montées par

deux: ou trois hommes cL un palron. Ces harques sont au

nombre de 180 il 13alâclava cl de 80 à Sébastopol. Elles

pêchent en général au moyen de fileLs floUanLs ou de filets
lormant barrage à rentrée des baies.

Les équipages sont rémunél;és de la façon suivante : les

patrons perçoivent les 2;:3 ùu produit ,de la pêche et le troi

sit'me tiers est réparti entre les matelots qui m'rivent ainsi

ù gagner de 3 à 4ÜO roubles par an.

Gouvememenl des Cosaques du Don

Pour donner une idée ,de ce qu'est la pêche dans le gou

vernement des Cosaques du Don, nous ne saurions mieux

laire que de reproduire in extenso la très intéressante notice

lournie à son sujet par M. le Consul de France à Odessa.
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« Parmi les industries rurales du gouvernement. des
Cosaques du Don, la p(~che est l'une de celles qui, de tout

temps, y a été le plus en honneur; elle n'en constitue pas
moins, encore à l'heure actuelle, une source de revenus très

importantc pour les populations riveraines du Don.

« Elle ne possède cependant le caractère d'une véritable
industrie que dans le cours inférieur du fleuve, aux embou
chures où, par suite de circonstances que nous inêliquerons,
la pêche est abondante, rémunératrice et constitue le princi

pal moyen d'existence des habitants.
« Au contraire, dans le cours moyen du Don, et même seu

lement au-dessus de Rustow, la pêche ne présente plus
qU'lm intérêt secondaire pour leslhahitants des Slanitzas
rivcrains qui, absorbés pal' d'Hlllres occupations plus pro
duclives, la cuHure des céréales, des vignes, etc., se con
tentent de tirer quelques revenus de l'affermage des pêche
ries et se réservent seulement le droit de pourvoir à leurs
hesoins personnels.

« L'organisation généra If' de la surveillance administra

tive de la pêche, encore assez mal définie, comporte du moins
deux points essentiels:

« 10 La fermeture cie la pêche à des (~poql1es nxcs;

« 20 La création d'une zone interdite allx emhouchures du
DOIl et il une certaille dislmlct' de la Iller d'Azow.

"Cette zone constitue, gr~l('t' il ln grande largeur
qu'atteint le fleuve à ses embouchures -- jusqu'à 200 sa
gènes (1) - et il sa profondeur - 12 sagènes environ - un
enorme VIVIer naturel, d'une longueur ,de plusieurs dizaines

de verstes (2), où le poisson vient en quantités énormes cher
cher un refuge, aux moments de l'année où il cesse de remon
fer ou de redescendre le fleuve:

Il) La Sazène vaut 2m 12.
('2) La Vf>l'stf> vaut. 1,066m 78.
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« 20 Les poissons blancs: le soudac, la brème, la carpe, le
hareng, etc.

« Les méthodes el les engins employés sont restés simples
el n'ont été, depuis longtemps, l'objet d'aucun perfectionne
ment.
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« C'est à cela qu'il faul attribuer la prospérité de la pêche
dans ces parages et la Slanitza d'Elisareloskaya, située aux

embouchures mêmes, ne pouvait que devenir ce qu'elle est
cn réalité: le véritable centre d'activité de celle industrie.

« On divise les poissons du Don en deux catégories:

« 10 Les poissolns rouges: le biclouga, l'esturgeon, le
sevrouga et, dans la partie haute du Don, le slerlet. ,Ces
espèces, de beaucoup les plus chères el les plus appréciées,
tendent malheureusement à diminuer, surt.out le biclouga et
le sterlet;
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« Pendanl la belle saison, on emploie presque exclusive
ment des filets flottants de dimensions variables. Les plus
grands, utilis(~s pour les endroits profonds ct qui, pour être
emploY':'s,exigenlla traction animale, leur longueur normale
ne doit pas dépasser 215 mètres; cependant, on en trouve qui

mesurent jusqu'à 430 mèt.res. Leur largeur dépend de lem
longueur et aussi de la profondc1ll'cle la rivière. Gén,~'ralc

ment., lin filel de 215 mètres de long mesure, il sa plus large
c~lrl"lllitl', :~2 mètrcs, el, ill'allt.rc, 1:-) JI1d/'cs. Eu SUII milieu,

l'ellgin présente une puche truncouique dans laquelle viennent
se rassembler les poissons pris. Une série de poids et. de flol
teurs maintiennent le filet. oliverl.

« On pêche au névod en été. L'extrémité étroite est atta
chée à un point fixe de la rive, géneralemènt un pieu. Ensuite,
de la barque, on laisse progressivement tomber le filet à
l'eau. Quand toute la longueur a été jetée, on exerce unc



traction sur les cordes ae l'extrémité mobile ct on arl'lve à

lui faire décrire une courhe fermée,

« Alors les pêclleurs, se trouvant à terre, dans le voisinage

du pieu d'amarrage, commencent, en halant, à sortir le filet

de l'eau età dégager le poisson réfugié dans la poche (1).

1{ Le « néuocl )) étant un engin t.rès cher - son prix peul

être de 2.000 francs -- on emploie quelquefois la ualahol/(:lw

qui en diffère pal' sa longueur, lacl'lClle n'excède pas

10 mètres. ))

Le bord inférieur de ces deux engins touche toujours le

fond, leur ralingue supériëui'e est, en génénil, maintenue

pal' des flotteurs à mi~profondeur.

On se sert également ,du filet traînant dénommé « siéft ));

c'est une sorte de sac étroit formé de deux filets, dont l'un, à

larges ,mailles de 300 à 330 millimètres, est plus étroit que le

filet à mailles serrées de 20 il 25 millimètres. Si on les super

pose de façon que les bords soient juxtaposés, le second

prend un bombement et forme sac. L'engin est muni, à

l'une de ses extrémités, d'un poids et d'ull flotteur, et, à

l'autre, de cordes de traction. ljne sl"rie rle poids ct de flol

lems le maintiennent ouver!.

On pêche avec le ({ siélc )), prillcipulement uu printemps,

lorsque la vitesse des couranls 0stlrès forte. Au milieu dl' la

rivière on jeUe le poids, puis, de la harque. on lais,.:l' (ilN

pl'Og'J'(~ssivement le corps du filet dans l'eall. .PHr :'Ilile dll

roun1l11, le filet se bombe et le POiSSOll vient se prendre dans

le sac. L'engin est ensuite ramellé à bOl'd où ilest déharrassé

de son contenu.

L' « échiquier li est également employé. mais son usage est

peu répandu.
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(t) La manœuvre du' névod est comparable à: celle des engins dits
« escave }) ou « grand tresson }) employés' par les pêcheurs cie la
G-ironde pour la capture du saumon.
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Lorsque le « Don » est couvert de glace, pendant plusieurs
mois de l'année, les procédés de pêche sont tout différents .

On pose, sous la glace, en travers du (leùve, des engins
spéciaux Iconnus sous le nom de « venlerias n. Ce sont des

nasses coniclues fOl'mées d'un filet tendu sur des cercles à

diamètres décroissants et se terminant pal' un cône. Au pre
mier cercle, celui de plus grand diamètre, sont fixés deux
flle!.s .plats formàllt deux ailes. Le poisson qui est entré dans
la « L'cnlcl'ia n ne peut en sortir, à cause de deux entonnoirs
intérieurs présentant des orifices de 35 centimètres le pre
mier ct de 25 centimètres seulement le second .

Pour la pose des venlerias on forme sous la glace, avec des
pieux entrelacés de vieux filets, de véritables obstacles; les
ailes des engins sont ensuite disposées de telle façon que le
poisson, voulalnl éviter ces barrages, est forcé d'entrer dans
le corps de la nasse. On attache généralement plusieurs ven
ferias, les 11l1eS au-dessus des autres, sur de longs pieux, de
:,orle que toute la profondeur de la rivière est occupée. Les
pêcheurs onl., toutefois, l'obligation de laisser libres soixante
mètres de la largeür du fleuve, soit environ 1/6 de ceUe lar
geur.

Dans la Slanilza Elisaretowskaya, le nomhre des engins
des différentes espèces ci-dessus décrites peut être évalué à :

(100 p'lUl' tOllt le Gouvernement.
750

.. '.' 70.000

..... 3.400

522 névods sllr un total dp. .....
400 valakouchas

33.000 filets (siète)
2.450 ven terias

",1

Les bateaux, pour la plupart de petites dimensiorG (voi
liers et embarcations à rames), ne présentent aucune parti
cularité, à l'exception des « vadakis n. Ceux-ci, spécialement
[lffeclés au transpoÏ't des produits de pêche jusqu'tlUx points
ùe vente et d'expédition, comportent, à l'intérieur, un com
partiment plein d'eau. Leurs viviers aussitôt remplis, ces
bateaux solit géneralement mis en file et remorqués par de
petits vapeurs, des lieux de pêche jusqu'à destination.
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Ils sont au nomnre de G à G.OOO dans la floUille 'oe pêche

du goùvernement du Don qui compte, en outre, 6.000 embar

cations à rames et 3 ou 400 voiliers; ces dernier's pêchent à

peu près exclusivement dans la mer d'Azqw.

Il est assez difficile d'avoir une idée très exacte de l'effectif

global des équipages; on sait seulement que le nombre

approximatif de cosaques f(i:ti possèdent seuls le droit de

pêche et pour lesquels celle-ci constitue le principal moyen

d'oxistencc,est d'environ 10.000, sans y comprendre les n011

cosa.f[ues, engagés au moment de la saison pour les travaux

1\OCe:3SOlres.

Comme la pos:-,essioll et l'exploitation (fUll nevod implique

l'immohilisation d'un certain capital, les propriétaires de

hateallx de cette espèce engagent. un certain nombre de

pêcheurs, généralement à la part et except.ionnellement. pour

un salaire mensuel de 12 à 15 roubles.

Le rendement annuel de la pêche dans le gouvernement

des Cosaqucs du Don es!, pOI1l' la pp.riode 1905-] 908, (lonnt':

l'al' le Labieaù suivant:

PHOJ)UIT:, !JE 1.:\ l'ÈCIIE CA '",.\ll IlEŒEII.1.I
y,\I.El:H

'\.'i:xi·:E:' -- --- -
1

i 1l'IIisSIIIIS Puissolls tic "ui~!'olls de pllis~OIl~ l'nl'.\I.t:

1

Il;II'ell~'
1l'ouges IIlall"s l'()II;';C~ hlalll'S
1

\

Ponds Ponds Nombre Pond, "onlh HoubIes
1900.......... 7.184 264.857 2.562.~55 2'12 1/2 1.070.870

1901. ......... 10.26.'3 iH2.962 :1.590.033 4i.+ 1/2 . 1.033.998

1002.......... 9.690 4F.94:l 2.058.2i3 268 1~

1

" 1.'203 .:m
1903.......... 12.67ô 505.606 • 4.5(j8.9::19 !t31 .. Ui19.829

l00~.......... 12.658 597.534
j

4.152 539 el 1/2 1.33D.37ti.
1005.......... G 46:1 2\12.8\17 3.:!03.4G3 ~5:1 :l/4 .j{; 1.~61.240

1906.......... 6.105 202.015 3.260.033 289 3/4 >1 1.089.95ti

1907.......... 5.967 154.848 2.4:l2.204 406 1/2 " 452.111

1908....... , .. 8.930 '182.500' 2.469.276 476 1/2 >1 740.655
1

. .
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Constantinople

Riga

La pêche, dans la région de Riga, est très importante; il
n'existe, malheureusement, aucune statistique permettant
d'apprécier exactement la valeur de son rendement.

La flottille de pêche ne comprend ni vapeurs, ni voiliers,
mais seulement des barques à rame~ non pontées, montées
ordinairement par trois hommes.

Les engins employés sont les filets qui servent pOUl' la
pêche du saumon, la ~eule qui présente un intérêt réel.

La pêche est pratiquée .de façon très active sur tout le lit

toral de ,Constantinople. Le Bosphore, la mer de Marmara,
la mer Noire abondent en poissons ~e toutes sortes.

Les embarcations en usage sont des embarcations à rames
;wcc, f{ue~quefois. des voiles auxilia~'es, du genre caïque,
~orte de barque effilée aux deux extrémités. IUlllte sur l'pau
d en partie pontée.

Suivant leurs forri1es, on les dénomme

Alamona (3 à 5 paires de rames).
Ighrib (7 paires de rames).
\faninl. (1 il ~paires de rames).
Ter):wos (L il '1 pa ires de rallies) .

t,e type (le ces emharcaLiolls ne varie pas .

TIn 'y a pas de compagnies cl 'armement: les entreprises de
pédw onUoutes un caractère individuel el sont sans impor
tance. Les matelots sont engagés à la part; ilstne sont pas
salariés; leur rétribution est, par suite, éminemment variable
et subordonnée au succès de la campagne.

D'ordinaire, dans la répartition du produit de la pêche, le
propriétaire de l'entreprise s'attribue tout d'abord 50 %, puis
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se rembourse des frais d'entretien de l'équipage. Il retient

ensuite les 2/3 du surplus à titre de rémunération pour la

direction de l'entreprise et abandonne le tiers restant au
personnel.

Les engins autorisés et généralement en usage sont la
(( Madrague », l' (( Ighrib », le (( Manit », le « Terlacos )l,

le « Tchukurkure », le filet à sardines, le « Canialli )l, le

filet à turbots, le filet à rougets, le (( Sadé », le filet traînant

dit « Tchamour )', l' « Outzama )l, le filet il espadons, le filet

à limandes, l'Ighrib dit « Ghirgir », l'Ighrib dit (( Tolonia )l,

le « Kiartepe », l'épervier, la nasse à homards, la nasse à

poissons, le « Parakata )l, les lignes avec hameçons (grosses

ct petites), le pot de terre, l' « Alkarna )l, l'épuisette et le
harpon.

Ces engins, généralement importés de l'étranger, sont

vendus par de petits magasiniers qui tiennent également
d'autres articles.

Le poisson pêché est enregist.ré par les services de la Dette
publique et, une fois les droits acquittés, il est expédié ~l1r ll'S

lieux de consommation par hateaux à vapeur, chemins de fcr,

voiliers et même barques à rames. La vente est faite dans lPs

marchés de la ville et par des marchands ambulants.

A la poissonnerie centrale, qui reçoit la plus grande partie
des marées, les ventes ont donné annuellement. (1), pOli!' la
période 1:{lû-l:12.i (col'I'esponc\nnt à celle de HIOl il HIOB) :

Eu l:aG (HIUO-HIUl) .

En 1:317 (1901-1902) .

P.n 1:118 (1902-1903) .
En 1319 (1903-1904) .

En 1320 (1904-1905) .
En 1321 (1903-1906) .

l:! .ili. 0311 piastres (2).
!J.584.518

10.601.030
12.631. 045

12.092.864
15.433.331

(1) Les années sont comptées du 14, mars au IR mars suivant.
('2) La piastre est comptée pOUl' 0 fr. 22..



':".

.,
".:.,

'....
!6'.~ ,..~.~ ;'~.' :.~'~ . ~':j '~;:..! ",:: : '?"~): :;". 'Ii/;·~"·,,':"i. ;'.;. ...~:::, .•~::. '~~.~i-

.1 '

- 204. -

....:
.,'

En 1322 (1906-1907) .

En 1323 (Hl07-1908) .
En 1321 (1908-1909) .

12.241.319 piastres.

17.117.337

18.846.864.

...
~:::

..~ .

.'

L'augmentation très sensible pour les exercices 1323-1324

provient de l'abondance du poisson.

La poissonnerie cell1trale a reçu en 13211 (14 mars 1908

l:i mars 1909) les quan Lités suivantes de poissons fl'ais prove

nant de la pêche dans les eaux de Constantinople :

Poissons frais: 12 récipients; 4.643 'paires; 221.533 pièces;

107.569 kilos.

Poissons marinés: 12 récipients; 205.900 pièces; 5.723 ki

los.

Divel's: 15.000 mollu5ques; 89 ~acs de sangsues;

:-,.000 boîtes de sardines en conserves; 535 kilos d'arêtes.

D'autre part, le mouvement général de la poissonnerie cen

Irale, sans distinction de provenance, a été, pour la même

:lnnpe, le suivant:

Poissons frais 1.627 récipients : 12.620 paIres

9.500.018 pièces; 53.378 kilos.

Poissons fumés: :l1.G8G.750 pièces; 1.928 kilos.

Divers. - Poissons salés: 411.513 récipienls: sanlincs en

conserves : (Î~.\J;-,7 lJoHes; hnviHI' l'Ouge :1 JI:!:! kilo:-,; havjar

noil' : 7G kilos; iJontargue : ~)::J kilos; huile de POiSSOIl :

24.758 kilos; poissons marinés : 205 kilos; moules : 1.049 réci
pients .

Une USll16 creèe pour la fabr!catlOn de; con,ôerves alimeE
taires a fait des affaires médiocres. Sa production annuelle

est, en plus des légumes, de 200.000 hoîtes de poissons. En
dehors de ceUe usine, toutes les petites épicel'ies, les mar
chands de salaisons el les marchands de poissons joignent à

leur commerce une petite fabrication de poissons salés, mari

np,~ Pt. fumés pour les besoins de lenr clientèle.
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Les principaux produits nécessaires à l'industrie deJa pêche
se rencontrent à CDnstantinople.

Il existe dans la ville des dépôls frigorifiques. De la glace
artificielle fabriquée sur place est vendue dans la plupart
des épiceries, dépôts de boissons, etc. Au détail, elle coûte
ofI'. 105 l'oke (1 kil. 1/5). La fabrique accorde de forles réduc
tions sur les abonnements ou pour de grandes quantités. La
neige, dont l'usage sc reslreint chaque jÜtIr, esl vendue LI 11

même prix. Le sel est vendu au délail, dans toules les épi
ceries, à raison de 1 piastre (0 fI'. 22) l'oke. Le dépôt fiscal
est situé à Kassim-Pacha. En oulre, vingt dépôts environ, sis
à -oun-Kapan et à Hassir-Iskdi, appartiennent à des par'licu
liers.

Enfin les princLpaux marchés de charbon sont à Tophané,
Oun-Kapan, DjouLalli et Aya-Capon.

MAROC

Tanger

Le port de Tanger est relativement important comme port
de pêche. Le montant des ventes à la p.oissonnerie s'élève il

9.000 francs environ par mois; il ne se fail de ce port aucune
exportation dü;ecte.

Il n'y a aucun vapeur de pêche marocain; mais quel{lues
chalutiers espagnols el portugais exploitent la côte Ouest du
Maroc; il existe par contre à Tanger un certain nombre de
bal'(lUes pontées et montées par des Arabes ou des Espagnols.
Une cinquantaine d'entre elles se livrent à la pêche de la sar
dine pendant la saison. Elles sont montées par cinq ou six
hommes.

Les engins employés sont la senne, le filet à sardines, le
palanquel et la ligne de fond armée de plusieurs hameçons.
Depuis l'installation d'une sardinerie française à Tanger, en
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1000, on fait usage pour la pêche de la sardine du « filet
hleu j,.

Les armements se font à la part. Les barques marocaines
sont fournies par le gouvernement local qui prélève un tiers
du produit de la pêche à titre de rétribution. A bord des
baleaux espagnols qui font la pêche du maquereau, les
hommes sont rét.ribués à la jomnéc.

ASIE MINEURE

Alexandrette

L'administ.ration de la Dette publique, à qui est concédé le
droit de pêche dans l'empire ottoman, met ordinairement aux
enchères la circonscription maritime de chaque port.

La demière adjudication de la pêche dans les eaux d'Alexan
(h'eLLe a été faite pour trois ans et moyennant la somme de
G3.000 piastres (14.000 fr.), payahles par termes. Des permis
peuvent aussi être délivrés il toute autre personne qui en
fait la demande, mais à charge pour ene de payer à l'adjudi
cataire 20 % sur le produit de la vente élu poisson.

Les engins employés pour cette exploitation consistent en
filets ordinaires dils « sennes », dont les mailles varient de
20 à 30 millimètres et dont la longueur des ailes aLlcint ,jusqu'à
100 mètres.

On se sert aussi, mais fort peu, de l'épervier, ainsi que de
la ligne de fond, pour le gros poisson que l'on va pêcher au
nord du golfe.

On pêche, suivant les saisons, des rougets, des soles, des
dorades, des mulets, des sardines, du thon, du bonite, du
saumon et du bar.

Aussitôt pêché, le poisson est apporté au marché, disposé
par tas, ou par pièce s'il s'agit de gros poisson, sur des
planches en bois, chaque espèce séparément.
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Les prix varient entre 0 fI'. 50 et l fI'. GO le kilo, selon
.l'abondance ou la qualité du poisson.

Lorsque le poisson arrive sur le marché en grande quantité
et (Ju'il dépasse les besoins de la population, il est expédié à

Beyrouth, dans des caisses avec de la neige.
La vente se fait toujours au détail par les pêcheurs eux

mêmes. II est, par suite, difficile d'établir même approxima
tivement la quanti te de poisson pêché. On évalue cependant
la partie expédiée à Beyrouth à près de 4.000 kilos.
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Ile SECTION

RAPPORT SUR L'EMPLOI

MOTEURS AMELANGE TONNANT
pour la propulsion des bateaux pratiquant la pêche

ou pour la manœuvre des enwns
PRÉSENTE AU NbM DE LA II' SECTION

Par M. LUMET (1)

SecrélaireJadjoinl de la II' section

Une enquête a élé faite par le Comité d'organisation de la

deuxième section du Congl'ès, près des adminislraLeurs de

l'Inscription marilime, et cc sont ks données de cette enquête

(lllC nous reproduisons dans ce l'apport et que nous avons

résumées dan.:; le tableau (1 ui y esl joint. Ainsi que le disait

la circulaire adressée aux a'Clministralems de l'Insaiption

maritime, l'enquête faite en 1907 par le Comité d'organisation

de la deuxième section du Congrès des Pêches maritimes de

Bord·eaux, au sujet de la situation de l'industrie des pêches et .

CIl Voir premier volume des comptes rendus du Congrès, page 327.
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des amélliorations susœptibIes d'être apportées à son matériel,
a falL ressortir les avantages qu'il pourrait y avoir à employer
les moteurs auxi·liaires pour la propulsion des hateaux et la
manœuvre elesengins.

Cette question présente, à l'heure actuelle, d'autant plus
d'i'lltô,rêt qu'une loi nouvelle, en organisant les caisses régio
nales de crédit maritime, va permettre de procure~r aux
pêcheurs de nouvelJ.es facilités pour transformer l,eur outil
lage,

La documentation que nous ont fournie, avec la plus éclai
rée compétence et le plus aimable empressement, j\IM. les
administrateurs d·e l'Inscription maritime, qu'il nous est pa,rti
culièrement agréaMe de remercier ici, nous donne les plus
complets renseignements, aussi bien d'ordre technique que
d'ordre économique, sur la quesLio'n qui nous inténesse. C'est
ainsi que nous trouvons dans les tableaux ci-dessous : le type
du bateau, le genre de pêche pratiqué, Les caractéristiques de
la coque, celles du moteur et celles de l'hélice.

Enfin, nous trouvons également. dans les tableaux l'indica
tion de la vi,tesse maxima que peut àUeindre le bateau en
marche à pleine puissance.

L'examen de l'état résumé CJui précède Je's tableaux nous
montre la marche parallèle du développement des applications
du moteur à vapeur ,et des applications du moteur à mélange
tonnant. ToU'tcfoi~, en ·cc qlli conccrne lc~ moleurs à vnpcur,
lc~ renseignemenls fournis sonl I.rùs incolllp1cls, plusicUl's
adminis'kalions n'ayant pas cru elevo,il' faiœ entrer en ligne
de comple l,es bâtiments à vape'ur pratiquant. la pèche hauf.u
rÎpre. Le mot,cul' auxiliaire de la voile est, à noLre avis, celui
dont le d'éveloppcmünl. ira I.oujours cm s'acœnl.llunl. Si le
chiffrc Je l:è:J ruoLellr~ principaux ~e'/Ilble donner lIne indica
tion contraire a notre affirmation, nous devons, cependant,
remarquer que, dans ce nombre, sont comprises les 119 ti'l-

1

1
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lob, du bassin d'Arcnchon, embarcations spéciales pour les
quelles la voile devient l'auxiliaire.

Il y a là tout un procédé d'exploitation industriel nouveau,
cl nos collègues nous diront les bénéfices qu'on en retire.
Mais il existe sur les côtes de France, SUI' les côtes de la
1\lanche, llotamment, et sur les côtes de Bretagne une nom
breuse 110ttille de pêche à laquelle le moteur est appelé à

rendre les plus gra-nds services: Les 28 applications du moteur
ù mélange lonnant, soit comme moteur auxiliaire, soit comme
moteur pour le t.reuil seul, sont, pour nous, l'indication pré
cieuse d'un grand pas fait dans la voie du progrès. Par la
diversité de ces applications, nous nous rendons compte des
diverses solutions ~IUte comporte le problème général de
l'application du moteur, eL il nous est ainsi possible, en opé- :
ranL par compara,ison, d'avoir les éléments nécessaires des
tinés à facilil,er les éludes nouvelles qui, nous l'espérons,
seront par la suite toujours plus nombreuses.
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NOMBRE DES BA HAUX NOMBRE DES BATEAUX Cl

>::
munis de moteurs munis de moteurs >::

'">. ~

TYPE à vapeur il mélange tonnant 0 ~

El <Il

PORT D'ATTACIIE GE;\RE DE PÈCHE >
~ ~-- '" '" OBSERVATIONS..c:

DU BATEAU Cl <:>
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Gra\"elines, Vapeurs. Chalut. 6 .. .. .. .. .. '100
- Dundees. - .. 11 Il .. .. .. JO

- Cotre. - "
1

" " .. '\ .. 10
Calais. Dundees. - .. .. .. " 1 '1 7

BOlllogne. -
Lougre. - .. .. • · '\ .. 200

Saint· Valéry. .. ; .. .. • .. " .. .. .. Néant.
Fécamp. Vapelll·s. Chalut. 6 »

"
.. .. .,' 000

- C'anot. Poisson frais. " " " " 1 . 1ü
- .,

-- Dundee. Chalut. ;, .. 28 · " .. H

Honfleur. Cotrf'. - .. · il · 1 " 8
Porl-en-l3essin. Sloops et dundees,. - .. · » .. 2 " 30.

- Sloop. -, - " " " .. .. 4 7
La Hougue. .. .. Il " " .. .. .. " Néant.
Cherhollrg. Cotre. Chalut et lignes. " .. .. " 1 .. 16

Granville. " .. · · Il .. " " Néant.

Cancale. .. .. » .. .. .. " Il " Néant.

Saint-~Ialo. Il .. .. " " " . " .. Néant.
-Dinan. · " .. " · " II · .. Néant.

Saint-Brieuc. Bisquine. Petite pêche et chalut. · • .. " 1 · 16

Binic. .. " " .. " " .. .. .. Néant.

Paimpol. " " · " Il " " " " Néant.

Tréguier. " .. " " " " .. " .. Néant.

Lannion. Dundee. Chalut et filets. .. .. .. .. 1 · 25

- Lougre. Filets et' trémail de fonds. .. " .. .. '\ .. 8

- CoIre. Petite pêche. • " " 1 " 5
Morlaix. .. . · 0- .. " " " .. .. Néant.

Brest. " .. " " · .. .. .. .. Néant.

1

Camaret. Dundee. Thons et langoustes. .. Il » " 1 » 60

- Chaloupe. Chalut. .. .. » .. 1 .. 8

1 Douarnenez. .. .. " · Il " .. .. .. Néant.

Audierne. Dundee. Thons et langoustes. .. " .. .. 1 .. 50
Quimper. .. " .. » .. .. .. .. .. Néant.

Cf,ncarneau. Vedette. Pour pas,;agers. Il » .. 1 .. " 30

- Cotre. Ècole d'application. .. • .. .. 1. " 10
Groix. .. .. .. .. · .. Il " .. Néant.

Helle-I1e, Canot. Sardine. " .. " " 1 " 6

Le Croisic. Canots. Petite pèche. .. · .. 3 .. " 20

Saint-Nazaire. Vapeur. Chalut. '\ .. .. " » " 400

Vannes. .. .. .. .. .. .. " .. .. Néant.

Noirmoutier. Cotres. Sardine. .. » .. " 2 .. 18

f-iaint-Oil1cs. · .. " " ," . " " " Néant.

Les Sables. " " " " " .. » " " Néant.

Oléron. " .. · • " . " · " Néant. ..

La Hoch{'lIe.
1

Sloop.
Petite pêchc i .. 1 ! .. ." 1 ..

large ou bornage. " i · » ! _rau
i i

1I1arennes. " .. ·
1

» " .. , II II Néant.

Uo)'an. · .. " · II .. .. II II !\éant.

Lihourne. · . .. " .. .. " .. .. Néant.

Pauillac. " .. II II • .. " .. " :-Iéant.

Arcachon. ,

~.

1 IpuisSilllce tIc li il ~o t'lle-

\ Tillales. Petite pêche et sardine. '1 " .. 20 .. .. 10 ":lUX, le pins soul'ent
!;yndical d'Arcachon, 10 ,'he\'aux.

l Canots. - II .. .. 8 .. .. JO PuissaUl'e 6, loci ~o l'ill"'.

1
'filIales. - .. II · 17 .. .. 10 De fi:1 15 dlcy:mx, le Illus

H.yndieat ùe la T('ste. sOII\-cnl 10 ..hel'anx,
Bacll. - " .. .. ::! .. .. 4 ct 1,~

\12 lie 8 11 12 ..hc\'3nx_
'l'111oles. - .. .. .. GO II " 10 { Il lie 211 che'-;lIlx,

12 de 15 che'-;l\lx_
HYIlllit.:nt. Tillolc. - 1 ., II " .. II 17

15 de III i. III che'-;lIlx.d .. (ill.yau .. \II Ht.r;I!t. Il;(('><, - n .. .. Il "
.. 1:1 t de iCI rllcy.lUx.

Canot. - • .. " '\ II II 10 1

l '1'illlllcs. - .. .. " R . " 10 De s ~ 15 chel'aux,
1HYII>licl.t. d'Arj~K,

Canot, - · II .. '\ .. .. 12

Ih1YOIIIW. Clinlolll'cs, Petite pi~cl&(l il chalut. » .. .. » :i " H, tlet 18

- Cano~. Lignes ct filets fixes. · II .. -1 " " ~

1I1l1l~11I d" Iii. ~1<~!IIt..lI·rlllll;'" .,
" .. " " " .,

" " !\éant.

--- --- --- --- --- ----
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-----------------------COQUE '"~ VITESSE MAXIMUI
<

-0 qu'elle peut dODO
~ DI.'\.!\1Èl'RE
ëi au hatp.3n en nlar
=<
c à tou te puissaocz

TYPE
PAR r.HEY.H.

ET PAR HEUIŒ

PRIX

DU COM BUSTIBLE
COM BUSTfBLE

1 CONSOMMATION

PRIX
DETOUHS

NOMBRE-
ALf.;SAGE. r\OM DU COI'\STRUCTEUnTYPE DU MOTEUR

EMPLOYÉE

MAT[l~;RE

A LA CONSTRUCTION

1

PRlX 1TIHANT
MAX.IMUM

f:ARACl'ÊRlSTIl..!UES

-----~------

longueur 1 largeur 1 creux 1

PHATIQUÉ

GENHE DI~ PÈCHE
1 TYPE DU BATEAU

1

!

NOMS

aux cordes, merlans et chalut 16 m 39 5 m 3-1 2 m 83

. chalut à crevetles el maquereaux 7 9\) 2 Î7 1 4'l
à la ligne

harengs, maquereaux, chalut et lb »5 30 2 25
Dogger Bank

15 83 5 21 2 G5

16 15 5 1Î':.! 60

16 ~ 5 16 2 48

6 nœuds

8 nœuds

1 90

1 90

1. 90

1 90

1. 90

o 35

'D

4

4

4

4

4

2réversible

non réversible 4okilog. 833 g.

okilog. 300 g.

okilog. 200 g.

32 fr. la to~ne

o fr. 40 le litre'

32 fI'. la tonnecharbon

charbon3.000

2 000 essenee minérale

22.000

2UJOO

22.000

22.000

22.000

22.000·

130

130

130

100

130

130

400

o 300

o 300

o 300

o 300

o 300

o 130

Om 300

o 300

99

75

10

99

99

Epinache, Dieppe

99

Epinache, Dieppe

'l'ressel, Dunkerque

Soc. anonyme de Boul.-s.-Mer 99

Moteur au pétrole

moleur à va peur (moyen principal)

moteur à vapeul' comme auxiliaire, ma· Pochez, Boulogne-sur-Mer
nœuvre des filets el grosses manœuvres

bois

fer

bois

9.000

9.00n

6.000

9.000

9.000

9.000

9.000

'1.500

~ 75

1 »

2 15

2 15

2 15

2 15

2 15

» 2 69

18 2 6216 4!! 5

cordes el merlans

cordes, merlans et remorquage 15 (j5 5

cotre

vapenr (1 mât)

dundee·voilier

Saint-Louis .

Été (cotre) ~ .

Faidherbe. . . . . . . . . .. . ....•.

Génél'al-Stœssel ' .

intransigeant , , .1
Marie , .

.Marie-A oloinelle .

. Louis' el Jean .

harengs, maquereaux et chalut B 37 4 69 2 2.J,

Marthe-Y"onne•........ ' .. ,

Liberté .

l\IyoSOlis .. " . .

Eugénie '" ., .

Violelte , ,

DOlllÏno ......•..............

Rose-Mystérieuse ' ..

Marie- :\Iai'guerite .

1 Espérance ..............•....

(iel'maine...•..............•.

harengs, salaison à bord

U 85 5 »2 18

16 25 5 Id 2 50

16 »5 10 2 20

'16 2;) 5 41 2 50

15 36 ;) 35 2 37

15 38 5 33 '3 36

19 20 ï 30 3 80

11 71 3 87 1 76

-l4 SOI 5 33 2 16

2 75

2 75

2 75

2 80

2 80

,2 80

::1 J

2 ::.0

2 JI

2 75

6000

6.000

6.000

6.000

6.000

6.000

5.000

3.500

6.000

l 1
1

1 i
, 1

1

Gel'me, Boulogne-sur-Mer

Germe anglaise

Machine anglaise

?Jchez, Boulogne·sur-Mel·

Machine anglaise

Pochez, B 11:lognp,·sur-Mer

10

10

10

10

10

9

8

10

o 300

o 300

o 300

o 300

o 300

o 300

o 300

o 300

o 300

o 300

100

100

100

100

100

100

100

100

100

100

3.000

3.000

3.0no

3 000

3.000

2.000

3.000

2.503'

2.500

3 000

r

»

»

»

D

Il

»

JI

"

"

li

»

»

)l

"
l)

Jl

»

JJ

li

Il

Q1:J A.R.TIER. DE CA.L.A.IS

Marie (J'28) ..

Saint-Louis (322) 00\
1

dundee chalut et file la dérivants 9 m 66

9 50 1 82

·3.00J

3.000

bois
1

""""'. ç'''''':",," "',..,,"' pm " m..œ"''' d, ".,"; '1 Bougar.l, à Calais 6it8

6à8

Om1'20

o 120

500

500

1.800

1.800
1

iess'ence de pétl'Ole 1 o fr. 45 le litr J 20 e~ntiJitres •
JI

»

"

»

QU.A.R.TIER.

7 nœuds»1 non réversib:e [zl5üO gr.l 16 fI'. les 100 kilog. 11 40.000 1 pétrole lampant200»

BOLJLOG-N'E

f:ornpngnie Dupleix,
Fel' l'ière-la -Grande

DE

1

1

moteur il explosion, sert commp,
auxiliaire et il la manceuvre des treuil~

i
bois1 9.000 1hareng et maquereaulougre1········ .. ··1JeHn .
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OOQUE

NOMS TYPE DU BATEAU
GENRE DE PÈCHE

PRATIQU~

CARACTÊRISTIQUES
---:---_./'... --.

longueur !largeUr 1 creux 1 M~I:I~~\I
PIUX

MA'l'IÊRE

EMPLOYÉE

A LA CONSTRUCTION

TYPE DU MOTEUR NOM DU CONSTRUCTEUR ALÉSAGE
NOMBRE

DETOURS
PRIX COMBUSTIBLE

PRIX

DU COMBUSTIBLE

CONSOl\IMATIO~

PAR CHEVAL

ET PAR HIWHE

TYPE

DE L'HÉLICE
t:l DIAMÊTRE
:r;
:Il
::;;
o
;.';

VITESSE MAXIM~1

qu'elle peut dann

au baleau enmar

à toute puissanc

Q 'U.A.R.TIER. DE FÉC.A.lVI:P

cbalut à Terre-Neu"e, à 1;;lande el au hareng 44 m20 7m08 3 III 96 lège 2m40
dans la mer du Nord el la Manche max:. 4 »

42 l' 7

Ambroise-Paré .............• 1

Auguste-Leblond ........•.

E~lantine.....•.•....

vapE'ur

43 • 6 9i 3 96 lège2 21
max.3 88

• 3 90 lège 2 20
max.3 35

100.000

100.000

100.000

tôle d'acier à vapeur Smith's Dock and Co 600

Engnieeviarg and Dry Dock Co 520

Caillard et Cie M!8

HP. 0,330
MP. 0,~09

BP. 0,939

HP. 0,330
MP. 0,533
BP. 0,860

HP. 0,330
MP. 0,53i
BP., 0,889

110

105

115

100.000

100.000

100.000

charbon
1

24 fr. les 1000 kilogr. environ 8 tonnes pal' non réversible
jour en pleine marche

4

4

4

2 60

2 70

10 nœuda 68

10 - 5

12 - 25

- 19

- I~

7

9

12

102 65

o 40

2 31

2 70

4

4

2réversible

3,500 à 4,000 kilog.
par jour

environ 8 tonnes par
jour en pleine marche

3 litres par heure el
pour les 10 chevaux

39 fr. 50 l'bectopétrole1 500

50 000

100.000

100.000

118

800

106

114,5

HP. 0,415
BP. 0,818

HP. 0,330
~P. 0,510
BP. 0,915

HP. 0,330
MP. 0.504
BP. 0,889

lOO-HO10

Caillal'd et Cie 485

Holmer and Ca 189

Abeille, veuve de Mesmay

Ateliers chantiers de France, 480
Dunkerque

à explosionbois, sapin et chêne800

60.000

100.000

100.000

Om55

~ 3 90 lège 2 90
• max.3 35

6·60 1 76 0 78

'26 70 6 15 3 50 lège 2 iD
max.2 68

42 »7

poisson frais

chalut dans la Manche
poisson frais

cbalut à Terre-Neuve, à Islande et au hareng 43 li 7 • 3 90 lège 2 20
dans la mer du Nord el la Manche max. 3 45

canot

~

~

28 dunduees, d'un type uniforme et dont les caractéristiques sont les suivantes: longueur 29 mètres, largeur 8 mètres, creux 3m iO, T. lège 3 mètres, T. maximum 3m ï5, ont une chaudière à vapeur p':lUr le fonctionnement du cabestan. Le prix de la coque vari ... entre 50,000 francs et 52,00J francs. Le prix du moteur auxiliaire. 5,000 francs (chaudière 2,000 francs, machine 3,UOO francs). Type: moteurà
vapeur à haute pression, système Gompound, à un seul ou deux cylindres. Ces machines sont horizontales ou verticales. Les constructeurs sont MM. Brainville, Valin et Predseil, à Fécamp. La force des mo.'eurs est de lO à 12 chevaux effectifs. Alésage, 160 X 160. Nombre de tours, 200. Ces bateaux consomment 400 kilos de charbon environ par marée de 9 heures.

Jean-Edmée ....•...

Marguerite-~[arie•...........

Hirondelle.....•.•......... , ï

Lib6rlé .......•..........

1

Q'U .A.R.TIER.

Sauvagine . ' 1
1

cotre chalut 1 2.850 1 bois explosion, auxiliaire 1 Jorgensen, à Copenhague 1 8 1 400 4.700 1 pétrole lampant 1 26 fr. l'hectolitre 5 litres réversible Om624 5 milles

Q.'t.J .A.R.TIER. DE
~

~;, OR.T-EN"-l3E S SIN'

Léonie ........•.............

Bonaparte.......... .... .•

Saint-Sébastien. . . . . . . . . .. ..

Saint-Guillaume.•..... , ....

Jeune-Hélène. ' .

, Pierre-Alphonsine.•.••.•.....

sloop mixte

dundee

sloop

pêche au large lchalut)

17 80 4 96 2 20

»

16 79 5 60 2 59

17 16 5 76 2 66

16 24 5 72 2 60
1

•
»

»

»

Il

3.700

8.000

18.000

15.000

8.000

14.000

bois moteur à explosion servant comme moyen auxiliaire de
propulsion et à la manœuvre Iles lrenils

moleur à explosion servanl seulemenl pour la manœu're
du trenil

Gardner

Kromhout

Dupleix

32

26

1

7

7

7

260

»

»

600

285

350

350

350

350

8.500

7.H30

3.000

3.000

3'000

3.000

pétrole lampant 27 fr. les 100 litres Of. 09 (~10 grammes)

350 grammes

»

Il

réversible

non réversible 4

1 »

1 »

1 »

1 Il

1 !

o 80

II

Il

Il

6 nœuds

7 nœuds.1/'l

))

rd
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COQUE
VITESSE MAXIMUM

ù toute puissaoce

l,

Of. 1:';:1
...: '

.<
- , qu'elle peut lIonDr
: DIA1\IÈTRE!
c:: nu bateau en mac(c::
~I

! % 1

TYPE

DE L'HÉLICE
ET P.-\ll HEURE

PAR CHEVAL

CONSOMMATION
PRIX

DU COMBÙSTlBLE
cO:\mUSTlBU";PRIX

DETOuRS

NŒlBra~

>< i
:0

~...
oC
<>
c::.........
c::

'"'".,;;
CL.

NOl\'! DU COXSTHUCTlWP,TYPE DU MOTEUR1\1 A TJ)~ RE

EIIIPLOYÉE

1 A LA CONSTRUCTION

PRIX

CARACT~ISTIQUES __ I
1 1 l 'nRANT 1

lOngUeUr, largeur 1 creux 1 MAXIMUM 1

PRATlQU.G:

GENRE DE PÈCHE
TYPE DU BATEAUNOMS

C:E-J:ER.13C>U"R.G-

; Quatre·Frères...... . .. ..".... 1. cotre chaluts et lignes 1 24.000 1 bois chevillé fer

,

/
moteur à pétrule type Dan, moyen auxilia ;,el

de propulsion et manœuvre des tl'euil~·

GauIliel', à Saint-Malo 300 S.OOO 1 pétrole
1

32 f1'. l'hectolitre 1 9 litres à l'heure 1 réversible ï milles

Ci -

'ï nœuds

12 nœuds

•

o 62

o 30

réversible 2

réversible 2

réversible 2
(syst. Simplex)

1 réversible ,1 2 1

3 litres

okilog. 500 g.

okilog, 500 g.

•

ofr. 40

o fI'. '30 le litre

o fI'. 30

12 fI'. par heureenvit'onl

3,050 pétrole lampant

2.000 .essence de pétrole

7.000 1 péti'ole

W.OOO pétrole lampant

2ôO -1

·!l00

8 à 900

Om 240

inconnu

0 111 260
(2 cylindres)

8

5

2,)Dan

Dan

Deloche (Levallois-Perret)

Jorgensen, fl Copenhague
(marque D~~)

D'E

Danois à explosion

DE r S.A.IN"T-BRIE"LJC

~
f. ,

!
~
l,

:C!~E
1:
1

i
tùoteul' il pétrole lampant, servant d'au'i

liaire pOUl' la marche et les treuils '

1 1

moteu,' il essem'e il. :3 temps sans soupale
• Ixion" auxiliaire pour 13 mal'che .

1
moteur à pétrole lampant auxiliaire

1·

O"U ~R.rrIER.

bois

chêne et sapin

bois, quille- en fonte

o LJ..Al... Fl TI E R.

2.000

1.500

20.000

110.0~ 1

1 20

1650256150

Hm » ~m 75

10 25 2

petite pêche

petite pêche et chalut

pêche aux filets de fond
et aux trémails

pêche au chalut et aux filets

bisquine

cotre mixte

lougre mixte

dundee mixte

Ce bateau, construit en 1905 à.Saint-Malo, ne navigue plus qu'à la voile depuis environ un an, sa machine se trouvant hors d'usage par suite ùe négligence a son entretien.

Ya-TOUjO~r8 1

i\:en-a-vo .

Ixiün .

YI-onnik .

,

.-\raoch , , .. dundee thon et langouste 19,500 bois et fer motell!' :', explosions /1 cylindres A. Peugeot, Tony HubeI' et Cie GO Om 130
course, Om190

SOO 10.GOO essence, benzol essence 0 fr. 35, benzol 0 Ir. 30
ou alcool carburé aicool carburd -0 fr. 30

o kilog. 350 g. •non réversible 2 Gnœud;

h,tit-Bl'eton................. chaloupa . actuellement fait le bornage, 12 66 4
mais fera la pèche au chalut

L'hélice de 1'.A.raock tourne à demi-vitesse du moteur.

- motelll' il explosion ;~ cylindréS

o "LJ .A.. R. 'T' I :E R.

6 nœuds 314J.

o 'i02

1
2

1
réversible

réversible4 litres 1/2 à l'heureo fI'. 10

-125 fr. 50 les 100 kilOg.j :~oo gr. de pélrole 1
denslle 0,800 au cheval-heure

pétrole

pétrole lampant5.000

118.000 1

44.0oIII 1208
1

Alpha

D:lll
\
moteur il explosion servant Gomme moyenl

auxiliaire de propulsion
bois de chêne

2.500

120.000 1

1 80l) 1 20

/
Pêche la langouste avec casiersl2t m5517 ID J 1 3 m 431

et filets; pêche le thon
dundee..h~ntllrier , ~I

CON'"C.A..R.N'"::B.A.U"

I~~:;t :,Iail . . . . . . . . . . . . . . . .. ..

'·jotI8nd, .

vedette

cotre

transport de passagers

Ecole d'application 10 -1 2 65 1 50
1

1 '10

18.000

6.500

hois moteur il explosion servlInt comme moyen
principal de locomotion

Gardner

Millot, à Gray »

625 6-.000

4,500

pétrole lourd 20 fI'. l'hectolitre 15 litres par heure
en franchise de douane

5 litres par heure

réversible 3

2 o (iO

S nitud,

7 nœuds
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COQUE Cf)

~ VITESSE MAXIM
<
"0 qn'elle peut do
t:l DIA!\'1È1'IŒ
~ an baleau en ma

NOMS TYPE DU BATEAU
GENRE DE PÈCHE

PRATIQUÉ

CARACTÈRISTIQUES

1 1 1

TIRANT
longueur largeur creux MAXIMUM

PRIX

MATIÈRE

EMPLOYÉE

A LA CONSTRUCTION

TYPE DU MOTEUR t-:OM DU CONSTRUCTEUR ALÉSAGE
NOMBRE

DI' TOURS
PRIX COMBUSTIBLE

PRIX

DU COMBUSTIBLE

1 CONSOMMATION

PAR CHEVAL

ET PAR HEURE

TYPE

Dt;; L'HÉLICE

;;a
o
Z

à tau te puissan

(1) Le prix de l'essence 11 Arcachon est plus élevé que ceLui de:: autres syndicats, par suite des droits dtoctr~L

9 nœuds

8

6

8

6

7

7

7

7

8

6

8

7

9

6

6

-7

9

6

6

6

8

6

o 45

o 54

o 5'2

o 46

o 50

o 46

o ro
o 48

o ~8

o 48

o 38

o 52

o 40

o 50

o 50

o 41

o 47

o 48

o 48

o 50

o 4li

3

2

4

4

3

3

3

3

3

3

a
3

3

3

3

3

3

3

3

réversible

réversible 2

l'her!lible

non réversible 3

non réversible 3

non réversible 3

3/4

3/4

5

10 litres

.5

6-

5

4

6

3

10

5

5

3

3

5

6

7

3

10

3

4

5

6 - 1/2

2 1/2

. ",

o fI'. 4.2 le litre (1)essence

2.000

4.000

5.000

5.000

3.500

!L200

6 080

5.000

3.500

5.000

3.400

3.700

3.700

4.500

4.500

[1.000

5000

5.500

3500

7.000

'.000

2.700

3.700

550

575

600

550

fi50

550

520

550

()'20

550

ROO

800

550

550

550

600

600

800

600

600

601)

o 1H

o 1'25

o 120

o 100

o 125

o 125

o iOO

o 090

o 1L4

0 01 125

o 125

o 100

o 130

o 120

o 100

o 130

o 13fJ

o 110

o HO

o 125

o 100

o 110

o 100

10

8

~o

12

20

24

5

10

12

6

8

10

-
15

7

6

20

10

10

10

7 1/2

7 1/2

10

Palln"r

Aulo

Palmer

C~uath

Couach

Palmer

Couach

Fairbanks

Caslelneau

De Diélrich

I:> ' .A. R. C.A. C :E-I 0 N'
\

i
1

explosion (moyen principal)

SYl'JOIC.A.T

bois de chêne et pin

800

1100

LlOO

750

850

1.025

1 075

700

2.000

1.'100

800

700

9.)()

900

900

1 0110

1.000

1.000

1.100

1.000

1.000

1.300

950

o 25

o 60

o 60

o 60

o 25

o 40

o 60

o 80

o 60

o 60

o 60

o 60

o 40

o 60

o 25

o 15

o 40

o 2-5

o 60

o 60

o 6Q

o 65

2201109

10 50 1 45 0 80

Il ») 1 45 0 96

650180060

10 30 1. 40 0 96

930142096

10 40 1 40 0 85

10 41 1 40 0 85

10 »1 42 0 96

10 »1.42096

10 »1. 42 0 96

11 » 1 45 0 96

12 40 2 10 1 20

10 »1 42 0 96

13 10 2 30 1 30

9 30 1 42 0 96

9 99 2 13 0 RO

1.0 90 2 15 0 94

11 .150096

9 30 1 40 U 75

10 1 50 0 96

11 .145098

petite pêche, sardine

tillole

canot

canot

canot

till.ole

tillole

Luciole .

N~ptune I. ' ..

Palmer .

André.: .

Alice .

Pippo .

~lalhilde .....•............

Hi-la-po .

~larie , ..•..... '.

Alerte ...........•........

nefil~-Georges .

Bettina .......•............•

Sin-Miédo I. .

Laura HL ...............•...

Laura IV .........•.........

Le Sillon ...................•

Libellule .

Isabelle.. ... . ....•.........•

Grande-Ou l'se.. " . . .

Jacqueline .

Laura II .

!lladame-Angot . " . . . . .. .. .

"Linette .
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". Li '~'. '.'" .. ., '::..:" .' .". ':.':\
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COQUE
.- --------------------

en
~ VITESSE MAXIMUM

.< qu'elle pent donner
~ DIAMÈTRE
0:: nu bateau en marche
al

~o il toute puissance
z

TYPE

DE' L'HÉLICE
PAR CHEVAL

ET PAR HEURE

CONSOMMATION
PRIX

DU CO~!:W~TIBLE

COMBUSTIBLEPRIX
DETOURS

NOMBRE
ALÉSAGENOM DU CONSTRUCTEUR

1
! .

TYPE DU ~WTEun

EMPLOYÉE

MA.TIÈRE

A LA CONSTRUCTION

PRIX 1

1

CARACTÈRISTIQUES

PRATIQU~

GENRE DE PÈCHE
TYPE DU BATEAUNOMS

SYN"DIC.A.T l:::>.E L...A.

10 ,,1 ·iO 0 75

10 .w 1 52 0 9."j

10 10 1 Ml 0 88

tl • 1 .6.:'i 0 75

- 5

4. nreuds 5

fi

- 5

.1

7

ô

6 - 1/2

a -

7

G

G

o 40

o 40

o 45

o 40'

o ~o

o ~o

o 40

o 40

o 40

o 45

o 45

o 4.0

o 45

o 45

o 40

o 40

2

2

2

3

2

3

3

4

3

2

3

2

•

réversible 2

réversible

réversible

réversible 2

non réversible 3

non réversible

non réversible 2

non réversible 3

1/2

1/2

1/2

2 litres

3 

3 

3 -

5 

3 

6 -

12 

5 -

5 

4 -

12 -

7 - 1/2

7 -

3 -

" -
4 -

6 -

12 -

.. -

"

,",

... ,

I~ ••

, .. ,
':.

"

. :' ,t.· ~~ .>

ofr. 35 -
" j

ofr. 24 ie litre

ofr. 24 le litre

pétrole

pétrole

essence

2.7rlO

•

7.700

3.000

7.000

3.140

3.000

3.250

3.4(,0

3.300

3 075

5.000

3.500

3.400

6.000

5.200

2.500

2.300

2.600

400

800

800

800

700

1.200

SOC

700

1.100

1.200

900

700

700

800

800

800

SOO

700

800o 100

o 110

o Dfi

o 115

01'10

o 100

o 110

o 110

o 115

Om 175

o 00

o 100

o 100

o 115

o 90

o 85

o 100'

o 110

o 90

4

15

12

12

6

S

S

12

15

6,8

6

5

6,8

10

6

7 1/:2

10

Palmer

Fairbanks

Dan

Rochester

Couach

Mutel

Couach

Aster

Couach

Fairbanks

Castelneuu

Castelneau

Castelneau

Cast.elneau .

Couach

Fail'bancks

Couach

Mietz et Weis;,;

f
)

1

explosion 'moyen principal)bois de chênê et pin

»

700

700

700

800

80ù

800

900

850

700

700

700

·700

t.OOO

700

700

1.160

800

0 01 70

o 45

o 6')

o 60

o 90

o 50

o 20

o 50

o ';:5

o 55

o 70

o 50

o ~5

o ~

o 90

o 50

.0 40

o 45

» 1 f5 0 90

9001350

10 • 1 ,16 0

10 60 1 ~:'i 0

10 »1400

lO051M\088

9 50 1 .{.lI 0 88

li

105014,)075

11601501 "

10 :?O 1 58 0

12 50 3 20 1

9 • 1 30 0

8 • 1 ~ 0

9 m 60 301 4U 0 m 651
Il .1,w095

petite pêche, sardinebac

tillole

tillole

.Auror~ .

Cûccin",lle .•.................

Sainte-.-\.nne •••.•••••........

Tien5-bcJD IL .

Cap-Juby _ .

Henridt-:- _ .

Lou-Landès .
,

Lûtèce " .

Eolé .

TesteriD': .•••••••..••.•..•••.

Espél'anCf- .

i E;;pionm· .
1

i .A c}ui ' .

1 .A.n.lrë-OJ",tte .

i Marou~~i<l .

! ! Port-AJ1hur .

Prûtidenl:.e .

1 Prudenii; .••••...............

! Sans-P.e;:rets .

SYN"DIC.A.T DE ·G-cJJ .A.N"-IW: E STR..A.S

{.«JO

1

ÙDdin~ .. - ~ !

. A....if.JD ....••.................

J'::l1IlU:: d·.-ue .

)1a;!r1::1~r,':.•..•........•......

! i.:·J~l~-Y~"-Dte il ., .

U m OOll tll OO1f-07

1.2 .5Q 1 1 ;jJ 1 (j;j

12 751 t ;'):j 1 Oijl

: ::::~I

o :1:)

o ;~

1 1•200

1

bois de chêne et pin explosion (moyen princip:l1) Counch 20

20

20

15

15

Om125

o 12.')

o 125

o 110

o 110

MO

540

54:J

560

560

6.200

6.200

6,000

5.000

5.000

essence o fr. 35 le litre 10 litl'es

10 

10 

7 

ï -

5

1/2

non réversible 3

3

3

3

3

ü m 55

o 55

o 5.'S

o 50

o 50

~ 1

SL·

_ 1/2

1~),.
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CARACTÉRISTIQUESNOMS TYPE Dt: BATEAU
GENRE DE PÈCHE

PRATIQUÉ

longueur 1largeur ,. creux !

COQUE

PRIX
TIRANT

MAXIMUM

MATIÈRE

EMPLOYÉE

A LA COl\STRUCTJO~

TYPE DU MOTEUR NOM DU CONSTRUCTEUR
NOMBRE

ALr.;SAGE
DE TOURS

PRIX COMBUSTIBLE
PRIX

DU COMBUSTIBLE

CONSOMMATION

PAR CHEVAL

ET PAR HEur,E

TYPE

DE L'HÉLICE

cr.
~

:::l VITESSE MAXIMUI
<:
~: DIA:\Il~TRE 'lu'elle peut donner

ê au baleau en marche
::;::
o u tonte pnis~ance
z

Korrigan ..........•.... ····1 canot non ponte pèche de la s.ardine
1 ~ 1

bois IIXion, sans soupapes, à explosion.
auxiliaire de propulsion

BELLE:

MO)}.en] Deloche, il Levallois-Perret 1 G
! 1
1

IL:E

11.200 600 1 essence de pél!'oIe o fI'. 30 le litre
1

2lilres par heure 1
pour les 6 chevaux

réversible o ~8 ri nœuds

Q "U .A.:Ft 'T' I E: R. CR.C>ISIC

Bonnafous 20 130 5&3 6.000 10 litres Il"e8sc11l'e par heure 22 fr. les 50 litres 1/2 litre pal' heure réversible 3 0 '10 8 nœuds 1/2
2 lit l'CS d'huile par heure el par cheval

Vnutour 20 120 800 3.000 8 tilre, tic stcHalle p:u' heure 35 fI'. les 100 litres olitre 40 par heure prise directe 2 0 45 1 nœuds
III tic litre d'huile oar heure .et par cheval

Bl'ouhot ~20 80
1

800 1.800 11. 1/21l'c""e11l'll par heure 8 fr. les 20 litres olitre 25 par heme 3 0 /10 6 nœuds 5
'1 litre d'huile par heure et par cheval

-
2.0uO !oordéeS ell '~vju. melJJbrure; ell il explosion, li essence, moleur serv:{ntl

Icbrne,feret rm'elle'~311"3Ili;;ées COlllme moyen principal de propulsion

1.200 chêne, fer et carvelles
galvani5~es

o 70

petite pêche fa- JO 2m~ im251

o 9ï!8 86 2 70

8 l'a 2 65: f i3!l

canot

canot

canot mi1tePëre-Bernrtr.l ....•.......•...

Saint-Vincent-de.-Paul. ... ' .• '

Charles-Alfred .. " " . ' ...•...

QU" .A.R.rrIE:R. I::> :E 8.A.IN'"rr-N" .A..Z.A.IRE::

vapeur à hélice.\r-:\fen 1

Pris: de l'ensemble (coque et machine) : HO.OOO francs.

chalut acier !fIIJ11:1l1' a vap(;I])' fi comlJlJ",Lion fiel'vanl ·IHUIl, RUH8ell 01 C", Ahcrdeenl400 1 :"!O, ij,~, ~ir/m \
(;omrne mO)'llrJ pd nd l'al COU t'se r,ti "lm

Hl7 charbon
ou bl'iquettes

2i> fr.les 1,OOO)dlog. 1r"GOO kiloj{. par jour 1 non réversible 1 4 [ • 10 milles à l'hewe

QU" .A.R.TIER. DE N" C> :rFl~ 0 UTI:EFl

8 nœuds

iJ nœuds env'

o 50

3non réversible

1non réversible [3[

7 litres

~ gra1Umes

essonce, 0 fl" 50
pl!ltl'ole. 0 fr. 35

l, 0 fr. &} lelitre

li

\1110 mlll'dmll'
h \\l~!(,\m_\tl

~111111llll'dlllll'
1\11 Il\\lr,,\~

})

ROCE-i:ECLLE

11iI11'UIi' l'ooolr'lIiln l'IU'1 M, (il"'11i1'l'
1'IllIlillllI'o ri.' III 1i1l1'III1I1I'

DE

mntllHt' ii ,'n/lHlIlliUOIJ, 111llllrtnWl rI 1l/il;lm, (j,1
l!Hmll~ rtpl'h:> l'ltllllmul:{O

)'~W25!1.Jll::Z

.2 2011 :35
1

sloop
1................ '1

:\ ( : '.. - Ces deux bateauX ne sont en service quedepws le 1-- :aof1t 1900.

f'IJrnicai~ 1.. . . .. . •..•..•... '11 cotr~

prJlTJÎC[ljs 11. ....•• , •••••••.•• cotre à mo~eur automo-
1 bile Aster
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COQUE-------
NOMS TYPE DU R\.TEAU

GENRE DE PÈCHE

PRATIQGt

CARACTÉRISTIQUES

------""-------
longueur 1 largeur \ creux 1 TI~ANuT'1MAXIM .,

1

PRIX

MATIÈRE

EMPLOYÉE

A LA CONSTRUCTION

TYPE DU MOTEUR NOM DU CONSTRUCTEUR ALÉSAGE
NOMBRE

DETOURS
PRIX COMBUSTIBLE

PRIX

DU COMBUSTIBLE

CONSOMMATION

PAR CHEVAL

ET PAR HEURE

TYPE

DE L'HÉLICE

rI>

~ VITESSE MAXIMI

.< qu'elle pent don
~ DIAMÈTRE
~ au bateau en ru
III

~ à toute puissan
z

tO m5O t m35 Om85

5

5

5

5

5

5

6 nœuds 5

5

7

6

û

6

6

7

g

8

8

8

8

6

6

6

6

6

7

6

6

6

5

li

G

Û

Om5O

o 48

o 48

o 50

o 50

o 50

o 48

o 48

o 50

o 48

o 48

o 45

o 35

o 50

o 48

o 55

o 48

o 48

o 48

o 48

o 48

o 45

o [,Q

o 50

o 48

o 55

o 50

4

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

réversible

réversible

non réversible

non réversible 3

non réversible 3

1/2

1/2

1/2

4

3 litres

3

3

6

10

10

7

7

7

6

6

6

5

5

6

5

5

3

4

8

4

12 

6

20

6

3

OCr. 35 le litreessence

2.800

2.800

2.800

2.800

2.800

4.800

5.000

5.000

3.800

3.800

3.800

3000

3.000

3.000

4.500

4.200

4.200

3.000

2.800

3.000

5000

3.000

6.000

3.000

6.500

3.000

3.000

540

540

560

600

600

700

700

700

700

700

700

500

500

700

650

650

600

560

600

800

800

800

750

6GO

750

400

o 125

o 110

o 110

o 110

o 125

o 120

o 120

o 125

o 105

o 105

o 105

o 110

o 110

o 110

o 125

-0 125

o 110

o 110

o HO

o 110

o 095

o HO

o 090

o 090

o 120

o 120

12

12

10

10

12 ,

10

10

8

6

8

16

8

2~

12

6

6

6

12

20

20

15

15

15

12

12

Hérald

G. Roy

Mutel

Rochester

Wolvel'ine

Motonaute

De Diétrich

1

S"Y N"::r:::> ICA. T :I:) E G- "'(J JfA. N" - 1\1.1: ESTFt..A. S (s u. i te)

bois de chêne' et pin explosion (moyen principal) Castelneau 6 Om 110 5~0

750

800

850

800

750

900

900

900

800

800

750

700

750

800

800

7~

950

1.000

2.000

800

800

700

1.200

800

1.000

700

800

1 ,>

o 35

o 35

o 3.5

o 35

o 60

o 35

o 35

o 60

o 35

o 35

o 35

o 60

o 40

o 35

o 35

o 3.5

o 35

o 50

o 35

o 30

o 80

o 50

o 70

o 35

o 60

i300!)510

10 • { 40 0 85

li 10 1 W 0 fJO

10 .{&I0RD

li »1501

940280060

14 -320100

H .100085

10 '1.30085

12 .. 1501 ..

10 »1 25 0 80

11 .150085

10 Il 1 401 0 80

10 50 1 401 0 85

11 50 1 50 0 90

10 10 1 30 0 8-5

10 30 1 3.5 0 80

10 • i 30 0 80

1150140090

10 »1 3-5 0 85

iO 60 1 40 0 8.5

10 :0130090

11 »2~075

11 »145000

10 » i 30 0 8-5

10 50 i 28 0 75

petite pêche, sardine

bac

tillole

lillole

L;;. l,:,!"IT:·:,ntaîse ••••••••••••

L:,:,nnajs~....... . .

Etinl'::lle ...••..•.••...• ., •.

J-';;,.;:':'': . ' .•••••••.••• , . • . ..• !

:--.~' .":. ?;:.~;o-s:: ..

B!::.o:: ·~:'=.Il~ .••.••.••.•••.••••

:''0'. é.!. .:[ .

Eg~Ji'~~ . .." •.••..•...• " •..•

.:'"~:.:; -... ...

R.::tariataire••....•••.......

).fot»!!au1.a. _•• , ., •••• , .•

L~-=~i·::i;e .. _ _ ..

Pourqu,)i-Pa.3. " ..•... '" _•..

&lai: ....•........•....... ,

Fra ternelle . .• . ....•.....••.

: ',,: -~::': 2J. ..

:.", ~'o:.:.;,:~-eL .. - •. '-"'.

'T: :;:i;·~é.':l •• ~ 1

....üï1il ....•••.••••••.•••

Ir- .:J--.:.i.............. . .....

, Hirc·ndel]~ •.• _...•...••....•

. Cap;;;}:; ...•••••••••.••••••.•.

. Lapérou;ce ...

~ ,.'."',' '." .



1 •••

: '~;" " \ ,":., . ;}.,..-
i,

',"\ ;"'f:' ' . ',.

'.
'1
'.'

,ô

"
:".- 4

"",
\.-~ TAELEAU IX

" .. '

"

' .

, ,

"

..

.,

..

"

"

';"

.....

'1.'

._'.'

. i

;;:,...

"

"

..

.0". ~ •

'.

. ..
'.< '.

. ,
'. \ .'~ '":

"

•••

......

(s-u.ite)

SYNDICAT D'ARËS

SYNDICAT DE GUJAN-MESTRAS

QUARTIER DE BAYONNE

QUARTIER D'ARCACHON

":.

•."
t

'.

.1 ••

-, .-

~." .

..

;','

".

. ..• \

~ :.. '

:.": :.:."

" ~. :

:'"'.

.. ,,:";,

l"

k'>

"

' ..

,', ','
'.'

i"· :,

" .~.

: l,

.' .

"

. "

.'........

'!'

" "

.....
.....

. ,:

"...•.. ',!
\: .. 1 • :.","

',. -,,:'

"

'.'

.'

.' -:"

-.-,

,",;

":.

'. ,~

: i..

" .. :

. ""'"

.,

'~" "', .

; .

.... "

., .
'.3

...

' .

\
" '

'-/'

'-."

'.

'r.

..

"

.;

;:i;

.. '~'ô:)lii:" "[.;:'~": "',:l.... :···~··.::~~~· \
1 .;..;.'~._~ ~~~\l_~

·:~'O::;~I~~;
"'~""'* ,\. ~.~~~: ..:.~ .;.'
"'\';;~.'~ :':~('~ .

• ~1 ., ~~~'"

...•~-,.;.•:..:.;..;:..•' ','

!··~~~fu:~ .
-..~~; ...~ .~:; \

'".' ~

..'

, ;

J ;'

"

~ ... :

l' '

. .
. :..

" "..~ .
'\. .".t -- ~.

,
..... \,. ;,



..o.. '.-"'~'.- \ ., . -: ..') - .','.

: <. ..".:'. ."""'. '..':'1. .' -;',', ....: ..•.. ":,:': :" "':',:'.\ '.jF,"'~:;
.,.,: ......., .:',1." ,- c- 0,''',"" .. '.' . , '.; ~. ., ...,:.~

- .. ' ", .~
-/,.,". _o.. :.1

-

1
1 1

1

OOQUE oc
:::s ,

~~ 'lHni~:t'J\IlJIII. .. - ..... --- CD ; CO~SmnL\TIO~
GENRE DE PÈCHE

.r:::: -
CARACTÉRISTIQUES

Q NOMBRE PRIX TYpE ."

NOMS MATIÈRE c i li ,'~ II~ -",iiii,,:, !l'ot'llUU I,il.IUUIlI!
TYPE DU BATEAU TYPE DU MOTEUR NOM DU CONSTRUCTEUR CD ALÉSAGE PRIX COMBUSTIBLE 1 - rJLUI ETfŒ:!P~R CHEV_-\L

1PRATIQUJ:; ../"-
CD t . ""JI n!o:<l.;;"'~1I!i l!'1nl illlU~1

PRIX
Q DETOURS DU COMBUSTI~LE DR L'BÉLICR

longueur 1largeur 1
1

EMPLOYÉE c

1 li ~
1 a tt,·jll!lltt... U"'ilà~""IC1JIIP

C'll ET PAR BEURETIRANT ..
creux ..

A LA CONSTRUCTION :; l ~ -MAXIMUM Q. iz.
n

SY"N"I:>IC.A.T :DE GU"J.A.N"-lVIESTR..A.S (su.ite)

1

1

1m~olomno
1 1 . 1

. ~ 1

Il
La Parisienne IL ......... .. tillole pet:ite pêche, sardine IO m 20 Om60 850 bois de chêne et pin explosion {moyen principal) J.• Lapeyre 7 Om1oo 700 3.500 essence o fr. 35 le litre 1 3 litres 1/2 l non réversible 0".3.>

~
tf;lOlût.

Esméralda .................. 10 1 50 1 0 35 900 ( Pél'ier 16 0 110 1- - 1 Il - - - 800 4.800 - - 8 - - '!'J1 . 1) ~'5

il
iJj -

;
i .~ ~Saint-André ......... ....... bac - fi 15 3 .. 0 SO 0 71) 1.700 - - - l Day 16 0 130 SOO 4.500 - -' 8 - réversible

~ 1

(1 5'.! ;;JJ - ;31
:

Henri-Gérard ................ - - 13 1 3 20 1 10 0 90 3.000 - - - 1 Dan 10 0 130 /100 6.000 pétrole lampant o fr~ 23 le litr.e ;) - - «) t.il!) R•• -;
~Iétéore ...••.•.. , ........... tillole - 10 » 1 35 0 SOi 0 GO SOO - - - - 4 0 1S0 450 2.S00 - - 2 - non réver.s;iliie

: Il

()) .01(~ .JI - 'Ill

La Sirène II. .. -.. - -....... - - 10 25 1 30 0 ~151 0 70 SOO - - - - 4 1 0 180 /150 2.800 - - 2 - rëver.s;ible (1) ;)jj) (ll; -
Dan .•....................... canot - 7 » 2 20 0 90 0 90

1
1.000 - - - - 4 0 1S0 450 2.800 - - 2 - - 2\

0 ~) ~ -

.Stella ................. tillole - 11 50 1 50 0 90 0 35 950 - - Stève S 0 140 450 4.000
.

4 non réversible :3 (» f)J) k); -..... - - - -
Lance ..•.•........•........• - - 12 D 1 56 1 05 0 75 900 - à vapeur (moyen principal) Castelneau 17 OmoS5 à 001 170 300 6.500 charbon de terre 40 Cr. la tonne 950 gr. rëversible i [ 0 ~iI) ~j; 1.~:Ïl Ùml_

1 1

S'VN'DI.C.A.T -- ,
D',A.RES

, Surprise............ . ....... 1

1 1
Il Il

1

tillole petite pêche, sardine 9 1D 50 1m ::>5 1 01 » om60 650 bois de chêne et pin explosion (moyen principal) Bouyssounouse S Om1H 650 2.700 1 essence oCr. ~ le litre ! litres non rëversible 1; :3 Il (l...'ill.1l .;), IIIl1lmfu;

'. 1 Il '1
1 :MarqUIse .................... 1 11 50 1 50 1 0 60 1.000 Couach 15 0 110 500 7 il2 13 !j (1 'k(II s -- - » - - - /1.000 - - - - 'c

1
131 Mal:ie-Jùsù.Ph ... " .......... - - '10 " 1 30 0 95 0 60 950 - 8 0 110 560 3.800 4 (1 ID

,
ftii -.. - - - - - - i

- 11 1 40 0'98 0 60 850 Hérald 8 1/4 0 088 . 800 2.000 oIr. ~ le liue 4 .-

1:
... :;» ftii -Malle-LoUIse. .•. . .......... - » - - - - - -

Quitk .....•••........... .. ' canot - 9 50 1 60 0 90
1

0 70 1.000 - - - Decauville 12 0 '105 800 2.000 - ofr.l2 - 6 -
1

- ~l -iff.~ li -
1 Il:Rafale.....••...•............ tillole 10 50 1 40 0 85
1

0 60 1.000 Pilter 14 0 127 500 2.000 ... ~l []j(~ ::-:: -- - - - - - , - 1 - "
"~l

Chicoye-Brédère .... , ...... 10 20 1 40 0 901 0 60 1.000 Vulpès 14 0 100 1.200 2.400 7 S (il .ilt!J ::-:: -- - - - - - - - - "

1 Espéranee ................... 12 30 1 30 0 SOl 0 60 1.000 Hérald 8 0 096 SOO 2.000 '"
Si: ~l <tlill 1

- -- - - - - - - - - Il '1

1

..

.~ il
i

10 20 1 35 0 90 0 60 1.?00 Castelneau 8 0 130 600 2.400 ~ ® 'i!:$ l'
- - :'i,

Rf.:née-Paulette .•.... - - - - - - - - -- ".... . .
1 il

,.
Q '(J .A.R.TIER. I:>E l3.A. 'VO N" 1"'1 E

2 nt 301
1 1

Ca[J},r~ton 1....... , .......... \Chaloupe mixte à moteur petite pêche (petit chalut) 12" GO 1"'50 OCl80 3.500 pitchpin, chêne, acacia, moteur a explosion (auxiliaire de marche) Mon Al>tel' 18 120 X 120 860 Ü 000 essence el pétrole essence: 0 Cr. 38 le liue o lilr. U4i ~r cllenl ft par non reversiblle '~ :ij,.' 011111 ;j} Ir~lJlllltJ Jr:: J.( ',. ,k [llJttllJ\?

et à voile (pontée) clous en fer galvanisé (chantiers de la Gil'onde) loul'd pétrole: 0 fr. 28 - bellre .* S ilr.....r lS ~\'. ... 'niitll' <lI:l.$ Illt.ufldh(~i[

1 / ij'
CarJ},rf.:lrJn IL .... , ...... ' .... ! 12 50 2 30 '1 50 0 80 3.500 - - lS '120 X 120 860 6.00:1 - l, - 1 ~ - 1 -- - - - -

~
l'

fJuv1''.::-l'rf:'iJ .•................ !canot-al'rière a tabl~au
il

petite pêche avec lignes 7 '1 301 '1 Q;j 0 60 SOO sapin, fl'êne et teck, moteur ~i 2 cylindres à explosion M. Couach, a Arcachon 5/6 DO X 1'20 500 3.000 Essence moto naphln olitre Gt) ~ar chev<\!'! -

1:

IFIll:..i:J.I~1 ~J lI"I'_lJ.i!llt...
1
1 tl~, -• Ifliillt· lllc;;nIt4WNIUl>::

. 1 (non ponté). " et filet fixes clous galvanisés (moyen principal de marche) moto-naphta o fI'. ,\0 le litre et pa r \\!ufe 1 Il,
reY~.l':>ibTh~ IJ"Il:.:~/1 ;11 W'f'111111"'-;~' U,

petite pêche (petit chalut) S 40 1 92 0 90 0 62 800 sapin, ormeau et pin, moteur à explosion (moyen auxil. de marche) l\f. Vignes, à Capbreton 7/S 101X1lO 1.0).1 200 Essence de pétrole essence de pèl.role olilr<ll~ }.~\r dl\!\'ali -
1'1'0-Pa trHl. .................. ,chaloupe genre trallllere 'trii~ljIt;,.lllr.li.lIfll">.:

il. moteur el à voile clous galvanisés o fr. 40 le litre et pa.r Illmre 1 i~

L<:s quatre bateaux ci-dessus appartiennent au S:'ndicat dc Capbreton (quartier de Bayonne).

--
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OOQUE >oc
=> cr....

"' VITESSE MAXI.~I
~

...:---. - Q>

CONoSOMMATION.&::GENRE DE PÊCHE C> NOMBRE PRIX TYPE <CARACTÉRISTIQUES 1: -0 qu'elle p~ul donaNOMS TYPE DU BATEAU MATIÈRE TYPE DU MOTEUR NOM DU CONSTRUCTEUR Q> ALÉSAGE PRIX COM BUSTIBLE DI.UIÈl'REQ> 1 ~R CHEVAL wPRATIQUÉ ~

C> DE TOURS DU COMBUSTIBLE DE L'HÉLICE :l; an baleau en mar
Inngueur 1largeur 1

1

PRIX EMPLOYÉE 1:
co...

TIRANT
.., ET PAR HEURE :2..,

à toute pllissanœcreux A LA CONSTRUCTION :; CMAXIMUM
CL ;t;

1

SYl'J ]J IC.A.rr ]J E G-U"J .A.~ - 1\1.[ ESrrR..A.s (s-u.ite)

É~oiIe'~il~nteIII ..•......... 1 1m501 900 bois de chêne et pin explosion (moyen principal)
~

Couach 15 Om110 4.800 1 itillole petite pêche, sardine LI m50 1m » Om35 560 essence ofr. ;:15 le litre 7 litres 1/2 non réversible 3 Il 'u 50 8 nœuds
Mlss-the-neuse .............. - - 11 » 1 40 1 » 0 40 900 - - -- - 15 0 HO 5S0 5.000 - - 7 - 1/2 - 3 0 50 8 -
Marquise .................... - - li 50 1 50 1 05 0 70 i .000 - - - - 15 0 110 560 5.000 - - 7 - i/2 réversible 3 0 50 8 -
Helvétia 1 ................ "'1 - - L1 » 1 40 1 " 0 35 9~0 -- - - - 15 0 110 560 5.000 - - 7 - 1/2 non réversible 3 0 50 8 -.
Helvétia II .• . . . . . • .. . ...... - - 11 D 1 40 1 » 0 35 950 - - - , - 15 0 110 560 5.000 - - 7 - 1/2 - 3 0 50 R --
Camillette ................... bac - 9 75 2 94 0 80 0 70 1.700 - - - - 15 0 HO 560 5.000 - - 7 - 1/2 - 3 0 50 G -

1
~Iurétoise......... '.' ......... tillole - 11 D 1 40 0 90 0 35 900 - - - - 12 0 110 56f) 4.000 - - 6 -- - 3 0 50 Î -
Monna-Yanna ............... 1 - - 11 • 1 40 0 95 0 3;) 850 .- - - : - 12 0 110 560 4.000 - - 6 - - 3 0 50 7 -
Etoile-Filante 1. ............. - - 10 50 1 40 0 00 0 35 750 - - - \ - 12 0 110 560 S,SOO - - 6 - - 3 0 50 Î -\

1

'- 1A-Dieu-Vat .................. - - 9 50 1 35 0 85 0 60 700 - - - , - 1Z 0 110 560 3.800 - - 1 6 - réversible il 0 50 ~1 -
1Chimère ....•.....•.......... 1 - - 11 D 1 .10 0 90 0 35 900 - - - - 12 0 110 500 ~ 000 - : - 6 - non réversible 3 0 bO 7 -

1
- ·1

La Gouine.•..•.............. - - 10 D 1 40 0 85 0 35 HOO - - - r - 12 0 110 560 3:800 - - 6 - - 3 0 511 G - 5
Cami ..........•............. - - li » 1 40 0 85 0 35 800 - - - ! - 10 0 125 5CO 3.500 - .' - 5 - - 3 0 48 G - 5..
Raoul II •..•................ - - iO n 1 26 0 80 0 30 700 - - - 1 - 10 0 125 500 3.500 - - 5 - - :3 {) 48 Î -
Jean-Bart. ...•.. " ...•...•.•• iD 1 40 0 85 0 35 700 - - -' " '- 1U 0 125 500 3.500 - - 5 - 3 0 48 7- - " , - -

1 ,
Chalet-mon-Rêve II ..•....... - - 10 » 1 40 0 85 0 35 800 - - -

r.,
- 8 0 110 MO 3.500 - - 4 - - 3 0 48 G -

Alcyon ....•••...•.......•..• - - 11 • 1 40 0 90 0 35 850 - - - - 8 0 HO 560 3.500 - - 4 - - 3 0 48 G -
Aréthuse ••.•...•..•.••.....• - - 11 » 1 50 0 90 0 40 ' 750 - - -- , - 7 i/2 0 100 5iO 3.500 - - 4 - - 3 0 48 G -

1 12 1 50 1 02 0 30 1.100 \ Castelneau 12 0 110 650 lL500 - - 6 4 0 50 Î 5Atlantique................... - - » - - - J - - -
;

• 12 0 110 650 l1.500 6Sin-JIi~do Il ................ 1 - 12 » i 50 1 ») 0 80 1.100 ..- - - - - - - - 4 0 50 7 -- i
Lucienne••.••... - - 11 » 1 40 0 90 0 30 800 - - - - 10 0 130 550 4.000 - - 5 - - 4 0 50 " -.............

Paoupa......•.•••.••.•...•• - - 10 60 1 40 0 80 0 35 '700 - - - - 10 0 130 550 4.000 - - 5 - - 2 0 48 'i -
1 Grhelda ....••...•••.. · .....• ! - - iD 20 1 40 0 85 0 35 750 - - - - 8 0 130 550 3.800 - - 4 - - 4 0 50 'i -
1

10 70 1 35 0 80 0 35 750 - 8 0 130 550 3.800 ..- - 4 4 0 50 i1 Dèsidl)rata...•...... ,. ....... - - - - -- - - -
1 50 0 90 0 35 950

1
8 CI 130 5::'0

1

3.800 4 4 0 i.O -1 Ylolett"-- .•••• · ............ - 11 50 - - - - - - - - 1 --
11 1 3.) () Kil 0 3" aoo - - -- i .- tl 0 130 5;)0 3.8JO - - 4 - - 4 0 50 -R~u~~ie ...•.......•.......•• - -

:1
.J

\
1-

1
li 1 l10 0 0 70 900 - - _. - 8 0 130 5;)0 3.l:i00 - - 4 - - 4 0 50 li - 5; Marthe·Lucie ••• ... - 90

1
..............

1 l.
l._
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'Cl ({n'elle peut donnl

DIA:\IÈTRE
ê an bat~al\ en Dlah'h

NOMS TYPE DU BATEAU
GENRE DE PÊCHE

PRATIQUB

CARACTÉRISTIQUES,

1

1r [, 1 TIRANTlongueur a geur creux MAX1MU1\1

PRIX

MATIÈRE

EMPLOYÉE

A LA CONSTRUCTION

TYPE DU MOTEUR NO:VI DU CONSTRUCTEUR

>oC

""l.!...
oC
C

c::...
'"cs::....,..,
:;
Q"

ALÉSAGE
NOMBRE

DE TOURS
PRIX COi\ŒUSTIBLE

PRIX

DU COMBUSTIBLE

CONsm.nIA1'10:-1

P~R CHEVAL

ET PAR HEunE

TYPE

DE L 'H~;LICE

'"o
z

VITESSE MAX'lijl

à ton te pu issane,

Q"O'.A..:FlTIEFl D DTJN":I-C.ERQTJE

;)

;)

5 nœu<ls 'I/~

o 24

o 34

o 2i

2

2

2

2

réversible5 litres

.. ,

','

\'

"'.:" . -
:;~.' .. ':::~

. '.-:.:, ....

,~. '; .

" .
. - - .':r •

, '.'

essence

2.000

2.000

2.000

1.400

600

400

600

600

80

100

100

120

6

10

10

10TreseI, à Dunkerque

E 'r,.
1

1

moteur à explosionbois

1.500

1.400

3.500

3.500

1

1 m , •

1 10

1 209 ~3 »160

8 »3 »160

10 J 3 » 1 60

pêche'au carreau

pêche aux crevettes

pêche, aux crevettes

canot

sloop'

lougre

Anna, ............•..••......

Bertha Richard , .

Petit-Pierre ' ..

:\Iélanie .... ' .......•.......•

8 1 20 i

9 23 3 15 1 2i

tO 13 3 17 i 24

1 !~
1"

- 1,12

5

;)

5U i:lO

o 34

o 24

o 3i

2

2

2

2

,:: ..

3 litres 1/2

" '-',

!
!

2.000

2.000

2.000

1.500

800

800

700

60080

120

120

100

6

6

12

,
\
j 1

f, '

,

. "

, ,

,

~========~.~====:::=:::=====~

bois

acier

900

1.200

1.260

8.500

»

o 80

1

1

1

»

.... ; .

8132551

',' .;- ~::---~:.,-

bornage

pêche aux crevettes

", ~.:

r" .

",

cotre

sloop

baleinièreL-Émilienne .

Léûnie ..•....•.•.••.. , •••.. ',

Joyeus>! .•..•••.. ,' •.... , ...•

Pierre-Léon....•• '.

• r
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Ille SECTiON

RAPPORT
SUR LE

TRANSPORT DE LA MAREE
Par M. TANAZACQ (1)

INTRODUCTION

Le dernier Congrès tenu à Bordeaux a, sur la question des
transports, émis plusieurs vœux, auxquels, après étude, les

Compagnies de chemins de fer ont déclaré ne pouvoir déférer,

sauf en ce qui concerne celui ayant pour objet d'obtenir du Midi
sa participation au tarif spécial commun 114, des denrées péris
sables. Pour les autres, elles ont opposé diverses raisons dont
l'analyse permettra sans doute de les faire revenit' SUl' les craintes

qu'elles expriment ou sur les impossibilités qu'elles envisagent.

Ce commencement de satisfaction est dû à l'initiative des per

sonnalités composant le Congrès et, en particulier, à son Prési·
dent, M. Coutant, à son Secrétaire général, M. Pérard, ainsi

qu'aux lumineux rapports présentés par MM. Anthony, doc
teur ès sciences, directeur adjoint du Laboratoire du Muséum
d'Histoire naturelle à Saint-Vaast-la-Hougue, et Emile Altazin,
armateur à Boulogne-sur-Mer, qu'il faut remercier.

Du fait de la participation du Midi au G. V. 114 est résultée
la cessation d'une situation très préjudiciable aux intérêts des

(1) Voir pl'emier volume des c.omptes rendus du Congrès, page 3i9.

15
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expéditeurs des régions du golfe du Lion et du bassin de la

Gironde. Jusqu'alors, en effet, leurs envois subissaient des prix

de transport très élevés, par suite de la suppression des prix

anciens du G. V. 114 et des prix spéciaux dont l'Orléans avait

obtenu l'annulation dans son tarif spécial intérieur G. V. 14.

Ce premier succès permet donc d'espérer que le présent

Congrès enregistrera, lui aussi, d'autres améliorations si néces

saires au bien général de l'industrie de la pêche et du consom

mateur.

Des Transports en général.

Les transports à grande vitesse des denrées périssables sont

certainement les plus intéressants. En particulier celui de la

marée, en raison de son excessive fragilité, doit être fait avec

la plus grande célérité possible et à des conditions de prix en

rapport avec la valeur intrinsèque du produit.

Dans son travail sur le commerce du poisson frais soumis au

Comité d'études et de patronage pour l'amélioration du sort des

lv!arins-Pêcheurs, M. de Seilhac établit clairement qu'il ya deux

obstacles à la vente courante du poisson de mer:

({ La cherté du transport et la question des octrois ».

Au point de vue du transport, malgré les réductions de prix

consenties par les chemins de fer, ces prix sont encore plus élevés

qu'il ne serait nécessaire dans l'intérêt même des Compagnies et

du public en général.

D'une part, la valeur réalisée par la vente du poisson est à

peine supérieure et quelquefois égale simplement les frais de

transport. Il s'ensuit que les expéditeurs hésitent à faire des

envois et qu'ils préfèrent, lorsque la pêche est abondante, les

diriger sur Anvers d'où ils sont réexpédiés en Allemagne ou en

Suisse, grâce aux tarifs réduits qui leur sont offerts par les sel''''

vices étrangers.

D'autre part, non seulement nos chemins de fer ftançais
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perdent le bénéfice de ces transports, mais encore le consom

mateur peu aisé du Centre est privé d'un aliment dont il pourrait
faire usage s'il était possible de le lui offrir dans de meilleures
conditions.

Enfin la cherté du transport du poisson produit une troisième

conséquence. L'excédent souvent disponible dans les ports de
pêche, ne pouvant être expédié, fait le fond de la consommation
du peuple des côtes dont l'alimentation est ainsi peu variée
et le surplus est transformé en engrais de mer, tandis qu'il serait

naturel de le diriger sur les différents points de l'intérieur du
territoire où jusqu'à ce jour il n'a pu être expédié.

De ce qui précède on peut conclure q~e l'amélioration du
régime des transports des denrées périssables est nécessaire, et

qu'elle serait avantageusc aussi bien au public qu'aux chemins

de fer, dont le trafic augmenterait vraisemblablement dans une
mesure suffisante permettant la compensation des sacrifices

consentis.

Généralement, à une réduction de tarifs correspond une

augmentation de trafic et par conséquent de recettes. Un
exemple touchant d'autres produits d'alimentation peut être cité

en faveur de cette assertion.

En 1897, sur leur propre initiativc, les chemins de fer Paris~

Orléans cherchèrent à faire descendre sur leur réseau les céréales

du Nord qui n'y parvenaient pas en raison précisément de l'élé~

vation des frais de transport. Après étude, la modération de ces

tarifs fut décidée et l'impulsion a été telle qu'en 1899, un an
après à peine, le tonnage, qui en 1898 était de 6.735 tonnes seu~

lement, passait à 24.216 tonnes, soit en chiffres ronds une aug

mentation de 260 0/0.

Le tableau suivant précise davantage l'importance du mou~

vement obtenu grâce à cette modération de prix:
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Trafic des céréales du Nord sur l'Orléans de 1892 à 1899.

TONNAGES .- ./'.. - TOTAUX
A~NÉES.

Farines ellconverties\lIes, A\"oillC~, Farines. en grains G\I.\I~S.
Sei~les. Orges, etc. aux taux

de 80 '/'

T T T T T
1892 .............. 235 29 21 26 290
1893 .............. 160 » 390 4?5 635
1894 .............. 57 21 506 632 ?10
1895 .............. 21\4. 324. i ..6 182 no
1896 .............. 3.896 291 662 82? 5.014.
189? .............. 983 86 4.2?

1

534. 1.603
1898 .............. 5.956 14.0 511 639 6.?35
1899 .............. 15.4.54. 2.4.?6 5.028 6.286 24.216

Voici en quels termes M. R. Bloch, sous-chef de l'Exploitation

de la Compagnie d'Orléans, s'exprimait dans sa brochure: Les

Chemins de fer français et les transports des céréales:

« Les résultats ont donc été très importants: ils ont déterminé

« la formation de courants commerciaux entièrement nou(leaux et

c( produit les plus heureuses conséquences tant au point de vue

« du développement du trafic des Compagnies qu'au point de
c( vue des intérêts généraux du pays. »

Il est infiniment probable que si une mesure semblable était

prise à l'égard de la marée, les résultats seraient non moins con

cluants. Et l'industrie de la pêche, outre sa surabondance qu'elle

verrait s'écouler, étant appelée à pourvoir de nouveaux centres

de consommation, gagnerait en prospérité.

En plus, ceci prouverait qu'en l'affaire, chose rare, tout le

monde y aurait trouvé son compte.

Le Transport de la Marée.

Le commerce de la marée comprend tout ce qui vit et nait dans
l'eau et que l'homme consomme. En matière de transport, ces

produits ont été nominalement désignés et classés dans la caté

gorie des denrées, de la manière suivante:
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Coqnillages frais, -Crnstacés (crabes, crevettes, écrevisses,
homards, langoustes), - Harengs, - Huîtres, - Poissons frais.

La grenouille' dont la consommation est de quelque impor
tance, n'étant de sa nature ni crustacé ni poisson, ne trouve pas

sa place dans cette désignation; il en résulte souvent, les tarifs
de chemins de fer étant appll:cables à la lettre, qu'elles sont assi
milées aux marchandises non spécialement dénommées et

qu'elles subissent la tarification générale, c'est-à-dire la plus
élevée.

De ce chef, la classification des marchandises rentrant dans la

. catégorie des denrées paraît incomplète; elle devrait être modi
fiée de façon à éviter les surcharges de frais que l'on constate

quelquefois pour permettre à ce produit l'application régulière

et incontestée des tarifs spéciaux.

Comme les denrées en général, la marée se transporte de trois
manières distinctes:

1° AIL régim.e de la grande ()itesse proprement dite.
2° Au régime de la grande ()itesse conditionnelle.

3° Au régime des denrées accélérées.

Ces trois régimes diffèrent entre eux par les prix de transport
qui leur sont propres et par la célérité attribuée à chacun.

De la grande ()itesse proprement dite.

Bien que très peu connu, ce régime est cependant utilisable
avec avantage dans certains cas pour les envois d'un poids de
30 kilos et au-dessous.

Résultant de l'article 42 du cahier des charges, c'est-à-dire de

l'acte de concession aux Compagnies exploitantes, il s'appliquait
à l'origine à toutes les marchandises sans distinction de nature,

d'après les bases ci-après.

Péage, 0 fr. 20. Transport, 0 fr. 16 = Total, 0 fr: 36 par tonne

et par kilomètre.
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Ce prix de base unique, quelle que fût la distance parcourue, se

traduisait par le barème suivant:

Pour 100 kilomètres

200

300
400

500
600

700
800
900

-1000

36 francs par tonne de 1.000 kilos.

72
108
144

180
216

252

288
324
360

Mais depuis, pour des raisons de développement de trafic et

p'our répondre aux besoins impérieux du public, ce tarif, à carac

tère légal, et désigné sous le titre de tarif général, a été modifié.

Sa formule à base de prix uniforme a été transformée à base kilo

métrique diminuant à mesure que la distance à parcourir aug

mente, et tout en lui conservant sa valeur de tarif général, il a

été divisé en trois catégories:

1° Pour les expéditions ne dépassant pas 40 kilogrammes.

2° Pour les expéditions des marchandises ordinaires d'un
poids supérieur à 40 kilogrammes.

3° Pour les expéditions de denrées du poids minimum de 50 kilos

ou payant comme 50 kilos.

C'est ainsi que l'arrêté ministériel du 24 mars 1898, le dernier

en date, fixe les prix de chacune de ces trois catégorie$ :
. ,
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PAR TONNE ET PAR KILOMÈTRE

l' Expédi- 2' Expédi- 3' Expélli- BARÈMESlions tions
d'un poids lions de denl'ées

ne dépassant d'un poil\s trun poids par celltaiM de kilomi'tt'es.
p~s ..0 kilos. supérieur supét'ieuril 50 kllosPl'ix ou payaut à 50 kilos

1

applicable pOUl' ou payant
par fractiou' ce poids, poui' 1° ~, 3'

de 10 kil. ce poids, -- -- --
Jusqu'à 100 kilom. 0.35 0.32 0.24c 35 » 32 » 24 li

100 jusqu'à 200 k. 0.35 0.30 0.225 70 » 62 » 46.50
200 - 300 - 0.32 0,30 0.225 102 » 92 » 69 »
300 - 400 - 0.81 0.28 0.21 133 li 120 j} 90 »
400 - 500 - 0.30 0.28 0.21 163 » 148 » 111 »
500 - 600 - 0.30 0.26 0.195 193 » 174 ,j 130 50
600 - 700 - 0.30 0.24 '0.18 223 » 198 » 14? 50
700 - 800- 0.30 0.22 0.165 253 » 220 » 165 li

800 - 900 - 0.28 0.20 0.15 281 » 240 ll180 li

~oo à 1000 - 0.28 0.18 0.135 309 » 258 » 193.50

Le tarif général a eh outre fait l'objet d'uM autre amélidI'ation.
Pour les envois empruntant au moins deux des sept grands
réseaux, tandis que son application se faisait séparément pal'
réseau, il se calcule aujourd'hui à ia distance cumulée, sans

tenir conipte du changement de réseau. Dans ce cas, il fonctionne

comtne tarit gértér'al commun, saris frais de transmissiort aux
points d'échange des ligMs intéressées, et s'appl1que aussi bien
aux envois de 20, 30, 40 kilogrammes; comme aUx envois d'un
poids stlpérieur.

Exemple, pour Une distance de 1.000 kilomètres, Ulle expédi
tion de 20 kilogrammes (au barème 1°) paierait

309 x 20 = 6 fr. 20.

tandis que si le barème 3° lui est appliqué, ce harème imposant un
minimum de poids de 50 kilogrammes, elle paierait:

139,50 x 20/50 = 9 fr. 70

soit une différence de 3 fi'. 50 en plus.

Pour les denrées et en particUlier la marée, le tarif général peut
être employé chaque fbis qu'-il doI1tle ties prix inférieurs aux
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tarifs spéciaux ou communs et, à prix égal ou supérieur, ehaque

fois que pour des nécessités de célérité l'expéditeur a intérêt de

l'utiliser.

Le tarif général s'applique d'office pourvu qu'un tarif autre

ne soit requis. En l'absence de demande du tarif spécial et même

lorsque cette demande n'est pas faite suivant la formule que,

seuls, les tarifs spéciaux concernant le transport des denrées im

posent malencontreusement, les Compagnies taxent au plus

élevé.

Il importe donc de s'assurer avant tout si la taxe du tarif

général est la plus économique. Dans le cas contraire, il est néces

saire, quant à présent du moins, de requ'érir le tarif spécial

des denrées en employant la formule G. V. 14 ou 114 des den

rées périssables.

En régIe générale, pour les envois ne dépassant pas 20 kilos,
le tarif général est le plus avantageux, sauf sur le Nord, puisque

son tarif spécial s'applique sans condition de tonnage.

De la grande çitesse conditionnelle.

Ce régime comprend les envois pour lesquels un tarif spécial

a été demandé et dont les conditions d'application ont été
acceptées par l'expéditeur. Dans un but d'ordre et de clarté, les

chemins de fer ont groupé dans un certain nombre de tarifs les

marchandises de nature semblable et leur ont donné le même

numéro, soit qu'il s'agisse de leur tarif intérieur, soit qu'il s'agisse

d'un tarif commun entre deux Compagnies au moins ou entrE!

elles et des Compagnies étrangères.

l C'est ainsi que, pour les denrées, le tarif spéc ial intérieur de
chaque Compagnie porte le nO 14. Quant aux tarifs communs, celui,
concernant les relations entre réseaux français porte le nO 114,

celui relatif à l'importation des denrées 214, 314 pour l'expor

tation et enfin 414 pour les relations des réseaux français avec

les réseaux étrangers ou les Compagnies de navigation.

Tous ces tarifs sont conditionnels et au point de vue du droit
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ils ont une existence légale, mais on leur reproche, non sans

raison, d'être d'une application difficile, parfois impossible, telle

la disposition concernant le délai de préavis de 12 heures, et de

ne renfermer qu'en germe les améliorations depuis si longtemps
demandées.

Le tableau nO 1 ci-contre fait connaître pour chaque Compagnie

le tarif applicable à la marée, soit pour les gares de leur réseau,

soit pour celles de,:; réseaux suivants, quel qu'en soit le nombre.

De la vitesse accélérée.

Ce régime, institué par les tarifs P. V. 3 et 103, n'est connu

que sur les réseaux Etat, Orléans et Ouest et s'emploie même

aujourd'hui, avec une fréquence coupable, pour les envois de

marée particulièrement importants.

A l'exception de la moule et des coquillages frais, pour lesquels

du reste les délais sont, sur l'Ouest, par exemple, les mêmes que

ceux du t~rif général de la petite vitesse, il 'présente des avan

tages inférieurs de célérité à ceux de la grande vitesse condition

nelle ou à tarif spécial, bien qu'il ait des prix de transport sensi

blement plus élevés.

Le nombre de trains désignés dont il peut profiter, sont en plus

petit nombre que ceux affectés au régime du G. V. 14 et 114; la

clause forfaitaire est identique à celle de ces tarifs. On ne s'expli

que donc pas l'existence d'une partie de ce régime dit « des den

rées accélérées» sinon qu'il n'a subsisté depuis la mise en vigueur

des G. V. 14 et 114 (juillet 1907) que du fait d'une erreur.

Mais il en est résulté une confusion extrêmement onéreuse pour

le public ainsi que l'établit le tableau suivant (nO 2) :

DEUXIEME PARTIE

Considérations sur les Tarifs.

Lorsqu'il est question de tarifs de chemins de fer, deux idées

forment généralement la base du raisonnement.

Certains, au nombre desquels en premier rang il faut placer les
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Compagnies, considèrent que toutes les réductions ou améliora

tions qui en sont l'objet n'étant, en somme, que des concessions

faites sur des avantages consacrés par les cahiers des charges,

doivent avoir pour corollaire une ou plusieurs compensations.

Les autres, envisageant la situation du monopole de fait dèS

Compagnies, estiment que ces réductions ou améliorations doivent

être consenties sans aucuhe compensation, et quelquefois même

dans un esprit de sacrifice allant jusqu'à l'abandon de tout béné

fice dans l'exploitation.
Il faut s'entendre. Aucun esprit sérieux ne pourrait aujour

d'hui prétendre que, rivés à leurs cahiers des charges, les che

mins de fer auraient pu, sans danger pour leur monopole et sans

nuire à l'intérêt général du pays, rester stationnaires et continuer

leur exploitation aux clauses et conditions de leur acte de con

cession. En d'autres termes, il est impossible d'admettre que,

contrairement aux prescriptions de l'article 48 dudit cahier des

charges, lequel envisageait des réductions possibles, Ëii les Com

pagnies n'avaient abaissé bien au-dessous des limites déterminées

par le tarif les taxes qu'elles avaient été autorisées à percevoir

légalement à l'origine comme maximum, le rachat ne se fût

imposé de lui-même afin de permettre à d'autres une exploitation

plus satisfaisante aux intérêts généraux du pays.

C'est pourquoi, lorsqu'il est question de tarifs, les prix concédés

aux Compagnies au commencement de leur exploitation ne

peuvent être l'appelés qu'à titre de souvenir historique.

Mais à ces raisonnements il peut heureusement en être opposé

un plus exact et qui consiste à considérer l'abaissement des

tarifs, les charges auxquel1es les Compagnies doivent faire face

étant équitablement satisfaites, comme obligatoires et comme

une nécessité ayant pour effët l'aCèroissemënt du bien-être et

le développement de la richesse publique.
C'est peut-être la condamnation de la formule célèbre, trop

longtemps mise en pratique: En matière de transport par chemin
de fer, la marchandise doit payer tout ce qu'elle peut payer, formule



TABLEAU NO 1.

ABLEAU COMPARATIF des prix appliqués à la marée, en trafic intérieur, grande vitesse, sur les sept grands réseaux et les ceintures et en trafic commun entre ces réseaux

BASES des TARIFS auxquels sont taxés les envols de marée sur les sept grands réseaux BASES du G, V,l14 (commun enlre 10us les réseaux)

Il la '10 II 56 ". 14 62 »u 21 90 J • J1 68 » • 14

RK\IARQCES

snr les

TAHIFS CI-CO:>TRE

BASES. - l'our l'État,
" l'Orleans, l'Ouest, elb sont

nbsolnment id/'ntiques et s('mbla
bics tl'ni!leurs il celles dn (;. \"
Il."

» P.-L.-M. - Pour un l'ilVOn
de 200 kilolllèl"es, elles SOllt· tes
"llls réduiles de toules et modC-

» l'l'cs jusqu'à ,iOO kilomi~lres. Ce
prindflt~. dont He se sont l'as ÎIIS
pirt's I"Elat, "Orlealls el 1'01ll'St.
f~aorbe éminemment la l'OIlSIlIll-

" malion dalls lcs centres pen éloi
gnés des lieux de prol!Ul'lion.

Nord. - Son tarif. nn peu
» pins élevé llue celui liu P.-L.-'I.,

oll're cependanl de réel;, avaota~es,

en raisoh de sa faculté d'applica
tion par ID kilogrammes, llnl'l que

" soil le poids dc l'envoi.

Est. - L"absence de tont tarif
reduil ponr le transporl de la Ina-

) rée n'a pas, en sel'vice intérlcur,
une sérieuse inJluence 1'0111' la
cOllsommation. La plupa"l Iles en
vois l'enanl d'autres réseaux. sa

" pal'ticipation ail G. Y. Il, leur
penlle! (l'y arriver sans subir les
taxes du tarif général.

, Mid 1. - Il n"en est pas de
mëmc pour ce réseau. D~~senalll

des ports de l'él'be imporlanls,
tous les prm!IIÎls ne sortant pas

• (Ill ~litli subissent des luxes exces
sivcs, Qllanl à sa participation au
G. V. 114, les sacrifices qnïl a
consen/is, .si l'on compare les dis-

r lances il parcourir sur le réseau
el les prix perçus, on constale qne
les avanlal(es accordés sonl plus
apparents que réels.

Sur

PAlUS

46 50 J:20 'v!

78 50 »'li 68

64 50 '13 57

et
P.-L.-M.

seulement

~IrDI

~~- - ' ..------
Sur nne gare

OHLEA~S

" • 223

" " '18

)) l) 1a 88 50 Il JO 78

» • 06 94 50 Il 07 8;)

• » G51Q!1 50 li 05 95

», 05 1'1950 • 05110

lJ • 05 109 50 • (J5 100

" ., 05 ill! 50 )) 05105

» »05 124. 50 II 05 115

."G5 9950 ,,0590

» a 24

» 05 95

» 05 90

applicables

entre tous

les réseaux

sauf Je IVIidi

» »24 24.

Il J »05110

2251 4.6 50 ,,20 44

225
1

69 » • 13 57

EST, MIDI

et les
ceintures

DENRÉES

TARIF GÉNÉRAL

, J

J» )'1

, l) 15 180 J • 05 100

l) » 13[) 193 50 • 05 100

)) • 19") 130 J "ÜÎ 85

» » 21 111 • • 1.0 78

» J) )

Il » 18 H8 5ù,

lI» 165165 J

P.-L.-M.

G. V. 14

p 05 90

• 05 110

D 09 85

J 05 100

, 05 105

» 05 115

n 14 76

.. A;') 95

" • 15

JI

»

4.6»

»

"

, »

1

12 "~5 50 22 50 Il '165 16 50 » 24.
fi Il

4 50 )
4. »1 '13 50)) 165 33 »»
5 • \ 36 JI

»

II

»

»

NORD

» '10 '10

G. V 14

))

»

»

»

» ))

• »

)) »

) »

49 25

,;0 kilom.') 24
22 50 de 51 à i5 k. • 22

de 7ü à 100 k. »20
de lOI à 125 k. "'18

36 2:) de 126 à 150 k. )) 16
de 151 à 200 k. » 10

62 25

8425

75 25

89 25

9425

» 09

Il 05

II 13

» ))

)) »

» »

» 05

OUEST

Pour Paris
et Argenteuil

seulement

JI

»

»

»

6~ II II '13

57, • la

G. V. 14

ÉTAT

ORLÉANS

OUEST

)) 13

Il la 78

D 05 95

J 05 100

II 11

» 05 110

• 20

Il 05 '105

)) 05 90

» 07 85

» 05 115

.. 24

400

600

/100 - 500 --

200 -- 300 --

300 --

900 -- 1.000 --

600 -

700 -- 800 --

800 - 900--

100 - 200-

500 -

et

DISTANCES

1.0JO - 1.100

1.100 -- 'l. 200

PRIX PAR TONNE

1JusqU'à 100 kilom., par kil:m.

de 1.000 kilogrammes

1&------------1 ---------
c.,,~t~I;lle 1

de
kilomèt. ~_,. J.nsqu'à 9,1
24 »'0 kIl.. »_J\

deiüàlOO 18r.

44. "f lOI à li5 14f.)
(iiü à 201 13 f.'
1 .

1.200 kilomètres. Il 05 JI JI ~ » , p » l) » , ~ »» )) :1 » n » J ))» ,., » ») D » J p

Ces taxes sont applicables par 50 kilos Ces laxes sont applicables su,' un minimun Ces laxes sont Ioules applicables sur un minimum de pohls par expéditioll de 50 kilogr.
ou paJ'anl comme 50 kilos. de pOIds de 10 k,los seulement. ou payant pOlir 50 kilo~r.

•
, ,



" ' J' ,- ...,
".'. '.

"

.'. . '";

.TABLEAU NO 2. TABLEAU COMPARATIF des prix des P. V. 3 et 103 (vitesse accélérée) avec ceux du G. V, 14 et 114

P. V. 3 - État P. V. 3 - Orléans P. V. 3 - Ouest P. V. 103 - Commun-Orléans-OUBsl

(DÉLAIS SPÉCIAUX) (DÉLAIS SPÉCIAUX) (DENRÉES ACCÉLÉRÉES) (DENRÉES ACCÉLÉRÉES)
PRIX

du

COQUILLAGES FRAIS 1

non dénommés

BUITRES

MOULES
COQUILLAGES FRAIS 1

non dénommés MOULES
BUITRES

COQUILLAGES FHAIS

MOULES

IIUITRES POISSONS FRAIS G. V. '1'14
POISSOl\iS FRAIS

(en glace et sans glace) expédiés en g'luce et sans glace pour

comparaison

Délais. - Le transport a lieu par des trains spéciaux, sans que les délais puissent
dépasser VEUX JOURS. '

de La Rochelle-Ville~ 70
deLa Rochel.-Pallic.

Sur tout le réseau :
- par 50 kil. ' 3, S"
- par 4.000 kil. 4- Si'

~.

•

..J

':',..

..;.

Hases
pal'

kilolll.

du

P. V. 'HKl

ci-contre.

avec Cl'UX

J) 78 » Il J)

lf R5 )) l) 07
1) 90 )) Il 05
" 95 .) ,,05

Pal'
CCII tain.

. de
Bases Cenlam. kilom.

BAHÈ~IE :

D'une g-are quelconque du réseau
d'Orléans il une gare quelconque
du l'é~eau de l'Ouest.

--------~Sous condition d'un parcours de
500 Idlomètres.

BARÈME L

Suint-Nazaire (inclus), Le Croisic
Pour les poissons avec Guémnde (inclus;.

un minimum de par-
cours de 450 Idtomèt. Redon (exclu) et Douarnenez (in

clus au sud de cette ligne).

Jusqu'il 5(10 k." " 77
- POUl' l'ha''ue~ 500 - 600 - " 13 90

kilolllèl. ell liOO -700 - " 1<! 102
Délais des trains dési- eU'édellt de 100 - 8UO -1" H 113

gnés moinsnombl'eux
que pour les G. Y. 14
et 114. Délais des trains désignés en plus

petit nombre que pour les G. V.
14 et 114.

Bases du Barème L

il 250 kil. ,,'Iü 40 •
25'1 à 350 k. " 10 50 "
35'1 à t'DO k. » O-t 68 "

Sur tout le réseau.

Délailldu larlf général.

Pour les hultrcs suns D'unc g'are llupleonque du réseuu
3- série du tarif général. minimum de purco1l1's. de l'Ollest à toutes Ics goures du

réseau d'Orléans situées entre:

Barème B

De toutes

Bases du
Barème B

gares
du réseau
sur Paris·

Ivry

A 100 k. » 12

101 à300 " OS

301 à400 " 04
Au-dess. " 03

8ll Il

De B{lrdeaux- Bastide
à Paris-Ivry .

par expédition de 50
kilogr. minimum.

35 50
36 75
37 80
38 45

SUI' Paris-Ivry, par
3' 0 kil.,

Sur Paris-Vaugirard,
64- • par 300 kil.

70 "de Rochefort .

-5 -0 du Chapus '
1 1 de Saujon .

79 "de La Tremblade .

66 45 de Ste-Pazanne. .... 34 20

71 45 de La Roche-s.-Yon.. 34 70
des Sables-d'Olonne.. » Il

64 » de Villuire........... 34 20

de La Rochelle-Ville. )
" de La Rochelle-Pallice) 35 50

Prix sur Paris-Ivry:

de Rochefort .

du Chapus .

de La Grève., .•....

de Ste·Pazanne .....

de La Roche-s.-Yon.

des Sables-d'Olonne,

de Villuire .

PrixsurParis- Vaugi
rard: par expédition
de5ükil. minimum;

Remarques sur les Tarifs ci-dessus. - État et Orléans. - Pour l'intérieur de ces réseaux, les Coquillages frais et les Huîtres n'ont pas de prix réduits. - Leur transport

ne peut donc se faire qu'au G. V. 14, dont les prix de base pour les 300 premiers kilométres paraissent trop élevés pour ces genres de produits.

P. V. 3 - Ouest. - Les Huîtres au Barème L ne jouissent pas du même traitement sur Paris, accordé par Etat et l'Orlo!lans.

P. V. 103. - Commun-Orléans-Ouest. - La distance minima de 500 kilomètres, fixée pour son application, est excessive et impose des taxes arbitraires à certaines localités, par

exemple: Le Croisic (distance de Paris, 471 kil.). Batz (467 kil.), Le Pouliguen (4fi4 kil.), Escoublac (461 kil.), Pornichet (457" kil.). De plus. ces prix sont sensibl'ement plus 'élevés

que ceux du G. V. 114. Voici quelques exemples:

AURAy ..•.•.•.•...• Tarif P. V. 103. 77 f. J :r'arif G. V. 114. 74f.60 Différence. 2f.40

CONCARI\EAU.......• - 87 55 \ - 83 65 - 3 90

DOUARNENEZ .••.... - 91 15 - 85 45 - 5 70

LORIENT...•...•.... - 80 65 - 79 45 -- 1 20

PONT-L'ABBE ..• ' . " - 90 90 - 85 35 - 5 65

..
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qui a succombé à de nombreuses critiques et dOnt aujourd'hui

l'on ne conserve qu'un bien triste souvenir.
Quoi qu'il en soit, les tarifs peuvent et doivent être abaissés.

Il semble même que pour certains produits leur abaissement doit

aller jusqu'à l'extrême limite indiquée plus haut. Pour les

denrées, par exemple, dont la consommation, notamment pour
celles de valeur minime, est sUBordonnée au prix de vente, les

tarifs de transport ne devraient jamais dépasser la valeur intrin

sèque du produit.
Les chemins de fe;' l'ont si bien compris qu'ils ont pn'cisé

ment, dans leurs derniers tarifs de denrées, fait homologuer

des prix spéciaux et plus réduit" de saison pour les salades, les

haricots, les pois verts, les œufs,. etc., dont le transport aux
époques visées ne se faisait pas ou peu, leur valeur réduite en

fin de saison ne leur permettant plus de supporter les mêmes
frais de transport inscrits aux tarifs.

La marée elle-même qui comprend cies produits d'espèces très
communes n'a pas cependant hénéficié du même traitement.

Dans son ensemble le poisson est soumis à la même t~rification,

quelle que soit la valeur marchande et quelle que soit la saison

pendant laquelle il est transporté.

Cela tient-il à ce. que les tarifs mis en vigueur depuis 2 ans

comportent les dernières concessions que les Compagnies puissent
faire à son égard ?

Pour en juger, il faudrait qu'un travail statistique établissant

le prix de revient du transport du poisson à grande vitesse fllt
fait, dans lequel n'entreraient que les frais d'exploitation s'ap

pliquant uniquement à la marée et non pas à ceux du train tout
entier de voyageurs, lorsqu'il en transporte, les permis de
faveur délivrés, dit-on, avec une libéralité excessive risquant d'en
fausser le calcul. .

Et s'il était démontré, ce qui ne parait faire aucun doute,
que lf~s dépenses pal' kilomètre de train, dont les coefficients ne
sont plus à rechercher, sont couvertes au delà du chiffre à consi-'
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dérer comme suffisant pour le transport spécial de la marée, la
réduction devrait être faite sans tarder, non pas sous forme de

sacrifice puisqu'il n'en peut exister, mais comme absolument
nécessaire au bien public.

Des conditions d'application des tarifs.

Les prix de transport réduits dans la mesure indiquée plus haut,
il convient d'examiner si leurs conditions d'application ne ren

dent pas ces réductions illusoires.

Sans doute, des mesures d'exécution peuvent être demandées

par les Compagnies pour assurer le plein et entier effet d'un
tarif spécial, mais faut-il encore que ces mesures soient d'une

exécution facile sinon possible, et ne détruisent pas en détail les

avantages en vue desquels le tarif a été créé.

A propos du G. V. 14 et 114 des denrées périssables, l'on ne
peut dire que leurs conditions d'applications sont conçues dans

cet esprit. On reproche, au contraire, à ces conditions d'être

impossibles à observer et si exorbitantes que le bénéfice des
taxes réduites est annihilé par les pertes qui en découlent.

Leur examen justifiera d'ailleurs toutes les critiques dont elles
ont déjà été l'objet.

Conditions.

ET."T DE LA MARCHANDISE, - Les denrées do il'ent être expédiées dans un
état qui leur permette de supporter un délai supplémentaire de 12 heures, sans
détérioration par excès de maturation ou d'aCJancement.

Ce texte, source de bien des difficultés, permet trop facile

ment aux Compagnies de se dégager de toutes les responsabilités
qui résultent de leurs propres fautes et les exonère presque entiè

rement des soins que tout transporteur est tenu, aux termes
de l'article 106 du Code de commerce, de donner aux divers objets
qui lui sont confiés.

L'état de la marchandise n'est pas constaté au départ; com
ment alors établir à l'arrivée que sa détérioration est due à un

.excès de maturation ou d'avancement reprochable à l'expédi-

. '--.-.-..-- ~
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teur, tandis qu'elle tient véritablement à des causes aux

quelles le transporteur avait pour devoir de remédier?

Le plus souvent cette preuve ne peut être administrée ni par

l'expéditeur ni par le destinaire, puisqu'ils n'ont ni l'un ni l'autre

suivi la marchandise et qu'ils n'ont pu faire constater le dé

faut de soins dont elle a pu être l'objet.

Cette clause, que l'on peut considérer comme contraire à

l'ordre public, prolonge en fait, de 12 heures, le délai imposé et

met pour ce laps de temps les compagnies à l'abri de toute espèce

de responsabilité.

Si sa suppression ne peut être ordonnée elle devrait être

complétée comme suit:

Cet état pourra être constaté au départ. - A. défaut, la mar

chandise sera considérée comme ayant été remise dans un état

satisfaisant, sauf preuve contraire à administrer par la partie

intéressée.

CONDITIONNEMENT. - Les denrées expédiées aux conditions du présent
tarif doivent être contenues soit dans des sacs, soit dans des caisses ou
caissettes en bois pleines ou à claire-voie, sans saillies, soit dans des paniers
permettant l'empilage sans nuire à la marchandise.

Les colis doivent être emballés d'une manière qui réponde à la durée du
transport et qui préserve assez efficacement le contenu pour qu'il soit impos
sible d'y porter atteinte sans laisser une trace de violation. En particulier,
les toiles qui enveloppent les viandes doivent être cousues. •

Les caissettes sont réunies en fardeaux pesant au moins 10 kilogrammes.
Les liens de ces fardeaux doivent être d'une solidité qui réponde à la durée
du transport et aux exigences des manutentions en cours de route.

Chaque colis ou fardeau doi~ être muni par l'expéditeur d'une étiquette
mesurant au moins 10 centimètres de long sur cinq centimètres de haut et
fixée de manière à ne pouvoir se détacher en cours de route. En particulier,
l'emploi de la colle est interdit pour les colis de marée.

Ces étiquettes doivent porter à découvert ou sous un repli les nom et
adresse du destinataire; elles doivent, en outre, reproduire d'une manière
très exacte et très lisible les marques inscrites sur la déclaration d'expé
dition, et en gros caractères le nom de la gare de destination avec celui du
réseau qui la dessert.

Les Administrations se réservent le droit d'exiger des expéditeurs l'em-

-
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ploi d'étiquettes de couleurs différentes déterminées par elles suivant les
destinations ou groupes de destinations.

Le présent tarif n'est pas applicable altX expéditions qui ne répondent pas
aux conditions qui précèdent.

La non-application du tarif à raison du défaut de condition
nement indiqué ci-dessus n'est jamais constatée sur le récépissé ..
au destinataire. Il en résulte qu'en cas de différend soit pour

retard, soit pour manquant ou autre, celui-ci ignore le régime

sous lequel a dû véritablement voyager l'expédition, les taxes du

tarif général et des tarifs spéciaux, pour la marée jusqu'à
200 kilomètres, et pour la plupart des autres produits jusqu'à

500 kilomètres qui pourraient seules le renseigner, étant absolu

ment identiques.

Par l'apposition au moyen d'un timbre sur le récépissé à des

tinataire cette non-application devrait être mentionnée, à moins

que, plus simplement, les compagnies veuillent bien tenir la
main à ce que, rigoureusement, le tarif appliqué soit indiqué;

l'envoi, faute de cette indication, étant considéré comme ayant
été transporté aux conditions les plus favorables pour l'expé

diteur.

l\'IANUTENTION. - Expédùions d'au moins 50 kilogrammes ou payant pour
ce poids :

L'expéditeur est tenu de faire les manutentions nécessair'es pour lc
pesage de ses cQlîs et leur dépôt aux points qui lui sont désignés.

Wagons chargés d'au moins 5.000 kilogrammes ou payant pour ce poids:
L'expéditeur et le destinataire ont l'obligation, si le chemin de fer ,J!)

requiert, d'en effectuer le chargement ou le déchargement. Dans ce cas pour
chacune de ces opérations, il est déduit a fI'. 30 par tonne des frais acces
soires fixés par l'article 25 des conditions générales d'application des Tarifs
Généraux.

Les Administrations se réserven t le droit d'exiger que le chargement et le
déchargement soient faits par le public directement de voiture à wagon
ou vice versa aux emplacements désignés par les Chefs de gare,

Le chargement ou le déchargement doit être terminé dans le délai de
::l helll'es, à partir de la mise à disposition du wagon.

Le délaî de trois heures pour le chargement ou le décharge"
ment des wagons complets est suffisant; il cesse de l'être lorsque
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la réquisition de charger ou de décharger est faite par les com
pagnies au moment même de la remise, si l'expéditeur ou le

destinataire n'ont pas sous la main le personnel nécessaire pour
l'accomplir et surtout si cette réquisition a lieu par intermittence.

Cette clause devrait donc être compléteé ainsi:

L'expéditeur ou le destinataire requis une première fois d'opérer

le chargement ou le déchargement aura la faClllté d'opérer d'une

manière générale l'une ou l'autre de ces opérations à moins qu'après

entente aClec la Compagnie il renonce à ladite faculté.

TAXES ET DELAIS. - Les transports de denrées, pour lesquelles l'expé
diteur aura réclamé le bénéfice du présent tarif, sont effectués par des
trains spécialement désignés par les Administrations et dont les horaires
sont portés à la connaissance du public.

La question des· délais ne le cède pas en importance à celle

relative aux frais de transport. Et même si des prix plus réduits

sont enfin consentis, la mesure n'aurait de valeur qu'autant que

les délais seraient eux-mêmes diminués.
De telles protestations se sont élevées de toutes parts contre

ces délais, qu'il faudra bien un jour très prochain les modifier.
Avant la mise en vigueur des G. V. 14 et 114 derniers, 1\1. le

Ministre des Travaux publics, sous forme de réserves, en signalait
aux Compagnias l'exagération; mais, ainsi qu'il le déclarait dans

une lettre rendue publique et datée du 5 juillet 1907, en présence
de leur refus d'y apporter les modifications demandées et pour

ne pas retarder la publication il dut retirer provisoirement ses
réserves et accorder non moins provisoirement l'homologation.

De leur côté, en parlant des innovations nouvelles, les Com

pagnies font valoir:

1° Que les expéditions sont aujourd'hui acheminées par des

trains désignéS dont les horaires sont portés à la connaissance
du public.

2° Lorsqu'un itinéraire détourné prévoit des trains désignés
plus avantageux que ceux obtenus par l'itinéraire court j l'ex-
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,,. .:.,

péditeur a la faculté de réclamer l'itinéraire détourné à la con

dition d'en supporter la taxe.

3° Enfin, que pour certaines relations déterminées, les Adminis
trations effectuent d'office les transports par certains trains sur

les .itinéraires détournés en calculant les délais d'après l'horaire

de ces trains, mais en appliquant les prix de la voie courte.
Ainsi, d'une part, le commerce tout entier de la marée conteste

qu'il y ait eu amélioration bien sensible; de l'autre, les Compa
gnies affirment qu'elles ont concédé de nombreux avantages aussi

bien au point de vue de la célérité des transports que de la dimi

nution de leurs prix, et elles vont même jusqu'à dire qu'elles
en sont, quant à présent, arrivées à la limite extrême de leurs
concessi0 ns.

Pour juger du mérite des assertions des 'Administrations et

des contestations des mareyeurs, il suffit d'examiner en premier

lieu quels sont les trains désignés aux envois de marée, comment
ils desservent les centres d'expédition et enfin dans quelles

conditions ils assurent son arrivée aux points de consommation.
En prenant comme exemple les ports appelés à fournir le plus

gros trafic de marée et la région de Paris, qui est incontes

tablement le centre de consommation le plus important du
pays, il sera facile de se rendre compte de l'organisation générale
du service.

Les tableaux suivants numéroté" 3, 4 et 5 concernent:

1° Les trains spécialement désignés;

2° L'horaire de ces trains et, en regard, tous les trains de voya

geurs comportant des voitures de 3e classe circulant sur les
mêmes parcours que les premiers et non utilisés parce qu'ils ne
sont pas qualifiés trains désignés;

3° Un tableau graphique de la marche des trains désignés.
Or, il résulte de l'examen de ces tableaux que, s~il y a bien'

4 trains par jour (les nOS 32-38-1482-6474) de désignés, pour cette

partie du réseau, il n'en existe en réalité qu'un seul faisant un
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service complet, deux autres étant absolument inutilisables et

le 40 imposant à la marée, à Redon, une attente de 5 heures, au
moment où, en été, la chaleur est la plus intense.

En effet, le train 32 n'assure pas la continuité du transport

puisqu'il ne trouve pas à Redon un train correspondant.

Le train 1482, bien que desservant quelques-uns des ports de
l'Ouest, mais encore à des heures de nuit pendant lesquelles les

gares sont fermées, ne peut recevoir d'envoi que pour l'au-delà

et Lorient, son parcours n'allant pas plus loin que ce point.
Enfin le train 38 qui part de Quimper à 6 h. 57 du matin, soit

57 minutes après l'ouverture de la gare, ne peut prendre en route
que des envois, remis la veille, qu'il laisse d'ailleurs à Redon

à midi 1 et dont la réexpédition n'est assurée qu'à 5 h. 5 du

soir par le train 946 qui, lui-même, reçoit la totalité du 6474.

Dans ces conditions il apparaît bien que les avantages con
cédés, en ce qui touche le service du transport de la marée en

provenance des ports de l'Ouest, sont plus apparents que réels et
qu'en tout cas, les protestations des mareyeurs ne sont pas illé
gitimes.

Certes, les expéditeurs savent mieux aujourd'hui quel est celui
des trains qui, sauf imprévu, pourra le plus convenablement
transporter leurs. envci'3, mais ils semblent croire que cette faci

lité est plus à l'avantage des Compagnies qu'au leur.

Antérieurement, tous les envois du régime de la grande vitesse

pouvaient profiter des trains de voyageurs comportant les
3 classes et qui allaient dans le sens de l'expédition, pourvu que

la remise en ait été faite 3 heures au moins avant le départ de ce
train.

Actuellement, le délai de dépôt d'une heure n'étant que facul
tatif, les conditions de remise sont les mêmes et le transport n'est

assuré convenablement que par un train, tandis qu'il pouvait
l'ètre antérieurement par plusieur:;. .

Des exemples semblables pour les ports de la Charente et de
l'Océan pourraient être produits, qui démontreraient l'absolue

16
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nécessité d'apporter à cette branche du service de plus réelles

améliorations. Ceux qui précèdent suffiront sans doute pour

déterminer les Administrations à les pratiquer dans un prompt

délai.

En ce qui concerne les itinéraires détournés, l'expéditeur qui

consentait à en supporterJa taxe a toujours eu la faculté de le

choisir. Il y aurait donc avantage si la taxe, bien 'qu'établie sur la

totalité du parcours choisi, se calculait aux barèmes des nouveaux

tarifs, ce qui n'est pas prévu.

Enfin, r(jlativement aux itinéraires employés d'office, qui

l'étaient déjà pour la plupart en raison des facilités qu'ils donnent

au service des Compagnies, il y a eu avantage puisque ces der

nières ont cessé de se prévaloir des délais exorbitants obtenus

par les itinéraires courts.

, Le développement du commerce de la marée doit être aidé,

avant tout, par des transports rapides, et, dans ce but, il importe

d'inscrire dans les tarifs l'obligation pour les Compagnies de ne

compter que sur des délais plus réduits.

Leur réduction en est d'ailleurs possible.

An départ. - L'expéditeur prète son concours au personnel

des gares pour la manutention complète des marchandises. Il

s'ensuit que, même en cas d'affluence, les Compagnies dispo':ienL

d'auxiliaires suffisants pour effectuer rapidement toutes les

opérations de départ. Le travail un peu important restant à leur

charge ne se résume donc plus actuellement que dans un travail

de bureau qui, lui-même, pourrait être réduit. Il en sera parlé à

l'article Récépissés.

En tous cas, le délai de 3 heures pour le dépôt en gare est mani

festement exagéré pUIsqu'il est reconnu par les Compagnies qu'il

n'est jamais utilisé. Sa fixation réglementaire à 1 heure au moins

avant le départ du train ne saurait donc rencontrer de leur part

aucune opposition pouvant se justifier raisonnablement.

En J'absence de toute revendication d'itinéraire, les transports sont
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considérés comme efiectués pal' l'itinéraire court et taxés en conséquence;
les délais sont établis par cet itinéraire.

Si l'expéditeur demande un itinéraire déterminé, la taxe et les délais sont

calculés par cet itinéraire.

Dans la pratique, lorsqu'il n'y a pas dérogation contraire dans

les tarifs, les Compagnies considèrent les taxes des tarifs spé

ciaux on communs comme devant se calculer parl'itinéraire court.

Or, dans le cas de demande d'itinéraire détourné, la taxe doit-elle

être établie suivant les prix et barèmes du tarif requis et sur la

distance, bien entendue, réellement parcourue?

Cette disposition. n'étant pas clairement définie, il conviendrait

de la préciser pour écarter toute contestation à cet égard.

L'expéditeur a d'ailleurs le droit de se borner il demandel' l'ilinél'aiI'e
le plus rapide; dans ce cas, les administrations de chemin de fel' doivent
déterminCl' les combinaisons de trains désignés qui donnent l'achemine·
ment le plus rapide; la taxe et le délai sont calculés pal' l'itinérail'e ainsi
défini. lItais l'expéditeur aura dû apertir la gare expéditrice pal' écrit 12 hcu,rcs
au moins apantl'hcure de la remise de la marchandise, les heures de nuit n'étant
pas comptées, et indiquer à quelle heure il remettra effectù,ement la marchan

dise.

Le préavis de 12 heures a été déclaré inadmissible surtout en

cc qui concerne la marée. A cc sujet il a été démontré que les

ordres d'envoi parviennent le plus souvent quelques heures à

peine avant le départ du train, d'où l'impossibilité pour l'expé

diteur de satisfaire une telle exigence.

La détermination d'un itinéraire, pour si compliqué qu'il

puisse être, ne nécessite pas un délai de 12 heures. Les agents

des gares habitués à lire couramment un graphique peuvent très

rapidement exécuter ce travail.

D'une façon absolue donc cette disposition doit disparaître.

Exceptionnellement., pour cCl'taines relations déterminées portées il la
connaissance du public, les Administrations de chemin de fer elYectuent
d'office les transports pal' certains trains SUI' les itinéraires détournés, en
appliquant les prix de l'itinéraire court, et en calculant les délais d's.près
l'hol'ail'e de ces trains.

Les denrées pour lesquelles le présent tarif est revcadiqué sont cxpé-
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'l'AêLEAU 3 TRAINS
, ,

DESIGNES
Pour le transport de la marée des ports

Sud-Finistère à Paris.

NOTA. - Les tl'ains impairs ne vont pas dans le sens de PaI'is.

ORLÉANS

;.

l'\UMÉRû TIIA1:'1S IJÉSIGNÉS

du ~ableau - -----.
'du livret CILIP. 1" (l'), 2 (l') Er 3

du Tal'if G. V. 11',
(Voya-

PAllCOUHS CHAP 1·'(J)dnTarifG. V. :l14 SS 12 1;1" l:l DU T.IRIt· P. r. 3
geur,;) CUAP. 11'!r C"AI'.I"duTarif G. V.414

CHAPITRE 31 ~ rD:lrdounant DU T.\RH' G. V. 1. -
(f'ufependal//luenl tIt!.• lrains CHAPITRE 30, SIr.V.IOJ

l'horaire ci-de.-.ous, ceux de la col. 3
des trains soul egafelllen! applica/J/es).

1 2 3 4 il

1

Ligne de Landerneau à Tours et Embranchements.
,

{ Lauder~eau à Auray. 1 1482-6, 6474, 1477

1

02, 95 \ 1482-6,38, Ih74, 1417,95
4

Auray a Sal'enay .... 6, .6474, 1477 32, ~5 6, 38, 6474, '1471,95

ÉTAT (Ancien réseau OUEST)

TARIF SPÉCIAL G. V. N' 14

Tonies le, lien rées
il l'exception de celles désign~5

dans la eotonne pfécédente,

Gibiel', poisson, lmitres,
l'O'luillages frais, beulTe frais

el l'olaill", sculement.

[----------
de

GARES
GARES

l'IUI:"S l'l'ILhl~S

de la gare
expéditl'ice on Ile

l'éexpl,lIition
ù destination

de la pre
expédilril'e ù la

gare
de réexpéditioll

TRAI:\S I.;TILlS.;S

------~._------ -- -------....-..,-----------
de la gal'e de la gare

expMilril'e a la cxpcdilrireond
gare réexpcdlllon

Ile réexpédition 11 lIeslill311nn--
RÉEXPÉIJITlON

522318

MOUVEMENTE SUR PARIS
- PARIS et Embranchements (suite)

Rennes 916 (2) 956
Paris i) 956 (::1)

do 1) 1)

do 1) 1)

do 1) 1)

BREST

Redon et Rennes .
Rennes et le Mans, .
Le Mans et la Loupe .
La Loupe et Chartres ,
La Villette-St-Prest et Vau-

girard (1) ..
1

11---------------'---------'----------------------
(Il. Les denrées,de la Villette-St Presl el de St-Piat sont remises au. tr:IÏH !l5" j!!squ'ù Maiutenon, où elies sontl:eprise:r~:

le ll'aIn 3238 Jn"llI" Vaugirard; celles de (,azeran sonl l'eumes au tranl 010 Jusqu a RamboUIllet, ou elles SO!I' lepllSeSel\lsde
tl'"ill :ll38; celles de Coiglliére, sout l'emises ail train ;,3. JU"I"'Ù Lavel'l'iél'e, où elles sonl. l'eprises pal' le traIn 3238; c
St-CF SOllt l'emiscs au lI'"in ,~tiO juslln'I ,'crsailles (Chantiel's), où elles sont relJl"SeS pal' le tram 3238.

(l) Lcs gares non dessel'vies pal' le lI'ain 9.ti remellent Icurs denrées au tl'ain 320.
(3) Les gares où ne s'an'éle pas le train 950 l'emetlenl leurs denrées au train 522.

.
.

------
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5 41 4 51
5 57 ,

1482 6474

soIr
5 30
6 8-
6 27 ...
6 42
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1 H-
7 22 ... 1
7 35 --
7 55 ..J
: ~~ ~~301
9 1 • 1
9 16 1 6

§ i~ : 1
9 38 •
9 52 •

10 4 1 39

•• 110 31
soir 2 7

- 9\0'
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80lr

8 8

8 29
8 30

8 54

JUSQU'A RENNES
41 6 27
58 6 43

~I

1
STATIONS 6 ~~ ~ 1474 6474 18 ~ 14881~ 1478 632

miloU" mM.t.ID In~Lln Hoir
Brest . . . 5 32 7 19 10 50 . . . 1 1,5
Landerneau -- 5 52-- 7 50 -- 11 27 -- 2 43

R~~~r:s.:::::::::::: -'-'~ ~ I~--n ~~ _'_'~I ~ li
'Han'·e"............. ... . .. R 31 ""dI13 ... 1327 ...
Quimerc'h.... ..•. -- 8 41 -- mldi30 .-- 3 43
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GRA.PHIQUE DES TRAINS DÉSIGNES POUR LA MARÉE
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Rennes " .
Vitré .
Laval.. .
1s Mans .
Nogent-le-Rotro
Chartres .
Rambouillet .
Versailles-Ch ..
PARIS-Vaugd ••
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Quimperlé .
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OBSEHVATIONS. - De l'examen de ce graphique il résulte qu'il n'y a en réalité qu'un seul train utile pour le transport de la marée sur Paris, le train 6474. Son auxiliaire, le train 38, sert
simplement à dégager les gares de la marée rem~se le soir après le passag-e du 6474, marée qu'elle laisse à -Redon, de midi Of à 5 h. 05 du soir, heure de départ de ee dernier train.
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OBSERVATIONS. - Le train 32 arrive à Redon quatr.~~E;ures après le train de marée expédié sur Paris. Il n'est utilisable que pour les au-delà deNantes.
Lo train 1482 ne va pas plus loiq que Lol'Ïent. .

Le train :i8 ne peut jamais être)iÙl1isé- par Quimper et les ports an-delà, Douarnenez, Pont-l'Abbé. Son départ a lieu 57 minutes après l'ouverture de la garo; -le délaimiI1ima

d'une heu're pour le dépôtne'peut être observé. Arrivant à midi i à Redon, la marchandise devrait aLLendre le traio 946 à 5 h. 05 et _séjourner par conséquent cinq heures.
Train 6474. C'est- en fait le seul-ohain utilisable pour les envois sur Paris, -

•
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diées par le premier t:,ain dé",ignll dO:1: l'h~:.::,.} go départ suit l'houre de la
remise et qui circule:

Sur l'itinéraire court (ou l'itinéraire dét.ourné concédé d'office pour cer·
taines relations), si aucun itinéraire n'a été revendiqué;

Sur l'itinéraire prescrit par l'expéditeur ou sur l'itinéraire rapide, si
l'expéditeur l'a réclamé.

Les gares ne sont pas tenues d'accepter pour un train désigné les expéditions
remises moins de 3 heures allant le départ de ce train.

Cette disposition tombe d'clle-même pour les raisons données

à propos du délai de dépôt.

Leur refus d'acceptat.ion doit être constaté par une mention portée
sur la déclaration d'expédition; à défaut. de cette mention, le t.ransport est.
considéré comme ayant été effectué par le premier train désigné dont
l'heure de départ suit l'heure de la remise dans les conditions indiquées ci
dessus.

S'il est mLS en marche des trains supplémentaires, doublant, triplant, etc.,
le train désigné, l'expédition est toujours considérée comme faite par le dernier
de ces trains.

En conséquence, en cas de retards dommageables, si le dernier
train a un retard de deux heures supérieur à celui .du premier,
aux termes de la disposition qui précède, l'indemnité forfaitaire

devra se régler sur la base du retard éprnuvé par le dernier
train, aussi bien pour les marchandiseR arrivées par le premier

que par le dernier.

Cette mesure manque d'équité et ne saurait être acceptée, bien
que favorable au public.

Quand le transport par un point d'échange entre deux réseaux n'est pas
effectué par un même t.rain désigné direct circulant sur ces deux réseaux,
le délai de transmission pour pa.sser, par trains désignés, d'Un réseau à un
autre, est fixé:

A une heure dans le cas de gare commune à ces réseaux,
A trois heures dans le cas de transmission entre deux gares distinctes en

communication par rails desservant une même localité, exception fait.!:' de
Paris où le délai est de 6 heures.

RETARDS. - En cas de retard de plus de 3 heures effectivement préju
diciable aux expéditeurs ou aux destinataires, il est fait une réduction sur
les prix de transport dans les conditions suivantes:

Pour un retard de 3 à 4 heures, le 1/3 du prix de transport pourra être
retenu;

. "
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Pour un retord de plus de 4 heures, les 2/3 du prix de transport pourront
être retenus ;

Pour un retard de plus de 6 heures, la totali té du prix de transport pourra
être retenue.

Les retards inférieurs à 3 heures ne donnent lieu à aucune retenue. D'autre
part, les droits des expéditeurs et des destinataires sont réservés dans le cas
où le retard excéderait 12 heures.

Les produits d'alimentation, qu'ils soient adressés au vendeur

ou au consommateur directement, souffrent du moindre retard

dans leur livraison. Il y a donc préjudice effectif lorsqu'ils

n'arrivent pas dans les délais convenus; mais pour établir ce

préjudice il arrive souvent que la preuve est difficile à administrer,

notamment lorsqu'elle repose sur le mécontentement d'une clien

tèle qu'il a été irflpossible de satisfaire ou qui, si elle n'a pas

renoncé à son aehat, a pu se pourvoir ailleurs.

Pour ces raisons, les retards de moins de 3 heures devraient

en principe donner droit à indemnité.

Quant à ceux dépassant 3 heures, le mode des indemnités tel

qu'il est fixé par la disposition qui précède est loin d'être satis

factoire et n'est pas, de beaucoup s'~n faut, en rapport au préju

dice toujours éprouvé.

En effet, lorsqu'il s'agit d'escargots, de citrons, de fromages,

de légumes ou d'autres produits de détérioration ou de dépré

ciation lentes, les retard::; peuvent être légèrement dommageables,

mais pour des marchandises essentiellement corruptibles comme

1e poisson frais, par exemple, dont la perte est certaine, s'il

vient cl 'un point éloigné et s'il a subi un retard un peu important,

ces indemnités sont alors absolument dérisoires.

Les frais de transport ne sont pas et ne sauraient être d'ail

leurs équivalents à la valeur du poisson. Or, chaque fois qu'il

y a retard, que ce retard donne lieu ou non à une indemnité,

s'il ne dépasse pas douze heures, il y a perte pour l'expéditeur, et

si élevée qu'elle peut atteindre la valeur intégrale de son envoi.

Il est donc excessif qi/un expéditeur supporte à lui. seul

presque enti(~rement les conséquences d'une faute qu'il n'a pas



·':' . \. :.. ' ... ',,:'

- 233-

", ':Jr'/. ,'.-.; .'.",

-

commise et que, suivant ses moyens, il aura cherché à éviter en

demandant l'itinéraire rapide dont il aura fait tous les frais.

Pour ces mêmes raisons encore, le taux de l'indemnité forfai

taire doit être établi sur des bases plus équitables, aussi bien

que les délais à partir de laquelle elle devient exigible doivent

être restreints.

DEMANDE DU TARIF. - Le présent tarif n'est appliqué que snI' la de·
mande expresse dll tarif G. V. 114 des denrées périssables formulée pal' l'ex
péditeur SUI' sa déclaration d'expédition.

Cette application reste soumise aux conditions des tarifs généraux de
chaque Admini,tl'ation en tout ce qni n'est pas contraire aux dispositions
particulières ([u i précôden t..

Autrefois, il y a bien longtemps, les tarifs devaient être de

mandés nominalement pour être obtenus. N'étant pas groupés

sous le même numéro et par espèce comme aujourd'hui, il était

difficile à un expéditeur de se débrouiller dans un tel dédale et
d'obtenir les taxes réduites qu'il désirait.

Cette situation donnait lieu à des plaintes incessantes. Après

de long~lCs études, le texte ci-après, constituant même encore à
l' !Imre actuelle l'article '1el' des conditions générales d'application

des tarifs spéciaux G. V. fut adopté.

Article ·Premier. - Demande dn Ta.J'if.

Les prix des tarifs spéciaux p011l' le transpol't des marchandises ne sont
appliqués qu'aut.ant qu'ils sont plus avantagellx que ceux des tarifs géné·
l'aux et quI' l'ex pédi l.eUl' cn fait la demande SUI' sa déclaration d'expédition.
Cf'lI.l~ demande peut êtl'e faite pal' l'une des mentions: Tarif spécial 

Tarif réduit - Tari/le pins récluif., eOl\sidél'ées eomme équivalentes et im·
pliquant l'acceptation, pal' l'expédit.eur, de toutes les eonditions que corn·
pOt'Le le tarif à appliqner. A défaut de l'une de ces indieations, l'expédition
1.'sL soumise aux prix et conditions du tarif général.

De ce moment les plaintes cessèrent: le public satisfait adopta

bien vite ces formules très simples, en donnant une préférence

marquée à celle de Tarif réduit comme exprimant le plus clai

rement sa volonté d'obtenir les prix les plus bas ou les plus avan
tageux.
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Pourtant, depuis, il a fallu déroger à cette règle. A propos des

tàrifs P. V. 3 et 103 dont il est parlé plus haut (Vitesse accélérée),

des envois de denrées étaient taxés à l'accélération de vitesse

alors qu'elle n'était ni nécessaire ni demandée. Pour éviter les
contestations qui en résultaient, lB texte suivant a été inséré

dans lesdits tarifs:

Le barème L et les §§ 12 et 13 donnant droit à l'accélération de la vitesse,
mais comportant fréquemment des prix plus élevés que ceux applicables
sans accélération. leur application ne sera accordée que sur demande
formelle de l'expéditeur. manifestée sur sa déclaration par la demande de
« Tarif spécial denrées accélérées ll.

C'est la seule dérogation, justifiée, d'ailleurs, que l'on trouvait

dans tous les tarifs avant la mise en vigueur des G. V. 14 et

114 nouveaux.

Pour ces derniers, cette même dérogation était-elle bien néces

saire, indispensable, pour leur bonne et régulière application?

11 apparaît, au contraire, qu'elle occasionne un trouble et

qu'en tous cas, elle est d'un grand préjudice pour le public. D'une

part, les tarifs intérieurs G. V. 14 du Nord, de l'Est, dL? Midi et

de l'Etat (ancien réseau Ouest seulement) sont restés applicables

sur la simple réquisition de « Tarif réduit » ou de toute autre
équivalente. L'Etat, l'Orléans et le P.-L.-M. ont seuls inséré dans

les leurs la nouvelle clause de demande expressément formulée:

« Tarif G. V. 14 des denrées périssables », à l'exclusion de laquelle

le tarif général est appliqué très rigoureusement.

D'autre part, pour le G. V. 114, il Y a ensemble. Qu'il résulte

d'un accord entre toutes les Compagnies ou qu'il leur ait été
imposé, ce tarif ne peut être obtenu qu'en employant la formule

« G. V. 114 des denrées périssables. »

On pourrait penser que si une formule est imposée, c'est que

tous ces tarifs offrent des prix plus réduits ou des avantages dont
le choix peut se déterminer par la demande expresse de l'expédi

teur. Il n'en est pas ainsi:

Celui de l'Orléans, par exemple, renferme en son chapitre 2
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des prix fermes ou exceptionnels dont l'application n'est pas
soumise à la formule et s'obtiennent par la simple mention de

tarif réduit.

Entre autres, les œufs bénéficient, d'une gare quelconque du

réseau à Paris, d'un prix de 98 francs et pendant la période
du 1er mai au 31 octobre, d'un prix plus réduit de 70 francs qui
s'obtiennent toujours avec l'ancienne formule « Tarif réduit ».

Si le tarif G: V. 14 des denrées périssables a été demandé,

même par erreur, la taxe sera de : pour une distance de 600 kilo
mètres, barème A, 121 francs la tonne, tandis que si la formule
toute simple a été employée, la taxe sera

Du 1er novembre au 30 avril .
Du 1er mai au 31 octobre .

98 fI'.

70 fI'.

-

Il va de soi, la différence de prix étant très sensible, que l'ex
péditeur emploiera d'une façon générale la formule « Tarif

réduit », mais s'il expédie des fruits, du poisson, etc., et qu'il se

serve de cette même formule, il perdra le bénéfice de toutes taxes
réduites prévues au tarif, l'envoi étant taxé de plein droit au
tarif général.

Par contre, celui de l'Etat présente la divergence opposée. En

premier lieu, pour la marée, expédiée de toute gare à toute gare
du réseau (Paris compris), le chapitre premier de son G. V. il!,
dont l'application n'est faite que sur la demande expresse et

nominale de ce tarif, donne, pour une distance de 600 kilomètres,
85 francs la tonne, tandis que le chapitre 2 de ce même tarif,
dont le bénéfice s'obtient' sur la simple indication de « Tarif

réduit », donne, du même point au même point et pour une
distance égale, 110 fI'. 75 la tonne.

Sans doute l'on peut objecter que la distinction est à faire par

le public auquel on a voulu ainsi laisser le choix entre l'un ou
l'autre chapitre. Mais faudrait-il encore que, payant plus cher,

il ait droit par compensation, à des avantages plus grands.
Les transports soumis au régime des tarifs spéciaux profitent
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du régime du droit commun chaque fois qu'il n'y a pas clause

contraire. Or, les œufs dont il est parlé ci-dessus et qui peu

vent éventuellement profiter de prix spéciaux beaucoup plus

réduits que ceux obtenus par la revendication du «G.V.l!l des

denrées périssables H, voyagent, sauf une disposition touchant le

conditionnement de leur emballage et l'indemnité forfaitaire

semblable à celle du G. V. nouveau, aux conditions du droit

commun plus avantageuses que celles fixées par ledit tarif. D'où

il résulte que des marchandises payant un transport moins élevé,

peuvent profiter d'un régime plus avantageux, selon que telle ou

telle formule sera employée.

N'est-ce pas revenir au régime ancien, tant décrié à l'époque

et à l'imperfection duquel il avait été remédié, par l'élaboration

de l'article 1er des Conditions générales d'application, en vigueur

actuellement, sauf pour le transport des denrées?

Pour ce qui concerne le G. V. 114, l'anomalie est plus grande

encore. En ne s'occupant que de la marée, ce tarif dont l'emploi

se sollicite naturellement chaque fois que le transport doit em

prunter deux ou plusieurs réseaux, donne, dans certains cas, des

prix plus élevés que ceux résultant de la combinaison des prix

intérieurs de chacun des réseaux traversés.

Ainsi, au départ de Boulogne, pour une distance de 350 kilo

môtres à parcourir sur les réseaux Nord, Ceinture, P.-L.-M., le

G. V. donne 62 fI'. 50 la tonne tandis que les tarifs spéciaux Nord

et P. L.-wI. cOlllbin(>s, donnent 5!1 fI'. 60 la tonne (non compris

25 centirnes par caisse pour la traversée de Paris).

De plus, le Nord accordant la gratuité au retour des embal

lages et le G. V. 1141a refusant, il s'ensuit que l'application de ce

tarif est très préjudiciable aux intérêts des mareyeurs.

Ces exemples pourraient être multipliés à l'infini; notamment

,pour les marchandises bénéficiant de réductions pendant certaines

périodes, réductions que le G. V.114 ne prévoit pas. Ils suffisent,

semble t·il, pour démontrer qUQ l'emploi de la formule imposée
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à la place de celle plus ancienne qui donnait satisfaction, ne

peut. qne troubler les expéditeurs et que ce n'est qu'à grand'peine

quand ils le peuvent encore, qu'ils arrivent à démêler le moment,

l'époque ou la circonstance qu'il est de leur intérêt d'employer ou

non la formule « G. V. 14 ou 114 des denrées périssables ».

Pour ces raisons, le tarif doit être remanié à ce point de vue et

permettre au moyen d'une formule très simple l'application des

taxes réduites qu'il renferme.

Régime d'Exportation.

Il va de soi que tout ce qui a été dit à propos des tarifs du

service continental, tant au point de vue de la célérité à donner

aux transports qu'en ce qui concerne la modération des prix,

s'applique au G.V. 314 et au retour des emballages renvoyés en

France.

Retour des emballages.

Pour de multiples raisons, une notable partie des emballages

ne sont pas retournés. La proportion en ce qui concerne le com

merce de la marée, peut s'évaluer à plus de la moitié.

Or, en dehors des tonneaux, qui du reste ne sont pas admis

pleins au bénéfice des tarifs spéciaux G.V. 14 et 114, la tarification

SUI' les divers réseaux est essentiellement variable. Le Nord, par

exemple, accorde la faculté dn retour gratuit en grande vitessp

aux emballages réexpédiés par le commerce de Paris et en petite

vitesse pour ceux des autres provenances; l'Ouest-Etat, sans

distinction de provenance, fait tous les retours gratuits en petite

vitesse, tandis que les autres réseaux, tout en paraissant les

recevoir au régime de la grande vitesse, perçoivent une taxe et

s'attribuent des délais au moins égaux et souvent plus élevés

que ceux prévus au tarif général P. V.

De plus, les emballages ayant contenu des marchandises

taxées au tarif commun, qu'ils traversent ou non des réseaux
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accordant la gratuité, sont toujours soumis aux conditions du
G. V.116, lequel prévoit sans exception l'application d'une taxe.

Il paraît étrange que, du fait de l'emprunt de deux ou d'un plus
grand nombre de réseaux, les avantages concédés par l'un d'eux

ne puissent être utilisés.

Si l'on considère q.ue le commerce des denrées constitue pour

les Compagnies un aliment de transport très important, on peut
dire qu'il mérite quelques égards, étant donné qu'il répond à un

besoin public et que rien ne saurait être négligé pour en accroître
le développement.

Par suite, le sacrifice de la gratuité absolue des retours, dans
des délais raisonnables que pourraient s'imposer les Compagnies

et que quelques-unes d'ailleurs pratiquent déjà, rendrait un

véritable service aux producteurs ainsi qu'aux consommateurs
et ferait cesser toutes ces anomalies.

Au reste, pour des produits très intéressants sans doute, mais
qui ne touchent pas à l'alimentation, l'on trouve cette gratuité
inscrite dans bien des tarifs P. V. intérieurs ou communs. Ce n'est

donc plus qu'une question de bon vouloir qui sera très certaine

ment résolue favorablement et à bref délai par les Compagnies.

Transports en wagons réfrigérants.

L'hygiène veut que les produits' destinés à l'alimentation
publique, et tout particulièrement le poisson, soient livrés à la
consommation dans le plus grand état de fraîcheur possible.

Aussi, tout ce que les Compagnies feront dans ce but sera reçu
avec reconnaissance.

L'Administration du réseau de l'Etat seule a cru devoir possé
der elle-même le matériel approprié aux transports de denrées.
C'est ainsi qu'elle fait circuler sur un petit nombre de lignes des
wagons réfrigérants en été, destmés à recevoir des produits de la

mer.

Ce service, pour les régions qu'il dessert, est apprécié. Il con-



•
1

- 239-

viendrait qu'il soit étendu aux sections du réseau qui en sont
dépourvues et qu'il en soit placé un aux trains les plus importants.

Les autres réseaux ont permis à des tiers d'assurer ce même
service sur leurs lignes principales. C'est dire que jusqu'à présent

il n'a pas reçu l'extension qll'il devrait avoir et qu'avec tous les
moyens dont elles disposent, ces Administrations auraient pu
lui donner déjà.

Tarif type proposé.

De la comparaison des tarifs en vigueur (tableau nO 1), il

résulte que les réseaux qui pratiquent les prix les plus bas en ce
qui concerne le transport de la marée se trouvent être le Nord

et le P.-L.-M., ce dernier étant celui de tous ayant concédé le
plus d'avantages aux envois de l'espèce.

Voici les deux tarifs, et en regard le G. V. 114 :

G. V. H
G. V. t1~

P.-L.-M.
Applicable

NORD par 50 kil.
- - minimum 1

Barème C applicable Barème K applicab.e bari"ne E.
sans condition de poids. par 50 kilos minimum.

1 1
Jusqu'à 50 kilomètres. o 24 12 )) i o 165 8 25 ~51 à 75 km.. o 22 5 50 17 50 o 165 4 125 16 50 24 ))

76à100 ..... o 20 5 ))\ o 165 4 125
101 :'1.125 ..... o 18 4 50 ~ 8 50 o 165 4 125! 8 25

Par 126 à 150..... o 16 4 )) o 165 4 125

26 II 24 75 34 ))

tonne 151à200 ..... o 10 5 llO 165 8 25
31 )) 33 )) 44 ))

et 201 à 300 ..... o 10 41 }) o 15 48 l) 57 ))

301 HOO ..... OH 62 }) 68 ))

par 401 à 500 ..... OH 76 )) 78 })

501 à 600 ..... o 09 85 )) 85 ))

kilo- 601 à 700 ..... o 05 90 }) 90 })

701 à 800 ..... o 05 95 » 95 »
mètre 801 à 900 ..... o 05 100 » 100 ))

901 à 1000•... o 05 105 » 105 »
au-des. de 1000 o 05
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Ainsi qu'on peut le voir, pour les premières distances, les prix

sont moins élevés sur le réseau P.-L.-M. que sur celui du Nord.

Tous deux fixent des bases très réduites au départ, tandis que

celles des autres réseaux sont de beaucoup plus élevées et sem·

blables d'ailleurs aux prix du G. V. 114.

Toutefois, contrairement à la règle adoptée depuis longtemps

par le Nord, qui taxe par coupures de 10 kilos, l'application des

prix P.-L.-IVI. ne peut avoir lieu que sur le poids minimum

de 50 kilos.

Il serait désirable qu'après avoir adopté la règle du Nord sus

rappelée, les Compagnies acceptent un tarif uniforme semblable

à celui du P.-L.-:M. par exemple, fonctionnant à la fois sur leur

réseau particulier et sur l'ensemble de tous les réseaux au titre

de tarif commun. Non seulement, si ces mesures étaient adoptées,
l'on gagnerait en simplification, mais, en outre, si elles étaient

généralisées à tous les produits de l'alimentation, pourrait-on

y trouver la formule du colis agricole que l'on recherche depui~

longtemps.

Il serait nécessaire aussi d'appliquer un régime nouveau et très

simple au poisson transporté en glace. En réalité, les chemins de

fer ne transportent jamais la totalité du poids reconnu au départ

et sur lequel la taxe est établie. Le même tarif pourrait être

appliqué aux envois de ce genre, mais il serait fait une réduction

de 10 0/0 sur les frais de transport en compensation du poids

non transporté.

TROISIJ~ME PARTIE

Questions annexes.

OUr,Jerture et fermeture des gares.

L'arrêté ministériel du 12 juin 1866 les fixe ainsi qu'il suit:

« ART. 5. - Les expéditions arrivant de nuit ne seront mises à la disposi
« tion des destinataires que deux heures après l'ouverture de la gare.

« Du 1cr a()ril au 30 septembre, les gares seront ouvertes, pOUl' la réception
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(( et la livraison des marchandises cl grande vitesse, ù 6 heures du matin, au plus
(( tard, et fermées, au phts tôt, cl 8 heures dtt soir.

(( Du 1rr oclobre au 31 mars, elles seront ouvertes cl 7 heures dn matin, an pins
(( tard, et fermées, au phts tôt, à 8 heures du soir.

(( Toutefois, le lait, les fruits, la volaille, la marée et les autres denrées des
II tinées à l'approvisionnement des marchés des villes de Paris, A lençon, Angers,
« Bolbec, Bordeaux (6) (**), Caen, Chartres, Dieppe, Dijon (gare de Dijon
« Ville), Elbeuf, Fécamp, La Rochelle-Ville, Le Hal're~ Lal'al, Lyon, Le Mans,
« Jl1arseille, 111orlaix, Niort, Rennes, Rouen, Saint-Brieuc, Saint· Etiennt:,
« Saintes, Toulouse (*) (***), Versailles, Yvetot et des autres villes qui seraient
« ultérieurement désignées pal' l'administration supérieure, les Compagnies
« ent~ndues, seront mis à la disposition des destinataires, de nuit cOI/une de
« jour, dans le délai fixé à l'article 4 (a).

Depùis, de très nombreuses dérogations y ont été apportées,

presque toutes autorisant d'autres gares à recevoir ou à déliyrer

en dehors des heures prescrites, les envois de denrées et notam·

ment la marée.

Sous ce rapport, on le voit, les envois de denrées jouissent

déjà d'un régime spécial. C'est ainsi que la plupart des gares

desservant les grandes villes de France, délivrent de nuit comme

de jour les envois destinés à l'approvisionnement de leurs halles

et marchés seulement. Un service de livraison y étant établi, rien,

semble-t-il, ne devrait les empêcher de receyoir des expéditions.

. Les bureaux de lVlessageries-arrivée et départ, lorsqu'ils ne

sont pas communs, sont pour le moins très voisins. Le même per

sonnel est presque toujours aitecté aux deux services: la récep

tion et la livi'aison permanentes des denrées est donc possible,

sans frais supplémentaires pour les Compagnies et paraît dépen

dre uniquement d'une Sil).lple mesure d'ordre.

Pour les gares autres que celles désignées ci-dessus, c'est-à-dire

celles qui sont absolument fermées à la grande vitesse, de 6 heures

du soir à 6 heures du matin, il semble aussi que le service des

denrées pourrait y être assuré de nuit comme de jour, également

sans dépenses supplémentaires, en étendant à ce service les dispo

sitions prises à l'égard des bagages accompagnés de voyageurs

et même non accompagnés. (Tarif spécial G, V. 10 et commtln 110).
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Pour ces bagages, leur réception a lieu un quart d'heure avant
l'arrivée du train et leur livraison aussitôt après l'arrivée du

train qui les a transportés. D'autre part, aux termes des dispo
sitions du cahier des charges, l'ouverture de ces gares doit avoir

lieu une demi-heure avant l'arrivée du train attendu, ce qui im
plique la présence d'au moins un agent, et elles pw()ent être

fermées après l'arrivée ou le départ de ce train.
Il reste donc un temps suffisant, lequel, en tout cas, pourrait

être légèrement augmenté, entre l'ouverture de la gare et le
moment consacré aux voyageurs, pour permettre à cet agent

d'effectuer un service éventuel de denrées.
Le concours de l'expéditeur ou du destinataire lui serait

d'ailleurs assuré, ainsi que le prévoient les tarifs spéciaux inté
ressés.

~ ..

Déclaration d'expédition et Récépissés.

La déclaration que remet l'expéditeur est la pièce formant le
contrat de transport; elle reste la propriété des Compagnies

et le destinataire qui n'a pas participé à ce contrat, mais qui le

subit dans son entier, n'en a jamais connaissance.
Le récépissé à destinataire constate, il est vrai, ce contrat;

il devrait donc le reproduire fidèlement. En est-il ainsi pour les
récépissés G. V., les seuls ou à peu près intéressant les envois

de denrées?

Suivant les formules actuellement en usage, le train désigné,

lequel cependant joue un grand rôle pour le calcul des délais, la
demande du tarit, non moins indispensable pour bénéficier des
tarifs réduits, l'indication si les colis portent une adresse, égale
ment nécessaire pour justifier que les conditions d'application
desdits tarifs ont été remplies à cet égard, enfin la constatation

de l'acceptation, sans protestation de la Compagnie, pour un
train désigné, ne peuvent et ne figurent jamais d'ailleurs sur les
récépissés à destinataire, ces indications n'y étant pas prévues.

De tout cela il résulte que le réceptionnaire est dans l'impos-
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sibilité absolue de se livrer au moindre contrôle et que, de ce fait,

il se trouve à la discrétion du transporteur chaque fois qu'il

se croit en droit d'exercer un recours contre lui.

Les formules en vigueur ne répondent plus aux nécessités

présentes et leur modification s'impose aussi bien dans l'intérêt

du public que dans celui des Compagnies, lesquelles ainsi, ne

recevraient que des réclamations dûment étudiées et, par suite,

beaucoup plus justifiées.

On pourrait même d'ailleurs soumettre les expéditeurs à pro

duire et à remplir ces formules, ce qui abrégerait de beaucoup le

t1'avail de bureau au départ et qui parait être le seul obstacle

vraiment sérieux que les Compagnies puissent opposer à la

demande de réduction du délai de dépôt.

Cette règle imposée pour les relations internationales a vrai

semblablement donné, jusqu'à ce jour, de très hons résultats.

On remarque même que des expéditeurs, de marée en particulier,

ont fait imprimer des formules sur lesquelles il n'y a pllfs au

moment du départ, qu'à porter le poids de l'expédition, ne lais

sant à l'agent du chemin de fer que le soin d'indiquer la taxe et

d'apposer le timbre de réception, travail extrêmement simple et

pouvant s'accomplir dans un délai très court.

Comptage.

Il semble naturel qu'une personne à laquelle on confie des

objots dans un but quelconque les compte et en reste respon

sable, quant au nombre par exemple, jusqu'au moment où elle

en est dessaisie régulièrement. La torture du texte du cahier

des charges a permis d'établir qu'en matière de transport par

chemin de fer, il en pouvait être tout autrement.

La question étant actuellement sur le terrain judiciaire, il est

à craindre qu'avant longtemps l'arrêté ministériel ci-après, qui a

institué le comptage, ne soit rapporté.

(.lrticle fi de l'Arrêté ministériel du 27 octobre 1900, modifié par l'Am1té
ministériel d!t 28 jéçrier 1903.)
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Lorsque, SUI' la demande de l'e.'[;périiteur, il est procédé au comptage des

pièces composant une expédition qui comporte plus de 50 pièces à, la tonne et

que le nombre des pièces expédiées est supérieur à 10, il est perçu une taxe fixe

de 0 fI'. 15 centimes pour chaque groupe ou fraction de groupe de 20 pièces, aCiec

minimum de 1 franc et maximum de 3 francs pal' wagon, qua.nd il s'a~it d'une

e:rpédition pal' wagon complet.

En aucun cas il ne peul. êtrc réclamé de ta.'[;e de comptage lorsque les colis

portent chacun IIne marque.et un numéro distinct mentionnés slI.rla déclaration

de rexpédition.

En attendant, il suffirait pour obtenir le bénéfice du dernier

alinéa de l'arrêté précité, de mentionner sur chaque adresse

étiquette, unc marque et un numéro distincts, afin d'obliger

les Compagnies au comptage gratuit et à l'indication du nombre

des colis sur les récépissés.

Leur responsabilité serait dès lors incontestable et tous les

litiges qui sc sont produits jusqu'à ce jour seraient désormais

évités de ce chef.

Remboursements.

Bien CI u'il n'y ait à leur sujet aucune obligation pour les Com

pagnies, l'usage des expéditions contre remboursement s'est

établi sur tous les chemins de fer ft'ançais, à l'instar des entre

prises de Messageries et de roulage.

En dehors de quelques réclamations sur la lenteur à recevoir

les remboursements, ce service donne lieu à des plaintes très

justifiées contre l'exagération des frais perçus en retour, notam

ment en ce qui touche les petits achats de denrées, ces frais étant

presque toujours hors de proportion avec la valeur de l'envoi.

En 1873, la Cour de cassation avait admis que les expéditions

de l'espèce ne constituaient qu'une opération unique et qlle le

retour de l'argent n'impliquait pas pour les Compagnies l'obli

gation de créer un second récépissé et, par suite, ne les autorisait

pas à percevoir un nouveau timbre de 0 fI'. 35. Mais cette juris

prudence n'a pas prévalu dans la loi des finances du 19 février

1874 (article 10) ; c'est ainsi que depuis les remboursements en
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retour, hors ceux du régime postal, sont frappés du timbre il
ofI'. 35.

Or, cette loi des finances, en prescrivant l'émission de deux

récépissés, l'un pour l'expédition réelle du colis, l'autre pour le
retour fictif de l'argent, a consacré qu'il y avait dl~ux opérations

de transport distinctes, indépendantes l'une de l'autre et pou

vant, par conséquent, être soumises à deux contrats particuliers.
Dans ces conditions, rien ne saurait s'opposer que le premier

mandat fixe le régime du retour du remboursement et permette
à l'expéditeur d'utiliser à son gré soit la gra nde vitesse, soit

le service postal, jusqu'à la limite qui lui est imposée.

A l'heure actuelle, le minimum de frais, pour ces 'retours, est

de 1 franc, non compris la taxe pour le paiement à domicile,
tandis que, par l'emploi du régime postal, il serait réduit à 0 fI'. 60,

somme plus en rapport avec le service rendu et plus facilement

supportable pour les petits acheteurs.

La gare chargée du retour ayant les fonds suffisants pour se
couvrir de la feuille postale nécessaÎl'e au renvoi de l'argent,

l'opération ne présente donc aucune difficulté.

.fi vis de non-livraison.

La nécessité d'informations rapides a fait l'objet des préoccu
pations très légitimes des Compagnies lorsqu'il s'est agi d'ob

tenir une libération plus prompte de leurs wagons et de leurs
quais. C'est dans ce but qu'il leur a été permis d'aviser un desti

nataire, soit télégraphiquement, soit par téléphone ou par exprès,

de l'arrivée de sa marchandi~e.

Le commerce s'est parfaitement plié à cette exigence, consi

d(!rant que l'intérêt des Compagnies était très respec~ahle en ln
circonstance.

Par contre, il est non moins intéressant pour un expéditeur de
marée de pouvoir, le cas échéant, .s'éviter la perte t')tale d'un

envoi refusé ou mal adressé.

Le plus souvent les avis qui lui sont adressés à cet égard lui
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parviennent lorsque la marée n'est plus en état d'être vendue avec

profit ou après qu'il a été procédé à sa vente d'office.
Un expéditeur averti plus rapidement, pourrait, la plupart du

temps, tirer meilleur parti de la situation. C'est pourquoi, pour

les marchandises essentiellement périssables, comme la marée,
il conviendrait de soumettre les Compagnies à l'obligation d'avi

ser télégraphiquement l'intéressé et de ne les autoriser à vendre
au mieux qu'à défaut d'une réponse de ce dernier dans les 4, 6 ou
8 heures après l'envoi du télégramme.

La seule objection que les Compagnies présentent àl'applica
tion de cette mesure consiste à dire qu'il peut arriver que le pro
duit de la vente ne couvre pas le montant des frais de transports

lorsqu'ils sont dus et que, dans cette éventualité, il est inutile
de grossir encore les frais.

Lorsque le produit de la vente n'a pas couvert les frais dus,
la différence est toujours réclamée à l'expéditeur. Le coût d'une
dépêche est si minime qu'il ne saurait grossir demesurément
la somme à réclamer et motiver un refus de paiement.

En tout cas, cette mesure pourrait être mise à l'essai, sauf
à y renoncer s'il était prouvé qu'elle a suscité de sérieuses
difficultés.
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QUATRIÈME PARTIE

. Réponses des Compagnies aux vœux émis par le Congrès
des Pêches maritimes de Bordeaux.

Sauf celui ayant pour objet d'obtenir la participation du Midi
au G. V. 114, ces vœux n'ont pas été accueillis favorablement

par les Compagnies.

Repris pour la plupart avec quelque développement dans le

cours de .ce rapport, il convient, en raison de leur importance,
de les rappeler encore en les faisant suivre des réponses tex

tuelles des Compagnies, afin de permettre d'y ajouter les réfu
tations que celles-ci comportent.
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r:hemins de fer
rte l'Etal.

Réponse' aux ~œux émis par le Congrès des Pêches maritimes
de Borde{U~x.

1° Que le délai de li()ra.ison de la marchandise soit réduit à 1 heure au maxi·

mum.

Le délai de dp.ux hOUl'es prévu pour la livraison des marchandises ;1'a l'ien
(l'excessif en raison des cxig,~nces du service. Il y a lip.u de remarquer que,
dans la pratique, les gares font tout leur pos3ible pour hâtcr la livraison,
sans tenir compte du maximum de deux heures.

Les envois livrables en gare dans les centres de peu d'impor

tance ainsi que ceux livrables à domicile dans les grandes villes

sont généralement livrés, en effet, sans tenir compte de ce délai

de 2 heures.

Au contraire, dans le premier cas, si la livraison est à faire à

domicile et dans le second si elle a lieu en gare, ce dernier est

toujours utilisé soit par le service officiel du factage que ne sti

mule aucune concurrence, soit que les services des grandes gares

se portent avec plus d'attention sur la branche des livraisons à

domicile.

Puisque dans certains cas il est possible d'agir sans tenir compte

du délai de 2 heures, rie~ ne paraît donc s'opposer qu'il ne soit

plus facultatif pour les gares qui ne l'utilisent pas; pour les autres,

une modification dans leur service suffirait peut-être pour l'y

rendre également possible.

JO Que, dès le refus d'acceptation de la marchandise par ILn destinataire, les
Compagnies soient tenues, sur' la demande de l'expéditeur, de l'a()iser télé
graphiquement et aux frais de ce dernier du refus du colis.

.\ la suite d'un vœu exprimé en 1(lOG par le Syndicat d"s lIlHl'cyeurs I~t

saleurs de Boulogne-sur-Mer, les réseaux ont admis, à titre d'essai pOUl'
les envois de marée effectués de Boulogne. Dieppe et Fécamp, sur une gare
quelconque des sept grands réseaux et des ceintures, que les gares
destinataires aviseraient, pal' dépêche privée, des refus à J'arrivée de leurs
colis de marée, les expéditeurs qui assureraient au départ leur concours au
ch'.Jmin de fer en étiquetant eux-mêmes leurs colis par réseau destinataire
et. par affectation et déposeraient une provision destinée à cOllYl'ir par
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a\'~nce les administrations des frais de .dépêches privées il envoyer. Le
réseau de l'Etat était disposé ~ prendre des mesures analogues pour les
envois en proyenance des ports de pêche les plus importants desservis par
ses lignes; mais les expéditeurs de marée de ces ports, pressentis, n'ont pas
accueilli favorablemen t ce projet.

La mise il. l'essai de cette mesure est préconisée d'autre part.

A la pratique, il est probable qu'elle n'occasionnera pas aux
Compagnies d'embarras graves et qu'il y aura accord una

nime pour en demander le maintien.

HÉPOl'\SE DES CHEMINS DE FEil DE L'ETAT

4,0 Que la clause de préavis de 12 heures pour la demande d'itinéraire lé plus

rapide soit limùée au premier envoi du même e,rpéditeur pOrlr la même desti

nation.

Le délai de préayis ùe '12 heUl'es fixé poul'la ùemande d'itinéraire le plus
rapide est justifié pal' ce fait que le calcul de cet itinéraire est parfois très
compliqué et que, dans la grande génémlité des cas, il sel'ait impossible ail X

agents de le déterminer au momen t de la remise. D'autre pal't, la limitation
de la clause de préavis au premier envoi du même expéditeur pour le même
destinataire ne paraît pas possible, en raison des modifications qui sont
fréquemment apportées aux horaires dcs trains, soit par les changements
de service, soit par l'augmentation du trafic; les combinaisons varient et la
mesure demandée aurait pour résultat de provoquer des erreurs qui seraient
lIne source de difficultés.

Les réseaux examineront toutefois avec. intérêt la possibilité d'un
abaissement de ce délai quand ils auront pu se renc!l'e compte, à l'usage,
<lu résultal produit pal' la clause <lu préavis, telle qu'elle cst actuellement
libellée.

HÉPONSE DES CHEMINS DE FER DU MIDI

Ln Cougrès a l'l'Illarqu() (IUC, lorsqu'un expéditwr Il delll.andé, /wlir IIIt

Ilremier envoi, l'itinéraire le pilis rapide dans lcs conditions prévlles au lal'l:l
(J. V. nOS 114 et 314 (Denrées périssables), le délai de préavis de 1:1 heures peut

lui paraître exceSSIf pour un second envoi qu'il elfectuc quelques jours après :'IIr

la méme destination.

En vue d'éviter toute "difficulté il cet égard, nous avons prescrit à no~

gares que l'agent qui aura une premièl'e fois établi l'itinéraire le plus rapide
le fasse l'-onnaîtl'c à l'expéditeul', en lui indiquant les gares IH'incipalC's qui
le jalonnent. Pour ses envois ultérieurs l'expéditeur pourra dès lors, s'il le
juge utile, se borner à revendiquer l'itinéraire ainsi défini ct bénéficier, par
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suite, sans être astreint à la formalité du préavis, de l'itinéraire le plus
rapide, sauf à vérifier si un changement d'horaire n'est pas venu modifier
cet itinéraire, ce dont d'ailleurs nos agents pourront prendre l'initiative de
l'aviser.

Sur ce point la Compagnie du Midi rend plus admissible la

formalité du préavis. Mais encore, par la lecture du graphique

des trains de leur réseau et au moyen de tableaux visant les

courants de trafic important, tableaux qu'elles modifieraient

suivant les circonstances, les gares pourraient établir dans lin

très eourt délai les combinaisons nécessaires.

Les transactions commerciales souffrent outre mesure de cette

obligation. D'ailleurs, depuis le 5 juillet 1907, date de la mise

en vigueur de la disposition du préavis, les Compagnies doivent

vraisemblablement être fixées sur son inopportunité.

GO Que les Compagnies de l'Oucst, de l'Orléans ct de l'Etat prennent leurs dls

positions pour assurer le transport régulier du poisson provenant des ports
du Sud-Finistère, du jJ!Iorbihan, de la Vendée et de la Charente-Inférieure,

ct remédient dorénavant aux retards contin'tels qui ont si péniblement im

pressionné, en 1907, le commerce de ces région~ et causé un tort sérieux au:c

expéditeurs de marée.

L3 service des train3 acheminant la maréJ de l'Océan est l'objet cl'une
surveillance constante et le ré3eau de l'Etat continuera à faire tous ses
efforts pour que ces tl'ansIJDrts s'eIT3ctuent avec t.oute la régularité dési
raiJle.

,0 .Que, dans les ports de pêche importants, il soit créé des appontements

spéciaux an débarquement du poisson, desservis pal' des voies de raccorde
ment avec la gare expéditrice, afin de permellre aux expéditeurs de disposcr

le plus pratiquement des horaires mis ri, lelll' disposition; en outre que ces
\,,,ies de raecol'dement soient c(Jmplétées pal' des magasine; de résel've frig,,

l'itiques ou autres nécessaires ri, la régularisation de l'approvisionnement des

divers centres de consommation pour le plus grand profit des pêcheurs, des
intermédiaires ct du public.

D'une mamère générale, la création d'appontements et de magaslIls de
réserve n'est pas clu ressort des administrations de chemins de fer; c'est il
l'initiative privée (Chambres de Comm0rce, Syndicats, etc.) qu'il appartient
lie réaliser ces améliorations. Il est à remarquer d'ailleurs que, dans plu
sieurs des ports desservis. pal' le réseau de l'Etat, aux Sables-d'Olonne
notamment, il existe déjà des voies de raeeordemE'11 t avec des appontE'ments
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ou des quais utilisés pour le débarquement du poisson, et nous sommes
disposés à examiner, le cas échéant, les mesures qui pourraient être de·
mandées en ce qui concerne les aménagements analogues à établir dans les
autres ports.

RÉPONSE DES CHEMINS DE FER DE L'ETAT

fla Que la limite de tonnage pour l'application du nOiweau tarif spécial cam·
mun G. V. 114 soit abaissée de 10 kilogrammes au lieu de 50 kilogrammes.

Il n'a pas paru possible d'accepter cette modification qui ne tarderait
pas à être demandée pour d'autres marchandises et pour les transports à
petite vitesse.

Le tarif des colis postaux donne d'ailleurs suffisammlmt satisfaction pour
les petites expéditions et la situation ne pourra que s'améliorer dès qu'une
solution interviendra au sujet du projet de tarif des colis agricoles dont le
remaniemellt, demandé par l'administration supérieure, fait actuellement
l'objet d'un nouvel examen des grands réseaux.

HÉPONSE DES CHEMINS DE FER DU MIDI

Le Congrès exprime le vœu q!te la limite dL! tonnage ponr le tarif G. V. na 114
soit abaissée de 50 à 10 kilogrammes.

Les intérêts que le Congrès a eus en vue recevl'On t satisfaction lorsque
l'Etat aura consenti à abaisser de 0 fI'. 3.'\ à 0 fI'. 10 le droit de timbre des
récépic;sés des colis agricoles (y compris les colis de marée) : en eITet, le tarir
que les Compagnies ont préparé pour être appliqué en sùite de cette mesure
prévoit les envois de 20, 30 et l.O kilogrammes, les colis de 10 kilogrammes
étant d'ailleurs déjà régis par le tarif postal.

La mesure est cependant pratiquée depuis longtemps par la
Compagnie du Nord en vertu de son tarif G. V. 14 en ce qui con

cerne tout particulièrement la marée et n'a jamais motivé, il

faut le croire puisque son retrait n'a pas été envisagé, les craintps

qu'elle inspire au réseau de l'Etat.

Son adoption générale, outre qu'elle faciliterait incontesta
blement les petits envois, solutionnerait peut-être du même coup
la question du colis agricole.

60 Que les Compagnies de chemins de fer suppriment du nOUf.ieau tarif commun
G. V. 114 la clause d'indemnité forfaitaire en cas de retard, qui, telle qu'elle
est prévue, est insuffisante pour réparer le Rréjudice résultant d'une avarie
partielle et le plus souvent totale, en raiso1\ de la nature essentiellement
périssable de la marchandise.
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La clause d'indemnité forfaitaire n'est que la contre-partie des avantages
très appréciables que lr.s administrations ont concédés aux intéressés par
le fait de la mise en vigueur du tarif commun G. V. nO lH. Cette clause est
d'ailleurs très rationnelle et les réseaux intéressés ne voient pas la possibilité
ni de la supprimel' ni même dl') la modifier.

En l'espèce, la contre-partie suppose un équilibre de conces
sions faites de part et d'autre. Or, il apparaît que les avantages
concédés au public sont de beaucoup inférieurs à ceux que les

Compagnies retirent de l'application des clauses des G. V. 14
et 114.

Cette raIson seule motive suffisamment la rovision de ces

clauses dans un sens plus équitable.

10° QlL'il soit alLtorisé dans les colis postau.1: de marée POlU'PI/.S de glace li ne

surcharge de poids de 20 0/0 pOlLr déchet de l'oule.

Il ne paraît pas possible de donner satisfaction à ce vœu dont la réalisa
lion serait la source de fraudes certaines.

Les gares expéditionnaires se trouvent dans l'impossibili té d'établir si
l'excédent cie 20 % en qnestion est constitué pal' de la glace ou du poisson;
il en l'ésultel'ait que les gares d'alTiYée seraient obligées de pl'océder à un
nouveau pesage et cie faire rectifier les écritures des gares de départ.

L'application du tarif par coupures de 10 kilogrammes avec
réduction de 10 0/0 pOUl' les colis de marée pourvus de glace,
telle qu'elle est prévue dans le tarif proposé, ferait disparaître la

complication qu'envisagent les Compagnies.

CINQUIËME PARTIE

Proposition d'un Tarif type spécial et Vœux.

CONCLUSfONS

De tout ce qui précède on peut conclure que les tarifs spéciaux
aux transport.s des denrées, mis en vigüeur à t.itre provisoire,
mais d<?nt l'homologation est peut-ètre pl'Ochaine, n'ont pas

donné dans leur ensemble toute la satisfaction que l'on était en
droit d'espérer, surtout au point de vue des délais.

Excessifs pour la remise de., envois, longs pour la route par

. "

i '

.,,

>----------------- ----------_. --------------



~.... ' -'. ... .... :.,.. '.....;,.- ..:. • .':; ,.J' ~~, :.

CHEMINS DE FÊR DE PARIS A LYON ET A LA MÉDITERRANÉE,
DE L'EST, DE L'ÉTAT, DU MIDI,

DU NORD, DE PARIS A ORLÉANS, DE L'OUEST ET DES CEINTURES DE PARU

'l'l'ansports à grande vitelilse

TARIF COMMUN (G. V.) N° 114
DENRÉES

NŒŒNÇLATORE DES MAH.CHANOISES.

Coquillages, hultres, moules ' .
Cr~stacés. (l:~'abes, l:revettes, écrevis:>es, Itom::uds, langoustes) .
POlssons Jl'ms.•.......................................................

1

P .-\HAGRAPHE

il. consulter. i

l
l
l \.1)

~) IcI'

Réseaux participants: EST, ÉTAT, MIDI, NORD, ORLÉANS, OUEST, P.-L.-M., CEINTURE!

;)an:s condition de tonnafJe (applicable pal' fradion de 10 kilog.)

D'une gare quelconque il une gare quelconque des RéSEaux de l'Est, de l'État, du Midi, duNor~
de l'Orléans, de l'Ouest, de P.-L.-M. et des Ceintures de Paris.

Prix du barème ci-aprl~~. non compris les frais de chargement et de déchargen~e~t
'lui sont perçus conformément il l'artiele 25 des l:onditions d'applichtion des tanfs generaUl

de grande vitesse.

l'al' kilomètre, jusqu'à 200 kilomètres. 0 '165 Ce barème est jalonné pal' les prix suivants
l'om dl:\llllC (200 ~ ~OO 0 15 100 kilomètres.. . . . .. 16 GO \

kilflluèlre ) 3UO a ,-,00 () '14 000 "3 " l'
Cil c"""lenl "" '1"làl 500 il. 600 0 U!:J :';00. tgIl,, : . . . i) ] n

; au dessus de GOU ... " 0 OG /JOO G2 »

BOO 71i "
GOO ~J » >

CI; l',,ur les l'"is,;ous luis sulls ~I,,,:I' il esl f,,;[ sur II:S prix l ',nu . ',JQ ), \
lltl Jln'~rêtll!1I1 JWl'l'llle tlne l'édl1l'tioll d(' III (. ". xOU ,J;) Il

800 lOO p

I

1.UUO 105 ))

1

1.101) HO )' 1

1 1.200 H5 JI}

A.."1';8 Il\IPUnT"-NT. - Le présent tarif est applicable aus~i bien aux expédilio~
faites entl'e deux gan:s d'un m(~me réseau qu'aux expédilions faites entre deux gares den
seaux diITérenls. Les laxe,. el les délais sont calculés, dans le pl'em ier eas, d'apri:s I~.lablea.
des 4!istanl:es particulier ail réseau SUL' lequel s'ell'ectlle le tmnsport ; dans le deuxl~mec.~
par l'itinéraire le plus cauri, tel qu'il résulte lie l'édition en vigueur du tableau des ~Jsta~u
de réseau a réseau donl l'établissement a été approuvé pal' décision ministérielle. Enfio,sl

11
itinéraire rapide est demandé par l'ex pédileur, la taxe sera calculée sur la distanc.e cU~llo
etleclivement suivie et d'après les mr;llles tableaux, et les délais fieront établi,; sutvan
raire des train::; utilisPf'.
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CONDITIONS

COllDITIOliliEMENT. - La marée expédiée aux conditions du présent tarir doit ètre contenue, soit dans des sacs,
!oiL dans des caisses ou caissettes en bois, pleines ou il claire-voie, sans saillies, ~oit dans des paniers permettant
l'empilage sans nuire il la marchandise.

Les colis doivent être emhallés d'une manière qui ri,ponde il la duree du transpol't et qui préserve assez effica·
rement le contenu pour qu'il soit impossible d'y porter atteinte sans laisser une trace de violation, En particulier..
l'emploi de la colle est interdit pOUl' les colis de marée. .

Le, caissettes sont réunies en fardeaux pesant au moins t 0 kilog. Les liens de ces fardeaux doivent être d'une
;olidité qui réponde ,\ la durée du transport et aux exigences des manutentions en cours de route.

Chaque colis ou fal'deau doit être muni par l'expéditeur d'une étiquette me3urant au moins dix centimètres de
lon~ sur ciuq centimètre; de haut ct fixée de manière à ne pouvoir se detacber en cours lie route. En particulier,
l'emploi de la colle est interdit pour les colis de manic. Ces etiquettcs doivent Jlorter à deeouvert ou sous un repli
le; nom et adresse du dest.inatait·e ; elle3 1I0Î\'ent en outre reproduil'e d'une manière très exacte et très lisible, les
marques inscritcs sUl'la déclaration d'expérlition, et en gros caractère>, le nom de la gare de destinatioll avec celui du
ré;ean qui la lIe>sert.

Les Administmtions se l'l'servent le droit d'exiger cles expediteur; l'el\lploi ù'étiquettes de cuuleurs ditTérentes
déterminées pat· elles suivant les destinations ou gl'àupes de destinations.

Le pré,ent tat'iI" n'est pa, applicable aax expeditions qui ne répondent pa, aux conditions qui ]lrécèdent.
)!AXUTEXTIOX. - L'expéditeur e;t tenu de faire le:-; manutentions néee;;aire.' pOUl' le pesage de ses colis et leur

dépùt aux points qui lui sont désig-nés.

Wagons char!1és d'all moins 5000 hilogr. o'~ payant pOltr ce poids:
L'.ex(léditeur a l'obligation, si le cllemin de fet'l'en re(luiert, d'en elfectuer lc Cll<u·:;elllent. Dans ce cas, pour cette

opéraLlI1il. il e,t deduit 0 f".30 pal' t"nne de, fl'ai, acee3,oil'c3lixes IJal' l'article 'lj de3 conditions générales d'appli
ratIOn dcs tal'ir;; :,:tinéI"aUX. La ré~lui;ition sera raite par ecrit; !'expcditeur rC'lui; une prcmi~re fois d'opérer le char·
gement aura la r"cullé de rai,'~ d'Utle m'lniére g!;néralc cctte "llération il moin; rlu'aprés ententc avec: 1" Compagnie
Ilrenonce il l''dite r"cullc.
d Le; Atimini.'tratitJns sc r"'se~'vent le droit d 'exiger quc le cllar:;ement soit fait par l'expéditcur directement
e VOiture à wa!;on il l'emplacement désigné pal' le Cllef de :;arc.

Leehargelllcnt doit être termine dans le delai de 3 heure3 il pat'tir de la mise il (lisposi~ion du wa:;on vide.
T.IUS ET DtLAŒ. - Les taxes et les rlélais sout ealcnlés par l'itinérairc le plus COlll't, tel qu'il résulte de l'édition

en VlgUeul' du tableau des distances dc re;eau il ré.>eau ,junt l'étahlissemcnt a éte a'IIH'ouvé pal' décision ministérielle
pourvu que cet itinéraire emprunte exclusivement Ic; voies de3 réseaux participant au tarir. S'il en est autrement, la
taxc.e;tctablie Ilal' l'itinéraire le plus direct c;llcul~ tt'alll'cs les tableaux Ile distance; pal·ticuliers à chacun des reseaux
P"GltCIPants, y compri;; le;; Ceintures, s'il y a lieu, ct, dans cc tlernicr ca3, par l'itinéraire le plu;; COUt't, vi~ Petite
au rande Ceintul'e.

L'ex(léditelll' a d'ailleurs le druit de sc burne!' il dem'lIlder l'itinéraire le (llus rapide; dans cc cas, les Adminis
:ral~nsde ~h~lIlin de fer doivent déterminer le.> r:ombinaiso.ns de t:'ains d~;;i~ne;;.qui donncntyacheminelllent le plus
ta.PI C,la taxe et le délat sont calculé;; par l'itmeral!'e amst définI. MalS 1 expedlteul' aura du avertu' la gare expedI
\tced~ar écrit '2 hcures au moins avant l'heure de la remise de la marchandise, le3 lleures de nuit n'étant pas comptées,
e ln !qller il quelle heure i1remettl'a eTectivement la marcllandise.
li ~xeeplionnellelllcnt. pour certaines rehllions détcrminées IJOI'Lee3à la connaissance du publie,. le3 Administra·
leons .e eh~mltl rie tel' enectuent d'office le;; transports par cr.!'tain' trams sur les Itmcran'e, détourne;;, en appliquant

prtx de Iltlllcr,urc comt ct en calculant les délais d'après l'horail'c de ces trams.
. La maree, pOUl' laquelle le present tarif cst revendiqué, est expé(litic jlat' le premier train desi:;né uu de \'oyageurs
!. COI1II(ll'lS les expl'ess 'lni transportent des marchant lises dunt l'heure de départ suit l'heurc tic la remise et qui
l!fCU c: )

ité s~r l'Itiuéraire Court (ou l'itinérai,·c détourné concédé ll'Mlicc pour certaine; relations), si aucun itinéraire n'a
rel Clldlque ;
snl'l'itiuél'aire I"·e.,crit IHU' l'exjJétliteul' uu sur lïtiul'raire rapide, si l'expéditeur l'arcclamé.. " .

ù' ,Quauù le t!'all"PII!'t pal' lin voint d· ...chan!:e cntre dcux rcseaux Il'cst pas elrcctue IJal' un nlenle tram desIgné
IreC.~Clrculautsu!' Cl';; deux rcseaux, le délai dc trallsntission pOlir ]la"!'!' d'unl'cscall il l'autre esllixc;

; U~c.~eu('Cl tlUIlS le cas tic gut'c conl11..Ulle ;l ces l'c5ea.ux ; ..'
lllte ;~rOb he tn'l'; , tians le cas de transmission entre deux gares tlislindc; en conlinUnlt:"llOn pal' nul;; desservant

1 me localite, exception faile de Paris, où le délai est dc 6 heures. .
~nl ~ET!IlDS. -.En cas de retard, s'il n'y a ni dépréciatioll ni dt'.tél·iol'ation de la marcllandise, les Uompagnies ne
tran'oesPtOnSables du préjudice éprouvé pal' les expéditeurs ('( les deslinalail";s 'lue jusqu'a conCUlTcnce du prIx de

-. or , et dans les proportions suivantes:

Pour Ull retard jusqu'à." heure3, le t /3 du prix de transport pouna être retenu.
- de " à. 5 heures, les 2/3 du prix de transport pourront être retenus.
- de plus de j heures, la totalité 11 u prix de tl'ansport pourra être retenue.

lhe~~~ ,retard. de 3 heures pcuvent ne pas donner droit il indemnité pomvu quc la marehantlise ail été livréeA; au mOln;; "van t hl fermeture lIe3 halles ou marebes.
delade 6 heures, les droits de.> eX!léditew's et de3 dC3tinalairc; sont eXjlressément réservés.

b ---_._-~-,-------
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suite du choix parcimonieux des trains désignés et dont la
vitesse ne répond généralement pas aux exigences qu'ils ont à

satisfaire, ces délais ne sont atténués à l'arrivée qu'au cas où

l'initiative privée dispose de services de factage plus rapides.

Quant aux conditions d'application, dominées par le souci
d'éviter des responsabilités et de pouvoir se prévaloir de délais

hors de besoin pour refuser tout dédommagement en cas de faute

ou d'erreur commise dans le transport, elles pèsent lourdement

sur le commerce sans compensations bien évidentes pour lui.
C'est donc à bon droit que de toute part leur modification est

demandée. Dans ce but il est présenté d'autre part un tarif

spécial type qui pourrait être adopté, ou tout au moins mis
à l'essai et appliqué sans condition de poids, c'est-à-dire

par coupures de 10 kilogrammes, aussi bien en régime intérieur

qu'en régime commun, sur les 7 grands réseaux actuels.

Cette adoption permettrait, en attendant l'achèvement de
l'étude concernant le colis agricole, d'expédier à prix réduit un

plus grand nombre de petits envois de denrées.

Vœux.

L'adoption par les Compagnies du tarif-type proposé d'autre
part réaliserait dans leur ensemble tous les desiderata du com

merce de la marée. Mais, son examen pouvant nécessiter quelque
délai et le besoin urgent d'améliorations ne permettant pas de

remise, ces vœux seront donc énumérés afin qu'ils soient réa
lisés, au moins en grande partie, avant le prochain Congrès.

En conséquence, nous avons l'honneur de proposer au présent
Congrès national des Pêches maritimes des Sables-d'Olonne de

vouloir bien émettre ces vœux sous la forme suivante:

1° Que le tarif-type présenté soit adopté dans son entier pur les
grands réseaux et mis en ~igueur à date prochaine ;

2° Qu'en attendant:
Les gares qui seront désignées par l'administration sllpérieure
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soient oUCJertes de nuit comme de jonr à la réception et ci la liCJraison

de la marée;
3° Que le délai de dépôt soit réduit à 1 henre maximum aCJant

le départ du train susceptible d'effectuer le transport, ce délai étant

suffisant pour l'accomplissement des opérations laissées au jour

d'hui aux soins des gares;

4° Qu'en dehors des trains actuellement désignés, tous les trains

à 3 classes de CJoyageurs et les express à désigner ultérienrement

par l'administration transportent la marée pour toutes les direcûons

qlL' ils desserCJent ou aCJec lesquels ÛS sont en correspondance et que

les délais soient calculés slâCJant l'horaire de ces trains;

5° Qne la faculté d'utiliser un itinéraire rapide ne soit subor

donnée qu'à un préallis maximum de 2 heures;

6° Que le récépissé à destinataire reproduise très fidèlement toutes

les indications écrites au départ snr la déclaration d'expédition

afin d'élliter au destinataire toute incertitud'3 sur ses droits et obli

gations;

7° Que dès à présent tous les tarifs spécianx ou communs inté

ressant la marée soient applicables sans condition de poids et par

coupures de la kilogrammes, conformément à la règle établie par le

Nord depnis longtemps;

8° Que l'indemnité forfaitaire soit fixée d'après des bases plus
équitables ;

go Qu~ la faculté du retour gratuit des emballages telle qu'elle est

inscrite dans plusieurs tarifs intérieurs des Compagnies s'étende
ci. tous les réseaux;

10° Que le retour des remboursements soit effectué, au choix de

l'expéditeur, en grande ritesse ou au régime postal.

•••

-
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Par M. HART (1)

In~ellic11l' nltnrhe nu sCl'l"iee maritimc lIc ln Cllmpngnie lies Chcmins dc 1'1'1' dn ~orcl.

Conditions générales. - L'organisation des ports de pêche

n'a pas jusqu'ici appelé en France l'attention qu'elle mérite

tant au point de vue de la prospérité qui peut en être la consé

quence pour les populations maritimes, qu'au point de vue na

tional en raison de la source de richesse qu'elle peut être pour

le pays.
Il y a d'ailleurs bien des causes à cette indifférence et une des

principales est le système d'octrois de la plupart des villes de

France qui frappent de droits, pour ainsi dire prohibitifs, le

poisson dont la consommation n'est pas ce qu'elle devrait être

et qu'elle est dans les pays voisins, l'Ang~eterre et l'Allemagne

par exemple.

On est frappé dans ces deux pays de l'ahondance et du bon

marché du poisson qui tiennent, d'une part à la puissance de

production des ports de pêche qui jettent chaque jour sur le

marché des quantités énormes de poissons de toutes sortes, de

l'autre ù la facilité et ail bas prix des transports résultant de la

masse même des expéditions et enfin à l'absence de droits dans

(J) Voir premier volume des eomptes rendus du Congri~s, page '12;-).
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les villes, droits qui, en France, majorent dans des proportions

inadmissibles la valeur du poisson ~t ont pour conséquence

d'en restreindre la consommation.

A quoi bon en effet tenter des efforts coûteux pour augmenter

les produits de la pêche si ces produits, pour pénétrer dans l'in-'

térieur du pays, rencontrent des difficultés de transport et de

vente qui, trop souvent, entraînent la perte d'une partie du

poisson expédié et si, en outre, les droits qui s'élèvent dans

certains cas au quadruple do ceuxqui frappent. la viande viennent

en faire pour ainsi dire un aliment de luxe?

Cette situation a laissé la France, malgré l'étendue de ses

côtes et l'importance des populations maritimes, fort en arrière

des pays voisins. La pêche y est restée, sauf de rares exceptions,

ce qu'on pourrait appeler individuelle avec tous les aléas qlle

représentent l'expédition et la vente du poisson par petites

quantItés et dans aucun cas, même pour un grand port de pêche

anglais et allemands.

La pêche pourrait cependant être en France ce qu'elle est

dans les deux pays flui viennent d'être cités, une source de

richesse si elle était organisée rationnellement. Comme dans ces

pays, elle pourrait apporter aux populations maritimes l'ai

sance sous forme de salaires, développer les industries annexes

ot ell même temps contribuer ù diminuer le prix de la vie dans

l'intérieur du pays en introduisant dans l'alimentation un élé

ment nutritif et peu coüteux.

Elle pourrait même, comme cela se produit on Angleterre, eon

tribucr pour une part non négligeable àl'augmentation des échan

ges extérieurs du pays.

De tels résultats ne peuvent s'obtenir (en laissant de côté la

question des octrois qui nécessite d'être discutée à part) sans

des efTorts patients, coordonnés et surtout judicieux, car il ne

faut pas se dissimuler que tous les ports ne sont pas aptes ù

devenir des ports de pêche prospères. Leur nombre est, ainsi

(IliC nous le verrons plus loin, forcément limité, de sorte qu'il
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faudrait laisser de côté un certain nombre de ports mal placés

ou dont le développement. n'est pas possible par suite de causes

locales, ce qui peut entraîner des modifications assez profondes

dans la répartition de la richesse des populations maritimes,

bien que profitables à l'ensemble de ces populations.

Nos voisins Anglais et Allemands ont de honne heure compris

les avantages que pouvait procurer l'industrialisation de la

pêche, aussi ont-ils mis tous leurs soins à l'organisation de

leurs ports de pêche, en les tran~formant pour ninsi dire en vastes

usines de production de poisson. C'est ainsi qu'ils ont pu s'em

parer, à notre détriment, du marché européen sur lequel, malgré

le développement de nos côtes et le nombre de nos pêcheurs,

nous ne faisons qu'une figure très effacée.

Cela tient à ce que nos marins-pêcheurs sont loin d'être outillés

comme leurs ri vaux et que, pour les causes indiquées plus haut,

ils ne trouvent guère de déhouchés rémunérateurs pour le produit

de leur trayail.

Il est donc très intéressant de jeter un coup d'œil sur ce qui

s'est fait autour de nous et d'étudier par quels moyens appro

priés à nos mœurs et à notre esprit national nous pourrions

arriver à des résultats semhlables.

Constrnction et administration générale des ports de pêche en

Angleterre. - En Angleterre, l'organisation des ports de pêche

est surtout due à des comités locaux qui, à condition de sou

mettre les plans des travaux qu'ils veulent entreprendre au

Board of Trade, en reçoivent des suhsides proportionnés à

l'importance que ces travaux peuvent présenter au point de
vue de l'intérêt général du pays. Le Board of Trade laisse d'ail

leurs une grande liherté à ces Comités en se bornant à surveiller

l'emploi des subsides alloués. Ce mode de procéder correspond

bien à l'esprit d'initiative individuelle et de liberté si en honneur

de l'autre côté de la Manche, mais il est douteux qu'avec la

tendance des Français à avoir toujours recours à l'Etat et avec
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la tendance non moins marquée qu'a l'Etat, appuyé sur des lois
et règlements innombrables, à s'immiscer dans les affaires indus

trielles, ce système puisse avoir en France des conséquences aussi
heureuses qu'en Angleterre.

Construction et administration des ports de pêche en Allemagne.
- En Allemagne, au contraire, pays de centralisation presque

aussi marquée. que le nôtre, les ports de pêche sont construits
aux frais des Etats sur le territoire desquels ils se trouvent.
Le pouvoir Central n'intervient que dans la nomination des

Agents supérieurs du Service des pêcheries chargés de diriger
l'exploitation de ces ports pour le compte des Etats intéressés,

de telle sorte que les fonctionnaires placés à la tête des ports de
pêche sont toujours des personnalités très expertes et rompues

à toutes les nécessités de la pêche ainsi qu'aux diverses modalités

de vente de ses produits.
Ce système pourrait sans doute, plus facilement que le sys

tème anglais, s'adapter aux mœurs françaises, mais il faudrait
que les nominations des fonctionnaires mis en tête des ports

de pêche fussent entourées des plus grandes garanties et que,
comme en Allemagne, ces fonctions ne fussent confiéfJs qu'à

des gens d'expérience, ayant fait leurs preuves, bien au courant
de la pêche et de ses besoins, ainsi que des questions de transport
et de vente, car de leur direction dépendrait la prospérité ou la
ruine des ports.

Conséquences de la différence entre les conceptions anglaises et
allemandes. - La différence des conceptions anglaises et alle
mandes a d'ailleurs son contre-coup au point de vue de la cons
truction et de l'installation des ports de pêche. Les installations

elles-mêmes présentent des différences notables. En Angleterre,
les efforts des Comités locaux ont tendu le plus souvent à de
lentes modifications des ports existants suivant les ressources
dont ils disposaient, à leur appropriation de l'industrie de la
pêche et au développement de leurs moyens d'action qui

18
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existaient déjà plus ou moins développés. La période d'accom

modation a été souvent fort longup; il en résulte que le grou

pement des diverses installations, particulièrement celles des

industries annexes, telles que ma~asins réfrigérants, magasins

à glace, à sel, à tonnelets, ete., etc... , usines de fabrication de

conserves, ateliers de réparat.ions, etc., etc... n'est pas aussi homo

gène qu'il eùt pu l'être avec une construction moins longue, au

cours' de laquelle les besoins se sont modifiés èt développés.

Souvent ces installations sont réparties sur d'assez grands

espaces et les gares d'expédition notamment sont à une distance

appréciable des marchés.

En Allemagne, au contraire, où la période d'installation a

été moins longue, le développement des ports de pêche étant

relativement récent, l'installation de ces derniers a été reprise

ab O(JO et toutes les fois que les Etats ont voulu créer ou déve

lopper un port de pêche, s'ils ont utilisé un port existant, ils

l'ont complètement remanié pour l'adapter à ses nouvelles fonc
tions et l'ont doté d'un ensemble de moyens d'action tout à fai~

remarquable, groupés de manière à réduire au minimum les

manutentions et les pertes de temps.

Toutes les installations sont classées dans un ordre rationnel,

l'espace qui leU!' est accordé est en raison de l'importance de

leur rôle dans l'exploitation du port. Tout est disposé en vue de

réduire au minimum le séjour cles bateaux-pêcheurs de façon à

en tirer le maximum de rendement.

Les gares même d'expédition sont des gares spéciales et

servant exclusivement au commerce du poisson.

Ces dispositions jointes au classement des ports de pêche

comme ports francs mettent les ports allemands dans des con

ditions extrêmement favorables au point de vue de la vente de

leurs produits tant en Allemagne qu'à l'étranger et ont un aspect.

d'homogénéité et de bon fonctionnement tout à fait remar"
quable.
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L'adoption de cette solution était d'ailleurs facilitée en

Allemagne par le nombre relativement restreint des ports de

pêche susceptibles de développements fructueux, par l'étendue

des côtes peu considérable, par l'absence de longues tradi

tions et aussi par l'esprit des populations maritimes, si diff€

rent de celui des populations anglaises et si foncièrement hiérar
chisées.

Quelle que soit la méthode employée par les deux pays en

accord avec leurs mœurs et leur mentalité, les résultats ont

été excellents et ont contribué largement à apporter l'aisance

dans le pays tout en accroissant le total des échanges natio

naux.

Etat de la question en France. -Nous n'avons malheureusement

rien à opposer en France aux organisations anglaises et alle

mandes. Notre grand port de pêche du Nord : Boulogne,

est loin d'être doté d'installations qui puisssent rivaliser avec

celles de Grimsby et Frasel'bourg en Angleterre, Geestmunde

et Cuxhaven en Allemagne. Tout s'y est développé un peu

au hasard, sans coordination et suivant les besoins des diverses

sociétés de pêche ou armateurs. Les manutentions y sont com

pliquées par suite du manque de place, rentrée et la sortie du

port sont quelquefois difficiles, faute d'une hauteur d'eau suffi

sante, la gare est loin du quai d'accostage, les magasins à sel et

à glace également éloignés.

Toutes ces causes font que, malgré sa réussite incontestable,

Boulogne ne peut rivaliser an point de vue des résultats avec

aucun des ports cités plus haut et que son rayon d'action pour

l'expédition du poisson tant à l'intérieur qu'à l'étranger est

beaucoup moins considérable qu'il devrait être.

A ces diverses causes générales ou locales qui viennent en

traver le développement du port de pêche français, il faut ajouter

l'extrême individualisme qui parfois rend difficile l'acceptation

par tous des mesures prises dans l'intérêt généraL
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De là des tiraillements nuisibles au fonctionnement du port,

tiraillements qui, s'ils existent dans les ports de pêche anglais

et allemands, sont singulièrement diminués par l'état d'esprit

des populations côtières beaucoup moins indépendantes et plus

hiérarchisées.

,Améliorations cl réaliser. - Il Y a donc pour la réussite des

ports de pêche en France non seulement à perfectionner et à

développer l'outillage et les moyens d'action de certains ports,

mais à modifier aussi l'esprit des populations et à leur faire

comprendre que pour obtenir des résultats comme ceux de

nos voisins, il faut que l'esprit de coopération se développe

largement.

Comme en Angleterre et en Allemagne, l'installation d'un

nombre restreint de ports de .pêche judicieusement choisis en

France aurait sans doute pour conséquence l'abandon d'un

certain nombre de petits ports moins bien dotés par la nature

pour concentrer les efforts en quelques points mieux placés et

moins éloignés des fonds de pêche. Très probablement les

pêcheurs de ces ports trouveront des débouchés plus rémuné

rateurs qu'actuellement au port central, mais il est à craindre

qu'ils acceptent difficilement que c( leur port » n'ait plus que le

rôle do satellite du port de pêche.

Il y a donc toute une évolution à préparer, évolution qui ne

se produira pas sans amener des modifications assez profondes

dans la répartition de la fortune entre les différents ports de

pêche et qui ne peut être que consécutive à des modifications

dans l'esprit public des populations côtières.

Cette évolution ne peut donc se faire du jour au lendemain

et la cré2.tion de ports de pêche largement développés risque

rait d'entraîner trop de ruines. Il faut donc s'avancer prudem

ment dans ce genre de création et rie pas apporter brusque

ment une perturbation trop considérable à des habitudes

séculaires et à des intérêts respectables.
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Cette évolution est cependant nécessaire et fatale pour obtenir

ces résultats analogues à ceux réalisés par nos voisins.

Choix de l'emplacement; Détermination du nombre des ports

de pêche. - Le choix de l'emplacement d'un port de pêche est

donc extrêmement délicat en raison des rivalités et des intérêts

en jeu et, pouF ne pas courir à un échec, il faudra commencer

modestement l'installation du port tout en se réservant les

moyens de l'agrandir au fur et à mesure que le nombre des bateaux

pêcheurs le fréquentant s'accroîtra en raison des facilités de

vente et de transpor~ du poisson qui s'y rencontreront.

Le nombre des ports de pêche et leur emplacement ne peuvent

être fixés à priori, maIS doivent résulter de l'étude de la position

et de la richesse du fonds de pêche, "de la nature du poisson

pêché, pélagique ou migrateur, des facilités d'accès, des relations

par voie ferrée ayec l'intér;eur, la côte ou l'étl'angel" l'importance

du trafic qu'ils peuvent uyoir, trafic qui doit ê~r0 Assez nonsidé

rable p,)ur qu'il puisse obtenir des conditions de tr'lllSport aux

quelles ne peuvent pI étendre les faibles expéditions des petits

ports isolés.

Toutes ces conditions, difficiles à réunir, demandent dans

chaque cas une étude approfondie et doivent être examinées en

détail.

Conditions que doit réunir un port de pêche. - En principe, un

port de pêche doit correspondre à un secteur de côtes suffisant

pour qu'il puisse réunir le tonnage nécessaire pour prospérer.

En Angleterre et en Allemagne ce secteur est d'environ 150 à

190 kilomètres; toutefois, il est quelquefois beaucoup moins

considérable si la proximité du fonds de pêche poissonneux vient

assurer à une étendue de côtes restreintes une production suffi

sante pour plusieurs ports de pêche plus rapprochés, comme cela

se produit sur la côte Est de l'Angleterre.

Il doit être accessible pour les bateaux pêcheurs à voile et à

vapeur de tonnage maximum fréquentant la côte et même il est
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prudent, en raIson de l'accroissement rapide des dimensions

des bateaux pêcheurs, de calculer largement la hauteur d'eau

nécessaire pour l'entrée et la sortie à toute heure de marée.

Il importe, en effet, de réduire au minimum le séjour au port

des bateaux pêcheurs pour en augmenter le rendement.

Dans le même but, les opérations de déchargement, de classe

ment du poisson, de réapprovisionnement en vivres, combustible,

appât, sel, glace, etc... doivent être très rapides, c'est-à-dire que

les magasins de ces diverses spécialités doivent être groupés

dans un ordre satisfaisant.

Les installations doivent être suffisantes pour recevoir simul

tanément un certain nombre de bateaux pêcheurs et à cet égard

le groupement des maga;,;ins annexes peut avoir une influence

considérable.

D'autre part, le port de pêche ne doit pas être trop éloigné du

fonds à exploiter, bien qu'aujourd'hui la vapeur et demain le

moteur à combustion interne aient enlevé en partie aux distances

l'importance qu'elles avaient pour les pêcheurs à voile.

Néanmoins, pour faciliter l'accès du port et réduire les trajets

au fonds de pêche, il y a intérêt à èe que celui-ci soit plaCé

non pas d'au fond une baie, mais au contraire en un point saillant

de la côte.

Cette condition est quelquefois difficile à l'emplir, d'autant

plus qu'il faut que, malgré sa position avancée, le port soit

bien garanti de la mer et des vents régnant généralement, de

manière à offrir à la flottille de pêche un abri sûr en cas de mauvais

temps.

Enfin, il est indispensable qne le port de pêche soit en commu
nication par voies ferrées tant avec l'intérieur et l'étranger

qu'avec les ports voisins.

Ces voies ferrées doivent, d'autre part, permettre des trans

ports rapides, en raison de la qualité périssable de la marchandise

à transporter, bien que l'emploi de la glace et des wagons frigo-
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rifiques Vlenne aujourd'hui allonger les délais possibles de

transport du poisson.

La rapidité des transports correspond toujours d'ailleurs à

l'extension du rayon de vente du port.

Ainsi qu'il a été dit précédemment, il faut que le trafic du

port par voie ferrée soit assez considér.able pour lui permettre

d'obtenir des conditions de tarifs qui, tout en laissant à la Com

pagnie de Chemin de fer des transports rémunérateurs, réduise

au minimum les frais qui chargent le prix du poisson.

Les installations pour le débarquement du poisson, son clas

sement, sa vente, sa conservation temporaire dans des magasins

frigorifiques pour régulariser les expéditions et par suite les

cours de vente, les facilités de réapprovisionnement de com

bustible, appât, sel, glace, tonnelets, les moyens d'embal

lage, de réparations de filets, de réparations des bateaux, de

leurs moteurs, etc... jouent évidemment un grand rôle dans la

prospérité des ports de pêche.

La question du déchargement rapide du poisson et de son

classement en vue de la vente est une des plus difficiles à ré

soudre dans l'étude des installations d'un port. Diverses mé

thodes sont employées tant en Angleterre qu'en Allemagne,

mais toutes sont discutées et présentent des inconvénients. Une

des plus simples et des plus rapides paraît être celle usitée

dans certains ports allemands où le classement se fait à l'arrivée

du poisson dans les halles de la criée. Celles-ci sont munies à cet

effet d'un outillage de paniers pouvant contenir enyiron 50 kilo

grammes de poisson où le poisson est rapidement rangé après

lavage. Ce système facilite d'ailleurs la vente en faisant des lots

par espèce de poisson et. par quantité relativement faible. Sur

cette question, comme d'ailleurs sur toutes celles intéressant les

. ports de pêche, le plus prudent paraît être de s'inspirer, sans

toutefois s'y croire absolument tenu, des coutumes locales qui

sont basées sur une longue expérience. Cependant la transfor

mation même que subit le port quand on développesès instal-
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lations ou quand on en étudie de nouvelles, rend des change
ments absolument nécessaires, car tel système qui convenait pour
un trafic donné peut donner des résultats très médiocres pour

un trafic plus considérable.
Le groupem~nt des diverses installations dont a besoin un

port de pêche est également un point très délicat en raison de
l'influence qu'il peut avoir sur la rapidité des opérations. C'est

ainsi que le parc à combustible doit être très facilement acces
sible ainsi que le magasin à glace, ces deux matières de consom

mation demandant un certain temps pour leur embarquement.
Pour déterminer l'emplacement et la surface à allouer à

chaque magasin, il faut peser soigneusement leur proportion rela
tive de consommation des différentes matières qu'ils doivent

contenir, pour ne pas être expo'sé à manquer de l'une d'elles,
Cette proportion 'ne peut se fixer que grâce à une connaissance

approfondie du genre de pêche, des distances des fonds de pêche,
de la puissance moyenne des moteurs, etc...

Le fait même de la concentration dans un port de pêche des

industries annexes si nombreuses, nécessaires à son fonctionne
ment, montre bien d'ailleurs l'intérêt que présente l'installation

d'un tel port au point de vue du travail national et des échanges
qui en sont la conséquence.

Cette concentration montre également que l'organisation d'un

port de pêche doit, par la nature même de son trafic et le genre
de navires qui doivent le fréquenter, être essentiellement diffé

rente de celle d'un port de commerce. Même si le port de pêche est
juxtaposé à un port de commerce, son administration doit être
complètement séparée de celle de ce port. Elle doit être plus
simple, les opérations qui y sont effectuées étant toujours de

même nature et le séjour des bateaux pêcheurs devant, pour la
prospérité du port, être réduit au minimum, mais doit cependant
comprendre tous les agents nécessaires aux visites de bateaux,
moteurs, etc... édictées par les lois et règlements, agents qui doi

vent avoir les pouvoirs nécessaires pour trancher les questions
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de fait journalières, sans être obligés d'en référer, pour profiter

du séjour du bateau, sans le prolonger, à moins de nécessité ab

solue, en vue de l'application des règlements en vigueur.

C'est à des organisations de ce genre qu'aboutit la conception

allemande, beaucoup plus stricte et peut-être plus rationnelle que

la méthode anglaise, où l'initiative industrielle joue un plus

grand rôle, mais aussi très économe du temps des pêcheurs qui

pour un retard intempestif peut être ruineux. .

Conséquences de l'emploi de la çapeur comme moteur. - Dans

les installations de ports de pêche, il faut aussi tenir grand

compte des modifications qu'apporte dans les anciennes méthodes

l'emploi de la vapeur comme moteur. Par la force des choses

l'emploi de la vapeur amène peu à peu la spécialisation du

bateau à une pêche déterminée ou à des pêches tout à fait sem

blables, de sorte que le port doit fournir des débouchés à des

produits essentiellement différents suivant les bateaux.

Aujourd'hui, les chalutiers à vapeur, les pêcheurs de harengs,

de maquereaux dotés de ce moteur peuvent aller exercer leur

industrie fort loin des côtes et rapportent au port des quantités

de poisson bien supérieures à celles que donnaient les pêcheurs

à voiles.

Il ne faut cependant pas croire que le développement, d'ail

leurs assez lent en raison de l'importance des capitaux engagés,

de la pêche à la vapeur. entraîne forcément la disparition de la

pêche à voiles qui demande des instruments moins coûteux.

L'exemple de l'Angleterre et de l'Allemagne, qui cependant pos

sèdent de puissantes flottilles de pêche à vapeur montre que ces

deux gemes de pêche peuvent exister simultanément, qu'il

s'établit seulement un classement entre les bateaux, les uns se

consacrant à la pêche à longue distance et en haute mer, les

autres à l'exploitation des fonds de pêche plus proches et d'autres

enfin à la pêche dans le voisinage immédiat des côtes. Cette répar

tition amenée par la différence des moyens d'action ne peut être
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que profitable à l'ensemble de la pêche, la pêche en haute mer

écartant les bateaux les plus puissants des fonds de pêche plus

facilement accessibles, mais aussi moins productifs.

Il faut d'ailleurs noter que l'adoption de la vapeur ne présente

pas les mêmes avantages pour tous les genres de pêche, les

uns s'exerçant à l'aide de filets plongeants ou traînants, les

autres à l'aide de lignes. La pêche du poisson blanc diffère de

celle du hareng, du maquereau. Il y a donc dans les différentes

pêches une grande variété qui permet l'emploi de moyens de

pêche tout à fait divers et donne à la population côtière des

moyens d'existence d'autant plus faciles que la flottille de pêche

est disséminée sur un plus gra nd espace d'après la p uissa.nce des
moyens d'action de ses différentes unités.

Conséquences de l'emploi des moteurs à combllstion interne.

L'apparition des moteurs à pétrole, qui commencent seulement

à se répandre à bord des bateaux de pêche de petit tonnage,

vient, d'autre part, de donner à ceux -ci des moyens d'action

qu'ils ne possédaient pas jusqu'ici, en leur permettant une pêche

plus abondante et surtout en assurant leur retour da.ns des délais

leur permettant des occasions de ventes rémunératrices.

Les bateaux de pêcheurs à moteur seront plus tard des clients

nombreux et assidus des ports de pêche dans l'organisation

desquels il faut n'avoir garde de les laisser de côté, car leur

appoint peut devenir très considérable et leur apporter un

nouvel élément de prospérité.

Le prix relativement peu élevé du moteur, son peu d'encom

brement, sa facilité de conduite et d'installation en feront l'ins

trument par excellence des bateaux de faible tonnage dès

qu'un type robuste, tout en étant relativement léger, sera ddl

nitivemcnt entré en ligne.

Comme on le voit, un port de pêche doit, pour que sa prospé

rité soit assurée, réunir d'assez nombreuses conditions qui se

trouvent difficilement groupées dans la plupart des cas. Le
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choix de l'emplacement du port est donc très important, il
l'est d'autant plus qu'il s'agit d'engager des sommes considérables

dans son installation ou son développement et qu'un échec ou

même une réussite médiocre peut amener des pertes fâcheuses

pour ceux qui y ont des intérêts engagés.

On ne saurait donc apporter trop de prudence en cette matière,

.et le plus sage est de débuter modestement tout en se ménageant

la possibilité d'agrandissements futurs. Il n'est guère possible

de fixer des règles à cet égard, car c'est une question d'espèces.

Les meilleures leçons qu'on puisse prendre sont dans l'étude des

installations des ports de pêche existants, de leur développemen t

progressif et dans la comparaison des ressources de la pêche dans

les régions qu'ils desservent avec celles de la région pour laquelle

on projette l'installation d'un nouveau port de pêche.

A cet égard, l'examen de ce qui a été fait en Angleterre et en

Allemagne peut présenter de grands avantages, aussi allons

nous passer rapidement en revue l'évolution des ports de pêche

dans ces deux pays, en nous attachant surtout à un port type

que nous étudierons à fond.

Les ports de pêche dans le Royaume-Uni.

Situation générale des ports de pêche. - Le Royaume-Uni est

particulièrement bien doté de ports convenables pour y établir

des ports de pêche. La configuration des côtes le plus souvent

abruptes et formant écran contre les vents, la profondeur d'eau

qu'on trouve très près de ces côtes font que depuis longtemps

déjà un grand nombre de petits ports s'étaient créés de toutes

parts, principalement sur la côte Est.

En Irlande, cependant, le nombre des ports est très faible

et presque nul, tandis qu'il est au contraire considérable en

Angleterre et en Ecosse. C'est ainsi que, pendant que l'Irlande

ne possède aucun port de pêche ayant un trafic considérable,
l'Angleterre en possède 46 et l'Ecosse 68, soit 114 en tout. Tous
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n'ont naturellement pas atteint le même développement, mais

tous sont prospères par suite du système prudent et avisé

d'administration dont ils sont pourvus.

Organisation de l'administration des ports de pêche. - L'An

gleterre et le pays de Galles, par les deux Acts sur les pêcheries

datant de 1888 et 1894, ont divisé leurs côtes en 12 districts

ayant chacun à leur tête un Comité spécial ou Board qui a sous

ses ordres des officiers des pêcheries. Ces comités sont tenus d'en

voyer annuellement un rapport signalant à l'attention du minis

tère de l'Agriculture et des pêcheries les installations nouvelles

qu'ils estiment utiles en appuyant leurs propositions sur des

statistiques très développées et très intéressantes.

Sous ces comités agissent des comités locaux qui fournissent

aux premiers les renseignements locaux détaillés qui sont les

éléments du rapport annuel, notamment les statistiques du com

merce du poisson à l'intérieur et à l'exportation qui servent de

bases d'appréciation pour l'utilité des propositions faites au

point de vue général.

De son côté, l'Ecosse, par les Acts sur les pêcheries de 1868 et

1883, ainsi que par l'Act complémentaire de 1885, a divisé ses

côtes en 29 districts' dont 15 pour la côte Est, 12 pour la côte

Ouest et 2 pour la côte Nord. Ces districts sont placés sous la

surveillance de la Direction du Comité des Pêcheries d'Ecosse

comprenant 30 membres et sont administrés par 34 inspecteurs

et officiers des pêcheries.

Le rapport annuel du Comité est adressé au Sous-Secrétaire

d'Etat pour l'Ecosse. Comme les comités anglais, le comité

écossais rassemble les matériaux de toutes sortes sur le fonction

nement des ports de pêche placés sous sa juridiction. Jusqu'en

1894, il avait même le droit de faire des avances aux pêcheurs,

mais ne peut plus en faire aujourd'hui qu'aux autorités des ports

de pêche ayant besoin de développer les installations de ces ports,

à condition que les plans soient soumis à son approbation.

. i
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Il faut ajouter que les subventions fournies par l'Etat n'ont

commencé à être accordées que vers 1900 et que ce fut grâce
à elles que l'impulsion nécessaire fut donnée à l'aménagement

des ports de pêche, les ressources locales n'étant pas assez fortes
pour faire face aux dépenses, souvent considérables, nécessaires.
En 1883, .la Chambre d'e Commerce nomma une Commission
pour étudier la question. Cette Commission décida que des sub
ventions pouvaient être accordées et qu'elles le seraient de

préférence aux ports qui amélioreraient la condition des marins
pêcheurs en développant leurs débouchés. Elle désigna nomina

tivement les ports de Aberdeen, Peterhead, Fraserbourg en
Ecosse, Grimsby et Lowestoft en Angleterre.

Cependant la question sommeilla jusqu'en 1899 et ce ne fut

que le 28 février de cette année qu'elle commença à entrer dans
des voies pratiques.

Le Comité formé au Ministère du Commerce pour l'octroi des
subventions conformément aux indications de la Chambre de
Commerce, édicta les règles suivantes:

10 Les autorités locales des ports subventionnés devaient
assurer, après l'exécution des travaux, l'entretien permanent
du port qui aurait reçu des subsides de l'Etat.

20 Les deux tiers des ressources nécessaires aux travaux d'amé

nagement seraient fDurnis par des taxes locales et dans aucun
cas le Trésor ne devait donner plus du tiers de la valeur des
travaux.

L'enquête du Comité porta également sur le choix des porLs
à subventionner et fixa les conditions' que devaient remplir
ceux-ci, tant au point de vue de l'importance de la pêche que

comme ports de refuge.
Les subventions étaient accordées sur proposition du Comité

par le Ministère du Commerce après consultation des Civils
Services Estimates et approbation du Ministère des Finances.

Les résultats obtenus par l'organisation anglaise et écossaise,

dont les comités sont composés de personnalités très compétentes
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et choisies avec soin, ont été des plus satisfaisants et les statis

tiques publiées par leurs soins sont très instructives au point de
vue du développement progressif de la pêche.

Tous ces renseignements sont d'ailleurs réunis par une Com

mission royale qui, à son tour, publie un rapport d'ensemble dans
lequel sont étudiés tous les points intéressant l'industrie de la
pêche, méthodes les meilleures pour chacune des pêches prati
quées, description des engins de pêche les plus satisfaisants, ren

seignements sur le développement de la pêche à vapeur, etc., etc.

Rés~ûtats économiques obtenus au point de ()ue des populations

maritimes. - L'erret de cette organisation rationnelle peut se

constater dans les résultats obtenus depuis dix ans.
Alors qu'en 1886 la quantité de poisson livrée à la consomma

tion était de 565.433.360 kilogrammes représentant une valeur
de 127.286.770 francs, elle était en 1905 de 973.636.350 kilo

grammes représentant une valeur de 246.244.800 francs. L'aug
mentation en poids n'était pas moindre de 408.202.990 kilo

grammes, soit de 72 0/0, et celle en valeur de 118.958.000 francs,

soit 93,5 0/0, ce qui montre que la qualité du poisson pêché a,
grâce aux nouvelles méthodes de pêche, encore plus gagné que la
quantité pêchée.

En 1886, ]e poisson valait 24 fI'. 30 les 100 kilogrammes, alors
qu'en 1905 il valait 27 fI'. 16, ce qui représente une augmentation

de 2 fr. 86, soit 11,7 0/0. On voit donc que les populations mari
times ont vu leurs bénéfices augmenter dans une proportion
sensible.

Répartition des ports de pêche et de leur production. - L'accrois
sement des produits de la pêche ne se répartit naturellement pas

sur tous les ports. C'est ainsi que l'augmentation obtenue par les
ports d'Angleterre et du pays de Galles dépasse de 44 0/0 celle
réalisée par les ports d'Ecosse.

La valeur de l'augmentation du poisson pêché en Angleterre et

dans le pays de Galles est très considérable et atteint 171 0/0
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pour une période de 10 ans. Le prix du poisson était en 1905 de

35 fI'. 10 les 100 kilogrammes pour ces deux contrées et de 18 fI'. 54

seulement pour les ports d'Ecosse.

D'autre part, la pêche est beaucoup plus productive sur la

côte Est de l'Angleterre que sur toutes les autres côtes, ce qui

tient évidemment à la proximité du Doger Bank et à la fertilité

de la mer du Nord.

En Angleterre, le poids et la valeur du poisson pêché se répar

tissent en effet de la manière suivante: côte Est, 80 0/0 du poids

et 81,4 0/0 de la valeur. Côte Sud, 9,1 0/0 du poids et 7,1 0/0 en

valeur. Côte Ouest, 10,9 en poids et 11,5 0/0 en valeur.

Pour l'Ecosse, la côte Est produit 57,7 0/0 du poisson pêché,

la côte Ouest 10 0/0 seulement et la côte Nord avec les îles

Shetland et Orkney 32,3 0/0. Quant à la valeur du poisson pêché,

elle représente, dans le même ordre de classement, 65,5 0/0,

9,9°/0 et 24,6 0/0.
Pour cette contrée encore, la mer du Nord est donc le grand

réservoir à poisson en raison des grands fonds poissonneux
qui existent au nord de cette mer. .

Cette situation privilégiée de la côte Est du Royaume-Uni

explique le développement tout à fait remarquable de ses ports

de pêche qui ont de plus l'avantage d'être reliés à l'intérieur du

pays par de très puissantes Compagnies de chemins de fer des

servant de grosses agglomérations industrielles et très peuplées.

Elle explique aussi pourquoi, sur les 45 ports de pêche existant

en Angleterre, 19, soit 42 0/0, sont sur la côte Est, 14, soit 31 0/0,

sur la côte Nord et 12, soit 27 0/0, sllr la côte Ouest.

Pour l'Ecosse, il n'y a pas moins de 50 ports de pêche sur la

côte Est, moins importants naturellement que ceux d'Angleterre,

40 sur la côte Ouest, tandis que les îles Shetland et Orkney n'en

ont qu'un pour chaque archipel.

Il est bon de noter que dans ces chiffres, pour l'Ecosse comme

pour l'Angleterre, la pêche indiquée pour chaque port de pêche

est celle de la région correspondant à son rayon d'action, c'est-
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à-dire que le total comprend, outre la pêche du port principal,
celle des petits ports voisins dont les bateaux viennent apporter
leurs produits au premier où les prix sont plus rémunérateurs.

Sur la côte Est de l'Angleterre, la répartition de la pêche se
fait d'une manière tout à fait inégale, qui tient évidemment à la

proximité plus ou moins grande des fonds de pêche poissonneux
et aussi à la position du port. C'est ainsi que Grimsby vient en

tête avec 32,5 0/0 de la pêche totale de la côte Est,Yarmouth avec

14,25 0/0 et Lowestoft avec 13 0/0.
n en est de même pour la côte Est de l'Ecosse où Aberdeen

représente 39 0/0 de la pêche totale, Peterhead 13 0/0 et Wick

100/0.
Si, au lieu de considérer le poids et lavaleur de la pêche, on con

sidère la nature du poisson pêché, on arrive, en ce qui concerne
la pêche pélagique (harengs, maquereaux, pilchards, sprats), aux
chiffres suivants : cette pêche représente 35 0/0 de la pêche

totale du Royaume-Uni et sur cette nature de pêche Yarmouth
représente 42 0/0 à lui seul. D'autre part, le hareng seul repré

sente 730 ;0 du total de la pêche pélagique.
'Le développement de la pêche de ce dernier poisson a d'ailleurs

dépassé aux îles Shetland tout ce qu'on pouvait prévoir, puis
.qu'en dix années elle a augmenté de 5200/0 et qu'elle représente

280/0 de la totalité du poisson pêché en Ecosse.

Personnel intéressé au fonctionnement des ports de pêche. - A ce

développement remarquable du total de la pêche a correspondu

une augmentation considérable des équipages de pêche qui, en
1905, s'élevaient à 82.000 hommes, marins et mousses. Si à ce

nombre on ajoute les ouvriers et employés des diverses indus
tries annexes à la pêche, saleurs, tonneliers, emballeurs, fabri
cants de filets, de glace, marchands de sel, ouvriers pour la cons

truction et la réparation des bateaux, etc., etc" qu'on peut
évaluer au double de ce nombre, soit 160.000 hommes, on arrive
au chiffre de 240,000 hommes vivant, ainsi que leurs familles,

de la pêchQ.__ _. __
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Ce nombre tend d'ailleurs à s'augmenter encore, les bateaux

pêcheurs à vapeur actuels demandant plus d'équipages et pro

duisant plus que les anciens bateaux à voiles de plus petites

dimensions et de réparation plus facile.

Conséquences économiques au point de çue des échanges du pays.
- Tout en apportant l'aisance aux populations maritimes, le

développement des ports de pêche a contribué d'une manière qui

n'est pas négligeable à la richesse du pays tout entier.

Si on .considère une période de 20 ans au lieu de celle de 10 ans

envisagée précédemment, on constate que les transports de

poisson se sont accrus annuellement de 288.180 tonnes, soit

85,5 0/0 pour l'ensemble de l'Angleterre et de l'Ecosse.

D'autre part, l'exportation du poisson du Royaume-Uni a,

pendant la même période, augmenté de 75,75 0/0. En 1905, elle

représentait 104.121.725 francs, c'est-à-dire 1,12 0/0 du total

des exportations du Royaume-Uni. Sur cette somme, les 3/4
provenaient de l'exportation du hareng salé.

Ces chiffres se passent de commentaires.

Conséquences techniques au point de çue des types de bateaux
pêcheurs. - A ces bénéfices considérables a correspondu une

modification profonde des méthodes due en grande partie à

l'apparition des pêcheurs à vapeur, mais qui a eu son contre~

coup sur les dimensions et les dispositions des pêcheurs à voiles

ainsi que sur tout le matériel de pêche. Les pêcheurs à vapeur

n'ont guère commencé à être en usage qu'en 1880, mais leur

nombre est aujourd'hui de plus de 2.000 en Angleterre et en

Ecosse. Leur tonnage total est de près de 100.000 tonneaux,

dont 700/0 environ pour l'Angleterre et 30 0/0 pour l'Ecosse.

Conséquences de l'emploi de la çapeur. Pêcheurs à çoiles.- Pê
cheurs à çapeul'. - L'emploi de la vapeur comme moteur, en

permettant la pêche à longue distance, a eu pour conséquence

une sorte de spécialisation des bateaux de pêche armés pour une

pêche particulière de manière à en tirer le rendement maxima.
1.9



":.

- :!-75 -

Le pêcheur à vapeur a permis d'exploiter des fonds de pêche

inutilisés par le pêcheur à voiles, soit en raison de leur trop grande

distance, soit en raison des difficultés de pêche que rencontrait

le pêcheur à voiles, dont les moyens d'action étaient beaucoup

plus limités.

C'est surtout dans la région nord de l'Ecosse, aux îles Shetland

et Orkney, dotées de puissants bancs de harengs, que l'utilisation

des fonds de pêche a été grandement améliorée et que les produits

de la pêche se sont développés d'une manière tout à fait remar

quable, ainsi qu'il a été dit plus haut.

L'accroissement de tonnage des pêcheurs à vapeur leur a

permis de pêcher par des temps devant lesquels devaient céder

les pêcheurs à voiles, tout en jetant sur le marché une quantité

de poisson de beaucoup supérieure.

Il ne faudrait cependant pas croire que le développement du

pêchem à vapem a fait disparaître le pêchem à voiles. Ce dernier

a le plus souvent changé son genre de pêche. 11 existe encore en

nombre considérable en Angleterre et en Ecosse. Si le nombre des

pêcheurs à voiles a un peu diminué, l'exemple des pêcheurs à

vapeur a fait augmenter leur tonnage et leurs dimensions, leurs

moyens d'action se sont perfectionnés et ont été rendus plus

puissants par l'emploi de cabestans et de treuils à vapeur, de

sorte que, bien qu'ils ne peuvent aller économiquement aussi loin

que les pêcheurs à vapeur, leur champ de pêche s'est étendu et

que les grands pêcheurs à voiles forment aujourd'hui une classe

intermédiaire entre les pêcheurs à vapeur à longue distance et

les pêcheurs côtiers qui, en raison de .leur faible tonnage, ne

peuvent guère s'éloigner des côtes.

L'emploi du moteur à combustion interne, lorsqu'il sera pra

tiquement au point, viendra modifier sans doute à nouveau cette

classification des bateaux de pêche.

En rendant plus puissants les moyens d'action des pêcheurs

de petit tonnage, et en servant de moteur auxiliaire pom les

pêcheurs à voiles plus grands, il relèvera peut-être le nombre de
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ces derniers qui tiennent cependant une place très considérable

dans la flottille de pêche du Royaume-Uni.

En 1905, le nombre des pêcheurs à vapeur représentait 17 0/0

de la totalité de la flottille de pêche d'Angleterre et 5 0/0 de celle

de la flottille d'Ecosse.

Le tonnage respectif des deux flottilles à vapeur représentait

49,5 et 12,75 0/0 du tonnage des flottilles totales de pêche. D'une

manière générale, tous ces pêcheurs à vapeur peuvent porter un

chargement utile de 15 tonnes au moins et si, au lieu de considérer

le tonnage total des flottilles de pêche, on cherche le tonnage indi

viduel des unités à vapeur qui les composent, on arrive au chiffre

de 54 tonneaux pour la flottille de pêche anglaise et 37 tonneaux

pour la flottille écossaise.

Quant aux bateaux à voiles, 23,20/0 peuvent prendre un char

gement utile de 15 tonnes au moins, 54,10/0 ne peuvent prendre

. qu'un chargement inférieur à ce chiffre, 14,6 0/0 sont de petites

dimensions.

Les grands bateaux à voiles pouvant porter un chargement

utile de 15 tonnes qui, en 1893, avaient lm tonnage de 47 ton

neaux 5, ont diminué en nombre depuis 1880 et leur tonnage a

également baissé en Angleterre. En Ecosse, si leur nombre a baissé

lentement, leur tonnage et leurs dimensions ont tendance à s'ac

croître pour arriver à des conditions économiques d'exploitation.

La réduction du nombre de grands pêcheurs voiliers con

tinuera-t-elle dans l'avenir? Peut-être s'arrêtera-t-elle par suite

de l'application de moteurs auxiliaires à combustion interne.

D'ailleurs les chalutiers à voiles de grandes dimensions sont un

instrument de travail très économique et pratique surtout pour

la pêche dans le voisinage des côtes.

Les pêcheurs à voiles portant moins de 15 tonnes de charge

ment utile ont, contrairement à ceux de plus grandes dimensions,

légèrement progressé en nombre dans ces dernières années sur

les côtes anglaises et sur celles du pays de Galles. Leur tonnage

a également augmenté.

-
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En Ecosse, au contraire, ce type de bateau diminue d'année en

année, les conditions de mer favorisant davantage les pêcheurs

à vapeur; il semble cependant que la réduction ait atteint sa

limite inférieure, car leur nombre tend à rester stationnaire

depuis quelques années.

Quant aux bateaux pêcheurs de petites dimensions, ils ont

très nettement augmenté en nombre dans le Royaume-Uni

d'après les statistiques, mais il faut remarquer que, depuis 1902,

ont été soumis à l'enregistrement tous les bateaux portant des

voiles, même de petites dimensions, ce qui explique que le nombre

des bateaux a triplé.

On voit donc que la prospérité des ports et le développement

de la pêche n'ont pas, malgré l'apparition de la vapeur sur les

flottilles de pêche, amené de modifications très profondes dans

les dimensions et le tonnage des bateaux à voiles. Si le nombre de

ceux de la plus grande classe a légèrement diminué, supplantés

qu'ils ont été par la pêche en haute mer, surtout dans le Nord,

par les pêcheurs à vapeur, leur tonnage a d'autre part légèrement

augmenté et les voiliers des classes plus faibles ont, de leur côté,

subi un accroissement en nombre notable, surtout pour ceux de

petites dimensions. Ces indications tendraient à prouver que

les pêcheurs à voiles peuvent largement contribuer à la prospérité

des ports de pêche sans qu'il soit nécessaire d'envisager l'emploi

plus développé de la vapeur pour arriver à des résultats ana

logues à ceux obtenus en Angleterre et en Ecosse.

Le plus grand nombre de pêcheurs à vapeur sont des chalutiers,

ce qui est naturel, puisque c'est à ce genre de pêcheurs que la

vapeur a d'abord été appliquée. Ce sont eux qui vont pêcher aux

plus longues distances et ils représentent les instruments de pêche

les plus rémunérateurs. Au début, c'était de siInples remorqueurs

transformt:s en bateaux de pêche, mais le succès des premiers fut

tel que, pen après, on se mit à construire des vapeurs spécialement

destinés à la pêche et que des compagnies se forment pour l'ex

ploitation du nouvel engin.
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Lors de leur apparition, les chalutiers à vapeur n'avaient guère

plus de 24 à 27 mètres de long, tandis qu'aujourd'hui il n'est pas

l'are de voir des chalutiers de 34 à 39 mètres. Cet accroissement

est dû principalement à la nécessité où ils se trouvent d'aller.

pêcher toujours plus loin, ce qui nécessite un approvisionnement

plus grand de combustible et aussi une pêche plus considérable

avant la rentrée au port. Le remplacement de l'ancien chalut

par le chalut moderne, en augmentant leur puissance de pêche,

a également contribué à l'accroissement de leurs dimensions.

Dans la flottille de pêche du Royaume-Uni, les chalutiers à vapeur

se divisent en trois classes : 1° ceux qui pêchent en flottille;

2° ceux qui pêchent isolément; 3° ceux qui vont pêcher en

Islande.

Les premiers, de 30 à 33 mètres de long, restent sur les fonds

de pêche pendant six à huit semaines et ont en soute le combus

tible nécessaire; ils envoient périodiquement leur pêche au port

par des chasseurs, d'un type plus grand, qui font la navette entre

la flottille de pêche et le port.

Les seconds pêchent individuellement et ne s'éloignent guère

de leur port d'attache de plus de 2 à 300 milles. Ils y retournent

tous les huit ou dix jours y porter leur pêche, se réapprovision

nent et retournent immédiatement faire une nouvelle campagne.

Les troisièmes sont les chalutiers les plus grands. Pendant la

saison favorable, ils vont dans les parages de l'Islande et, depuis

quelques années, dans d'autres directions et restent absents trois·

ou quatre semaines. Ils rapportent de grandes quantités de

poisson qui souvent ont une valeur de 20 à 25.000 francs, suivant

l'état du marché.

Ce type de navires demande un équipage de 40 hommes et

coûte 150 à 200.000 francs, prêt à prendre la mer.

Sur la pêche des chalutiers à vapeur, 70 0/0 proviennent de

la mer du Nord et le reste des pays maritimes allant du Maroc à

la mer Blanche,~:en y comprenant les deux archipels existant

sur cette étendue de côtes.
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La plus gl'ande partie du poisson pêché entre en Angleterre

par Grimsby, Hull, Londres, North Shields et Lowestoft et en

Ecosse par Leth et Aberdeen.

Le poisson pêché au sud-ouest des iles Britanniques ou sur

la côte Ouest de l'Irlande entre par Fleetwood, Milford, Swansea

et Cardiff, suivant l'ordre d'importance.

Nous n'entrerons pas dans les descriptions de ces types de

bateaux qui sont tout à fait analogues à ceux employés en

France, cependant leurs feux paraissent mieux disposés et pro

tégés.

Les chalutiers à voiles ont diminué de 60 0/0 pendant que les

chalutiers à vapeur augmentaient de 1280/0 pendant la période

de 10 années allant de 1893 à 1902; mais, depuis cette époque, la

baisse des chalutiers à voiles s'est considérablement ralentie et,

de 1902 à 1905, leur nombre s'est même accru de 12 0/0.

Leur principal port d'attache est Brixham qui possède

220 grands chalutiers à voiles. Ceux-ci atteignent souvent un

déplacement de 50 tonneaux et portent un espar à chalut de

13 mètres de long. Ils sont montés par 4 hommes. Les chalutiers

à voiles de Brixham pêchent surtout dans le canal de Bristol et

le mer d'Irlande et débarquent généralement leur poisson à

Milford. A Lowestoft les chalutiers à voiles ont un déplacement

un peu plus grand, 60 à 65 tonneaux, et l'espar à chalut est à peu

près de même grandeur que sur les bateaux de Brixham. Ils ont

environ 3 mètres de tirant d'eau.

A Ramsgate, les chalutiers ont de plus petites dimensions et

n'ont guère que 18 à 25 tonneaux, mais leur marche est supé

rieure ; c'est cette qualité flui leur permet de faire une pêche par

jour et de débarquer leur poisson a Berry head ou li EddystonE.

Le bateau pêcheur à filets dérivants à vapeur a à peu près

complètement supplanté celui à voiles. Il ressemble beaucoup

au chalutier à vapeur.

La principale différence des bateaux pêcheurs à voiles anglais et

écossais vient de ce que les pêcheurs avec filets dérivants pro-
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duisent en Ecosse 68,5 0/0 de la pêche, alors qu'ils n'en produi

sent que 35 0/0 en Angleterre.

Par contre, le chalutier à vapeur et le pêcheur aux lignes

traînantes, qui représentent en Angleterre 65 0/0 de la produc

tion, ne représentent pour l'Ecosse que 31,5 0/0. La pêche aux

lignes traînantes, la plus ancienne connue, n'est plus pratiquée

toute l'année que par des bateaux de petites dimensions et en

dehors de la saison des harengs par les hateaux qui se spécialisent

à cette dernière pêche.

Les pêcheur::; à vapeur aux lignes traînantes sont à peu près

identiques à ceux pêchant avec des filets dérivants.

En Ecosse ils représentent 35 0/0 de la flotte à vapeur de

pêche, tandis qu'en Angleterre, ils ne représentent que 40/0.

En fait, chaque port a, sinon un type tout à fait particulier

au moins .un type adapté à son genre de pêche. Le plus grand

nombre débarque son poisson dans le port le plus proche. Ce

pendant, les pêcheurs de maquereaux, de harengs, de pilchards,

choisissent invariablement, par suite de l'importance de leur

pêche et de leurs dimensions, les ports où ils sont assurés de

trouver assez d'eau.

Les chiffres donnés plus haut en ce qui concerne les bateaux

à voiles et leur tonnage montrent que, si le bateau pêcheur ù

vapeur a supplanté en partie pour la pêche en haute mer IL>:;

grands voiliers, il est loin d'avoir amené la disparition des pê

cheurs à voiles. Ceux-ei continuent à être la clientèle principale

des divers ports de pêche anglais nt écossais.

L'organisation rationnelle tlt:'S purts de pêchr !l'a done PIJ

aucune manière pour conséquence la disparition des bateaux

pêcheurs à voiles, chalutiers ou autres. C'est la meilleure utili

sation et ce sont les meilleurs résultats économiques qui sont les

causes du succès du pêcheur à vapeur et même, sans rien changer

à l'organisation actuelle de la pêche, il arrivera fatalement ù

supplanter le pêcheur à voiles pour la pêche à longues distances.

Il ne faut donc pas tirer argument de la disparition partielle
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du pêcheur à voiles pour reculer devant l'organisation des

ports de pêche. C'est une évolution fatale qui ne doit pas retarder

cette organisation, si nous voulons donner aux populations

côtières, non pas la fortune, mais la juste rémunération de leur

travail si dur et quelquefois si périlleux.

Nous allons maintenant étudier quelques-uns des ports de

pêche du Royaume-Uni en montrant dans de courtes notices l'im

portance des efforts faits, les sommes dépensées et aussi les

résultats acquis, résultats variables suivant la position des

ports qui, pour quelques-uns, sont merveilleux et qui pour

d'autres ne sont pas en rapport avec les sommes dépensées. Les

ports étudiés seront à cet effet choisis dans ceux de conditions

très différentes.

Port d'Aberdeen.

Le port d'Aberdeen est un des ports les plus importants du

Royaume-Uni, ce qui s'explique par l'avantage qu'il présente de

permettre l'entrée et la sortie de navires à toute heure de marée,

sans retard.

Il compte des bassins destinés au commerce et un bassin spé

cialisé aux pêcheurs. Celui-ci, d'une surface de 6 hectares 5, est

formé par l'ancien lit de la rivière Dee qui a été déplacée plus

au sud et régularisée. Les bords en sont garnis d'estacades en

bois avec plates-formes pavées.

Le bassin des pêcheries ,a reçu le nom cl' « Albert Dock ».

Depuis 1885, il a été dépensé pour le port d'Aberdeen

4.000.000 de francs au fur et à mesure du développement de son

trafic.

Des dragages y entretiennent une profo-l1deur de 3 mètres à

4 m.50 le long des quais dont la plate-forme large de 3 mètres

(voir fig. 1) donne accès à l'aide de portes roulantes au marché

au poisson qui par la face opposée communique avec une voie

d'accès par laquelle se font les charrois à l'aide de voitures,
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les voies du chemin de fer calédonien n'arrivant pas jusqu'au
marché. La nécessité de ces charrois ne soulève pas de réclama
tions de la part des commerçants qui préfèrent faire leurs opé
rations à leur convenance.

La plus grande partie du poisson est débarquée au quai nord,
le quai sud étant, autant que possible, réservé aux réappro
visionnements des bateaux en charbon, eau, vivres, glace, sel,

appât, etc...
Les installations accessoires sont donc groupées sur un petit

espace et les manutentions réduites à leur minimum en même

temps que le séjour des bateaux. C'est une disposition tout à fait
analogue à celle des ports allemands, qui s'en sont probablement

inspiréS.
L'extrémité sud-est du quai de l'Albert Dock est, en été, uti

lisée comme marché au hareng. Celui-ci y est déchargé dans des
paniers munis de fonds de bois, mis à terre à l'aide des treuils

du bord et rangé~ ~ur le sol bétonué du quai SUl' unc largcur ùe
2 m. 50 à 3 mètrcs.

Le poisson destiné à l'expurtation (principalement du had

dock) est disposé en tas de 5 à 10 pièces, chaque acheteur devant
acquérir au moins 10 pièces.

La morue, la lingue, le flétan et les autres poissons de plus de
valeur sont soigneusement rangés en ligne sur le quai et vendus
par groupes.

Le petit poisson est placé dans des récipients de 50 ]<ilo

gramllles fUlvlron et vendu pat' hoîtn uu groupe de hoîte~.

Le travail de déchargement des bateaux et l'emballage de la
pêche se paie par bateau sur le taux de 12 fI'. 50quand le déchar

gement d'un bateau commence avant t heure du matin,
11 fI'. 25 quand il commence à 2 heures du matin avec échelle

dégressive à mesure qu'approche l'ouverture GU marché qui a
lieu à 8 heures du matin.

La vente du poisson continue jusqu'à ce que toute la pêche
soit vendue. Les bateaux arrivant trop tard pour que leur pêch,~
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soit débarquée avant 2 heures doivent attendre le marché du

lendemain. Une grande partie du poisson débarqué à Aberdeen

est destiné à l'exportation et emballé rapidement pour partir

par les trains de la journée.

Le poisson destiné à être préparé est charroyé jusqu'aux

usines où il est ouvert, vidé, nettoyé, salé et séché à l'air.

Le haddock fin est trempé dans l'eau salée et fumé à l'aide

de feux continus où l'on brûle du bois dur à l'exclusion du bois

résineux.

Le poisson inférieur ou avarié est vendu journellement par

grandes quantités comme engrais.

Toutes les manipulations du marché sont facilitées par la

déclivité du sol et la facilité d'accès sur les deux faces. Le

poisson ne fait en quelque sorte que le traverser.

, La nature du sol des plates-formes disp'osées sur les estacades le

long du marché permet d'amener le combustible à bord aussi

bien qu'au quai sud. Des prises d'eau convenablement disposées

servent au réapprovisionnement des bateaux en eau et aux

lavages à exécuter dans le marché. Celui-ci est muni de dispositifs

pour l'écoulement des eaux usées. A partir de 2 heures du soir

et pour réduire les opérations d'emballage exécutées dans le

marché, il est perçu une taxe de 0 fI'. 10 par poisson emballé,

contrairement à ce qui se fait à Grimsby et Hull où beaucoup

de poissons sont emballés directement dans le marché et expé

diés ensuite pal' le chemin de fer qui longe celui-ci.

A l'extrémité nord-est du marché sont installés le logement dll

Chef du marché, les bureaux du Collecteur et ceux de l'In:,;

pection des Pêcheries, ainsi qu'un bureau de télégraphe qui

n'expédie pas moins de 750 dépêches par jour.

Un ferry à vapeur assure la communication des deux rives de

l'Albert DO,ck près de son entrée.

Dans le voisinage de ce ferry, sur la l'ive Nord, est ùisposée

une cale sèche, mais la plupart ùes réparations et visites des

bateaux pêcheurs se font sur un dock flottant en service depuis
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avril 1900, dont les opérations sont plus rapides, la quantité
d'eau à épuiser étant moindre et la commande électrique des

pompes permettant aussi de l'exécuter plus vite. Ce dock a
coûté 240.000 francs. Il reçoit environ 9 bateaux par semaine

et il rend les plus grands services aux pêcheurs en leur évitant

des pertes de temps.
Chaque bateau paie 50 francs pour l'asséchement, 0 fr. 40

par tonne de tonnage brut enregistré pour les premières 24 heures,
puis 0 fr. 20 pour les 12 heures ou fractions de 12 heures sui
vantes. Les pêcheurs obtiennent des réductions quand il s'agit

de simples visites.
Ce dock peut recevoir une charge de 425 tonnes et sa plateforme

peut descendre de 4 m. 50 au-dessous du plan d'eau, c'est-à
dire qu'il convient à tous les bateaux employés jusqu'ici à la
pêche. •

La figure 1 qui donne la disposition d'ensemble du port montre

la concentration de toutes les opérations accessoires de la
pêche autour de l'Albert Dock ainsi que la distance de ce bassin
au chemin de fer càlédonien. Quant aux usines de prépara
tion du poisson, elles sont, ainsi qu'il a été dit, réparties dans
la ville.

Les efforts fait à Aberdeen ont été fructueux, car si on a

dépensé 4.000.000. de francs pour les améliorations du port, ses
revenus, qui en 1891 étaient de 37.000 francs environ, se sont éle
vés à 223.000 francs en 1905, c'est-à-dire qu'ils ont sextuplé en
quatorze ans.

Port de Grimsby.

La pêche du hareng représente pour ce port le dixième de son
trafic total en raison des facilités de communication dont il

jouit avec Londres et Hull, aussi les installations du port de
pêche juxtaposées aux installations du port de commerce

Bont-elles pour la plupart réservées au commerce de ce poisson
(fig. 2).
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Au point de vue administratif, le port de commerce est

complètement séparé du port de pêche qui est doté de toutes les
installations nécessaires, magasins à vivres, à glac"e, à sel, parc

à combustible, c{lles sèches, etc., qui lui sont entièrement
réservées.

Le port de pêche comprend 1.125 mèt:res de quai, dont 1.060

sont couverts et servent de marché au poisson, suivant des dis

positions tout à fait analogues à celles d'Aberdeen.

Le trafic du hareng comporte, outre une exportation considé
rable, des expéditions nombreuses à l'intérieur du pays. Il est.
concentré dans des bassins ayant une hauteur d~eau de 2 mètres

environ par basse mer et comprend dans son voisinage immédiat

certaines usines de préparation et de salaison du poisson, le
reste de la préparation et l'emballage ou la mise en boîtes étant

exécutés en ville.

Comme les grands bateaux aujourd'hui en usage avec leur
tirant d'eau de plus de 4 mètres ne peuvent entrer de tout

temps au bassin, ils vont attendre dans un abri voisin le moment

d'y pénétrel' et des postes de déchargement lem sont réservés

devant le marché. Ces emplacements sont dragués à une profon
deur suffisante pour que les bateaux ne risquent pas d'échouer.

Le port de pêche possède deux cales sèches disposées au fond
du premier bassin. Les frais d'emploi de ces cales varient suivant

le tonnage brut du bateau. Un navire de 150 tonneaux paiera
62 fI'. 50 pour l'entrée et la sortie du dock, 62 fI'. 50 pour l'occu
pation pendant le premier jour et 50 francs pour les jours suivants.

Pour un navire de 250 tonneaux, ces prix seraient respective
ment 112 fI'. 50,100 francs et 75 francs .

. L'examen de la figure 2 donnant la description générale du

port de Grimsby montre que tous les services du port de pêche
sont concentrés à l'ouest du port de commerce et que des voies

de chemin de fer desservent les principaux d'entre eux et

notamment le marché. Il n'y a donc pas de charroi par voit,ures

et le poisson est directement expédié du marché.
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Le port de pêche de Grimsby est absolument prospère grâce
à la proximité des fonds poissonneux du Doger Bank, mais son
développement paraît aujourd'hui difficile en raison de sa posi

tion à l'est de la ville. Il ne pourrait être réalisé qu'en prenant
les nouveaux bassins et les nouvelles installations sur la mer, ce

qui ne laisserait pas de présenter des difficultés sérieuses en
raison des profondeurs qu'on rencontrerait.

Les travaux du port actuel de pêche ont coùté au total
15.760.000 francs.

Le revenu du port qui était de 814.000 francs en 1891 était
de 1.780.000 francs en 1905 et a dépassé aujourd'hui 2.000.000 de

franc3. Le revenu a donc plus que doublé en 14 ans. Si le chiffre

de la dépense est élevé, il faut noter que la dépense a porté aussi
bien sur le port marchand que sur le port de pêche qui lui est
juxtaposé et qu'en réalité l'augmentation de revenus réalisés
provient bien plus de ce dernier que du premier qui, à beaucoup

près, ne s'est pas développé comme lui.

Port de Fraserboll-l'g.

Ce port placé au nord d'Aberdeen au saillant Nord-Est formé

par la côte d'Ecosse, existait depuis longtemps comme petit

port de pêche, mais ses installations sommaires ne lui procu

rèrent qu'un trafic peu élevé jusqu'à ce qu'en présence de la

difficulté d'agrandir le port d'Aberdeen enclavé entre la ville ct
la rivière Dee, on songeàt à y exécuter des travaux d'appropria

tion. A cette époque les revenus du port n'étaient guère que de
200.000 francs, mais les travaux entrepris, dont le coût total

est de 5.560.000 francs, lui ont donné les installations qui lui

manquaient pour s:agrandir.

Ces travaux ont compris:
1° La construction d'un brise-lames long de 200 mètres au

sud du port pour le protéger contre les gros temps et la mer très

forte dans cette direction.

~-
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2° L'approfondissement du chenal et de ses divers bassins de

manièr.e qu'ils aient une profondeur d'eau de 2 mètres à 2 m. 40
au moment des plus basses mers pour permettre à toute heure
de marée l'entrée et la sortie des bateaux.

3° La création d'un bassin dit de Balaclava doté d'une cale

sèche pour la visite et la réparation des bateaux pêcheurs,
création qui a exigé la construction d'une jetée (Bailly Dickson
Jetty) l'allongement d'une autre (Provost Park Jetty) ainsi que

l'augmentation de surface d'une troisième (Abernethy Jetty).

Comme conséquence, il a fallu allonger également une quatrième
jetée (Provost Anderson Jetty).

4° La construction au nord du port d'un grand brise-lames

(Balaclava Break water) et à sa naissance de murs de soutène
ment sur le rivage.

5° Le renforcement du brise-lames de Balaclava fortement

avarié par une tempête ainsi que divers autres travaux.
Le prix élevé de ces travaux s'explique 'par les difficultés

rencontrées dans leur exécution. L'Etat y a contribué pour

365.000 francs et le Comité des Pêcheries d'Ecosse pour

125.000 francs.

Leur exécution a eu une influence directe sur le développement

du port, puisque son revenu de moins de 200.000 francs avant
1891 a passé à 215.000 francs après l'exécution des premiers

travaux, à 371.000 francs en 1901 et à 385.000 francs en 1905.

La longue période nécessitée pour l'exécution des travaux

explique pourquoi le développement du port ne fut pas plus
rapide. En réalité, ce n'est que depuis 1905 que celui-ci réunit les
conditions nécessaires pour prospérer et aujourd'hui son déve
loppement ultérieur est assuré.

A l'extérieur du bassin de Balacla~a et accoté au grand brise

lames on trouve un quai d'embarquement réservé aux pêcheurs

à vapeur. En raison de la plus grande importance des décharge
ments, ce quai a été doté d'une surface plus considérable que
celle des autres quais.
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L'examen du plan général de ce port (fig. 3) montre cependant

que le groupement des installations annexes se ressent de la

longue période de formation du port. Le marché au poisson y est

relativement petit et les communications des différents quais

avec la gare d'expédition (commune avec la ville) assez diffi

ciles. Les manutentions y sont d'autant plus nombreuses et coû

teuses que le bassin de Balaclava est éloigné de la gare.

Une des grosses "difficultés rencontrées à l'écoulement des

produits des pêches très différentes a été d'assurer à chacune

d'elles les facilités nécessaires tout en assurant un fonctionne

ment régulier au port de commerce juxtaposé au port de pêche.

Les besoins des chalutiers et des pêcheurs aux lignes traî

nantes sont en effet tout à fait différents de ceux des pêcheurs

aux filets dérivants et à Fraserbourg, leur pêche était de 48 0/0

plus élevée que celle de ces derniers, cependant plus nombreux.

C'est grâce à la situation privilégiée du port à proximité de

fonds de pêche poissonneux et aux lignes de chemin de fer qui

le desservent tout en assurant sa pr9spérité qu'il a été possible

de trouver les sommes nécessaires pour doter dans une propor

tion convenable et réunir dans un même port des pêches tout à

fait différentes.

Ces légères imperfections résultant de la longueur même de la

période de transformation du port ne l'ont pas empêché de

prospérer ainsi que l'indiquent les chiffres donnés plus haut

et, d'après les prévisions, son trafic doit encore s'augmenter.

Port de Newlyn.

Ce port placé à la pointe Sud-Ouest du Royaume-Uni fait,

en Angleterre, le pendant de Fraserbourg en. Ecosse. Comme

lui, c'est un ancien petit port aménagé et transformé en vue

de son nouveau rôle; toutefois la disposition des lieux est tout

à fait différente, le port de Newlyn ne comprenant qu'un bassin de

grande étendue (fig. 4.)
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En 1885, Newlyn n'était qu'un petit village de pêcheurs doté

d'un port de faible étendue, privé d'eau à mer basse et abrité

d'une simple jetée courte insuffisante par mauvais temps. Aussi,

quand il s'en produisait, la flottille de pêche était-elle obligée
d'aller chercher suivant la direction du vent, un abri sous les

promontoires voisins. Par mer basse, les bateaux pêcheurs

étaient forcés de rester loin de la jetée, ce qui causait de grosses
difficultés pour la mise à terre du poisson.

Cette situation explique pourquoi, jusqu'en 1891, les revenus

du port n'ont pas dépassé 1.000 francs et aussi l'importance

des travaux, puisqu'en 1907, les revenus ont dépassé 120.000 fI'.

Ces travaux furent exécutés en trois périodes (1885-1887,

1888, 1891-1893) et ont comporté:
1° La eonstruction au sud du port d'une jetée longue de

210 mètres et large de 7 m. 50, ayant sa racine au bord des
laisses de basse mer et sa tête par des fonds de 4 m. 20 par

basse mer également. Cette jetée est construite en béton.

2° La construction au Nord du port d'une jetée de 340 mètres de

longueur sur 12 mètres de large, formée de deux puissants murs

parallèles dont l'entre-deux est rempli en moellons et qui

sont reliés tous les 35 mètres environ par des chaînes puissantes.

3° Le prolongement de la jetée sur une longueur de 270 mètres

environ avec plate-forme de 2 m. 70 seulement, dont la tête est

immergée de 4 m. 20 à marée basse.

Sa tête est renforcée et la plate-forme en cet endroit a 6 m. 20

de large sur 12 mètres de long.

Si les premiers travaux furent assez facilement exécutés, le

prolongement de la jetée Nord se heurta à d'assez fortes diffi

cultés dues à la présence d'un fond mouvant sur les 2/3 de sa
longueur.

Même après son achèvement il a fallu prendre des mesures de

protection en raison des affouillements produits à son pied par
la mer.

Après la terminaison de ces travaux de défense, on installa
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au fond du port un quai spécial pour le débarquement de la
pêche des chalutiers qui devenaient de plus en plus 'nom

breux, améliora les voies d'accès à ce quai et on créa des lignes
de tramway courant sur les jetées pour diminuer la longueur

des transports résultant des distances à parcourir. Ces tra

vaux supplémentaires coûtèrent 400.000 francs. Le total des
dépenses s'éleva à 1.370.000 francs.

L'effet de ces dépenses fut de faire de Newlyn un des ports de

pêche importants d'Angleterre. Son revenu a passé de 1.000 francs

en 1893 à 91.550 en 1905, c'est-à-dire qu'il a presque centuplé.
En 1905, on y débarqua 750.000 kilogrammes de harengs, ce

qui met ce port au septième rang par ordre d'importance. Le

groupement des installations annexes est plus satisfaisant qu'à

Fraserbourg, ce qui tient en grande partie à la disposition des

lieux et à la transformation rapide de ce port. Les expéditions

s'y font plus facilement, la plus grande partie du poisson s'em

barquant directement pour l'exportation.

Port de North-Sunderland.

Ce port placé sur la côte Est de l'Ecosse entre Hartlepool et

Berwick est actuellement le sixième port de pêche en importance

d'Angleterre.

La plus grande partie de la pêche consiste en hareng.

Ce port est administré par la Lord Crewe's Charity.
Jusqu'en 1887, ce n'était qu'un petit port d'accès difficile en

raison de la composition rocheuse de la côte, mais les travaux

exécutés depuis cette époque l'ont rendu beaucoup plus sûr et

plus praticable.
L'étendue du port primitif était d'environ 4 hectares et sa

profondeur de 2 m. 10 à 3 m. 30. Il était protégé au nord par

une jetée de 190 mètres de longueur environ et au sud par une

jetée de 70 mètres de long, séparées par un espace de 6 m. 60.

Les nouveaux travaux exécutés ont compris:
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1° La construction au nord d'une nouvelle jetée de 260 mètres

de long.

2° La construction dans le nord-est d'une jetée abri de

260 mètres de long également.

3° L'approfondissement de l'espace compris entre l'ancienne

et la nouvelle jetée de manière à avoir 4 m. 50 d'eau à haute

mer ordinaire sur une surface de 19 hectares environ, y compris

le tiers de l'ancien port.

4° La construction d'un mur de soutènement à la suite de la

jetée Nord pour en faciliter l'accès et permettre la rectification

de certaines voies y conduisant.

Les jetées sont construites en béton avec fondations en blocs

de grès naturel tirés en grande partie de roches dont la des

truction s'imposait.

L'approfondissement du port fut exécuté à l'aide de foreuses

à vapeur et les déblais transportés au loin à l'aide de wagonnets.

Le coût total des travaux fut de 775.000 francs, mais le revenu

du port, qui était de 6.500 francs en 1891, a passé à 170.000 francs

en 1905. Ce port est doté d'installations pour vider le poisson,

Je saler et l'emballer, la plus grande partie étant destinée à l'ex

portation sous forme de hareng salé. Il dispose à cet effet d'un

large approvisionnement d'eau douce sur les quais.
La gare d'expédition est à quelques minutes du port, d'où

la nécessité de charrois entre ces deux points, mais cela ne pré

sente qu'un léger inconvénient, une grande partie des produits

partant par mer et ce qui reste préparé et salé, n'exigeant pas des

expéditions aussi rapides que lorsqu'il s'agit de poisson frais.

Port de Ramsgate.

Placé au nord de Douvres, presque à l'entrée de la Tamise,

lè port de Ramsgate se compose d'un bassin à flot existant depuis

de longues années et d'un avant-port plus récent, conquis sur la

mer et emprisonné par deux jetées courbes (fig. 5).
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; Comme sa surface est considérable, cet avant-port n'a été

dragué que dans le voisinage des jetées et, au milieu, dans la

direction de l'entrée du bassin à flot.

L'entrée de l'avant-port est relativement étroite, pour empê

cher l'entrée du sable entraîné des côtes voisines dans l'avant

port et la jetée Est forme dans le même but un éperon débordant

la jetée Ouest. Par basses mers, le pied des jetées est immergé de

2 mètres environ. Sur leur côté intérieur, la profondeur est

maintenue à l'aide de dragages à une cote variant de 2 mètres

à 4 m. 20. Ces dragages portent sur 100.000 tonnes environ et

coûtent 80.000 francs par an. En hiver les dragages sont aidés par

des chasses énergiques du bassin.

Autant qu'on peut en juger, Ramsgate paraît avoir atteint son

plein développement, en raison des bancs de vase qui l'entou

rent jusqu'à une assez grande distance.

Ramsgate est munie d'un slip pour la visite et la réparation

des bateaux pêcheurs. Toutes les installations annexes, d!ailleurs

relativement peu développées, sont réparties au fond du "bassin

à flot sur un espace relativement grand.

Port de S carborough.

Ce port, placé sur la côte Est de l'Angleterre au-dessus de

Grimsby et, comme ce dernier port, à proximité du Doger

Bank, n'avait reçu jusqu'en 1905 aucun perfectionnement.

A cette époque fut entreprise l'étude de l'allongement et aussi

l'élargissement de la jetée ouest.

Ce port, bien protégé au nord par la colline qui porte le Châ

teau, a son entrée abritée contre les grosses lames de la mer du
Nord venant directement du pôle (fig. 6). -

Les travaux en étude coûteront 360.000 francs, dont 120.000
fournis par l'Etat.

Ils comportent l'approfondissement du vieux port et du port

de l'Est à 1 mètre ou 1 m. 20 au-dessous du niveau des basses
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mers et l'élargissement de la jetée Ouest pour en augmenter la

surface de quai.

Ce dernier travail comprendra un quai en béton fondé sur

pilotis, de 200 mètres de l~ng, y compris le retour cl-équerre en

charpente parallèle à la jetée Est et à 21 mètres de celle-ci.

Port de Whitby.

Ce port, qui est entre Grimsby et Hartlepool sur la côte Est

de l'Angleterre, n'a encore reçu aucune modification, mais il doit

être prochainement transformé par des travaux dont le coût

s'élèvera à 1.875.000 francs. Ces travaux comprennent l'allon

gement des jetées actuelles de 150 mètres et l'approfondissement

du port, de l'entrée au pont tournant à 2 m. 10 au-dessous des.

hasses mers, ainsi que la construction sur la rive gauche et de •

la rivière Esk, d'un quai. Rien ne sera fait sur la rive droite, en

raison des difficultés d'appropriation. La baisse de son revenu,

qui de 18:000 francs en 1891 est tombée à 8.500 francs en 1905, "

montre la nécessité des travaux projetés pour redonner la vie "à

ce port qui ne peut lutter avec les ports voisins mieux outillés

(fig. 7).

Port de Pwllheli.

Ce port, placé sur la baie de Cardigan, à l'ouest du pays de

Galles, sur le canal de Bristol, ne c'omporte "qu'un bassin qui

forme en même temps un bassin de chasse.

Il a une entrée difficile et sujette aux ensablements, par suite

des apports faits par la mer; aussi a-t-il fallu installer à l'entrée

du bassin une écluse permettant de faire des chasses énergiques
dans le chenal.

Cette disposition a été très critiquée, car on lui reproche de ne

pas avoir grand effet utile et de déplacer les bancs en formation

pour les reformer à l'entrée du chenal.

Les variations de hauteur d'eau, qui sont pour ce port de 5 à
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6 mètres, ne permettent pas, en effet, de faire fonctionner les

chasses assez longtemps. Le bassin est alimenté du côté de la

terre par deux cours d'eau qui s'y jettent et qui contribuent

à augmenter la puissance des chasses.

Une jetée aété construite en dehors des écluses du bassin pour

permettre le déchargement du poisson alors qu'on ne peut y

pénétrer, mais à certaines heures de la marée, cette jetée est

à sec.

La hauteur d'eau dans le bassin qui est doté de quais, de slips

et de pontons de débarquement, est de 3 m. 30 à mer haute et le

chenal formant avant-port a encore sur une partie de sa surface

1 m. 80 d'eau par basse mer. Ce chenal est protégé par un massif

rocheux, le Gimblet ftock (fig. 8).

Le port de Pwllheli peut servir de refuge aux bateaux pêcheurs

qui actuellement doivent aller à Milford ou à Polyhead. Il peut

donc rendre de sérieux services à ce point de vue, malgré sa dis

position. Le coût des travaux projetés pour améliorer son entrée

s'élève à 1.650.000 francs. Sur cette somme, il reçoit 560.000 francs

de l'Etat et 500.000 francs des chemins de fer Cambriens qui ont

intérêt à le voir se développer.

Port de Peterhead.

Le port de pêche de Peterhead, absolument distinct de celu'l

de refuge qui porte le même nom et est construit aux frais de

l'Etat, est situé sur la côte Est de l'Ecosse au-dessus d'Aberdeen

. et avant d'arriver ft Fraserbourg. Il est donc voisin des fonds

poissonneux du haut de la mer du Nord.

Sa situation topographique lui donne une importance consi

dérable qui a encore augmenté par suite des travaux qui y ont
été exécutés (fig. 9).

Installé entre la terre. ferme et un massif rocheux important,

le Keith Inche, il est doté de deux entrées, l'une au nord et
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l'autre au sud et est garanti des plus grosses mers par le Keith

Inche.

Toutes les installations du port sont groupées entre le bassin

et le Keith Inche ; tout ce qui concerne le débarquement, le

salage, la préparation des conserves et l'emballage du poisson est

concentré sur un espace restreint qui ne paraît guère extensible

im raison de la présence du massif rocheux.

Ce port présente cependant un inconvénient, c'est que la màrée

y crée un courant entre les deux entrées opposées, courant qui

se fait sentir à 3 milles et demi et rend la manœuvre d'entrée

et de sortie assez délicate pour les voiliers et qui persiste malgré

la construction d'un brise-lames au nord.

Les travaux exécutés ont eu surtout pour but d'améliorer

l'entrée Nord pour réduire l'effet de la houle et d'approfondir

à 3 m. 60 par basse mer le port Sud et son chenal d'entrée.

Ces travaux ont coûté 2.093.000 francs, mais ils ont eu pour

résultat de faire passer le revenu du port de 226.000 francs en

1891 à 340,000 francs en 1905.

Port de Bllckie.

Placé à l'embouchure de la Morak, il est très bien situé et il a

suffi d'une dépense de 270.000 francs pour lui donner d'excel

lentes conditions de développement. Les travaux exécutés ont

consisté dans le prolongement du brise-lames Est qui en protège

l'entrée contre la grosse mer et la construction d'une jetée en

retour d'équerre sur le pier Ouest. Cette jetée consiste en une

estacade avec plate-forme. Les travaux ont été exécutés de

1877 à 1880 et l'allongement de la jetée Est a été payé par l'Etat

.(fig. 10).

La profondeur du port par basse mer est au minimum de

2 mètres avec fond de roche et même par les plus grandes basses

mers, il y a toujours 4 mètres d'eau le long du brise-lames et à

l'extérieur du port, de sorte que le débarquement est toujours

possible.
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Cette profondeur est cependant encore insuffisante pour

donner toute sécurité aux bateaux récents qui tirent plus de

3 mètres, en raison de la nature du fond qui rend toujours

l'échouage dangereux.

Buckie a, de plus, tendance à l'envasement et il a déjà fallu

prendre quelques précautions contre la pénétration de la vase

dans le port; le sable amené par la mer a très sensiblement aug

menté du côté du brise-lames Est dans ces dernières années.

Les installations pour le traitement et la vente du poisson sont

toutes groupées au fond du port, c'est-à-dire à l'endroit le plus

facilement accessible des deux jetées, les manutentions y sont

donc peu coüteuses.

Le port de Buckie a remplacé un autre port, Nether Buckie,

qui ne présentait pas les conditions nécessaires à un développe

ment suffisant.

Port de 1Jfacdutf.

La transformation de ce port a été dirigée pal' la municipalité

de Macduff qui a reçu de l'Etat une subvention de 345.000 francs.

Le gros des travaux consista en l'approfondissement du port. Ils

furent commencés en 1902, grâce à une subvention de 50.000 fr.

fournie par le Comité des pêcheries d'Ecosse. Leur coüt total

s'éleva à 625.000 francs.

La somme manquante, subventions comptées, fut demandée

à un emprunt.

La jetée fut prolongée de 24 mètres à l'aide d'une construction

en béton et la profondeur fut portée le long de cette jetée à

2 m. 85 au-dessous des basses mers (fig. 11).

L'exécution de ces travaux en augmentant la fréquentation du

port a accru son revenu de 16.000 francs pour l'exercice 1905

1906, tandis qu'avant les travaux, le revenu baissait périodi

quement.

C'est ainsi que de 23.500 francs en 1891, il était tombé à

20.000 francs en 1905.
21
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Port de Southwoold.'

Placé au sud de Lowestoft sur la côte Est de l'Angleterre, ce

port est, comme ce dernier, voisin du Doger Bank et est très bien

placé pour la pêche.
Il est formé par l'embouchure de la rivière Blythe (fig. 12) et

fut transformé par le Comité local qui est la seule autorité du

port ayant reçu une subvention de l'Etat.
Cette subvention lui fut accordée pour lui permettre de lutter

contre les effets destructeurs de la mer, si inquiétants sur lacôte
basse du Suffolk, sur l'avis conforme de la Commission Royale
sur l'érosion des côtes.

La vase tenue en suspension par la mer résultant de la destruc

tion des côtes voisines, vient bien se déposer à l'entrée du port,

autour des jetées, mais son dragage ne présente pas de diffi

cuités; d'ailleurs, pour éviter cet apport, la jetée Nord dépasse

la jetée Sud et fait passer le courant à une certaine distance de

celle-ci. D'autre part, le courant de la Blythe vient également

contrarier l'envasement.

Le port étant fréquenté principalement par des pêcheurs de

harengs, sa profondeur a été portée à 3 m. 60 au-dessous du

niveau des basses mers.
On prévoit de nouveaux travaux pour l'établissement d'un

quai sur la rive Nord de la Blythe, une courte jetée pour l'accos
tage des' pêcheurs à vapeur et une large voie de 31 mètres entre

le quai et les diverses installations accessoÏt'es disposées en bor

dure sur cette voie. Après ces travaux, il n'est pas douteux que
Southvoold ne trouve la prospérité ainsi que l'ont fait les ports
voisins dèsqu'ils ont eu reçu les installations nécessaires.

Nous hornerons là cette étude rapide des ports de pêche anglais

choisis de telle sorte qu'ils représentent la plupart des cas pos

sibles.

De cette étude, on peut, croyons-nous, tirer les conclusions

suivantes:

.'
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Port de Southwald
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1° L'emplacement d'un port, tant au point de vue des com
munications avec l'intérieur du pays qu'à celui de la proximité

du fonds de pêche joue un grand rôle dans la prospérité de ce port
et des dépenses, même considérables, ne sauraient corriger un
mauvais choix.

2° Les dépenses à engager sont considérables et doivent être

rapidement faites pour réduire au minimum la période transi

toire. Elles sont donc le plus souvent hors des moyens d'une
simple municipalité et demandent de larges s~bventions des
pouvoirs publics.

En Angleterre, s'ajoutent même celles des chemins de fer qui
ont intérêt à voir leur trafic s'augmenter.

3° L'intervention financière de l'Etat, bien que nécessaire,
ne doit s'exercer qu'avec la plus grande prudence et ne doit en

tout cas qu'êtrê proportionnelle aux dépenses payées par la popu

lation et à son eITort. C'est ainsi qu'en Angleterre la subvention
ne peut dépasser le tiers de la dépense totale envisagée.

4,0 Les revenus du port augmentent très rapidement dès qu'il
a été doté des installations nécessaires. Il y a donc, ainsi qu'il
a été dit plus haut, intérêt à ce que les travaux soient rapidement

terminés, ce qui implique la nécessité de sérier les travaux dans

un même port et aussi dans les ports similaires.
5° Il Ya intérêt dans un port à grouper les installations annexes

de la pêche le plus près possible des bassins et des quais de

débarquement du poisson, pour diminuer les manutentions et

les charges subies par le poisson.
Nous allons passer maintenant à l'étude des ports de pêche

allemands qui, formés d'un seul jet et créés de toutes pièces,
présentent des dispositions bien étudiées et fort intéressantes,

. mais avant de le faire nous adresserons tous nos remerciements

à ceux qui ont bien voulu nous donner des renseignements et

notamment à M. H.-C.-M. Austein, ingénieur civil anglais, dans
le travail duquel nous avons puisé des renseignements très

détaillés et très intéressants.
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Ports de pêche Allemands.

Conditions générales. - L'Allemagne a ses côtes divisées en

deux parties tout à fait inégales par la presqu'île formant le

Danemark.

Les côtes de la Baltique, beaucoup plus longues que celles

regardant la mer du Nord, sont, par contre, sensiblement moins

poissonneuses, ce qui tient à leur nature propre et aussi à la

nature de la mer qui les baigne. Celle-ci, peu profonde, n'ayant

que de faibles marées de 0,50 à 0,60, s'étend le long d'une côte

sablonneuse, peu élevée au-dessus du niveau des eaux et des

cendant au-dessous de celui-ci par une pente très douce. De nom

breux bancs de sable, des marécages dans les estuaires des

fleuves importants qui s'y jettent, une salure tout à fait différente

de celle de la mer du Nord, en raison des apports d'eau douce

des fleuves, y rendent la flore marine ég2.1ement très diITérente.

La pêche y est assez difficile et relativement peu fructueuse,

aussi ne progresse-t-elle que lentement. Pratiquée à l'aide d'em

barcations de faibles dimensions, appropriées aux profondeurs

d'eau rencontrées, elle n'occupe qu'une population restreinte

et peu fortunée.

Sur la côte regardant la mer du Nord, au contraire, on ren

contre deux fleuves puissants et profonds, le Weser et l'Elbe,

sur lesquels se sont bâties des villes importantes, Brême et Ham

bourg, reliées au reste du pays par de puissants réseaux de che

mins de fer.

Bien que presque aussi sablonneuses, basses et arides, que les

côtes de la Baltique, elles ont l'immense avantage d'être relati

vement proches des fonds si poissonneux de la mer- du Nord;

aussi la pêche s'y est-elle largement développée depuis la création

et l'orgamsation rationnelle des deux por:\s de pêche de Geest

mundeet Cuxhaven, placés, le premier sur le Weser, dans le voi

sinage immédiat de Bremerhaven et ie second sur l'Elbe, à proxi-
. . ~

mité de Hambourg.
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Les efforts de l'Allemagne, au point de vue de l'organisation

des ports de pêche, se sont à peu près concentrés dans ces deux

localités, ce qui a permis de leur consacrer des ressources très

importantes qui ont eu pour résultat l'exécution rapide des

travaux jugés nécessaires en supprimant la période de transition

quelquefois si longue, comme nous l'avons vu précédemment pour

les ports de pêche anglais.

D'ailleurs, les ressources financières pour le développement et

l'organisation de ces deux ports ont été fournies par l'Etat prus

sien et l'Etat de Hambourg. Il s'en est suiyi entre ces deux Etats

cherchant à attirer dans leur port de pêche le plus grand nombre

possible de bateaux pêcheurs, une émulation qui n'a pas été

étrangère à la rapidité de leur développement.

D'autre part, avant l'organisation rationnelle de ces deux

ports de pêche allemands, ceux-ci n'étaient guère que deux petits

ports sans trafic, sans moyens et sans rayon d'action. Il n'y avait

donc pas d'intél'êts considérables à ménager, pas de traditions

à observer et les mesures nécessaires pour le développement de

ces ports ont pu être prises beaucoup plus librement qu'en Angle

terre et en considérant surtout l'intérêt général du pays.

Ces conditions, toutes différentes de celles rencontrées en

Angleterre, expliquent la différence de conceptions signalée au

commencement de ce travail et aussi le rapide développement

de ces cleux ports, dont la transformation a pu être opérée dans

un temps très bref.

Pour ces ports, il n'y a eu, pour ainsi dire, pas de période de

transition entre leur début comme ports de pêche et la place

qu'ils occupent aujourd'hui dans l'industrie allemande, les résul

tats obtenus, satisfaisants dès leur mise en service, ayant crû

d'une manière très rapide.

Leur installation ne remonte guère qu'à une quinzaine d'années

pour le premier de ces ports et à sept ou huit ans pour le second,
et ils sont aujourd'hui les fournisseurs de poisson de presque

toute l'Europe centrale.
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L'un et l'autre n'existaient, en effet, qu'à l'état d'embryons

vers 1888 et ce n'est guère que vers 1896-1897 et de 1902-1905

qu'a été exécutée l'installation actuelle de ces ports. C'est dire

qu'elle est toute récente.·

Placés à peu de distance l'un de l'autre et rivaux dans une cer

taine mesure, ils ne se font cependant pas tort, grâce à l'énorme

quantité de poisson pêchée à des distances relativement faibles

par leurs pêcheurs; cependant, l'entrée en ligne de Cuxhaven a

fait baisser légèrement les revenus de Geestmunde, premier port

installé.

Leur position sur deux grands fleuves est tout à fait analogue,

aussi leurs dispositions sont-elles elles-mêmes à peu près sem

blables, Cuxhaven étant calqué sur Geestmunde dont l'installa

tion a précédé la sienne de quelques années. Leurs seules difIé

rences résultent de leur mode d'exploitation et aussi de la dis

position des lieux.

Geestmunde, bien que placé très près de Bremerhaven en est

cependant complètement séparé, tandis que le port de pêche de

Cuxhaven est compris entre les deux bassins du port marchand,

suivant une disposition analogue à celle d'Aberdeen en Angleterre.

Toutefois, le port de Cuxhaven a une entrée spéciale, ce qui

n'existe pas à Aberdeen.

D'autre part, si Geestmunde est administré par une Société

fermière, intermédiaire entre les pêcheurs et les commerçants

et l'Etat prussien, c'est au contraire l'Etat de Hambourg qui a

assumé l'administration directe du port de Cuxhaven.

Ces deux systèmes ont également bien réussi et ont donné aux

deux ports l'autonomie qui leur était nécessaire tout en donnant

des résultats économiques tout à fait remarquables.

Nous allons en étudier l'installation et l'organisation, en insis

tant surtout sur celles de Cuxhaven, les plus récentes et aussi

celles qui se rapprochent le plus, croyons-nous, de ce qui serait

possible en France.

Les renseignements concernant le port de Geestmunde pro-



- 315-

viennent pour une grande partie d'un très intéressant travail

de M. Garrett, agent consulaire de France à Bremerhaven,

complétés de renseignements puisés à d'autres sources et notam

ment dans des l'apports de MM. Hoebel Graevell Duge et aussi

dans le journal des pêcheries allemandes, Mitteilungen des Deut
schen Seefischerei Vereins, qui publie des études remarquables

sur tout ce qui concerne la pêche.

Port primitif de Geestmunde.

L'agrandissement du port de Bremerhaven était gêné à l'est

par l'existence d'un petit port de pêche très rudimentaire, établi

. à l'embouchure de la Geest, petit affluent du Weser traversant

le village de Geestmunde.

Jusqu'en 1894, il n'y eut pour ainsi dire pas d'installations

fixes, les pêcheurs vendant les produits de leur pêche, soit à leur

bord, en réservant certains d'entre eux à leur clientèle spéciale,

soit à un petit marché à terre, mais très rudimentaire, qui était le

théâtre de discussions violentes et fréquentes, car il ne présentait

aucune organisation. Les pêcheurs finirent par se rendre compte

des inconvénients de cette situation, s'entendirent et décidèrent

que tous les produits de leur pêche, sans exception, seraient

vendus au marché.

Organisation sommaire du marché primitif. - C'est alors que

la commune de Geestmunde fit construire le long de la Geest

quatre petits bâtiments destinés à servir de marché au poisson.

Les bâteaUx pêcheurs y débarquaient toute leur pêche qui était,

sans retard, vendue à la criée.

Les ventes étaient dirigées par un commissaire-priseur juré

qui recevait 2 0/0 de la valeur des ventes, les frais de débarque

ment du poisson, son classement, son pesage et sa présentation

dans le marché étant à sa charge. L'usage de ces installations

du marché donnait lieu également à une taxe de 2 0/0 qui reve-
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nait à la ville de Geestmunde. C'était donc une charge totale de
4 0/0 pour le poisson.

Résultats financiers du port primitif. - Ce système donna des
résultats très fructueux, puisque de 1888 à ·1892, le poids du
poisson pêché passe de 293.202 kilogrammes à 8.180.252 kilo

grammes, ce qui représente une augmentation de 7.887.050 kilo
grammes, c'est-à-dire que la pêche était en 1892 à peu près
vingt-sept fois ce qu'elle était en 1888.

Quant à sa valeur, elle avait passé de 129.726 francs à 2.2(17.693
francs, c'est-à-dire qu'elle avait atteint unevaleur égale à dix-sept
fois sa valeur primitive.

La progression continua les années suivantes, grâce à la mise

en service de nombreux chalutiers à vapeur, mais dès 1892, la
Geest était trop petite pour les manœuvres des nombreux ba
teaux à vapeur et à voile qui la fréquentaient.

Choix de l'emplacement du port de pêche actuel. - D'autre part,
les travaux d'agrandissement des bassins à pétrole de Bremer

haven exigeaient la modification de la rivière Geest et le déplace
ment du port de pêche dans un endroit plus éloigné; aussi l'Etat

prussien se décida-t-il à faire les dépenses nécessaires pour l'éta
blissement d'un port spécial de pêche doté d'un outillage moderne,

estimant avec raison qu'il y avait là une source importante de
richesses à développer, et étudia-t-ill'emplacement à donner au

nouveau port pour lui réserver les possibilités d'agrandissement

ultérieur, sans gêner celui du port marchand de Bremerhaven
qui prenait de plus en plus d'importance.

Les travaux de modification du Weser vinrent faciliter son

choix. Il décida que le nouveau port serait conquis sur le fleuve
au nord de la Geest et en dehors des emplacements réservés à
l'agrandissement de Bremerhaven. .

TrafJaux d'installation du port de pêche actuel. - A :cet effet, on
construisit dans le·Weser, par de gra.ndes profondeurs, une digue
en fascines' s'élevant jusqu'au-dessus' du niveau· moyen des
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basses mers et soutenue en arrière par des déblais provenant en

partie du déplacement d'un bras du Weser, de manière à avoir

un terrain pour l'installation ultérieure des bâtiments du nouveau

port de pêche. La surface gagnée sur le fleuve fut d'environ

72 hectares.
Après cette opération, on construisit les deux môles d'entrée

en charperite et dès 1892, commencèrent les travaux d'installa

tion du nouveau port de pêche, travaux difficiles en raison de

la nature du terrain, de la puissance des marées et aussi des tem

pêtes. Néanmoins, les travaux furent poussés avec activité et

dès 1896, purent être inaugurées les installations du nouveau

port de pêche (fig. 13).

Description du port de pêche actuel. Entrée. - Le port de pêche

actuel s'ouvrant sur la partie profonde du "Veser est long et rela

tivement étroit (voir fig. 13). Il est accessible pour les bateaux à

toute heure de la marée, bien que les différences de niveau de

celle-ci atteignent 3 m. 33.

Sa largeur au fond est de 40 mètres et sa profondeur de 4 m. 40

au-dessous des basses mers moyennes; à haute mer, il a 70 mètres

de large le long des quais. Son entrée, de 110 mètres de largeur,

est munie d'un épanouissement destiné à faciliter les manoeuvres

d'entrée des bateaux pêcheurs. En cet endroit, la largeur est de

120 mètres.

Sa rive Ouest et la partie Sud de la rive Est sont seules garnies de

quais en charpente qui représentent une longueur de 1.200 mètres

environ; le restant de la rive Est qu'on garnit actuellement d'un

quai en construction était restée jusque-là à l'état de remblai

protégé du côté du fleuve par un talus de 1 /5 relevant jusqu'au

dessus des hautes mers.

Les deux côtés de l'entrée sont protégés par des ouvrages en

bois solidement établis, la tête du môle Nord avançant ùn peu

plus que l'autre de manière à diriger l'entrée dans le sens du

courant pour faciliter pendant la marée l'entrée des grands pê

cheurs à vapeur. '
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Quar:s. - La plate-forme des quais construits en charpente est
à 5 m. 50 au-dessus des basses mers. Elle a environ 2 m. 50 de

largeur.
Cette hauteur de quai qui expose à l'inon~ation lors des

grandes marées par tempête montant jw:qu'à 7 mètres, ne se
produisant d'ailleurs que 4 fois en 10 ans, a été choisie pour faci

liter le déchargement des bateaux qui, généralement, a lieu à

l'aide de leur treuil de bord.
Une plus grande hauteur eût rendu cette opération difficile

et cet inconvénient a pu être évité en disposant les constructions
pour réduire au minimum les avaries dans ce cas.

Les grandes variations des marées ont exigé des dispositions

spéciales au point de vue de l'accostage des navires, les gardes
en bois devant être assez hautes pour empêcher les navires
d'avarier les quais en cas de grande marée et de se faire eux
mêmes des avaries.

Digue de protection. - Les installations du port sont, d'autre
part, protégées du côté du fleuve par une digue surplombant le

terrain du port, dont le couronnement de 3 m. 50 de large se
trouve à 7 mètres au-dessus des basses mers.

Un talus extérieur est gazonné et est à la pente de '1 15e tandis

que le talus intérieur, du côté du port, a une pente beaucoup plus
grande de t 12.

En avant de la digue, du côté du fleuve, est une plate-forme
de 8 mètres de largeur placée à 5 m. 50 au-dessus deshasses mers
et couverte de gazon qui en protège le pied.

Cette plate-forme est soutenue par la digue en fascines dont
il a été question plus haut.

Du côté des têtes de môles, la digue est moins élevée, son

terrain d'assise étant moins large et son pied est alors protégé

par un pavage en blocs de granit d'épaisseur variable disposé
sur une couche de morceaux de briques reposant sur un fond
en pisé protégé lui-même par une garniture en paille. Cette digue
vient s'appuyer directement sur la tête du môle.
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Toute la surface des quais et des installations du p"ort est

pavée en brique, en béton pilonné, en cailloutis ou en basalte,

suivant les endroits et l'usure probable.

La partie du môle Nord endommagée par les grandes marées

et les tempêtes a été consolidée par une constructioncompofiée

de gros carreaux de 0 m. 40 d'épaisseur en béton comprimé.

Tout le terrain est maintenu du côté du port par des pilotis

avec palées et garnissage de palplanches.

Zone douanière. - La largeur moyenne de l'espace disponible

entre le pied de la digue protectrice et le quai est de 78 mètres

et est tout entière en dehors des limites douanières, de manière

que les manutentions puissent se faire librement dans les maga

sins qui y sont élevés et que les dépôts d'équipement et d'appro

visionnement destinés aux pêcheurs soient également en dehors

de la zone soumise aux droits.

Cette zone est délimitée par un treillis en fer dans lequel sont

pratiquées toutes les portes nécessaires aux mouvements et

manœuvres. Elle comprend également des terrains disponibles

destinés à l'agrandissement éventuel des halles, ainsi que pour

l'établissement des chantiers provisoires de combustible quand

les glaces empêchent de pénétrer au fond du port.

Halle aux enchères. - La grande halle d'enchères publiques

a environ 450 mètres de long. Sa partie regardant le quai est, sur

une largeur de 10 mètres, réservée aux enchères. Elle est garnie

de fenêtres et de portes roulantes du côté du quai, de manière

à faciliter l'entrée du poisson. Sa partie postérieure, de 10 mètres

également de large, est louée par fractions aux commerçants

de poisson ainsi que"les bureaux et comptoirs établis au premier

étage s';!r toute la largeur de la halle.
Les magasins renferment les filets, emballages et autres objets

d'équipement destinés aux bateaux pêcheùrs.

Le mode de construction en bois de la halle est très léger et très

simple, le toit est formé d'une double épaisseur de carton peint
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en blanc. Toute la construction est utilitaire et sans ornements.

Le. sol de la halle a une pente de 1/23 du côté des quais pour

faciliter l'écoulement des eaux de lavages et autres.

La partie louée de la halle est divisée en sections de 9 mètres

de largeur au minimum, ainsi que le terrain placé en arrière de

la halle jusqu'à la voie placée le long de la clôture douanière au

pied de la digue. Ce terrain a environ 40 mètres de largeur entre

cette voie et la halle. Il est surtout occupé par les magasins à

glace et ceux des emballages. Les constructions qu'on y élève,

bien qu'appartenant à des particuliers, doivent être autorisées
par l'Administration.

lvIagasins d'approvisionnement des bateanx péchenrs. - Un

peu plus loin que la halle, du côté de l'entrée du port, sont deux

voies pour le déchargement des wagons apportant des approvi

sionnements destinés aux magasins.

Les manutentions et transport du poisson de la halle à la

gare d'expédition se font à l'aide de petites voitures d'un modèle

spécial.

Derrière les terrains loués aux particuliers, se trouve un

chemin d'accès de 7 mètres de large pavé en granit pour les char

rois et surtout le transport de la glace; un autre chemip d'accès

de 5 mètres de large et empierré sépare la halle au poisson de ces

magaslllS.

Restanrant et Maisondn Marin (fig. 14). -Al'est de la halle a été

réservé un emplacement spacieux dont le côté ouest est occupé

par un bàtiment construit par la Compagnie d'exploitation du

port de pêche, renfermant au rez-de-chaussée un restaurant dit

Restaurant du port de pêche destiné aux marins-pêcheurs et aux

ouvriers du port. Au premier étage, se trouve un restaurant des

tiné aux per$onnes n'gppart~nant pas 8l1personnel, ainsi qu'une

l'VIaison dn Marin dans laquelle lesnw:rins-pêcheu.rs peuvent

prendre pension pQ)Jr moins de 2. fI'. 50 par j01,lr, nOl).rriture

comprise et où ils trouvent des chambres confortables ft un ou
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deux lits, salle à manger, salle de lecture, un magasin ·vendant

tout ce dont ils peuvent avoir besoin et un débit de tabac.

Toutes les installations de ce bâtiment sont dirigées par un

gérant sous la surveillance pu Chef de service du port. Celui-ci

s'occupe aussi du recrutement des équipages des bateaux de

pêche, au bénéfice des marins et armateurs.

,_.. .0

FIG. 14.. - Photographie de la Maison du Marin.

Par son influence, il réussit à empêcher les changements d'em

barquement, si fréquents autrefois, de sorte que le personnel est

mieux entraîné. Comme d'autre part, il est le seul accrédité pour

cette mission, il n'y a plus comme précédemment de tentatives

de débauchage entre concurrents.

L'adjonction au restaurant d'une Maison des Gens de mer
a l'avantage de soustraire les marins-pêcheurs aux influences

quelquefois si mauvaises qu'ils trouvaient dans les auberges et
cabarets.
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Cette maison de gens de mer est placée sous la direction d'un

père de famille relevant du pasteur; elle comprend 12 chambres

garnies de 18 lits, un réfectoire commun, une salle de correspon

dance, une bibliothèque bien montée, recevant les périodiques et

journaux de marine, ainsi que des jeux de société.

La bibliothèque est ouverte à tous les gens de mer fréquen

tant le port.

Le taux de la pension est de 15 francs par semaine.. .
Cette installation est très prospère et a la meilleure influence

sur le recrutement en évitant que les pêcheurs ne soient obligés

de rester trop longtemps sans embarquement.

Bureau de poste. - Une construction séparée renferme les

locaux de la Poste et du Télégraphe.

Halle d'expédition du chemin de fer. - Vient ensuite la halle

du chemin de fer destinée à l'expédition des marchandises, dont

le sol est à hauteur des charrettes qui les amènent et par suite

de celle des wagons à charger.
't'

C'est une construction très simple en bois de 30 m. 25 de
"

largeur sur 53 m. 65 de long. Les bureaux de service d'expédition

sont dans la partie ouest et le reste renferme les magasins et

dépôts avec les dispositions néces~aires pour les écritures.

Quais d'expédition. - Vers l'est se soudent au bâtiment trois

quais couverts de 45 mètres de long sur 10 mètres de large

avec voies des deux côtés pour le chargement du poisson dans

les wagons d'expédition permettant 'le service simultané de

30 wagons.

Le triage de ceux-ci est facilité par la multiplicité des voies et

la présence de voies transversales et de plaques, de sorte que les

wagons peuvent être rangés par directions, de manière à formel'

des trains complets.

Les quais peuvent d'ailleurs être prolongés si le besoin s'en

faisait sentir; leurs parois latérales sont en tôle ondulée.

Halle d'arri(lée des marchandises destinées au port. - Sur le
22
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côté sudcouest du bâtiment placé le long des voies de garage, se

trouve un bâtiment de 22 m. 70 de long sur 9 m. 10 de large pour

l'arrivée des marchandises destinées aux commerçants locataires

qes magasins placés derrière la halle au poisson. Cette halle de

déchargement est munie de deux voies latérales pour le déchar

gement simultané des wagons. Elle est également dotée du côté

opposé aux voies de la gare d'une grue de 5 tonnes pour la manu

tention des pièces lourdes.

Chantiers à combustible,. Jl1agasins à glace. - Vers l'est se

trouvent ensuite les chantiers à combustible, pavés, qui ont une

longueur de 200 mètres, complètement séparés des locaux où

se fait le trafic du poisson, en raison de la poussière de charbon

qui s'y produit. C'est également près de ces chantiers que se

trouvent les magasins à glace.

L'emplacement de ces divers chantiers et magasins est res

treint en prévision de l'agrandiss(~ment de la halle au poisson par

la suppression du service d'expédition par voie ferrée, installé

en son milieu. D'ailleurs d'iutres magasins à glace et chantiers à

combustible plus vafltes ont été installés au fond du port sur

la rive opposée. •

Ateliers de réparations. - A l'entroo du port se trouve, entre

le môle d'entrée et la halle à-poisson, des ateliers de réparations

courantes des bateaux pêcheurs et de leurs moteurs, dirigés

par une Société qui construit elle-même ces bateaux dans des

chantiers placés en deh<{rs du port où se f6nt également les

grossBs réparations. Les ateliers de réparations sont munis de

2 slips premettant les visites et réparations de carène.

Terrains industriels. - Sur la rive opposée à la halle au poisson,

qu'on munit en ce moment de quais, se trouvent des terrains sur

lesquels s'installent successivement les industries annexes de

la pêche, fabriques d'engrais, de filets,. de vannerie, forges,

ateliers de construction de machines, etc...

Bâtiment du serlJice du port. - Le Service du port est concentré
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dans un petit bâtiment placé sur le chemin de communication
avec Geestmunde à l'endroit où il franchit la vieille digue du
Weser.

Il renferme, au rez-de-chaussée, les bureaux de l'Adminis

tration du port et l'office des gens de mer qui s'occupe de l'ins

truction des équipages des bateaux. Une chambre de veille pour

les gardiens. du port est également placée. Au premier étage

se trouve l'habitation du chef des services du port. Des deux

côtés du bâtiment principal sont deux logements pour les
gardiens.

Bâtiment des douanes. - Un bâtiment destiné aux douanes est

installé près de la gare du chemin de fer à l'entrée de la clôture

limitant la zone douanière.

Ser(Jice des eaux. - Le service des eaux du port de pêche, lar

gement développé, est raccordé avec celui de la commune de

Geestmunde. Tous les quais et locaux sont munis d'appareils

de prise d'eau pour le lavage et les besoins ainsi que d'un service
spécial d'incendie. Les tuyaux d'arrivée d'eau sont le plus sou

vent souterrains et ne s'élèvent au-desws de terre qu'aux prises

d'eau ou dans les bâtiments.

Drainage du terrain. - Le drainage du sol est assuré par un
service de conduites en poterie, sauf au passage sous les voies

de chemin de fer où elles sont métalliques. Toutes les eaux usées

provenant du lavage du poisson ou de celui des halles sont diri

gées sur le Weser à travers la digue qu'elles franchissent il l'aide

d'un sas éclusé pour en empêcher le retour au moment des

gmndes marées..

Tout le port est éclairé à la lumière électrique.

L'éclairage extérieur est assuré à l'aide de grosses lampes il

arc de 10 ampères montées sur pylones de 15 mètres de hauteur.

Les grands hâtiments, halles au poisson, gare de chemin de

fer, quais, etc... , sont munis de. lampes de 4,5 ampères et les



.- .'::__ ,t ....,.. ~":",

- 32G-

installations intérieures, bureaux, magasins, locaux d'habi

tation, de lampes à incandescence de 16 bougies.

L'électricité est produite par trois machines Compound de

80 chevaux, commandant des dynamos et fonctionnant à
10 kilogrammes de pression. La vapeur leur est fournie par des

chaudières à tube d'eau. Les dynamos sous la tension de 220 à

240 volts peuvent fournir 56.000 watts aux bornes. Une batterie

d'accumulateurs régulatrice est interposée entre les dynamos et

les fils alimentant l'éclairage.

L'installation est assez puissante pour fournir au besoin l'élec

tricité destinée à la mise en marche des diverses industries grou

pées près du port, machines à glace, imprimerie, appareils

mécaniques, etc., etc ...

Raccordement de la ligne de chemin de fer~ - La ligne de chemin

de fer franchit la digue du Weser par une brèche qu'en cas de

besoin on peut fermer à l'aide de charpentes préparées à l'avance

pour empêcher l'invasion des eaux. La voie est d'ailleurs à

six mètres de hauteur pour réduire au minimum ces chances

d'accidents et les rendre très rares. Elle se raccorde avec la

gare de Geestmunde, ce qui a permis de supprimer des passages

à niveau toujours gênants.

Coût de l'installation du port. - L'intallation du port de

pêche de Geestmunde a coûté 750.000 francs pour les travaux

préparatoires et acquisition du terrain et 9.15$.000 francs pour

les constructions de quais, bâtiments et installations diverses,

soit 9.903.000 francs en tout.

Exploitation du port, Société fermière.- L'exploitation du port
a été confiée, ainsi qu'il a été dit plus haut, à" une Société fer

mière formée par les intéressés armateurs et marins du port,

agréée par l'Etat prussien.

Cette Société administre toutes les installations du port, aussi

bien celles qui concernent le commerce proprement dit du

poisson que le restaurant et la Maison du marin, les ateliers
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de réparations, les chantiers et magasins divers. Seuls, les

magasins loués aux particuliers échappent à son administration

directe, mais restent sous sa surveillance.

La Société fut formée le 1er octobre 1896 au capital do

375.000 francs dont 187.500 francs libérés et composée pour

la plus grande partie des industriels et commerçants du port,

des armateurs des bateaux de pêche et tous ceux qui ont des

intérêts dans l'industrie de la pêche.

L'action est de 625 francs et il en faut 40, soit 25.000 francs,

pour être membre actif de la Société et faire partie du Conseil

d'Administration. Cependant, certains intéressés n'avaient que

quelques actions. Cette Société traita avec l'Etat prussien et

discuta avec lui les bases de l'entente qui furent les suivantes:

La Société donnera tous ses soins au développement du port

de pêche et de l'industrie de la pêche. Elle favorisera l'établis

sement dans le port de Geestmunde des industries annexes de la

pêche.
La partie antérieure de la halle au poisson est exclusivement

consacrée à la vente aux enchères qui sont dirigées par des com

missaires-priseurs assermentés, nommés par le gouvernement sur

la proposition de la Société.

Taxes et droits autorisés. - Les droits qu'elle est autorisée à

prélever pour faire face aux dépenses d'enchères, de décharge

ment, de manutention du poisson, de l'entretien des bâtiments

et installations, etc... sont fixés comme suit:

la Taxe de 4 0/0 sur tout le poisson amené directement par

les bateaux de pêche.

20 Taxe de 5 0/0 sur le poisson arrivant du dehors par voie

ferrée.

30 Taxe de 3 0/0 pour droits d'enchère sur le poisson vendu

aux marchands de poisson de Geestmunde.

L'Etat prussien recevait 1,75 0/0 sur ces difiérentes taxes.

Ce taux de partage est d'ailleurs variable avec le dividende

annuel distribué par la Société à ses actionnaires.
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Il rest.e à 1,75 0/0 si le dividende ne dépasse pas 5 0/0. S'il

atteint 6 0/0, à ce taux s'ajoute la moitié du dividende supplé

mentaire. S'il dépasse 6 0/0, le gouvernement prussien reçoit

en plus les ~i /4 du dividende :,;upplémentaire.

Il a été de plus concédé à la Société, à titre de bail, un terrain

pour la construction d'un bâtiment destiné aux gens de mer

décrit plus haut, comprenant diverses installations à l'usage

des pêcheurs.

Ce bâtiment devait être con~trllit aux frais de la Société, le

service du restaurant pouvant être affermé à un restaurateur,

mais la Société restait seule responsable de toutes les instal

lations J'elatives aux gens de mer et elle s'engageait à donner

dans ce hâtiment un local pour l'administration des Postes et

Télégraphes.

Communication par bateau à (Japeur entre le port et la Geest. 

Un service régulier de bateaux àvapeur relie le port de pêche

avec la rivière Geest, sous la surveillance du Chef de service du

port. Le trajet coûte 0 fI'. 125 par voyage aller et retour et seu

lement 0 fI'. 06 par abonnement.

Industries di(Jerses. - La Société d'exploitation du port

l'administration des chemins de fer et l'administration du port,

sont directement intéressées à la prospérité des industries du

port, aussi font-elles le nécessaire pour leur développement et

facilitent-elles tout ce qui peut l'augmenter, soit par des tarifs

réduits, soit par des mesures propices.

Rôle de l'administration du port. - Tout le contrôle de ce qui

se fait dans le port, la police, le service d'incendie, la location

des magasins et emplacements, ressort du service du port qui

contrôle également les opérations de la Société fermière, étant

donné que l'Administration est partiellement l'associée de

cette Société.

Voici maintenant la marche suivie par le poisson depuis son

débarqu.{>,ment jusqu'à son expédition par chemin de fer.
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Débarquement du poisson. - Généralement les bateaux arri

vent la nuit et sont immédiatement déchargés pour que leur

poisson puisse être présenté aux enchères dans leur ordre d'ar

rivée à partir de 7 ou 8 heures du matin, suivant la saison.

Le déchargement des bateaux arrivant continue pendant les

enchères d'après leur ordre d'arrivée jusque vers 10 heures,

heure à laquelle se terminent les enchères afin de laisser le temps

d'expédier les marchandises vendues, dans l'après-midi.

Arriçée des bateaux. - Les premiers pêcheurs arrivés se placent

devant la halle au poisson. Ceux qui arrivent ensuite vont, en

attendant qu'il y ait des places libres à quai, faire leur appro

visionnement de combustible et de glace.

Les emplacements disponibles à quai sont suffisants pour

décharger simultanément 15 bateaux pêcheurs de grande taille,

les voiliers poùvant alterner avec les vapeurs d'après leur ordre

d'arrivée. Chaque bateau arrivant est informé de la place qu'il

doit occuper par un drapeau rouge placé sur le quai en face de

cette place, ce qui supprime toute hésitation dans la manoeuvre

et évite toute perte de temps.

Déchargement. - Le déchargement des pêcheurs commence

à 1 heure du matin à l'aide des treuils du bord ou à l'aide de

petites grues électriques portatives appartenant à l'outillage du

port, mais par les soins des agents de la Socié~é fermière. Ceux-ci

amènent le poisson pesé et vidé dans la halle des criées disposé

dans des caisses en bois.

L'emploi des grues électriques est taxé à 0 f. 175 pour 50 kilo-

grammes.

Chaque caisse comprend environ 60 kilogrammes de morue,

sole ou autre poisson. Pour le cabillaud et la raie, ce poids est

porté à 75 kilogrammes. Les caisses contenant des quantités

moindres sont munies d'une étiquette indiquant cette quan

tité.

Primitivement, on employait des corbeilles, mais assez vite

on les a remplacées par des caisses en bois plus pratiques.
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L'examen des marchandises est plus facile pour les acheteurs

et l'entretien des caisses est beaucoup moins coûteux que celui

des corbeilles.

Enchères. - Les négociants en poisson se 'réunissent le matin

à l'heure indiquée plus haut et les enchères commencent sous
la direction du commissaire-priseur juré, suivant l'ordre d'ar

rivée du poisson indiqué par une affiche.

Les poissons, sauf les harengs qui se vendent à la caisse,
arrivent dans la halle tout pesés, les huîtres se vendent au cent

et les homards à la pièce.
Les vendeurs peuvent, s'ils le désirent, faciliter aux acheteurs

l'examen de leurs produits, mais toute réclamation est non avenue

une fois l'adjudication prononcée.
Les opérations de vente vont très rapidement.

Droits et responsabilités des pendeurs. - Le vendeur est respon
sable si les marchandises mises en vente sont légalement inter

dites. Il est autorisé à soustraire à l'adjudication les marchan
dises dont le prix d'enchère ne lui paraît pas assez élevé, même

si l'enchère est prononcée (ce qui paraît excessif) et il peut le

notifier au com_missaire-priseur soit en faisant une surenchère,

soit par tout autre mode de procéder.
Les articles ainsi retirés des enchères doivent être annoncés

à nouveau dans les formes réglementaires et prennent rang à la

suite des marchandises déjà annoncées.

Liqzâdation des enchères. - Le commissaire-priseur fournit

dans la journée un décompte des marchandises vendues au
vendeur, décompte qui sert à lui régler le prix de la vente,
déduction faite des taxes réglementaires à sa charge.

L'acheteur reçoit de son côté un décompte s~mblable qui lui
permet de régler ses comptes avec la Société fermière. Il obtiimt
un crédit plus ou moins long suivant le rang qu'occulle sur la.
place sa raison sociale.

Enlèvement du poisson des halles. - Dès que l'adjudication est
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prononcée, l'acheteur doit faire poser des étiquettes au nom
de sa raison sociale sur les caisses achetées et faire enlever le
plus rapidement possible le poisson qu'elles contiennent.

L'enlèvement peut commencer dès la vente du poisson et

celui-ci est entré dans les magasins du preneur qui en commence
l'emballage. Ces opérations se suivent au fur et à mesure de la

remise des acquisitions, de manière à assurer un travail régulier
au service des emballages.

Emballage. - L'emballage du poisson se fait ordinairement
dans des paniers en jonc garnis d'abord de papier d'emballage

résistant puis de paille propre et enfin d'une couche de glace con

cassée qui reçoit le poisson.

Certains emballages de poisson fin sont plus soignés, mais
la rapidité des transports est telle que le poisson arrive tou

jours en bon état de fraîcheur, même avec l'emballage commer
cial ordinaire.

Enlèl,Jement du poisson emballé pour l'expédition. - Une fois

l'emballage terminé, les colis dûment marqués portant leur
destination, sont déposés à la porte des magasins où les fait
prendre l'administration des chemins de fer.

Cette méthode appliquée depuis 1897 donne toute satisfac

tion, car elle permet aux commerçants d'emballer et d'expédier

très rapidement des quantités considérables de poisson avec
une main-d'œuvre réduite, en localisant le travail et surtout en
fractionnant les embarquements à la gare.

L'administration des chemins de fer prend d'ailleurs, en
raison de la qualité périssable de la marchandise, toutes les
mesures pour que l'enlèvement et l'expédition des colis se

fassent périodiquement et rapidement. C'est à elle qu'incombe
le soin d'établir les bulletins d'expédition, de peser et de charger

les colis.
Elle se couvre de ses frais par une taxe de 0,125 par 100 kilo·

grammes. Pour activer encore cet enlèvement des colis, on
i

L
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étudie actuellement le remplacement des charrettes poussées

par des hommes par des wagonnets électriques circulant entre

la halle, les magasins et la gare sur des voies établies à cet

effet'.

Les commerçants pèseraient alors leurs colis et les trieraient

par destination pour simplifier les mouvements des wagonnets

et les affecter à des directions spéciales de manière à hâter le

transbordement dans les wagons d'expédition.

Nature des wagons employés. - Généralement le transport

du poisson emballé se fait dans les wagons ordinaires, toutefois

la gare de Geestmunde dispose pour le cas de grandes chaleurs et

pour les expéditions lointaines d'une douzaine de wagons à dou

bles parois isolatrices.

Ces wagons sont également employés pendant la période de

carême où, pal' suite de l'importance des arrivages, le poisson

ne peut être emballé et est expédié en vrac dans les wagons.

Trains d'expédition. - Les départs des trains d'expédition

s'échelonnent de 2 heures de l'après-midi à 8 heures du soir

suivant la direction. Le nombre des trains est fixé suivant les

besoins. Les expéditions comprennent journellement 40 à

60 wagons. A certains jonrs, surtout pendant le carême, elles

atteignent jusqu'à 80 wagons, ce qui correspond· environ à

2.700 colis et 1.600 bulletins d'expédition.

Nombre des bateaux attachés au port. - Le nOlhbre des pêcheurs

à vapeur attachés au port a très rapidement augmenté dans

ces dernières années. Il était en 1897 de 57 et est en 1905 de 160.
Ces bateaux font annuellement 320 à 350 sorties de pêche et il

y a journellement 18 à 22 vapeurs présents au port sans que la

place manque et qu'il se produise d'enc?mbrement.

Les équipages des vapeurs attachés à Geestmunde comprennent

2.000 hommes.

Nature des bateaux. - Le développement des pêcheurs à

vapeur a eu pour conséquence une diminution considérable du
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nombre des voiliers qui autrefois apportaient au port le poisson

des îles Norderney, Helgoland, Finckenwarden et même de

l'Elbe avant l'installation du port de pêche de Cuxhaven.

Aujourd'hui le nombre des voiliers attachés au Weser est

insignifiant et ils sont spécialisés à la pêche dans l'estuaire de

ce fleuve et ne sortent plus guère en mer.

Nature de la pêche. - Outre la pêche de marée, les bateaux de

Geestmunde pratiquent la pêche du hareng et le nombre d'unités

consacrées à cette pêche croît tous les jours. D'ailleurs les mesures

prises par le gouvernement prussien favorisent le développement

de cette pêche, un fonds spécial permettant d'indemniser les

pêcheurs qui y sont employés en cas de perte de leurs filets dans

une proportion qui varie suivant les circonstances mais qui n'est

soumise à aucun règlement.

Types des bateaux. - Dans ces dernières années, les bateaux de

pêche destinés à la pêche au large ont reçu de nombreux perfec

tionnements tant dans leur construction que dans leur outillage

et leurs moteurs.

Leurs dimensions se sont accrues, leur port en lourd a aug

menté et leur exploitation est devenue plus économique.

Leur rayon d'action a naturellement augmenté; limité autrefois

a peu près à Skagen dans la mer du Nord, il s'étend aujourd'hui

jusqu'à l'Islande et la mer Blanche d'une part et jusqu'au

lVlaroc de l'autre.

Actuellement les plus grands pêcheurs à vapeur ont 40 mètres

de long et peuvent prendre à bord 80.000 kilogrammes de

poisson. Leur treuil a Son tambour disposé pour 700 brasses

dA filin et leur vitesse est de 10 nœuds 5. 50 0/0 d'entre eux

sortent des mêmes chantiers de construction qui ont pris une

grande expérience pour ce type de bateau. Il en résl1lte une
"homogénéité de la flottille qui facilite et hâte la réparation et

l'entretien.
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Le capital représenté par les bateaux .pêcheurs à vapeur de

Geestmunde peut être évalué à environ 25.000.000 de francs.

•

250 fr. par mois.
. 118 fr. 75

118 fr. 75

106 fr. 25
230 fr..

160·fr.
106 ir. 25

Appareils frigorifiqu.es. - Certains d'entre eux, mais en

nombre relativement restreint, sont munis d'appareils frigori

fiques destinés à rafraîchir la cale à poisson. Ce sont ceux qui

vont sur la côte du Maroc. L'emploi des appareils frigorifiques

n'empêche pas celui de la glace à la manière ordinaire, ces appa

reils n'étant mis en marche que pour empêcher la fusion de

celle-ci pendant le retour alors que toutes les écoutilles sont

fermées.
L'expérience a en effet montré que le poisson ne se conservait

pas aussi bien dans le froid sec produit par un appareil frigori

fique. Il se ternit et perd son aspect de fraîcheur qui au contraire

lui est laissé complètement par la glace, à condition que celle

ci ne produise pas trop d'eau de fusion qui lave le poisson.

Conditions d'engagement du personnel. - Le nombre d'hommes

d'équipage par bateau est généralement de 10; à ce nombre il

faut ajouter un mécanicien et un chauffeur. Les grands bateaux

sont montés par 12 hommes et il y a souvent un second méca
nicien qui fait à l'occasion fonction de chauffeur.

Ce personnel, sauf le capitaine, navigue au salaire fixe et non

à la part, mais il reçoit les foies de poisson pour lesquels les

fabriques d'huiles de poisson lui offrent des débouchés réguliers.

Les salaires sont en moyenne les suivants: .

Le capitaine reçoit de 6 à 8 0/0 du produit de la vente du

poisson.

Le second reçoit .

Le pêcheur au filet .

Le cuisinier .. : .

Les matelots .

Le premier m8canicien. . . . . . . . .. 150·à
Le second mécanicien : .. . . . . 150 à
Le chauffeur .
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Dépôts de sel. - Les dépôts de sel sont, à Geestmunde, très peu

importants, cette matière n'étant employée que par les pêcheurs
qui vont en Islande. Encore la consommation est-elle faible,

ceux-ci ne commençant à saler la morue, qu'ils mettent alors en

vrac dans les cales, que lorsque leur cale à poisson n'oifre plus de

place pour le poisson frais.

Les dépôts de sel sont placés en dehors des limites douanières,

de manière à ne pas payer de taxe.

Fabriques de glace. - Il existe à Geestmunde deux fabriques

de glace produisant 200 tonnes par 24 heures, mais en hiver, les

armateurs emplissent leurs magasins de glace naturelle et en été

en importent aussi de Norwège. Ces fabriques livrent la glace

aux bateaux sur des chariots portant 2 tonnes. pendant que

s'exécute le réapprovisionnement en combustible.

Fabriques de conserpes. - Les fabriques de conserves existent

en assez grand nombre à Geestmullde ainsi que celles de poisson

fumé. Deux usines fabriquent de la farine de poisson, mélange de

poisson et de farine de basse qualité, destinée à l'engraissement

des porcs et de la volaille. Trois usines fabriquent de l'huile avec

les foies que leur vendent les équipages.

Enfin, une Société au capital de 250.000 francs vient de se

fonder pour la préparation des conserves de merluche, mais les

débouchés de ee produit sont encore restreints, bien que le

Nord Deutscher Loyd l'ait introduit dans l'alimentation des

émigrants à bord des transatlantiques;

Pré(Jisions pour l'a(Jenir, - Actuellement, le port de Geest

lllunde donne des résultats économiques tout à fait satisfaisants,

tous les emplacements en location dans la halle au poisson sont

occupés et on prévoit à bref délai l'agrandissement de celle-ci

et des services annexes, dont une partie serait installée sur l'autre

rive du port où un quai est en construction.

Les industries annexes se sont développées dans les mêmes

proportions que la pêche et, aujourd'hui, le nombre des ouvriers

L
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employés dans les usines et chantiers de Geestmunde pour tout
ce qui se rapporte à la pêche est considérable.

Les résultats économiques obtenus par le port de pêche sont
donnés ci-après:

Résultats économiques. - Le poids et la valeur du poisson
pêché augmentent tous les ans et ont suivi1e programme indiqué

ci-dessous:

1896

1897

1898

1899
190')

1901

1902

1903

1904

1905

1906

1907

1908

13.190.954 kilogrammes correspondant à

13.480.853

14.349.404

14.841.541

16.366.006

17.703.678

22.340.432

25.211.215

25.589.892

28.687.781

36.711.782

35.049.450

31.680.593

3.436.680 fI'.
3.622.361 fI'.

4.324.885 fI'.

5.066.777 fI'.
5.474.992 fI'.
5.783.354· fI'.

6.406.656 fI'.
6.375.266 fI'.

6.625.070 fI'.

9.303.827 fI'.

9.946.799 fI'.

8.967.873 fI'.

8.110.745 fI'.

Ces chifYres montrent que le port de Geestmunde est très pros

père et que les sacrifices faits pour l'installer sont amplement

compensés par la richesse qu'il a créée.

Cependant le léger fléchissement des revenus constaté depuis

1906, c'est-à-dire depuis le moment où a fonctlOnné le nouveau
port de Cuxhaven, semble monLrer qu'il est arrivé 'aujourd'hui

à son apogée.
, Aucun doute ne subsiste pour la continuation· des résultats

actuels, mais il est douteux, en raison de la proximité de Cux

haven, que les revenus de Geestmunde repremient leur marche
ascendante, ce n'est cependant pas impossible, la matière assurant
la prospérité de la pêche étant pour ainsi dire inépuisable. Il suffit
d'avoir les moyens d'aller la chercher où elle est.
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Il est cependant nécessaire d'étudier de près le port de Cux

haven et de déterminer les moyens employés pour détourner Ilne

partie du trafic de Geestmunde.

L'étude est d'autant plus intéressante que .l'administration

des deux ports, appartenant à deux états confédérés, mais auto

nomes, est complètement différente, celle de Cuxhaven étant un

service d'Etat.

Port de pêche de Cnxha()en.

Le rôle de Cuxhaven comme port de pêche n'a commencé qu'à

une époque tout à fait récente.

Jusqu'en 1880, le trafic de ce port était excessivement faible

et il n'était guère fr-équenté que par quelques chaloupes d'Héli

goland, pêchant aux lignes traînantes. Elles se bornaient à satis

faire la demande locale de poisson, demande très faible, même

pour ce petit nombre de pêcheurs, puisque ceux-ci, pour vendre

leur poisson, avaient été ohligés de faire entre eux une convention

disant qu'il n'y aurait jamais plus d'une chaloupe vendant son

poisson dans le port, les autres attendraient en rade qu'elle ait

terminé ses opérations et la remplaceraient successivement dans

leur ordre d'arrivée.

Leur pêche se composait généralement de morue, de cabillaud

et de soles vivantes. Ce ne fut que quatre ou cinq ans plus tard

que vint s'y adjoindre le commerce des huîtres.

Toutes les opérations de vente du poisson étaient dans les

mains d'une seule maison qui, à la clientèle locale, joignait quel

ques expéditions, en petit nombre, par colis postaux. Une seconde

maison s'ajoute à la première en 1881 et à cette époque la flottille

de pêche de Cuxhaven se compose d'une dizaine de bateaux.

Ce développement pourtant bien modeste, donna la pensée

d'emplnyer un pêcheur à vapeur, un remorqueur aménagé en la

circonstan\.'f1, mais c'était un matér.iel insuffisant pour amener

régulièrement le poisson nécessaire, aussi l'essai ne réussit-il pas

ct au bout de quelque temps le vapeur dut-il être vendu.

L
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Cependant, le développement de la pêche, bien que très lent,
\

avait poussé l'Etat hambourgeois à construire en 1890-1892

un petit port de pêche, d'ailleurs assez sommairement installé

et destiné surtout à servir de refuge aux bateaux pêcheurs de l'em

bouchure de l'Elbe. Ce port fut une nouvelle étape dans le déve

loppement progressif de la pêche à Cuxhaven et sa réussite donna

naissance à des projets plus grandioses qui furent très discutés,

sommeillèrent longtemps et n'eurent aucune suite jusqu'en 1899,

époque où se produisit un fort mouvement en faveur du déve

loppement de Cuxhaven comme port de pêche, sur le modèle des

ports de pêche anglais.
Les nouveaux projets traînèrent encore et ce ne fut qu'en

1904 qu'une proposition fut faite au Sénat hambourgeois en

faveur de la création à Cuxhaven d'un port de pêche franc en

dehors des lignes douanières allemandes pour faciliter l'expor- .

tation du poisson.

Cette proposition se basait sur la situation extrêmement favo

rable de Cuxhaven comme port de pêche et sur le développement

déjà réalisé. Elle indiquait l'intérêt de l'Etat hambourgeois

tant au point de vue de la formation des équipages de la flotte

hambourgeoise que des résult~ts financiers que donnerait l'opé

ration en créant une source de richesse. Enfin, elle invoquait

l'intérêt général qu'il y aurait à introduire dans l'alimentation un

aliment sain et économique et aussi à l'exporter hors du pays.

A la suite de cette proposition, le Sénat hambourgeois prit une

décision pour la transformation du port existant. 11 vota les

premiers crédits et le nouveau port fut exécuté en douze mois,

au grand bénéfice de tous.

Nous allons examiner maintenant sommairement les instal·

lations de l'ancien port construit de 1890 à 1892 et en détail

celles du port construit en 1905.

Port de pêche primitif. - Avant 1905, les bateaux pêcheurs
de l'Elbe ne disposaient à Cuxhaven que du bassin spécial cons

truit dans les années de 1890 à 1892, bassin établi à peu de frais,
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puisque avec une surface de plan d'eau de 29.000 mètres carrés,

il n'avait coûté que 750.000 francs, c'est-à-dire que la construc

tion en était sommaire; bien que les installations fussent à peu

près complètes, elles étaient peu développées, mais cependant

suffisantes pour les bateaux pêcheurs à voiles seuls en usage à

cette époque.
Disposé perpendiculairement au cours de l'Elbe, le bassin avait

une longueur moyenne de 220 mètres, tandis que ses largeurs

extrêmes avaient respectivement, par suite de sa forme trapé

zoïdale, 157 mètres au Nord-Est et 117 mètres au Sud-Ouest.

L'entrée de ce bassin formait un petit avant-port d'une surface

de 7.250 mètres carrés. Sa largeur était de 50 mètres et sa lon

gueur de 145 mètres.

Par raison d'économie et pour faciliter les développements ul

térieurs, les quais n'étaient pas en maçonnerie, mais simplement

formés d'estacades avec ancrages en arrière.

Ces estacades étaient fondées de manière à donner 3 mètres

de profondeur d'eau en dessous des basses mers moyennes et les

quais n'avaient leur plate-forme qu'à 4 mètres au-dessus du

même niveau, ce qui n'était pas sans présenter des inconvénients

sérieux au moment des fortes marées de vive eau, la mer enva

hissant alors quais, halles et installations diverses.

Les estacades étaient munies de gardes de frottement faci

lement remplaçables et les quais munis des boucles et bittes

nécessaires pour l'amarrage des bateaux.

Les plates-formes étaient pavées en briques, système peu coû

teux qui a l'avantage de donner une bonne prise au pied, même

en temps de gelée, par suite des aspérités de la brique.

Primitivement destiné uniquement à servir de port de refuge

aux bateaux pêcheurs exerçant leur industrie tant dans l'em

bouchme de l'Elbe que dans la mer voisine, il reçut successive

ment après. sa construction diverses modifications et amélio

rations nécessitées pai' son développement progressif.

. C'est ainsi qu'en 1899 il fut doté d'une halle à la criée pour
:!3
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la vente du poisson suffisante pOUl' les besoins d'alors et que cette

halle fut munie d'une estacade flottante d'accès.

Composée d'une ossature en fer remplie par des briques, cette

halle avait une surface de 450 mètres carrés (30 mètres de lon

gueur sur 15 mètres de largeur) et était munie à ses deux extré

mités de locaux pour les commissaires-priseurs et les agents de

visite du poisson.

L'estacade flottante d'accès se composait d'un ponton en fer

tenu à l'écart de la rive par des arcs-boutants et relié à cette

dernière par une passerelle en fer.

Cette installation très simple n'a coûté, y compris le pavage

en briques de la halle et celui de la voie placée derrière celle-ci,

que 80,000 francs.

Projet de 1904. - En 1904, l'apparition des chalutiers et

pêcheurs à vapeur vint montrer combien les installatioll'3 étaient

insuffisantes pour faire face aux nouveaux besoins, la production

des nouveaux pêcheurs étant de beaucoup supérieure aux

anciens.
On étudia des projets de modifications basées sur l'hypothèse

de la transformation du port de Cuxhaven en entrepôt franc pour

la vente du poisson, ce qui supposait l'établissement autour de sa

clôture d'une ligne Hscale douanière.

Ces projets ne comportaient pas seulement la transformation

du port existant, mais prévoyaient un large développement, une

longueur de quais correspondant à l'augmentation de la flottille

de pêche et l'installation de tous les services accessoires per

mettant la conservation du poisson et son expédition rapide

sur les lieux de consommation.

Cependant, on s'attacha, comme pour le port primitif, à avoir

des installations simples et peu coûteuses, en se réservant les

moyens de les compléter au fur ct à mesure du développement

du port.
Un projet de société pour l'exploitation du port de pêche,
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qui n'aboutit pas, retarda les travaux préparatoires qui furent

cependant commencés.

De longues discussions sur l'importance des installations à

prévoir vinrent aussi causer un retard de près d'une année et ce

ne fut qu'en 1906 que le développement rapide de la flottille de

pêche vint montrer l'intérêt que présentait l'installation du port

de pêche libre à Cuxhaven et donner à l'exécution une allure

plus rapide.

Projet de 1907. - Le projet annexé à la proposition soumise

au Sénat de Hambourg en janvier 1907 comprenait l'approfon

dissement du port, l'installation de nouvelles estacades plus

profondément fondées, la construction d'une nouvelle halle au

poisson plus spacieuse, celle d'un magasin à glace avec chambres

frigorifiques à ses deux extrémités, la création de voies d'accès

à la halle ainsi que l'installation d'une gare spéciale d'expédition,

avec voies de garage et tous les appareils nécessaires à l'exploi

tation.

Enfin le projet comportait, en raison du développement des

installations, le déplacement de la ligne douanière d'abord'prévue.

Ce projet fut encore modifié et développé au cours de la cons

truction.

Port actuel. - Actuellement, l'entrée du port, ainsi que les

parties Est et Sud, ont été creusées à 4 m. 50 (au lieu de 3 mètres)

au-dessous des basses mers moyennes (fig. 15).

Certaines des estacades placées dans les environs de l'an

cienne halle au poisson furent reculées et d'autres estacades en

charpente avec fondations correspondant à la nouvelle profon

deur ont été installées en avant des anciennes et sur toute la

longueur de la rive sud du port, ainsi que sur une longueur de

90 mètres du côté Ouest.

Ces estacades, munies de plates-formes de 5 mètres de large,

étaient nécessaires pour protéger les files de palplanches de l'an

cienne enceinte du port qui risquaient d'être déchaussées par

suite de l'approfondissement.
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En arrière de l'estacade d'accostage du côté Est, furent élevées
deux nouvelles halles à poisson de 120 ITIptres de longueur sur

32 mptres de large (3.840 mètres carrés de surfacr) dotées de·

salles d'enchl\rf's et de tous 1eR loeam:: accessoires pour la direc

tion des ventes et leur comptabilité.

Sur la façade nord de celle de ces halles placée au sud, es~

disposé un avant-corps servant au bureau de l'Inspecteur des

pêcheries.

La gare spéciale d'expédition fut élevée sur un terrain plat

préparé à cet effet derrière le bureau du Port et des gens de mer

existant au nord du port de pêche.

Cette gare se compose d'une halle d'expédition de 58 mètres de

long sur 10 mètres de large, à l'extrémité Nord de laquelle se

trouvent les bureaux de la gare.

D'un côté de la gare est une voie d'accès de 7 mètres de large,

pavée en briques et, de l'autre, du côté du sud, sont disposées les

voies ferrées qui .sont réunies par une voie spéciale à celles de

la gare de Cuxhaven-Ville.

Au sud de la gare a été aménagé un terrain destiné à la cons

truction d'une fabrique de conserves.

Le service ùes expéditions est assuré à l'aide de voies de

raccorùement reliant les halles à la gare.

Sur la voie placée le long des halles sont disposés deux bâti

ments plus petits que celles-ci et destinés à log:r l'un les ouvriers

et employés cie l'Inspection des pêches ainsi que l'atelier qui leur

est nécessaire et l'autre à recevoir les viviers destinés au poisson

vivant.

Ces deux bâtiments n'étaient pas prévus au projet, mais leur

édification a été reconnue indispensable au cours de sa réalisa

tion.

, Des clôtures enferment le port et ses diverses installations pJur

permettre la surveillance de la douane, tout ce qu'ils renferment

étant considéré comme entrepôt franc.

Primitivement, un emplacement avait été désigné pour !'ins-
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tallation d'un magasin à glace en arrière de la plate-forme de

l'estacade de 90 mètres de longueur élevée sur le côté ouest du

port, mais en cours d'exécution ce magasin fut remplacé par une

fabrique de glace artificielle.

Il fallut également, au cours des travaux, augmenter la surface . ~

destinée aux approvisionnements de combustible destiné aux

bateaux pêcheurs à vapeur de plus en plus nombreux qui fréquen-

taient le port.

Aujourd'hui, ces magasins à combustible occupent presque

entièrement le côté ouest du port.

Ils sont munis de voies et plaques nécessaires pour la manuten

tion des wagons chargés qui y entrent. Ils occupent une surface

de 1.560 mètres carrés (104 mètres de longueur sur 15 mètres

de largeur).

Comme on le voit, les installations sont complètes et bien

comprises, mais quelques détails sur chacune d'elles sont néces'

saires pour en mieux faire compr~ndre l'économie.

Estacades. -- Les nouvelles estacades ont une hauteur de 5 mè

tres au-dessus du plan d'eau des basses mers moyennes, soit

1 mètre de plus que les anciennes, de manière à réduire les

chances d'envahissement des plates-formes et des bâtiments qui

les bordent par la mer, lors des fortes marées d~ vive eau.

Exception ne fut faite que pour le côté ouest du port où les

estacades conservèrent leur hauteur primitive. de 4 mètres au

dessus du plan d'eau des basses mers moyennes, aucune instal

lation n'existant de ce côté.

Les coupes transversales des estacades annexées (fig. 15)

indiquent que les estacades sont bâties sur pilotis réunis par un

remplissage en madriers.

Les cadres de charpente sont espacés de 9 inètres et sont

disposés de telle sorte que les poussées des bateaux ne soient

pas transmises aux estacades elles-mêmes, mais amorties par un

dispositif spécial formé de deux poutres verticales assemblées

obliquement et ind~pendantesde l'estacade. L8s charpéntes SUP6-
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rieures sont munies des dispositifs d'amarrage nécessaires et les

estacades comportent des échelles de montée fixées sur les char

pentes verticales. L'inclinaison des plates-formes des estacades

est de 1/23 du côté du bassin afin d'assurer l'écoulement des

eaux.

Halles an poisson. - Ces halles ont, comme il a été dit, 120 mè

tres de long sur 32 mètres de large. Elles sont de construction

très robuste (fig. 16).

Du côté du quai sont disposées sur toute la longueur les salles

de criée et d'enchères qui ont 12 mètres de large.

En arrière de ces salles, sont disposées les salles de location

aux marchands de poisson auxquelles on accède facilement de

la halle elle-même.

La distribution des locaux est tout à fait semblable à celle

de Geestmunde. Chaque section des salles de location comprend

une grande salle d'emballage de 10 mètres de long sur 10 mètres

de large avec salle réfrigérante et magasin à glace placés derrière.

Un escalier mène de la salle inférieure aux locaux placés au

dessus, comprenant un magasin, 2 comptoirs hureaux, un ves

tibule et les W.-C.

A peu près au milieu de chaque halle se trouve nn passage tra

versant la halle au premier, faisant communiquer la halle aux

enchères avec la voie publique. Le passage menant à cette porte

a environ 5 mètres de large de sorte que rune des 12 sections

de magasins en location dans chaque halle a de.:; locaux moitié

moindres que les 11 autres.

Pendant la conskuction, on installa, SUI' le désir des agents

supérieurs de l'Inspection des pêcheries, plusieurs demi-sections

de salles en location destinées au petit commerce, dans la halle

du Nord. Pal' suite de cette subdivi:;ion, les deux halles l'enfer

ment 19 sections entières ct S demi-sections.

Chaque halle il reçu (;nmme matériel d'exploitation, 50 gt'and;;

paniers .-de déchargement en paillassons et 50 paniers en osier
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d'une solidité spéciale pour le déchargement des pêcheurs à

voiles qui présentent des difficultés plus grandes que celui des

pêcheurs à vapeur.

Elles sont en outre munies de deux bascules fixes puissantes

et de plusieurs bascules plus faibles pour le pesage du poisson.

Pour le triage du poisson, il a été prévu 1.500 corbeilles pou

vant contenir chacune 50 kilogrammes de poisson et occupant

une surface de 0 m. 400.

Comme chaque halle présente, en dehors des emplacèlments qui

doivent rester libres pour la circulation, le passage des por

teurs, etc., environ 600 mètres carrés de surface disponibles, ces

1.500 corbeilles occupent à peu près tout cet emplacement,

c'est-à-dire que chaque halle peut recevoir 7.500 kilogrammes

de poisson simultanément offerts aux enchères.

Il existe aussi dans chaque halle 5 chemins de roulement forts

et 1 plus faible pour l'entrée et la sortie du poisson des magasins

d'emballage.

La désinfection des appareils est assurée à l'aide d'un appa

reil pulvérisatéur spécial.

Enfin, dans chaque halle, se trouve un casier en bois destiné

à recevoir lés petites pièces du mobilier d'exploitation qui sont

nécessaires à la manutention du poisson.

La partie des halles placée du côté de la plate-forme de l'esta

cade a des fondations sur pilotis, mais le restant repose directe

ment sur le sous-sol qui, d'après les recherches faites, peut sup

porter une charge de 125 kilogrammes par décimètre carré.

Dans l'établissement des fondations du côté du bassin, on a

tenu compte de la démolition devenue nécessaire des anciennes

estacades et de l'emploi ultérieur des quais maçonnés. Cependant,

malgré les précautions prises, comme le sous-sol est perméable,

il peut, malgré la présence de l'appareil ancien en madriers qui

a été conservé, se produire quelques infiltrations et affaissements.

Pour assurer la liaison des fondations et réduire cet incon-
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vénient au minimum, on a noyé dans le béton de grosses grilles

en fer et le mortier a été fait avec 1 /6 de ciment.

Halles aux enchères. - Les halles aux enchères, qui ont 12 mè

tres de largeur, sont aussi claires que possible. Leur accès a été

aussi facilité tant du côté du quai que du côté de la voie longeant

la halle au poisson.

L'éclairage est assuré il l'aide de deux lanterneaux disposés

au plafond et de deux grandes baies vitrées à charpente en fer

du côté du bassin, aussi développées que possible.

L'accès de ce côté comporte 24 portes à coulisses doubles en

tôle ondulée. Le restant des parois est composé en structure

légère d'un système spécial de 5 centimètres d'épaisseur composée

en ciment armé dont les fers sont reliés aux charpentes en fer.

Pour parer à l'évacuation d'eau, en cas d'envahissement mo

mentané par la mer, la paroi du côté du bassin a été munie au

dessous du niveau du plancher, qui est légèrement inc1i'1é, de

trappes mobiles d'écoulement. Ces trapp.es sont battantes du

côté de l'extérieur, de manière à s'opposer à l'entrée de l'eau

extérieure, tout en permettant la sortie de l'eau intérieure.

La toiture de ces halles est constituée par des charpentes en fer

et des chevrons en bois enfermés entre deux couches de carton

bitumé. Du côté du bassin, cette toiture repose sur des colonnes

entre lesquelles est disposée la maçonnerie en ciment armé.

Le pavage exécuté directement sur terrain d'alluvion est

exécuté en briques jointoyées à l'aide de mortier au ciment. La

pente du sol des halles aux enchères est de un peu plus du ving

tième du côté du bassin pour faciliter l'écoulement des eaux. Cet

écoulement est assuré par des rigoles rectangulaires recouvertes

de tôle perforée.

Salles d'emballage. - Los salles d'emballage des sections en

tières de magasins en location sont mises en communication avec

les halles aux enchères pal' des portes à coulisse de 2 m. 20 dl;

large sur 3 m. 50 de hauteur. Leur éclairage se fait à l'aide de
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deux grandes fenêtres à doubles vantaux. Les locaux ont environ

4 m. 50 de haut et leur plafond ne présente pas de particularité.

Leur sol est exécuté avec les mêmes matériaux que celui des

halles et présente les mêmes facilités pour l'écoulement des eaux.

Les salles d'emballage ont reçu des dispositifs spéciaux pour

fumer ou cuire partiellement le poisson en vue de sa conser

vation.

Les portes des salles d'emballage des demi-sections sont à

deux battants, le système à coulisse n'ayant pu être employé par

suite de la disposition des locaux, mais là se bornent les différences

avec les sections entières.

Dans les salles d'emballage sont disposés des escaliers très

simples, conduisant à l'étage placé au-dessus qui renferme les

comptoirs, bureaux et magasins.

Bureaux, Magasins, W.-C. - Les bureaux comptoirs ont

7 m. 20 de long sur 5 mètres de large. Leur toit est en pente et

ils sont éclairés à l'aide de deux fenêtres à trois vantaux prenant

jour sur le port.

Chaque bureau a un accès sur le vestibule éclairé par un

lanterneau et communique avec le bureau voisin à l'aide d'une

porte. Leur plancher forme le plafond des salles d'emballage

et est muni de rigoles pour l'écoulement des eaux résiduaires.

Les magasins sont d'une marche plus haut que les vestibules,

disposition nécessitée par la présence au-dessous des magasins

à glace. Les magasins reçoivent la lumière de lucarnes prenant

jour du côté de la terre. Celles-ci sont assez grandes pour servir

à l'introduction du matéric1 d'emballage, paniers, paille, papier,

etc... ct des palans sont disposés à cet effet sur les pièces de char

pente faisant saillie à l'extérieur.

Les W.-C. sont disposés dans des tamboW's les isolant des

magasins et ont accès sur les vestibules.

Magasin à glace. Réfrigératellrs. - Quant à Geestmunde, les

llI8.gasins à glace et les réfrigérateurs sont disposés à l'arrière
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des magasins et salles d'emballage. En entrant par le magasin

d'emballage, on pénètre dans une autre chambre réfrigérante

qui conduit au magasin à glace de chaque section. Les deux

magasins à glace renferment en tout 280 mètres cubes de glace.

Ils sont isolés avec soin de l'extérieur et forment des chambres

réfrigérantes très actives. Leur isolement est assuré à l'aide de

plaques de liège et de liège aggloméré de différentes épaisseurs

suivant l'exposition du local et la proximité des parties chauffées

par le soleil.

Le sol des chambres réfrigérantes, formé de briques, est

lui-même isolé par des plaques de liège de 8 centimètres d'épais

seur.

La paroi extérieure au bâtiment a reçu des plaques isolantes

de 12 centimètres d'épaisseur et celle contiguë aux magasins

d'emballage, des plaques de '10 centimètres d'épaisseur. Les

plafonds sont construits en liège aggloméré de 10 centimètres

d'épaisseur fixé sous la charpente, puis garni de treillis de fer
zingué et enfin recouvert de mortier de ciment.

Tous ces dispositifs isolateurs sont en outre garantis par une

épaisseur de briques plus grande d'environ une demi-brique.

Cette surépaisseur est enduite d'un crépi résistant pour la pré

server contre les détériorations trop rapides..

Les portes percées dans les parois isolatrices sont solidement

construites. Elles ferment hermétiquement et ont reçu une

garniture de liège placée entre deux parois solides.

Les portes donnant accès sur la voie extérieure ont 1 m. 50

de largeur et sont doubles: une première porte ordinaire fermant

hermétiquement placée sur la voie publique et une porte isolatrice
placée du côté de la chambre réfrigérante.

L'écoulement des eaux de fusion est assuré à l'aide de cani

veaux en forme d'U les envoyant dans la direction des magasins

d'emballage. Des joints hydrauliques empêchent la rentrée de
l'air extérieur dans les magasins à glace.

Pour faciliter la séparation des eaux de fusion des blocs de
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glace en magasin, ceux-ci sont placés sur des caillebotis en bois,

disposés eux-mêmes sur le sol qui a une pente de 1/50 dans le

sens de l'écoulement désiré.

Condnites d'eau. - Toutes les installations du marché au pois

son reçoivent leur alimentation en eau du réseau de canalisation

du Service des eaux de Cuxhaven.

Sur une grosse conduite de 150 millimètres de diamètre suivant

la voie du port, sont branchées deux conduites de 100 millimètres

desservant les halles aux enchères qu'elles traversent dans toute

leur longueur.

Le lavage du poisson est donc largement assuré avant toute

manipulation en vente.

. Une de ces conduites alimente également 6 prises d'eau dis

posées sur les plates-formes des quais pour l'alimentation des

bateaux pêcheurs.

Sur l'autre conduite sont branchées les prises d'eau pour le

service d'incendie des bâtiments ainsi que les conduites du service

d'eau particulier des locaux en location.

Toutes les prises d'eau ont les dispositions voulues pour servir

en cas de besoin aux tuyaux du service d'incendie de Cuxhaven.

Chaque section en location a son compteur d'eau et dans chaque

magasin se trouve un robinet à soupape de 25 millimètres

de diamètre pendant que chaque vestibule est muni d'un

robinet de 19 millimètres de diamètre avec évier-lavabo. Tous

ces robinets sont munis à leur extrémité de dispositifs à vis

pour recevoir au besoin, en cas d'incendie, des tuyaux de dia

mètre réduit alimentant des lances disposées dans les locaux.

Tout le dispositif de drainage indiqué précédemment est

d'ailleurs muni d'appareils empêchant le retour de l'eau dans

les locaux en cas de forte marée, de manière à en prévenir

l'envahissement. Les conduites générales de drainage disposées

dans le sens longitudinal des halles ont 23 centimètres de

diamètre pour procurer un écoulement rapide des eaux. Les

rigoles disposées dans les halles sont munies de 2 puits dans
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chacune des halles afin d'empêcher les corps étrangers, graisses

et boue, de pénétrer dans les conduites. Des puits plus petits sont

disposés sur les rigoles d'écoulement en maçonnerie disposées en

divers endroits.
Les W.-C. et éviers-lavabos des diverses sections sont, direc

tement reliés à la conduite générale d'écoulement:

Eclairage et chauffage. - Les deux halles au poisson, comme

d'ailleurs toutes les autres installations, sont munies de l'éclai

rage électrique. Le courant est fourni par une station alimentée

à l'aide d'une canalisation électrique qui la relie à la Centrale

Electrique du nouveau port.

Cette station fournit également le courant pour les appareils

électriques de commande des monte-charges et grues de levage,

ainsi que pour les moulins à glace et tous les autres dispositifs
de l'industrie de la pêche..

L'estacade de déchargement du poisson, placée devant les

halles, est largement éclairée au moyen d'un grand nombre de

lampes Tantale. Les halles aux enchères ont plusieurs rangées

de lampes Soleil en même temps que beaucoup de lampes isolées.

Les autres locaux, ainsi que l'accès sur la voie publique du

côté de la terre, sont éclairés à l'aide de lampes à incandescence.

On n'a employé nulle part les lampes à arc dont l'éclat eût

pu amener une confusion de signaux pour les navires fréquentant

l'embouchure de l'Elbe.

Comme chauffage, seules les installations commerciales, ma

gasins et bureaux ont reçu chacune un poêle en fonte à feu

réglable.

Il n'existe pas dans ces locaux d'installation téléphonique

comme à Geestmunde.

Installations difJerses. - Outre les canalisations électriques

destinées à l'éclairage, il existe des 'lignes de transport de force

destinées à alimenter des cabestans électriques disposés sur

les quais en avant des halles et on étudie un dispositif de dé-
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chargement intenso des bateaux pêcheurs accostant devant les

halles.

Bâtiment d'administration. - Le bâtiment d'administration,

de forme rectangulaire, occupe une surface de 215 mètres carrés

(13 mètres x 16 m. 70). Il comporte un rez-de~chaussée, un

premier étage et· un étage mansardé. Comme les halles, cette

installation est construite en ciment armé, avec enduit de chaux

et sans aucune ornementation.

Au rez-de-chaussée sont disposés les bureaux de l'Inspecteur

des Pêcheries, précédés d'un grand vestibule. Ils se composent

de 6 pièces se commandant toutes.

Le bureau où accède le public est séparé de la caisse et du

bureau principal par des grillages en fer disposés au-dessus de

bancs, ainsi que cela se pratique dans les halls de banque.

Tous les bureaux sont reliés entre eux par un téléphone parti

culier et sont munis chacun d'un lavabo. Le chauffage est

assuré par un poêle en brique vernissée.

Du bureau du Chef des halles partent des fils aboutissant aux

sonneries électriques qui annoncent l'ouverture des enchères.

Sous l'escalier se trouvent les W.-C.

Au premier étage se trouvent quatre locaux dont deux sont

plus grands que les autres et destinés à être loués aux banques.

Ils ont respectivement 5 mètres x 6 m. 20 et 8 m. 20 x 9 m. 60.

En dehors du local loué aux banques, les autres sont réservés

pour un agrandissement éventuel des Services de l'Inspection.

La grande salle est disposée pour être au besoin divisée et est

utilisée de temps en témps pour les conférences faites par

l'Inspecteur des Pêcheries. Elle est dotée dans ce but d'un

éclairage électrique ainsi que d'un appareil à projections.

Les W.-C. desservant le premier étage sont disposés sur le

palier intermédiaire.

L'étage supérieur sert de demeure au chef des halles et con

tient également les archives de l'Inspection. Au-dessus de cet

étage se trouve un grand grenier formant réserve.

"'.,~.', .:..
;-.:
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Le bâtiment d'administration a aussi un sous-sol composé
d'un vestibule et de trois cases pour le combustible.

Tous les locaux sont éclairés à l'électricité, à l'exception du

logement du Chef des halles.
Comme bâtiments accessoires de l'Inspection, il y a deux

bâtiments plus petits dont il a été déjà parlé, celui contenant le
.logement et l'atelier des ouvriers exécutant les réparations et

celui contenant les viviers.

Bâtiment de l'atelier et de logement des oUfJriers. - Ce bâti

ment d'une surface de 138 mq 33 (15 m. 90 x 8 m. 70) est der
rière la halle à poisson Nord. La construction en ciment renferme

trois locaux. Deux d'entre eux servent de logements aux ou
vriers chargés des réparations et le troisième d'atelier. Les

locaux servant de logements sont munis de couchettes, tables,
bancs 'et lavabos avec cuvettes basculantes. L'atelier est pavé

en briques et chauffé par un fourneau qui sert en même temps

au menuisier pour le ch.auffage de sa colle.
Tous les locaux de ce bâtiment sont éclairés électriquement

et reliés par téléphone au bureau de l'Inspection. De construc
tion très simple, le bâtiment est extérieurement tout à fait

semblable aux halles à poisson.

Salle des (li(liers. - L'autre bâtiment, d'une surface de

74 mq. 25 (13 m. 50 x 5 m. 50) et de construction semblable aux
autres bâtiments, ne renferme qu'une grande salle dans laquelle

sont installées quatre rangées de viviers à poisson en béton
armé. Il y a en tout 20 réservoirs de 1 mc 30 environ de capa

cité (0 m. 80 x 2 mètres x 0 m. 80), l'eau douce y est amenée
par des robinets réglables à vis de 13 millimètres de passage
munis d'ajustages spéciaux permettant l'aérati9n de l'eau des

viviers.
L'écoulement se produit à travers des tamis verticaux en

forme de tubes fixés solidement sur le fond des viviers, de sorte

qu'il ne se produit pas de remous dans ces derniers.
. ,
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Près de la porte d'entrée de la salle se trouve le poêle ainsi

qu'un évier. Les fenêtres du local sont munies, pour rendre le
local obscur, de rideaux de teinte verte sombre.

Comme dans les autres locaux, le sol est en pente; il est

revêtu d'un carrelage et est muni d'un écouleIllent d'eau spécial.

Gare d'expédition. -- La gare pour l'expédition du poisson

est en arrière et tout près du bureau du port et des ge,ns de
mer, à l'est de la voie du Président Henvig. Une aiguille en pointe

permet à la voie disposée le long de la halle de bifurquer et
de donner naissance à une voie de communication avec le

nouveau pOl't. La voie de la halle peut recevoir environ 26 véhi
cules.

A côté de la voie de stationnement des wagons en chargement

le long des halles, se trouve une voie d'évitement dont elle est
séparée par une chaussée, non encore construite, et destinée à
permettre la circulation des voitures qui viendraient charger du

pOIsson.

Toutes les aiguilles et appareils d'enclanchement sont com

mandés par un poste-signal attenant au port neuf, qui existait
déjà, mais a été notablement agrandi.

Les traverses de la voie sont uniquement en fer et les diffé

rentes voies se terminent par des heurtoirs de construction très

simple.
Avant l'installation de la gare, le terrain avait une pente de

17 centimètres par mètre qu'il a fallu supprimer par des dé

blais.
La face supérieure des rails est de 6 m. 40 au-dessus du niveau

des basses mers moyennes, c'est-à-dire que la voie est à l'abri

des inondations temporaires dues aux grandes marées et au
mauvais temps. Cette disposition a eu pour conséquence de

donner une pente àla voie de raccordement avec le nouveau port,
qui comme sécurité est doté d'appareils de relevage en cas de

déraillement.
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Le bâtiment proprement dit de ia gare est, en vue de modifie
cation et d'agrandissements éventuels, construit en fers légers
avec remplissage en brique.

L'accroissement rapide du trafic permet dé faire, en ce qui
concerne les meillelires dispositions à adopter pour faciliter et
activer les expéditions, des essais constants, mais ces disposi
tions n'étant pas immédiatement réalisables, on a établi un

système provisoire moins coûteux.
Le bâtiment est bordé des deux côtés de quais de 1 m. 40 à

2 mètres de largeur. Une rampe d'accès de 50 mètres de long est
installée sur le côté du quai le plus large. Les quais sont bâtis
en béton armé et pavés en hriques jointoyées en ciment.

Une forte estrade en bois de 1 m. 60 de largeur a été construite
entre les deux vOiés pour permettre le chargement des wagons

placés sur la seconde voie en passant par ceux placés sur la
première. Comme les autres instaUations, cette estrade est bâtie

sur des fondations en béton.
La partie Nord du hâtiment de la gare renferme les bureaux

du service d;expéditions. Elle comprend deux étages. Au rez-de

chaussée se trouvent le bureau du chef de Chargement et la

salle des guichets pour les expéditions auxquels on accède par
un vestibule séparé de la salle aux marchandises.

Au premier étage sont quatre hureaux pour l'administration du
Chemin de fer ainsi qu'un hureau spécial muni de guichets

pour le Chef des expéditions. Des W.-C. sont annexés.·

Tous les locaux sont chauffés au moyen de poêles. Le corn'
bustible est emmagasiné sous l'escalier.

Les locaux du premier étage communiquent avéC ceux du i'ez
de-chaussée à l'aide d'lin monte-chm'ge pOUl' papiers de sel'vice.

L'aménagement des locaux est très simple.
La halle aux marchandises proprement dite a 58 mèti'es de

long sur 10 mètres de large. Six portes roulantes de 2 mètres de

large disposées de chaque côté, dites de bascule de pesage, don
nent accès aux wagons en chargement. Le trafic se fait én travers
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de la halle. Le poisson arrive dans des paniers munis d'étiquettes,
chargés sur des camions venant du côté du port, traverse la halle

et va directement aux wagons de chargement qui lui sont des
tinés et qu'indiquent les étiquettes des paniers.

Il est alors déchargé et mis en wagons.

Pour faciliter le mouveinent tIu poisson, les wagons en charge

ment sont munis de plaques de numérotage rappelant celui
des étiquettes placées sur les paniers.

L'éclairage de la halle se fait à l'aide de nombreux lanter

neaux.
Celle-ci, comme tous les autres bAtiments, est pavée eri briques

jointoyées au ciment.

L'alimentation en eau de la gare est assurée par deux réser

voirs placés en abord de la rampe d'accès du plus grand quai
ainsi que par des réservoirs souterrains disposés également pour

servir aussi en cas d'incendié.
L'eau de lavage de la halle est assurée par 5 prises d'eau

alimentées par le réservoir principal et disposées dans de petits

puits maçonnés. Dans la halle sont également disposés lés W.-C.

et un lavabo à cuvettes basculantes.

Tout l'éclairage de la halle se fait à l'aide de l'électricité. L'ins

tallation a été remise par l'administration du Port à celle du

Chemin de fer ainsi que les bâtiments et le mobilier, mais l'en

tretien est à la charge de l'Etat hambourgeois.

Serrice de la Poste. - Le bâtiment de la gare renfermait dans

le projet, outre les installations précédentes, celles prévues pour

le service postal spécial de port franc, mais au cours de la réali

sation de ce projd, il fut reconnu que ces installations étaient
insuffisantes et peu appropriées aux besoins, aussi les installa

tions furent-elles affectées au Service d'expéditions des mai'chan

dises et à son Chef.

Pour assurer le Service postal, tout au moins d'une manière
provisoire, le bureau de poste fut installé dans une grande salle

d'attente existant dans le bâtiment du bureaü officiel des gens
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de mer. Cette salle, d'une surface de 120 mètres carrés (8 X 15),

fut partagée en trois locaux séparés.

La partie milieu correspondant à la porte d'entrée est affectée

au public.

D'un côté se trouve le bureau de poste comportant trois gui

chets ainsi que la boîte à lettres. De l'autre côté se fait la récep

Lion des colis postaux. Cette partie est divisée en deux par un

comptoir en ciment.

Dans la partie milieu se trouve une cabine téléphonique pu

blique placée dans un des angles.

L'éclairage du bureau de poste et de ses dépendances est

électrique. Ces installations ont été très peu coûteuses, puisqu'on

disposait du local destiné primitivement au service de la ligne

Hambourgeoise-Américaine. Les proportions du local dont on

disposait ont permis de donner au bureau de poste une impor

tance suffisante pour faire face aux besoins ultérieurs.

Bâtiment de la Douane. - L'ensemble des installations du

port franc a dû être entouré d'une ligne douanière et leur déve

loppement a obligé à reculer la ligne primitivement prévue.

Celle-ci a été reculée d'environ 480 mètres.

Il fut par suite nécessaire de bâtir un bureau de douane

nouveau, d'autant plus que la circulation est libre sur les esta

cades en avant de la halle à poisson et que du côté du bureau du

port et des Gens de mer il y a également pour des nécessités de

service, une lacune dans la clôture.

Le bureau de douane s'occupe principalement de l'expédition

des petits colis de poisson. Il est installé dans un bâtiment

en ciment armé et est précédé sur la voie du port par un vestibule

en charpentes de fer qui s'ouvre en face du bâtiment de l'adminis

tration.

Le bâtiment de la douane renferme un rez-de-chaussée

affecté au Service des Douanes et au bureau d'expéditions et un

premier étage où sont installés les bureaux de la Société des

Pêcheries à haute mer de Cuxhaven. Ces locaux sont légèrement
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mansardés. Tout le bâtiment est éclairé électriquement et
chauffé à l'aide de poêles pour le combustible desquels sont ins

tallées deux resserres.
Ecozûement des eaux. - Ainsi qu'il a été dit plus haut, un

système complet de canalisation pour l'écoùlement des eaux
est installé dans tous les locaux affectés à la manutention du

poisson.
Outre ces dispositions, la partie extérieure du marché au

poisson placée à l'est est dotée d'un réseau spécial d'égouts.

L'égout collecteur se trouve dans l'axe des nouvelles voies
créées par le service du port et dirige toutes les eaux résiduaires
vers l'Elbe, un peu au-dessous de l'ouverture du port de pêche

de manière à entraîner au large toutes les matières organiques

en suspension.
Cet égout collecteur se compose d'une conduite en poterie

vernissée de 0 m. 30 de diamètre avec pente de 1/60. Il est
enterré à une profondeur telle qu'il puisse au besoin être pro

longé vers le Nord.
Les bouches d'égout sont du type ordinaire, leur maçon

nerie est en briques et leur couvercle en fonte. Des puisards
collecteurs de boue sont installés au-dessous de chacune d'elles.
Ils reçoivent l'arrivée des conduites accessoires des halles au

poisson ainsi que celle des conduites privées. Ce système peut
être un peu primitif a été adopté en raison de sa simplicité et de
la facilité de nettoyer les puisards. Ces derniers nettoyages doi
vent être très fréquents en raison de la masse des matières

organiques entraînées, mais présentent plus de sécurité que
tous les autres systèmes, le débouché de l'égout dans l'Elbe ne
pouvant être protégé contre l'entrée des eaux du fleuve. Une
galerie d'égout est donc exposée à des accidents et les net

toyages des puits ne peuvent se faire qu'à marée basse, par
contre l'arrivée périodique des eaux du fleuve dans la conduite
et les puisards contribue à tenir ceux-ci en bon état de propreté.

Toutefois pOUl' protéger le débouché contre le choc des lames
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assez grosses qui se produisent pendant le flot dans l'Elbe,

celui-ci est muni à l'extérieur d'une sorte de brise-lames en fer.

Rues. - Toutes les rues installées pour le service du port sont

pavées en laitier cimenté sur couche de sable bien lavé. Les

voies du chemin de fer sont disposées en pleine rue et sont munies

de contre-rails dans les traversées, ainsi que de pavage entre

ces contre-rails.

Afagasin à combustible. - Derrière l'espace de 90 mètres de

longueur existant sur le c9té ouest du port, se trouve le magasin

à combustible entouré de madriers solides et pavé en briques

qui doit fournir le charbon aux bateaux pêcheurs. Ce m~gasin

est relié par des voies à la gare du vieux port et pourvu d'une

installation mécanique pour la manutention du combustible.

La grue mue électriquement peut servir tant pour le déchar

gement des wagons de combusti"ple arrivant que pour son'
embarquement sur les bateaux. C'est une sorte d'e grue à por~'

tique passant par-dessus la voie d'arrivée des wagons et pouvant

les décharge~' soit sur le tas, soit directement en soute (fIg. 17).

Tout le chantier à combustible est· éclairé électriquement.

Chambres à glace supplémentaires. - Le grand magasin à glace

prévu au projet n'ayant pas été e:x:écuté, étant donné qu'il

devait être remplacé par une fabrique de gl~ce artificieUe, qui

ne fonctionne pas encore, l'approvisionnement de glace a été

assuré provisoirement par l'acq~isition de 2 chambres ~ ~lace

existant dans le voisinagl:l du P9rt qui ont ~té acq~~ses .par
l'Etat hambourgeois.

Exécution d~s lraCJaux. - Malgré les difficultés teclmiqueê

nombreuses dues surtout à l'état du sol et aux mers violentes

qui sont fréquentes, les travaux ont été rapidement exécutés.

L'approbation du projet dat~ d~l 27 février 1907 et l'()uverture

du marché avait été fixé~ à février 1908, s()it douze rrlOi~ après.

L'installation des estapades d'accpstage ~t celle des égopts

principaux ont été commencées dèslllars 1905.
, '.;:" ., . ,: ."" . .
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La construction des halles à poisson ne put commencer qu'en
juillet et celle du bâtiment d'administration en octobre seu

lement. Les premiers travaux de la gare datent également d'oc
tobre.

Ces retards proviennent des longueurs administratives qui
n'ont pas permis de commencer plus tôt les constructions.

Les travaux ont dû être exécutés en hiver où les jours sont
courts et le rendement des ouvriers plus faible.

Le nombre de ces derniers fut de 3 à 400 bien que les chantiers
fussent peu étendus; mais le travail fut ralenti par les gelées qui
atteignirent 11°, ce qui obligea à chauffer à l'aide de brasiers

tous les bâtiments nouvellement construits pour éviter leur
détérioration. Malgré les précautions prises, il y eut quelques

réfections à faire, mais la plupart des bâtiments résistèrent

mieux qu'on eût pu l'espérer à l'épreuve du froid, ce qui a permis
de constater que bien que les constructio.ns en ciment gardent
beaucoup d'humidité en hiver quand elles viennent d'être

édifiées, elles résistent plus qu'on ne le croyait aux intempéries.

Dépenses. - Pour toutes ces constructions et ces aménage

ments, l'administration avait à sa disposition 18S trois crédits
suivants:

Crédit du 27 février 1907 .
Crédit du 5 juin 1907 .

Crédit du 11 novembre 1907 .

Total .

875.000 00
553.750 00

337.500 00

1.766 .250 00

ce qui n'a rien d'exagéré en présence des travaux exécutés.

Les travaux techniques ont été dirigés par la Direction du
Service de Construction et des eaux de l'Etat hambourgeois,
mais l'établissement des projets, des plans de construction ainsi
que l'exécution des travaux ont été confiés à l'Inspection

locale du Service de Construction et des eaux, mieux à même de
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juger en cçmnaissance de cause les dispositions à prendre d'après

les besoins et l'état des lieux.

Seuls l'éclairage électrique et les installations des voies et

accessoires de la gare furent réservés aux bureaux spéciaux de
la Direction Générale du Service de Construction et des Eaux,
tout désignés pour en établir les projets et devis.

En résumé, ainsi qu'on peut le voir par la description détaillée

qui précède, l'installation du port de pêche de Cuxhaven et de
ses services accessoires,bien que sans luxe, est très bien comprise

et répond aux besoins présents, tout en permettant un dévelop
pement ultérieur que l'augmentation du trafic du poisson permet

de prévoir à bref délai.

Au point de vue financier, la dépense a été relativement faible,
si on la compare aux· services rendus à la population maritime et
à la source de richesse créée pour l'Etat hambourgeois. En

somme, cette dépense peut être considérée en quelque sorte

comme une simple avance, car à tous les points de vue, l'opé
ration fut fructueuse, tant à celui de l'Etat qu'à celui des par
~iculiers et surtout des pêcheurs.

Après l'examen des dispositions techniques et des installations

employées pour faire de Cuxhaven un port de pêche outillé
d'après les méthodes les plus modernes, il est intéressant d'étudier

les moyens employés pour tirer de celles-ci le rendement le plus

élevé ainsi que les méthodes administratives en usage, mais
avant de le faire, il est nécessaire de revenir sommairement

sur les phases du développement de Cuxhaven et ses causes.

Phases de déçeloppement de Cuxhaçen. - Cuxhaven, placé
sur la mer du Nord, joue, en effet, un rôle tout à fait analogue

à celui de Geestmunde qui fut le premier port de pêche allemand
installé suivant les méthodes modernes à l'embouchure du

Weser et tout auprès de Bremerhaven.
Sa proximité relative des fonds de pêche poissonneux de la

mer du Nord en fait pour ainsi dire le collecteur allemand de la
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pêche de cette mer. Cette position explique le développement
rapide de Cuxhaven dès que ses moyens d'action eurent été

développés et l'augmentation rapide du nombre de bateaux
pêcheurs qui le fréquentent.

Jusqu'à la réalisation de ses agrandissements, on avait pu,
cependant, douter de son succès, le hareng et la sarqine, QU plutôt

le sprat, si nombreux à l'embouchure de l'Oder, faisant à peu
près défaut à l'embouchure de l'Elbe.

C'est surtout le développement de la pêche à vapeur qui a

assuré la prospérité de Cuxhaven, bien que les pêcheurs à voiles
y soient éga18ment nombreux. Il a en effet permis de remédier
à l'absence des espèces de poissons formant la grosse masse

des produits de la pêche qui avait été en grande partie la eause
de l'insuccès des ten~atives précédentes d'Ol'ganülation, la pêche

des seuls voiliers avec ses aléasd'al'l'ivée étant in;;uffi'1antepour
alimenter des usines de préparation du pqisson.

D'autre part, Cuxhaven, petite ville nOn reliée par voie ferrée
à l'intérieur du pays, ne présentait pas aux pêcheurs qui fré

quentaient son port des débouchés assez importants et rémuné
rateurs, aussi les pêcheurs préféraient-ils, en grande partie,
remonter l'Elbe et écouler leurs produits dans les grandes villes

situées sur ses rives où la vente était plus facile et plus rémuné
ratrice.

Il fallut le développement des chemins de fer pour modifier
cette situation. Aujourd'hui, Cuxhaven reliée par voie ferrée

à l'intérieur du pays, point le plus rapproché des fonds de pêçhe

de la mer 4u Nord, réunit toutes les condition" voulqes pour la
création et le développement d'un puissant marché de pois~on.

La réduct~on de la distance parcour\le Y a attiré les pêcheurs
qui auparavant remontaient l'Elbe, sürs qu'ils y sont d'écouler
leurs produits.

Çenres de pêche de·Cllxhaven. - Actuellel1lent, les divers ~enres

d~ pêehe usités à Cuxhaven sont les suivants :

1° La pêche au hareng et à la sardine, pratiquée généralement
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par des pêcheurs à vapeur allant chercher au loin les bancs de

ces poissons avant qu'ils ne s'approchent des côtes.

2° La pêche du poisson local et des huîtres, pratiquée dans

l'estuaire de l'Elbe et à proximité des côtes par des bateaux à

voiles de plus petites dimensions.

3° La pêche des crabes, crevettes et petits poissons qu'on trouve

sur les bancs de sables de l'estuaire, généralement pratiqnée par

les femmes et les enfants.

4° La pêche des coquillages vides destinés aux opérations

industrielles, pratiquée par les pêcheurs âgés à l'aide d'embar

cations ad hoc de dimensions proportionnées à leurs forces. Cette

pêche se pratique surtout entre Ritzbuttel et Newerk.

A ces pêches régulières, viennent s'ajouter les pêcht:ls acciden

telles, mais encore assez fréquentes, telle que celle des chiens de

mer dont on prend, malgré leur sauvagerie, un certain nombre

sur les bancs de l'Elbe.

On voit qu'en réalité, toute la population maritime est em

ployée à la pêche au grand béngftce de la formation des équi

pages de la marine marchande et de la marine de guerre, mais

aussi à celui des popula,tions elles-mêmes, auxquelles les bé

néfices cumulés assurent, sinon la richesse, tout au moins une aI

sance trop souvent inconnue de nos pêcheurs.

Causes du développement de CnxhaCJcn. - L'apport sur le

marché de grandes quantités de poisson frais arrivant à des

prix modérés dans les différentes parties de l'Allemagne, grâce

à l'ab~ence d'octroi et aux tarifs 'réduits des chemins de fer, a

répandu chez la population de l'intérieur le goût du poisson qui

y arrive frais et en très bon état grâce à la rapid~té des tra~sports.

C'est ce développement du trafic intérieur qui a fait concevoir

l'idée de créer à Cuxhaven un entrepôt franc de poisson destiné

à l'exportation pour créer de nouveaux débouchés à l'industrie

de la·p~che.

Cette création eut pour résultat de développer enc~re le trafic

du port et d'exiger un rf'maniement complet et uri agrandisse-
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ment sept ans à peine après son installation. Encore, des dispo
sitions sont-elles prises en vue de son agrandissement futur ainsi
qu'on peut le voir sur le plan du port (fig. 15).

La pêche du hareng et de la sardine se développe de plus en

plus dans ce port et quelquefois les arrivages journaliers sont con

sidérables. De là sont. nées des usines de préparation du poisson
qui occupent un nombre considérable d'ouvriers.

Organisation de l'administration du port. - A la suite des agran
dissements du port terminés en 1905-1906, celui-ci fut réorganisé
et doté d'une administration spéciale officielle chargée de la sur

veillance et des intérêts généraux de l'industrie de la pêche dans
l'estuaire de l'Elbe.

Cette organisation n'est pas la même que celle fonctionnant
au port de Geestmundesur le Weser, qui est administrée par une

Compagnie fermière.
Elle se rapproche de celle d'Ymuiden, en Hollande, où l'ad

ministration des ports est dirigée par un agent du pouvoir central.
Il n'y a donc pas en Allemagne uniformité dans le système

d'exploitation des ports de pêche. Le mode d'administration

varie suivant les cas et est déterminé par les habitudes locales
et les convenances de l'intérêt général.

L'Administration des pêcheries de Cuxhaven fut la première

tentative d'organisation officielle des ports de pêche en Alle
magne. Elle est calquée sur celle d'Ymuiden, en Hollande, qui
existait déjà et ses bases furent jetées à la suite d'un voyage

d'études de fonctionnaires de l'Etat hambourgeois dans ce port.
C'est à la suite de cette étude que fut créée par l'Etat ham

bourgeois l'Administration des pêcheries dont la direction est
à Hambourg, mais dont un Inspecteur dirige le port de pêche

de Cuxhaven.
Ce service comprend la direction technique du marché, celle

du mouvement du port de pêche, celle des enchères, qui, par
suite des coutumes locales, ont dû être réglées de manière un

peu spéciale.
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Débarquement du poisson. - Le déchargement des bateaux de

pêche se fait pendant la nuit, de manière que le poisson puisse

commencer à être présenté aux enchères à l'ouverture du marché,

c'est-à-dire à 7 heures du matin.

Il est, au préalable, trié par catégories et par grosseur, suivant

les coutumes et usages du marché, et disposé par quantités d'en

viron 50 kilogrammes dans des paniers qui sont exposés dans les

halles avant l'ouverture des enchères.

Ces paniers sont recouverts de filets à larges mailles permettant

aux acheteurs d'examiner le poisson sans y toucher.

De son côté, l'Inspection des Pêcheries examine également les

arrivages afin d'exclure des enchères les produits non conformes

aux prescriptions légales ou avariés.

Places dans le port. - L'organisation des places dans le port

est faite aux nateaux pêcheurs dans l'ordre de leur arrivée par

les soins des surveillants de l'Administration des Pêcheries.

Elle est faite aux bateaux mouillés à l'extérieur du port à

l'aide de signaux de convention a~nonçant qu'il y a une ou plu

sieurs places disponibles pour vapeurs ou voiliers à l'intérieur du

port.

i Les vapeurs sont appelés par une boule noire le jour et un feu

blanc la nuit disposés sur un mât de signaux spécial.

Les voiliers sont appelés par une boule rouge le jour et un

feu rouge la nuit.

Les postes d'amarrage des bateaux à vapeur et des voiliers

sont, pour éviter autant que possible les incidents, séparés les

uns des autres.

L'indication que le port est fermé aux voiliers est donnée le

jour à l'aide d'un mât à bras qui sont horizontaux dans ce cas,

la nuit les bras sont remplacés par deux lanternes, une verte et

une autre blanche placée à 1 m. 50 au-dessous de la précédente.

Ce signal est visible des points de mouillage des bateaux à

voiles. Quand le port est fermé, les bateaux qui arrivent doivent
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se tenir dans l'avant-port muni à cet effet de dispositifs d'a

marrage.

L'entrée des bateaux étrangers au port est facilitée par des

feux d'alignement, rouge avec un feu blanc d'une part placés

sur la première estacade du port et un feu un peu plus élevé

placé sur la rive sud. Cet alignement donne le milieu du chenal

d'entrée.

Les premiers bateaux arrivés se placent immédiatement contre

le quai, ceux qui arrivent ensuite se placent, en nombre déterminé,

de manière à ne pas gêner la manœuvre d'arrivée et de départ,

en couple des premiers.

Les bateaux accostés à quai doivent servir de passage au

personnel des bateaux placés à couple et au débarquement de

leur pêche. Les bateaux ayant terminé leur déchargement

doivent, sur invitation des employés des pêcheries, abandonner

leur place le long du quai.

Les mêmes règles sont suivies pour le stationnement au chantier

. de combustible et pour tous les autres réapptovisionnements.

Conditions des enchères. - Les enchères se font dans les halles

dù marché.

Elles portent sur un poids minimum de 50 kilogrammes de:

poisson.

Pour le hareng, les enchèl'es se font soit au poids, soit-au panier,

caisse ou tonlleau suivant le cas. Pout les homards, langoustes

ou crustacés, elles se font à la pièce ou au giioupe de pièces;

pour les huîtres, elles se font au cent.

Certaines dérogations à ces règles peuvent être admises dans

des cas spéciaux, mais elles doivent toujours être pattées à la

connaissance des acheteurs avant le commencement de l'enchère.

Les poids sont vérifiés sur III demande des acheteurs avant

le commencement des enchères et ces poids vérifiés sont indiquéS

de façon bien yisible sur les étiquettes fixées aux récipients.

Ils doivent, de plus, être répétés à haute voix, lors de la mise

aux enchères de chaque récipient.
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Conduite des enchères. - Tous les produits de la pêche débar

qués dans le port sont soumis aux enchères. Celles-ci sont dirigées

dans chacune des halles (laI' un employé délégué par l'Adminis

tration des pêcheries qui remplit les fonctions de commissaire

priseur.

Elles sont ouvertes par une proposition de l'Inspection des

Pêcheries et un tableau établi par ses soins indique, suivant une

formule officielle, la quantité et la nature des produits présentés

aux enchères.

Ces indications doivent être faites avec soin et leur exactitude

est certifiée par la signature du Capitaine de bateau dont pro

viennent les produits.

Les préparations d'enchères sont faites séparément pour les

pêcheurs à vapeur et pour les pêcheurs à voiles, d'après leur

ordre d'entrée au port. Elles sont affichées dans des endroits

réservés à cet effet dans les halles et l'avis indique en même

temps l'heure probable de la vente.

Les poissons et produits marins dont la prise et la vente sont

interdites par les règlements sont exclus des enchères. Le vendeur

garantit que les marchandises présentées aux enchères ne

rentrent pas dans ce cas. D'autre part, le commissaire-priseur

est autorisé à mettre, ainsi qu;il a été dit plus haut, hors des

enchères toutes marchandises he paraissant pas de nature à être

vendues dans les halles officielles ou dont la vente lui paraît in

terdite p'ar les règlements. Les produits avariés sont enlevés aux

frais du vendeur. Si plusieurs personnes font simultanément la

même offre, le commissaire-priseur décide et indique l'adjudi

cataire. Une fois l'adjudication prononcée, vendeurs et acheteurs

sont liés par leurs engagements.

Le commissaire-priseur a le droit de subordonn81·, s'il le juge

utile, l'adjudication à l..fl dépôt d'arrhes ou même de la valeur

totale estimée de la marchandise; en s'inspirant des circonstances

de la vente.

Le vendeur ou, sur sa proposition, le commissaire-pl'iseur j
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peut retirer des enchères, tant que l'adjudication n'est pas défi
nitivement prononcée, une partie des marcharidises offertes, s'il

estime que c'est son intérêt. Toutefois, le retrait des enchères
n'est plus autorisé si, lors de la mise en vente, le commissaire

priseur a dû abaisser le prix d'offre et s'il y a eu réponse à cette
offre.

Les marchandises retirées des enchères ne peuvent être remises

de suite en vente. Elles doivent être à nouveau annoncées et
prennent rang à la suite des enchères déjà annoncées par le

.. .
commlssalre-pl'lSeur. ,

Celui-ci peut refuser l'adjudication des marchandises s'il

estime qu'il y a entente entre les acheteurs 'pour maintenir les
prix bas.

Le commissaire-priseur, pour favoriser les transactions, peut

autoriser l'examen des marchandises dans les conditions indi
quées plus haut, sans qu'il soit permis aux acheteurs de les

déballer ou de les déranger dans les récipients. Au cours de l'en
chère, les paniers et récipients peuvent cependant être secoués

pendant l'enchère, pour montrer la qualité du poisson si l'ache

teur en exprime le désir.

iWagasinage et enlè!,Jement des prad/ûts achetés. - Les marchan

dises une fois adjugées sont la propriété de l'acheteur et à moins
d'ordres contraires, sont mises en dépôt à ses risques et périls.

Le retrait des achats doit se faire au plus tard 3 heures après la
fin des enchères. Si ce retrait n'est pas effectué en temps utile,

le commissaire-priseur est autorisé à mettre de nouveau les mar

chandises aux enchères pour le compte et aux frais de l'acheteur

retardataire.

Les acheteurs doivent prendre livraison des marchandises.
dans l'état où elles se trouvent au moment de l'adjudication.

L'acheteur doit veiller à ce qu'à l'adjudication une étiquette

portant mention de sa raison sociale soit apposée sur les mar
chandises achetées qui doivent être enlevées dan's le délai indiqué

précédemment.



~
r.".. *"'\•.......:.\., ...

.; .

. '," r .;.: ':;. ::_~:' -': '<
., '(~'. ~"., •. :..•• '.,. ,. '/' ,", J '.

371 -

Elles doivent être payées à la Caisse de l'Inspection des
Pêcheries avant enlèvement, ou bien il doit être déposé dans cette
caisse une couverture égale à leur valeur.

La livraison des marchandises n'est faite que contre production

du bulletin d'adjudication sur lequel doit être mentionné le
paiement effectué.

Contestations. - Les contestations relatives aux marchandises
vendues et achetées doivent être réglées dans le délai d'une heure

après l'adjudication sur rapport établi par le commissaire-priseur.

Le vendeur ou, sur sa proposition, le commissaire-priseur,

peut, en cas de contestation, provoquer le pesage ou le comptage
des marchandises vendues aussitôt après la fin de l'enchère. Tout

litige ne peut être soulevé après l'expiration du délai indiqué pré

cédemment.

Liquidation de l'enchère au point de (me du ()endeur. - La liqui

dation de l'enchère, en ce qui concerne le vendeur, a lieu à la

Caisse de l'Inspection des Pêcheries, sur le vu du décompte fourni

au vendeur le jour même de la vente par le commissaire-priseur
après la prise de possession des marchandises par l'acheteur. Sur

ce décompte, sont indiquées les quantités et la nature des mar

chandises vendues ainsi que le prix.

La liquidation de l'opération doit être précédée de l'acquit
tement des divers droits, taxes et frais réglementaires.

Liquidation de l'enchère au point de (IlLe de l'acheteur. - La liqui

dation de l'enchère au point de vue de l'achetelll' est un peu plus

délicate, car elle ne doit pas gêner les transactions, tout en pré

sentant des garanties sérieuses de paiement à l'Etat hambour

geois.
A cet effet, les acheteurs reçoivent, chaque après-midi, s'ils

n'ont pas payé comptant, le relevé de leurs achats indiquant la

somme due ct s'ils ont satisfait aux conditions réglemelltaires

des statuts de la Banque de l'Union hambourgeoise, un relevé

hebdomadaire de leurs achats de la semaine, cette banque accor-
25
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dant un crédit de huit jours aux acheteurs ayant souscrit à ses

statuts.

L'acheteur règle alors son compte.

La Banque, dont une succursale est installée au siège adminis

tratif de l'Inspection des pêcheries, est donc en réalité chargée

de toutes les opérations financières du marché et sert d'inter

médiaire entre les pêcheurs d'une part, et les commerçants en

poisson de l'autre.

C'est par ses soins qu'est effectué le paiement immédiat de la

marchandise vendue aux pêcheurs conformément à l'avis favo

rable de l'Inspection des pêcheries ainsi qu'il a été dit précé

demment.

Cette organisation suppose, comme on le voit, une entente

complète entre l'administration de la Banque et celle de l'Ins

pection des Pêcheries. C'est, d'ailleurs, ce quj se produit au

grand hénéfice cie la régularité et de la continuité des transactions

ainsi que cie l'intérêt cles pêcheurs qui, le plus souvent, ont besoin

pour efTectuer leurs réapprovisionnements, de eonvertir immé

diatement leur pêche en lluméraire.

La commission prélevée par la Banque pour ce service de tré

sOl'eJ'in, fort légère en raison cie l'importance des opérations, est

d'ailleurs comprise dans les taxes et droits prélevés, en ce qui

concerne le vendeur.

Quant à l'acheteur, cette comm~SSlOn varie naturellement

avec l'importance des opérations qu'il fait et aussi avec le délai

de crédit qu'il demande. La position commerciale qu'il occupe

sur la place est un élément aussi déterminatif de cette commis

SlOn.

Taxes, drDits et frais à acquitter. - Les taxe&, droits et frais à

acquitter par le vendeur pour l'utilisation des diverses instal

lations du port sont fixés ainsi qu'il suit:

2 0/0 de la valeur brute du prix d'enchère pour l'utilisation

des halles, des appontements et des engins du port, pour les
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bateaux apportant eux-mêmes leur pêche et la soumettant aux

enchères.
3 0 /0 de la valeur brute du prix d'enchère si les bateaux n'ap

portent pas eux-mêmes leur pêche, quel que soit l'intermédiaire.

1 0 /0 de la valeur brute des prix d'enchères pour la location des

magasins, comptoirs et locaux de commerce dans les halles.
La levée de ces taxes est faite par un représentant de l'Admi

nistration du Commerce et de l'Industrie.

On peut remarquer que les bateaux apportant eux-mêmes leur

pêche paient des droits moins élevés que les intermédiaires.

Dérogations et réduction de taxe. - Ce n'est d'ailleurs pas la

seule différence entre ces deux catégories de producteurs, car le
Sénat hambourgeois jouit du droit d'autoriser, sur avis conforme

du Conseil des Bourgeois, toute dérogation à ces taxes, ou per

ception de nouvelles taxes qu'il jugera utiles.

C'est ainsi que le 2 décembre 1906, il a modifié les taxes indi

quées plus haut de la manière suivante pour augmenter le nom
bre des bateaux fréquentant le port de Cuxhaven.

Les bateaux exerçant leur industrie dans la mer du Nord, le

Skager Rack et le Cattegat et apportant leur pêche à Cuxhaven
jouissent depuis cette date jusqu'à la fin de l'année 1910 des

réductions de taxes suivantes:

500/0 par voyage du 6e au 10e voyage.

750/0 par voyage du He au 20e voyage.

900/0 par voyage au delà du 20e voyage.
Quant aux bateaux de pêche exerçant leur industrie en dehors

des lieux précités, les réductions de taxe à leur appliquer pour la

même durée sont de :

500/0 par voyage du 3e au 6e voyage.

75 0/0 par voyage du 7e au ge voyage.

90 0/0 après le ge voyage.
La détermination du nombre de voyages effectués par chaque

bateau sera faite sur une année légale de 365 ou 366 jours.
D'autre part, dans le but de favoriser encore le développement
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de Cuxhaven, l'Administration du Commerce, de la Navigation

et de l'Industrie de l'Etat hambourgeois a, en présence des

résultats financiers donnés par l'exploitation du port de pêche,

abaissé de 50 0/0 les taxes pour déchargement du poisson à

Cuxhaven et décidé de plus que les bateaux pêcheurs ne paie

raient pas de droits de port.

Ces diverses mesures vont évidemment contribuer encore puis

samment au développement du port de pêche de Cuxhaven, la

modicité des taxes perçues devant forcément y amener de nou

veaux bateaux et surtout des bateaux à vapeur pêchant au loin

pour lesquels les réductions sont les plus fortes.

Sur()eillance et police dn marché. - La surveillance des halles

et autres installations du port de pêche est exercée par l'Inspec

teur des pêcheries et les employés placés sous ses ordres.

Les hommes de peine, pêcheurs, préposés des maisons de

commerce et le public en général, doivent se conformer à leurs

invitations pour l'exécution des règlements.

Tous ceux qui fréquentent le marché et les halles doivent s'y

conduire avec ordre et calme. Il est défendu de faire du bruit ou

d'apporter le trouble notamment pendant les enchères.

Ceux qui troublent l'ordre par du bruit, des altercations par

ivresse ou refusent d'obéir aux injonctions des employés, peuvent

être, sur requête de l'Inspecteur des Pêcheries ou ses employés,

expulsés de l'enceinte des halles. Ils conservent toutefois un

recours auprès de l'Administration du Commerce, de la Naviga

tion ou de l'Industrie.

Les délinquants peuvent être frappés d'une amende qui ne

dépasse pas 45 francs.

Les enfants ne peuvent être admis dans les halles s'ils ne sont
accompagnés de grandes personnes, les chiens ne sont pas admis.

Les plaintes qu'on jugerait devoir porter contre les employés

de l'Inspection des Pêcheries doivent_ être adressées à l'Inspec

teur.
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Emploi des appareils de le()age. - L'emploi des appareils de

levage placés en différents points et notamment aux appon

tements pour faciliter le déchargement du poisson n'est au

torisé que par les employés du Service des Pêcheries.

Matières nauséabondes. - L'emmagasinement et la conserva

tion des matières nauséabondes comme déchets de poissons,

foies, détritus de toutes sortes, sont absolument interdits dans

l'enceinte du port de pêche.

Les personnes produisant ces matières ou les détenant doivent

les faire enlever immédiatement par les moyens qu'elles jugent

convenables en se conformant aux instructions de l'Inspection

des Pêcheries.

Celle-ci 'peut d'ailleurs prendre aux frais des intéressés toute

mesure qu'elle estimera nécessaire pour remédier aux incon

vénients éventuels que pourrait présenter le dépôt de ces matières.

Location des locaux. - Les locaux destinés au commerce des

marchands de poisson et autres industries sont loués à l'année

sur demande adressée à l'Inspecteur des Pêcheries.

Propreté de l'outillage. - La propreté de l'outillage, des

halles, des paniers à poisson, fait l'objet d'une sollicitude spé

ciale.

Après chaque vente à la criée, la halle est lavée abondamment

et les paniers à poisson désinfectés de manière à obtenir une

propreté complète et à empêcher le développement des mau

vaises odeurs, ou celui de tous les microbes.

Expéditions. - Après emballage dans les halles destinées à

cet usage par les soins des expéditeurs, ceux-ci remettent leurs

colis à l'inspection qui les fait parvenir à la gare d'expédition.

Le service des expéditions est, pour plus de simplicité et de

commodité, dans les mains d'un employé de l'Etat hambourgeois,

le Chef des expéditions, qui est reconnu et admis par l'Adminis

tration des Chemins de fer.
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Le Chef des expéditions s'occupe d'autre part, sur la demande

des expéditeurs, de l'affranchissement des colis, de sorte que

l'administration des Chemins de fer n'a qu'à prendre livraison

de ceux-ci. Les expéditions se font sur les voies placées derrière

les halles et à proximité de celles-ci.
Les expéditeurs doivent demander les wagons nécessaires à

leurs envois à l'Inspection qui reçoit les demandes et les transmet

à l'administration des Chemins de fer.
Ce mode de procéder facilite une bonne utilisation du matériel

que l'Inspection des Pêcheries peut répartir suivant les besoins

du commerce sans être gênée par les règlements sur- la matière

qui régissent les Chemins de fer.
Les chargements complets se font derrière les locaux loués

au commerce et surtout, pour la facilité des opérations, devant

les passages intérieurs venant des halles, ou contre celles-ci.

C'est également là que se déchargent les divers objets ou

matières servant à l'industrie de la pêche qui sont ensuite ré

partis dans les divers magasins, tels que paille, paniers, glace,

etc...

Transports par roie ferrée. - La Direction des Chemins de fer

d'AHona a, de son côté, pris toutes les mesures convenables

pour l'exécution rapide des transports du poisson, notamment

aux points de correspondance avec les autres directions de

chemins de fer. Des mesures spéciales sont prises dans la cir

conscription de Hambourg, particulièrement intéressée.

Les enchères étant faites le matin et l'emballage suivant immé

diatement le marché, les colis peuvent, dans le courant de l'après

midi, ètre dirigés par trains rapides composés de wagons munis

de glace, sur leur destination.

L'administration des Chemins de fer apporte d'ailleurs tous

ses soius à accélérer le plus possible les ti'ansports, en raison du

caractère périssable de la marchandise.

Service po:>tal, télégraphique et téléphonique. - D'autre part,
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ces envois sont largement facilités par les installations postales,

télégraphiques et téléphoniques qui permettent de les annoncer

aux destinataires. Aussi, les installations postales, télégra

phiques et téléphoniques sont-elles très complètes et établies

à proximité des halles de vente.

Chaque service du port est muni d'une boîte à lettres. Il est

fait des levées de nuit pour la correspondance débarquée par les

bateaux pêcheurs; celle-ci part immédiatement de manière à

être distribuée le lendemain matin, ainsi que les commandes

diverses partant du port ou y arrivant.

Le service téléphonique est très développé et comporte des

réseaux téléphoniques secondaires à l'usage de l'industrie pois

sonnière correspondant à toutes les localités importantes.

Salle des (li(liers. - Etablie derrière le bâtiment de l'Inspec

tion des Pêcheries, cette salle répond à un double but:

1° Garder le plus possible de poisson vivant.

2° Permettre des études biologiques sur celui-ci, de manière

à donner des renseignements à l'industrie de la pêche.

Dès que le port a commencé à fonctionner, on a installé des

réservoirs en verre permettant de suivre les habitudes du

poisson. Certains d'entre eux sont alimentés d'eau douce et des

dispositions sont prises pour aérer l'eau des bassins de manière

à assurer l'expédition dans de bonnes conditions du poisson

vivant.

Ateliers de réparations, oU(lriers et manœu(lres. - Les maisons

d'habitation des ouvriers de l'Inspection et des manœuvres

qui doivent toujours être à la disposition des déharquements,

ainsi que l'atelier de réparation des engins du port sont placés

au nord des halles.

Le per:;onnel cummence :;un Sl~l'vÏl,e à l'ul'l'ivée du premier

bateau pêcheur et reste à la disposition des employés chargés

de la surveillance du débarquement jusqu'à la fin de celui-ci,

c' est-à-dit'e'j usqu'à 7 heures ùu matin.
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Dans la journée, il est occupé dans l'atelier de réparation

où il s'occupe de la remise en état de l'outillage du port et des

halles.

Limite douanière. - La limite douanière du port primitif à dü

être déplacée en raison des difficultés d'exploitation qu'elle

créait. Tout y est rnaintenant enclavé, de sorte que les diverses

opérations et manutentions sont absolument libres.

Le service des douanes est installé dans un bâtiment placé

au nord des halles, au rez-d8-chaussée.

L'étage placé au-dessus est le bureau de la Société des Pêche

ries en haute mer dç Cuxhaven, qui a également loué l'ancienne

halle au poisson placée au sud du port pour y établir un atelier

de réfection et de réparation des filets et un atelier de charpen

tiers pour la réparation des bateaux en bois.

Chantier à combustible. - Le chantier à combustible établi

à proximité de l'ancienne halle est pourvu des installations

nécessaires pour l'embarquement mécanique du combustible à

bord. Ce chantier est raccordé aux voies du chemin de fer et les

wagons chargés y pénètrent facilement. (Voir fig. 17.)

ApprMisionnement de glace. - L'approvisionnement de glace

des bateaux pêcheurs et des envois par chemin de fer est assuré

par une fabrique de glace artificielle établie en dehors de la

limite douanière et pouvant produire 50 tonnes de glace par jour.

Sa production arrive'très facilement sur les quais et permet d'ali

menter les bateaux dans de bonnes conditions et très rapidement

pendant qu'ils chargent leur combustible au chantier.

Usines de conserCies. - En arrière du port se trouvent des

usines de préparation pour les conserves qui ,sont reliées pal'

voies ferrées au chemin de fer. Elles renferment des dispositifs

pOUl' fumer, mariner le poisson, le saler, etc., en un mot pour

faire tous les genres de conserves. Certaines des usines se sont

fait une spécialité Je la cunservatiun des craues ù laquelle elles
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donnent tous leurs soins, les demandes étant importantes en

raison des bas prix de ce crustacé. Cependant sa préparation est

assez délicate et encore imparfaite bien qu'elle soit déjà fruc

tueuse.

Comme on le voit par ce qui précède, si le port de Cuxhaven

possèàe tout l'outillage nécessaire à son développement, cet outil- .

lage est utilisé dans les meilleures conditions possibles, de manière

à en tirer le rendement maximum.

D'importantes détaxes attirent dans ce port un nombre tou

jours plus grand de bateaux pêcheurs et par des mesures qui

peuvent paraître au premier abord hasardeuses, mais sont au

fond parfaitement coordonnées, l'Etat hambourgeois fait tout

son possible pour donner à Cuxhaven tous les éléments de

réussite.

C'est en quelque sorte un port-type de pêche dont il y a intérêt

non seulement à imiter les installations, mais encore à étudier

les règlements qui ont d'ailleurs, ainsi qu'il a été dit, été calqués

sur ceux d'Ymuiden, en Hollande.

En terminant cette description du port de pêche de Cuxhaven,

j'adresse tous mes remerciements à ceux qui ont bien voulu me

donner des renseignements à ce sujet, notamment au journal

Mitteilungen des Deutschen Seifischerei Wereins et à Monsieur

l'Agent Consulaire Français de Bremerhaven.

Conclusions.

L'étude qui vient d'être faite des conditions d'établissement

et de fonctionnement des ports de pêche anglais et allemands

permet de tirer certaines conclusions au point de vue de ce qui

pourrait être fait en France à cet égard et d'esquisser un essai

d'organisation susceptible de donner des résultats analogues

il CCliX obtenus par nos voisins.

Il faudrait d'abord mettre le poisson à même de lutter contre

le;; uutl'G~ aliment::;, lu viande par exemple, cn évitant dt:: le 3ur-



" •• f ï' #;> i: -

- 380-

charger de droits d'octroi, pour ainsi dire prohibitifs. La situation
actuelle à ce point de vue est une des principales causes de
stagnation de nos ports de pêche qui ne trouvent pas de débou

chés suffisamment rémunérateurs.
La réduction, sinon la suppression des droits d'octroi, amène

Tait certainement une amélioration d'autant plus appréciable

que le poisson arrivant à des prix plus modérés, la consommation
se développerait rapidement, ainsi que cela s'est produit en
Allemagne où, d'autre par~, les Gouvernements confédérés
favorisent la diffusion dans la mesure du possible.

L'organisation des ports de pêche comme entrepôts francs
aurait également des avantages au point de vue de l'expédition

du poisson et nous permettrait, peut-être, de reprendre la place

que nous avons perdue sur le marché européen.
La pêche elle-même devrait être organisée rationnellement

et les efforts concentrés sur un petit nombre de ports de pêche

réunissant les conditions indiquées au commencement de ce

travail qui, en raison de l'importance du trafic du poisson,

seraient très avantageux au point de vue économique pour l'en
semble du pays.

La détermination des ports sur lesquels devraient se porter
les efforts devrait être faite en tenant compte du genre de pêche

pratiquée, de la proximité plus ou moins grande des fonds de

pêche, des relations plus ou moins faciles p~r voies ferrées et
aussi des dispositions locales qui peuvent rendre les travaux

d'appropriation plus ou moins dispendieux.

Le choix, très délicat, en raison des nombreux intérêts en jeu,
pourrait être confié à une Commission centrale des Ports de

pêche nommée par l'Etat et composée de personnalités com
pétentes, choisies parmi les industries de la pêche ou industries

annexes à celle-ci, comme armateurs, .capitaines de pêche,
marins-pêcheurs, constructeurs de bateaux de pêche, fabricants

de conserves de poissons, de glace, de filets, de tonneaux, etc.,

en un mot des personnalités intéressées directement dan" l'indus-
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trie de la pêche, mais à l'exclusion de celles remplissant déjà un
mandat municipal ou politique quelconque.

Le choix des ports à développer est, en effet, une question

toute technique et industrielle qui demande des compétences
spéciales et une connaissance approfondie des besoins que seuls

peuvent avoir ceux qui sont intéressés dans l'industrie de la

pêche.
La Commission centrale choisirait à titre provisoire un certain

nombre de ports sur lesquels porteraient les études préparatoires
en ayant soin qu'ils soient séparés par une distance d'au moins

200 kilomètres.
Toutefois, si deux ports voisins réunissaient les conditions

principales de développement, leur amélioration pourrait être

étudiée simultanément afin que la Commission puisse se pronon
cer en connaissance de cause, mais un seul d'entre eux pourrait
ultérieurement être désigné définitivement.

L'étude de chaque port serait confiée à des Commissions
locales nommées sur la proposition de la Commission centrale

et dont le maire de la localité pourrait faire partie, sans cependant
en avoir la présidence, mais aucune autre personnalité remplis

sant un mandat électif ou fonctionnaire de l'Etat ne pourrait
être admise.

Ces Commissions feraient établir des projets de travaux et

devis correspondants qui seraient envoyés avec rapport détaillé
à l'appui à la Commission centrale qui étudierait avec soin tous

les dossiers en provoquant au besoin des renseignements com
plémentaire~, de manière à pouvoir choisir définitivement et en
connaissance de cause les ports sur lesquels devraient se porter

les efforts de transformation ou d'agrandissement.

Ces projets devraient toujours être établis de manière à pou

voir être exécutés le plus économiquement possible tout en réser
vant des possibilités d'agrandissement sans trop de dépenses.

En principe, lcs frniH de ces travaux seraient couverts pour un

tier.;; par l'Etat et pOUl' les deux tiers restants pal' les mUllicipa-
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lités si elles désiraient conserver l'exploitation du port ou par les
Sociétés d'exploitation dont il sera question plus loin.

Les ressources fournies par l'Etat ne pourraient, en aucun cas,
être réparties annuellement et jusqu'à l'achèvement, sur plus de
trois ports simultanément, ceux-ci étant au minimum .à la

distance indiquée plus haut et aucun nouveau port ne pourrait

être entrepris avant la terminaison de ceux en cours de modi
fication.

Les dossiers des ports choisis définitivement par la Commission
centrale, à la majorité des trois quarts de ses membres, seraient

alors transmis pour étude aux Services compétents des Minis

tères des Travaux publics et des Finances qui pourraient faire
leurs observations tant au point de vue de l'exécution des tra

vaux qu'à celui de l'aide donnée annuellement par l'Etat.

Ils seraient ensuite retournés avec ces observations, dans un
délai à fixer, à la Commission centrale qui statuerait définiti

vement dans les conditions indiquées plus haut.
Si la Commission maintenait à nouveau ses premières conclu

sions, le port serait définitivement choisi et la participation de

l'Etat acquise.

Celle-ci ne deviendrait effective que si la municipalité du port

prenait des engagements au point de vue. de l'exécution des
travaux et des mesures financières pour l'assurer, ou s'il se for

mait UIle Société d'exploitation analogue à Ct311e fonctionnant à

Geestmunde et ne comprenant que des intéressés directs et autant

que possible de la région d'action du port en projet.
Pour faciliter la diffusion des actions de cette Société, celles-ci

seraient de valeur peu élevée.
Des règlements d'administration et de taxes, rendus en Conseil

d'Etat et inspirés de ceux en vigueur à l'étranger dont Geestmunde

et Cuxhaven donnent des exemples très précis, donneraient les
bases de l'entente de l'Etat avec les Municipalités ou les Sociétés

fermières.

Ces deux intéresuées pourraient toujours, sur rapport motivé
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et examen de la situation économique du port, demander la

revision des taxes dans l'intérêt du développement du trafic.
Les règlements des divers ports seraient établis sur des bases

générales communes, en tenant compte des conditions locales de

la pêche, variables avec chaque port.
Quant aux dispositions techniques, elles devraient être soi

gneusement étudiées en se basant sur ce qui se fait à l'étranger

et sur la connaissance des lieux.

Il y aurait intérêt, croyons-nous, à se. rapprocher le plus
possible des dispositions étudiées en Allemagne, elles donnent
toute satisfaction, sont simples et réduisent au minimum les

manutentions et pertes de temps.

Suivant les cas, on s'inspirerait soit de celles de Geestmunde,
soit de celles de Cuxhaven.

Ces dispositions seraient discutées contradictoirement entre

les municipalités ou les Sociétés d'exploitation et l'Etat; en cas

de désaccord, la question serait tranchée par des arbitres choisis

par les parties au sein de la Commission centrale, qui pourraient

s'adjoindre un tiers arbitre étranger à cette Commission, mais
choisi par cette dernière parmi les personnalités compétentes en

travaux de port et en question de pêche.

Cette esquisse, simplement donnée à titre de base pour les dis

cussions, soulèvera, sans doute, des objections assez vives, car elle
comporte une décentralisation qui n'est pas dans les habitudes

françaises.

Nous croyons cependaI;lt que c'est la seule voie à suivre, car on

n'arrivera autrement qu'à faire des ports électoraux, sans vie,

sans trafic et sans avenir, comme on en a entrepris beaucoup
sans les terminer, il y a une vingtaine d'années.

1.1
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Ve SECTlON

MISSION EN MAURITANIE
Etudes climatologiques, océanographiques et zoologiques

1 -,

sur les côtes de la f/Iaurltanie et du Sénégal,
appliquées à l'industrie des Pêches lYIaritimes.

Par A. GRUVEL (l)

MaUre de Confél'ences il la facullé des Sciences de Uonleaux,
délégué du Ministre des Colonies el du Goul'ernenr l;énér31 de l'Afriqne Occidenlale fl'3nçai,;fo,

« L'agrieulture rationnelle, ne l'oublions pas,
sort des laboratoires de chimie; pour l'étude,
pour l'exploilation rationnelle de la mer, d'abord
les océanographes, après eux, les zoologistes et,
en dernier lieu, les pêcheurs. "

THOULET, Bull. Mus. Océa. de Monaco,
20 aVI·n 1904.

C'est profondément pénétré de la vérité contenue dans cette
phrase, prononcée par le savant océanographe de la Faculté des

Sciences de Nancy, que depuis près de cinq 'années, nous pour
suivons, sur la côte occidentale d'Afrique, des recherches d'océa

nographie et de zoologie générale, qui, pour trop théoriques
qu'elles puissent sembler, au premier abord, n'en ont pas moins

amené déjà, un commencement extrêmement intéressant d'ex
ploitation des eaux extraordinairement poissonneuses qui bai
gnent les plages arides de la Mauritanie.

Bien que notre travail soit encore, certainement, très incom-

('1) Voir premier volume des comptes renùus du Congrès, page 573.
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plet, nous avons pensé, cependant, que le moment était peut

être venu de grouper, en un mémoire d'ensemble, toutes les
observations scientifiques et pratiques que nous avons pu

recueillir au cours de cinq missions successives, sur les côtes

de la Mauritanie et du Sénégal.

Les recherches bibliographiques auxquelles nous nous sommes
livré et les renseignements que nous avons demandés à notre

collègue M. Thoulet nous ont montré que nos connaissances
actuelles sur l'océanographie et la faune microscopique de surface
de ces côtes étaient à peu près nulles.

Les seuls documents qui puissent, à la rigueur, nous intéresser
à ce sujet, sont ceux recueillis, dans des parages beaucoup plus

occidentaux cependant, par les expéditions du Talisman, du

Challenger et même du Gauss.

Les moyens un peu primitifs dont nous disposons ne nous ont
pas permis des recherches d'une précision rigoureuse, en certains

cas, comme peuvent les faire des expéditions spécialement orga
nisées en vue des travaux océanographiques. Notre but était,

du reste, tout autre.

Nous nous sommes surtout attaché à rechercher des éléments

qui puissent nous permettre de tirer des conclusions intéressantes

pour l'industrie des pêches maritimes qui est en train de se déve

lopper dans ces régions.

Nous serons heureux si les quelques considérations qui vont

suivre peuvent être utiles à nos pêcheurs africains.

1. - Climatologie.

A. - Pression barométrique.

Tandis que, sous nos latitudes, l'observation suivie du baro

mètre peut donner d'excellentes indications aux pêcheurs pour
prendre la mer et aux trancheurs et sécheurs pour préparer
le poisson, les indications de cet instrument ne présentent
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aucune espèce d'utilité dès qu'on a dépassé, vers le sud, à peu

près le 30e parallèle.

Nos observations, depuis près de cinq années, nous ont montré

que le baromètre fait régulièrement sa marée quotidienne et,

que l'on soit en mer ou dans la région littorale ou sub-littorale des

terres, on observe, par 24 heures: deux maxima, vers les 10 heures

du matin et du soir et deux minima, l'un entre 4 et 5 heures

du soir, l'autre généralement entre 4 et 5 heures du matin.

L'oscillation entre ces pressions extrêmes ne dépasse guère

768 millimètres pour les premiers et 754 millimètres pour les

seconds.

Les grands coups de vent, eux-mêmes, comme il s'en mani

feste souvent sur ces côtes, semblent sans action sur le baromètre;

ils ne sont représentés sur la courbe. que par des sinuosoïdes

légères dues, très vraisemblablement, aux tremblements impri

més à l'appareil enregistreur, par la force du vent, mais qui sont

cependant intéressantes, puisqu'elles permettent de connaître

assez exactement la durée et, aussi, un peu, l'intensité de la

tempête.

Nous avons même observé souvent que, pendant les coups

de vent, le baromètre au lieu de descendre brusquement, comme

il le fait dans nos climats monte, au contraire, au moment le plus

fort de la bourrasque.

La loi de Buys Ballot qui veut que, pour l'hémisphère Nord,

en tournant le dos au vent, le baromètre soit plus bas à gauche

qu'à droite, n'est pas toujours vraie pour les côtes de Mauri

tanie.

Ainsi, par exemple, nous avons observé, l'année dernière

(1908), pendant notre séjour au poste de Nouakchott, situé

à 7 kilomètres environ de la côte, une série de .bourrasques de

vent d'Est, les 13, 14,15 et 16 février; or, pendant tout ce temps,

le baromètre a été très haut; les maxima atteignant 768 milli

mètres en moyenne, les minima ne dépassant pas 765 millimètres.

Le 16, à 2 heures du soir, la vitesse du vent a atteint 700 mètres
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il. la minute (Anémomètre Richard) et le baromètre indiquait

au même moment 768mm5, maximum de toute cette période.

Le 6 mars, à El heures du matin, un moment après avoir quitté

les puits d'Alzas, nous étions surpris par une violente tempête de

sable; le vent. d'Est atteignait une vitesse vl:lriant de "'50 à

600 mètres à la minute et le baromètre marquait son maximum

(769mm5).

Par contre, nous avons observé, à Port-Etienne, une période

de grands vents de N.-O. entre le 19 et le 22 mars; cette même

période est représentée par une hausse très nette du baromètre.

Nous pourrions, à ce sujet, multiplier les exemples; nons ne

signalons ici que les plus typiques.

Par les vents d'O. (N.-O. à S.-O.), il semble que le baro

mètre ait des tendances à monter légèrement, sans que,

cependant, on puisse dire que les forts coups de vents, venant de

ces directions, aient une bien grande influence sur cet instru·

ment. Mais les vents d'O. à S.-O. étant fort rares sur cette côte,

nos observations ne nOlIS permettent pas de tirer des conclusions

bien nettes.

La fréquence des pluies ne semble avoir aucune espèce d'in

fluence sur le baromètre. C'est ainsi, par exemple, qu'à Dakar,

la moyenne maxima de la pression barométrique s'est manifestée,

en 1904, en juillet, mois pendant lequel il est tombé cependant

80 millimètres d'eau; la pression minima a été observée en

octobre, mois pendant lequel il a plu un senl jour (3 millimètres

d'eau).

Il semble en être de même en Mauritanie, où nous observonE,

en effet, des pluies, malheureusement trop peu fréquentes et trop

peu abondantes, aussi bien par des basses pressions (758 milli

mètres) que par des 'pressions élevées (766 millimètres).

B. - Température.

Les températures signalées au Sénégal et en Mauritanie sont

complètement différentes suivant qu'on les observe dans l'inté-
. 2~
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rieur des terres ou dans les régions littorales. Les observations

suivantes ne portent que sur ces dernières.

Les courbes indiquées aux appareils enregistreurs sont beau

coup moins régulières que celles du baromètre.

D'une façon générale, cependant, cette c~urbe passe, en
24 heures, par un maximum vers les 3 heures du soir, et un mini

mum vers les 5 heures du matin.

La température s'élève régulièrement de 5 heures du matin à

3 heures du soir, fait une chute assez brusque de 3 à 5 heures du

soir et plus lente de 6 heures du soir à 5 heures du matin.

La chute àe température, parfois très rapide, que l'on

observe assez souvent entre 3 et 5 heures du soir est due au

vent qui, du N.~E. ou du N., passe brusquement au N.-N.-O. ou

N.-O., .amenant avec lui un refroidissement général dû à la

vapeur d'eau venue de l'Océan. Nous verrons plus loin que

l'hygromètre suit une marche absolument comparable à celle du

thermomètre, mais de sens opposé.

La mer est, comme on sait, un grand régulateur de température,

aussi ne faut-il pas s'étonner de trouver, pendant les mêmes

périodes de 24 heures, des différences beaucoup moins considé

rables entre les maxima et les minima, en mer ou sur la côte, que

dans les terres, même à une distance relativement peu considé

rable de l'Océan.

Ainsi, par exemple, nous avons pu observer, dans l'intérieur

de's terres, une température de 40° et plus, vers les 3 heures du

soir, qui passait rapidement, de 6 à 7 heures du soir, c'est-à-dire

en moins de 4 heures, à 7 ou 8° seulement, soit une différence de
32 à 33°,

Sur le bord de la mer, aussi bieri. à Saint-~ouis et à Dakar

qu'à Port-Etienne, la différence entre le maximum et le mini

mum de la même journée ne dépasse que rarement 15°, oscillant

entre 10 et 15°.

Pour pouvoir se fair~ une idée de la marche de la température

d'après les moyennes mensuelles, adoptées par le service métRo-
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rologique de l'A. O. F., il faudrait être certain que les tempéra
tures sont bien relevées et exactement aux mêmes heures.

Si l'on consulte le tableau suivant, résumant les observations
prises pendant l'année 1907, à Saint-Louis, Dakar et Port
Etienne, nous verrons que les minima de Dakar sont en

général plus élevés de 1 à 2° que ceux de Saint-Louis,
tandis que les maxima semblent plus élevés à Saint-Louis qu'à

Dakar, au moins pendant les mois frais. Cela tient, vraisembla
blement, à l'influence du vent d'E. qui, pendant la saison fraîche,

se fait sentir à Saint-Louis, avec beaucoup plus d'intensité qu'à

Dakar, où la différence entre les maxima et les minima est

beaucoup moins accentuée qu'à Saint-Louis. Ces deux villes

sont, de beaucoup, les plus fraîches du Sénégal.
Les moyennes maxima ne dépassent, à Saint-Louis comme à

Dakar, 30° que pendant les 4 mois d'hivernage (juillet, août,
septembre et octobre). Si on ne considérait que la température
on voit que la préparation du poisson (salage et séchage) serait

parfaitement possible dans ces deux villes. Elle l'est, en effet,

mais dans des conditions moins bonnes qu'à Port-Etienne, où la

température n'atteint jamais celles de Dakar ou de Saint-Louis,

sauf, peut-être, cependant, par les jours de grand calme, où l'on

n'aperçoit pas une seule ride à la surface des eaux de la baie de
Cansado et qui règnent parfois en février, plus souvent en août
et en septembre. Mais ces jours de calme plat sont relativement

rares. Le vent d'est ou Harmattan (soleno des Espagnols) amène

aussi, avec du calme sur la mer, une élévation de température

assez élevée.
En 1907, la moyenne mensuelle la plus élevée a été, à Port

Etienne, en septembre, avec 28°2; la plus basse, en février,

avec 14°6.
En 1909, on a constaté en janvier, une température de 9°, la

plus basse de l'année, vraisemblablement.
Si, quittant un instant les régions littorales, nous cherchions

à noils rendl'e compte de ce qui se passe tm peu dans les terres,

.....,

. ~.
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nous trouverions des tr,mpératures infiniment plus élevées. C'est

ainsi par exemple, que, pendant le mois de mars dernier (1909),

nous avons observé, dans le Baol, à moins de 100 kilomètres

de la côte à vol d'oiseau, des températures de 46 et 47° à l'ombre,

à 2 heures du soir, par vent d'est.

A Tidjikja (Fort Coppolani), qui se trouve à peu près sur le

parallèle du cap Timiris, mais à environ 800 kilomètres de h
côte, les moyennes maxima ont atteint, en 1907 : mai, 39°43,

juin, 39°2, juillet, 38°2, et en mai 1908, 41°3.

En résumé, en ne tenant compte que des températures, la

préparation et le séchage du poisson sont parfaitement possibles

à Saint-Louis et à Dakar, pendant huit mois de l'année, en dehors

des quatre mois d'hivernage (juillet à novembre). A Port-Etienne,

ces mêmes opérations sont possibles pendant toute l'année, sans

interruption.

Nous parlons ici, bien entendu, du séchage par exposition à

l'air, autrement dit naturel. Le séchage mécanique à air chaud,

tel qu'il est pratiqué à Bordeaux, par exemple, pour la morue,

est possible partout. C'est un séchage artificiel, qui n'a rien de

commun que le résultat avec le précédent.

C. - Etat hygrométrique. - Pluies, Rosées, Nuages.

Nous avons dit, plus haut, que la courbe de l'hygromètre

était absolument analogue à celle du thermomètre, mais de sens

opposé et cela, quelle que soit la région côtière du Sénégal ou de

la Mauritanie que l'on observe. Les variations quotidiennes

peuvent différer considérablement suivant la région, la saison et

même la journée considérées et donner des courbes représenta

tives de formes tout à fait différentes; mais tàutes peuvent se

rapporter à une forme moyenne typique.

D'une façon générale, l'hygromètre baisse, à partir de 6 à

8 heures du matin, rapidement jusque vers les 3 heures où l'air

atteint son maximum de siccité. (C'est aussi, ne l'oublions pas,
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STATIONS
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1

1

16.29 25.25 1'1.97 28.78 60.5
HJ.l 22.6 '18.9 23.7 79.0
'14.6 20.9 13.4 » »

72.5 66.0 93.0
59 5 -i9.1I 89.0
51j,8 42.0 100.0

70.0 62.0 94.0
51.3 33.0 83.0
55.7 /jO.O 100.0

79.0 59.n 98.0
67.4 36 0 93.0
63.5 50.0 '100.0

73.0 55.n 98.0
70.3 G:2.U 89.U
63 3 . ft5.0 '1()0.0

6t: . 1 57 .0 95 0
70.5 61.0 88.0
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l'heure du maximum de température.) Puis, entre 3 et 5 heures

du soir, généralement, par suite d'un coup de vent d'ouest,

l'hygromètre remonte brusquement; à partir de 5 heures du

soir, jusqu'à 4 ou 5 heures du matin, l'aiguille reste à peu près

stationnaire ou s'élève très faiblement. Puis, elle redescend très

peu jusque vers 7 ou 8 heures et recommence comme nous l'avons

. indiqué plus haut..

Il y a donc un maximum d'humidité entre 6 heures du soir et

6 heures du matin, en général, et un minimum entre 1 heure et

3 heures du soir.

Mais, si cette formule peut être considérée comme générale

pour toute la côte, elle est éminemment variable, dans ses détails.

Dans le sud (Dakar-Saint-Louis), les courbes sont générale

ment beaucoup moins accentuées que dans le nord (POl' t

Etienne), je veux dire par là que les difTérences entre les maxima

et les minima hygrométriques sont beaucoup moins considé

rables, en général, au Sénégal que dans le nord de la Mauritanie.

Les maxima de la courhe sont plus élevés et les minima plus

faibles, c'est-à-dire, en langage ordinaire, que, dans le nord de la'

Mauritanie, les nuits sont plus humides et les journées plus

sèches qu;à Saint-Louis ou Dakar.

Et cette caractéristique des courbes hygrométriques se pour 

suit, à Port-Etienne, par exemple, tout le long de l'année, ave c

dés modifications accidentelles, mais jamais permanentes ni

considérables, tandis qu'à Saint-Louis oU Dakar, quelquefo is

pendant la saison sèche, fréquemment pendant la saison des

pluies, l'hygromèti'e reste au voisinage de 800 à 90°, avec 'un
minimum entre 1 et 3 heures du soir et un maximum vers les

minuit ou 1 heure du matin (Voir pl. III).

En somme l'air est, fréquemment, très chargé de vapeur d'eau

ce qui est une condition extrêmement défavorable pourle séchage

naturel du poisson.

Les conditions hygrométriques réalisées à Port-Etienne sont,

au contraire, éminemment favorables, à la condition, toutefois
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de ne pas laisser les produits exposés à l'air libre pendant la nuit,

sans quoi, ils récupèrent largement toute l'eau qui a été évaporée

pendant la joùrnée précédente. Le poisson, par conséquent, ne

sèche que très lentement, et d'autant moins vite qu'il se forme

bientôt à sa surface une couche dure, qui empêche les échanges

de la partie interne, musculaire, avec l'extérieur. Le poisson pré

sente les apparences d'un produit sec, mais si on l'ouvre, on s'a- .

perçoit, très vite, qu'il est encore vert à l'intérieur, et, si on le met

en piles, dans cet état, il ne tarde pas à fermenter, pourrir même,

et à devenir inutilisable, dans beaucoup de cas.

Il faut, en Mauritanie comme au Sénégal, du reste, rentrer

le poisson tous les soirs, ou le mettre en tas et le couvrir, pour

le réétaler le lendemain matin.

En résumé donc, les conditions thermométriques et hygro

niétriques sont infiniment plus favorables pour le séchage na

turel du poisson, à Port-Etienne pendant toute l'année, qu'au

Sénégal, même pendant les mois frais et secs.

Pluies. - Nous aurons l'explication facile des phénomènes que

nous venons de signaler en étudiant, comparativement, le régime

des pluies au Sénégal et sur les côtes de Mauritanie.

Nous n'insisterons pas sur le régime du Sénégal. Chacun sait

qu'a existe une saison sèche qui va, généralement, de novembre

à juillet et une saison humide ou hilJernage, qui va de juillet à

novembre. On dit, à Dakar, que le coup de canon qui aimonce
la fête nationale est, le plus souvent, le signal de la première

tornade. La région mauritanienne qui possède un régime à peu

près sem.blable à celui du Sénégal, correspond à la région bota

nique dénommée par Aug. Chevalier (1) la zone sahélienne; c'est

celle qui avoisine le fleuve vers le nord et qui s'étend, à peu

près, jusqu'au parallèle du cap Timiris.

(1) CHEVALIER (Aug.). Les proDinces botaniques de l'A. O. C. R., Ac. des F.
Sc., 30 avri\1900. Voir: Mission en M auri/anie occidentale. Partie botanique.
R. CHUDEAU. Les Régions botaniques.
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La saison sèche qui, aux frontières· du Sénégal, comprend

presque huit mois de l'année, s'allonge de plus en plus, à mesure
que l'on s'avance vers le nord. A Nouakchott, les tornades sont

encore assez fréquentes, mais déjà espacées, quoique l'hivernage

soit encore très net.

Si les pluies tombent en beaucoup moins grande abondance,

si les tornades deviennent rares, la période pendant laquelle la

pluie peut parfois tomber atteint, déjà, les mois de décembre

et même de janvier.
Dans la région d'El Mamghar,le mois le plus pluvieux est le

mois d'août. Les tornades qui durent pendant 2 h. 1 /2 ou 3 heures

sont espacées de 10, 15 ou même 20 jours et n'ont pas l'inten

sité de celles du Sénégal. En même temps, l'irrégularité des

pluies commence à se faire sentir. Il pleut, cependant, générale
ment tous les ans, en quantité suffisante pour que l'eau, après

avoir arrosé le sable, ruisselle sur le sol; mais les vieillards maures

nés dans le pays nous ont affirmé n'avoir pas vu, une ou deux

fois, de pluies ruisselantes et vraiment sérieuses, durant deux

années consécutives.

Cette région ménage une transition insensible entre la ZOne

sahélienne dont elle constitue la limite septentrionale et la zone
saharienne. Celle-ci est caractérisée par l'absence, à peu près

complète, de tornades véritables. Ce ne sont plus que des orages
plus ou moins violents, tels que nous les connaissons en France.

Les pluies deviennent rares, irrégulières, mais parfois très abon

dantes.

Depuis un certain nombre d'années, cette région semble s'as

sécher de plus en plus.

D'après les vieux Maures de la contrée, il pleuvait, autrefois, à

peu près régulièrement tous les ans, autour de la baie du Lévrier.

Depuis notre occupation, la première pluie abondante a eu

lieu le 6 décembre 1906. Bien que de courte durée, elle a permis

aux eaux de ruissellement de remplir la citerne qui venait d'être

terminée à cette époque. Depuis lors, aucune pluie sérieuse

" "
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n'est tombée. Une pluie abondante a accompagné M. le Gou

verneur général Ponty, lors de sa visite à Port-Etienne en

février 1909, mais, malheureusement, elle ne l'a accompagné

qu'en mer.

La pluie peut tomber, dans la région qui entoure la baie du

Lévrier, de juillet à mars. Nous avons reçu des ondées, à plusieurs

reprises, entre Bir el Guerb et El Aïoudj (mars 1909), mais c'est

à peine si elles étaient suffisantes pour mouiller la surface du

sable, si avide d'eau que l'eau était disparue, après avoir à peine

touché le sol.

Le déboisement, de plus en plus considérable, de cette région,

par la main des Maures qui détruisent tout pour faire du feu,

doit être pour quelque chose dans son âsséchement progressif.

Les nombreuses souches que nous avons rencontrées sur notre

route indiquent que ce pays était, autrefois, beaucoup plus boise

qu'il ne l'est actuellement.

Rosées. - L'absence de pluies sérieuses est, en partie, com

pensée, au point de vue de la végétation, par des rosées extrê

mement fréquentes et parfois 'si abondantes que nous avons vu

couler l'eau des toits du poste, à Nouakchott, de notre tente aux

environs d'El Mamghar et, aussi, des toitures des maisons, à Port

Etienne.

La plupart des plantes qui poussent dans ces régions (1) ont

une partie de leurs racines assez superficielle pour recueîl1ir

l'eau de rosée qui s'écoule des feuilles et vient mouiller le sable

tout autour d'elles. Cette fraîcheur est, parfois, suffisante pour

les faire reverdir et même fleurir.

Aussi est-on vraiment étonné de trouver des plantes encore

vertes dans un pays aussi aride et après deux années pleines de
sécheresse. .

(1) Mission en Mauritanie occidentale. I. Partie botanique. E. BONNÈT.
Etude systéin9.tique. (Actes de la Soc. Linnéenne, Bordéaux, T. LXIII) et
A. GRuvEL,;11issian des Pê;heries de la c6!e occidentale d'Afrique. Act. Sac.
Li.1;\'. V~)1. LX. r,oS61'i), T. X. Parti8 hotaniquo. DAVEAU.
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La production de la rosée "est quelqùefois contrarié"e pai' la

brise forte qui souffie toute ou partie de la nuit; mais, comme
généralement, le vent se calme vers les 3 ou 4 heures du matin,

jusqu'après le lever du soleil, et que ce sont, précisément, les
heures les plus fraîches de la nuit, la condensation de la vapeur
d'eau sur les "objets refroidis se produit âvec son maximum d'in

tensité l:lt quelques heures seulement suffisent pour provoquer' une
rosée extrêmement abondante.

Nous aVons vu plus haut que pius où s'avance Vers ie nord,
en partant du Sénégal, plus les journées sont sèches en général,
mais plus, aussi, les nuits sont humides, le maximum d'humidité

étant constaté surtout entre 6 heures du soir et 6 heures du matin.

Les nuits devenant, ainsi, de plus en plus froides, il en résulte que
la condensation de la vapeur d'eau sera d'autant plus considé
rable que l'on sera plus dans le nord. D'où, la nécessité absolue

de rentrer le poisson ou tout au moins de le couvrir pendant la
nuit, pour éviter l'abondant dépôt de rosée qui ne manquerait

pas de se produire à sa surface.

Nuages. - Sans parler ici, du ciel bien connu, du Sénégal, très

variable d'aspect suivant les saisons, nous dirons seulement que

sur la côte de Mauritanie, où il pleut très rarement, on pourrait
s'imaginer le ciel d'un bleu presque uniforme. Il n'en est rien

cependant.

Si, souvent, le ciel reste, en effet, d'un bleu pur, pendant des

journées meurtrières, à tel point que nous avons pu noter un ciel

absolument clair, certains mois, pendant 20 jours à peu près con
sécutifs, il n'en est pas moins vrai qu'à certains moments, il
se couvre de nuages qui sont, le plus souvent, des cirrus ou des

stratus, quelquefois aussi, mais plus rarement, des cirro-mmulus

et des strato-cumu.lus.

Brumes. - Lorsqu'on examine la côte mauritanienne du large,
on la trouve presque tous les matins masquée par un rideau de
brume qui ne disparaît que quand le soleil est déjà assez élevé
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sur l'horizon. Dans les terres, on observe aussi souvent le matin
et le soir, une brume plus ou moins épaisse, niais beaucoup
moins fréquente que sur la côte.

Ces brumes caractéristiques peuvent être dues à des phéno
mènes complètement différents.

Tantôt, et plus spécialement sur la côte, elles sont provoquées
par la condensation de la vapeur d'eau au contact du sable froid

de la plage, dans une région où existe, précisément, un maximum
d'humidité. Cette condensation littorale produit une sorte de
cordon de brume, bien connu des navigateurs, cordon qui s'éva

nouit peu à peu, à mesure que le soleil échauffe le sable de la
grève. Ce sont là, par conséquent, des brumes périodiques, qui

disparaissent le jour même où elles se sont formées. Mais il en est
d'autres que leur mode de formation rend beaucoup plus per
sistantes et qui constituent parfois un sérieux obstacle à la
navigation côtière, dans ces régions.

Lorsque le vent d'Est, ou harmattan, souffle avec violence,
il soulève parfois des tourbillons de sable tels, qu'il s'étend sur la

plaine comme un manteau de brume, parfois si épais qu'il est
impossible de voir clair à plus de 25 à 30 mètres de distance.

On comprend alors la difficulté de se conduire dans un pays où

l'on se dirige seulement d'après les accidents, plus ou moins loin

tains, de la route.

Lorsque la tourmente a cessé, il reste encore 'dans l'air, pendant
un ou deux jours, au moins, une poussière impalpable tenue en

suspension qui s'étend sur des espaces parfois immenses et

jusqu'au bord de la mer. Du large, on aperçoit nettement le
rideau littoral qu'elle forme, mais qui ne disparaît pas avec le
soleil montant. Parfois, ce brouillard de sable s~ poursuit assez
loin en mer et a même été signalé dans la Grande-Canarie qui est,

cependant, séparée du continent africain par un bras de Iller
de 200 kilomètres, environ, de largeur.

Mirage. - Les phénomènes de mirage que l'on peut observer
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sur la côte, mais plus particulièrement dans les terres, sont, à
certains moments, extrêmement fréquents.

On assure partout que ces phénomènes sont dus aux phé
nomènes de réfraction qui se produisent dans les couches d'air

différemment chauffées et par conséquent de densités variables
et régulièrement croissantes, de la terre vers le ciel. Ces phé
nomènes semblent donc devoir être d'autant plus intenses que la

chaleur est plus considérable. Or, il nous est arrivé souvent, ainsi
qu'aux officiers qui habitent Port-Etienne, de voir des phéno

mènes de mirage extrêmement nets et fort beaux, par des tem

pératures basses, ne dépassant pas 20 à 21° au maximum, tandis
qu'au contraire, par des températures élevées, pour ces régions,
28 à 30° et même davantage, aucun de ces phénomènes ne se

manifestait.

Cela proove, évidemment, que d'autres agents physiques que
la température seule doivent intervenir.

Quoi qu'il en soit, nous avons pu observer, pendant notre
marche dans les terres, des spectacles vraiment extraordinaires
et que notre plume ne saurait décrire. L'impression qui dominait

le plus était celle de lacs plus ou moins étendus, d'un bleu d'azur

splendide, au milieu desquels on apercevait des îles rochf.'uses

toutes blanches émergeant de l'eau.

D. - Vents.

Les vents dominants de toute la côte de Mauritanie sont des
vents de Nord-Est. Leur direction change, généralement, plu
sieurs fois par jour, mais toujours pour revenir vers cette direction

générale, en passant par le nord.
Ces vents, qui s'élèvent, le plus souvent avec le soleil, passent

auNord 1/4 Nord-Est ou au Nord vers midi et, vers les 3 heures
du soir, au Nord-Nord-Ouest ou N.-O., par le Nord, pour revenir,

dans la nuit ou vers le matin, au Nord-Est.
Cette règle générale comporte de nombreuses exceptions. Sou-
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vent le vent reste à j'Est ou Êst-Nord-Est pèndantph1~ieurs

jours de suite; mais ii n'en est presque jamais de même pour

les vents d'Ouest. Pendant la saison chaude, août j septembre et

octobre, surtout, il arrive parfois que le vent souffle, dans la

soirée et la nuit, de l'Ouest et mêmè du Sud-Ouest; ces vents,

assez fréquents encore sur les côtes du Sénégal, semblent de plus

en plus rares à mesure que l'on remonte vers le Nord.

Cependant, on rencontre quelquefois, au sttd des iles Cana

ries, au moment où les alizés sont cependant normalement éta

blis, vers la fin de février par exemple, des vents de Sud-Ouest

passant à l'Ouest, puis revenant aU Sud-Ouest, mollissant par

le Nord-Ouest et; enfin, disparaissant complètement pattI' faire,

de nouveau, place à l'alizé l'égulier.

C'est ainsi que, cette année même (1909), nous avons observé

à bord du Cordillîère, les 18 et 19 février, entre la pointe de

Gandia et 22°14'N et 19°42 0, une brise de 4 venant du Su.d

Ouest~Ouest-Sud-Ouest qui a soufflé pendant 12 heures; elle a

molli ensuite, tourné au Nord-Ouest et enfin a calmi complète

ment.

Plusieurs commandants de navires des Messageries maritimes,

qui font depuis longtemps des voyages dans cette région, m'ont

dit avoir rencontré, dans ces parages, des vents de Sud-Ouest,

mais tout à fait accidentellement, à cette époque de l'année,

Tous les vents qui soufflent sur cette côte, parfois avec vio

lenc.e, sauf les vents d'Est, rendent la mer clapoteuse et dure,

surtout pour les petits bateaux. Ceux qui ont fait plusieurs fois

le voyage d'aller de Dakar à Port-Etienne sur le petit navire qui

fait le courrier, savent quel tangage violent on éprouve; mais

les grands bateaux, comme ceux des Messageries, par exemple,

qui sont à cheval sur plusieurs lames à la fois, sont à peine remués.

Les chalutiers à vapeur, qui sont d'ordinaire des bateaux très

bons marins, n'ont rien à redouter sur cette côte. Ils peuvent être,

parfois, fortement secoués, mais il est bien rare que le temps soit

assez mauvais pour ies empêcher de travailler.
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Les vents d'Est et Est- Nord-Est, qui sont aussi quelquefois assez

violents, n'ont à peu près aucune action sur la mer qui reste

parfaitement calme. Le seul inconvénient qu'ils présentent pour

la navigation côtière, surtout pendant les mois de février et mars,

où ils sont généralement le plus violents, c'est de produire le long

de la côte la brume de sable dont nous avons parlé plus haut.

Ces vents, très chauds et trè3 secs, fort désagréables quand on

est dans les terres, mais très agréables, au contraire, en mer,

peuvent souffler sans interruption pendant 2, 3 et même 8 ou

10 jours.

La marche dans les terres, par vent d'Est, est rendue souvent

assez pénible par: 1° l'élévation parfois considérable de la tempéra

ture' et 2° les nuages de sable et de poussièr€ qui pénètrent partout,

quelque précaution que l'on prenne. On a du sable dans la houche,

les yeux, les oreilles, les cheveux et la barhe et... dans tous les

aliments. Le pain croque sous la dent d'une façon aussi désa

gréable que continue et, grâce aussi à l'extrême sécheresse de

l'air, les muqueuses s'irritent, deviennent sanguinolentes et

douloureuses, malgré l'usage continuel des corps gras.

Si les yeux ne sont pas bien protégés, il en résulte des conjonc

tivites qui, prolongées, deviennent facilement purulentes et

peuvent conduire à la cécité.

Le nombre considérable d'aveugles que l'on rencontre chez

les Maures n'est pas dù à d'autres causes que le soleil, le sahle et,

souvent aussi, les antécédents syphilitiques.

Il a été dit et même écrit que le transport du sable par les vents

toujours assez violents, qui règnent dans ces régions, était un

obstacle insurmontable, pour le séchage r-onvenable du poisson,

à Port-Etienne. Si l'on veut bien se rendre compte, tout d'abord,

que ce centre industriel se trouve placé sur une presqu'île étroite,

séparée du continent afl'icain par toute la largeur de la baie du

Lévrier qui mesure, sur le pllrallèle de Port· Etienne; à peu près

30 kilomètres, on comprendra que la plus grande partie du sable

entraîné du continent par les vents d'Est ou Nord-Est tombe
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dans la baie, sauf par les grandes tempêtes, encore assez rares. Le

plus à craindre est le sable qui est poussé dans la presqu'île,

du Nord vers le Sud et traverse les sécheries de poissons. Mais

remarquons aussi que ces sécheries sont placées sur des plateaux

rocheux où le sable est en très faible quantité, que cette petite

quantité, polissée par le vent, court simplement au ras du sol et ne

s'accumule que derrière les obstacles qu'on peut placer sur sa

route. Il suffit donc simplement de placer les poissons à un mètre,

au maximum, de la surface du sol, pour qu'il ne soit touché par le

sable qui, normalement, passe au-dessous, que dans des circons

tances tout à fait exceptionnelles.

Du reste, quand le poisson est bien sec, il suffit de le taper un

peu sur chaque face pour faire tomber immédiatement la petite

quantité de sable qui aurait pu se fixer à sa surface quand il était

encore à l'état de vert.

Les vitesses du vent ont été mesurées plusieurs fois par jour,

aussi bien dans l'intérieur des terres qu'au bord de la mer, à

l'aide de l'anémomètre Richard. Les jours de calme plat ont été

exceptionnellement rares et les vitesses ont varié en moyenne

de 100 à 200 mètres jusqu'à près de 700 mètres à la minute, avec

une moyenne maxima de 250 à 300 mètres.

Exceptionnellement nous avons pu noter, une seule fois, le

21 mars 1905, une violente bourrasque du vent de N.-O., d'une

vitesse qui atteignait parfois 1.200 mètres environ à la minute.

Mais de semblables coups de vent sont, en somme, assez rares et les

vents d'O. n'amènent jamais une bien grande quantité de sable,

puisqu'ils viennent du large.

Il. - Etude physique de la mer.

Un certain nombre d'éléments physiques peuvent, par leur

action sur les eaux de la mer ou par leurs propriétés particu

lières, exercer une influence sinon capitale, du moins très con

sidérable, sur l'exploitation industrielle des pêches maritimes;
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il est donc indispensable de les étudier aussi attentivement

que possible. Les plus importants sont: les éléments constitutifs
des fonds sous-marins, sur lesquels doivent travailler les engins

de pêche; puis, les courants avec toutes leurs caractéristiques
(direction, vitesse, densité, température, etc.), et, enfin, la faune
et la flore générales, aussi bien celles des fonds que celles de
surface qui constituent le plankton.

Tels sont les divers éléments que nous allons, maintenant,
essayer de passer rapidement en revue, en insistant cependant
un peu plus sur ceux au sujet desquels on n'a jusqu'ici que des
indications tout à fait vagues, sinon nulles.

A. - Les fonds sous-marins.

Les éléments qui constituent les fonds sous-marins sur les
côtes de [Mauritanie et du Sénégal sont à peu près identiques à

ceux rencontrés sur terre dans les parages correspondants (1).

Les différents sondages que nous avons pu effectuer au cours
de nos diverses missions, ainsi que les matériaux rapportés par
la drague et le chalut, nous ont permis de nous rendre un compte

assez exact de la nature de ces fonds.

D'une façon générale, sur la côte de Mauritanie, de la hauteur
du Cap Blanc à celle de N'Diago (12 milles au N. de Saint-Louis),
le sous-sol est formé des mêmes grès que l'on rencontre sur la

terre voisine avec une direction générale de S.-O.-N.-E. Ce
sous-sol gréseux forme, toujours comme à terre, des vallées

plus ou moins profondes et étendues qui sont remplies par un
sable coquillier, plus ou moins grossier, suivant les régions.
Les particules les plus fines qui peuvent, par conséquent, rester

(1) Mission en Mauritanie occidentale. CHUOEAU. Partie géologique.
Actes Soc. Linnéenne, vol. LXIII, 1909 et Mission des Pê;heries de
l'A. O. F. GnuvEL, Géologie du Cap Blanc. Act. Soc. Lin. Bx, vol. LX,
1906.
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plus longtemps en suspension dans l'eau, sont poussées vers la
terre a,ù elles forment le sable généralement fin des plages si

étendues des' côtes de Mauritanie.

Les vallées sont séparées les unes des autres par de~ affleure

ments du sous-sol primitif, érodés par les eaux, creusés par les
coquilles lithophages et sur lesquels se sont développés en abnn

dance des bryozoa.ires, des hydraires, des gorgonides, etc., ainsi

que certaines algues. L'ensemble de ces productions forme ce que
les Canariens désignent sous le nom de « mariscots ». Ces maris

cots forment des frayères naturelles pour beaucoup d'espèces de
poissons t'réquentant ces parages et une retraite sûre pour une

quantité énorme de crustacés, mollusques, vers, etc., qui consti
tuent ainsi une nourriture extrêmement a.bondante pour les

animaux de plus grande taille (1).

Ces affleurements rocheux, généralement aplatis, sont acces
sibles aux engins de pêche moderne, comme les chaluts à plateaux,

qui, bien que très solidement construits, peuvent cependant y

laisser parfois une partie plus ou moins grande de leur armature.
Mais ils forment aussi, par-ci par-là, surtout vers le N.-N.-O.

du cap Blanc, des têtes de roches isolées qui sont néfastes aux

engIns.

Il existe deux zones à peu près parallèles de ces platiers
rocheux au large du cap Blanc, dont la plus occidentale semble
former la limite extrême du phüeau continentà1.

Au sud du banc d'Arguin, les affleurements rocheux semblent

disparaître ou du moins sont extrêmement localisés, les fonds

s'abaissent régulièrement vers le large et sont uniquement formés
j\lsqu'à la hauteur de N'Diago par un sable coquillier, plus ou
moins grossier, quelquefois légèrement vasard 1 sur lequel
abondent les poissons de toutes sortes, parmi lesquels les soles

sont en grande abondance.

(1) A. GRUVEL et A. BOUYA'l'. LssPêcheries de la côte occidentale
d'Afrique (côte saharienne), pages 102 et suivantes.



La présence du fleuve Sénégal se manifeste loin dans le Nord
mais plus loin encore vers le Sud, par l'apport de vase molle ver

dâtre, comme nous en avons signalé, quoique en moins grande

quantité, venant de la baie du Lévrier, entre le cap Blanc et le
Banc d'Arguin.

L'apport contiriuel, pendant toute la durée de la crue du fleuve,
c'est-à-dire pendant une moyenne de cinq mois, de matières en

suspension, fournit des matériaux extrêmement considérables
qui, poussés par les courants divers, vont s'étaler en mer, à
partir de l'embouchure, en formant un vaste éventail irrégulier,
plus étendu vers le S. que vers le N., à cause du courant général
N.-S. qui règne normalement sur cette côte.

Aussi trouve-t-on, dans un rayon assez considérable autour
de l'embouchure du fleuve, un fond de sable vasard extrêmement
riche en pleuronectes.

. Au milieu de ce sable vasard, quelques platiers rocheux bien

connus des pêcheurs i~digènes viennent se placer par environ
25 à 30 mètres de fond, en face de Guet N'Dar (1).

Autour des Almadies et du cap Manuel, les fonds de sable fin

ou coquillier sont émaillés de têtes de roches éruptives qui
forment un obstacle sérieux pour la pêche moderne. Autour de

l'île de Gorée, les f0r.tds. sableux sont remplis de coquilles de
mollusques, en particulier des Chama senegalensis Roc., couverts

de grandes ascidies calcaires (Halocynthia dura, WeIl.) et sur le
tout se trouvent fixées, en nombre immense, des Balanes, aux

angles coupants (Balanus trigonus, Darw.).
Ce sont des fonds à trigles, à dactyloptères et à scorpœnes,

qui y vivent en grand nombre, mais dont la capture est rendue
difficile au moyen des chaluts, par l'énorme quantité d'animaux
à test calcaire que je viens de signaler et qui encombrent rapi~

clement les engins.

(1) A. GRUVEL. Les P~chel'ies des côtes du Sénégal et des l'Ù'ières du Sud,
page 27 et suiv.

27
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Les bords de la baie de Rufisque jusqu'au cap Rouge sont

formés de sable fin près du rivage, et, plus au large, de sable coquil

lier. La pêche y serait en tout temps facile si la baie n'était pas

parfois absolument encombrée de débris d'algues, dont la plus

commune est une floridée appartenant au genre Rhabdonia et

à laquelle se joignent: une autre algue, large et rouge (Porphyra

laciniata, Agardh) et une chlorophycée très répandue dans pres
que toutes les mers, la vulgaire Vlra lactuca, L.

En somme, d'après l'étude des fonds, la pêche avec les engins

modernes est parfaitement possible, depuis le cap Blanc et

même plus au Nord, vers les Canaries, comme l'ont prouvé les

exploitations industrielles, jusqu'au cap Rouge, sauf cependant,

dans certaines régions, comme celle qui entoure les Almadies et

le cap Manuel, par exemple, à c;lusedes têtes de roches qui en
émaillent lès fonds. .. ,

B. - Les COllrants.

Tous les navigateurs qui ont fréquenté les eaux de la Mauritanie

ct du Sénégal savent qu'il existe, tout le l.ong de cette côte, un

courant N.-S. parfois assez violent et qui semble lui être à peu

près exactement parallèle ('1).

: Ce courant est primitivement formé par une branche du

Gulf-Stream qui, après avoir longé les côtes du Portugal et

formé ce que l'on appelle le Grand courant des Canaries, se

décompose, à une hauteur imprécise et variable, du reste, sur

les côtes de Mauritanie en deux couranLs secondaires, l'un

beaucoup plus important, à l'ouest, qui va former le Grand

Courant Nord-Equatorial et l'autre qui suit la côte occidentale

d'Afrique, jusque dans le golfe de Guinée où il va rencontrer

le contre-courant de Guinée venant de l'Ouest et le coutant Sud-

(1) A. BERGET. Utilité de l'étude des courants. Bull. Mus. Oc. Monaco, nO 'ii.
5 juin 1906.
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Ouest africain ou de Benguela venant du Sud, pour former le
courant Sud-Equatorial, que nous ne suivrons pas.

Voilà ce que l'on sait.

Nous allons essayer d'étudier, plus à fond, le courant qui suit
la côte occidentale d'Afrique entre le cap Blanc et les frontières

de la Guinée française on utilisant., pour cela, tous les rensei
gnements précis que nous avons pu obtenir des capitaines au

long cours et des officiers de la marine de guerre fréquentant ces

parages, complétés et vérifiés par nos propres recherches au

cours des différents voyages effectués dans ces régions.

« L'étude des courants, dit Bergel; (1), est des plus importantes.
Ce sont les courants chauds qui véhiculent, en grande quantité,

ce qui peut servir de nourriture aux poissons. ))

Par la connaissance approfondie des courants, on pourra peut
être éviter les crises de pêche, ou du moins, dans une certaine
mesure, atténuer leurs désastreux effets.

Si, en ce qui concerne les phénomènes généraux, il est assez
facile de décrire le courant ouest-africain, il n'en est pas de
même quand on veut pénétrer dans les détails; les courants

varient, en effet, de vitesse, de direction, de densité, de tempé
rature, etc., non seulement suivant les régions où on les considère,

mais aussi suivant les saisons. Même d'une année à l'autre et pris
exactement aux mêmes points, les variables ne sont plus les
mêmes. Il est bien entendu, du l'est!', que nous ne nous occupe
rons ici que des courants de surface.

L'étude des courants est donc très complexe, difficile et
demande d'être poursuivie, dans les mêmes régions, pendant un
temps suffisamment long, si l'on veut essayer d'en tirer des con

clusions exactes et un peu générales.

Le grand courant tiède, branche du Gulf-Stream, qui vient lon-

(1) A. BERGET. Les courants Marins. Le Gulf-Stream. Bull. Mus. Oc. Monaco,
nO 73, 10 mai 1906.
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gel' les côtes du Portugal et du Sud-Ouest de l'Espagne, entraîne

avec lui une partie des eaux froides qui baignent ces côtes et,

en passant devant le détroit de Gibraltar aspire, au moins quand

le courant d'alimentation 0.-E. ne se fait pas sentir, une partie

des eaux de la Méditerranée également froides, qu'il entraîne

dans sa course vers le Sud.

L'entraînement des eaux de la Méditerranée est nettement

démontré, comme nous le verrons plus loin, par l'étude comparée

de la faune marine.

Il résulte, de cc contact avec l'eau froide côtière, que le courant

N.-S. est complètement hétérogène si on le considère en différents

points du même parallèle. Les parties du courant qui sont le

plus excentriques sont celles qui vont le plus vers le N. et celles

aussi qui reçoivent l'eau froide des côtes de Portugal, d'Espagne

et de la Méditerranée.

Au contraire, celles qui sont les plus rapprochées du centre

giratoire, les plus occidentales par conséquent, sont aussi celles

qui restent le plus vers le sud et qui, à aucun moment, ne sont

en contact direct avec les eaux froides. Il résulte de cet ensemble

de phénomènes que les eaux devront, théoriquement, aller des

températures les plus basses aux plus élevées de l'E. à l'O. C'est,

en effet, ce que contlrme l'expérience.

Certains ont pensé, à cause des difIérences de température, de

vitesse et de direction que l'on rencontre dans ce courant, sui

vant le même parallèle, qu'il était formé de trois courants, l'un

côtier, froid, l'autre, plus à l'ouest, tiède et le troisième, plus au

large encore, chaud.

En réalité, il n'y a qu'un seul courant; mais, à cause de son

grand développement en largeur, les eaux, de températures diffé

rentes, ne se pénètrent que lentement et incomplètement et il

en résulte que l'on trouve, successivement, en allant de l'E. à

l'O., les diverses températures des plus basses aux plus élevées,

san~ transitions brusques, sauf de rares exceptions que nous

allons signaler.
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On peut cependant indiquer les températures moyennes

extrêmes et la température intermédiaire. La température du cou~

rant côtier froid est, en moyenne de 18 à 19° C., celle du courant

tiède est de 22 à 24° C. et celle du courant chaud de 27 à 28° C.

dans les régions qui nous intéressent, c'est-à-dire sur les côtes de

Mauritanie et du Sénégal.

A côté de ce courant général on trouve, dans ces mêmes

régions, des courants secondaires qui sont des courants de marée

presque réguliers et des contre-courants accidentels dus, géné

ralement, à l'action plus ou· moins prolongée d'un courant

aérien dans une direction déterminée.

Courant général. - Occupons-nous, tout d'abord, du courant

général, le plus important.

a) DIRECTION. - D'une façon générale ce courant est parallèle

à la côte, entre le cap Blanc et la Guinée française; cependant il
porte tantôt à l'E., tantôt à l'O., suivant les cas.

Ainsi, par exemple, quand un bateau vient du N. et se dirige

sur Dakar, tant qu'il reste à peu près sur le méridien de la

pointe des Almadies, c'est-à-dire environ 19°30', il ne subit

généralement aucune dérive à droite ou à gauche; mais s'il se

place en dedans de ce méridien, il est dérivé à l'E. et avec une

vitesse d'autant plus grande qu'il se rapproche davantage de la

côte, surtout avec les vents de N.-O. et, encore mieux d'O. Si,

au contraire, le bateau se trouve en dehors du méridien indiqué,

il est porté à l'Ouest et d'autant plus fortement qu'il va plus

au large.

Ce sont là des faits qui, pour n'avoir pas été suffisamment

connus des navigateurs, ont amené souvent des erreurs de route

inexplicables. Quand la dérive se fait à l'ouest, on manque parfois

le phare des Mamelles, mais on en est quitt'e pour revenir SUl'

ses pas ou faire de l'E. quand on a son point. Si, au contraire, la

dérive se fait vers l'E., elle devient beaucoup plus dangereuse et

,c'est une des causes, des nombreux échouements signalés sur
cette partie de la côte du Sénégal.
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Plus on va vers l'ouest, plus le courant devient chaud et plus

aussi il porte vers l'O., pour aller rejoindre le courant Equatorial

Nord.

A sa limite orientale ce courant a une direction généralement

S. quelquefois même S.-1 /4 S.-E. ou même E.-S.-E. C'est surtout

pendant la mousson de S.-O., qui souffle au large en juin, juil

let et août, qu'il est le plus violent et le plus vers le S.-E.

Pendant les mois frais, au contraire, et par les alizés de N.-E.,

il change parfois de direction et porte alors entre le S.-O. et

le N.-O. avec une vitesse infiniment moindre, qui peut cependant

atteindre 12 milles par 24 heures, c'est-à-dire un demi-mille à

l'heure.

L'action un peu prolongée des vents peut, en effet, modifier plus

ou moins considérablement la direction générale des courants

de surface. Nous venons d'en voir un exemple pour le courant

chaud. Il en est de même pour le courant froid entre le cap

Blanc et Dakar.

Le courant qui, dans le méridien des Almadies, porte à peu

près exactement au sud, est poussé à l'E., quand les vents de

N.-O. soufflent quelque temps avec une certaine force et à l'O.

quand les vents d'E. se font sentir pendant plusieurs jours.

Courants secondaires. - Parmi les courants secondaires nous

avons distingué les courants de marée, à peu près réguliers, et

les contre-courants accidentels.

a) COURANTS DE MARÉE. - Les courants de marée se font

sentir un peu sur toute la côte que nous étudions, mais surtout

dans' les baies et à l'embouchure des fleuves, partout enfin où

des accidents géographiques viennent entraver la marche régu

lière de J'onde-marée qui s'avance, comme on le sait, -du sud vers

le nord.

Les phénomènes étant les mêmes partout, nous ne les exami

nerons que dans la baie du Lévrier, autour du banc d'Arguin
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et dans la baie de Dakar-Rufisque, entre le cap Manuel et le

cap Rouge.

. Pour ce qui est de la première région, l'onde de flot rencontrant

au Nord la presqu'île du cap Blanc et, au Sud, les accores ouest

du banc d'Arguin qui forment ainsi un véritable chenal, s'en

fonce dans la baie suivant des directions variant du N. 1/4-N.-E.

à l'E.-S. -E. et avec une vitesse d'environ 1 nœud et demi à 2 nœuds,

L'eau s'engouffre ainsi dans la baie du Lévrier, vient butter

contre la côte orientale qu'elle longe, pénètre d:ms la baie d'Ar

guin et suit le chenal, plus ou moins profond,q.lÎ se trouve entre

le banc d'Arguin et la côte africaine voisine.

Au moment du flot, il y a donc, sur l'accore ouest du banc

d'Arguin, un courant remontant vers le N., tandis que sur la

côte Est, le courant est descendant. Il en résulte vers le sud du

Banc, du côté des bancs d'Angel, des courants tourbillonnants

assez violents dus aux dénivellations profondes qui existent sur

toute la surface du banc d'Arguin et qui peuvent modifier consi

dérablement le sens général et la vitesse de ces courants de marée.

Au moment du jusant, au contraire, l'eau sort à plein goulet

de la baie du Lévrier, poussée par un courant violent qui vient

de la baie d'Arguin et du chenal oriental du Banc. Le courant

de jusant, qui atteint parfois une vitesse de 2 nœuds et demi à

3 nœuds en sortant de la baie du Lévrier, suit les accores oue3t

du Banc et va, le long de la côte de Mauritanie, se confondre

avec le courant général N.-S. et en augmenter la vitesse.

Pour la baie de Dakar-Rufisque, les phénomènes, quoique moins

compliqués, sont absolument identiques. L'onde de flot vient

butter contre la presqu'île du Cap-Vert et fait le tour de la Baie

avec une direction contraire à sa direction primitive, puisqu'elle

va du N. au S. Le courant de jusant a, naturellement, une direction
mverse.

C'est au fond de la rade de Dakar, autour de la pointe de Bel

Air et sur les bords de la baie de Hann, que les courants de
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marée se font le mieux sentir. Il!:; sont faibles vers le centre de la

grande baie de Rufisque.

Les courants de marée ne sont guère sensibles sur la côte du

Sénégal, entre les Almadies et Saint-Louis, quelquefois même,

jusqu'à Nouakchott. Toute cette partie de la côte ne reçoit

guère, ou tout au moins ne ressent guère, que l'action du courant
général N.-S.

b) CONTRE-COURANTS. - Mais lorsque les vents de N.-O. et d'O.

soufflent pendant quelque temps avec une certaine violence,

ils ont pour résultat, comme nous l'avons vu, de faire dévier le

courant général vers l'E. Comme, d'autre part, la côte, à partir

de Nouakchott, se dirige vers le S.-O., il en résulte que, à certains

moments, le courant froid et même parfois le courant tiède,

comme nous le verrons, sont poussés à peu près normalement. à

la côte. Si, à· ce moment, se produit un courant de flot, qui aspire

l'eau sur les accores du banc d'Arguin, il se forme, sur toute

la côte, surtout à partir de Nouakchott environ, un courant

ascendant assez violent, puisqu'il peut atteindre une vitesse de 18

à 20 nœuds en 24 heures.

Ce contre-courant a été observé par de rares navigateurs, car

les côtes qu'il suit ne sont fréquentées que par des marins très habi

tup'> à ces parages.

Il est, du reste, plus ou moins violent et plus ou moins étendu

suivant les cas. C'est ainsi par exemple que, quelquefois, il

commence à se faire sentir un peu au Nord du fleuve Sénégal,

d'autres fois, seulement par le travers des bancs d'Angel.

Enfin, le mode de formation même de ce contre-courant mon

tre qu'il doit se faire sentir accidentellement tandis que le courant

de flot, qui remonte les accores du banc d'Arguin, est presque

régulier. Ce sont là deux courants qui, à certains moments, peu

vent pratiquement se réunir, mais qui, théoriquement, ont des

origines tout à fait différentes et ne doivent, par conséquent,

pas être confondus.
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FIG. 2. - Les courants de marée et le contre-courant du banc d'Arguin .au moment du flot.
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Courant général (suite). - Après en avoir terminé avec les

courants secondaires, revenons maintenant au courant général,·
le plus important.

b) TElIIPÉllATURRS. - Nous avons indiqué plus haut les tem
pératures moyennes du courant général de surface: 18 à 19°C

pour la partie orientale froide; 22 à 24°C pour la partie moyenne
et 27 à 28°C pour la partie occidentale, la plus chaude.

Or, ces températures sont différentes du Nord au Sud et
changent aussi suivant les saisons et même pendant les différentes

heures de la journée, sauf, cependant, pour le courant chaud,
dont la température semble être assez constante, entre les paral
lèles qui nous intérûssent, c'est-à-dire entre le 10° etle 22° de lati

tude Nord.

C'est ainsi, par exemple, que pour le courant froid, les tem
pératures moyennes observées en 1907-1908 entre le 15e et

le 21e degré Nord ont été: décembre, 16°5; mars, 17°8; mai, 18°4;
août, 19°7; et octobre, 21°3. Cette élévation régulière de tempé

rature, de décembre à octobre est, évidemment, due à l'élévation
correspondante de la température ambiante, comme il est facile

de s'en assurer.

Nos observations nous permettent, en effet, de faire remarquer
que tant que la température ambiante ne dépasse pas une

vingtaine de degrés, la différence entre la température de l'air

et celle de l'eau, au même moment et dans le même endroit, ne

dépasse guère 1 à 2°C en plus, pour l'eau. Quand la température
de l'air atteint 25° environ, celle de l'eau n'est guère que de 21°5
à 22°, ce qui représente à peu près le maximum de température
observée dans le courant froid.

Les variations du courant tiède sont beaucoup moins consi
dérables. Les moyennes minima observées ont été de 23°4, les
moyennes maxima de 25°2, toujours dans les mêmes limites

que précédemment.

Quant au courant chaud, nous croyons sa température encore
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plus stable, vers 27 ou 28°C, mais les observations que nous

avons pu recueillir sont encore trop peu nombreuses, pour que

nouS puissions en tirer des conclusions précises.

L'aotion continuelle des vents poussant les courants généraux

tantôt un peu à l'est, tantôt à l'ouest, est aussi de nature à

modifier considérablement la moyenne des températures prises

en un même point géographique.

C'est ainsi, par exemple, qu'en avril 1909, nous avons pu

observer les moyennes de température suivantes pour l'eau de
surface:

'.

Saint·Lo uis Nouakchott Tral'ers de la Méduse Baie de CansarJo

La moyenne observée à la hauteur de Nouakchott, à environ

2 milles au large et qui est la moyenne de 5 prises de tempéra

ture, est tout à fait extraordinaire à cette époque de l'année et

ne peut s'expliquer que par une poussée vers l'est d'une partie

du courant tiède, car un an avant, à peu près exactement au

même point, la moyenne des températures était de 17°25, tout

à fait normale\ par conséquent.

Il faut donc de très nombreuses prises de température dans

les mêmes points pour pouvoir tirer des conclusions avec une

exactitude suffisante.

En certaines régions de la côte du Sénégal, par exemple, des

points, même très rapprochés, peuvent présenter une différence

très nette de température.

Ainsi, aux environs de la pointe des Almadies, nous avonS

observé souvent, en pêchant le thon, que lorsqu'on passe des

eaux que nous appelons noires dans celles que nous appelons

bleues, nous trouvons, de l'une à l'autre, une différence de tempé- .

rature de 3 à 4.0, quelquefois davantage.

Celle des eaux noires côtiÛes étant de 17 à 17°5, aussitôt que

l'on passe dans lès\eaux bleues, dont la limite est, parfois, d'une
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netteté remarquable, on observè une tempéI'ature de 20 à 21°,

par une transition brusque.

c) VITESSES. - Si la plupart des navigateurs sont à peu près

d'accord en ce qui concerne la vitesse moyenne des courants du

large, il n'en est pas de même pour les courants Côtiers. Cela

tient, précisément, à ce que cette vitesse est éminemment va"

riable, soumise qu'elle est à des causes extérieures, très variables

elles-mêmes, comme: la force et la direction des vents, l'intensité

des courants de marée, qui peuvènt être de même sens ou de sens

contraire, la présence de contre-courants, etc.

Chacun sait que la direction d'un courant aérien, surtout s'il

est violent et prolongé, influe considérablement sur la vitesse et

même la direction des courants marins, au moins superficiels.

C'est ainsi que nous voyons les vents persistants de S.-O. détermi- .

ner la formation d'un contre-courant S.-N., sur les côtes occiden

tales du Maroc; que nous avons montré que des vents de N.-O.

et diO. pouvaient, en déviant le courant général N.-S. vers l'O.,

provoquer la formation d'un contre-courant le long de la côte

de l\Iauritanie, depuis Nouakchott, environ, jusque sur les

accores ouest du banc d'Arguin.

Un vent de même direction que le courant de surface aug

mente sa vitesse; li la diminue s'il est de sens inverse.

On sait également que le rapprochement des terres augmente

la vitesse du courant.

C;est ainsi qu'entre les Canaries et la côte africaine, le courant

N.-S. atteint une vitesse qui varie entre 2 et 3 nœuds, tandis que

la vitesse moyenne de ce même courant n'atteint que rarement

1 nœud il l'heure. De même à l'entrée de la baie du Lévrier, la

vitesse des courants de marée varie de 1 n. 1/2 à 2. n. 1/2.

Par conséquent, dans le voisinage des terres et à une distance

variable, mais qui va; généralement, de 3 à 6 milles et qui est

soumise à l'influence des courants de marées, la vitesse des cou

rants est très variable; d'où les divergences d'opinion des navi

gateurs ace sujet.
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Mais dès que l'on dépasse une distance de 6 à 8 milles de la

côte, on se trouve, le plus souvent, dans la zone du courant général

qui est soumis à des variations de vitesses beau90up moins con

sidérables. La direction, l'intensité et la continuité des vents sem

blent seules devoir influencer ce courant.

D'une façon générale, la vitesse du courant général N.-S. va

en décroissant de l'E. à l'O., c'est-à-dire qu'elle diminue à mesure

que l'on se rapproche du centre de giration du courant. :Mais

cette règle, qui semble être générale, présente cependant de nom

breuses exceptions, dues principalement aux influences extérieures

que nous venons de signaler.

Pratiquement, la zone froide et la zone tiède du courant ont

des vitesses sensiblement égales et qui peuvent varier entre

10 et 20 nœuds, en 24 heures. Cette vitesse peut s'abaisser à

4 nœuds à certains moments et atteindre 25 nœuds à d'autres,

mais on peut dire que, d'une façon normale j elle n'atteint pas

tout à fait 1 nœud à l'heure.

Nous pouvons donner ici, à titre de renseignements, les inten

sités de dérive par 24 heures, soigneusement calct1lées à bord des

grands bateaux des Messageries qui font constamment le service

sur la côte et que nous devons à l'obligeance de deux des com

mandants. Bien que ces mesures n'indiquent qu'approxImati

vement la vitesse du courant de surface, elies montreront néan

moins les grandes variations que l'on peut obs~rver dans les

mêmes parages à des jours et à des époques de l'année différents;
Années. Mois. Point N il Iloinle des Almallîes. Intensité de Iii dérive cn 2~ h.

1908 - Janvier .. - 23°54'N et 19009'0(1) 13 - 11 et 8 nœuds;
1904 - Février .• - 24og'N et 19°17'0 - 16 - 13 et 7
'1908 - Mars - 23°47'N et 19°02'0 - 18 - 12 et 21
1905 - Avril - 2 l.029'N et 18°41'0 ~ 17 - lB et 15
1908 - Mai - 23°58'N et 19°04'0 - 19 - 9 et 18
1905 - Juin - 2t,P30'N et 18°51'0 - 15 - 24 et 21
1903 - Juillet - 24°09'N et 18°48'0 - 6 - 4 et 18
1908 - Août ...• - 24°17'N et 18°55'0 - 11 - 6 et 16
1903 - Septembre - 23°47'N et 18°57'0 - 8 - 2 et 15
1907 - Octobre .. - 24°31'N et 18°37'0 - 11 - 6 et 3
1904 - Novembre - 24016'Net 18°48'0 - 6 - 10 et 12
1908 - Décembre ~ 23°50'N et 19024'0 ~ 6 - 10 et 12

(1) Les vitesses de dérive sont indiquées à partir du point marqué sur
ce tableau, jusqu'aux environs de la pointe des Almadies et par 24 heures.
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Les mêmes tableaux qui nous ont été communiqués et qui

portent aussi la direction et l'intensité relative des vents cor

respondants, nO\1S montrent que la dérive est, en général, d'autant

plus forte que l'intensité du vent est plus considérable et d'une

plus longue durée. Cependant, nous pouvons, par des temps tout

à fait calmes, relever des dérives de 18 nœuds par exemple, en

24 heures,. qui nous indiquent, à peu près exactement, la vitesse

du courant.

Nous avons pu calculer des vitesses très approximatives en

laissant dériver un petit bateau, offrant le minimum de prise au

·vent, pendant un temps déterminé; mais cette méthode ne pré

sente pas, bien entendu, la précision de celle conseillée par Thoulet.

Celle-ci consiste à mesurer la vitesse des courants en récoltant

de très nombreux échantillons d'eau en séries et en faisant l'ana

lyse physique et chimique, en s'appuyant sur ce fait indéniable

que la variation des courants marins est en étroites relations

avec celle de la densité (1).

Notre outillage océanographique par trop primitif et notre

temps trop pris par d'autres recherches, ne nous ont pas permis

d'employer de semblables moyens. Nous avons dû nous contenter

de mesures approximatives.

Quant à la zone chaude du courant général, sa vitesse moyenne

semble être inférieure à celle des deux zones précédentes et ne

guère dépasser 10 à 12 nœuds par 24 heures. èependant, quand

souffle au large le mousson de S.-O., en juin, juillet et aoüt,

surtout, il tend à prendre une direction vers le S.-E. et sa vitesse

semble, alors, atteindre son maximum, entre 20 et 30 nœuds en

24 heures. Ce courant se fait sentir surtout dans le sud de Dakar.

Dans le nord, entre les parallèles de Dakar et Saiut-Louis, il est

(1) THOULET. jl1esure des courants marins au moyen de l'analyse physique
et chimique d'échantillons d'eaux récoltés en séries. (Bull. Mus. Oc. Monaco,
nO 12, 10 juin 1904.)
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beaucoup plus fàible (environ. 8 à 10 nœuds), au nord de Saint

Louis il est à peu près nul.

En hiver, quand soufflent les alizés, il reprend sa direction

normale entre le S.-O. et le N.-O., mais avec une vitesse beaucoup

plus faible que peridant l'été et qùine dépasse guère, comme

nous l'avons dit, 10 à 12 nœuds en24 heures.

d) SALINITÉ ET DENSITi·;.- On sait qu'il existe, ainsi que l'a

montré M. Chevallier (1), une relation étroite et constante entre

la salinité des eaux de mer et la densité de ces eaux. Il a parfai

tement défini l'une et l'autre.

La salinité est représentée par le poids total, en grammes, de ln

matière solide dissoute dans 1.000 grammes d'eau de mer.

La densité est le poids, en grammes, de 1 centimètre cube d'eau

à la température in sÜu 0°, c'est-à-dire le poids spécifique, in sÜu,

rapporté à l'eau douce, à la température de qPC (= S 4).

Les méthodes rapides que nous employons le plus fréquem

ment en cours de route et qui sont suffisantes pour la nature de

nos recherches, consistent à prendre la salinité au moyen d'un

pèse-sel ordinaire, mais vérifié et étalonné et la densité, à l'aide

d'un aréomètre spécialement gradué pour l'eau de mer et soi

gneusement vérifié chez le constructeur. Mais les résultats obtenus

ne peuvent être qu'approximatifs à cause de la difficulté des lec

tures dues à la présence du ménisque de capillarité et à l'agitation

de l'eau sur les bateaux en marche.

Nous avons complété ces méthodes par d'autres plus scienti

fiques qui consistent à faire l'analyse chimique et à prendre la

densité des échantillons d'eau de mer récoltés, par les méthodes

ordinaires.

Nous avons ainsi obtenu, entre la densité et la salinité, une

relation à peu près constante et dont la moyenne des résultats

(t) M. CIlE VAL LIE R. Relation entre la densité et la salinité des eaux de mer.
(Bull. Mil'>. Oc. Monaco, nO 31, 10 avri\1905.)
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nous a permis d'établir l'échelle suivante en calculant la salinité

par la teneur totale en sels dissous.

Salinité.

30 grammes .

35 .

40 .

45 ..

50 .

Densité.

1,02261

1,02528

1,02896

1,03261

1,03654

Les mesures nombreuses faites par l'expédition du Challenger
ont permis d'établir une mesure générale pour la densité moyenne

da l'eau de mer sur toute la côte occidentale d'Afrique qui a

été fixée à 1,0265. Cette densité, quoique exacte, croyons-nous,

dans son ensemble, nous paraît généralisée à une région beaucoup

trop vaste et un peu tfoP faible (1).

Si, en effet, on admet la théorie de Thoulet, sur les relations

qui existent entre les COUl'ants et les variations des densités,

on doit penser, après l'étude que nous venons de faire des varia

tions de direction et de vitesse des courants de l'ouest africain,

que la densité de l'eau de mer doit être soumise à des variations

constantes. C'est ce qu'il est, en effet, facile de vérifier.

D'une façon générale, la salinité est plus grande dans L'in

térieur des baies, surtout quand elles sont un peu fermées, que

sur la côte, et elle semble très légèrement plus faible au moment

du plein flot que vers la fin du jusant, ce qui semble s'expliquer,

dans le premier cas, par l'apport d'une eau venue du large avec

une salinité moindre.

C'est ainsi, par exemple, que nous avons constaté, dans la baie

de Cansado, à quelques mètres du rivage, une sal~nité de 38 gram
mes à marée haute qui, à marée basse, est montée à 41 grammes.

Dans la baie de Hann, nous avons constaté aussi une salinité

('1) La moyenne de la densité calculée par nous serait de 1,0292.
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de l'eau de '47,S et même de près de 50 grammes à marée basse,

qui descendait à la pleine mer à 42 ou 43 grammes.

Dans un des marigots de Hann, qui est sans communication

avec l'eau douce, nous avons noté, en avril, une salinité de 50 et

52 grammes, plus considérable que celle de l'eau de la baie de

Hann, toute voisine.

En dehors des baies, la salinité varie beaucoup moins et SUl'

toute la côte, entre le cap Blaric et la pointe des Almadies, la

moyenne des mesures faites est de 37 gr. 04 pour la salinit\~,

cOl'l'espondant à une densité de 1,0268, très voisine, comme on Ir

voit, de celle considérée par le Challenga comme moyenne p01l1'

toute la côte (1,0265).

Entre la pointe des Almadies et l'embouchure du Rio Geba

(Guinée portugaise), la salinité a une tendance à augmenter. La

moyenne de nos mesures pour la salinité est de 42 gr. 41, corres

pondant à une densité très voisine de 1,0304, assez supérieure,

comme on le voit, à celle de la partie plus septentrionale de lu

côte.

Il existe, près de Hann, deux marigots bordant la mer; l'un,

dont nous avons parlé précédemment, contenait, en avril, une

eau d'une salinité égale à 50 grammes, en moyenne·; à côté, un

autre marigot recevait un apport d'eau douce et sa salinité

n'était plus que de 20 à 22 grammes, soit une différence très

considérable. Nous avons fait pêcher dans les deux marigots et

nous avons constaté la présence des mêmes espèces, mais en

quantité beaucoup moindre dans le marigot le plus salé. Parmi

celles-ci:

Tilapia Hendeloti, A. Dum.

- melanopleura. A. Dum.

Clnpea eba, C. V.
Lutjanns grisens, C. V.
et Pristipoma Jubelini, C. V~ (Pellegrin).

Les deux premières espèces sont considérées comme des formes

exclusivement d'eau douce.
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De même, on sait que le Saloum est un véritable bras de mer

qui s'enfonce profondément dans les terres. Pendant la saison

sèche, la salinité de ses eaux dépassede 10 et 15 grammes celle de
la mer ambiante qui est de 40 à 45 grammes. Au contraire, pen

dant la saison des pluies, le haut Saloum surtout reçoit de l'eau

douce en assez grande quantité ct ]a salinité des eaux devient

inférieure de 10,15 ct même 20 gl'ammcs à celle de l'eau de mer

de la côte. Et cependant, on troüve en tout temps, dans les eaux

du Saloum, diyerses L'spècc~ de poissons appartenant, par exem

ple, aux deux genres (Tilapia ct Chromis) qui passent pour ne

contenir guère que des espèces d'eau douce. Certaines, il est

vrai, sont connues pour fréquenter des marigots légèrement salés,

mais je ne crois pas que le fait ait encore été signalé, de poissons

d'eau douce parvenant à vivre dans une eau plus salée que

l'eau de mer. C'est là lin phénomène d'adaptation vraiment

remarquable.

e) COLORATION DES EAUX. - Tout le monde connaît la colo

ration des eaux de l'Océan. Celle qui avoisine le continent africain

est d'un bleu indigo d'autant plus sombre qu'on se trouve sur des

fonds plus grands et que le ciel est lui-même d'un bleu plus pur.

La mer prend, en effet, souvent]a cQuleur du ciel qu'elle reflète.

Nous n'insisterons pas sur ees faits bien connus pour arriver à

deux observations plus intéressantes.

Lorsqu'on quitte, par exemple, le port de Dakar pour se diriger

vers le large, on assiste au phénomène suivant. Au départ, on

navigue dans des eaux grisâtres sales, que nous avons l'luibitude

d'appeler les eallX noires, et dont la température varie de 16 à 18°

environ pendant l'hiver. Dès qu'on a dépassé la longitude de la

pointe des Almadies, généralement, quelquefois cependant plus

au large, la couleur de l'eau ehange, parfois brusquement, et

l'on passe dans les eaux bielles, dont la température est d'environ

20 à 22°. On retrouve les eaux noires il peu près sm toute la côte

au nord jusque vers l'embouchUl'e du Sénégal et au sud, vers le

S:tloum.
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Cette' observation présente, pour la pêche de surface, une assez

grande importance, car lorsqu'on utilise les lignes à thons, la

pêche est, pour ainsi dire, nullc dans les eaux noires. C'est là un
fait très net et que nous avons souvent constaté.

On observe aussi plus fréquemment, dans le courant chaud,

un changement de teinte extrêmement net. Les eaux, de bleu
indigo, prennent, en certains endroits, une teinte d'un vert clair si

net, que l'on se croirait sur des hauts-fonds. Cette particularité

a été observée nombre de fois par les marins fréquentant ces

régions.
A quoi est due cette teinte spéciale? Nos observations per

sonnelles ne nous permettent pas encore de répondre à cette

question.

1) PHOSPHORESCENCE. - Tous les voyageurs qui ont circulé
entre les tropiques connaissent le merveilleux spectacle que,

par les nuits chaudes et sans brise, présente la mer dans ces ré

gions. L'étrave du bateau semble fendre une onde lumineuse, qui
glisse rapidement tout le long du bord et laisse, à l'arrière, un
sillage phosphorescent.

Les poissons, extrêmement nombreux, qui viennent jouer

autour du bateau et luttent de vitesse les uns avec les autres,

ressemblent à des traits de feu. Les rames des marins, à bord des
petites embarcations, soulèvent des gerbes d'étincelles et les

gouttes d'eau qui tombent quand les rames sortent de l'eau
ressemblent à autant de perles lumineuses.

Cette phosphorescence est d'autant plus grande' qLle la
brise est plus calme et la nuit plus chaude. Alors les myriades

d'animaux et de plante:;, plus' uu moins microscopique~',

qui pullu~ent au sein des eaux, remontent lentement:.A ,-la

:mrfaee et comme ils sont pl'esq lie tUlIs lumineux, soit '10"11: leu ['

propre substance, soit Pi:l,I' les badél'ie:; innombra~'es' qui les
recouvrent, il en résulte que la. surface tout entièi;e de la mer
s'enflamme au moindre choc q~i met ces multitudes cl'êtres micros
copiques en contact avec l'ai~"':"
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Car un fait assez curieux est que, si on laisse couler l'eau tran

quillement, sans aucune espèce d'agitation, on voit bien défiler

quelques espèces lumineuses plus grosses que les autres, mais

on ne se douterait jamais de la quantité innombrable de formes

phosphorescentes qui circulent autour de soi. Mais que, avec la

main ou un objet quelconque, on soulève l'eau, et on la laisse

retomber d'une certaine hauteur! Alors l'onde s'enflamme et

c'est une cascade lumineuse qui retombe en pluie dans la mer!

C'est cette multitude d'individus, adultes ou larvaires, et de

plantes microscopiques qui peuplent ainsi les eaux de la mer

qui, en même temps qu'elles donnent lieu à ces phénomènes si

merveilleux de phosphorescence, représentent la masse nutritive

primitive; celle-ci, directement ou indirectement, donne aux

océans la fécondité et la vie.

Ce sont ces principales formesvégétares et animales qui for

ment. le plankton que nOlis allons maintenant essayer de défini,'.

g) LE l'LANKTON. - Le plankton est donc un ensemble dcs

plus hétérogènes, formé d'êtres adultes, de larves, d'œufs d'ani

maux marins de toutes sortes, de plantes microscopiques, etc.,

qui, tout en possédant, généralement, un mouvement qui leur est

propre, quoique toujours limité, sont entraînés en masse par les

courants que nous venons d'étudier. On a eru pendant longtemps

que toutes les formes composant le plankton étaient pélagiques,

c'est-il-dire se tenaient à la surface des mers ou dans son voi

~illHge, mais on a rceonnn depuis qllo certaines formes se nm

cuntraient à des profondeurs considérables. Nous aVOllS signalé

nous-même (1) parmi les formes larvaires de Cirrhipèdes, géné

ralement pélagiques, une espèce qui a été recueillie par le Gauss

à environ 4.000 mètres de profondeur. C'est le plankton bathy

pélagique.

Nos moyens d'investiga~ionssur la côte ne nOLIs ont pal; permis

(1) A. GRUVEJ.. Expédition antarctique allemande du « Gauss ll. Cirripedia.
Berlin. 1909.
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d'étudier ce dernier, nous nous occuperons seulement du plank

ton de surface qui, du reste, ne manque pas d'intérêt.

Ce plankton se divise nettement en deux groupes: le plankton

végétal ou phytoplankton et le plankton animal ou zooplankton.

Phytoplankton et Zooplankton. - L'étude de la distribution

du plankton végétal dans les océans est une des plus importantes,

car c'est vraiment de lui que dépend, tout d'abord, la vie dans

les mers. Le phytoplankton, en effet, sert de nourriture aux

petits animaux microscopiques et aux formes jeunes ou larvaires

d'animaux supérieurs. Ceux-ci sont, à leur tour, la proie d'ani·

maux de plus grande taille, et ainsi de suite.

D'après la théorie de Brandt, la quantité de phytoplankton

serait en raison directe de la masse de matières nutritives qui se

trouve dissoute dans l'eau. Les plantes, en effet, se nourriraient

de ces matières solubles jusqu'à épuisement, si celles-ci ne se

trouvaient pas constamment renouvelées par l'action incessante

des courants. C'est à ce mouvement perpétuel des eaux qu'est

dû le développement du phytoplankton; aussi, observe-t-on

que les mers ou parties de mers où les courants sont faibles ou

nuls, où la matière nutritive par conséquent est renouvelée

lentement, sont préciséemnt les moins riches en plankton; telles

sont, par exemple, la Méditerranée et la mer des Sargasses. Les

mers soumises à des courants nomhreux et plus ou moins violents

sont, au contraire, très riches en plankton.

On connaît, dans cet ordre de faits, la richesse des mers [m:

tiques et antarctiques. Aussi, certains avaient-ils pensé fino ll'i'l

mers froides étaient plus riches en plankton que les mers ehalldes.

Nom; sornmes tout ~l fait de l'ayis de A. Nathansuhn (1), lOl':è:·

qu'il dit que l'échange perpétuel des eaux est favorable au

développement du phytoplankton, mais c'est surtout parce que

(1) NATHANSOHN (Alex.). Sur les relations qui existent entre les change
ments du plankton pégétal et les phénomènes hydrog1,'aphiqueti: (Bull. Mus. Oc.
de Monaco, nO 140, mai 1909.)
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cc mouvement considérable des masses liquides renouvelle d'une
façon incessante les éléments dissous qui forment la matière
dont se nourrissent 'les plantes microscopiques. A notre avis, les

théories de Brandt et de Nathansohn ne sont pas contradictoires,
elles se complètent, au contraire, l'une par l'autre.

Après l'étude que nous venons de faire, des courants de
la côte africaine, il est facile de comprendre qu'il doit se pro

duire dans ces régions des échanges de matières nutritives
dissoutes, extrêmement intenses; aussi, ainsi que nous allons
le montrer, leur richesse en phytoplankton et même en plankton
d'une façon générale, cst-elle considérable la plupart du temps.

Nous avons remarqué que, sur la côte d'Afrique, il se pro

duit, souvent, entre le phytoplankton et le zooplankton, une
espèce d'équilibre, en sorte que les régions très riches en plankton

végétal sont en général les plus pauvres en plankton animal et
vice versa et que, d'une façon générale, le dernier est plus abon

dant que le premier.

Hansen a montré (1) que les animaux qui composent le plankton
peuvent, en quelques heures, dévorer une quantité considérable
de phytoplankton; c'est, peut-être, ce qui expliquerait, jusqu'à

un certain point, la remarque que nous venons de faire.

Dans tous les cas, nous en arrivons normalement à la conclu
sion de Nathansohn, c'est que: la quantité de phytoplankton

dépend uniquement de l'équilibre dynamique de deux processus
antagonistes: la production des algues et leur destruction par les

agents physiques ct les animaux.

Ce qui nous somble vrai pour le phytoplankton no nOlis parait

guère pouvoir être mis cn doute pour le zooplankton car,oomme
Ir. premier, s'il petIt se développer à certains moments d'nne

façoll extraordinaire, il est également SOUJT!IS il des destl'uetions

incessantes, soit par l'eutraînement par le:; courants dans des

(1) HANSEN. Wiss. Meeresuntersnchungen. N. F. 1897, p. 19.
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milieux moins favoral)les à son développement, soit à causc de

la dcstruction permanente par certains animaux, .plus gros, qui

s'en nourrissent presque exclusivement.

Si, en effet, le phytoplankton sert de nourriture aux petits

invertébrés, et particulièrement aux crustacés pélagiques comme

les copépodes, les amphipodes et les larvcs d'un grand nombre

d'espèces, il forme également la premièrc alimentation des

jeunes appartenant à des groupes beaucoup plus élevés comme,

par exemple, certains poissons.

L'alimentation idéale des alevins, après qu'ils ont entière

ment résorbé leur vésicule ombilicale, est constituée par des

diatomées dont la valeur nutritive est d'autant plus grande

que leur enveloppe est moins silicifiée. Et cela est vrai non

seulement pour les poissons dont les œufs sont pélagiqucs ct

dont les jeunes restent presque eonstamment à la surface des

eaux, mais aussi pour ceux qui déposent leurs œufs à des profon

deurs peu considérables, au milieu des algues ou des prairies de

gorgones, d'hydraire.s, de bryozoaires, etc. Si, quand les embryons

éclosent des milliards et des milliards d'œufs qui sont, ainsi,

déposés au sein des eaux et si, quand ils commencent à prendre

de la nourriture, ils trouvent une alimentation abondante et

parfaite, ils ont évidemment beaucoup plus de chances de vivre

que s'ils ne trouvent qu'une alimentation très restreinte et peu

adaptée à leur taille. Comme le nombre d'œufs pondus par les

poissons est généralement très considérable il en résultera fata

lement que, soumis aux mêmes causes physiques et biologiques

de destruction, les mieux nourris résisteront tandis que ceux

qui n8 trouveront que des aliments l'ares et médiucres dispa·

raitront plus facilement. D'où, finalement, on observera que les

régions les plus riehes ~n plankton et surtuut Pli phytuplankton,

au moment de l'éelosion des pontes, SCI'ont aussi les plus riches

en espèces qui s'en nourrissent et, particulièrement, en poissons.

Nous avons rencontré au milieu du plankton, surtout pendant

les mois de mars, avril et mai, un nombre très considérable
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d'œufs pélagiques de poissons en voie de développement et
même de jeUI:tes individus ayant résorbé depuis peu de temps

leur vésicule ombilicale ou en train de le faire. De même, nos

engins traînants ont souvent ramené du fond, soit des algues,

soit des coquilles ou des pierres sur lesquelles on trouvait de très
nombreuses pontes de poissons également en voie de dévelop
pement. Les jeunes alevins qui, souvent, ne me

SUI'ent que quelques millimètres de longueur, se
nourrissent presque exclusivement de diatomées
dont quelques-unes sont parfois et en certaines

régions tellement abondantes, qu'elles semblent
presque former des cultures pures; tel est le cas,

pal' exemple, du Stephanopyxis tLlrris, Grév. Cette
diatomée, à peine silicifiée, et qui constitue, par

conséquent, une nourriture parfaite pour les tout

petits alcYins, se trouvc, SUl'tout pendant les mois

de mars, <lYJ'il ct mai, cn telle abondance en cer

tains points de la côte (baie de Hann, Popenguine,

pointe Gambaru, etc.), qu'elle verdit littéralement l'eau de la
mer. Si ce n'est pas toujours la seule espèce qui forme le phy

toplanktoll, c'est au moins celle qui est de beaucoup la plus

commune.
C'est au milieu de cette ahondante nouITiture que l'on trouve

en quantité des œu!'s pélagiques et même de jeunes alevins dont

1I0n8 avons pu identifiel' quelques-uns à cause de leurs carac

tères bien Ilets. Cc sont presque tous ùes jeunes formes de l'all

uhois de la Méditerranée, Engraulis encrasicholus, L. qui, noyés

pour ainsi dire au Illilieu dt:'. ees diatoIllt:cs, peuvent littérale-
(

ment se gorger de nourriture.
Cette Clupéidée se rencontre à tous les stades' de son déve

loppement sur los côtes de Mauritanie et du Sénégal, depuis

l'œuf pélagique et le jeune ayant à peine résorbé sa vésicule

ombilicale, jusqu'à la forme adulte.
Presque partout, du reste, SUI' ces côtes, le plankton est abon-
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dant, en quantité variable, évidemment, mais toujours impor

tante. Cette abondance de nourriture explique, en partie du

moins, la richesse extraordinaire de la faune ichthyologique,

aussi bien celle de fond que celle de surface.

La première, ne pouvant être mise en évidence qu'à l'aide

d'engins de pêche spéciaux, n'est véritablement bien connue que

depuis quelques années. Les formes de surface. au contraire,

qui forment des bancs innombrables, ont été signalées de}luis

fort longtemps, sinon comme espèces, du moins comme quantité,

par les divers navigateurs fréquentant ces parages et ont valu à

ces régions une réputation de richesse extraordinaire.

Les bancs de sardine sont extrêmement nombreux, dans ces

parages, mais il est à peu près impossible d'en capturer à l'aide

des filets dérivants et de la rogue, usités sur les côte::; de Bre

tagne.

Now; aVOlli-i déjù dit aillclH'i-i (:l) que, il uotre avii-i, i-ii la i-iul'dinc ne

( maille» lJi.1S dans l'CS Illlll'S, (j\~st qu'elle est trop ahUllllulJlllleut

nuurrie ct qu'elle ne va pas uélai:;sel' une noul'1'iture naturelle,

dont elle est très friande et qu'elle trouve à satiété, pour une

nourriture artificielle qui lui convient beaucoup moins.

Voilà pourquoi, si l'on veut un jour utiliser les extraordinaires

richesses en ces espèces de Clupéidœ, il faudra avoir recours,

non aux filets dérivants, mais aux filets tournants, aux

gl'andes sennes de sUl'face.

La haie du Lévrier présente lill intérêt consiùél'ablf', dans

l'étude de sa fauue géuérale, aus:;i bien (jelle de roml ~llle l'clIc

de surface et, en lJarticulier, du plankton.

Celui-ci, sani-i être d'une très gl'Clnc!t- a.hùndancc, montre une

variété considérable qui en fait le principal intérêt et qui s'ex

plique, peut-être, comme la variété générale des espèces animales

et végétales, parce CI lie cette baie est un des rares coin::; abso

lument abrité::; de la côte occidentale d'Afrique. Entraînées pal'

(1) A. GRUVEL. Les'pêcheries des côtes du Sénégal, p. 11L
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les courants qui pénètrent dans la baio, beaucoup d'espèces,

aussi bien celles qui viennent du Nord que celles, plus l'ares,

venant du Sud, y séjournent pendant un temps plus ou moins
long et so reproduisent dans ses eaux, abritées des vents du
large par la presqu'île du cap Blanc, des vents du Sud par le
banc d'Arguin et des vents d'Est parla côte saharienne.

M. le professeur Mangin, qui a bien voulu se charger de l'étude
du phytoplankton que nous avons rapporté, dira ailleurs, avec
sa compétence particulière, ce qu'il pense de celui de la baie du

Lévrier, mais d'ores et déjà, grâce à lui, nous pouvons montrer
l'extrême variété des formes dont voici les principales, par ordre
d'importance quantitative :

Rhizosolenia alata

- var. corpulenta

N itzschia seriata

ct Bacillaria paradoxa pour les plus communes.

Viennent ensuite:

Pyrocystis noctiluca

et Chœtoceros cur()isetum, un peu moins abondantes.

puis:

Rhizosolenia stylijormis

et Chœtoceros teres, encore moins communes que les précédentes;

et enfin toute une série de formes, assez rares, dont les princi- .

pales sont:

Rhizosolenia robusta

~ucampia zodiacus

StephanopYJ.:is turris

Chœtoeeros didymum

Cerataulina Bergonù

. ,1Jeptoeylindras Daniells

Baeteriastram ()arians, etc., etc.

Parmi ces espèces, les unes, rares, sont très silicifiées, d'autres,

lps plus nombreuses, le sont très peu ou même pas du tout (Pyro-
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cystis noctiluca) et constituent, par conséquent, une nourriture

excellente pOUl' les jeunes alevins et les invertébrés, crustacés

et autres, qui se trouvent au milieu du plankton végétal.

Le zooplankton est également assez varié dans la baie du

Lévrier. Il est formé par ordre de quantités décroissantes,

d'abord par une très grande quantité de Saggitta, de tailles très

différentes, depuis 5 à 6 millimètres jusqu'à 18 et 20 millimètres,

et qui semblent appartenir à la même espèce.

Vient ensuite un copépode, dont le mâle mesure 1mm2 envi

ron et la femelle 11111115, c'est le Paracartia spinicaudata, de Scott,

qui se poursuit jusque dans le golfe de Guinée, au Sud, et se

rencontre encore comme on le voit en assez grande abondance

sur les côtes de Mauritanie.

Les appendiculaires (Oikopleura ou formes voisines) sont, éga

lement, abondantes dans la baie du Lévrier, ainsi que les œufs

pélagiques de poissons (Clupéidœ) en voie de développement.

Un autre copépode, Calanus bre(Jicornis, Lubbold, qui se

rencontre en extrême abondance sur les côtes du Sénégal, est ici

beaucoup plus rare.

On trouve ensuite, en quantités beaucoup plus faibles et il pell

près égales, des larves zoës de crustacés, des Nauplius de Cir

rhipèdes, des larves pélagiques d'annélides et quelques Radio

laires voisins des Cenosphœl'a.

A mesure que l'on s'avance vers le Sud, le

nombre d'espèces du phytoplankton diminue, mais

certaines tendent à devenir de plus en plus abon

dantes et d-'autres espèces apparaissent. Parmi les

nouvelles, nous citerons: les Fragilal'ia, les Licmo

phora et les Na(Jicula. Parmi celles déjà rencontrées

il la baie du Lévrier, les Rhizosolenia alata, Clév.
Fu;. I:!.

LÏi'llIopliol"a_ et la variété: corpulenta et surtout les Stephano-

pyxis tUl'ris, Grév. qui forment parfois, il eux

seuls, toute la masse du phytoplankton.
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Le zooplankton devient plus riche, en espèces et en quantité,

à mesure que l'on approche du Sud.

Les Sagitta restent toujours en assez grand nombre ; les

Paracartia spinicaudata, Sc. augmentent à tel point que

cette espèce de copépodes arrive à former, en certains endroits,

soit seul, soit mélangé au Calanus breçicornis, Lub:, la masse

presque totale du zooplankton. Tantôt les deux espèces sont

en quantités à peu près égales, tantôt c'est l'une ou l'autre des

formes qui domine. Il nous est arrivé, par eK~mple, en mars,

dans la baie de Rufisque, de trouver un plankton presque uni

quement formé de Calanu.s breçicornis.

A ces formes principales s'en ajoutent, parfois, d'autres en

quantités plus ou moins grandes suivant les régions et, surtout,

suivant les époques.

Ce sont: des méduses de Sarsia de 5 à 6 millimètres de dia

mètre (baie de Hann) ou bien des Ephyra d'Obelia, parfois extrê

mement nombreuses (baie de Rufisque) ou des Syphonophores

(Diphyes et Diphiopsis); les Doliolum sont souvent presque

aussi ahondants que les appendiculaires, etc.

Enfin, au milieu de ces petites formes, on en trouve souvent

d'aut'res, heaucoup plus granùes, surtout par les journées

chaudes et calmes.

Ce sont, par exemple, les grands Rhizostomes de Cuvier (Rhi

zostoma Clwieri, Per.) (111armollil des pêcheurs) qui, lorsqu'ils

meurent, tombent au fond de l'eau et font le désespoir des

pêcheurs, parce qu'ils remplissent très vite les poches du chalut;

les Pelagia perla, Hœck. sont également très abondantes, à cer

tains moments, ainsi que les Œquora Forskalea, Pèr. et Les. et

les Aurelia allrita L.

Enfin, par les petites brises, surtout en· mai et juin, on voit

naviguer gracieusement ces frêles esquifs vivants, presque de la

couleur de la mer, les Velella spirans Forsk., qui sont, parfois, en

quantités énormes avec les grandes Physalies, tandis que les
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filets pélagiques un peu enfoncés entre deux eaux ramènent les

grands Pyrosomes (Pyrosoma atlanticum, Pér.).

Nous avons également rencontré dans la baie de Rufisque, prin

cipalement entre Hann et Tiaroye, un petit bivalve de surface

qui est la forme embryonnaire de Corbula Lamothei, Dautzenberg;

de même que, dans cette région et dans la haie de Dakar, nos

pêches pélagiques ont fréquemment ramené des œufs de gasté

ropodes en voie de développement ainsi que des embryons au

stade « Sinusigera » de Purpura hœmastoma, L. (Dautzenberg).

Telles sont, croyons-nous, avec quelques espèces d'Amphipodes,

les formes principales qui composent le plankton sur les côtes de

la Mauritanie et du Sénégal.

Il) CONSIDÉRATIONS SUR LES AFFINIT}~S DE LA FAUNE GÉNiŒALE

DES COTES DE MAURITANIE.-1° Faune marine.-La faune marine

générale des côtes de la Mauritanie est, certainement, une des

plus intéressantes à étudier, tant par la variété des espèces

que par le nombre des individus qui la représentent et par la
dissémination de ces espèces dans les océans.

S'il est facile de comprendre que des animaux de grande

taille et doués d'une puissance de natation considérable, comme

les poissons, puissent se transporter rapidement, d'un point à

un autre et par des changements incessants d'habitat, devenir

peu ù peu cosmopolites, il est plus difficile d'expliquer la pré

sence, en certains points de la côte, d'animaux tels que les mol

lusques et les échinodermes, par exemple, dont l'habitat normal

se trouve à une distance considérable.

Les invertébrés, en général, et plus spécialement ceux dont

nous venons de parler, ne jouissent, à l'état adulte, que de mou

vements lents ne leur permettant que des déplacements restreints

qui sont insuffisants pour justifier la présence des mêmes espèces

ù de très grandes distances; mais il n'en est pas de même de leurs

larves. Ces larves pélagiques, bien que ne pouvant se permettre

de longs déplacements qui leur soient propres, font partie du

plankton général et sont entraînées dans sa masse, par les cou-



rants. Le mouvement plntôt lent qui les entraîne permet aux

plus résistantes de ces larves de s'adapter, peu à peu, à des condi

tions biologiques nouvelles, d'autant plus facilement que· ces

conditions sont d'ordre moyen, c'est-à-dire par exemple que la

température des eaux n'est ni trop élevée, ni trop basse, ainsi

IIue la salinité de la mer, etc.

Les côtes de la Mauritanie et une partie de celles du Sénégal

se tl'ouvent, précisément, dans ces conditions biologiques parti

culièrement favorables puisque, comme nous l'avons vu plus

haut, la moyenne de la température des eaux est d'environ 200C

et que leur salinité varie de 35 à 40 grammes.

D'autre part, ces côtes reçoivent des eaux des mers du nord qui

leur sont amenées par l~ Gulf-Stream et le courant des Canaries.

La Méditerranée envoie son contingent dans le courant froid qui

longe la terre africaine. La côte orientale de l'Amérique vient

également apporter son tribut par les courants venant du nord.

Enfin, les eaux du golfe de Guinée peuvent arriver dans cette

même zone, soit dil'ectement, en utilisant les contre-courants

de marée et les contre-courants accidentels et c'est là, semble

t-il, la voie qui doit être utilisée par les différentes espèces

qui remontent vers le nord; mais les eaux peuvent, également,

suivre le courant équatorial sud, parcourir aller sur les côtes

américaines et revenir par le Gulf-Stream.

C'est, certainement, grâce à ces courants divers et grâce aussi

aux conditions biologiques présentées par les eaux de la côte

de Mauritanie, que cette mer peut être considérée comme une

sorte de vaste atrium où viennent se réunir des formes de

presque toutes les mers, aussi bien celles qui appartiennent,

normalement, à la Méditerranée et à l'Atlantique nord, que

celles qui viennent ùu golfe de Guinée et des côtes est de

l'Amérique, ou 'mieux encore, de la mer Rouge et de l'Océan

Indien.
Parmi les poissons de la Méditerranée et des côtes Atlantiques

d'Europe qui se rencontrent, très communêment, sur la côte de



Mauritanie, et' qui ont :une valeur industrielle considérable, nous

pouvons citer: Glupea aurita (1) C. V. ou sardinelle de la Médi

terranée qui vient par bancs immenses dans les régions que nous. ,
étudions; l'Anchois de la Méditerranée: Engraulis encras-icholu ,

l ' " L., qui se renoontre à tous les stadesde son développement et, ,

aussi, p\lr banos extrêmement nombreux. Puis, la Sole vul

gaire, Solea ()~ûgaris, Quensel, d'autant plus oommune qu'on

remonte davantage vers le nord. Une autre sole assez abon-
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FIG. 13. - Thynllus ol"longo, Gm. (Germon), cO)lIUI'é SUI' les cOles du Séncgol.

dante est la Solea lascaris Ris. Parmi les Soombéridés, nous

devons signaler surtout le Germon, Thynnus alalonga, Gm. et la

Sarde : Pelamys sarda, El: qui dOlment, préparés à l'hùile,

de produits très estilflés.

Nous' oiterons enoore le' Trigle :. Trigla hirundo, Bl.,

le Maigre ou Courbine : Sciœna aq~üla L. qui remo,nte jusque

dans la Manche et se vend fréquemment sur le marohé de Bor

deaux ; le Denté: Dentex ()ulgaris, C. V. plus commun dans la

Méditerranée que da'lls l'Ooéan, le Diagramma' mediterraneum,. .

GÙioh., qui n'est pas rare sur les oôtes d'Algérie, etc. Les espèoes •

(1) Voir pOUl' les détaHs : A. Gn~vEL. Mission des Pêcheries de la côle
ticcidènlale' d'Afrique. 'Actes de la Société Linnéenne BOl'de~\1x. Les
Poissons .p~r.le Dr PellegrÎll, 1906 et 1907.

..
, .
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communes à ces mers atteignent environ la proportion de 25

à 30 0/0.

Nous devons citer, en terminant, une espèce qui n'avait jamais

encore été rencontrée plus au sud que les côtes du -Maroc et

dont la présence dans les eaux mauritaniennes, bien que peu

fréquente, mérite cependant d'être signalée en passant, à

cause de la grande valeur industrielle de cette espèce; c'est

le :Merlus vulgaire ou AIerlllcilis (Jlûgaris dont plusieurs exem

plaires ont été capturés à l'ouest du cap Blanc, par des fonds

de 80 à 90 mètres environ. Il est possible que, par des fonds

de 130 à 150 mètres, cette espèce soit beaucoup plus abondante.

A eôté des espèces de poissons communes à la Méditerranée

et de l'Atlantique nord, nous retrouvons un certain ùombre

de formes qui sont plus spéciales à l'Atlantique tropical nord,

telles que: Clupeasenegalensis, C. V., Soleahexophthalma, Bernn.,

Cynoglossus goreensis, Steind., Cybùun tritor, C. V., Dentex filoSllS,

Val., etc, etc.

D'autres sont, au contraire, plus communes au sud de la

Gambie et dans le golfe cie Guinée, comme : Hemirhombus

gllineensis, Bleek., Synaptul'a pnnctatissima, Peters, Psettodes

erumei, Schn., etc, etc.

Enfll1, une espèce que nous avons rapportée pOUl' la premièl'e

fois en 1905 et qui a été décrite par Pellogrin, sous le nom de

Platycephalns Gl'llCleli, ost bien plus curieuse encore.

Le genre Platycephallls, qui se trouve largement représenté dans

la mer Rouge, l'Océan Indien, les mers de Chine et du Japon,

était considéré comme inconnu dans l'Atlantique. L'échantillon

l'apporté en 1905 et qui avait été capturé aux el~virons de Guet

N'Dar, démontrait indubitablement sa _présence sur la côte

occidentale d'Afrique. Et cette présence ne semble pas être acci

dentelle, puisque j'ai été assez heureux pour rapporter cette

année même (1909), un autre individu que M. Pellegrin a iden

tifié au premier et que j'ai capturé, cette fois, aux environs de
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Dakar, c'est-à-dire à près de 300 kilomètres au sud du point où

j'avais recueilli le premier exemplaire.

On pent se rendre compte, par ces quelques exemples, de la

richesse et de la variété de la faune iehthyologique maurita

nienne, dont nons n'avons fait que citer un tout petit nombre

d'espèces.

I\1ais, en dehors des poissons qui nO"J3 intéressent plus spécia

lement ici, nous pouvons signaler un certain nombre d'invertébrés

qui appartiennent aussi à la Méditerranée et à l'Atlantique et se

rencontrent également sur la côte mauritanienne. Ce sont, par

exemple, parmi les 'Mollusques: Bittium reticulatllm, da Costa,

Rissoa radiata, Philip., Tapes decnssatns L., Cardinm edule L.,

extrêmement abondant dans la baie du Lévrier, Lutraria lutra

ria L., Corbnla gibba, Oliv. etc., et de très nombreuses autres

espèces que M. Dautzenbel'g fera connaître en détail, ultérieu

rement.

La proportion des espèces récoltées par nous sur les côtes de

Mauritanie et qui se rencontrent aUssi dans l'Atlantique nord et

la Méditel'ranée est de 33 0/0, e11\'iron.

Avec le Sénégal, la proportion des espèces communes atteint

75 0/0; elle n'est plus que de 30 0/0 envil'on avec le golfe de

Guinée, probablement parce que la faune marine de cette dernière

région est insuffisamment connue.

Enfin, un certain nombre d'espèces qui vivent, normalement,

sur la côte orientale d'Amérique, se retrouvent également sur la

côte de Mauritanie dans la proportion, faible il est vrai, de

!x à 5 0/0 ; parmi elles nous pouvons citer: Semijusns morio, L.,

CCl'ithiwn atratlUn, Born, Natica lactea, Guild., Smaragdia

viridis, L., Lithodomus cl'istatus, DiU., etc.

Parmi les crustacés les plus intéressants, le Scyllarus latus, Latr.

de la Méditerranée, le Pœncus caramota, Risso, de l'Atlantique

nord, l'Uca iangieri, Eyd., etc., se rencontrent communément

sur la côte de Mauritanie. La langouste vulgaire normale de nos

côtes : Pa/1.ulirns pulgaris, Latr., ne semble pas descendre pIns
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au sud que le cap Juby. Elle est remplacée sur la côte mauri
tanienne par une variété spéciale, à céphalothorax plus renflé,

mais qui appartient, indubitablement, à la même espèce.

Et nous yoyons apparaître une autre langouste : Pamtlirus

regius, Brit. Cap., qui se poursuit loin au sud vers le golfe de
Guinée et dont les Canaries semblent marquer l'habitat le plus

septentrional, encore que cette espèce y soit assez rare. ,

La falll1e des Echinodermes, étudiée par notre excellent

collègue et ami, le Professeur Kœhler, de Lyon, quoiqu'assez

pauvre, est extrêmement intéressante au point de vue de la
géographie zoologique qui nous occupe plus particulièrnment
ICI.

En effet, à côté de quelques espèces qui paraissent spéciale,

il la faune mauritanienne, comme Patiria rosea, Kœlhel' et

Vaney, P. pnlla, K. et V. et Holothuria arguinensis, K. et V.,
d'autres comme le Paracentrotus li()idus, Brdt, l'Echinaster sepo

situs,IVI. Tr., l'Ophioderma longicauda, M. Tr., etc. se rencontrent
également dans la Méditerranée et sur les côtes de l'Atlantique

nord. Les deux premières mêmes se retrouvent aux Açores, et la

seconde jusque dans le golfe de Guinée.

Quelques autres formes sont plutôt des espèces équatoriales,

telles par exemple le Rotula Rumphi dont les côtes maurita

niennes semblent être l'habitat le plus septentrional. D'autres,

comme Luidia a/ricana Sladen, ont été signalées depuis les côtes

du Maroc jusqu'au cap de Bonne-Espérance, mais ce qui nous
semble montrer tout l'intérêt de cette petite faune d'Echino

dermes, c'est la présence d'un certain nombre d'espèces com

munes avec la côte orientale de l'Amérique, surtout méridionale

et centrale. Ainsi, par exemple: Asterina marg{,wta M. Tr., qui sc
rencontre aussi au Brésil, Cidaris tribnloïdes, qu'on retrouve au

Brésil, aux Antilles et sur la côte de Floride, etc., et surtout deux
espèces : Astropecten duplicatus, Gray et Lnidia alternata, Say,

que nous avons été le prèmier à rencontf'er sur les côtes de Mau~
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ritanie et qui n'étaient connues, jusqu'ici, que sur les côtes de

l'Amérique du Nord: Antilles et golfe du Mexique.

Les larves d'Echinodermes étant essentiellement pélagiques,

l'étude des courants, faite plus haut, suffit à expliquer leur pré
sence sur les côtes saharienne et sénégalaise.

Il est probable qu'à mesure que cette faune sera mieux connue,

on y rencontrera, de plus en plus, des formes communes avec les

différentes mers que nous avons signalées plus haut.

Mais les exemples donnés, assez nombreux déjà et que nous

pourrions multiplier facilement, suffisent, nous semble-t-il, pour

montrer ce que nous avancions plus haut, c'est-à-dire la variété

et la dispersion curieuse des espèces qui se rencontrent sur la

côte que nous étudions.

2° Fallne terrestre. - Bien que l'étude de la faune terrestre

des côtes de la Mauritanie ne doive pas entrer dans le cadre de ce

mémoire, il nous paraît intéressant, pour être complet, de mon

trer tout au moins les affinités de cette faune avec celle de régions

plus ou moins éloignées.

M. Bonnet (1), en étudiant les échantillons botaniques que

nous avons rapportés de notre voyage en Mauritanie, a pu mon

trer que la flore de cette région a surtout des affinités avec la flore

tropicale, puis avec l'Afrique septentrionale, le nord du bassin

méditerranéen, l'Europe et le Sahara; en dernier lieu, d'une

part, avec Madère, les Canaries et les îles du Cap-Vert, et

d'autre part, avec l'Afrique orientale. Trois espèces seulement,

semblent particulières à la région mauritanienne.

Ce qui est vrai pour la flore est également vrai pour la faune

comme nous allons chercher à le montrer.

La partie de la Mauritanie que nous avons parcourue ne semble

pas avoir une faune spéciale; mais, comme la flore et la faune

(1) Ed. BONNET. Mission en Mauritanie occidentale. Partie botaniaue
systématique. Actes de la Soc..Linnéenne de Borde~ux, 1909.
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mar~l1e, ene cs.t formé.e par des espèces qui appartienn~nt, les unes,

aux régions circa-méditerranéennes, sud-marocaines ou sucl

algél'iqll1es, les autres à ~a {aune du Sénégal, de la Guinée,

padois même du Tehad ~t du Congo, d'autres, ~nfin, à la. côte
orientale d'Afrique.

La f~une ma,mIIlalogique est très pauvre. Elle n'est guère repré
sentée que par des carnassiers, des rongeurs et quelques rares

insectivores, ce qui s'explique aisément par le caractère saharien

du pays.
Parmi les premiers, nous pouvons citer, par exemple: le lion

du Sénégal sans crinière (Felix senegalensis Fisch., = Leo Gam

bianus, Gray) qui se trouve, quoiqu'en petit nombre, dans toute la
Mauritanie, deimis les rives du Sénégal, jusqu'àla, baie du Lévrier.

Il en est de même de l'hyène commune (Hyœna stl'iala, Linn.),

dont nous avons ente,ndu les ricanements bien caractéristiques,

tous les soirs autour du camp, mêlés aux glapissements des

bandes de chacals (Canz:santlms, Cuv.) très communs jusque dans

le sud du Maroc P-t de l'Algérie.
Le ratel (Jl1ellipora ratel, Gray), commun au Sénégal et sur les

rives du fleuve, remonte au moins jusqu'à Nouakchott où il ne

semble pas très rare.
Il en est de mème d'une espèce de Zorille (Zorilla libyca,

Hemp. et Ehr.) qui se rencontre également jusque sur la côte
orientale d'Afrique.

Parmi les Suidés, le Phacochère (Phacochœrus africanus, Gm.J

est très commun sur les rives du Sénégal et, au moment des
. grandes crues du fleuve, on peut le rencontrer jusqu'aux environs

de Nouakchott, sur le bord des marigots formés dans l'Aftout,

par les pluies d'hivernage.

Les gazelles 50nt également nombreuses dans toute la Mauri

tanie littorale et, parmi elles, les plus communes sont Gazella

dorcas, L. et G. Cupieri, Brooke, que l'on trouve assez fréquem

ment autour de Port-Etienne (baie du Lévrier).

Parmi les Rongeurs, le Rat palmiste (SCZ:urus annulatus, Desm.)
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remonte des bords du fleuve, jusque dans les forêts de gommiers

du Dahar et de l'Iguidi où il ne semble, du reste, l'laS très commun.

Lçs gerbilles (Gerbillus ŒgyptillS, Derw.) de Nubie et d'Abys

sinie et le G. lo.ngicalld~ls, Wagn. sont assez communes. Cette

dernière espèce' femonte hlsque dans l'Afrique septentrio

nale. Le porc-épie (Hystrix cristata, Lin.) se trouve parfois dans

les forêts de gommiers. Le rat maure (Mus maums, Gr.), est aussi

commun en Mauritanie qu'au S~négal. Enfin le lièvre saharien

(Lep~ls atlanticlls, Denv.), très commun sur le littoral de la

Mauritanie, se retrouve au Maroc et dans le Sud algérien.

Les Insectivores semblent très peu représentés dans cette faune

spéciale. Nous ne connaissons guère que le Hérisson (Erinacells

frontalis, Smith) ql]i ne paraît guère dépasser les bords dl} fleuve,

sur la rive droite.

La faune ornithologique de cette région désolée est encore

plus pauvre, peut-être, que la faune marnmalogique, si l'on el\

excepte,.cependant, les oiseaux de mer (Echassiers et palmipèdes)

qui sont, parfois, en nombre immense dans les bas-fonds maré

cageux de la côte, particulièrement du côté de la baie Saint-Jean,

de l'île de Tidra, de la baie d'Arguin e~ de la baie du Lévrier.

Le vulgaire charognard du Sénégal (Neophron monachus,

Term.) et son compagnon habituel autour des villages noirs, le

milan (111ilVllS J(Ol'SCh~lln, Gm.) remontent jusqu'à Nouakchott,

où se trouve un village noir de tirailleurs, qui les a vraisembla

blement attirés jusque-là.

Nous n'en avons pas aperçu autour du village maure d'El

Mamghar.

L'aigle pêcheur (Haliœtus vocifer, Daud.) très répandu le long

des marigots du fleuve, se rencontre encore, mais plùs rare

ment, jusque sur les bords de la baie de Saint-J ean.

Les Passereaux ne sont guère représentés en Mauritanie que

par la Corneille du Sénégal à collier blanc (CorfJus scaplllatlls,

Daud.J assez commune autour des villages ou des campements ; la
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bergeronnette commune (Motacilla campestris, Pall.) qui se

rencontre jusqu'aux environs du cap Blanc.

L'alouette commune (Alauda arCJensis, L.J semble assez rare

et seulement de passage, mais une espèce commune est l'alouette

du désert (Calandrella deserti, C. Bp.) qui se trouve dans toute lu
région parcourue par nous.

Une espèce assez commune aussi, relativement, est la Huppe

(Upllpa senegalensis, Hart.) qui n'est, peut-être, qu'une variété

de l'U. epops. L.
Parmi les Gallinacés, plusieurs espèces sont assez répandues

en :Manritanie. Ce sont, surtout: la perdrix du Sénégal (Franco

linus bicalcaratns, L.J qui ne doit guère dépasser les environs de

Nouakchott; la caille commune (Cotumix cotumix, L.J qui est

de passage et ne va pas, non plus, très au nord. La pintade

{Nwnida meleagris, L.J habite à peu près les mêmes parages que

les deux premières espèces.

Les échassiers sont en assez grand nombre, soit dans les terres,

soit dans les fonds marécageux du littoral.

~ Jous pouvons citer, par exemple: l'CEdicnème (Œdicnemns

senegalensis, Sw.J, assez commun dans l'Aftout ; le Héron (Ardea

cinerea, Bech.J assez rare sur la côte; la Spatule (Platalea alba,

Scop.J jusque sur les bords de la baie et de la rivière de l'Etoile,

l'Avocette (RecnrCJirostra aCJocetta, L.) assez rare, mais bien facile

à reconnaître, etc.

Les flamans (Phœnicopte1'lls anliquo1'llm, Temm.J et les Pélicans

(Pelecanus 1'llfescens, Gm.) sont parfois réunis en troupes im

menses, particulièrement entre la baie Saint-Jean et la baie

d'Arguin, dans les fonds marécageux abrités par le banc d'Arguin.

Les Goélands sont, peut-être, parmi les palmip,èdes, les plus ré

pandus sur toute la côte. On en connaît au moins quatre ou einq

espèces (Laru.s fuscus, L., L. ribibundus, L., L. argentatus, Brun.,

L. marinus L., etc.).

Les sternes (Stema hirnndo, L. et S. fluCJiatilis Br.) sont éga

lement très nombreux. Les Cormorans se rencontrent partout,
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mais plus particulièrement dans la baie du Lévrier où on en

trouve au moins trois espèces: Pllffinus cinerells, Cuv., P. major

Fab. et P. anglorum, Bris:>.
Enfin, nous devons citer l'autruche (Struthio camelus, Lin).

Cette espèce semble aujourd'hui beaucoup plus rare, en

Mauritanie, qu'elle ne l'était autrefois, surtout dans la région

de l'Agneitir et du Tasiast. Cependant, nous avons trouvé de

nombreux fragments d'œufs de cet oiseau, dans les dunes situées

au nord de Lemaounelc et nous avons aperçu, nous-mêmes, une

autruche, en 1905, dans la presqu'île du cap Blanc, sur les bords

de la baie de l'Etoile.
Peut-être l'autruche de Mauritanie est-elle différente de l'es-

t pèce commune.
Les espèces de reptiles que nous avons rapportées semblent, au

moins les sauriens, appartenir à la faune du Sud algérien et

Sud marocain, plus spécialement.

Si, maintenant, des vertébrés nous passons aux invertébrés,
nOU3 retrouverons à peu près les mêmes caractères généraux.

Parmi les insectes, il y a peu d'espèces spéciales à la région.

La faune entomologique mauritanienne est surtout formée d'lin

mélange de formes désertiques appartenant, les unes, à la faune

du S'ld algérien et marocain, d'autres, à celle du Sénégal, d'autres

enfin, à la côte orientale d'Afrique (côte des Somalis et Harrar).

Ainsi, par exemple, IV1. Lesne montrera que l'Enneadesmus

forficula, Fairm., qui abonde dans le pays Somalis et l'Erythrée

italienne, a été recueilli dans le bassin du Tchad par Aug. che

valier, aux îles du cap Vert par L. Fea et par nous-mêmes en

Mauritanie.
Les mollusques terrestres et fluviatiles rapportés par nous

ont été peu nombreux en espèces, ce qui est facilement com

préhensible, dans un pays aussi desséché, mais ce petit nombre

a été, cependant, suffisant pour permettre à M. Germain d'en

tirer des conclusions extrêmement intéressantes.

J'avais rapporté du cap Blanc en 1905 une forme fossile d'Hélix
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que Gern1ain a. qésignée sous le nom d'H. G1'U()cli et qW,3 nous

avqns, rec~eillie qe nouveau dans n,otre dernière l\lission. Cette

espèce et une autre: Buliminus Couttoni, Germ., éga,~ement du

CÇl.p BlanC, o,nt des affinités, indiscuti'\ples avec des espèces
quaternaires et actuelles des îles Madère et Can,aries, ce qui
semblerait prouver, comme la comparaison de la flore, qu'à une
époque relativement réçente, ces îles devaient être ratta,chées

au continen~ a,fricain.

Parmi les formes vivantes d'Hélix, l'H. Pisana, Müll. est une
espèce circa-méditerranéenne, tandis que l'Ho Dl,u·oï,B~d., très

répandue en :Mauritanie, est tout à fait voisin de l'H. dcscrtorum

Forsk., si commun en Egypte et en Syrie.

Tels sont les faits les plus intéressants qui nous sont révélés .~

par l'étude de la faune terrestre de cette région désertique.

Conclusions

L'étude, déjà longue, mais qui aurait pu l'être hlen davantage
encore, à laquelle nous venons de nous livrer, nous a permis

d'examiner rapidement les différentes phases du problème posé

par Thoulet et que nous avons cité au début de ce travail :

d'abord les océanographes, après eux, les zoologistes et en dernier

lieu, les pêcheurs.

L'abondance et la ()ariété des espèces sur les côtes de Mauri

tanie nous ont été expliquées par un ensemble de conditions phy
siques et biologiques particulièrement favorables. Ce sont,

d'abord, les courants marins importants qui renouvellent
incessamment les substances nutritives dissoutes et favorisent,

par conséquent, avec la température moyenne de~ eaux, la for
mation du phytoplankton.

Celui-ci permet, à son tour, un développement considérable du
zooplankton et tous deux servent de base à l'alimentation des

j cunes, dont l'évolution est particulièrement bien assurée par
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les nombreuses frayères naturelles qui se rencontrent dans les

fonds et par la températw'e favorable des eaux.

L'étude de la constitution des fonds sous-marins nous a

montré les raisons qui rendent l'emploi des engins de pêche à

grande production, particuli8rement le chalut à plateau, extrême

ment facile sur cette côte.

Le choix de la baie du, Lérrier pour la création d'un port de

pêche (Port-Etienne) a été dicté par plusieurs raisons dominantes.

C'est, d'abord, la position géographique de cette baie, au centre

d'une région dont la faune ichthyologiql'(:) est extrêmement riche;

ensuite, la facilité d'accès on tous temps pour les batea-qx, mêmo

de fort tonnage, et la sécurité absolue du mouillage dans la baie

do Can~ado ; puis, la possibilité de préparer le poisson pendant

toute l'année grâce à l,ne température peu élevée, à un vent

presque continu et à une très grande siccité de l'air pendant la

journée; enfin, la facilité d'y amener sans inconvénient des

familles européennes entières, à cause de la très grande salubrité

du climat, due à la température toujours tempérée par la brise

et à l'absence complète de moustiques et de fièvres paludéennes.

Le choix de l'emplacement de Port-Etienne, nous croyons

l'avoir suffisamment démontré 111aintenant, n'est pas, comme

certains l'ont cru ou affecté de le croire, dû au simple

hasard, mais à tout un ensemble de raisons, appuyées sur des

bases scientifiques sujettes, évidemment, à des variations de

détail, mais dont le fond même ne saurait 'se modifier que len

tement et comme tout se trànsforme dans \e cours des .siècles.

... .
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Ve SECTION

L'INDUSTRIE FRIGORIFIOUE
ET LES

Pêcheries de l'.AfriQue Occidentale française
Par A. GRUVEL,

Maitre de Conférences il la Faculté (les Sciences de Bordeaux,
Délégué du Ministre des Colonies et dn Gouvel'llement général de l'Afrique Occidentale française.

Ce n'est pas d'aujourd'hui seulement que l'on se préoccupe

d'utiliser les immenses ressources ichthyologiques des côtes de
l'Afrique occidentale française, soit comme poisson salé et séché,
soit comme poisson frais.

A peine, en effet, M. Tellier, que l'on peut appeler, avec raison,

le père de l'industrie frigorifique, avait-il montré les moyens de
conserver les denrées périssables par l'action du froid artificiel,
qu'une Société engageait des pourparlers avec lui (1868), pour

l'installation de bateaux destinés à rapporter le poisson frais de
la côte d'Afrique.

L'idée, bientôt abandonnée, fut reprise par une Société puis
sante, la Marée des Denx-Mondes, dès 1877. Un bateau de 800 ton
neaux, le Raphaël, fut aménagé spécialement avec une instal

lation frigorifique, système Carré, et, plus tard, un autre vapeur
de 1.400 tonneaux, le Stella Maris, reçut, lui aussi, une instal

lation spéciale qui n'avait pas coûté moins de 700.000 francs.
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·Ces bateaux rapportèrent de la côte d'Afrique des poissons

communs, achetés aux pêcheurs canariens, .qui arrivèrent à

Marseille en bon état de conservation et furent absorbés, mais à

trop bas prix, par les criées du Centre et de l'Est de la France.

Les frais généraux étaient, malheureusement, hors de propor

tion avec les prix de vente de ces espèces communes, inconnues

sur le marché.

Mais il n'en reste pas moins certain que, dès cette époque, mal

gré les défectuosités considérables des machines réfrigérantes, la

démonstration était faite de la possibilité d'amener.en bon état

de conservation la poisson africain sur le marché français.

L'expérience de la Société du Trident (1882) fut plus démons

trative encore, puisque cette fois, le poisson, au lieu de venir

d'Arguin, venait de plus loin encore, de Dakar même.

La Société des Pêcheries du golfe de Gascogne, d'Arcachon, a

repris l'idée et, en 1908, elle envoyait un chalutier la Baleine,

pourvu d'installations frigorifiques, pêcher sur les côtes de Mau

ritanie pour rapporter son poisson frais au po.rt d'attache.

Le premier voyage de ce bateau fut, comme on sait, marqué

par un accident regrettable dû, vraisemblablement, à l'incompé

tence en ·navigation de son capitaine. Le bateau s'échouai~sur la

côte, près du cap Juby.

Renfloué et remis en état, la Baleine a repris son service de

pêche et il était signalé sur la côte mauritanienne cette année

même (1909).

L'expérience a dû paraître intéressante à ses armateurs, puis

que un article très documenté de M. E. Lemaire (1) nous apprend

que cette même Société vient de faire construire un magnifique

chalutier, le Rorqual, de 51 mètres de long et de 8 m. 25 de largeur,

pourvu d'une cale à poisson réfrigérée d'un volume de 310 mètres

E. LEMAIRE. La conservation dtt poisson frais par le froid, à bord des
bateaux de pêche à vapeur. (Journal de l'Assoc. franç. du froid, nO 2, 1909,
p,61.)
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cubes. L'installation intérie'ure de cette cale, semble admirable

ment comprise p'our obtenir le maximUm de bons résultats.

La machine frigorifique est à animoniaqueet le poisson se trouve

placé sur des tablettes lattées, empilées les unes sur les autres

d'une façon tout à la fois pratique et s'GIid.e. Le poisson est placé

sur ces tablettes ert 'commençant, naturellement, p-ar les plus

basses, de façon à former des couches alternant avec une légère

couche de glace, emportée par le chalutier, de son port d'attache.

Il paraît même que le poisson frais, au lieu d'être transporté

par le chalutier lui-même, le sera, dahs peü de temps, par

des bateaux chasseurs à m~n'che rapide, pourvus, eux aussi,

d'installations frigorifiques semblables et qui desserviront toute

la flottille de ehalutiers que nous verrons bientàtévoluer dans

ces parages.

Nous saluons cette nouvelle avec d'autant plus de joie que

depuis plus de quatre années, nous neeessons de poursuivre

le but que nous croyons, maintenant, bien près d'être atteint.

Si, en effet, il était fort intéressant déjà de voir se déveloPI)er

sur la côte d'Afrique l'industrie locale des pêehes pour la

production du poisson séché, salé oU non, à l'üsage des popu

lations indigènes du continent noir, il n'était pas moins triste

de songer que toutes les espèces fines qui sont abondantes dans

ces régions, telles que : soles, rougets, mulets, grondins, etc.,

restaient absolument sans emploi. Le transport en Europe du

poisson frais, en chambres froides, va permettre de combler

heureusement cette lacune et il est permis d'espérer cp:le nous

verrons sous peu ces belles espècesj trop décriées, affronter le

marché européen.

Il en sera, il faut l'espérel', du poisson frais c'omme des lan

goustes.

Lorsque, il y a trois ans, ces crustacés firent leur premlere

apparition sur le marché, elles ne trouvèrent preneur qu;à des

prix très bas et peu rémunérateurs. Aujourd'hui qu'elles sont

connues et qu'on a pu les apprécier à leur juste valeur, leur
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écoulement est devenu facile et à des prix avantageux. Tous

ceux qui ont pu en apprécier la saveur, et ils commencent à être

nombreux, nous en ont dit le plus grand bien.

Les expériences que nous avons faites en 1906 (1) sur les

espèces de poissons et crustacés qui se trouvent sur la côte

d'Afrique et celle:;; plus récentes du Dr A.-G. 1Anderson (2)

montrent nettement qu'il est possible, en prenant certaines

précautions, de garder d'une façon parfaite, par les moyells

frigorifiques, le poisson frais, pendant un temps asseZ long, en

lui conservant toute ou la plus grande partie de sa valeur mar

chande et de ses propriétés nutritives.

Bien que ces bons résultats dépendent d'un assez grand

nombre de facteurs, très variables, suivant les cas, tels que :

la nature même du poisson et sa constitution anatomique et

même histologique, l'état dans lequel il est placé en chambres

froides, le nombre et la nature des manipulations qu'il doit subir,

le climat sous lequel il est capturé ou manipulé, etc., il y a ce

pendant quelques règles générales qui peuvent s'appliquer à

presque toutes les espèces.

Le poisson doit être placé aussi frais et aussi propre que pos
sible, mais mort, dans les chambres froides dont la température

ne doit pas, en général, être supérieure à 00 C. et inférieure à

'-2 ou - 30 C.

Il faut, en effet, que le poisson conserve toujours sa rigidité

cadavérique, mais,'le plus souvent, sans congélation profonde.

Si, en effet, certaines espèces telles que le saumon, par

exemple, dont les faisceaux musculaires sont séparés par un

tissu conjonctif très réduit et serré, peuvent, sans danger,

supporter une congélation profonde, 'd'autres, comme la sole,

(1) A. GRUVEL. Expériences sur la conser(!ation des poissons et c1'1lstacés
pal' les moyens frigorifiques. Industrie frigorifique, Paris, nO 2, 1906.

(2) Dr A.-G. ANDERSON. Ice and Storage. Juin 1909.
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par exemple, ont des faisceaux musculaires largement

séparés par du tissu conjonctif lâche, et qui se dissocient

facilement après décongélation.

La co'ngélation a, chez eux, pour effet, en augmentant le

volume d Il ti:;sll intermédiaire, de séparer profondément les

faisceaux musculaires qui restent ainsi dissociés après que le froid

a cessé son action. Le poisson prend alors un aspect mou tout

particulier, qui lui enlève et sa valeur marchande et une

grande partie de ses principes nutritifs. Les premiers peuvent

facilement supporter un refroidissement à - 40 et - 5° et

une congélation profOnde, les seconds ne supportent guèl'e

une température inférieure à - 10 •

La petite quantité de glace pilée que l'on place sur le poisson a

pour but d'amener aussi rapidement que possible, le refroidis

sement de sa masse totale. Grâce à la température au-dessous

de zéro de la chambre froide, la fonte de la glace est presque

insignifiante.

Le système des bateaux-chasseurs, qui est, évidemment, le

meilleur pour rapporter en bon état et en temps voulu le poisson

frais sur le marché, a le grave défaut d'être très onéreux.

Pour réussir sur la côte d'Afrique, il serait nécessaire que ces

chassems fussent affrétés par plusieurs sociétés de pêche dont

ils apporteraient les produits en Europe. A leur retour, ils rappor

teraient les approvisionnements de toutes sortes, nécessaires

aussi bien aux pêcheurs qu'aux chalutiers.

Mais il nous semble qu'un service de bateaux à installations

frigorifiques ne devrait pas sc borner à transporter du poisson

frais pour être rémunérateur.

Le Sénégal et la Guinée, qui ne sont, le premier qu'à36heures,

le second, à 60 heures environ de Port-Etienne, sont à la fois

des pays de consommation et de production de denrées péris

!lables diverses, pour lesquelles le transport et la conser

vation en chambres froides donneraient les meilleurs résultats.
:30
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Nous avons déjà indiqué (1) quels sont les différents produits

métropolitains qui trouveraient, dans la colonie, un écoulement
facile, nous ne ferons donc que les rappeler ici. C'est d'abord le

veau de France, tout à fait inconnu aussi bien à Dakar qu'à

Konakry.

La belle volaille (poulets et dindons), dont il a été importé en

1907, pour 4.197 francs au Sénégal. Le lait naturel est à peu près

inconnu, on ne peut utiliser à Dakar et Konakry que le lait

condensé ou stérilisé en boîtes soudées. La crème n'existe pas.

Les fromages se (( font » trop rapidement à cause de la chaleur et

il est difficile de les conserver d'un courrier à l'autre.

Les œufs seraient bons, mais ils sont très petits et trop rares.

Les fruits d'Europe : pêches, poires, abricots, cerises, fraises,

etc., etc., ne viennent qu'exceptionnellement au Sénégal où

l'on ne· trouve que quelques pommes ratatinées et quelques

fruits secs, comme : noix, amandes, raisins de Corinthe, etc.

La consommation des huîtres fraîches serait considérable

si on pouvait les avoir l,Jivantes et à des prix abordables. Celles

qui arrivent sont, pour la plupart, tuées par la glace dans laquelle

on les enferme pour les conserver et se putréfient très rapidement

après qu'elles en ont été enlevées.

Bien que les indigènes se soient mis, depuis quelques années,

à la culture maraîchère, ainsi que de très rares Européens, cer

tains légumes, tels que : choux-fleurs, artichauts, asperges,

champignons, etc., sont inconnus au Sénégal et trouveraient de

nombreux amateurs.

Une statistique, d'après les documents officiels, des denrées

alimentaires (valeur en francs) importées au Sénégal et en Guinée

et susceptibles de tirer un parti considérable de l'installation de

transports et entrepôts frigorifiques entre ces colonies et la

(t) A. GnuvEL. L'Industrie frigorifique comme moyen de développement
de quelques colonies françaises. Congrès international frigorifique. Paris
1908.
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métropole, donnera une idée assez exacte de l'importance que

le commerce de ces différentes denrées pourrait acquérir. Nous

attirerons plus spécialement l'attention sur le beurre qui pourrait

être transporté en mottes et non en boîtes soudées; sur la bière

qui pourraît être envoyée en fûts et non en bouteilles, ce qui

.abaisserait considérablement le prix de vente de. cette boisson

très recherchée.

Il serait de même du cidre et du poiré.

Nous n'avons pas parlé des pommes de terre, qui se poufl'is

sent si rapidement en caisses et qui pourraient, si facilement,

être conservées dans des chambres refroidies à 2 ou 4° C.

Nous savons fort bien que, sur la totalité des denrées alimen

taires importées au Sénégal et en Guinée, une bonne partie,

celle destinée à l'intérieur du pays, n'aura que faire des instal

lations frigorifiques, mais il est certain que quand ces moyens

de conservation existeront, la consommation d'un certain

nombre d'entre elles augmentera considérablement, soit par

suite de la diminution du prix, soit à cause de l'amélioration de

leur qualité.

En ce qui concerne l'exportation vers l'Europe et en parti

culier vers la France, on peut faire entrer en ligne de compte,

pour l'Afrique occidentale, quatre sortes de produits: les aI).anas

et les bananes de Guinée, les poissons et la viande abattue de

Port-Etienne et de Dakar.

Il est pénible de constater que la presque totalité des bananes

qui se consomment en France nous arrivent des lieux de produc

tion en passant par l'Angleterre, ce qui en augmente énormé

ment le prix de revient, alors que nous avons une colonie, la

Guinée, qui pourrait donner des produits excellents et en grande

f{uantité. L'absence de moyens de transports rapides et appro

priés est la seule cause qui empêche aujourd'hui le développe

ment de la production de ces excellents fruits.

Et combien d'autres produits encore pourraient utiliser, soit

à l'aller, soit au retour, les transports frigorifiques. Ce sont par

.,

• 1,
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exemple, le blé, le riz, l'orge, le maïs, etc., qui se charançonnent
si facilement en sacs et enfin, la viande abattue.

Depuis surtout que le rail pénètre dans le Baol, il serait facile
de rasseJPbler à Dakar des bœufs excellents, en quantité assez

considérahle pour fournir aux bateaux frigorifiques un complé
ment de fret très intéressant. -

Le jour où on voudra envisager, sérieusement, cette question

des transports frigorifiques vers la côte d'Afrique, il ne faudra

pas seulement songer aux installations sur les bateaux transpor
teurs, mais aussi, à la création d'entrepôts frigorifiques, en trois'
points, au moins: Konakry, Dakar et Port-Etienne. Ces entre

pôts assureraient, en effet : d'une part, la conservation des.

multiples denrées venues d'Europe en attendant leur vente et,
d'autre part, l'emmagasinage des produits coloniaux: bananes,

ananas, viande abattue, poissons frais, en attendant le passage
du transporteur, qui devrait avoir lieu tous les quinze jours au

maximum.

Dans ces conditions seulement, on pourrait espérer tirer le
maximum d'avantages des installations frigorifiques.

_Nous croyons savoir qu'une Société se propose de développer

d'une)açon considérable la culture de la banane et de l'ananas

en Guinée et qu'elle se préoccupe d'assurer le transport de ces

produits par un service régulier de vapeurs avec installations

frigorifiqu es.
o Nous ne pouvons pas en dire plus long pour le moment, n'y

étant pas autorisé, mais nous souhaitons vivement la réalisation

rapide de cet intéressant projet, car il ne nous paraît pas douteux

que, dans ces conditions, on voit se développer rapidement, non

seulement l'exportation des produits coloniaux ~ers l'Europe et
la métropole, mais aussi l'importation des multiples denrées

périssables vers les colonies où elles so~t si rares et si coûteuses

actuellement.

•••
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Va SECTION

LA PÊCfiE ÈfiALGÉ~IE
Par M. P. PARIS (1)

•

1. - Notions générales

En jetant les yeux sur une carte de l'Afrique d~ Nord, on
remarque que le littoral algérien commence, vers l'Est, au cap
Roux, pour se terminer, vers l'Ouest, juste en face des îles
Zafarines, à la baie d'Adjeroud. Faiblement découpée, ne pos
sédant ni fortes saillies, ni profondes échancrures, la côle ~st

à peu près horizonlale jusqu'à Ténès où elle prend franche
ment la direction du Sud-Ouest. Son développemerit en ligne
droite est d'environ onze cents kilomètres et, si l'on tient
compte de toutes les sinuosités formées par' les différentes
baies ou cri·ques, on arrive à peine au chil'fre de treize œnls
kilomètres, soit deux cenis kilomdres pour les dirr(~rcnlc~

baies. C'est peu. Lacôle est hordée presque parLouldc hallle~

falaises, domÏ11ant à pic des caux immédiatement profondes
où la sonde, presque à quelques mètres du rivage, alleint des
fonds de deux cents mètres et plus. Cc véritable mur, forcé
ment inhospitalier à la navigation côtière, est coupé en cer
tains points par des plages de peu d'étendue, forméeS de ga
lets l'ollIés ou de sable fin, selon lell.1' ,exposition il la laille.
Seules, cinq grandes haies, orientées \'crs le Nord et d'aspecL

('1) Voir premier volume l~es comptes rendus du Congrès, page fiOZ.

••
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à peu près semblable, ont· permis de créer (lue1ques abris
sùrs et importants. Elle-s sont le débouché des plantureuses
va.IJées du Tell algérien dont les richesses s'exportent par les
cités maritimes de Bône, Philippeville, Bougie, Alger et Oran.

Il est aisé de compr-endre que cette disposition du littoral
rende la navigation à voiles trôs difficile, incommode et p4
nible même, d'autant. plus que la côte est suivie par un fort
courant originaire du détroit de Gibraltar, portant fortement
vers l'Est. En pénétrant dans ,Ms baies, ce fleuve marin se
heurte aux caps qui l'obligent à s'infléchir vers l'Ouest, pro
duisant ainsi nn contre-courant dangereux.

Les vents d'Est -et du Nord-Est sont les plus fréquents ,en

été. Ils am~nent des brumes bpaisses qui cachent aux naviga
teurs les points de repère de la côte et les écueils danger.eux.
En hiver, Jes venls du Nord soulèvent la l\'I~diterranée en
vagues énormes et COlU' tes qui vont se briser avec une violence
inouïe contre les falaises,. obligeant les navires à fuir loin du
littoral.

Les marées sont à peu près insensibles sur le littoral algé
rien, Cela lient à la grande profondeur de la mer -ct à la dis
position presque horizontale de la côte, Les eaux algériennes
sont en général très poissonlleuses et fréquentées très régu
lièrement par les poissons migrateurs. Les espèces séden
taires diffèrent très pen de celles qui vivent aux Canaries ct
dans (luel1flleS îles "oi~incs. On peut diYiser, au point de vlIe
de la pêche clic-même, Cil trois principales catégories
cl 'espèces les différents POiSSOllS rencontrés sùr le liUoral
algérien:

10 Les poissons migtateurs, comprenant les' thons, bonites,
maquereaux et sardines (alIaches, anchois) ;

20 Les poissons habitant les côles à ùes profondeurs ussez
grandès, tels que le merlan, le rouget, la galinetle, la sole,
la raie, le pageot, le chien de mer, parmi les crustacés, les



crercltes, la langouste, le homard ct la cigale cl, parmi les

mollusques, la seiche ct le poulpe.

3° Les poissons frêquentant les petits fonds et s'éloignant

très peu des côt,es où ils recherchent de préférence les bancs

de l'oches, les algues ct les ~ables. On les désigne générale

ment sous le nom de poissons de roches ou poissons nuir~,

poissons blancs ou bleus.

Parmi les poissons de l'oches les plus r(~pandus sc trouvent

le mérol, la murène, le congre, la rascasse, et, av'ec les pois

sons hlancs ou hlens, le sanl, le loup, le mulet, le brochet, la

dorade, l'ablade,eLc.

Le corail, qui fera l'objet d'une élude spéciale, sc trollve

lin pell padout sur le littoral algérien. Il en est de même c1es

mollusques que l'on l'encontre en très nombreuses espèces et

variétés ct dont les 1'1115 recherchées sont la clovisse, l'encor

Ilel, la moule, la palourde, la praire, la coquille Sainl-Jacques

el le poulpe. L'l:pongc est rare el sa Jl(~che nlllle.

L'huilrc est peu COmIl1IlIlC. Ces coquillages sc trouvent cn

pal'liculier à l'embouchure des l'leuves et des rivières et dans

le fond des eaux tranquillps des rades et des bassins. Les

cioYi5ses s.ont plus abondantes sur les plages d'Alger, de Sidi

Ferrllch, Bône, Philippeville cl \lostagancm. Il existe

CfllclcfllCS praires dans le porf d':\lger. Elles OJlll:té imporlées

de ~Iaholl, aprl's la cOllq\ll\le, 'CI :-,ont parrl11(~'es dans le l'od

Jlll\1I1e où cllcs se reprüdllisenf.

Enfin on r·encontre a~sez rl'l~qllellllllellt des 100'llIes de mer

de dilllell:-,ioll:-i l'l'speclallles, ellire les Ball'ares et la côte d'Al

gél'ie. Les richesses maritimes de l'Algél'ie, pas plus, d'ail

leurs, l,lue le::; richesse::; Il'lTeslre~, beaucoup moi!!s lnème,

ajouterons-nous, ne sontmisesell valeur comme elles pour

raient nlfc el il n'l'st pourtant pas douleux ·que J'l'xploitalioll

des eaux de son liLloral ne soit un jour un revenu important

pour notr·e colonie ct ne lui apporte des moissons sans cesse

l'l'naissantes.
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Il faut reconnaitre que ,la population maritime de l'Algérie
est loin d'être en rapport avec les ressourœs considérables
que pourrait lui procurer la mer et qu'il y aura place pendant
longtemps enoore pour une importante immigration de pê
cheurs métropolitains. Il en fut d'ailleurs toujours ainsi et il
est difficile de s'expliquer, d'une façon rai~ollnable, l'antipa
thie montrée, jusqu'à ce jour encore, par nos pêcheurs fran- .
çais pour venir s'installer sur des rivages qu'ils savent sou
vent très poissonneux.

Avant la conquête d'Alger, l'administration turque confiait
à des agents du DSC toutes les opérations et formalités autori
sant la pêche sur le littoral. Ceux-ci traitaient de gré à gré
avec tous îes armateurs indigènes ou étrangers. Les exigences
de ces agents, l'insécurité résultant de la piraterie ne favori
sèrent pas l'industri,e de la pêche et le nombre de bateaux qui
s'en occupaient était peu considérable. Est-ce là une des causes
originelles qui font que nos indigènes actuels s'éloignent de
cette industrie et préfèrent la batellerie de s,ervice ou d'agré
ment pour les touristes?

On essaya bien, dès la conquête, de leur faire comprendre
toute l'importance de la pêche et tout le bien-être qu'ils pour
raient en recueillir. Ils se désintéressèrent de plus en plus de
cette industrie, au grand profit des étrangers ; et rares sont
les Arabes employés de nos jours dans la véritable pêche.

Si les produits de la mer apportent l'aisance à ceux qui les
recueillent et contribuent pour une grande part !l l'alimenta
fion économique et saine des populations, il est lout naturel
que le gouvernement français se soit préoccupé d~ mettre ces
richesses eL ,œs r,essources .à la disposition de nos compa
triotes d se soit d'forcé d'nll1.rer sur nos côtes -les pêcheurs
ruétt·opolitains. ~Iais il fauL hieu conslafet; que, malgré ,les en
couragements donnés à nos nationaux, la pêche passe de plus
en plus entre les màins éfrangêres et il est à prévoir que bien
tût plus un seul Français ne pourra s'adonner à ceLle industrie.
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C'est le résultat de la concurrence étrangère et, avouons-le,

la plupart du temps, aussi, de l'indifférence ou de la négli
genoe de ceux dont le devoir est de soutenir nos nationaux.

Les industries de la mer, qui font ode si rapides progrès d'ans
tous les autres pays, sont reslées presque en ·enfance en Algé
rie, où elles ne sont pratiquées actuellement que par une po
pulation arriérée et des plus misérables qui soient (1).

JI est pénible de constater que, depuis l'occupation française,
aucun progrès intellectuel ou professionnel ne s'est produit

dans ces agglomérations de pêcheurs étrangers, qui, bien que
naturalisés pour la plupart, n'ont de français que le nom et
continuent à vivre dans.Jes quartiers les plus sales de nos cill~e,;,

en tribus nombreuses et dans un état de malpropreté indicihle.
La création des écoles maritimes professionnelles projetées ..
permettra, sans doute, de réagir contre l'ignorance de celle
population cosmopolite. Nous en reparlerons plus loin, mais

nous pensons que, plus qlle jamais, l'avenir el la mise en
valeur de notre domaine maritime seroll1t le fait de l'éléli1ent

français, venu des côtes métropolitaines. ~Ialgl'é les insuccès
décourageants ct successifs des essais de colonisation mari-
time française faits jusqu'à ce jour, il nous apparaît que, pal'
là seulement, on obliendra un bon résultat.

Bien que l'afflux 'des élrangers. aille chaque année en gran
dissant, la population des pécheurs d'Algérie est relativement
très faible et l'industrie de la pèche pourrait faire \'ivre un
plus grand nomhI"e de Iarrùlles.

Il existe bien, en tous temps, .des agglomérations de pê
cheurs il La Calle, Bône, Philippeville, Stara, Alger, Casli
ghone, Cherchell, ia baie d'Arzev\! et les golfes d'Oran el de
Mers-cl-Kéhir ; à certaines époques de l'annôe, lors du pas-

('1) Voir à ce sujet J.-P. BouNHIOL. L'Alge1'ie maritime et écono
mique. In Bulletin de la Société d'enseignement professit1nnel et
technique des pèches maritimes.
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sage des poissons migrateurs, des üentres .volants de pêche sc

créent bien à Hel'lüllon, Collo, Dellys, Tigzil't, Sidi-Ferruch,

Ténès, :les îles I-Iabibaset Nemours ; mais il n'en est pas

moins vrai que ,des parties importantes de la côte restent
improductives, pal' manque d'exploita Lion : Lelles sont par

exemple celles qui s'étendent en face le massif de Collo, entre

ceUe ville et Djidjelli ; Bougie et De.llys (côLes de la grande

Kabylie); Cherchell ct Mostaganem (côLes du Dahra).Il esL

vrai qu'il l'sI très dirf1cile, dans l'étaL actuel des choses, d'é.la

blir cles pücheuns clans la région ct sur les poinLs qui ,en sont

dépourvus, ,car ces régions n'ont guère d'abris, la mer y est

souvent fnrieuse et les qualités nautiques du littoral des plus

m(',diocr,es. ~rais l'cIl1'pèchemenL le plus grand réside dans la

r!irficlIll{~ des communications [lvec l'inLé6eur eL l'éloignemenL

des centres. Les pôcheurs ne peuvent, en effet, exercer leur

illdnslrie qu'à proximilô des grands centres où ils sont assurés

de trouver pour ].enl's produils un écoulement facile et rému

nérateur.

La colonisation maritime marchera de pair avec la coloni

saliO'n terrestre : ma i,s elle ne reuL guère la précéder, et il

l'nul se conlenlrr, pOlir l'instant, d'encourager les pêcheurs

qui s\ fh:{~nl momenlanément, pOlir sc livrer à la pêche des

poissons migrntell1's dans le hlll (lclr's snler. Ces pêcheurs
pn'ssag~rs apparli~nncnl Ù (iiff{'r('nl(~s nnliol1aljf{,s. Dnns J.c
qllarlicJ' cl"Oran, ils sonL pre~cJlle exclusivement compos{~s

d'Espagnols : r!nns cc!lli d'Alger, les Halicns "l'nus de la
. .

Sicile, de la Sardaigne d de la côte Oue:-;! de l'I1alie :-;ont Cil

majorité. Dans CCliX de Philippeville et Bàne. les 1tali,ens de
L\dJ'Ial.iqu€. du golle de Tarente elles jlaltais dominent. On
rencontre quelques colonies grecques. Les Français d'origine
sonl en nomhre rcslr~int. Quant aux incl.igènes, il ne paraît
pas qu'ils se soi,enl jamais beaucoup occupés de la pèch,e. Ils
ne pêchent ni ne naviguent adut~Jlement. Ces pêcheurs con
sC'l'v,'ntl'e plus pns:,ihle ].eul' nationalïlé, lanl qll'I'lIr n'entraîne
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pour eux aucun désayantage. :Mais, à la suite de la loi

du 1er mars 1888, qui interdit aux étrangers la pèche dans

les eaux territoriales de l'Algérie, ct de différentes mesures

législatives, la plupart d'entre eux se firent naturaliser Fran

çais. Nous verrons dans le cours de cette étude toute la yaleur

qu'il faut accorder à celle naturalisation intéressée. Un petit

nombre 'émigrèrent en Tunisie où la U'gislation différenle faci

litait leur installation, mais ils se résel'Yaient bien la possibiliié

dCl venir faire la contrebande sur le littoral algérien, en parti

culier dans les r(~gions de La Calle ct Bône. Ce à quoi ils

n'ont pas manqué.

Il faut cependant rcconnaHrc que les mesures prises cn

1886 et 1888 pour hâter la naturalisation de ces pècheurs

étrangers ont produit quelques heureux cHels. La population

maritime se ressentira longtemps encore de son origine ct de

la manière dont eHe s'est formée; mais elle finira par acquérir

.' l'homogénéité qui lui a fait défaut jusqu'à présent, si nous

obtenons en particulier une immigration plus forte de nos

compatriotes. Il faut aussi fonder de grandes ,cspérances sur

la création des écoks maritimes donl nou,s signalerons les

projets de création.

j\'Iais, acLuellement, tous oes gens-là n'ont aucun sentiment

du bien général, aucune id(~e de f.'oliclarité et HUCUUC IJl'(~

voyance. Lcur but uuique est de COuclllTcnccr, pHI' IOIIS les.

moyens, leurs voisins dont l'origine n'est pas ln m('uw cl d'olJ

tenir leul' dé])art pal' des tracasseries journalières. Ce fui le

cas de nos pôcheuI's français all1en('s à grands frais en Algèl'ie.

Il n'est pas surprenant que la faune marine, très riche, du

liUoral algérien ail attin; sur' no" cotesluus ces pécheurs

siciliens et napolitains.

Aussi l'importance de celle population marilimc, en Algérie,

Ile Joit échapper à personne. Elle a nécessité une législation

protectrice spéciale de nos eaux territoriales que son âpreté

au gain et. son imprévoyance lllenaç~aientde dépeupler, cornille
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elles avaient autrefois dévasté et ruiné les richesses immenses
en ooraux de la région de La CaUe,

Le pêcheur, ainsi implanté en Algérie, n'a aucune initia
tive ; il se complaît dans sa routine surannée et reste réfrac~

faire à toutes les tentatives de l'Administration, pour le sortir
oc cette routine et lui montrer l'excellence des procédés nou
veaux ct d'un matériel perfectionné. II reste misérable parce
qu'il est la proie de quclques armateurs entreprenants et ra
paces, mais il s'acc'Ûut'ume facilement de sa misère dont il ne
cherche pas à sortir, bien qu'il s'astreigne à un labeur inces
sant et fatigant, mais, hélas ! inintelligent.

Par suite du mauvais telllpS, de l'absence ou de la violence
des vents, les jours de travai.l sont souvent r,estreints et une
gt'lle pCl'pétuelle règne dans son foy,er malsain où grouille une
nomhreuse famille, criant famine. Et malgré cela, lorsqu'il
11 'y est pas .obligé par les tiraillements "d,e la faim ou les me
n:lccs ducrrancier. ce pêcheur, même si le temps est favo
rahle, ne s'e met pas en pêche. Il préfère s'étendre au soleil
ct songer ou jouer. Certes, il y a dcsexoeptions, mais elles
sont rares. Il n'a, d'ailleurs, aucune éducation professionnelle.
il agit par routine, il ne pratique la pêche qu'en se tenant
le long du littoral; il ne perd jamais la côte de vuc, ne recher
chant pas les bancs nouveaux de poissons el ne fréquentant
.pas les ,côtes où il n'a pas coutume d'aUer. Il sc rend là où
il va d'habitude et, s'il rapporte du poisson, c'est que ce1ui-ci

, est venu se jeter de lui-même dans ses filets. Et alors, lorsque
la misère noire surgit pour des causes fortuites, ces pêcheurs,
qui ne font aucun effort pour réagir, se lamentent bruyam
ment et. s'en prennent aux éléments, aux autorités, reprochant
aux premiers d'être trop fréquemment ·cn fureur ct aux
seconds d'être indifférenls à leurs maux d' d'a"oir édicté des
lois qui font leur misère.

L'organisation mondiale n'est pas parfaite; la faute n'€ll
est cependant pas à ceux qui nous gouvernent. Mais îlest
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aussi un fait à signaler, c'est lJlIe nos gens de mei· iw peuvent
s'entendre, même' ·entre ,eux, et la luU·c est fréquente entre
sédentaires et balancel~iers,d'autant plus que ces derni,ers,
exclusivement étrangers, oublient IrD}) souvent et sciemment
qu'en France, les règlements maritimes sont failspour assu
r·er le respect des lois par Lous les citoyens, même par ceux
qui s'empressent de venir abuser de la traditionnelle hospi
lalité française,

Il faut ajouter que.le matériel de ces pêcheurs, en llellOrs
des filets, est .peu perfectiolliné. Lc tonnage dcs barq ues est
insuffisant d ne permet quc l',embal'lluemcnl de qllelques
hommes, aussi ne s'avenl'UI'cnl-ils pas yolonticrs au large en
dehors des golfes. Les embarcations généralement utilisées
pour la pêche ordinaire n'onl, en effet, qu'une capacité de
2 ou 3 tonneaux de jauge et sont montées chacune par quatre
hommes en moyenne. Celles qui sont réservées à la pèche au
larg,e et dans les golfes, ,en particulier .les balancelles deslinées
à la 'pêche au bœuf, ont un tonnage de 5 ? 30 tonneaux el
l'armement de chacun de .ces bateaux se compose de 5 à

12 hommes, Dans la région de Bône et de Philippeville, les
balancelles employées à la pêche au bœuf .ont, par paire, un

canot, appelé porle-poisson, qui l'amène à terrc le poisson
pris à la première caIe faite le matin, et ces balanoelles rap
portent eUes-mêmes celui des autres calées.

Les balancelles du port d'Alger, dont le tonnage est plus
fort, restent, lorsque le temps le permet, toulc la semaine ù

la mer; elles ne rentrent que le samedi soir. Leurs balan
celles porte-poisson sont montées par deux ou trois hommes
et font plusieurs voyages pour apporter à Alger le produit de
la pêche..Mais,en dehors de ces embarcations d'un type à

peu près général, sur toule la côle il existe, selon les quar
tiers, des bateaux d'un type spécial rappelant l'origine des
marins qui les monlent. C'est ainsi qu'à Philippeville, Bône et

même sur les côtes d'Alger jusqu'à Ténès, les grandes barques
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si,ciliennes s'c distinguent par leur avant muni d'une pl~oue

l~levée et efflléc surmonté d'un emblème et; le plus souvent,

d'unc grossièrc figure de sain.t, sculptée sur hois. 1\ Bône, et

même à Philippeville, se rencontrent quelques-unes de ces

lal'farelles chères aux Maltais, larges barques aux flancs ven

trus eL munies d'une voilurc gigantesque eL disproportionnée
à leur forme.

Les ports d'atlache de ces petits navires sont en tous temps,
dans le département de Constantine : La Callc, Bône, Phi

lippeville, Djidjelli, Bougie cl quelques criques auxenviroL1s

de ces villes.

lkpmtement d'Alger : Dellys, Alger, CasLiglione, Sidi

Ferruch, Cherchell, Ténès.

Département d'Oran : :\Iostaganem, Arzew, Oran, Nlcrs

el-Kébir, Nemours et Beni-SaI.

Cependant, s'il faut préconiser et essayer ll'assurer, par

Lous les moyens possibles, l'établissement d'une populati·on

maritime dans laquellc l'élémenL français dominera, il ne faut

pas oublier que l'A]glTic csL une colonie qui ne· ressemble en

rien à nos Yieilles colonies de la Guadeloupe, de la MarLi

niquc, de ]a Guyane, de la Réunion, peuplées exclusivement

de Français cL où l'espriL français, les mœurs de la paIrie

prédominent, ainsi qu'eH témoignc l'ile 31aul'ice, qui est reslée

fl'unç;aise de fait hien qllc depuis cent uns hientôt elle soit

dans les mains de l'Angleterre.

Il faut considérer qu'en Algérie tous nos efforts doivent

tendre, avec le peu]]lement français, à ]a fusion des races

emopéennes ct l'assimilation des indigènes. Puisqu'il est mal

heureusement certain que, dc nos jours, l'émig'.'l1tion fran

çaise est faible, il importc, en toute nécessité, de 'compter sur

la naluralist\tion n~elle des élrangers. « Le but essentiel de

f' notre étahlissement en Algérie, écrivait M. Burdeau, dans

« son rapport slIr le budget de l'Algérie, c'est d'y créer, avec

({ lc concours d'émigranls europécns assimilables, une raCè
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« de Français qui puisse civ·iliser cl rapprocher de 'nous les
Il indigènes. Quelques signes de prospérité que puisse nous
(( donner, d'ailleurs, notre colonie, si les Français n'y deve
« naient pas progressivement assez nombreux pour encadrer
« les autres éléments, nous douterions de son avenir. ))

.T usqu'c:n 1880, la proportion des pêcheurs par nationalité
était la suivante:

Français oel naturalis:és .
Espagnols .
Italiens .
Maltais, Grecs, divers .

30 %
:]G %

50 %
;) %

La grande majorilé de ces pêcheurs se refusait à toute na
turalisation jusqu'au moment où, ayant accompli trois cents
mois de navigation et atteint 50 ans d'âge, ils pouvaient, en
adoptant la nationalité française, obtenir la pension de demi
solde que paie la Caisse des Invalides de la Marine, aux ma
rins français remplissant ces conditions.

L'exercice du droit de pèche est réglementé, en France,
comme en Algérie, par le décret du 9 janvier 1852. Le premier
arrêté ministériel portant réglementation de la pêche côtière
en Algél'je fut mis cn vigueur le 24 septembre 1800. Cet arrêté
détermine : le lilloral de L\lgérie, les limites de la pèche
maritime, Jes époques d'ouverture et de clùlure des différentes
pêches, l'indication de celles qui sont libres pendant toute
l'année, les saisons pendant lesquelles certaines pêches sont
interdites, les rets, illets, engins et instruments des pêches
prohibées, les dispositions spéciales propres à prévenir la des
truction du frai el à assurer la conservation du poisson, des
coquillages; les établissements des pêcheries, des !nadragues,
sardineries, etc.

Le l't:~gime de l'inscription mal'~time fut appliqUé à l'Algé
rie le 12 juillet 1880, mais ce régime plaçait les marins fran-



çais dans des conditions d'infériorité vis-à-vis des pêcheurs
étrangers et augmentait leurs charges.

Dès 1880, on décida que les étrangers ne seraient plus
admis SUl' les bateaux algériens que dans la proportion d'llll

l] IlHlt de l'é(l LI ipagc, conformérncllt au décret de la Conven
tion nationale du 21 septembre 1703, contenant racle de navi

gation qui avait été proposé par Barr'ère et qui imposait à tOLlt
navire faisant le cabotag-e sur nos côtes l'obligation que le
bat.eau soit français, lous les officiers soient aussi français et
que l'èquipage soit aux trois quarts français.

La mise en vigueur de ce décret souleva et soulève encore
de nombreuses protestations de la part des armateUl's, comme
nous l'indiquerons plus loin.

Enfin, la loi du 1er mars 1888 interdisait aux navires battant
pavillon étranger la pêche clans les eaux territoriales de
France et d'AlgtTie, en deçà d'une limite fixée à 3 milles
marins des côtes, soit à moins d'une distance de 5.550 mètres
du littora'l, l,a mer n'étant libre qu'après tette distance.

Des instructions complémentaires fixaient, en outre, dans
cl1a(lue quartier, .les limites spéciales d'autorisation de pêcher

.dans les baies d déterminaient la ligne à partir de ,laqueUe

ces limites étaient comptées.

Il est curieux de remarquer, en effet, que les bateaux de
nationalité étrangère avaient pu, jusqu'à cette date, impuné

ment exercer la pêche sur nos côtes, faisant ainsi une concur
rence désastreuse et déloyale à nos marins dont cel.Le indus

trie était l'unique gagne-pain.
Le résultat de cette mesure était d'obliger les étrangers

dont la plupart venaient seulement au moment de la pêche,
pour s'en r,etourner une fois cette pêche finie, à se fixer SUl'

nos ,côtes. Qès cc moment, comme on l'avâit prévu, les marins
d'origine étrangère s'empressèrent de se faire naturaliser.
Celle naturalisation, non r~connue d'ailleurs par les lois ita
l~ennes, n'avait pour eux aucune importance; cc n'était qu'une
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formalité leur permettant de prati<luer plus librement leur

industrie. Ils n'avaient de français que le nom, ne sc gênaient

pas pom le direct montrer à toute occasion combien ils

teuaient à leur nationalité d'origine.

Il conviendrait cie citer ici tout au long le rapport présenlé

par Félix Faure, ~lors ministre de la rvlarine, au Président de

la Hépublique françaisc, porlant l'èglement sur la poliœ de la

pGche mal'iLime côlière en Algérie. Ce rapport fut suivi d'un

décret cn daLe du 2 juillet 1874, signé par ~L Casimir Péricr.

Ce décret est divisé en huit titres. - Le titre pr,emier est

consacra à la police de la pêche mariLime côtière. Il indique

les fonctionnaires cL agents à qui elle est dévolue el donne les

dispositions générales pour assmcr ce service.

Le tiLre II lixc les limites de la pêche mari lime eL de la zone

dans l'dcmlue de laquelle le présenL décret esL applicable aux

l'leuves, rivières -et canaux. Interdiction de la pêche aux étrlln

gers clans ,les caux territoriales de la colonie ,en deçà d'une

limite llxée à 3 milles marins au large des côles.

Le Litre III s'occupe des lieux où la pêche peut êll'e inler

dite; des époques durant lesquelles il est déf.endu de se livrer

à certaines pèches; des différentes pèches et, 'enfin, des pèches

qui sont libres en tous Lemps.

Le tiLr·e IV donne le classement des filets, rets, engins ct
instruments de pêche avec les dimensions des mailles autori

sées et sign·ale les procédé.s, modes de pêche et appâts prohi

bés.
Le titre V indique les mesmes d'ordre ,et de précaution

propres à régler l'exerci,ce de la pêche.

Le titre VI énumère des dispositions spéciales destinées à

prévenir la desLruction du frni et à assurer la conservation clu

poisson ct du coquillage ; la classification du poisson ct les

dimensions au-dessous desquelles les diverses eSI)èces de pois

sons ct coquillages ne pourront. être pêchées, mises en ,"cnte

ou colportées.



;', 1

- .'JJ3S -

Le tilI'e YII rl'glemente les établissements de pèche de toute

nalure, prescrit les conditions de leur exploitation ct déter

mine les mets, rets, engins, bateaux et instruments qui

peuvent ètre employés.

Le litre VIII, enfin, est consacré aux mesures de police tou

chanl l'cxcl'cice de la pèche à pied.

COllforml'mcut il l'articlc l(j (titre IV) du décret du 2 juil

let 1~!Jl, dcs arrè!L's ont été pris, en dale du G jniUct 18\H, par

le ministrc de la Marine, SUI' la proposition du commandant

de la .\larineen Algérie, pour déterminer, pour chaque quar

tier, les fonds et les parages où les mets traînants pourront

être employés.

,Cet article 10 laisse au ministre la faculté de prolonger, si

cela l'st reconnu nécessaire, la période annuelle cl'interdiction

pour l'usage de ces engins.

Enfin, un arrêté ministériel, en date également du 5 juil

let 1894, porle indication des lettres initiales dcs bateaux de

pêche 'cn Algérie.

:\Tous avons vu qu'aux termes du décret du 2 juillet 1894,

l'dl'ment étranger ne peut enlror dans la composition d'un

l'quipage qne dans la proportion d'un étranger sur trois Fran

çais, patron lion compris.

Cependant, celte réglementation n'avait pas L'lé sans sus'CÏ

tel' de nombreu:"cs réclamatiO'ns de la part des pêcheurs, ré

clamations d'autant plus vives qu'elles étaient faites par les

pêcheurs dc nationalités étrangères sc croyant tout permis,

parce que naturalisés français.

Il est, en effet, un fait fréquemment constaté en Algérie d

qui fut tout particulièrement remarquable pendânt les troubles

antijuifs de 189~ ; c'est que cct élément cosmopolite est trop

enclin à se mèlerà nos luites électorales. « Trop tal~d venus

« clans la famille française, peu préparés aux droits de ci

« toyens, votant en groupe compact et sans savoir pourquoi,



, - 4ôU-

« sur une inc1i:c:ation qui leur vient d'intrigants, qui SaYCIÜ
« s'en servir, ils suscitent ainsi des mécontentements (1) ».

Les succes incon~cients qu'ils obtinrent ainsi les autori

sèrent à croire que tout leur était permis et leur parole porla

haut dans leurs réclamations.

Ils avaient trouvé un appui jusqu'au 'scin des c1('légations

financièrcs où ,\1. J acq llid, alors ddégué de BÙlIe, section des

colons, au1Îl lu, aIl IIOlll de la pl'emière commission, un rap

port sur les modifications à apporter aux lois maritimes en

ce qui concerne la pèche SUl' les côtes doC l'Algél'ie, .\ ous y

\'oyons, en particulier, qu'il demandait : « Que les lois et

« règlements maritimes soient modiüé.s dans Ull sens libéral

« en ce qui concerne l'Algérie ·el, pal,ticulièrement, que les

(1 bateaux destinés à la pèche du corail et des l'oissons de

« pa>o;sage puissent l~lrc arInés avec des étranger::> ; l'a1'1na

« leur, le ,patron elle mousse élanl touiours Français ».

AprèS quelques observations de SIM. ~luller, délégué, cl

Bcrseville, commissaire général du gouvernement, rassemblée

adopta ces conclusions en y ajoutant la disposition suivante,

proposée par le colonel Corps, délégué du département de

Constantine :

« Le gouH'rnement poul'l'a imposer au patron de barque

« nu à l'al'lnulcllr Hill' capilalion pr.oportionnclle au nomhre

« de marins étnlllgcrs qllïb emploieront ».

Fort heureusement, ce ":t'U ne fut pas pris en 'Considéra

tion, 'ni par le Con~eil supérieur' de la coloni·e, ni par les

Chambres. C'eût été l'amener l'l'tut de choses existant ayant

les mesures de rigueur prises pour s'opposer à la destruction

du poisson et des hancs de coraux et réduire à néant tous les

effo~·ts faits par les autorités pour amener la prédominance

de l'élément français.

(1) G. GARROT. La Colonisation ma1'itime en Algérie.

.',. "

" :
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De nombreux industl'i·els ct armateurs se plaignent de ne
pouvoir donner à leur pêche toute l'importance qu'ils désire
raient. Ils prétendent ne pouvoir armer plus d'embarcations
par suite du man{pJC de pêcheurs français.

Nous avons reçu, en préparant celte étude, une (Juantité d\3
lettres curieuses provenant (l'.armaleurs des dilTél'{'nts -quar
tiers maritimes de l'Algérie. Ils demandenf, en gént'u'al, qu'au
lieu d'avoir un quart d'étrangers seulement à hord, comme le
prescrit la loi, ils soient autorist,s à former leul' équipage,
moitié avec des marins français ou naturalisés, moitié avec
des étrangers. Certains vont même jusqu'à demander l'autol'i
sation de n'employer qu'un quart dc Français. N'oublions pas
quc la grande majorilé de ces anna1eurs, pour ne pas dire
tous, est elle-même d'origine étrangère, ,que les patrons dc
leurs barques ne sont français que de nom ct que Jeur intérêt
est d'éliminer le plus possible notre élément national.

N'étaient-ils pas d'ailleurs soutenus même en France où,

dans une des séances du 15" Congrès maritime qui fut tenu
en 1907, à Dunkerquc, quelques membres du Congrès émirent
un VŒU relatif à l'embarquement des étJ'angers à bord des na
vires .de pèchc aJ'JI\l'S ,cn .'\lgél'ic ! lb affirmaient que la main
d'œuvre française faisait complèt.ement défaut et qu'il fallait

utiliser davantage les étrangers.

Nous ne chercherons pas à expliquer ici comment il sc fait
qu'un tel vœu put être émis dans un congrès français, Pour
montrer cependant tout l'intérêt qu'il portait à l'industrie de la
pêche, M. le Gouvernell1' général de l'Algérie avait nommé,
dès le 17 novemhre 1904, une commission permanente des
pêches qui fut chargée d'assister l'administration dans l'étude
de toutes les questions intéressant l'industrie de la pêche ma
ritime dans. la colonie.

Nous verrons quels furent les travaux de cette commission;
mais disons de suite qu'elle se ralia aux presaiptions édictées
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par la loi qui maintient l'armement à un quart d'étrangers

seulement conlre Irois quarts de Français on naturalisés.

Voici, pour 1908, un résumé de l'armement de la pêche

côtière dans les quatre quartiers de l'Algérie (nous donnons

le détail de ce résumé dans le tableau A mis à la fin de celle

étude).

Alger .

Oran .

Philippeville .

Bône .

426

367

203

223

1.219

2.022

1.278

919

681

4.900

Or, sur celle population de 4,900 marins de toutes nationa

lités, se livrant il la pêche en Algérie, l'inscription maritime

n'a pu lever en J908, pour le service de la marine de l'Etat,

que 207 matelots, composés de 40 Français d'origine, lG7 natu

ralisés ct pas un indigène.

Ce contingent comprenait 110 illettrés, 62 sachant lire et

écrire, 33 ayant une instruction élémentaire. Sept d'entre eux

avaient subi des condamnations avant leur entrée au service

et 20 furent réformés avec congé n° 2.

Ces chiffres s'Ûnt assez éloquenls par eux-mêmes pour qu'il

soit inutile de les commenter; mais voici quekrues documents

pour le quartier d'Al~'er, le plus important, qui remeigneront

encore mIeux.

Pour 1908, le nombre d'inscrits s'élevait à 2,829, dont 250

Français, 2,237 naturalisés et 2'12 indigènes. 2° Le chiffre total

de la population maritÎlnc cl'Alger est en diminution de

III unilés sur le chiffre fourni pour 1907 ; la diminution ne

porte que sur les Français d'origine et les indigènes, qui se

destinent (I.e moins en moins à la navigation et qui ont été

rayés des matricules, après une revision générale des ser

vices accomplis par les inscrits. L'élément étranger tend donc

il prédominer de plus en plus parmi les marins.
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lVIarins levés à Alger pour le setvilCe iln 1908

Français d'origine.................. 11

Naturali='l's 78
lndigènes »

Total. . . . . .. 89

Et, en parcourant ees chiffr,es, la boutade d'Edouard
Lockroy retient à la mémoire. L'ancien minislte de la Ma
rine, de relour d'un Y.orage ·en Algàie (190G), s'étonnait., dans
la Déflèche de Toulouse, de la situation particulière el scan
daleuse des pêcheurs étrangers, admis sur nos côles, et il
é'criyait :

Tout en naviguant SUt' les flots bieils de la :\oIéditerrunée ,et tandis
que noU'e armée naval'ê <1éiJloyait sef; quarante navi·res autour de
nous - et c'était un admirable et iilst.t'uttïf spcdade - on me
racontait l'histoire sllÎlvante : Il existe, en Algérie; un nombre con
siclérable ·de pêcheurs itaEens, Qui se sont fait naturaliser français.
Aclri11s clans l,es j·ôl·2.;; de l'inscrintion maritime, ils Jouissent, comme
cie juste; de tous le", pl'ivilèg::'s attachés à cette institution pal' le
grand Colbert. Ils touchent 1(1 d"'~mi-s01de après quel{iue's années
de na\'igat:on; ils exploitent, ù l'exclusion de tous les autres
citoyens, les richesses: cI·e l·a mer ; ils font ].e commerce du poi·sson
.';ans lm!!e.,. ]la/el/le, ·etc.,e,te. Je ne clis pas que tout c,ela les rende
millionnaires. Non. :'lIais cela leur pei'met de vi'i'l'e et c'est déjà
qnelque cl1o::;e.

Etant devenus Français, qu'ils joui.ssent des mêmes droits que
tous 12s Français, .et, étant inscrits maritimes, qu'ils jouissent des
mêmes cll'oit.s que tous les Inscrits maritimes, cela n'a. rien d'éton
nant d d'extraordinaire. ?dais voici où la ch08e devi,ent curieuse:
Ces Français sont d'une espèce Ijarticulièr.e et ces insc-rHs appar
tiennent il un genre spécial. Ils se trouv,eni, en ef!e.t , dans une
situation différente de leurs collègue's de l'j.nsci'i!Jt.Jon ,et leur natio
nalité n'est pas la même que celle de nes nationaux. Si étrang,e que
cela para.iss,e, cela est cep.endant et voici comme: La loi. italienne
ne tient allcnn compte cles lois d~ natura lisation des nations voi
sines. Pour clle, les Haliims l'estent ltaiïetls en clépit de tous les
pa.piel's signés :'t. l'étranger et de tOlis les engagements pris. Nos
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pêcheurs francisés continuent donc d'appartenir à leur pays
d'origine, tout ·en apparte,nant à .leur pays' tl'adoption. C'est la
patrie en pal'tie double. Et de cet av::mtag.e d'avoir {I.eux patrics, ils
usent avec un ·sam<;-gêne (lui a quelque chose de touchant.

En France,ou du moins en AIgé1l'ie, ils pêchent la sardine au
même .titre que nos pêcheurs; mais leur vrai domicile reste,soit
en Sicile, s01t à Napl€.s .et aux environ;;. .c'est là que, dès la saison

/ terminée, Us ·se rendent SUl' leurs pe.tits bateaux. Près de nos .côtes,
Hs arborent le pa,vHlon Ï'rança.i;;. Dès qu'ils remontent vers leur
patrie d'or~gine; ils mettent lE pa\iilIon français dnns la soute et
ils le l'emplac'ent pal' le pavillon. ii::t1ien.

A Phil.i!1peville et il Bône, ils ncquièrent des droits à la demi
solde; il Naples ou en Sicile, ils voilt manger leur argent. A
Philippeville et à Bôn1e, ils tnl.YililJent; en SicHe ou il Naples, ils
vont tranquillement finir leurs jours aux dépens des contribuables
français. Je ne récrimin.e pas. La Frnncc ,est hospitalière et, seule
en ,Europe, eUe peut donner le ,spectacle d'une nntion c!uienlretient
et qui paye pension de retraHe à des travailleurs ét,rHngers. C'est
un.e gloire particulière. ~Iai.s ce petit fait donne la llH',:;Ul"e du
dang.e.[·, qui, un jour, peut mel1!ncei' nos possessions nlgéI"Î2nnes. Les
gens du dehors y sont si bi,en r,eçus let re,ntés qu'Hs y affluent de tous
côtés et que bientôt ils y seTOJ1t les maîtr,es. ES!1agnols dans ]a pro
vince (l'Oran, Itau,ens drlns la province de Constantine, les lIllS

naturalisés, les autres PflS - -et cela revient an même - voilù .de
quoi noyer la popula.tion françaJse.

En tempsde paix, rien de mieux. Les Espag-nols sont d'aclmirahlcs
agl'icultenrs; l,es Italiens sont. de" pêcheul's d'nntan.t plu!> habiles
qu'ils pêchent il la fois dnns nos mers et dans nos cni~ses publiques.
Mais vienne une guerl'e eUl'opéenne, sur qui pOlll"rOnS-nous compter?
Devrons-nous avoir foi clans ces Français de fraîche date, dont les
un.s ne le sont qu'aux tl'ois quads et dont. l.es au1-r,ps ne le sont qu'à
inoitié ?

Qliel parti prendront-ils? Sorrirhes-noll's sûrs que c'e sera le nôtre?
Beaucoup sans dout.e tienclnmt ieurs engagements; mfl.is beaucoup
aussi pourront y manquer. Je n'aurais qu'une demi-confiance dflns
la fidélité de brav·es gens qui ne sont d·evenus nos compatriotes que
pour toucher la dèmi-solde.

Beaucoup de g,en.s s'étonnent qu'après 70 ans de conquête, nous en
soyons encore là. Cela n'a, ce!l,endant, rien de SUr!1renant. Ce n'est
pas en un tour de. niain qu'on fait des Francais avec des Itali,ens et.
des Esnng-nol~. Pour ceHe ahsorrltion de plusieurs races par une
autre, il faut, non pas cles années, mai.s des sIècles, fllOTS surtout
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que la l'ace absorbante n'ècoute pas suffi,samment les conseils de
M.' Piot. Pendant bi,en 'longtemps encore nOllS serons campés en
vainqueurs, dans ce pays dont nous avons faU la prnspérité et la
richesse, mais dont la reconnaissance est pareille à c,eUe des
pêcheurs italiens, qui, après avoir touché la demi-solde, nous disent
adieu.

II. - Importance de la pêche en Algérie

Depuis l'occupation française, la progression de la pêche a
élé (',n aLlgmentant clans des proportions considérables. Les'
quelqu('s chirrres suivants édifieront mieux nos lecteurs
(Iu\me longue énumération de faits.

La pêche n'était pratiquée sur le littoral algérien,

En 1837 que par
En 1803 on comptail
En 18130
En 1873
En 1875
En 1877
En 1892
En 1901

En 1907
En 1908

1112 bateaux.
4.41 bateaux avec 1.352 pêcheurs.
453

8313
1.055

974
1.106

1.209

1.219
1.571

Sonstatons que, durant les quarante premières an~ées, la
progression est très rapide, alors qu'BUe c1evir,nt lente les trente
années suivantes. Pendant ces six dernières années, le rende
ment de la pêche côtière a toujours été en augmentant, sauf
en 1905, année pendant laquelle les poissons nligratcurs firent

à peu près défaut, on ne sait pour quelle cause. ",

La pêche a produit :

En 1903...... 2.985.950 kilogrammes.
En l!:lOq...... 3. 18,L 889

E Il 1900...... 2. 056. 199
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En 1906 .
En 1907 .
En 1908 .

3.274.839 kilogTflmmes.
3.609.677
3.898.685

Les produits de la pêche, en 1908, sont donc en augmenta
tion de 289.008 kilogrammes sur l'année 1907. Les r,ésultats
de l'année en cours en sont pas encore connus, mais tout' fait
présager que la progression a suivi sa marche ascendante.

Le produit de la pêche au hœuf, sorte de filet traînant, qui
est une des pèches les plus importantes, avait été inférieur,
en 1908, de 8,038 francs à celui de la campagne de 1907. Par
contre, ceux de la pêche faite avec les filets lampal'O, les pa
langres et autres ,engins ont été respectivement de
287,117 francs et de 77,579 francs plus élevés qu'en 1907.

L'exportation a naturellement suivi la progression du ren
dement. Les quatre quartiers maritimes n'exportaient, en
1867, que 2,136 kilogrammes de poissons à l'huile et
814,928 kilogrammes de poissons salés. Il n'était pas fait men
tiori du poisson frais, CCS' expéditions n'ayant pas encore lieu.

Pendant l'année 1907, l'exportation s'est élevée, pour le
poisson frais, à 5:3,020 kilogrammes, pour le poisson sec, salé
ou fumé, à 2,400,000 kilogrammes ct, pour les conserves de
sardines, à 73,300 kilogrammes.

1 • En 1908, l'exportation du poisson frais atteignait 7,018

quintaux ; celui du poisson sall\ 34,905 quintaux, et celui
conservé, 15,823 quintaux.

Ces chiffres sont forcément inexacts, car le contrôle du pois
son transporté par les balancelliers est assez difficile et les
patrons de ces balancelles ne sc font généralement aucun
scrupule d'échapper par tous les moyens à la surveillance des

autorités.

Quelques essais de transport de poissons congelés ont é~té

faits à différentes é:poC(ues. Des usines à glace furent instal
kes dans le but de faciliter les expéditions sur Marseille; les



" '

,-'",",:,'" "·".'.'c,;",'
..<

résultats furent rnauntis au début. tes expéditions de poissons

frais sc font actuellement au moyen de grands coffres en hois

'très solides. Les plus beaux poiss'Ü'ns, choisis dans les pro

duits des pèches quotidiennes, sont placés dans des ~ectangles

eh bois. Ceüx~ci sont glissés, comme les compartiments d'une

chapelière, les uns sür les autres, et, apt'ès avoir été séparés

par mie couche épaisse de glace, dans tes coffres ,en bois.

Emhm'qué au dernier moment, le poisson, ainsi préparé,

m'riVe à dcslii1âtibh cli parfait l'lat.

On a éga1enwnt !enté le transport à grande distance du

poisson YÏÙil1t. Citons, en particulier, celui des anguilles

proveilânt de la région de Bône. Nous avons assisté, en

aüil ] 90::1, à l'uI'J'iYl\__ et au d(~pad d'une goélelte ilalit'nilc

donlles cales étaient aménagées en viviers et qui transi)(Jdait

à .\Iarseille plusieurs milliers de kilos d'anguilles vivantes

pE'chées dans les diffl'reills lacs des envÎtrons de Bûlie. Ces

anguilles ('laient destin('cs à Berlin. nès leur arriv("e à Mar

sf'illc, elles fllrént plac('es dans un \vagun allernal1d qui sta

liol11wil sni'le quai de la Jolielte. Grùcc à mi moteùr à pétrc)le

el par lln liiécanisme ingénieux, te wagoll, l1ménag0 en vivier,

pouvait constamment t'cnauvelei' seJ11eall.

Nous ignoroils quels fürent 1<'s rt'suHats de cel essai et s'il

fut suivi lmr de 1I011\ï-,lles expédiliol1S. }Iais il convient de

signaler une 3m(olioralion apport('e par la Compagnie P.-t.-.\1.
au transport des poissons. Nous voulons parler des wagons

réservoirs mis en service depuis eJüèlques mois par cefJe

Compagnie et qüi perl11etlront d'augrnenter les rendements

des pèches du littoral alg1étien, puisqu'ils faciliteront la vente

des produits obtenus, en facilitant la livraison du poisson

YÎ\-ant.

l)'aprl's ce nouveau mode de transport, les poissons, sHôt

captur('s, sont placés dans des cales-vi\Îers, en attendant qu'ils

puisseni Nre déposés dans les wagons spéciaux contenmlt de

l'eau de Iller. Eh COUI'S de t'oute, cette eau est renouvelée ou
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phtlôt i'emplaCée pai' 1me eau douce addHidtlnée d\1ne do!"c
détel;tninée de sel iuai'in et-qu'tin moteui' spécial aère.

Le déchet ,constaté, au bout de qtlarante heures de trajet,

n'a 1)as dépassé le 15 ~~.

Ill. - Filets et barquès de pêohé

Ii nous faui dire queiques mots sm les filets employés par

les pêcheurs aigériens.

D'après l'article 13 (titre 1"\1) du décret poriant règlement

sur la police de la l)êchc maritime côtière en Algérie, (!n date

du 2 juillet 1804, lou::; les (ibIs, quelles que soient iellr c1éno

mination, leüi' forme, lelll' de:,;til1aÜon et leui' dimension,

sont, au point de yue t!(;s prohihitions et des prescriplioliiS

qu'édicte le présent décret, l'angés dans les ti'ois catégol'ies

suivantes:

Pl'emière catégorie. - fiiets Iixes: Ce sont ceuxqlli,

tenus au fond, au moyen de piqueb, de cordages ou de poids,

ne changent pas de posi1ion une fois calés.

Ces filets sont principalement utilisés pour capturer les pois

so'ns migrateurs. te!" principaux sont le lI't'mail, la horùiière,

la hoguit~re, la thonaire, la madrague, etc. Nous donnerons

pltIS loin une description de la pl~(;he pratiquée uyec ccl. eugin.

DeuxÏi;J17e catégorie. - Filels noUants, ainsi dénommés

paree qu'ils sont immergé:3 dans les couches superficielles de

la mer et ne touchent jamais au fond. Tels sont le sardinal,

le lamparo ; ee dernier peut facilement se transformer en filet

traînant.

Tl'oi.sième calégo1'ie. - Filets Iraîi1anls : Ce sont des filets

dont la partie inf,é~'ieureesl mainlenue au forid de l'eau, au

rhoyen de corps lourds; el qui sont traînés, sous l'adian d'une

force ,quelconque. Ils se subdi\'is,enten deux séi'ies : la pre

mière comprenant les filels [rainéS au fond, à la remorque

d'lm ou de plusicm;s hateaux ; les types pi'incipaux sonl le
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bœuf et le petit ganguin, sorte de bœuf tiré par un seul
bateau. La seconde renfermant les mets qui sont hélés iL bras

sur le rivage, du large vers la terre, ou à bord d'un bateau
mouillé, et ceux qui, coulés au {Dnd, sont immédiatement
ramenés vers la surface, à terre ou en mer, comme la senne
ou bouliche, le tartan et l'épervier.

Enfin il ,existe un certain nombre d'engins de pêche n'en
trant pas dans la catégorie des filets et qui sont ÎJ'ès emplDyés.
Signalons tout particulièrement :

1° .La palangre, engin qui se compose d'une ligne mère
supportant, de distance en distance' (de 4 à 10 mètres l'une
de l'autre, selon l'importance' de la mère), d'autres lignes pen
dantes, au bout desquelles ,est fixé un hameçon. On trouve
des palangres de 300 mètres de longueur, dit-es « bourreaux ll,

mais les plus usitées atteignent tout au plus 200 mètres ; les
lignes ne sont alors espacées que de 4 mètres chacune.

Afin d'être facilement maintenue à la surface,' la ligne mère
est garnie, chaque 8 ou 10 mètres, de flotteurs en liège. Pour
permettre leur transport, ces lignes sont placées dans de
grandes corbeilles dont le bord supérieur est muni d'une
lamelle de liège sur laqueHe' sont piqUlés les hameçons. Il n'est
pas rare de rencontr,er des palangriers munis de 20 à 23 pa
langres.

Le palangrierest un bateau ponlé de 1 à 2 tonneaux, quel
quefois plus. La mise à la mer et le halage de.s palangres sont
fort curieux. Ils se font toujours à la voile,et très souvent à

des distances considérables du rivage. Les palangres donnent
des pêches très rémunératrices.

2° Les nasses et paniers, sortes de ratièi'e~ ·en osier, ro
seaux, tiges de myrte, ·etc.~ sel~vent à la capture des lan
goustes, . homards. Ces engins sont employés sur les fonels
peu accidentés et seulement pendant la bonne saison.

3° L'épervier est un filet traînant ou flottant que tout le
monde connaît. Nous n'entreprendrons donc pas sa elescrip-
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Lion, ni celles de tDUS les engins employés. Nous ne parlerons
que de deux d',entre eux, qui sont Jes plus .importants et qui
ont. soulevé de tous Lemps et soulèvent encore bien des pro
testations. Ce sont)e bœuf, filet traînant, et la madrague, met
fixe.

La pèche au bœuf. - ·Celle pêche est ainsi désign{'e du
nom de l'engin qui sert à l'effectuer. Le bœuf est un filet trai
nant, composé de deux ailes, séparées par une poche très
résistante. L'ouverture de ceLLe poche cst munie, àla partie
supérieure, de flotteurs en liège, ct, à la partie inférieure,
gal'llie cIe plomb, ce qui lui permet cIe prendre sous l'eau une
position ver'licale.

Le met hœuf employé SUl' les côles algériennes cIiffère selon
qu'il est utilisé par les pêcheurs espagnols ou italiens.

Le bœuf italien a l'exlrémité cIe sa poche étranglée :lU

moyen cI'un bout d'aussière; il facilite ainsi la capture des
poissons gros et menus et il augmente, dans des proportions
considérables, la destruction des fonds. Il devrait être com
plètement intercIit en tous temps.

Le bœuf espagnol a l'extrémité de sa poche libre et permet
ainsi au petit poisson ck s'enfuir. La disposition cIe ses mailles
qui les oblige cIe s'auvrir sous l'effet cIe la traction, plutôt que
de se fermer, comme dans l'ilalien, facilite encore cette fuite.
C'est d'ailleurs le filet employé sur 1cs côtes cIe France, cIe la
?l'léditerranée, par nos compalriotes. La cIestruction cIu pois
son est en conséquence moins grande. Il serait facile, au
moyen d'un arrêté, cI'en .exiger l'emploi exclusif par tous les
pêcheurs opérant sUl' le liHoral algérien.

Le bœuf cIiffèr·e de la senne, filet également traînant, en ce
{lue ce cIernier est amené cl bras du large sm le rivage. Le
bœuf "est traîné en 'pleine mer parcIeux bateaux, dits « les
pareilles )), à cause de leurs formes, dimensions, ornements
el dispositifs divers, absolument semblables.

Sur les côtes de France, l'usage des bateaux à vapeur pour
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la pèche devient de jour en jour plus général ; en Algérie,

J'emploi de ces embarcations csl restreinl, on en compte à

peine unc llizaine sur tout le liUol'al (1). Les J!nlicns ct ,les

Espagnols out conservé leurs barques al~x grandes "oiles

latines, à I"aspect si riant et si fJi!l.Ol'csque, el dunt le départ

chaquc année, au moment de l"ouvcl'tllrc de la pèche, amèlne

sm IC::i <]uais unc fuulc c()nsi(!l'l'~lhle d(.) parcnts, d'amis des

pécheurs el de curieux, désircllx dc voir se dt~ployer ulle à

une. les grandes aiks de ces hirondelles de mer. C'est un

spectacle moins grandiose, mais lout aussi intéressant que

celui du départ des pèchem::; hretons pour l'Islande ou Tcrl'e

Neuve.

Placée::; à chacune des ailes du bœuf, ù 150 mètres 'environ

l'une de raull',e, « les pareilles" li,l'enl le filet au moyen d'une

cordc ou ralingue de ;350 à 400 llltdl'CS de longueur, fixée à

chacun des hateaux. Le filet, ll'alnant SUl' les fonds, recueille

dans sa poche tout cc llu'ill'cncontl'e sur son passage. qlaque

bateau esl monlé pal' 10 ou 12 hommes, y compJ'is les novices

elles mousses. Les engins llL'ces:,:.aires à une paire de bateaux

bœuf coùlcnl deL~)O(l à J.OUO fl'èlncs,

Celle pèche, lrès productive, donne lIne rémunération con

siclt'rable a \IX ca pi 1tlllX engagés ct., pOUl' cela, est Il'ès en

usuge sur tout Il: Iillol'al. Employé sans discernemenl el pré

voyance, trop Pl'l'S dcs c(J!cs el SUI' de faibles fonds, le bœuf

csl un engin deslrucle\l.r pal' exccl1cnœ cl. qui, au bout d'tlIl

laps c1'anIH;es rclati\(~lIIl'nt. ll'ès cOlll'I, dépeuple complèlement

le lillol'al sur lequel il est utilisL'.

Il ne faut pas oublier, en cl'fel, que c·est. sur les fonds. de

faible profondeur Clue les poissons déposent de préférence

leur frai, aussi des prescriptions sévères sont-eBes intervellUes

pOll,r réglementer la pèche avec cet engin. La longueur des

(1) Cependant quelques armateurs semblent vouloir utiliser en
grand, dans ies prochaines campagnes, les chalutiers à vapeur.
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ailes a été fixée à 03 mètres \Jour chacune sur ~ à 10 mèlres

cie chute. La poche ne cloit pas dépasser 14 mètres cie lon

gueur SUI' (j de hauteur. Les règlcmellis fixent, en outrc, les

limites dans lesquelles pourront ètre employés les mets bœuf,

limites qui \arienL pOUl' chaque quurtier clu littoral algérien

(arrèié millis~éa'iel ùu G juillet Œ94). Ils indiquent, cI'une façon

générale, qu'ils ne pourront ètrc empioYl'S à moins de trois

milles cles cotes, IIi calés ou remur<l ués à moins cie 0UO mètres

de distance des autres espèces de filets employés COnCUl'l'em

ment pa.r d'autres· bateaux de pèche, et i1s!îxent la climension

. cles mailles qui ne pOUl'ront mesurer moins cie 20 millimètres

en calTé (arrètés ministériels du 115 aoùt 1~81 -et des le" el

12 janvier 1891).

Celle dernière disposition souleva de nomLreus'es contro

verses,eL il fallut soùtenir une luite énergique el exercer une

surveillance sévère pOUl' obliger les pèchelll's à se conformer

d'une façon générale aux lwescriplions des règlemenis. Les

pècheurs qui ulilisent ccL ellgin ne se font d'ailleurs aucun

scrupule cleconlrevellÎr à te::; règlements el il n'est pas rare

d'en surprendre qui trainent, la nuit \enue, leurs filets tout

près de ln t,erre, rmageant ainsi les petits foncls et appauuis

sant. le liUoral algérien.

Des réclamations· s·éleyèrent hienlùl contre ce bracunnage

qui ruinait d'une fa~~on progressive une' des richesses cie noire

colonie et qui, pOLir Jes quelques centaines de ma'l'ins .étran

gers que ce mocle de pèche ulilisL', plongeait dans la misère

plus de cillq mille autres marins dont beaucoup sont obligés

de demander des secours aux administrations départemen

tales.

Ces réclamations, émanées des pècheurs ou des conseils

élus cie la colonie, tendaient à oh tenir des modifications à la

réglementation de la pêche au hœuf,en particulier aux

époques de son ouye.rLureet de sa fermeture, à la composition

des éqllipngcs, aH\: formes ,et dimensiont: des filets, etc.
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Ces vœux étaient malheureusement contradictoirBs.

Préoccupé de cet étal de choses que la réglementation de la
pêché, alors en vigueur, ne pouvait suf11samment réprimer,
M. J onnart, gouverneur général dB l'Algérie, se décida à ins
tituer en Algérie une commission analoguB à celle fonction
nant en F.ranœ, sous le nom de « Comité consultatif des
pl'ehes ') ct comprenant les repl'<:~sentanls de loutes les par
ties intéressées, aussi bien qu'un eertain nombre de zoolo
gisles. Celte Commission ::l.llrait comme mission d'assister
l'adrninistralion dàns l'étude de toutes les queslions inkres
sallt l'industrie de la pêche maritime dans la colonie, lelles
que: la désignation cles époques ct des lieux où les différents
genres clepèehB pouvaient êlre autorisés ou interdits; nalure
des engins pouvant être permis ou prohibés; création ou sup
pression de certains établissements de pèche, leurs conditions
cl 'exploita lion, mesures à prendre pour oasslU'er la consel'
vation et la J'cproduction dBs espèces, etc., etc.

Celle réforme fut réalisée par la nomination, le 17 novembre
Hl04, d'une Commission permanente qui eut à se préoccuper
entre autres choses de la réglementation de la pèche au bœuf.

Dans sa première séance qui eut lieu le 8 décembre 1004, la

Commission désigna un certain nombre de ses membres pour
étudier spécialement et scientifiquement les dates d'ouvertul'e
ct de fermeture de la pêche aux filets bœuf,afin de protég·er,
contre une destruction intensive, les jeunes poissons des

espèc·es sédentaires.

Le 18 févrie~' 1903, dans une nouvelle réunion, la Commis~

sion reconnaissait que le dépeuplement des eaux algériennes
provenait en grande partie de l'usage abusif des filels traî
nants et indiquait, comme moyens préventifs :

10 L'établissement sur lacôle de cantonnements réservés
où la peche serait rigoureusement interdite pendant une cer

taine période ;
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2° L'interdiction de la pêche aux filets bœuf du 1er avril au
1'" oclobre de chaque année, ~.poquc pendant laquelle les
jeunes poissolls risquent le plus d'être détruits par les filets
d aussi parce que les grandes chaleurs empêchent la conscr
vaÜondes quanLités de poissons capturés par {( les pareilles ».

Rappelon:3 que la pêche au bœuf n'était jusqu'alors interdite
que pendant les mois de: juin, juillet et août de cha,que année.

A la suite des traHlux de la Commission, le Gouverneur
général de l'Algérie prit, le 19 mars 1905, un arrêté gouyer
nemental où nous liSOllS :

La Commission consultaüve des pêch~s, créée pa.r arrêté du
17 nov.embre 1904, ayaIllt jugé cette pédode (d'interdiction de la
pêche au filet bœuf, du 1er avril au 1er juiill.et de chaque année)
insuffisante, 1\1. le gouv.erneur général a, conJormément à l'avis émis
par cette assemblée, décidé que la période d'interdiction de la pêche
n.l~ bœuf s'étend,rait, à l'avenir, du 1er avril au 1er octobre ele chaque
année.

Dès que celte nouvelle réglemcnLaüon fut connue, des pro
testations s'élevèrent de tous côtés de la part des prop,riétaires
de {( pareüles ». Un échange de lettres eut lieu entre M. Thom
son, alors ministre de la Marine (qui avait été saisi d'un cer
Lain nombre .de réclamations, touL particulièrement par une
purti'ç de ses électem's de Bônc);d le gouverneur général.
Celui-ci charg,ea une dé1l'gation d~ la Commission consultative
des pêches de se rendre dans les principaux centres de la côte,
situés à l'.est d'Algel', pour procéder à une enquête sur les con
clitions de la pêche et ,entendre les armateurs, usiniers et pê
cheurs de tmIle catégorie qui umaicnt à présenter des vœux
ou des observations.

En attendant les résultats de celle nouvelle enquête, le Gou
vernem général autorisa, par bienveillance,. les pêcheurs
algériens à profiler, jusqll'à nouvel ordre, des tolérances qui
étaient depuis longtemps admises, nolamment pour le mail

lage des filets.
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La délégation, présidée par .M. Tardieu, conseiller du gou

\:ernement, s'embarqua, le 14 mai 1903, à destination de Bône.

Elle visita ensuite La Calle, poussa jusllu'à Bizerte et Tunis, .
et se promena dans tous les autres ports de la côte, recueillant

tous les léléments d'enquête susceptibles de l'aider à se former

une opinion précise sur les agissements des « hirondelles de

mer H, qui jouissaient, depuis trop longtemps, d'une scanda

leuse libcl'lé -et dont se plaignaient tous les pêchems côtiers,:

cn particulier ,les propril'laires de palangres.
On accusait, d'une façon générale, les' pêchems au filet

bœuf:

IoDe pêcher la nuit, sans fanaux, très près de la côte, par

3 et 4. mètres cie fond seulement, an lieu d"aller par les fonds
de 30 à GO brasses .,

2 0 De n',employer à leur bord que des marins italiens dont
la fl'ancisation ne dur,e que six mois de l'année et qui, la sai

SOIl de pêche terminée, retournent en Italie dépenser ce qu'ils

unt gagné, se substituant ainsi, en fraude, aux inscrits mari

times llui doivent composer les équipages.

Signalons, en passant, que la pêche aux bœufs est autorisée

à Tunis pendant neuf mois de J'année et qu'à ~'larseille et sur

loules les côles de l'Italie elle l'est ,constamment ; mais em

pressons-nous d'ajouter fIne ]e service de surveillance .y est

aulrement importanl ct plus rigoureLL'I: qu'en Algérie.

Dès 18üü, ll'ailleurs, des réclamations yéhémentes s'étaient

l'leYées contr,e la pêche pratiquée par « les pareilles H, récla

mations flue justifîaicnt déjà les statistiques indiquant dans

quelle effrayante proportion s'abaissaient, chaque année, les

produits de certaines pêches cl dont la cons~quence devait

èlre la ruine de toules les hranches d'industrie se rattachant

à la maniplùation du poisson (1) et des entreprises de coloni

sation maritime.

(1) Tonnellerie, huiles, ferblanterie, sparterie, filets, cordages, etc.
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Nous pourrions citer de nombreux exemples à l'appui de
cette assel,tion ; œlui de Philippeville-Stora suffira.

. En 1886, on comptait à Stora 150 bateaux à sardines, alla
ches, anchois, etc., el trente palangriers, montés pal'
1,230 marins.

, Les familles de ces marins représentaient une population
maritime (l',environ 1,900 âmes. L'arrivée de trois couples de
bateaux bœuf, qui parcoururent le golfe en Lous sens, dévas
lant lous les fonds, rendit taule autre pêche impossible et
il en résulta que, pour une poignée d'individus venus de
l'étranger, plus de 1,200 familles algériennes furent plong,ées
dans la misère. Dès cette même année, le Conseil municipal
cie Stora émit un vœu contre les procédés employéS par {( les
pareilles» ct les dales d'ouverture de la pêche ;. vœu (lui ful
';lclopté el présenté par presque toutes les municipalités des
villes du littoral cl, on parliculier, pal' celle {l'Oran.

Quoi qu'il en sail, la dékgation de la Commission consulta
tive des pêches, suffisamment (:difiée, surtout après la discus
sion ,qui avait cu lieu à Dône, demanda le maintien de l'arrêté
.du 9 mars 1905. Cependant, en raison des mauvais lemps de
l'hiver Hlü3-190G, qui avaient occasionné de longues périodes
de chômage, l'administration avait pensé qu'il convenait, sc
Ion, d'ailleurs, l'avis l~ll1is pal' la Commission, de suspendre
cxœplionneHement, pOUl' 1900, l'illlcrdi,ction de la pêche au
bœuf pendant les Il1ûis d'avril cl mai ct. de prolonger jusqu'au
1er mai celle aux filetstartanon et houliche qui est interdite
pendant les mois de mar:,:, H\Til et mai. (Décret du 2 juillet
1894.) .

Les pêcficurs sédenlaircsde tout Je liLLoral s'élevèrent
contre cette faveur insolite ct protestèrent contre l'autorisa
tion de prolonger, pendant deux mois, en 190B, la pèche au
bœuf.

Une pétition, signée par plus de 4.00 pêcheurs, patrons cl .

arma/.ems d'Alger, fut présentée à l'Inscription maritime par
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une délégation de patrons pêcheurs accompagnée pal' le délé
gllé fédéral des inscrits maritimes. Son but était de faire rap
porter cette mesure cl de demander l'application immédiate de
l'arrêbé du 9 mars 1905.

Les patrons et marins-pêcheurs syndiqués des quartiers de
Bône, Philippeville, etc., adressèrent, de leur côté, à M. Jon
nart, des télégrammes de protestation.

Devant ce tollé général, le gouverneur de l'Algérie fit com
muniquer une note Où, après avoir expliqué les motifs de sa
Lolérance, il disait que;

... à palltir de 1907, 'les dispositions de l'arrêté gouvernemental du
9 mùs 1905, spéciale.s à la pêche au bœuf, et oelLes du décr:et du
2 juillet 1894, qui réglementent la pêche au tarnanon età la bou
liche, ,seraient rigoureusement ob.servées, quelLes' que soient les
circonstances qui pourraient être invoquées à l'appui d'une demande
d·e dé~'ogation à ces dispositions.

Les patrons des pareilles ne se crurent pas battus. Dès l''8.n
née 190ï, en effet, ils réclamaient une prolongation de durée
de leur pêche jusqu'au 31 mars, arguant, comme toujours,
que l'hiver 1906-1907 avait été si rigoureux qu'ils n'avaient
pu prati,quer leur industrie que pendant 82 jüUl'S sur six mois.
L'administration tint bon. Les pêcheurs au bœuf s'adressèrent
alors au ministre de la .Marine, ~1. Thomson, qui crut devoir
appuyer lem demande auprès du Gouverneur général.

1\'1. J onnart répondit qu'il ne pouvait donner suite à cette
réclamation, à cause, d'une part, des inconvénients qu'il y
aurait à retarder la fermctUl',e de la pêche, indispensable à

l'époque du frai pour empêcher la dépopulation des fonds, et, .
d'autre part, à cause" des protestations que cette prolongation

.avait occasionnées l'année précédente,. de la part de nom
breux petits pêcheurs ..

Il en fut de même cette année-ci (1909) d'une pétition pré
sentéepar les pêcheurs d'Arzew~lls demandaierit qU"à l'àve
ni!', 1'ülivertur.c de la pêche au hœuf eût lieu dès le 1er scp-
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Madrague n' 2. - Calaison des filets de la madrague.



V' Congrès national des Pêches Maritimes.

Madmgue n° 3. - Mise en place de la cbambre'de mOl:t.

Madrague n" 5. - Remise en place de la poche de la madrague.

Madrague n' 4. - On hisse la pocbe pleine de poisson.
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tembre de chaque année et que, pour 1909, la fermeture sc
fît un mois plus tard.

Bien que soutenue par MM. Saint-Germain.,et Tl'ouin, séna-
. teurs, cette demanae fut heUl'cusement rejetée. De son côté,

M. Thomson avait ·encore appuyé une nouvelle réClamation
dcs pêcheurs bônois. Nous croyons devoir citer en ,entier la
fiu de la réponse du Gouverneur général:

Ainsi que j'ai eu l'honneur de vous le faire connaîti'e ù différ;entes
rcpr.1ses ·et, en dernier lieu, le 21 avril écoulé, l'interdiction de
l'usage du filet-bœuf pendant sh: moi.s de l'n;nnée, du 1er avril au
1er octobre, a été édic,tée paT' mon arrêté du 9 mars 1905, SUir les
pl'Oposi.tions cIe la Commission consultativ€ des pêches et du service
de la marine en Algéri.e, dans l'intérêt de la conservation et de la
reproduction du poisson. On avait cOIlJSta,té, en effet, que l'usage
intensif de ce .filet avait occasionné, en partie, le dépeuplement des

. fonds sur les côtes d'Algérie.
n était donc du devoir d,e l'administration de restreindre les effets

destructeurs de 0811. engin, en l'interoisani pend8Jnt une période plus
longue 'qu'autrefois e.t surtout à l'époque du frai. .

Ces dispositions ont eu pOUl: but, comme vous le voyez, de ména
ger les ressouroes de l'avenir. On p,eut donc' dire qu'elles ont été
pcr:ises dans l'intérêt des pêcheurs eux-mêmes. '
. Vous estimerez sans doute comme moi, mon cher Collègue, que,

dans oes conditions, il y a lüm de main.tenir la réglementation
actl1eUe en Àlgérie..

. Veuillez ,agréer, etc. '
Signé: JONNART.

Espérons que cette réponse mettra désormais un terme fi

toutes .les demandes ~i inconS'iùl~rément soutenues par
quel-ques élus algériens.

Il est possible que l'appôint des yoix de ces pêcheurs fasse
défaut au moment d'une élection, ~nais le côté électoral doit
passer après l'intérêt général.

Il convient donc de'féliciler hautement la Commission con
sultative des pêches de sa fermeté dans l'observation de ses
c1écisions:et leGouverneur général de l'appui qu'il'lui donne
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en répondant nettement par un «( non pOSSl\mUS » aux sollid
tations inléressées.

La durée de pêche en mel' n'est pas exactement la même
dans chaque quartier maritime de l'Algérie.

Les halanŒlfes d'Alger, dont le tonnage est le plus fort de
toule la côte, reslenl, sauf mauvais Lemps, toute- la semaine,
dehors; elles ne renlrent au port que le samedi pour repartir
en pêche dès le dimanche soir ou le lundi matin. Elles envoient
leur poisson à 1erre au moyen de balancelles plus petites,
dites « po.rte~poissons », et montées par deux ct trois hommes
d'équipage.

Les balancelles de La Calle, Bône, Philippeville, Bougie,
Castiglione, Cherchell, Ténès, J\lrostaganem, Arzew et Oran
parlent 'PI! l'(~clle v(~r:s :1 Olt -j hCllt'cs dll lIlatin PClllt· rentrer
chaque jour \Cl'~ J ou () heures du ~uiJ', Les parci.Jles de Phi
lippeviHe el Bône ont, par paire, une balancelle « porte-pois
son )) qui rappOJ'te à terre, vers 8 heures du malin, le poisson
Cfui a été pris à la première calée,

La' pêche au filet hœuf est une des plus importantes comme
résullat : elle est aussi la pius destructive, avons-nous dit.
L' applica tian rigoureuse des lois d règlemenls, une surveil
lance plus active el un conlrole plus sévère mettront sûrement
un lerme aux exploits néfastes de ces véritables braconniers
Ile noll'c littoral.

'\Iwlmglle. _..- La lw:ldl'aguc estllH eugiü fixe formé d'lIlH~

série de filels tendus verticalement au fond de la mer et for
mant des chambres {lui communiquent entre ell€~, La lon
gueur des filets at!emt souvent 2,000 mèlres, mais leur hau
tellr est en proporüon des fonds et leur surface es!. de !.roisà
quatrc millc mètres carrés. Ces filets sont relenus üu fond de
la mer par des piquets, des cordages ct des poids. Ils sont
lendus verticalement au moyen de ralingues garnies dè flot
teurs de liège, de barils vides, etc. (On nomme ralingues de
fortes cordes qui sont cousues SUl' un des câlés du filet).
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Une fois calés, les filets fixes ne chang,~nt plus de position.
Ces engins servent, dep,l:éfércnce, pour capturer les poissons

migrateurs tols que thons, bonites, cie.

La stabilité de l'appareil est obtenue au moyen de aus

sières terminées par un grappin ou une ancre.

Les filets' d'une madrague parlent du rivage et se dirigent

vers le large, ayant l'apparence d'une sorte de T. La combi
Eaison des filets forme des couloirs ou chambres qui abou

tissent à une poche dite « chamhre de la mort n et où sc fait
la matanee, c"est-à-dire la tuerie ou la capture du poisson.

Cette chambre est munie d'un filet mohile, en forme de nappe

destinée à être soulevée. Une foisentl'és dans celte poche, les

poissons ne peuvent plus en sortir.

La hande migratrice, suivant ]a côte, seloll sa coulume,
vient se heurter contre une branche du T. Les poissons qui

sont en tête s'appuient au filet et le suivent. Tous s'engagen'.

alors dans les couloirs en se déhaLlant, à droite, à gauche,
contre l<es parois et viennent s'enfernH~r dnn:; la « chambre Of\

la mort n.

Les madragues s'installent près des caps, un pen en dedans

des baies at par des fonds de vingt mètres au plus. Le prix

d'un de c-esengins peut s'élever jusqu'à 30,000 francs et la

durée des filets ne dépasse jamais trois ans.
Les madragues sont SOlln1Ï-scs Ù d,l'::- règlements Iri~s s(~\'i~rcs

;)11 sujet de la dilllCnsion des mailles des (lit'f~!'{~lIls lilels, dll

mode de calaison et des dil1'érentes prescriptions prévues par
le décret du 2 juillet 1894. '

L'installation d'une madrague se nomme une calaison.
Celte opération demande plusieurs jours cl d<Jit êlre'fnilc

.wec beaucoup de soin. L'installationd'une madrague ne pelil,
d'ailleurs ètre fê:iite' qu'avec une autorisation spéciale dll mi

nistre de Ja Marine ou, en Algérie, par un al'l'êté du gouver
Tleur général et sur la proposition dn commandant de 111 ma

rine de la région, après avis d'une commission compc'tcnt<.>
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spéciale. L'autorisation n'est donnlre qu'à titre essentiellement
temporaire et révocable. Il faut, en tous cas, que la madrague
ne puisse nuire à la navigation. Elle doit, âe plus, posséder
aux angles extrêmes des filets, les plus avancés en mer, des
bouées...;signaux, bien visibles de loin (1). Enfin, les naviga
teurs sont informés, par un avis, de l'endroit précis où a été
calée la madrague.

A chaque nouvelle calaison, la commission d'enquête doit
s'assmer que les filets ont été établis seJon les conditions sti
pulées dans l'autorisation €t que la madrague ne peut nuire
en rien à la s(ll~eté de la navigation. L'emploi des pierres est
formellement interdit pour la' calaison des filets. Les ancres,
grappins ou gueuses en fer sont seuls autorisés.

Dès l'apparition des bandes de poissons migrateurs, et
chaque fois qu'il juge la poche suffisamment garni!", l,e patron
pêcheur, (lirecteur de la pêche, fait hisser la « chambre de la
mort )) à bord d'un on plnsieurs bateaux où viennent s'en
ta!'ser les prises. Puis la poche est replacée sur le fond en
att,endant d'autres victime:::. Le bateau chargé de poissons se
dirige soit vers les établissements installés à terre, soit ,"crs
nn granèl port voisin où l'écoulement de la pêc""c est facile.
('·elie barque. seule, fait la navette ; les autres restent sllr
place. Elle C"::-t chargée tout spéciaJement dn transport du
poisson d, m~ retour, dn ravitaillement ,en denrées et ohjrl::
de lont·es sOl'les nlécessaires aux pêcheurs.

La 1]111'('(: de r){~Clle varie selon les quartiers maritime::: :
mais, 'en général, eUe commence v,ers 'les premiers jûnrs
"r}'avriil pour sc terminer en sept€mbre ou octobre.

II existe sur le littoral algérien quatre madragues, ainsi
réparties:

li) La nuit, trois feux de couleur, placés sur des bateaux mouillés
aux points extrêmes de la partie flottante ou du filet de queue de la
madrague, doivent être r.onstamment allumés.
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Quartier d'Alga. - La madrague dite du cap Matifou,

appartenant à M. Starasse, calée à La Pérouse, à l'ouest du

cap Matifou, du l or mai au l or novembre ete chaque année. La
va,leur du poisson pêché en J908 s'est élevée à 34.492 francs.
Le personnel de cette madrague ,est d'environ 27 hommes,
armateurs et équipage compris. Sous le gouverneur général

Cambon, eUe avait été installée à l'est du cap, à J'endroit qui
fut plus tard choisi pour la création du village ma,ritime de
Jean-Bart. Elle ne fut déplacée et installée à La Pérouse que

parce qu'il fut constaté que la petite plage où se trouvaient

construits tous les baraquements était la seule existant en
ce lieu ·et qui présentait un excellent refuge pour la mise à

terre des barques des pêcheurs du nouveau centre maritime.
Une transaction à l'amiable eut li,eu entre l'armateur et le
gouvernement. Ce dernier offrit au propriétaire (le la ma

drague une indemnité pour Je dédommager des dépenses qu'il
avait faites en aménag,eant la plage de Jean-Bart et un autre

emplacement à La Pérouse. Le transport et la réédification
des baraquements sur le nouvel emplacement furent en outre
dfectués aux frai.s de l'Etat.

Deux autres madragues ont été calées, l'une au nord-ouest
de la baie de Dellys et l'autre à Sidi-KaIcb. Elles ont produit

ensemble 7.914 francs, contre 3.048 francst:n Hl07. La periodt:
de pêche est semblable à cene cle la madrague de Matifou.

2° Quartier d'Oran. - Une madrague, concédée ft :\1. Chr
nereau, a été inst,allée à l'est d'Arzew. Elle fut inaugurée le
15 mai 1908. Son propriétaire a obtenu, par exception, dans
le but d'alimenter la friterie locale, l'autorisation d'employer,
pour ses filets, un maillage de Il millimètres. Les sardines el
anchois ont été fort rares, en 1908, dans ces parages. et les
produits de la pêche ne s'e sont élevés qu'à 18.050 francs.

3° Quartier de Bône. - Une thonaire, sorte de madrague,
avait été concédée à M. Pancrazi, gros négociant de Rônf',
mais le projet d'instalilation ne fut pas nüs en exécution.
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Les madragues ont naturellement soulevé des réclamations

de la part des pêcheurs instaUés dans leur voi·sinage, qui ont

prétendu que ces engins les privaient de poiss'Üns. Il faut
remarquer que les madragues ont pour but la capture des

espèces migratrices, que toute l·eur installation répo11CI à ce

but et qU'iClles ne prennent que très peu d'autres poissons.
Leur suppression augmenterait considérablement le prix du
poisson sur les marchés, pendant les mois d'été, époque du
rant laquelle ·elles fonctionnent ct qui correspond justement

à celle de l'interdiction de la pêche au bœuf.
. La thonaire est. une sorte de madrague plus spécialement

destinée à la capture des thons : mais cc mode de pêche, très
ut.ilisé en Tunisie, n'es/. pas prat.iqnéen Algérie, où pourtant
les thons, honites d gros poissons migTafeurs s·ont. en abon
dance.

H est à souhaiter que quelques capitalistes consacI'ellt une
partie de leurs capitaux à une de ces installations d'Ont les
résultats sont très rémunérateurs. La création d'usines sur la
côle engagerait les pêcheurs à se livrer avec plus de soin
à cette pêche qu'ils négligent actuellement, faute d'avoir un
(o('onlement suffisant du produit de leur industrie.

IV. - Destruction du poisson et surveillance de la pêche

Tl Il'es!. pas l'arc, en (·l'rel., pour .['pIi fr{:qneille 1111 pel! ]f'S

g'cns de 111er, de les entenc1l"c se plaindre que, SUI' l:ertaines
parties du littoràl, le poisson se' fait raté. Ce fait n'est. pas
seulement le résultat de la pêche irraisonnée aux filets bœuf
et autres engins traînants, faite en ternips prohihé ; il est dû,
(jans bien des cas, à l'emploi de la dynamite, fait très en
grand sur presque toute la côl.e algérienne. '.

Depuis ,des années, les pouvoirs publics, émus des plaintes

réitérées des pêcheurs, se sont préoccupés des mesures les
plus urgentes à prendre pour iemp~('her cC'lIC' d(~p()plllRti{)n

toujours croissante de no::; côtes.
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M. Jonnart avait même chargé lH. Trariel1x d'une enquête

spéciale à ce sujet, ainsi que nous l'avons vu, à propos de

l',emploi des filets hœuf et lamparo. Le remède n'est pas ColO~ .

pliqu'é. Il suffisait de s'ün tenir aux rapports fournis rl'guliè

rement par les différents administrateurs des quartiers mari- .

times et de mettre à exécution leurs demandes.

Quoi qu'il en soit, il serait facile de faire surveiller <rllne

manière un peu plus efficace et sérieuse les pêcheurs à la

dynamite, très Cünnus, et d'exiger de nos tribunaux de se

montr~r justement sévères pour œs contrebandiers et bracon

niers spéciaùx, sans sc préoccuper des questions électorales,

Mais, s'il est néc~ssaire de tenir la main d'une façon impi

toyable ~l ]',exécut,ion ({es n~g]ements de protection (lu poisson

ae nos côLes, il est. non moins lJl'g,enl: de s'occ.uper (1~ la clc'S

tructiünde ·certains poissons qui appauvrissent, eux aussi,

nos eaux, en poursuivant les bandes migratrices qu'ils obligent

à changer peu à peu d'itinéraire.

Parmi ces poissons, il convient de citer; en premier lieu,

les marsouins qui infeste.nt. les côtes a-e l'Algérie, comme

celles, d',aiIleurs,cle 101lt le littoral méditerranéen. Ils portent

un préjudice considérabJ.e aux pêclwUl's dont ils déchirent les

engins en pourchassant les poissons qui font leur nourriturE',

On ne saurait se faire une idée des pertes consiclérahIes

ninsi produites.
On li ,essayé tle les dëlruir,e HVe(~ des épingle:-; il 1't';'SOl'f. in

troduites dans des sardines capturées et r.ejetées ensuite à la

mer, Les résultats furent maigres On leur fail la chasse au

ïusil et nos torpilleurs les poursuivent à coup de canons-revol

ve,rs. Les résultats sont meilleurs, mais encore bien faihles,

. ('tll' le lllarsmiin n'est vulnérable qu'à la tête: la balle g.lissc

SUl' les autres parliesdu corps. Cctf.e destruction est il encou

rager cependant. Des primes de cinq ou de dix francs par têle

d'·animal capturé sont bien donné:es aux pêcheurs, mais ceux

r.i ne cherr.hent pas à s'emparer de ces poissons. TOllt all COI1-
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f.raire, quand un marsouin se trouve pris par hasard dans
leurs filets, leur premier soin est de le faire partir afin d'évi
ter les ,dégâts qu'j} occasionne aux mailles, dégâts autrement
importants '~ue la prime ·a.llouée. Ce n'est que lorsqu'il l,eur
est impossible de s'en débarrasser qu'ils ,le tuent et apportent

sa têfe à l'autorité maritime. Aussi, le crédit. de deux mine.
francs alloué chaque année pour cette destruction n'est-il
presque jamais complètement utilisé. Cependant, en 1908, il
fut capt.uré 428 marsouins, dont 108 dans le quartier d'Alger,
S9 dans celui d'Oran, 14 à Bône et 217 à PhilippeviUe.

Sur les] 08 capturés à Alger, 16 étai·ent jeunes, 92 adultes;
ils fur·ent pris au harpon d, à Jean-Bart, au filet.et au fusil.

Une anomalie étrange sc glisse dans les réclamations eon
cernant la présence du marsouin sur nos côtes.

C'est ainsi qu'en Algérie, {llors que pêcheurs et administra
ti'0n s'enfcndent pour la c1estruetiOTi de ces sqnales voraces,
nous constatons que, sur certains points du lilloral français,
les associations de pêcheurs en ont. demandé la protection, à

Biarrit.z et Saint-J.ean-de-Luz par exemple.
Ces pêcheurs sont tellement convaincus de l'importance de .

la conservation du marsouin que le Syndicat Denak-bat a fait
un règlement, signé de tous les armateurs et patrons, par
lequel tout matelot convaincu d'avoir harponné ou capturé un
marsouin sera puni d'une nmende de 50 francs d de 100 francs
en cas de réôdive ; de plus, il devra être débarqué d nc pourra
r~fr·e embarqué sur aucun autre bateau du Syndicat.

Nous laissons à d'autres le soin d'cxpEqucr cette différence
de point de vue.

Actuellement, la surveillance de la péche est exercée :

1° Par les syndics des gens de mer, les gardes maritimes et
les gendarmes de la marine délnchés dans les quartiers;

2° Par les deux contre-torpilleurs Le Flibustier, Le Cou
reur ,. le torpilleur 167 et la chaloupe Seybouse ,.

3° Pnr les agents du service actif des douanes.
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C'est insuffisant pour une aussi grande étendue de côLes. 11
faudrait, conjointement avec les gardes-pêche, meUre ù la
disposit~on de chaque quartier un ou plusieurs moto-boat, qui,
sans grands frais ct très rapidement, pourraient se transporter
sur Lous les points de la côte iOÙ des Icontrevenants leur
seraient signalés.

Une inspection des pêcheries maritimes très sérieuse est
nécessaire sur les côtes algériennes. Le personnel'des quar
tiers maritimes ne possède pas les moyens efficaœs de répres
sion qui lui permettraient d'appliquer rigoW'eusement les
règlements.

Lors de da ré,union, à Bône, le 17 mai 1905, de la délégation
de « la .commission oonsultative des pêches ll, les pêcheUl's
sédentaires ne se privèrent pas d'accuser formellement les
patrons des Il pareilles )) de pêcher souvent, la nuit et sans
fanaux, tout près des côtes. Interpellé à ce sujet pal' un des
membres de la Commission, M. Jossin, qui était alors com
missaire de l'inscription maritime de ce quartier, fut obligé
de reconnaüre que la surveillance effective par les gardes
pêche de PEtat ne pouvait être eHlcace qu'au large et à con
dition de ne jamalsqùitler leur quartier, ce qui était impos
sible, soit que ces gardes-pêche fussent appelés ailleurs, soit
qu'ils fussent obligés d'aller pas&er quelques semaines, de
temps en temps, dans les bassins· de radoub.

M. Jossin .avouait que, dans le quartier de Bône, par
exemple, Le Coureu!', très dfîcace au large, ne pouvait voir
ce qui Se passait dans les criques se trouvant entre La Calle

eL Herbillon.

Lors de la longue promenade, sur nos côtes, de la mission
conduite par MM. Violard eL Heslouin, dont nous parlerons
dans le chapitre consacré à la colonisabon maritime officielle,

les pêcheurs bretons onLpu se rendre compte 'que de nom
breuses badanceUes pêchaient en fraude à moins de trois

milles de la côte, c"cst-à-dire en deçà des limites réglemen-
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taires fixées. Or, il est pénible de constater que certains com
nüssaires de la marine, certains syndics des gens de mer, en
particulier celui de Djidjelli, furent obligés de se déclarer
impuissants à,réprimer ces fraudes.

Aussi, IVI. Vialard énumère-t-il, dans son rapport reIiltant
les réswtats de la mission à laquelle nous faisions allusion
plus haut, les déclarations qui lui ont été faites par la direc-'
lion du service de la marine en Algérie et les maires des villes
du liUotal, au sujet des fraudüs multiples auxquelles se livrent
sans cesse, sur nos côtes, Jes pêcheurs étrangers.

V· - Écoles maritimes

"t
La prospérité à peine naissante de l'Algérie a besoin, pour

augmenter son accroissement, d'utilis·er toutes les ressources
qu'dIe pOSSède. Nous aVOl1::i essayé de démontrer que la
pêche côtière n'est pas une de ces mojndres ressources. Mais,
pOlir utiliser celte richesse considérable, il fa·ut absolument
réagir contre son abandon entre les mains étrangères. Les
essais de création de villages mari,times ont été un effort
sérieux dès la première heure et il faut souhaiter que cette
idée, foncièrement pah'iotique, finisse par obtenir tout le suc
cès qu'eUe mérite.

Mais, puisque les populations du liLLoral de la nl'étrop.ole ne
comprennent pas encore tout l'iJl~érêt qui se présente pour
eHes Jans une immigration H~rs l'Algérie, il est nécessaire de
faire l'inslI'ucti.on el l'éducation professionnelle de cpux qui,
parmi les étl'angers nous .envahissant, viennent à nous et
acceptent leur naturalisation, même éphémère.

La S.ociété de l'Enseignement pl'olessionnel,. technique des

Pêches nWl'ilimes, qui a son siège social à Paris, mérite, :i

cet dfet, tous les encouragements dans son entreprise
d'étendre à l'Algérie les bénéfices ck son action puissante el

de son organisation remarquable.
Frappé des résull,ats heureux que œlle Société pourrait
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obtenir en Algérie en y créant Hne de ses sections, M. le Gou
verneur général résolut de posséder une étude approfondie de
cette question, envisagée sou~ ses différents aspects et solu
tions. Il sollicita, à cet effet, du ministre de l'Instruction
puhliq ue, l'envoi, d'Uns notre colonie, de M. Coutant, inspec
teur général de l'Instruction publique et président de la
Société dont nous venons de parler. M. le recteur Ardailloll
fut mis, en outre, à sa disposition.

11 s'agissait de créer des écoks primaires maritimes où
se:rait commencée l'instruction des naturalisés ; puis vien
draient des écoles professionnelles ,et, enfin, un bateau-école
de pêche.

En façonnant, dès l'enfance, pal' une éducation et une ins
truction raisonnées, l'esprit de cette pOI~ulation, il n'est pas
douteux que nous réussissions à obte.nir, dans les généra
tions prochaines, un élément réellement français n'ayant plus
d'étranger que le nom de famiBe. D'ailleurs, en transf.ormant
son outillage de pêche, ~n lui apprenant à adopter des
moteurs sur ses embarcations (ce qui lui permettra de navi
guer presque par tous les temps), on modifiera rapidement .el

de la meilleure façon possible la fâcheuse situation actuelle de
œtte population maritime encore attardée dans des rouLines
improductives.

Les essais semblables tentés sur nos côtes bretonnes n'ont
ils pas réussi? Ge procédé n'a-t-il paspel'mis d'éveiller dans
l'esprit des ,enfants, la possibilité d'exploiter les richesses dt!
la mer par des moyens plus perf.ectionnés et moins sujets aux
risques que ceux employés par leurs parents?

11 faut t·enir compte, ilesL vrai, ,en AIg'érie, de la pénurie
des écoles primaires déjà bien insuffisantes pour les fils de
Français. Il faut aussi compler sur la répugnance visible des
enfants des naturalisés à fréquenter nos écoles.

Mais il est, dans certaines circonstances, des sacrifices pécu
niaires obligatoires, tel est ici le cas. La création d'écoles spé-
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ciales, absolumcnt réservées à ces enfants, produirait sûrc
ment d'excellents résultats, surtout si les administrateurs lIe
nos quartiers maritimes, dont l'influence est oonsidérable sur
les marins-pêcheurs éLrang(~rs, vouJaient bien faire entendr·e
à ces pêcheurs tout rintérêt qu'üs port~nt à ce que oos écoles
soient fréquentées assidùment par leurs enfants. Ce n'·est
qu'un pli à pr,endre et les famines des pêcheurs seraient les
premières, avant qu'il soit 10ng~Lemps, à reconnaître toute
l'importance de cette innovation.

Il est certain qu'une transformation semblable ne pourra
se faire du jour au lendemain et qu'il faudra compter avec les
générati.ons actuelles sur lesquelles aucune prise n'est pos
sible et dont l'exemple sera néfaste à la jeune génération Î1~é

que.ntant nos écoles. Mais il faut arussi considérer que celte
influence :néfaste cessera peu à peu avec la disparition natu
relle de oes vieltx pêcheurs routüüel's.

La mise en pratique de cette idée heureuse n'est déjà pas si
vieille cm. France et cependant les résultats acquis sont impor
tants. Nous pensons utile êle donner quelques r,enseignements
sur l'origine de cette institution qu'il 1'a ut souhai ter voir se
créer ~'apidementen Algérie.

C'est cn 1898 que ks ministres de la Marine et de l'Instruc
lion pubhquenommèrent une commission à l'dfet d'étudier
l'utilité que pourrait présenter un enseignement élémentaire
de navigation et de pêche côtière qui serait donné aux élèves
de quelques écoles primaires du littoral. \

Cette commission était présidée par .M. Bayet, directeur de
l'enseignement primaire (1). EUe déposa son rapport en juin

(1) Elle comprenait parmi ses membres MM. Besnier, capitaine de
vaisseau ; Cacheux, président de la Société pour l'Enseignement
technique et professionnel des Pêches maritimes; Coutant, directeur
du collège Chaptal; HenA Le Blanc, inspecteur général du travail
manuel ; de Montferrand, capitaine de frégate; Hoché, inspecteur
général des Pêches mariti.mes ; Schmité et Sabatié, chefs de bureaux au
Ministère de l'Instruction publique.
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1~98, concluant à la création d'un enseignement des notions
élémentaires de navigation et de pêche dans les écoles pri
maires du littoral, désignées par les préfets, sur la proposition
des inspecteurs d'Académie.

Le ministère Brisson ne marchanda pas sa sanction au pro
jet qui lui fut soumis.

Dès l'ouv,erture de l'année scolaire 1898-1899, un a:,;scz
grand .nombre d'écoles primaires choisies par les préfets, en
conseil départemental, furent dotées d'lm enseignement mari
time professionnel. Les débuts fment difficiles par suit,e de
l'ignorance des instituteurs chargés de celte instruction et ce,
malgré les manuels publiés où ils auraient pu largement pui
ser les notions qui leur manquaient. Mais, peu il peu, gn\ce
aux conférences qui J'urent faites, sous les auspices de la

Société d'enseignement professionnel et technique des pêches
maritimes, dans les écoles normales, les instituteurs furent
bientot à hauteur de leur tâche et, à l'heure actuelle, cette

organisaL1()1n produit les meilleurs effets.
Le programme comprend des notions sur la Yie maritime,

les principaux problèmes de la navigation côtière ou de la
navigat.ion eslimée, l'usage ,des inslrumenls naut.iques, la
lecture des cartes, les corrections dues à la variation du com

pas, des notions sur la p'~che elle-même et sur les princi
paux poissons, crustacés et mollusques comestibles, les prin

cipaux règlements relatifs aux inscrits maritimes, l'hygiène
du marin, les premiers secours à donner en cas d'accident.

il l'heure acluelle, grâce (lIl concours de la Société d'ensei
gnement professionnel et technique des pêches maritimes,
cet enseignement a pu être donné dans plus de quatre cents
écoles primaires et plus de deux mille certificats sont ddivrés
chaque année. Le ministère de l'Instruction publique a com
plété cette œuvre en institu:mt, celle année même (1909), llne
section nautique dans les écoles primaires supérieures.

Enfin, le ministre dè la Marine a, par arrêté en date du
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14 juillet 1908, ilnstitllé une commission pour étudier l'ût'ga

nisalion officielle de l'enseignement pl'ofessionnd, des pèches

maritimes (1), Il faut ajouter, d'ailleurs, que les brevets de

patr~n de pèche sont officiellement reconnus par la loi du
14 juillet 1908 et qu'un règlement d'administration publique

doit inlencnir sous peu pOUl' les insliluer el les réglementer.

L'importance de l'enseignement profes::iolinei des pèches

mari limes est donc reconnue, à l'heure actuelle, par tout le

monde, et, en France, cc sonl. les pécheurs eux-mèmes qui le
réclament d'une façon Ioule particulière. E:n Algérie, cet

enseignement, pour ètre fructueux, doit s'adapter à notre

pècherie spéciale.
Le nombre des fils d'étrang'ers naturalisL's peuplant notre

littoral cl qui ne Jr0quenlent pas nos écoles est d'environ 80 à

90 pOlir cent. :'IL Coutant proposait d'adopler, sur le littoral

algé,rien, une orga<llÎsation analogue à ceBe existant SlU' les

côles de la :'Ilam:he et de L\I!anticpleet dont nous. venons de

parler. On organiserait d'abord des éc'oles primaires de con

naissancc:'iet de renseignements nautiques ; l'enseignement

prol'es:3ionnel yicnclraiL ensuii·e, Il demandait de placer les

classes primaires sous le controle et la direction des commi5

sajre~ de l'iIl:'icriptiol1 maritime (1 2 chmlue quartier.

Dans la dCl'lli('rc session de 1908, les « Délégations finau

ci(>J'cs " Ollt n)tl~ les crédits nL'cessaircs pour organiser, à par

tir de 1000, llnc inspection des pèches maritimes, confiée à

:'Il. le docteUl' Boullhiol, qui s'cst spécialisé clans ces ques

tions.

(1) Celle Commission est ainsi composée:
:M. Le Bail, député, président; M. J. Pérard, rapporteur; M. Tréfeu,

directeur de la navigation et des pêches maritimes; Honnol'at, sous
directeur de la navigation et des pêches maritimes; Gabelle. directeur
de l'enseignement technique; Massenet, inspecteur général d'hydro
graphie: Coutant, in~pectellr t;énéral de l'Instruction publique; Gilles,
inspecteur général de l'Instruction publique; PoUdor, sous-chef de
bureau, secrétaire.
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Il ne faut pas songer obtenir des résultats heureux inuné

diatement, car il y a. plus qu'une réforme dans l'application

de ces nouveaux projets. IvIais cet enseignement prati.que ne

tardera pas à mOl1tl'er, dans quelques années, la supériorit.é

de la génération actuelle sur celles qui l'ont préclédée. Il est

donc sage d'encourager de Ioules façÛ'ns celle iniliali\'c dont

les résultats ne sauraient ètrc moins quheurcux.

VI. - Villages de pêcheurs

Nous avons vu que, par suile des tl'acas~el'ies des employés

du dey d'Alger, l'industrie de la pèche, pratiquée par les Euro

péens, était dcrellue presque insignifiante, ayanlla conquète,

sur les côles algériennes. L'occupation française avait donné

un essor nouveau il cette industrie d. inspiré c·onfiallce aux

pècheurs de toules nalionalilés. Ces richesses, jusqu'alors

peu expÎoiLées, bien que cOllnues de t.ous, excitèrent la con

voitise des EUl'opéens. jlais ils Ile s'installèrent pas d'une

façon définitive ·en Algérie. « Lesl·trangers, Espagnols, \lal

« tais ou Italiens, \'ClIail'll! sur leUI'S barques exercer celte

« industrie pendant la saison fenoralJle et regagnaiellt leur

« pays dès quïb avaien·tleur plein )1. - « Les produits de la

« pèche susceptibles cie conservation n'ent.raient en Algl'rie

« que pOUl' y suhir la de~sicati()n au soleil, la macération en

« saumure, la salai:-::()Jl, puis Oll les dirigeait sur les marchés

" du Sud ,(le l'Europe où leur écoulement était. d'avance

« as::;uré. Celle population J'JoUanle prenait, sans ri·en donlH'"

« ·en échange, chacun êUTivant muni de ses engins, de tout k

( sel nécessaire, de riz, de biscuit )) (1).

Les pr.emiers essais de colonisation, non ol[icielle, empres

sons-nous de le dire, commencèrent en l~oO. C',est vers celle

époque, en enet, qu'un grand nombre de marins étrangers;

('1) Augustin BERNARD.
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fatigués de traverser la mer deux fois par an et de vi~vre loin

de leur famille, se décidèrent a fixer leur résidence en Algérie

après avoir vendu t'Out ce qu'ils possédaient en Europe. Cc

petit grüupe se conœrtit rapidement en agglorn(~rati()ns nom

breuses qui surent s'emparer de toutes I~OS richesses mari

times, sans profit aucun pOlir n(J11Is 01 a1l détriment des

pécheurs rran~ais.

Il ne saUl'aît être question, ici, de dema'nder l'élimination

des étrangers: non seulement ce procédé serail contraire à la

traditionnelle hospilalihé de la France, mais il serait impra

ticable dans notre colonie où les éléments nationaux font à

peu près compldemcnt défant. JLais il importe d'essayer, pal'

tOIlS les moyens po~sihles, d'élahlir lin noyau de pücheurs

français qui permeUra pell à peu l'absorplion de l'élumelll

élranger. Si les -essais officiels de colonisation maritime ont

été jusqu'à ce jourinfruclueux, il appartient à l'administra

tion de rechercher les causes de ces insuccès et d'y remédier

sans hésitation, en demandant aux hautes assemblées algé

riennes de consentir, slIr le hudgel de l'Algérie, les sacrifices

nl'ccssaires pour all1l'liol'~l' les emplaccments choisis et faire

auprès des popLdalions mal'jtimes de l'immense liltoralcle la

France une propagande .'luire qlle celle qui fut fuile jusqu'à

cc JOLlr. Loill de lIOlb l'id(~e ck vouloir hlùmer les essais

cl 'elllba IIchage lell !l'S ('n ces clcrn ii~]'(~s a Il nl~cs. NIais q L1'il

nOllS s'Oit permis de clire que, si le hul lle fut pas atteint,

c'est que la mis:,;ion lIe :,;ut pas utiliser joule l'autorité ,et l'im

porLance don! l'ayaiL investie le gOll\·,ememcnL. Quoi qu'il en

soi!, l'utilisation par des pécheur:,; françai.':' des richesse,;

illlUlen:"es du lill.ol'al algérien a prcoccupè, presque dès l'ori

gine cie la conqlll\tc', les clilTércnts gouverneurs de l'Algérie.

(ILI(~Il(lleS ann('C's apn\s l'occupation, l'a'dminislration mari

lime avait, en errel, essayé' d'aLlirer sur les cùles de notre no'll-- ~

\ elle possessioll un cerlain nombre de pêcheurs français. Les

(~ffol'Is fment vains et cc furent les élrangt'rs qui profilèrpnt
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des >fmcol1l'agemenls donnes. lll~lail. lIl'genl. d'introduire l'élé

nwnt français r1an~ (:('Ile hranche d'illrlllsiric qlli mcna~:ait de

. nous échappel' ct de 1I0US enlever lin profit consiclé'rahle.

:\OLl~ vellons d{~ dire qlle le:-;elloris de J'adminisiralion

lnarilimc avaient ('I(~ sans sllc6-s. JI en l'lit de müme de ceux

de l'administration krriloriale. Elle ne plll. vaincre, lllalgrl~

'toules scs avances, la répugnance illrolllprl-hensi1Jl,e de ùos

pêchellrs à venir s',inslaHer r1dinili\clllent en .\lgérie. Des cré

dils importants fUJ'(~1I1111is à sa disl)()sition ; clle fil cOllslruirc

des villages; des avanlages consid(-.T'ahle~ flll'l'ni accor<!('" allx

colons maritimes. Hien n'y IiI. Le romte Guyot, directcur de.

J'int(-rieur au g·ollH'rnclllC'nl. de L\lgéric, conlprcnanl. tOllle

J'importance qu'il y <wail à allgmentl'r l'immigntlion dans

notre colonie cl0S marins fl'anç:ais, afin d'enlev,el' aux 01rangers

les hénéfices d.e la ,pl'che qu'ils monopolisaient de jour en jour

davantagc,eul. l'id(-e de crécr lrois villages maritimes, l'un à

Aln-Bénian, un deuxième à Fouka et un troisième à Sidi

FeITueh.

Le 19 avril 1846, il prenait un arl'('[(' par lequel il concédait.

à un ancien capitaine de navire marc7land, Tarl!is, un terraill

assez vasle à Aïn-B(~ni"lll (point situé il 1G kilomètres d'Alger),

dans le but d'y créer un villagc de pècheurs. Tardis devait y

('tablir 200 fami~les moyennant une subvention de 800 francs

par tête de pêcheur et 2,400 francs pal' habitation destinée à

leur .logement. Aucune ülmi]].e ne se rendit à l'appel de l'en

trepreneur, qui, pour entrer en possession de sa prime, ins

talla, dans son exploitation, des hahitants qui n't'taient

pêcheurs que de nom. Sa prime touchée, Tardis se retira ct les

hahitants IIrent comme lui. {'n seul colon persista à demeurer

clans la localité. Il ne flll mênw pas maintenu dans son habita

tion par l'administration lorsque celle-ci entreprit de peupler

ce centre par des agriculteurs! 'En souvenir du comte Guyot

qui avait fait beaucoup pour ce village, Aïn-Bénian prit le

nom de Guyo.t-Ville. C'est, de nos jours, lin village prospère,
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mais sa prospérité ne doil rirn à la pêche ;eHe e~1 due en

entier à la culture, en particulier à celle des primeurs, dont

Guyotvi!l(' ('st cleyenu un centre d'exportation des plus impor

tnnls de l'Algérie. One ordonnance du 7 janvier 1846 pres

cl'i,'ait, à son lonr, qu'il sCl'ait fondé, dans la crique de Fouka,

toujours 500us la direction du sieur Tm'dis, un village maritime
comp.renant 20 maisons destinées à autant de familles de pê

cheurs. Ce viIlag'e, qui fut nommé Notre-Dame-de-Fouka;

prospéraq llf'lque [emps parce que les pêcheurs pouvaient

assez facilement vendl'c leur poisson à Coléa et Blida, mais il

ne tarda pas à se transformer, à son lonr, en un centre agri

cole important, par suite de l'excellence des terres de toute la

région. C'est aujourd'hui le cOCJllet Yi!lag,e de Fouka-Marine,

aux nombreuses Yi!las, t]'è~ fréquenté pendant la saison

chaude par les hahilants de Coléa, de Blida et de toute une

partie de la plaine de la ;\Iifidja.

Ce n'rs! qu'cu ]8~8 que le troisième essai fut tenlé à Si,di

Ferrllch. Le village actuel ~est situé sur le promontoire qu'en

tourent deux yastes haies, haie de l'Ouest el haie de l'Es!.

C'es! Slll' ce promontoire. Immanl à son rxtrémilé un massif

rochrllx. que ;;;10' dl'l'sse ,le fort de Sidi-FelTuch. Une pla.que

cOlll11lèmoralin" plac,;e au fr'onlon de la porte monumeiltale

dl! fort, pOl'le Cl'!te inscription: « Ici, le ]4 jllin 1830, pal'

(( ordrC' dll roi Char!l's X, "ou!' le commandement du général

(( de BOll1'111 f.1Il1. l'arm('e l'rallr.B!~e vînt arhorrr sec: drapeaux,

« rendre la liherté allx mers, donner l'Algérie à la France·»,

Lr dpharquement se fit dalls la haie de J'Ollesl el c'est égale

menl là qlle l'ni tenlée l'installation du village maritimE'.

DOllze familles de pêcheurs hrelons y furent inslallées an

comple d'un industriel français, jL GOllin, pour lequel ils

devaient pêcher et saJ.er la sardine. M. Gouin, dont les chances

de né'ussite étaient plus grandes que celles de son co1lègue

d'..-\ïn-Bénian, avait, comme associé et !Iai1leur de fonds, un

c:ielll' Brcsciann. gros né'gociant n'Alger. ri l'avantage de se
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trouver au rnjlieu de c'Ûmpatriotes qu'il avait amenés de Qujm

pel' -et d-es environs de ceUe vill-e. Ces pêcheurs découvrirent.
un banc d'huîtres assez important. pour qu'il leur soit facil-e

d'approvisionner les marchés d'Alger et de Blida, ce qui fit.

baisser de moitié le prix de ce mollu~que, que l'on faisait alors

venir à grands frais de l'Océan et des Baléares. Mais tou

jours la même raison, c'est-à-dil'e l'é.loigncment de centres

importants et. les aifficullés des communications, découra

gèrent. bientôt les Bretons qui s'en retolll'nèl'ent chez ellx. Sidi
Ferruch, dont la plaine est aride et mauvaise, n'avait même

pas permis Jes .exploitations agricolf's qui ~auvèrent Guyot
ville et Fouka. Cet insuccès n'avait cependant pas découragé

toutes les bonnes volontés. Sèclllil. par la heauté de ces plages

el leur réelle richesse cn poisson, l'amiral de Gueydon établit

encore, en 1872, au même point, une dizaine de familles bre

tonnes: mais ces familles, Mcouragt'cs par Je climat el. surtout
par la concurrence élrangère, demandèrent leur rapatriement.

Ce peu de succi~s provenait dll 111[l\l([lIC Cl'él.llCI.cS préliminaires

pour l'installation des villag,cs, des rontes peu sîn'cset sou

yent im]'H'aticables, de l'(':\oignement d'Alger, où ]a vente clu

poisson pouvai t seule sc fai re ,clans de ]JOlÙ1CS condi 1ions. ~rais

il n'en est plus ainsi de nos jolll's. Depuis lIne vingtaine d'an
nées, cette rt~gion a subi des lrall~r()rmalions.telles et les

moyens de communication' de tOllles ~ortes y sont si nom
breux, que l'on peul dire I[lle le:,; yillages de GnyoLvillc, Sidi

Ferl'llch et Fouka sont au:\: portes d'Alger. Comme- Casti
glione, d'ailleurs, donl nous ·parlerons plus loin, ils servenL,

les jours de fètes, de but. de promenade aux Algérois, g.râce

aux chemins de fer sur rout,es qui les desservent par ·de nom
breux trains. Sidi-Ferruch, qui devient, de jour en jour, un

centre balnéaire important, ·est appelé, croyons-nous, à un
brillant avenir, et tout porle à croire que des essais nom-eau:\:

de création d'un village mal'itime sur cette plage merveilleuse

auraient, cette fois-ci, grande chance de donner d'excellents
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~'ésultats. Les étrangers l'ont si bien compris qu'ils y de

meurent en permanence, comme '1e d:émonlrent les quelques

photographies ci-jointes que nous avons prises en mai 1909.

Pendant qu'il t,entait de réinstaLler le village de Sidi-Fei'

ruch, l'amiral de Gueydon créait un viUage maritime à

Takouch (Herbillon), dans le massif de l'Edough, non loin de

Bône. Ce centre fut peuplé av'ec 30 familles corses qui aban

donnèrent bientàt la pêche, toujours pour les mêmes rai

sons. Elles se fixèrent définitivement, il est vrai, dans la

région, mais comme cultiva teurs, et le village se transforma

bien vite en peiIte cité agricole. Quelques-uns d'entre eux,

cependant, conservaient leur goùt pour la mer ; c'cst ainsi

qu'en 1888, quelques armateurs du quartier de Philippeville

purent armer leur bateau avec des Corses d'HerbiHon. Ce

viLlage est occupé par une population maritime étrangère,

chaque année, à l'époque du passage des poissons migrateurs.

Ces essais infructueux avaient découragé le gouvernement et

la tentative semblait définitivement abandonnée, lorsqu'elle

fut reprise,en 1891, par M. Cambon, gouverneur général de

l'Algérie. Les essais du comte Guyot s'étaient faits ve~'s l'ouest

d'Alger ; )\1. Cambon porta ses vues vers l'est de la capitale

alglérienne. Ce fut l'effort le plus important, et nous allons

l'exposer en détail ; mais il est utile, pour rendre cette étude

complète, de parler des tentatives' qui étaient faites en même

temps sur plusieurs autres points de la côte algérienne et

jusqu'à la frontière tunisienne.

Près du cap Roux, sur la limite des possessions algé.riennes

et tunisiennes, séparé de la terre par un ruisseau, s'e trouve

l'îlot de Tabarka, dont J'accès üstass,ez difficile. ]\1. Conseil,

capitaine au long courset membre de la Société de géogra

phie commerciale de Paris, décida cette Société à s'intéresser

à la création d'un centre maritime en cc point. On ,essaya d'y

fixer des Bretons de Lannion. L'essai n'eut aucun succès et

J"(~tablissement français fut rapidement abandonné. En 1'6tat
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des communications de cette !époque, état f:mcore actuel, il
.ôtait impo~sihIc aux pf'cheurs d'èc.ouler leur poisson ailleul's
qu'à Taharka. L'industrie de la pêche n'avait aucune chance,
dans ces conditions, de se développer. Ivlais le projet de pro
longement jusqu'à Tabarka de la ligne des Nefzas pourra don
ner, dans l'av,enir, à œ point, une importance assez considé
rable et fournir à la pêche une impulsion nouvelle. Le même
insuccès attendait les essais tentés av,ec des Français à Büne,
Philippeville, Stora et Collo. 1\'1. Bouchon-Brandely, dans son
étude sur les pêches maritimes en Algéri,e ,et en Tunisie, avait
déjà signalé l'importance de Philippeville, qui pouvait facile
ment expédier le poi~son pris dans sa région à Constantine et
Marseille; d'aiIleur.s, les usiniers 'ètaient tout disposés à armer
de nouveaux bateaux .et réclamaient une immigration de

pêcheurs français. Un mouvement assez important en faveur
de la solution de celle question fut menè par rvr. Faure, alors
commissaire de l'inscription maritime à Philippeville, et
M.Hibaucourt, ingénieur des poùts et chaus.sées.

Des démarches furent faites auprès des familles bretonnes
de Douarnenez et de Lannion ct de Catalans de Collioures :
l'Etat, voulant fav,oriser ce mouvement, accordait le passage
grat'uit. De so)1 côté, le gouvernement général de l'Algérie
donnait 100 francs par homme, 200 francs par ménage et
10 francs par mois d'indemnité de logement. Mais citons ici
unext.rait de l'élude de M. Augustin Bernard, professeur de
géographie à l'Ecole supérieure des lettres, parue dans l'Algé
rie lwucelle, sous le titre « La colonisation maritime en Algé
l'le)) :

«( La colonisation commença en 1891, par l'arrivée de
« [) pêchems, . dont deux avec lems familles. En décembre
« 1891 et février 1892, on fit venir 33 pêcheurs qui, avec leurs
« femmes el leurs enfants, représentaient 90 habitants. Au
(( lllcoment du passage de la délégation sénatoriale, en mai
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« 1892, il Y avait à Philippeville, Stora et Co.llo une centaine

« de pêcheurs immigrés. »

On avait renoncé à Herhillon, à cause de l'isolement et de

l'absence de débouchés. Ce viNage est, ell effet, perdu sur la

côte et se trouve séparé de la voie ferrée 111 plus p,roche (Aïn
Mokra) ct, par suite, de Bône par les immenses f.orêts de
chênes-liège, propriété de la Société des Hamenclas et de

J'Etat.

La plllpal't des pècheurs l.rav;lillaient avec des barques el

des palrons du pays. Cependant, à Collo, un équipage de

5 hommes pi\chail avec son hateau, construit à Sainl-~azaire,

et ses filets. Ces Bl'etolls avaient apporté tout cela arec ellX,

croyant bien faire; mais celle embarcation, "hOllne pour

l'Océan, était trop lourde pour la navigalion algérienne; il

en était de ml'me de sa voilure el de son outillage, peu appro

priés à leur nouvel emploi.

J[enliol1llOllS nnrin, à lilre de cllriosité, lin projet d'l~itahlis

sement de rH'cheu!'::, à Zia ma, l'nlre Rougie et Djicljelli. en

petil port. n~ll1ll'1'1 s'y ('l'Cll:-iC, formé par 1'1Io! de fI1ansouriah

et. la terre ferme. Le golfe de Bougie est ll'ès poissonneux et

les marins pourraient, (lil-on, trollver l'écoulement de leur

pt'che dans celle yj[le, située ù 10 kilomèll'l's, ct à Sétif (75 kilo

mètres).

Dell'\ famille:-i hl'clolllles y s('journèl'enl quelque temps.

Des pl'Ojels furent ('g;l.!crnenl mis à l'élude pour Azeffoun

el Tigzirt, où a é[(:~ organisé Ull parc à moules (département

c!'.\Iger), ainsi ':[I1'a11 cap Falcon, dans le département d'Oran,

où un Yillage marilime deyait êlre créé. On fut obligé de

relloncer à ce projet faute d'eau potable.

\JaÏs re\'enons a,ux essais de :'rI. Cambon, c'iest-à-dire aux

villages CJ'('és ~ l'est ti'Alger, aux environs du cap }fatifou.

Les essrûs de M. Cambon. - La Pérouse, Jean-]Jarl, Sur
c()u!. - La tentative de colonisation maritime qui fut reprise
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en 1891 par M. Cambon, à l'est d'Alger, c'est-à-dire du côté du
cap :\Iatifou, ayait été ellvisagée, dès 1837, par :V[. Berbruggcr,
dont. nous avons parIé dans notre ét.ude sur les Puils qlgériells
en Algérie' {l). 1\11. Berbrugger avait signalé l'importance de
cette région à M. l'intendant Bresson ct avait publié, q'uelques
années plus Lard, en 1845, une brochure spéciale, destinée à

démontrer: « La nécessité de coloniser le cap lI/alijou ".
M. Cambon s'était arrêté à la création de villages de pê~

cheurs français d'ol'igine et, à cet effet, il avait adressé, le
18 novembre 1891, une circulaire aux préfets des trois dépar
tements algériens, circulaire que nous croyons utile de citer
en e.ntier à cause de son importance :

La fécondité du ·sol de la colonie Jl'a d'égale que l'abondance des
produits maritimes de ses côtes. Partout, sur 600 milles de longueur,
depuis Nemours jusqu'à La Call.e, les espèces poissonneu,&e.s les plus
variées, les plus nombreuses, pullulent et se reproduisent dans
d'incalculables proportions. CeUes dont l'homme fwit la plus grande
consommation €t qui, dans d'autres mers, suivent les lois des
migrations, se trouvent dn HS les eaux algériennes, à toute époque
de l'anné;e, et s'y comportent comme les espèces séd·entaj·res.
Qnatre mille pêcheUl's' exploit,ent ces richesses; la grande majorité
est formée d·e naturalisés fl'ançais ; les étmngers viennent ,ensuit.e ;
les musulmams occupent, en très pe.tit nombre, le troisième rang;
qua.nt à nos nationaux d'origine, le chiffre en est insignifiant. C'est
sur ce point gue je viens appeler votre attention, afin de port.er
remède à une situation préjlldiciahle à noüe domination légitime.
Au l'este, les intérêt.s matériels de la coloni,e ne sont pas seui,s en
jeu, et il serait très uül,e, au point de vue français, qu'une popu
lation maritime d·s la métropole vînt peupler nos çôtes, les recon
naître, contribuer à leur défense ,et a1l recrutement de sa flotte, le
cas échéant. Attirés, vous le saViez, pa.r les profits assuré,s que
procure la pêche côtière en Algérie, les étra.ngers sont venus s'ins
taller sur no.tre littoral. Ils ont pu s'arroger le monopole. àe cette
industrie en l"ab&e'nce de pêcheurs f.rançais et ,d'une réglementation
protectrice. Cependant, UIlJe pareille toléranc.e devràit avoir un
terme, et la loi du 1er mars 1888 a int.erdit am:: pêcheurs étrangers

(1) Etude parue dans le no 5, du 15 mars 1905, de La Dépêche colo
niale illu.~trpe.
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la -pêche dans I.e.., eaux françaises. Si cette mesure législative a eu
pour ·effet d'augmenter considérablement le nombre des naturalisa
tions, eUe n'a pas encore décidé les pêcheurs de la métro!)ole à venir
se fixer en AlgÉtrie. Nous devons donc f3Jire tous nos efforts pour
provoquer un mouvement d'émigratÏJon de nature à contrebalan<:er,
par le nombre de nos nationaux, celui des pêcheurs étrangers. Dans
cet ordre d'idées, il y a lieu de se préoccuper de rechercher les
emplaceménts situés. à proximité. de·s grands centres d,e .consom- •
matie-n qui se prêteraient le mieux à l'Installation de familles de
pêcheurs auxquelles l'adminàstration pourrait accorder .certaines
faveurs .et la concession de quel.ques hectares de culture.

J'a.j, ·en conséquence, l'honneur de vous prier, :Monsieur le Préfet,
de vouloir bLen charger MJ.1. les sous-préfets, maires et admini·s
trateurs de comm unes mixtes de désigner, après concert avec
l'autori,té maritime locale, les endroit,s propres à rece'voir la nouv.elle
populati.on qu'il s'agit d'implanter sur le l.ittoral al gérien. Après
avoir rèuni· tous les éléments d'information néce·ssaires, je' vous
serai obligé de m'adresser vos propoSitions.

Signé: CAMBOt'.

A la suite de ces inslrucliOlis, le premier village construit
fut. celui de Jean-Bart, à l'est du cap, en haut d'une falaise, .
à 2 kil. 700 d'Aïn-Taya. H Ge composait ide 12 maisons

douhles formanf chacune deux logements accolés. Chaque
logement comprenait deux pièces au rez-de-chaussée et un
étage. Le village fut ensuite augmenté d'une école, d'une
église, d'un presbytère et d"un lavoir. Les maisons sont pla
cées le long d'une seule rue allant de l'est à l'ouest etaboutis~

sant à un sentier qui conduit à 'la plage.

En 1893, le gouvernement général créait, à 1.800 mètres à

l'est d'Aïn-Taya, en utilisant le centre d'Aïn-Chrob(PetitMa
tifou), dans le voisinage de la pointe de la Réghaïa, un second
village qui prit le nom de Surcouf. Ce nouveau village était
formé de 10 maisons doubles, dans le genre' de celles. 'de
Jean-Bart, et consfruitessur cleuxrues parallèles à la mer.

Enfin, en 1897; Ïe village de La Pérouse, bùti entre les
ruines de la cité romaine de Rusgunium ·et le lazaret du cap
~ratirou, était inauguré par M. Cambon.



l" Congrès national des Pcelles Maritimes.

Le village de Lapérouse en 1898.

Maisons de pêcheurs italiens' sur la pl"ge Fabre.



17. C/?"g,.ès lIaliollal des Pêches A1al'ilimes,

BaJ'que et cabanes de pêcheul's il la ChownaJ'elle
(village itaJjen de pêcheuJ's il l'embouchuJ'e de la Ceybousp.).

Cabane de pêcheuJ' il la ChouI1lDJ'elle.
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Situé en face d'Alger, ce village se compose d'une vingtaine

de maisons simples, contrairement à œlles des villages de

Jean-Bart et Surcouf. Elles sont réparties le long de deux

pues, dont l'une est parallèle el l'autre perpendiculaire à la

mer.

M. Berbrugger, en pr,éconisant, dès 18a7, cette r('gion pOUl'

la colonisation, avait prétendu que d'ahondantes na,ppes d'eau

favoriseraient l'installa tion des exploilations agricole.s. L'expé

rience prouva, malheureusement, que cette fois. il s'étal!

trompé. En effet, l'alimentation en eau donee de œs différents

villages fut loin d'êtr·e facile à assurer. C'est ainsi que pour

Surcouf on n'a pu que capter, à peu de distancc, il est vrai,

une S'ource d'un débit de 8 à 10 litres à la minute, chiffre

minimum ct qui suffit bien juste aux besoins les plus urgents.

Jean-Bart et La Pérouse sont alimentés par une source con

sidérable qui hiL captée à Aïn-Beïda. Elle a été aménagée

pour desservir en même temps le centre important du ,cap

Matifou, village qui s'est créé de toutes pièces, à 4 kilomètres

au sud de Jean-Bart, sans aucune intervention administrative,

et le lazaret de Matifou, dablissement considérahle, édifié en

1884, composé de nombreux bùtimentsentourés de jardins et
placé à l'extrémité mênle du cap. Le débit de cette source

s'dève à une ceili.aine de lifres à la seconde pendant la saison

des pluies, pour tomber à nn litre ct quart durant la saison

sèche.

Des avantages importants avaieni été accordés aux pêchcUl's

pal' le gOU\iernement général, ainsi que ~L Cambon l'avait

promis dans sa circulaire. Le transport cie tous les membres

de chaque famille, de tout leur matérid, futintégralemeilt

payé ; une somme de 200 frallcs fut donnée à chaque famille

dès son arri\lé,e, à titre de premier secours; on lui abandonna

.lIn-e maison avec un jardin y attenant et un lot de cülturc d'un~

vingtaine d'ares. Enfin un bateau, complètement armé, avec

filets et engins de pèche, fut attribué à deux familles réunies.
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De plus, après cinq années de résidence, chaque famille deve
nait propriétaire de la maison, du terrain, de la part d'embar
cation et des filets. L'efi.ort du gouverneme.nt avait élé consi
dérable, pui~que le coût des maisons doubles de Surcouf et
Jean-Bart s'élevait à 3.000 francs l'une, celles de La Pérouse
à 2.500 francs; les embal:C1:1tions, longues de 5 m. 50 et jau
geant 2 lonneaux environ, ami,enl été payées GOa francs cha
cune el revenaien t à 1.100 francs toutes armées, c'est-à-dire
avec leurs filets et engins de pêche.

Dix-sept furent mises à la disposition des marins de La Pé
rouse. On escomptait d'autant mieux les chances de succès
que les pècheurs amenés avaient été recrutés en général sur
les côtes méditerranéennes et que, par 'Suite, -ils étaient habi
tués, comme les étrangel's auxquels ils devaient faire concllI'
rence,aux caprices de la Méditerranée, aux 1IlOdèles d'embar

cations et dc voilure et aux mèmes pratiques de pèches. En
cnet, seize familles seulcment pro"cnaient des rivagcs de
l'Océan (deux de Lorient, qualre de la Te~te el d'Arcachon).

Le succès -ne couronna pas ces nOllveaux efforts. Toujours

pmu' le mème moti!', l'éloignement des villes et des villages
rendait la vcnk diificile. Il faut aussi tenir comple de la situa

lion géogra phi<jllc de ces villages maritimes. Ull5eul, cclui
de La Pérou~e, ~emhlait répondre aux coll(litiolls exigées pour
l'existence cl 'une colonie (le p(~cheurs : abris el proximité d'un
œnlre limpodanL Créé, comme nous l'avons dil, près de
l'extrémit(, du cap Matifou, non loin flll lazar,cl et du village de
« Fort de l'Eau» el en face d'Alger, il se trouvait à l'abri des
vents vena·nt de l'Atlas et il pouvait offrir, aux pocheurs qui
l'habitaient, la facilité de prendre la mer presque t~n Lous temps
et de porter leur pois:,:,on jusqu'à Alger, soit par nicr, soit par
terre. La plage y cst d'ull accès facile cL les hurques sont, sans
grande fatigue, mises à terre, à l'ahri des orages et des flots.

Il n'en était pas de même de Surcouf et .lean-Bart dont les
plages sont difficiles et l'éloigneinent d'Alger assez considé-
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l'able à cette époque. Les barques ne peuvent y avoir d'abris
et la pèche est souvent rendue impossible par le mauyais état
de la mer que rien n'abrite des grands vents du large..-\ Jean
Bart en particulier, qui s'étend aux pieds du fort d'Eslrées
(ancien fort de Temenfous), la crique qui sert de port est
courte, resserrée, remplie de rochers, et la plage, insigni

fiante, n'est f,ormée que pal' les algucs marines salis cesse
rejetées pal' la mer. Pendant toull'hi\cr et en élé, à la moindre
menace du mauvais LeIllpS, les pécheurs sont obligés de his
ser leurs barques jusqu'au village, c'est-à-dire. à près de

vingt mètres au-dessus des flots.

La plage de Surcouf est très bellc, mais ellc est cxposéc aux
vents de l'est et du nord cl la moindre brise rend impralicables
les passes entre les innombrables récifs qui parsèment la côle.
Aussi, landis que la haute IlIcr c,st propice pour la pèche, les
pécheurs ne peuvent ,sortir sans risquer de "oir leurs barques,
à peine à flots, se briser SHI' le rivage.

Il -en fut, dans cet ,essai, à peu près comme des précédents.
Découragés,. nos pêcheurs s'cn sont retournés chez eux et
l'élément étranger, composé de }Iaho-nais, Siciliens, Napoli
tains, etc., -s'est emparé d,e nos tranHIX et draine à SOIl profit

toutes ces richesses. D'ullc enquête à laquelle BOUS nous
sommes livrés, il résuHerait qU'à ce jour (septembre 1009) :

A La Pérouse, par csemple, dès qlle lcs cinq années de colo
nisation exigées pal' la loi pour oblenil' le titre définitif de

propriété se furenT rl'coulées, les pêchcurs n'curent J'ien de
plus pressé que de se débarrasser, à vil prix, de ce qui .leur
avait été donné et qui avait coùté si cher à la colonie. Il n'est

donc pas étonnant qu'un acquéreur intelligent ait profité de
ceite aubaine et possède actuellement une grande partie du
village, canots,"fil.ets t jardins et maisons. Il pa,raH que cha

cune de ces a'cquisitions ne lui aurait pas coùté plus d~

2.300 f,rancs. C'est àinsi qùe nous avons pu nous a6surer que,
sur vingt. maisons construites paj' le gouvernement, cinq
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apparfiennent ,encore aux lwemie,ps concessionnaires, les
.quinze autres ont été vendues.

A Jean-Bart, il ·en ,est de même. Sur vingt-quaLre habita
tions, neuf appartiennent aux premiers concessionnaires (deux
sont inhabitées), quinze ont été vendues et, sur ces quinze,
onze sont occupées par des estiveurs qui viennent prendre des
Lains.

Et, cependant, les engins employés par nos marins étaient
les mêmes que ceux ulilisés pal' leurs concurrents. Ils se ser
,;aient des tramails, des palangres et des sardinaux ordi
naires. Leurs embarcations, construites aux environs de Bal
el-Oued (faubourg d'Alger), longues de Gm. 50 el jaugeant clif~

iicilement deux tonnea1ux, étaient peuf-être d'une capacilé Irop
faibJ.e pour permettre aux pêcheurs de s'aventurer un peu
loin et de suivre les poissons migrateurs, fréquents cepen
dant sur ces plages, puisque la madrague qui y a été instal
lée donne d'excellents résultats. Les barques siciliennes, à la
proue ,en forme de gündole, montées par une douzaine de
rameurs, sont, il est vrai, plus aptes à résister aux gros temps
et, par suite, à se rendre plus au large, même par des temps
douteux; mais là n'est certainement pas une des causes de ces
insuccès.

Il ne nous appartient pas de porter un jugement sur les vil
lages de pêcheurs, ni de blâmer les actes de ceux qui, comme
Guyot et M. Jules Cambon, animés d'excellentes int·entions et
d'un généreux patriotisme, ont essayé de constituer, 0n Algé
rie, une sérieuse colonisation maritime et de procurer à notre
colonie de nouv,elles et considérables r{'lssources par l"exploi~

talion française des immenses richesses de son littoral ; mais
il nous est perniis, à la suite des spécialistes, Cl 'exposer les
raisons qui ont amel1lé ces insuccès répétés.

De nombreux grief.s ont été adre..."'Sés contre les pêcheurs ou
leur m·ode de recrutement ; c'est ainsi qu'on a prétendu qUB
ces colons maritimes avaient été racolés pari1îÏ les plus mau-
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valS sujets fréquenlant les <Iuai~ des différents porb de la
métropole et que, pour s'en débarrasser, on s'·empressa de les
expédier en Algérie. On leur a également reproché leur
pares~e et leur intempérance. Mais il faut l~nir compte de
l'exagération qui s',est produite au moment des polémiques
engagées entre les journaux d,es opinions diverses ,et, s'il est
vrai que l'élément recruté ne fut pas des meilleurs, il faut aussi
reconnaître qu'une grande partie de l'échec de eette colonisa
tion doit être attrilmée aux agents de 1';administration qui
n'ont pas su accomplir leur rôle dans le recrutement dont ils
étaient chargés.

Ajoutons encore que les villages ont été oonstruits sans
étude préalable sufilsamment sérieuse, qu'on ne s'est pas pré
occupé d'abriler les barques en aménageant les criques des
points choisis, sItués d'ailleurs, en génél'al, pOUl' celte époque
du moins, loin de tout centree,t privés de moyens de trans
port rapides d· commodes en tous temps et par toutes sai
sons.

Enfil'l, la concurrence des étrangers établis depuis long
temps, plus durs à la fatigue, moins exigeants dans leur.
manière de vivre, fut certainement la cause principale de
ces mécomptes. Depuis, les facilités de communications se
sont grandement augmentées ; il n'est aucun des anciens vil
lages de pêcheurs des environs d'Alger qui ne soit, à ce jour,
desservi par un chemin de fer sur route. Il en est, à ce point
de vue, co)nme pour les premiers essais de l'Ouest; Alger est
au centre et à proximiLé désormais de tous c.e:s villages. Il est
dimc évident qu'il faut renoncer à toute exploitation des par
ties de la côte, si l'iches soient-elles, lorsqu'elles sont éloi
gnées de toute ville importante ou que les moyens de trans··
port et de communication sont difficiles. Il est surprenant que
les fonctionnaires qui ont été chargés de répondre aux
demandes de recherches de M. Cambon ne se soient pas servis
de faits acquis, c'est-à-dire de l'expérience des agglomérations

34
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de pécheurs étrangers dont nous avons parlé; agglomérations
sitlléesen des points généralement alltres qlle celIx préconi

sés pal' ces Iilessrenrs ct qui, d'année en aniiée, s'allgr11entcIit,
cc qui prôllve qu'elles ti~ouveht taules les facilité::; nebéssâirës

il. l'emploi et l';éct)üleitient des l)i'OdUHs de lelü's pêches. Un

exemple : oil av<üt pl<l.cé un viilage de pêcheurs à Herbillon ;
c'est un pays perdu, loin de tout. Le:'; étrangers, rod l'ares,

n'y séjournent que peu de teml)s et seulenient à l'É:poque du

passage de:'; l)oisSOhs ii1igrateui's. Pür cOlitre, cnli'e Hei'billon

et Bùne, très près de celte vme, dails uhe crique délicieuse à

l'abri des vents, fr:équentée' par les promeneurs borlbis, à hi.

plage Fabl'e puur tout dire, une colùni'e tic Siciliens s'est Ïl1s

lallée depuis de numlJreu:,;es années ; eI1e y a org;ariiSé s,es

usines de salaison, dIe y passe sa vie ; êile y cohstniit iilêiile

ses grandes lJarq ues qu'ù cel'taüies épulILlcs, ües pi'éll'es
romains viennent bén,iren grande cérémonie. Aux poi'tes de

Bône encore, mais dans les rnanÜs, nous vô)''Ûns lHl aulre vil
lage de pécheurs napolitains, c'est la « Choumarelle » ; cons

truit sur la rive gèlüdw de la Seybolise, à son eiübouchür.e, où

scs pécheurs pratiquenL la graride 1)èche.

EL combien d'excm1)les pOUlTioüS-llOUS citer 'éhcorë. A

SIma, Castiglione, Cherchell, Té'llcs, eLc., etc., des colonies

éll'ang'ères se sonL 1ixées, parce qu'elles y Ll'ollvent dé larges

l'bsolll'ces; l'adtni liistralion les surveiile, mais elle n'a pas
su décoll\Tir, prendre ou uliliser pUllr nos riatiouallx ces cliffé

,renles places. TUllS ccs gells al'l'ivent avec letir matêi:'iel, c'esL

Ull l'ait cei'tüin, el ils detnandent le illÔilis possible à là
cololùe.

Il est donc nécessaire, dans les essais ù veiür (car nOlIs

sommes persuadés que cette question de peuplement de rios

côtes par des inarins frâilçais reviendra à nouveau), d'avoir

des gens possédant un petit avoir, uil matériei de pèche, urie

hahple, ün capital qüclcorique. Il sei'a de toute riécessité, dès

leur installation, de leur enseigiler les pêches d11 pays. COlllIllC
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toutes les industries, celle de la pêche se transforme de nos
joulls ct nécessite des capitaux de plus en plus considérables.

Il faudra faire appel à l'industrie privée, plus largement qu'on
ne l'a fait jusqu'à ce jour. Le rôle de l'Etat ,est de renseigner

les colons, de l'es aider, de leur procurer des conunanditaires,
mais il sort ,de son rôle lorsqu'il cherche il se substitue,r à eux.

Il est de son dev'oir de faciliter la francisation de l'élément

étranger et d'amener peu à peu nos sujets musulmans à com

prendre toute l'importance des ressources maritimes de notre
liltoral ct de la richesse considérable qu'ils peuvent en obte
Illr.

Il eût été intéressant de parler ici des « baharia » ou « tirail

leurs de la mer » dont la création est due à 1\[. Albin Bozel.

qui fit voter son projet par la Chambre des députés en 1902.

La place nous manque; ceUe question, d'ailleurs, a déjà fait
l'objet de nombreuses dudes. Contentons-nous de citer

quelquCis-ullès des phrases du ,l'apport de l'honorable dépülé.

Eiles sont assez peu connues et seront sûrement inédites pour
beaucoup de nos lectcms.

Si proche qu'eUe süit, l'Algérie n'en ,e,st pas moins 'séparée de nous
pal' toute la larg,eur de la l\lédHelTanée occidentale. La l\Iéditerra
née ne nous apparotient pa,s en propre; la seule voie qui nous relie Ù

notr-e Nord africain peut nous être coupée. Nous l'avons compris;
de là notre création de Biz,erte. La nature et l'ait en ont fait un
port de guelTe admimble. On y aura bientôt UJccumulé t.out ce qu'il
faut pour entmtenir de nombreux bâtiment.s de guerre. Mais ceux-ci,
évidemment, n'y s,eront pas en temps de paix sur le pi,ed de guerre.
Il y aura, à Bizerte, des bàtiments ,en disponibilité, en rés,erve,s et
désai~més. Les :marins des spécialités ri.écessaires à la. mobilisatioh
de notr-e flotte de l'Afriqlle du Nord, les baharia pourront !e,s foür
nit. Inscrits et engagés volontaires, Hs doivent servir au moins
trois ans dans les équipages de la. flott.e ; en trois ans, il sera aisé,
si l'on veut s'en donner l,a peine, de faire d'eux des mar:ins brevetés,
Slii"toüt des füsiliers, et d'avoii' ainsi solls la main, pour le cas de
guerr-e, cette première catégorie de spéciaUstes perine.tta.nt d'armer
complètement et ,efficacement toute la fIotte désarmée et en réserve.
Le minj,soh'e de la :lvIarine peut créer sans difficul:tés, en Algérie, des
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école,s spécial,es de chauff,eurs et même de torpilleurs et de mécani
ciens qui seraient ouvertes aux indigènes, aussi bien qu'aux Euro
péens ; il n'y a qu'à le vouloJr. EUes sont, à mon sens, aussi indis
pensables e,n Algèl'ie qu'en France. L'inviolabilité de notre immense
littoral africain ne sera réeUement assurée que 1e jour où il y aura
uu eorps de marins indigènes pour aider à le défendre.

Quoi qu'il en soit et en dehors de toules questions de poli

tique intcl'llationule, nos côtes sont assez poissonneuses pour

assurer l'existence à une population de pècheurs uutrement

nombreuse que celle que nous possédons el la nécessité sub

siste de faciliter à nos compatriotes et aciministrés l'exercice

d'une pro1'cssion qu'ils ne peuvent plus exercer lucrativement

dans la métropole, ainsi que de doter la France transmédi

terranécnne d'une inscription maritime nationale.

Presque toute la presse algl~rienne esl par'Usante de l'émi

gration. Les L'l'J'L'urs du pass,'" loin de s'opposer à toute nou

velle tenlatiYc, ,c!e\Taiellt, au contraire, montrer quelles fautes

l'ment commises el qu'il faut lwikr pour réussir. On ne sau

rait admellre, en effet, que les l'preuves ten!Jl\es jusqu'à cr.

jour, dans des conc!itions tl'l~S c!dedueuses, soient concluantes

et c'est ce qu'ont compris, dès 1903, les gouvernements d'Al·

gé'rie el de Tllillsie, émus de cet l'lat de choses. Ils mirent à

l'étude le projet' de cr<~aLioll de villages maritimes au moyen

cie 1'01hnell i hrei on el ils ol'ga Il is('~]'entune mission qui devait

pourslliHe lin doulJle hut : 10 :::ollicitl'r les grands usini,ers à

\"(~ni]' installer, sur le liUoral nord-africain, des fabriques de

conserves et de pol.'isons ; 2 0 ,engager les pêcheurs bretons,

pro\'ençaux, corses à s'étahlir à proxü.nité de ces usines. De

sl'I'ieux avantages c18vaient {~t.re accordés à ces usiniers ;s'ils

consentaient à employer nos compatriotes et à ~tilïser, de

préférence à toute autre, les produits de leur pèche.

Disons, en passant et avant de continuer l'histor,ique des

nouvelles tentatives, que la solution du peuplement de notre

lilloralet de l'exploitation régulièr,e de nos richesses mari~
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times se trouve sous la main du gouverneur général. Il lui
suffirait de faire appel à l'initiative privée, d'encourager cette
initiative en la.débarrassant des minuties bureaucratives tou
jours énervantes et, ainL5i, sans dépenses sérieuses, sans recru
tement onéreux, sans promesses illusoires, il serait peut
être possible d'obtenir l'immigration de quelques-uns de nos
pêche_urs français, foncièrement attachés au sol natal, il es!.
vrai, mais que la fécondité de nos terrain.s d·e pêche finirait
par fixer sur le sol algérien.

Rev·enoIùS au proJet des gouvernements' algérien ct. tuni
sien. M. Emile Violard, aUaché au service de la colonisation
en Tunisie, reçift la mission de se rendre en Bretagne et d'y
procéder à une enquête minutieuse auprès des populations
maritimes. Dans le rapport qu)l fournit à l'issue de cette mis
sion, M. Violard conseillait de p.lacà 'des groupements bre
tons sur de nombreux points de toute la côte algérienne ct
tunisienne et, en particulier, à Arzew, Mostaganem, Ténès,
Bougie, Djicljelli, Stora, Philippeville, Bane, La Calle
Tabarka, Biz·erte, Hammamet et Djerba, où existaient déjà
des usines de conserves de poissons migrateürs, ·et à Guyot
ville, Castiglione et I-Ierbillon dont les parages son t très pois
sonneux.

Une délégation de pêcheurs bretons (1), conduite par
:M. Violard et ]VI. I-Ieslouin, attaché au cabinet du préfet du
Finistère, parcourut toute la cate tunisienne ct algérienl1f\
à bord de la canonnière Phlégéloll, mise à sa disposition par
le ministère de la Marine. EUe a visité, en Tunisie, la pêcherie

(1) Cette commission (avril 1904) se composait de MM. Carad~c, pré
sident, et Niger, vice-président du Syndicat des pêches de Concarneau,
comprenant 8,000 arihél'l~nts; Droalin, vice-président, et Guyader, secré
taire du Syndicat de Douarnenez (15,000 pêcheurs) ; Gningueno et
Guyomard', président du Syndicat de Douëlan et Moëlan (2,000 membres)..
Les frais de voyage furent supportés pal' un philanthrope, M. Normand,
armateur; enfin, l'œuvre l'eçnt 1,000 fr. de M. Camille Blanc, du prince
de Monaco et du ministère de la Marine.
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du. h~c EI-Biban, près la ft'on~ière tripolitaine, Zarzis, Djerba,

l\Iahclia, Hammamet, Tunis, Bizerte et toutes les villes du lit

loral de l'Algérie ~u5qu'à Alger. Elle avait apporté avec elle

un matérielcomple[ de pêche, leI que celui utilisé sur les côtes

bretonnes, afin de le 'coniparer avec celui employ,é sur' les

côtes de notre colonie,

Les expériences de pèche qu'elle fit partout la convaIn

quirent de la richesse de notre littoral maritime et la déléga

tion rentra en France avec l'intention bien arrêtée de recruter

les famille.s nécessaires au peuplement des centres projetés

(Ziama-\Iansouriah, près de Bougie, par exemple),

Les élus, députl's, sénateurs, conseillers généraux, des

départements visités étaient tout acquis à la nouvelle tentative,

la presse locale elle-même l'appuyait de toute sori influence.

Trois solutions sont à l'élude:

1° Inslal~ation, sur le littoral de l'Algérie et de la Tunisie,

d'usifH~S françaises çle COnS€I'VeS (le' poissons 'migrateurs et,

alll.Q~lr de ces usinee;, !,dahljsselnent de fàn1~lles de pêcheurs,

amellées de Bretao-ne '.• ' , . b ,

2° ~tahliss('mcnl de sociélés cooüpératïves entre pêcheurs

avec l'aide ·de la fabrique çle consenes ;

3° Installation volante, c'est-à-dire que les pêcheurs ne

\'ienc1l'aicnt ell AIgl'rie que pendant la ~amPa.~ne .s~ll'dinière,

(,~Ii cime du 1"" jùnvier an 30 juin, et regagner:üent ensuite l~s

coLes hl'cl.ollllCS où ils pourraient encore continuer l~u~s

pêche:" C'cst ce que fonl les pêcheurs cie Terre-Neuve et

d'Islande, A Conca~'nea\!, entreaul~'es, l'II. Violard, qui venait

d'ayoi'r lInc longue conférence avec le préfet du Finistèr,e,

s'entendil avec .U, Bonduelle, eonseiller général du canton.

qui lui fournit de nomhr'eux renseignemenlset il f.ut conven',l

qu' (ln Ile procéderail fi ue pn>gressivclp.enl.

p'eux qsipçs ~cr:)jent d'è!bord créées, l'un~ en Algérie,

l'autre en Tuni:::ic, sur cles points choisis par le Hlinistn~. üq
d!'vnil ('llnJ.\'cr selllel1lCll1 dalle; c~s cleux rnc1roifs, la premièrp,
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année, un pcrspnnel d'un~ vingtaine d'équipages recrutés sur
la çôte bretonne. Ils seraient logés dan", des maisons démon
taMes, aménagées autant que possible sur l,e modèle des
pêcheurs bretons.

La grande majorité de la presse nord-africaine, imitant
celle du Nord-Ouest de la métropole, Dt également le mcilleur

aC'C~'eil allx projets nOllveaux. II va de soi que la presseçtran
g~re ,s',effqrça de f~lÏre obstacle à l'exécution dp ce prpjct, et
lm de ses organes, l'Union latine, en vint jusqu'à demander
l'abrogation de la loi du pr mars 1888 interdisant aux è(ran

gers de pêcher à moins de 3 miUes des côtes de Frapce ou
d'Algérie. Nous nec1iscuterolls pas la valeur des trois solu
tions présentées. II est bonde signaler qu'à son passage à
Alger, .la délégation bretonne, conduite par HM. Vialard et

I-Ieslouin, fut reçue par 1\1. le gouverneur gé11éral ~u(luel J.es
pêcheurs déclarèrent qu'ils rapportaient de leur visite sur la
côle algéri,enne une impression favorable, mais ils ne
cachèrent pas à M. .Jonnart qu'ils ne voyaient pas la possibilite
de s'y ins,taller définitivement, si des, mesures n'étaient pas
pl~ises pour supprimer radicalement dans nos parages la
pêche qU bœuf el a11 lamparo.

De retour en Bretagne, les pêcheurs furent invités à s'ins
crire pour aUe,r coloniser sous le beau ciel africain. Les

usiniers les plus imporlants entreprirenl alors une campagne
pour arrêter ks el'forts faits. Les habitants de Concarneau,
Camaret, Saint-Brieuc répondirent alors que : « s'il plaisai,t
« à la sardine de s'expatrier, ils n'étaient pas, eux, Bretons,
« en humeur de souscrire à ses caprjces ». Un essai d'immi

gration de pècheurs bretons avait été t,entéèn Portugal par
M. Alli·cd Hiom, ancien maire de .\ranles cl propri(~taire (l"1111e
importante fabrique de conselTCS de sardines. Il avaÏot am,ené
dans sa succursale de Portugal une soixantaine de marins
bretons. Tout marcha bien pendant quâtre ou cinq mois: puis
la nostalgie du pays prit ces marins cl, uu bout de six mois,

.,',. -..
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il n'en restait plus un à l'usine..M. Hiom déclarait qu'il en
serait de même en Algérie. lVi. Amieux disaü, entre autres
choses, à un rédacteur du Temps:

Sollicité de créer une usine dans l€iS parages de Tabarca o~ de
Bizert,e, par un groupe de peUts capital1ste,s du pays, qui avalent
été frappés de la quanUté considérable de poissons dans ces parag.es,
je suis allé moi-même en Tunis1e. J'ai jugé la réal,i-sation de ce
projet impossible, en raison de la difficulté de ,se procurer la main
d'œuvr,e. A mon avis, jamais le Breton ne pourra vivre au· milieu
de la population de Maliais, de SiJcili-eI1JS et d'Espagnols établis là
et qui v,erront, clans l<es nouveaux venus, des concurrents, même des
ennemis.

Un autre usinier, M.Bouvais, a déclaré sans ambages.:

. Non seul<ement je croi,s l'émigrakion inuti1e, mais j'estime qu'eUe
est impossible; le BI1eto.n n'émigr,e pas.

Il faut reconnaîtl'e que le Portugal fait à nos usiniers d'Algé
rie une concurrence désastreuse. Il faut aussi compter avec la
toute-puissanœ des sardini-ers de Nantes, pour qui la question
du prix de revient de la denrée b~'ute passe avant toute autre
considération et ils ne se soucient. pas de se sacrifier, pas plus
pour l'Algérie que pour tüuLe question allant contr\ les béné
fices immédiats de leur industrie. Ne sont-ils pas allés jusqu'à
dire, en contradiction flagrante en œla avec les différentes
statistiques, tant du servioe des douanes que de celui de la
Ylarine, qu'il n'était pas possible de compter pêcher sŒ'les
côtes algériennes assez de sardines pour alimenter une usine
sérieuse de conserves I. La question du prix de revient est
également un de leurs reproches. Le Portugal, en effet, livre
le poisson aux sardiniers français, malgré les droits d'entrée,
à un prix inférieur de 15 francs le quintal à œux d'e l'Algérie,
pour une qualité sensiblement égale. !Vlais œtte raison n'est
valahle que pendant les années d\lbondance générale. Une
statistique sérieuse, faite sur une période de plusieurs cam
pagnes de pf'che, en démontrerait le prude v3leur.
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Bien que nous nous soyons abstenus, dans cette étude, pour
ne pas la prolong,er, de parler de la pêche pratiquée sur les
côtes de la Tunisie. nous devons signaler cependant les résul
tats obtenüs à la suite de la visite dans la régence des délé
gués bretons, L'île de Tabarka avait été choisie comme centre
de, nouveaux essais. Une usine de conserves de sardines,
thons et autres poissons y fut créée par la Société Franco
Tunisienne. Son inauguratio'n eut lieU- le 17 avril 1905, en
présence de j\!I. Gamet, contrôleur civil de la région, et de
toutes les notabilités de la localité. L'outillage de cette usine
comportait tous les perfectionnements de la mécanique
moderne pour fabriquer et souder automatiquement la boîte
de tous les formats courants du commerce. Quatorze familles
de pêcheurs corses vinrent, en outre, s'installer à Tabarka.
:Mais cet embryon de colonisation maritime française ne tarda
pas à être en bulle aux vexations j-ournalières et de toutes
sOl'Les des pêcheurs siciliens. C'est au point qu'en mai 1906,

un de ces pêche~u's corses fut, sans motif, frappé d'un coup
, de stylet et que les femmes de ses compatriotes furent malme

nées et battues pendant l'abs'ence de leurs pères ou maris.
partis en pêche. L'animosité entre les deux races atteint une
acuité lelle que la régence dut envoyer un lŒJlilleui' à Tabark::t
afin d'assurer aux pêcheurs corses le libre exercice de leur
profession.

VIII. - l'industrie sardinière

L'industrie des conserves de, poissons, soit à l'état sec, soit
salé ou fumé, a yxislé,en Algérie dès la conquête, mais ce
n'est .qu',en ces dernières années qu'elle prit un certain dév,ü'
loppement ,et que des essais de conserves ,en boîtes furent
tentés.

A la fin de 1908, cette industrie, dans chacun des quartiers
mabtimes de la colonie, se répartissait de la manière SU!

vante:
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10 Quartier d'Oran. - Il existe à Arzew une usine d'.cm~oî

Lage de thons avec frilerie. EUe est ouverte, chaque année,

de février à septembre, occupant environ une cinquantaine

d'ouvriers. Cinq atdiers volants de salaison s'installent pen

dant la saison sur les plages de NemoUJ's où 622.270 kilos de

poissons furent pris en 1908 et vendus pour 151.000 francs.

Le petit port de Beni-Saf voiL aussi, lors du passage des pois

sons migrateurs, quelques ateliers de salaisons se fixé; S11r

ses plages.

Deux friteries de sar·dines travaillent par intermittence à

l\1ers-el-I\.ébir, près d'Oran. L'essai tenté à Mostaganem ne

fut pas heureux. La pèche est. trèsimportanle dans la région

d'Oran, mais clle fut inférieure, c·ommc résultaIs, à celle de

1907. Le poisson pêché est principalement destiné aux besoins

des habitants ou à !'exporlation à l'état frais; c'est ainsi qu'en

1908, il en fut expédié 119.800 kilos.

2 0 Quartier d'Alger. - Il cxîstë des ateliers de sqlaison à

(( Port-aux-Poul~s n, au cap D.iinet., à Sicli-F~rruch, à Sl11'

COllr, .Jean-Bart cl La Pérollse. On peut évalu~r à 20.000 barils

d~ GO kilos la produdiop totale du Syndicat d'Alger.

En 1908, le port d'Alger a expédié comIY)e salaisons pro\'e-

nilnt des plagçs enyironnantes 2.038.125 kilos, dont :

En France, 183.044 kilos.
En Halie, 1.,191.156 kIlos, contre 533.800 en 1907.

En Tunisie, 3:L316 kilos.

A Malle, 29.979 kilos.

Les cinq friteries installées à Castiglione el TefeschOun ont

traitè, la même annl'c, 280.000 kilos de sardines, contre

90.000 en 1907. Les salaisons (Jill at.teint 419.700 kilos, chiffre
1

infèrieUl' à cciui de HI07 (/149..100 kilos).

Cherchell possède cleux usines de salaisons el friteries. Il
fut capturè, ·dans les parages de ce pori, 340.499 I~llos de pois

sons eslimC's à JO!1:·']:)·1 francs. Sur celte quanlilé, 2.1102 quin

taux ont été exportés sous forme de conserves.
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La fabficme de conserves, les ateliers de salaisons et frite

ries de Ténès ont eu une campagne très prospère. Elles ont

traité 16.000 kilos de sardines de plus qu'en 1907 et exporté
2.208 quintaux salés ou conservés, contre 864 quintaux l'an

née précédente.

ao QlWl'lier de Philippeville. -- ~es frH~ries 13{)llrg~ois,

Pugliesi-Rippert ,et O· ont tnütp G~8.QOQ kilos de poissons,

corltre 455.175 en 1907. L'uSi11e de sal~i&on philippevjlj9isc
<l opéré sur 176.000 kilos, contre 20.000 rar.née préçéc1cllle.

A Stora, l'usine Aquadrp a traité 00.000 kilos de plus qu'en
] 907 (126.000 contre 60.228) : les a.teliers Fondopoula, Amo

dooot. Conte ont augmenté leur produit de lt7.000 kilos
(175.000 cOI1Lr,e 128.000).

Lq sardinerie de Collo a opéré sur 1(:i3.000 kilos, alprs

qu'elle n'en avait eu que 90.000 en 1907. Quant aux deux

ateliers de salaisons de cette petite ville, ils ont trailé

60.000 kilos c~ntre .1.7.000. En résumé, l~s sept é\,ablisselll~nl~

de Philippeville 'et ~tora ont produit G.G78 quil1taux de cqn
serves diverses. Ce qui nia pas empt~ché Philippeville d'expor

ter en outre 174 tonnes de poissons fn1Îs.

Djidj·elli, avec ses trois usines de salaisons, a produit
140.500 kilos., Il ,est fndement question de l'installation pro

chaine dans ce por[ d'une nouvelle usin~, par un gros indus

triel de Bordeaux.

A Bougie, les pêcheurs salent eux-mêmes. Leur bçnéficc en
1908 a dépassé de 2.7ï5 francs celui qu'ib firent en 1907.

4° Qual'lier' de Bône. -- Il existait encore, en 1907, cinq

usines dans cc quartier; il n'yen avait plus que trois en 1908.

Elles ont traiLé 190.000 kilos de poissons, représenlant environ

150.000 francs. Alais il fut exporté 317.220 kilos de'poissons
frais, alors que l'anné-e précédente il n'm'ail été expédié que

278,676 kilos.

Enfin La Cane a r~ché 309,000 kilos de poissons, dont
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193.000 kilos de sardines estimés 105.700 francs (344.750 kilos'

valant 98.810 francs en 1907).

Il est donc facile de constater que les pêches, en ~908, ont
donné une augmerlJtation très sensible sur les rendements de'

la campagne précédente.
Celle de la sanline, notamment, a été exceptionnellement

bonne, à tel point qu'elle a eu pour effet de ramener un certain·

nombre d'inscrits aux professions maritimes. A un moment'

donné, les sardines étaient si abondantes que les usines, bien

que possédant uri outillage perfectionné ct un personnel nom

breux, furent dans l'impossibilité d'assurer la mise en boites

de la pêche ·et durent pratiquer la salais-on.

Le produit de la pêche ne pouvant être consommé sur place

que pour un tiers environ, l'excédent a été expédié, partie sur

.Marseille, partie sur les villes de l'intérieur (Constantine, Sétif,
Batna, etc.).

Le poisson, mis en conserve par les w;;i~1es, est presque

totalement expédié en France et à l'étranger. Les armateurs,

italiens pour la plupart, salent à bord les poissons et les

emportent, ainsi préparés, dans leur pays. Ils arrivent munis

d'engins et de provisions en quantités suffisantes pour les

besoins de la campagne et ne demandent au commerce local

que des objets d'une indispensable et immédiate nécessité.

Il est. difficile de déterminer le chiffre essentiellement

variable de la production des différentes usines de salaisons
de l'Algérie; mais il n'est pas douteux qu'elles font d'excel

lentes affaires. Pour le moment, presque toute cette industrie,

avons-nous dit, se trouve entre les mains des Italiens, des

l'dallais et des Grecs. Il faut cependant reconnaître que

quelques Français ont essayé de. réagir et il est hon de citer·
quelques maisons qui eurent le comagc cle JuHel' à la fois

contre l'animosité des pêcheurs étrangers déjà établis et les

traditionnelles tracasseries de notre administration envers nos

concitoyens. Telles sont l'usine Chauvain, fondée en 1875, à
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Collo; l'usine Bourgeois, de Concarneau, creee à Philippe

ville en 1877, et l'usiJle Carré, à Stora, en 1880. Toutes ne

réussirent pas pour des raisons trop longues à énumérer ici.

Cependant le gouvernement cherchait à redonner un nouvel

essor aux villages de pêcheurs créés en dernier lieu dans les

environs d'Alger.

A cet effet, à Surcouf, on mit à la disposition d'un industriel

une des maisons doubles ainsi qu\m grand baraquement, au

pied de la falaise, pour y instaUer une usine à sardines. Cette

installation fonctionne d'une manière assez satisfaisante ;

quelques femmes de pècheurs travaillent à la presse qui

emploie en outre des femmes du village d'Aïn-Taya et

quelques indigènes.

Les conserves sont vendues à IVIa,rseille et en Algérie. Un

atelier de salaison a été pareillement installé à La Pérouse.

Nous n'avons pu connaître les résullats obtenus.

Celle prospérilé d'une industrie naissante devait soulever

chez certains industriels de la métropole une inqualifiable

jalousie. Sous le prétexte de réclamer la protection des

industries françaises contre les contrefaçons étrangères, ils

obtinrent d'abord la loi du 11 juillet 190G, dont les articles 1

et 10 sont à citer:

Al'iicle premier, - Les ronsen;es de sardines, de légumes
et les prunes ÉTHANGÈRES ne pourront que sous la dénomi
nation de leur pays d'origine être introduites en France pOUl'
la consommation, etc. L'indication du pays d'origine delTa
être inscrite SUI' chaque récipient contenant les marchandi:ses,
pal' estampage en reliel ou en creux, au rnilieu du couvercle
du lond, etc.

Article 10. - La présente loi est applicable à l'Algérie et
aux colonies.·

Que le ministre ait eu le souci de protéger les excellentes

marques nationales, universellement réputées et recherchées,
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en i)l'C5C6vant l'apposition Il'éliqtrctlcs spéciales sur tous les
IÜ;ücÎtiits éLrililgci's inondant nos nüü'chés, c'étaiL tout natm'cl.
La loi pi'êcitée, eil eriLi;ahL ini.l11êdiatement envigueUl~ en Aigé

ric, rie souleva d'iiiileürs aucune obscl'\IâLioh, pùis;tlu'il était

recoilhU que LoULes les cbhsei'v,es Pi'ovëiiarÜ des pêcheties

françaises, qu'elles fussent manufacturées ell F\'ance ou en
Algérie, avaient le droit de i)l'endre la mention « Fabdcalîon

lran'Çaise ». .

Mais, à la suite d'uh congrès des principaux industi'iels, qui

eut lieu en Bretagne, il fut ëmis tin vœu à l'effet d'obtenir que
le bénéfice des lüls de 1892 el de HlOG cesscH d.être étendu

aux produtlions âl~ei'ienncs. Gelle demande ne fut pas

accueillie, dans le f.ond, car 1\1. Caillaux cslinüüL que les con
serves de sardines à l'huile fabi'iquécsen Algérie pouvaient

légitimell1ent rccevoir l'cs'lampille « Fabrication française» ,

mais il décida quc les prodücleùrs algériens seraient [cnus
désorinais d'ajoù[er à leur étiquclf.e ulle mention indiquant le

lieü de producl ion ou de fabrication. Il en l'I:~sulta qlie les

envois algériens fureill, dès les premiers joui's de l'applicàtion

de cc règlcment, retenus par la douane marseillaise.

La mesure prise étcüt inopportuhcet plutÔt vexatoire.

Citons, à titre de doculIlcnl, un arlicle de .:\1. l:lahis; conseil

ler général de La Calle, paru dans le HefJulJlicuin de Bone, et

qui 'résume tOllles les récriminations :

Il ,aPlïarà1t, tout d'abord, en di'oit, que l'Àlgérioe, simpie pi'oioil,
gemént de la France, rég1e, en ce qui concerhe notàhm1!:'ht la fabri
cation des conserves, pal' l€s loi,s en vigueur danis la métro'pole, ne
peut à la foi,s bénéficierd,e la teneur principale de ce,s 'lois, de l'aveu
du ministre, et s'en voir r.efuser ensuit,e l'in,tégrale apillication.

La lectUTe des iext,es de lois r,elatives à l'indll:sti-iè südiJtiere
révèle que la s'eul€ préoccupation des légisiateurs de 1892 et de i90G
tendit à protége,r l"industl'ie sal'dinièr·e fmnçaise concunericée par
l'industrie étrangère. Or, il est i!mpossiblle, à moins' de nier la con
quête de l'Algérie, d'à.ssimHer les pl'ocluctei.ll's installés dahs les
dépal't,ements français d'Alger, de CnnstanUne et d'Oran aux pro
ducteurs étriwgJers.
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A la vérité, le mtnistre n'est pas aUé jusque-là, mais il n'en a
pas moins porté atteinte ~~ hl. légalité loi;,squ'it s'ëst livré à uhe

<, interprétation inattendue des textes qui ne sauraient être appliqués
en parUe seuleme.nt à tHjl,s déi:iatLements tbi,nçais .et întegraJ.ement
aux 86 autres.

La mesure qui impose 3.11X fabricants algéi'i,ë-nS la cômplicatibh
d'une estampilLe spéc.LaJ.e ne sel'ait pas;, en soi, pl'éj udicüi.bl,e à lems
intérêts, si aette mesure était ét,endue à .teius le8 autres iJl'odücteUl's
français. Aussi protestons-nous seulement contl',e la spéciali,sation
d'une mesure qui sembl,e frapper de suspicion la sardine pêchée
et préparée ,en Algérie, e.n lui imposant le c€Ttificat d'origine dont
la sardine pêchée et pl~éparée da,Hs la mÉ.tl'üpol.e est dispensée.

L'illégalité de la déctsion ministérielle du 24 mars dernier étant
démontrée, il nous re.ste à définir le préjudice qu',eUe cause aux
industriels de la coloni,e. Il consiste ,en un préjudice immédiat très
sensible ,et en un préjudice permanent par.ticulièr,ement grave.

En prévIsion des camp3Jgnes fuilH'e,s, l,es usiniers se mnniss,eht
d'un stock considérable de bolites qui sont rempJi.es au fur et à
m'eS111\e de la préparation. Or, les producteurs d'Algérie, comme
ceux de la métropole, possèdent l'approv.i.sionnement nécessaire à
la campagne actuelle. Les seules hoîtes deint ils disposent ne
portent; frappée dans 1e métal, que l'estampille arrêtée par les lois
de 1892 et de 1906. Il faut donc, fuute de pouvoir s,e procurer avant
quelques mois des boîtes ,e,stampillées suivant les prescTiptions nou
v,elJ.es, 's'expas'er à voir leurs produits inunobilisés par la donu,ne,
ou bi,en à p.ërclre le bénéfice. de la campagne, particulièl~ementfruc
tueuse, qui vient cll8 s'ouvrir. C"e,st l'arrêt de la fa.brication en
cours dans le,s usines d,e la colonLe; c'.est, pour les fahric.ant.s; la
som'ce de cruels emJ)a1TaS cominerciaux; c'est enfin le cnôiliage
pour une importante câtégorie de travameurs.

Supposons la crise travel'sée tant bi,eh que mal, et nous voyons
les sardini,el's algériens lèsés pal' ra dépréciation de leUl~s pruduits..
Et c'est contr.e c.ette dépréciation consécutive à l'impos,i.tion d'un
estampillage qui équi:va.ut à une sorte de mise au pilori; c'est contre
le nouvel et ,découragea.nt obstacLe que l'on oppose au ,développe
ment d,es ihitültiv·e,s fran-ç-àises qu,e i1üus neius él,evon.s av,ec le plus
de force.

La mise en exécuti.on de la mesure_ministérielle avait d'ail

leurs soulevé d'unanimes prol,estations, eL i\L Maurice Colin,

député d'Alger, adressa aux ministères des Finances et du

Commerce ulle ietlre résuni.ant avec beaucoup d;élo':lucncc et
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de savoir les protestations de la CDlonie. Elle lui valut la
réponse dont nous extrayons les passages suivants:

MONSIEUR LE DÉPUTÉ ET CHER COLLÈGUE,

Vous avez bieu voulu signalel' à mon attantion les .réèlamations
formulées par Les fahricaruts de conserv'8S de sardines d'Algérie
contr,e Je,s instructions qui ont été récemment concertées entre mon
département et M. le Ministœ des F1nanc'es au sujet etes boîtes' de
sardines algélienJJ.cs importées en France.

J'ai examiné av,ec la plus sérieuse attention le,s arguments que
vous avez j1nvoqués dans votI1e lettr:e ainsi que le,s' divers cas
d'espèce qui m'ont été soumis par M.. le ::Y1ini.str,e des Finances, à
l'occasion de l'introduction en France, par le po'rt de Mars.eLlle, de
boîte,s de sardines de fabrication algt\'r1enne.

Il résulte de cet examen qne les boîte,s dont il s'agit sont très
différente,s pal' les i,nscriptions qu'.elll<es portent.

ElLes peuw:mt êtr.e blanches, c'est-à-dire n.e présenter aucune
étiquette et être marquées s'eu~,eU'lent de l'estampille « F.abrication
française ) ; elles peuvent enC011e por.tersimplement une marque
de fabl'ique, ou de commerce, consiJsta.n.t' en une appellation spéciale,
ou un nom de fantaisie av,ec l'un.e d.es mentions « Sardines
françaises ", « Fabrication fran.çaise » ou « France ", sans indic-ation
de raison sociale comprenant un lieu d'origine ou de fabrka,uon;
,elles peuvent encor,e avoir des étiquettes contenant à la. fo.is les
noms des usines situées d·ans la métropole et les noms des usines
,situées ,en Algérie. Dans ces difié:r,ents CaYS, il &embl,e. bien que les
boîtes ne prÉI&ente.nt aucune indication qui soit contraire aux ,pres
criptions ,légwle.s en vigueur sur tla maJtièr,e, les dispositioI1JS des lois
des 11 janvi,er 1892 <et 11 juillet 1908 visant expressément Ies mar
.chandise,s étl'3ngères et ne. pouvant s'appliquer à des produits
algériens. Les boite,s dont il s'agit ne pa,raissent dès lors devoir
éprouv,er aucune difficulté à leur entrée en F'ranoe.

En résumé, les explications fournies par le ministre du Com
merce indiquent aux sardiniers algériens les mentions qu'ils
peuvent faire figurer sur leurs boîtes sans courir ?-ucun risque.

Il fut concédé à ces indust,riels un délai courant jusqu'au
31 décembre 1908, afin de leur permettre d'utiliser les boîtes
dont ils étaient approvisionnés ct dont les sllscriptions pou
vaient soulever des di·fficultés. La principale interdiction con-
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sisLe donc d~ mettre, en Algérie, des sardines ùans des boites
portant uniquement, comme lieu d'origine, le nom d'une ville
française, interdiction qui n'a commencé à avoir son effet qu'à
pa,rtir du 1er janvier 1909.

De son côté, M. Saint-Germain, sénateur' d'Oran, avait
attiré l'attention du ,ministre sur les protestations que soule
vait, auprès des fabricants de oonserves de sardines du dèpar
LemenL d'Qi'an, la mise en vigueur de la nouvelle mesure.

Enfin, M. JÔI~nart, gouverneur général de l'Algérie, avait
fait d'actives démarches auprès de Al. Cruppi, en vue de sau
vegarder les intérèts des industriels algériens.

Voici la réponse que le ministre du Commerce fit au gou-.
verneuret que celui-ci s'empressa de communiquer au maIre
de Philippeville dont la région était la plus atteinte.
(Juin 1908).

11 n'a jamais paru douteux, dit le m~nistre, que des produits de
p<:CiHJ française, fabriqués en Algérie d'a'près les procédés français,
ne' puisÔlent licitement reve.ndique.r l'étiquette « Fabrication
française )). Les boîtes de coI1JS.e.rv·es de sardines revêtues d:e cette

. e·stampiUe, d,e même que celles qui portent seulement une marque
avec les mots « Sard'Î1~es françœises )) ou « F1'll1~ce ", saI16 indication
de raison sodal.e comprenant un Jieu d'.origine ou de fabricatioon,
ne sauraLent éprouver aucune difficulté à Ieur importation en
Franoe. Il ,en S'e'rait {le même pOUl' les boîtes dont les étiqu€ttes
mentionneraient le nom des usines située.s en Algé.rie, à côté de
oelui des usines situées ·en France.

Mais, en ce qui concerne les boîtes ci,e conser'veos de sardines fabri
quée.s ·en Algérie, revêtues d'éti,que1,te,s portant exclusiv,emeTht 1'indi~

cation de la raison socialoe d'une maison ayant son sièg·e dans la
métropoie 'avec le nom de la vill€ où Soe trouve ce siège, ou celui
d'usines de production situées dans la métropole, il y aurait intérêt
à compléter les étiquette1s dont il s'agit par l'adjonction d'une men
tion .permettant d'éviter le.s tromperi1es sur la véritabLe provenance
du produit.

Cette con,cession faite aux industriels' algériens déplut a
certains directeurs d'importantes uSInes de rOcéan. Ils

35
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essayèrent de prus belle, pat Lous les n10yens possibles, d'ame

hel' le discrédit sur l,es pl'otlHiLs dehotr,e cololl1e, ,Ils s'atta

qUèrent, ilOn seulement à ceux de la pêchë, i1'ül'is encore à toils
ceux ulilisés par les fabriques el usines et ldltL pàrtiêuliêl~è

menl à l'huile d'olives de prov,enance algérienne. Il était admis

qu'il fallait dénigrer el refuser lout ce .qui venait de notre

colonie. Nous n'en voulons pour preuve que les deux articles

suivanLs parus, le premier, dans le jo LImal La Kàby lie, édiL~

à Bougie, el résumant une lettre envoyée à t·e journal par

un ex-directeur d'usine de conserves de sardines des bords

de l'Océan, elle seoond,égalem~nlenvoyé à La Kabylie, pàr

M. EmiI.e Verdier el qui fut reproduit par loule la presse

algéri.enlle, en parliculier en aoùi 1903, par la Dépèche algé
l'Ienne.

Voici ce premier article :

Lorsqu'en 1896, .i'É/tais dir,e,cteur de l'usine X., près Lorient, j'ai
vou lu essayer de faire de la sardine à l'huile d'oli-ve d'A,lgér1e. Ce
fut un tohu-bohu général 10l'sque je proposai à quelques usinie,rs
de fair·e c,et ,essai, en petit d'abord.

On me prit pour un révolutionnaire. Mais, 'fis-je remaJ:que,r,
l'Algél'ie c"est La Franoe; par .conlSéque.nt, nous emploierions des
pl'oduitsdont le bénéfice r:eviendruit au pays, tandis que la routine
veut que les conserve,s se fassent à .J'hune d'Halle où on envoie des
SOl11me.s fantastiques chaque wnée. On me cloua le bec. par la
phra.se ·saorall1entelle en Fra.nce: " Pnjduit d'Algérie, ça ne' vaut
Tien! »

Entêté quand même, je fis venir un petit füt d'huile d'oliv,e et je
fis fahl'iquer, en cachette, une oentaine de boîtes de sardine's exacte
ment comme les autres. Lou; de la dégusfélJtion des lots soumis à
la vent,e, je soumettailS toujours une boîte à l'huile algérienne paI1lli
lIes autres et je rri'arrang'eais à l'ouvrir e,t à la faire' déguster sans
que l'on pût se douter de rien. Ces boites furent très souvent trou
vée,s préférables aux autres et toUjOUI\S clas.sées comme produit
supérieur.

L'huile algérienne revaOOit, à quaJ Lorient, à cinquante francs
moins cher que l'huiLe italienne de Bari. ...
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De sdn côté, M. Verdier écrivait:

. ".'~', '

Après avoir visité toutes les plus importantes sardineries de la
côte bretonne, j.e décidai quelques-Ùlls des fabricants, les plus
renommés, à faire des €,ssais avec nos huHe,s de Kabylie, spéciale
ment choisies, bien entend.u. Je lem' donnais les huiles, payais les
paissol1JS et prése.ntaiJs ol.es produits ohtenus à tout€S les autorités
algér.~en.nes, y compris le gOUV<l~N1JeUl', qui loes dégustèrent. EUes
furent trouvées excellentes .et sLipériJeures 3iUX produits générale
ment livrés au commeroe.

Pour répondre aux. observations des fabricants nanlais qui
craignaient qu'elles ne maintiennent pas leU!' bon goût pen

dant un laps de temps assez long, des expériences de conser
vation furent commencées et, après pluli d'Urt an, on eut la
satisfaction de constater que ces sardines étaient meilleures

qu'au moment de leur fabrication.

Donc, possédant les huiles et le poisson, aucune difficulté
ne devrait se produire pour l'installation de colonies de

pècheurs brelons el de fahriq lies de sardines 'en Algérie.

Et· cependant ces colonies ne se créèrent pas. Le projet

d'établissement des coopératives de marins-pècheul's brelons
en Tunisie et ,en Algérie souriait à tous, sauf aux grand,:,

usini,ers. Celle coopération avail, en eHet, le grand aYanlage

de retirer les pèclieUl's des griffes des grands industriels. Elle
pr,éparaitlenr L'llnancipalioll inklleetlleHe ct les alu'ait aidés à

sortir de la J'oMine qui les anl"mie. Enfin, elles ks aurait

habitués à pratiquer, en dehors de la pèche à la sardine, leur

trop exclu::iive occupalion, la pèche du poisson sédentaire, à

s'occuper de jardinage cl, cn lClIlp::; de pêche prohibée, de la

fabrication des conserves de fruils et légumes.

Nous avons monln\ en parlant des villages de pêcheurs,
les résultats néfastes pour l'Alg(~rj.e des efforts faits par ces

usiniers, tant auprès des illcmbl'cs de la délégation en\Joyée

en Algérie, sous la direction de lin!. Violardet Heslouin,
qu'auprès des pêchenT:::' demCllrps slIr place, ,el. nous avons
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cité qudques-uns des propos tenus par ces industriels, non

des moindres. Nous ne reviendrons clonc pas sur cc sujet.

Mais les usiniers d'Algérie n'ont pas s·eu1ement à lutter

contre ceux de la métropole; il l~ur faut aussi t'aire face aux

récriminations continuelles des pédleurs italiens d maltais
pour lesquels ils sont des concurrents redoutables. Ceux-ci

prétendenl, en ·e l'fe l, Ilue leur poisson éianl destiné à la con
sommation journalière, ils s,ont astreints il pa:yer une forle
redevance au fisc ou à passer par les mains des rev.endeurs

qui les exploitent et achètent leur pèche en se basant sur tes

prix, très bas, des achats fails par les usiniers. Ces derniers
sont eXOntTl'S de tous droits cl peuyenl obtenir, à bon compte.

le poisson dont ils ont besoin, grâce aux quantités considé
rables qu'ils demandent pour alimenlcr leur industrie.

Il ne salll'ait être logique de tax·er l'achat -en gros destiné
anx salaisons, comme il ne saurait être admis, non plus, que

le pêcheur puisse "endre son poisson sur son bateau, hors de

tout contrôle et d·e toule surveillance. Les marchés ont été

crl'és pour faciliter ces "entes et cette surveillance.
Il est cependant une coutullle algérienne qui demanderait

à être abolie.

La taxe Pl't':YllC pal' le fbc sur lç poisson l'est au poids et
par cat{'goric, Pourquoi n'exigerait-on pas que le poisson soit
aussi yelldu aH poil!:,;, comme [.oules les antres denrées et

conformt"'mellf à nos lois?

La suppression du marchandage s'impos-e. Elle éloigne,
c1'aillellrs, les vrais achekul's et la vcnte ainsi pratiquée est

Irüp t'anlaisisl·e. Il n'y a pas à (enir compte des récriminations.

lJui s'é]è\"eront .111 dôlml, de la part des re\'endeurs. CeUe

catégorie de conimerçants est de heaucoup moins intéressante

que celles des pècheurs qui verraient ainsi le résultat de leurs
fatigues régulièrement rémunéré et du consommateur qui ne
serait pas .exploité.

Aux termes des lois ·des 2 el 17 mars 1791, de l'article 48 de
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la loi du 24 décembre 1896 et de l'arrêté du Conseil d'Etat en'
. date du 15 février 1893, la vente du poisf"ün est entièrement

libre. Le pêcheur peut. y proct~der soit personnellement, soit
par mandataire,' au délail ou en gros, sans être astreinl au
paiement d'une patente ou d'une redevance personnelle quel
conque. Toules les taxes autres que le droit de stationnement

. prévues par Jesmuni'Cipalités sur la vente' du poisson sont.
ill€gales. Le Cons,eil 'sup€rieur a, cfu r·este, si hien compris
l'illégalité de ces laxes qu'il a voté une motion ainsi conçue :
( 'Le C\lnseil supérieur prie l'administration d'examiner avec
« soin les budgets communaux el de r·efuser la mise en. recou
« vr-ement des taxes illégales qui viennent souvent augmenter
«( la misère des pêchcms n.

La motion volée vise principalement la vente à la criée et
les droits autres que cellli de stat.ionnement. fixé, en géné
ral, à 0 fI'. 10 la oorbeille .

. Quoi qu'il en soit el malgré tous les ennuis successifs qui
lui furent créés, l'industrie sardinière en Algérie semble être
sortie des grandes difficultés des pl'cmières années et vouloir
prendre une place importante dans l'exploitation des rir.hesses
de notre colonie.

IX. - Pêches diverses

Nous ne saurions terminer cette étude de la pêche en
Algérie sans dire quelques mots sur certaines pêches parti
culières, comme celles des éponges et du corail, et sur la
pêche des coquillages. .

Nous .avons déjà eu l'occasion de constater que la pêche des
éponges, si productive sur les côtes tunisiennes, était à peu
près nulle sur le littoral algérien où elles sont d'une qualité
commerciale inférieure. La pêche du c-orail, autrefois très
importante et .qui, négligée pendant quelques années, semble
reprendre une nouveUe vogue, fera l'objet d'un chapitre spé
cial.
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Il nous reste à parler des principaux coquillag.es servant il

l'ali.mentati'Ün, tels que les huîtr·e.s, les moules, etc.

La pèche des hullres n'a qu'une importance très faible en

AIg(\rie, car ce mollusque y est assez rare. On en trouve

cependant quelques bancs, en particulier dans les golfes où

déhouchent des flvières. On avait découvert quelques hUÎ

trières d'un~ certaine importance dans les goUes de Sieli-Fer

ruch (entreprise Gouin) et d'Alger; mais, exploitées sans dis

cernement, elles furent vite épuisées. Ces bancs sont aujour

d'hui couverts par les vases provenant de l'Harrach et du

Hamiz'(baie d'Alger) et du l\Jazafran'(Sidi-Ferruch). Quelques

essais d'élevage furent tentés à différentes reprises, mais sans

sucéès. :V1. Pénissat, ancien oommissaire de l'inscription mari

tnne à Alger, était convaincu que les côtes algériennes sont

éminemment favorahles à la reproduction -et au développe

ment de l'huilre et il indiquait comme propices à la créatl !Il

de parcs les pa,rLies de plages abritées des vents du Sud, où

les algues ne séj.ournent pas et situées de préférence à l'ouest

des riyières. Des essais ont égalem.ent été tentés sur les côtes

tunisiennes, en pal'liculier à Sousse et Djerba, mais d'une

façon Irop superfici.elleet sans grand soin. Ils n'ont pas été

poursuivis. Un gisement assez important fut découvert en

I900, par :\r. le docteur Bounlüol, au fond du golfe d'Arzew,

clans I"emho\lchure de la j\·lacta. La consommation des huîtr·es

est consiclérableen .'\lgérie où certaines maisons cn font venir

régulil\rement de !\'1arseille chaque anné-e, du moins pendant

la saison fraiche, car, dès le début des chaleurs, il ne faut pas

songer au transport de ces co:quillage.'3. La France a expédié,

en I9n8, en Algérie, 4,074,000 huîtres.

Pendant l(ne partie de l'année, la vente des huHresest diffi

cile, ce qui les met à un prix assez élevé, Le seul moyen

d'approvisionner normalement toutes ks villes du littoral

algérien serait l'établissement de parcs analogues à ceux qui

existent üeplli~ fort longlemps sur les côles de Franœ.
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On ne trouve, en effet, aucun établissement d'ostréiculture
sur la côte algérienne. Les parcs existants ne sont autre chose
que des viviers, des réservoirs où les industriels déposent
momentanément les huîtres et autres coquillages importés de
France.

La pêche des huîtr-es n'est pas tolérée en tous temps. Les
, époques d'ouvertllreet de clôture sont fixées par des arrêtés

du commandant de la lVIarine. Ils déterminent les bancs qui
peuvent être exploités et indiquent les précautions à prendre
pal' les pêcheurs ainsi que les filets -et engins à employer.

La pêche avant le lever ou après le coucher du soleil est
interdite en tous temps et les pêcheurs doivent rejeter à la mer
les sahles, graviers, poussiers et petites huîtres. Ces dernières,
cependant, après permission de l'autorité maritime locale,
peuvent être empOl'tées et placées dans des établissemen ts
d'ostréiculture.

Il ·est prescrit à tout pêcheur découvrant un banc d'huîtres

d'Ien fair.e immédiatement la déclaration aux aulorités mari
times du premier port où il abort1e, de donner toutes les incli
cations qui permettront de le retrouver et visiter. Les agent.:;
de la marine sont, de leur côté, chargés de recll{~illir tous les
renseignements relatifs aux, huîtrières.

Les moules, contrairement aux huîtres, existent un pen
partout sur les côtes d'Algérie (1). Celles des environs de
Nemours produiraient, paraît-il, des perles, mais de qualité
très inflTieure. Elles ne seraient utilisées que par le Maroc.

C'est, en tout cas, une pêche peu rémunératrice, car la perle
d'Algérie est petite et généralement colorée en brun rouge.

Un hanc très important de mouless'·est formé aux environs
du cap Bougaroni, près de l\Iansouriah et à l'ouest de Bougie.

(i) Voir BOPNHIOL. - L'Algé1'ie maritime et éGonomique. In Bul
letin de la Société J'Enseignement professionnel et technique des pêchps
maritimps.
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. Tout porte à croire que, il y il très peu d'années ·encore, la
côte algérienne devait être garnie de moulières, mais toutes.
celles qui pouvaient être atteintes à pied furent détruites par
les indigènes. ,

Ce coquillage se développe faciiement. et très, rapide;lnent '
sur les 'l'ochers du littoral de notre colonie. Il s·erait. donc pos
sible de multiplier les essais d'organisation de parcs, ainsi
que cela a été· tenté à Tigzirt.

La pêche des inoules est sujette aux mêmes formalités et
aux mêmes prescriptions que celles réglementant la pêche des
huîtres. Leur cueillette est interdite aulrement qu'avec des
coüteauxet des râteaux .spéciaux dits «( râteaux àmoules D.

Il est expressément défendu de les arracher par poignées.
'Un arrêté du gouverneur général, en date du 4 aoùt 1908, a,

en outre, réglementé la pêche de ces C'xIuillages dans les
parcs établis.

On pratique, enfin, également en Algérie, la pêche des cre
veLtc3, des homards et des langoustes, de "la même façon que'
sur les côtes de France. "

Ces crustacés sont assez abondants, sur certains points, en
particulier sur les côtes tunisiennes, vers l'île de La Galite
par exemple. CeUe pêche ne saurait cependant, pour l'inslant
du moins, satisfaire aux besoins de la colonie et, à plus forte
raison, d'une industrie spéciale. C'est ainsi qti'en 1908, il aéié
importé, en Algérie, 202 quintaux de homards et langoustes
à 'l'état frais, dont 164 quintaux provenaient d'Espagne et
40 d'Italie.

Les crevettes d'Algérie et, en pa,rticulier, celles de BÔne; qui
atteignent des dimensions extraordinaires, onl une réputation,
universelle d'excellence.

X. - la pêche du Corail

L'étude de cette pêche mériterait de grands développements'
qui sortent du cadre de notre étude, Nous nous contenterons
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donc de donnel" un aperçu succinct de celle industrie, ren
voyant nos lecteurs aux nombreux ouvrages publiés sur ce
sujet et tout particulièrement à celui de ~L Henri Garrot,
paru en 1900 (1),

Lè corail africain est de très belle qualité. Il se rencontre
en abondanèe sw' toute la càle du Nord de l'Afrique, mais

.sur le littoral de l'Algérie et celui de la Tunisie, de nombreux
bancs ont été épuisés ; cependant, des bancs importants

existent dans les parages de La Calle, Bône, du cap de Fer,
à DjidjelJi, Bougie, au cap I\Jatifou, à Ténès, au cap Ferrat,
au cap Falcon, eic., etc.

La pêche du corail emploie deux sortes de barques, celles
dites « à la petite pê'che )) jaugeant de 3 à fl tonneaux, mon
tées par 6 à 8 hommes d'équipage et qui s'écartent assez peu

.durivage,et CCilles dites cc à la grande pêche)) dont le tonnage
est assez importànt (12 à 13 tonneaux) pour leur permet.lre de
tenir la mer pendant plusieurs semaines et, par conséquent,
d'aller pêcher au large. Elles sont montées par une quinzaine
d'hommes.

Le's barques corallilles que la Compagnie d'Afrique (une
des premières sociétés concessionnaires de cette industrie, en
·Algérie) faisait aulrefois confectionner àLa Calle viennent,
de nos jours, toutes prêtes d'Italie.

Ce sont des embarcations très solides, dont la voilure se
compose d'une grande voile latine et d'un foc.

La pêche dU corail n'a aucune analogie avec les autres
pêches. Les compagnies françaises qui la pratiquèrent en
obtinrent (Ie.s bénéfices considérables, qu'il n'est pas téméraire
d'espérer voir se renouveler, lo,rsque cette pêche aura repris
son essor sur notre littoral.

C'est en 1741 que la Compagnie Langm~docienne obtint le

(1) L?, Colonisation maritime en Atgérie, par H, GARROT.
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droit de pêcher le corail sur les côtes barbaresqu8set.en par
ticulier à La Calle, surnommée « Bastion de France n.

Mais La CaUe était connue depuis longtemps comme pos
sédant des bancs corallifères importants et très riches.

G,est ainsi qu'à l'époque de la conquête arabe, du vIIi" au
XVI" siècle, cette ville était très fréquentée par les marchands

de la .Méditerranée entière qui l'avaient surnommée « Marsa
El-Kharaz n, le port aux breloques.

Il ne faut pas oublier, .en effet,que les co,raux les pJus
recherchés étaient. ceux pèchés sur toute la. côte de l'Afrique

du Nord, dn cap Bon aux îles Zafarines, el que l'on nommait·

« coraux de Barbarie n. La couleur de ee corail va du rose

pâle au rouge ceriJSe et. sa valeur varie selon la couleur.
Le comptoir de La CaUe appartint, jusqu',en 1798, succes

sivement à la Compagnie Languedocienne, à Ja Compagnie

d'Afri<Iue, à la C0111pagnie i\Iarseillaise, à la Compagnie
Royale d'Afrique et à l'Agence d'Afrique.

Sonvcnt hrùlés cr détruits, ·en butte à toutes sortes d'ennuis
cl d'injtlslices de la part des indigènes, les étahlis-selnents
franr;ais furent sans cesse r,eleYés, tant était .considérable

l'import,al1'ce des hènéfîces que procurait la pêche du corail.
L'iTl\"asion italienne, (lui fut si ndaste à l'exist,ence de ees

hancs, commença après ,la première conquête de Bonaparte.
Cilons, à ce propos, ~1. H. Garrot.

« L'rxpl'rlilion rIr ~nnaparte en Egypte, q1li mécontent~it

« les pays musulmans, jointe aux inlrigues anglaises, nous

« firent, encore lIne fois, dépossédei' du privilège de la pêche

« du corail ; ct quand la paix fut faite a'T'cc la Porte, les lta
« liens des provinces touf récemment conquises, qui navi

« guaicnt alors 80US pavillon français, vinrent c.onGurrencer
Il sur les hancs nos matelots provençaux qui se virent ,expul
« sel' en 1806 quand, après' Trafalgar, où l'amiral Nelson

Il clèll'Ui:"it notre flolte, l'Angleterre devint maîtresse de la

cr n1'er.
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« La manufacture et le commerce du c.orail, qui périr-litaient

« déjà à Marseille, passèrent alors presque en entier ·en !ta

« lie ; et malgré la reprise momentanée de la pêche pal' les

« Provençaux, a:piès 1816, J\Jarseille ne se re.leva pas. Les

« fabriques prüv.ençales sont aujourd'hui fermées, pendant

« qlle celles d'Italie sont en pleine prospérité.

l( Après '1a pl;i~e d'Alger, la pêche du corail, dans notre

« nouvelle posse.ssion, nous appartint de droit. La müme

« année, le bey de Tunis nous restituait nos anciennes COH

« cessions tunisiennes et, deux ans après, le traité de 1832,

Il actuellement en vigueur, nous concédait la pèche du corail

- Il dans toutes leseallx du lit/oral tunisien.

(i La pêche du corail redevint donc alors prospère :S11r les

« ·côtes d'Al'rioque, mais l'Etat -el. le pays ne profilèrent p"s de

« c-elle prospérité. En -erret, le droit de patente de pêche auquel

« étaient soumis, en Algéri-c, les hatca1.jx élrangers, comme

« ils le sont encore en Tunisie, comprenait à peine les frais

« de leur surveillance, et le produit réel üe la pêche, presque

Il entièrement pratiqlfl:'e par ies barques étrangèr.cs, s'en allait

« tout entier en Ilalie, où il l'lait n'ndu, manufacturé et

« ·exporté. C'·e:st à peine si, nos deux ülles maritime,:;, Bône et

« La Calle, profilaient du Sl'jOUI' annuel, dans les ·eaux de

(1 leur littoral, de plusieurs milliers de pêcheurs l'trangers,

l( faible ressource comparée aux profits (ks armakllrs des

« barques italiennes, qui empoI'laient chaque annér, dans

Il leur pays d'origine, a'près. s'êl1'e acquittés d'une simple

(( patente, des stocks considérahles de la riche .marchandise.

Il La ressource provenant du séjour dans nos caux des

« harques éll'ang(~re:s, pour au~~i faibI.e qu'eHe ful, finil par

Il dispai'aill'e. Les 2!ti'> barques coraUines qui, à La Calle,

«( ·ent.re autres, occupaient. encore, en lSa8, 2.GOO marins, tom

Il bai·ent à 200 ·en 1878 ; ~ 170 en 1879 et à 120 en 1880. En

« 1890, le nombre des bateaux n'était plus que de 17, et, à
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« l'heure actuelle, ce nombre se réduit, dans c'e port, à unl'j
« seule .petite harque (1). )l

Ce ralentissement dans la pèche du corail tient à diffé~'entes '
causes dont les pr'incipales furent la deslruction des bancs par
l'emploi d'engins prohibés et la découv,erte, en 1877, de bancs
assez imporlants à Siacca, sur les côtes de la Sicile. C'est un·
corail très inférieur comme qualité à celui dès coles africaines.
mais qui se trouve en ahondanœ, puisque, dans les premières
années, la pèche att-eignit plus (Pun million de kilos.' Enfin'
il faut ajouter la fabrication du faux corail,faiLe principale
ment en AMemagne,et dont les produits inondent tous les
marchés.

Emus de œUe décroissance continuelle d'une industrie
aulrefois si prospère, les pouvoirs puhlics et l'administration
de la IVlarine s,e décidèrent à édicter ,des mesures, spéciale.s
afin de mettre un terme à la disparition de celte ressource
considérable du littoral algérien.

Le corail se pêchait au moyen

IoDe la croix grecque ou croix de Saint-André, engin
traînant, muni de nombreux filets permettant la pris:e du
corail au moy,en d'un entortillement des mailles autour' des,
rameaux du corail qu'elles cassent et conservent. C'est une
pêche très fatigante et très pénible et qui est réglementée par
le décret du 22 novembre 1883.

2 0 Du scaphandre, qui n'est utilisé que depuis quelques
années. Cette pêche est difficilement praticable dans les
grands fonds, à cause de la pression atmo'sphérique 'qui com
mence à devenir considérable dès 35 mètres. Cela est regret
table, car ce procédé permet la conservation et la reproduction
des bancs corallifères, puisque le plongeur petit choisir les
plus helles branches sans toucher aux jeunes.

(i) La Colonisation ma1'itime déjri citée.

',....,.
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3° De la gmlle en leI'. C,est l',engin le plus destrucLeur que
l'on a fini par interdire complètement. Les pêcheurs corail

. leurs s"en serv-ent cependant lorsqu'ils sont loin de toute sur
veillance.

4° Du salabl'e, sorte d'engin se rapprochant beaucoup de
« la gratte» et, comme elle, complètement interdit.

La pèche du corail l'st actuellement réglementée en c\lgérie
par le décret du 15 mars 1899 qui divise son littoral en trois

zones. La première s'étend de la frontière tunisienne au cap
de Fer; la deuxième, de ce cap à l'oued Abent, au nord-ouest
de Cherchell, et la troisième, de ce point à la frontière maro
caUle.

La pêche ne peut ètre ouverte à la fois que dans une seule
zone et la durée est de cinq ans. Il est donc laissé à chaque
-quartier une période de dix années largement suffisante pour
assurer le repeuplement des bancs corallifères.

Conformément à celle nouvelle législation, la pêche du
COllail fut autorisée dans la première z.one (La Calle), du
;:;0 septembre 1899 au 30 s,cptembre H104 ; et daLis celle d'Alger
et Philippeville, du ;:;0 septembre 1904 au 30 septembre 1909.
Elle commence donc dans la troisième et dernière zone.

Voici les armements qui furent faits depuis l'application des
nouvelles prescriptions dans les deux premières zones :

1° Région de La Calle: Aucun armement n'eut lieu pendant

les années 1899, 1900, 1901 oCt 1902.
En 1903, deux bateaux, jaugeant ensemble cinq tonneaux,

ont été armés. Leur équipage comprenait sept hommes.
En 1904, l'armement se composait de quatre embarcations,

jaugeant ensemble onze tonneaux et inscrites sous pavillon
français, c'est-à-dire avec les trois quarts de l'équipage COlll

posé de Français ou naturalisés et un quart d'étrangers .

.Nous ignorons les résultats de cette campagne.
C'est dans le district d'Alger qu'a été tenté un des premiers
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essais de pêche du corail ail scaphandre et il est dù à .M. Za
garni, scaphandrier de ce port. Il avait armé le Saini-Barthé

lemy, bateau spécialement construit à .Marseille pour cette.
pèche et jaugeant quatre tonneaux. Son équipage comprenait
cinq marins et trois scaphandriers.

La première pêche se lit au mois d'aoùt de l'année 1908,
dans les parages d'Azeffoull. Elle fut très pénible, cal' on ne
put la pratiquer que par des fonds de 43 mètres.

Le Saini-Barthélemy tenta un nouvel essai à Mansouriah
où, par des fonds de 35 à 38 mètres, ses scaphandriers purent
découvrir et explorer des bancs très riches. Leur pèche rap
porta 99 kilogrammes d'un riche cOl'ail.

;'II. le contre-amiral Arago, commandant la marine en Algé
he, s'est intéressé d'une façon toute parliculière à la tentative
de .M. Zag,ami.

Pal' un décret en date du 31 décembre 19l1'L, M. le gouver
neur général de l'Algérie mettait à la disposition de l'admi
nistration de la ,marine un crédit annuel dei,OOO francs

comme primes il distrihuer aux pêcheurs de corail. Ce crédit
n'avait jamais pu être utilisé par suite du désintéressement des
pèche urs eux-mêmes à la récoIle du corail. Les essais de
1\1. Zagami cl d'autres armateurs vont, pour la première fois,
en permettre l'utilisation.

Dans un rapport conccrnant la pêche du corail, fourni au
gouverneur général par M. le contre-amira,l Arago, celui-ci
donne comme conclusion « qu'avec l'appui et les encourage
« me:nts financiers des pouvoirs publics, la pêche du corail
({ peut devenir, comme autrefois, des plus prospères sur les

«côles de l'Algérie, et cela grâce à la carte hydrographique
« que s'est chargé de dresser M. Zagami lui-même après ses

« essais et où seraient signaléS les points où se trouvent les
« plus riches bancs de corail ».

Le Sainf-Bn1'fhélemy avait fait différents voyages dans les
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, parages de j\ilansouriah. Nous mans \u que, lors d~ son pre

'miel' voyage, il avait recueilli 99 kilogrammes de corail. Ce

corail fut vendu à raison de f)2 francs le kilogramme, soit

5,148 francs; au deùxième voyage, la récolte fut de 140 kilo

grammes, vendus à ,1(:> francs le kilogramme; soit G,!140 frailcs;

enfin, dans un troisième voyage, il avait pu obtenir 51 kilo

grammes vendus également à .H) fI·alles. ,

Le produit total de lacarnpagnc, qui se terlllina le 7 dé

cembre 1908 ct ne fut active qu'un jour sur trois, fut à peu

près de 13,934 francs.

Les hénéfices Sc réparli:-::senl ainsi: l.a nourriture de U'C)lIi

page est d'abord défalquée du gain ;'Ie produit net ·cst cnsuite

,divisé en parts : le propriétaire a IInc part, l'èquipagc une

parl, chacun des scaphaudriers une autre parI. Grâœ à celle

répartition, chaque rnateiot a gagné à peu près sept œnls

francs pour quatr:e mois de pèche. Le pi'opriétaire a gagné

2,800 francs (avec la charg.e cl'enü'denir le matériel) et les

scaphandriers, chacun 2,000 francs au moins.

Campagne de 19O!J. - Enco1ll'agé' par ces résul1ats t'l'ès bril

lants, .\1. Zagami a armé, dè;-,; le débul de 190n, un dcuxième

haleaudll même tonnage que le premier, le Sainl-Hol'ihé

lelll!J 2. Le nombre de;-,; hommes d\'quipage fut augmenté (0 au

lieu de 4). Depuis le début de J'anlléc, ces deux ualeallx ont

péché pendant -13 jours ; ils onl l'apporté 200 kilogram.mes

de corail rOllge qui n'e:"t pHS encurc ycndu, mai;-,; que le pro

priétaire 'estime au moins à 50 franc:" le kilogramme. La

pèche aeu lieu, comme en 190t3, dans le golfe de Bougie, aux

envil'Ons de ,l\Iansollriahet de Ziama, à €miron 500 à 800

, Ii1ètres de terre et par des fonds de 33 à 38 mètres.

nes essais furent tentés à Djid-Ï'elli, près de « La pointe

noire H. Des bancs de corail de grande étendue hu'ent trouvés

par des fonds de 39 à 41 mètres. Les scaphandriers sont des

cendus quelquefois jusqu'à 55 mètres.
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Trois auLres scaphandriers armèrent, en 1909, des baLeaux
pour la pêche du corail (1) :

1° La Providence, armée le 26 février, a pêché. 70 kilo
grammes de -corail dans les parages de Djidjelli ;

2° Le SainL- Vincent, armé le 12 mars, a recueilli 59 kilo
grammes;

3° Le Notre-Dame-de-la-Gal'de est encore en pêche eL est.
attendu ces jours-ci ; il .fut armé le 15 avril.

En dehors de oes bateaux, spécialement organisés pour la
pèche du corail au scaphandre, il faut aussi citer 4 embar
cations qui pêchèrent avec La Croix-de-Sainl-André, dans les
environs de Ténès. Les résultats n'ont pas été tres importants.

La pêche faite à la voile n'a pas donné de résultats satisfai
sants ; on peut évaluer à 50 kilogrammes au plus le corail
pêché:

En résumé, le rendenwnt de la pêche au scaphandre a éLé,
pour 1908, de 2~1 kilos et, pour 1909, de 400 kilos environ.

En 1908, 11 a été ,exporté, à l'étranger, 385 kilos de corail,
provenant de tDutes les pêches ,et qui' furent vendus
2ï,OOO francs.

Deux armements ont été faits à titre d',essai, mais sans
résultats, à Philippev:He, où œtLe pêche p~lraît êLre perdue de
vue pour longtemps encore.

Nous arrêterons là cette étude sur la pêche telle qu'elle est
prutiquéeet réglemenLée en Algérie. Nous espérons que ces
renseignements, religieusement controlés, seront de quelque
utilité et décideront ,les capitalistes à tenLer un essai et à con
sacrer, à cette industrie appelée à un gros avenir, quelqucs
uns de leurs capitaux. L'essor de l'Algérie augment:e de jour
en jour. Ses richesses immenses de toutes sortes' commencent
à être connues. Bien avisés seront ceux qui auront su, dès le
début, profiter de l'exploitation de ces ressomces.

(1) MM. Rando, Baroni, Ghirardi,
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TABLEAU A

l~ Armements à la pêche côtière en '1907

PÊCHES,

PRATIQ.UÉES ALGER ORAN PHILIPPEVILLE BONE

ALGÉRIE "" '" ~

~
..,

~
::0 g> g>
~ <= '" :: u

-;:; <= g ~ ~0 ~;::::
'"""

~ '" ~

'" '";; g> ., "-'<=

'" .5 ~
'" ~

"" f-o .
Filets

Bœuf .• 40 767 397 43 520 286 H 256 81 26 37::1 192

2l:\O

19::1

13843

154

261

351

165

23

67

354

16673

200

521 1.105

51

215

120

11 ~ 205 530
;>9 138 75 1

5D3 103 \ 180 ao8

~~ 2.022 367 1.095 1.278 --;;\ Mt 919' 223 ~ 681TOTAUX.

Lamparo.

Palangriers et
autres pêches.

Traînants de la
2· catégorie.

2' Résultats de la pêche en 1008

GENRE DE PÊCHE ALGER ORAN PHILIPPEVILLE BO~E TOTAL

Filets FI':lllr.:'o Franc,; Francs Fram's Francs

Bœufs. 514.315 417.000 239.640 215.000 1.385.955

Trainants de la' 2· série. 125.639 312.000 27.628 105.000 600.267

Lamparo. 'l76.3m 174.000 6.34.250 78.000 1.162.553

Palangriel's et autres
pêches... 247.517 202.000 216.130 81-.263 749.910

TOTAUX. 1.163.774 1.135.000 1.117.648 482.263 3.898.685
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10 Exportations en 1908

34.905

"

2 quintaux.

7.016
1° Poissons frais: d'eau douce .

de mer .

doriJt 6.539 pour la Fr~nce.

2° Poissons ,!>OOS, &alés ou fumés .
dont 6.614 pour la France.

22.801 pour l'Italie.

3.792 pour la Grèce.

3° PoissoIlJS eonse.rvés,' marinés, ,etc., oordines.,. ~5.823

dont 14.737 pour la FI1anoo.
657 'seulement pour il'Itilie.

Le service des douanes estime à 5.655.000 fI\ancs la valeu.r du'
poisson ,exponté, d<mt 912.000 francs pour le p01lSls0l1J fr,ais ; 1.741.000
pour les lSurdlles ,et cons-erv'oo et 3.002.000 pOUl" Les poissons secs,
salés üu fumés.

L',exportUJtion du corail g'œt élevée à 385 kilogrammes, vendus
pour 27.-000 francs.

Il n'a pas été exporlté die coquillages.

20 Importations en 1908

Po1sson.s secs (morues, hal1engls, etc.), 18.724 quintaux, doot 4.492
prùveOO1l1t d'Espagne.

Loo poissons en conserves représentent 5.126 quintaux, avec 1.296
pour les ,sarcün€s.

La France a fourni à l'Algérie 4.074.000 huîtres.

La coloniJe a, en outre, .œçu comme. homards, ,langoustes, etc., à

l'état frais, 202 quintaux, provenant d'Espagne (154) et d'Italie (40),
et 112 quinJtaux des mêmes crustacés, conse'rvés.et préparés.

Enfin, il a été expédié, ,en Alg.érie, 2.312 quintaux de moules, dont
1.980 prowmaient de France.

'.
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Armement pour la pêche dans les di1f~ents ports en 1908

NO~lBnE

PORTS ùe OBSE RVATIONS
barques

1

Nemours ............ 43

Beni-Saf-Rochegoun " 55

Oran Mers-el-Kébir... 2'15 dont 4 bœufs, 19 lamparo~. 30 sudinals,

Arzew................. 108
'12 palangriers.

Mostaganem .......... 73 dont 4 à vapeUl'.

Ténès ................. 17 dont 2 bœufs, 6 palangriers, 9 sardinals.

Cherchell ............. 41

Tipaza ................ 1'1 attachés au port d'Alger.

Alger ................. 532 180 de plus de 2 tonneaux, 2 .'t vapeur.

DeÙys................. 20

Bougie ................ 38 dont 2 chalutiers à vapeur.

Didjelli ............... 29

Collo.: ................ 17

Philippeville-Stora .... 14g dont 2 chalutiers à vapeur.

Bône .................. '1ï5

La Calle ............... 48

'foTAL..... 1.5ï1 chiffre accusé par le Service des Douanes.

•••
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Ve. SECTION'

LA PËCHE
.

DU· CORAIL
EN .ALGERIE

Par le Dr J.-P. BOUNHIOL (1)

L:harl(i, de Cours il l'École supérieure des Sciences d'Alger,
Inspecteur technique des Pêches Maritimes en Algérie.

L'industrie de la pêche du corail fut, dès la plus haute anti
quité, une industrie algérienne.

Elle fut très prospère dès que les traités de 1830 et 1832 eurent

donné à la France la surveillance de la pêche sur les côtes barba
resques.

Sa prospérité s'accr.ut encore lorsque notre occupation eut
donné aux pêcheurs la sécurité qui leur manquait.

Puis, vers 1881, une décadence se manifesta qui aboutit rapi
dement à l'abandon complet des exploitations.

Aujourd'hui une renaissance de cette productive industrie se
manifeste vigoureusement. Il n'est donc pas inutile de dire, au
Ve Congrès des Pêches maritimes, ce qu'est cette pêche et l'avenir
qui lui est réservé.

(1) Yoir premier volume des comptes rendus du Congrès, page 603.
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I. - Biologie.

'r ~ ( _' '.' -. .t '

Depuis les' belles recherches de H. de Lacaze-Duthiers

qui remontent à 1861-1864, aucune nouvelle étude biologique

. 1 sérieuse n'a été entreprise sur le corail. Il faut en voir la raison,

sans doute, dans les difficultés considérables que présente l'ob

servation de cet animal. Il n'est pas douteux, cependant, que de

nouvelles recherches entreprises aujourd'hui avec des moyens

d'action perfectionnés· et puissants donneraient des résultats

intéressants et féconds.

Le corail rouge industriel (Corallium mbrum, Milne-Edward~

et J. Haime) est un représentant des Polypes octocoralliaires,

voisin des Alcyons et des Gorgones, dont les colonies ramifiées

sont semblablement fixées à un support.

L'aspect d'une colonie de corail rouge est des plus élégants.

Sur le fond rouge sombre du polypier ramifié, se détachent les

fleurs blanches à 8 pétales finement découpés, des individus

épanouis. Le moindre choc, la moindre agitation de l'eau pro

voquent la rétraction brusque de ces individus dont la présence

ne se manifeste plus que par de petites saillies arrondies, pré

sentant, au sommet, un orifice plissé en étoile et dont la couleur

est, comme la surface des rameaux, d'un rouge uniforme. Les

colonies mortes présentent aussi cet aspect rétracté et verru

queux caractéristique, mais la couleur change; du rouge vif

foncé elle passe au jaune orangé.

Les cavités internes des divers individus communiquent

entre elles pin tout un système assez compliqué de canaux cir

culant à travers la masse molle du sal'cosome périphérique. Cc

sarcosome revêt d'une couche continue, plus ou moins épaisse,

tous les rameaux de la colonie. Il recouvre et répare les blessures,

les mutilatIons que celle-ci peut subir; il envahit aussi quelque

fois les corps étrangers voisins sur lesquels il se soude, devenant

ainsi le point de départ d'une nouvelle colonie.

L'extrémité, renflée en massue, des branches les plus petites
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ne comporte guère que du sarcosome. Elle est presque entière
ment molle. Mais il apparaît bientôt, dans l'intérieur du rameau,
un axe dur, pierreux, rouge plus ou moins foncé, cannelé longi

tudinalement, de grain extrêmement fin. Cet axe, d'abord lamel
leux, ensuite cylindrique, est essentiellement constitué par des

carbonates de calcium, de magnésium et de fer, déposés sous
forme de très fins spicules enchevêtrés.

L'épaisseur relative de l'axe solide par rapport au diamètre
total du rameau est très différente suivant qu'on envisage les
rameaux terminaux' jeunes, les grosses branches ou le tronc

d'origine de la colonie. La hauteur totale d'une colonie oscillaI~.t

entre 35 et 45 centimètres, l'épaisseur de l'axe, c'est-à-dire du

polypier proprement dit, est très considérable à la base où il

n'est recouvert que d'une couche desarcosomede 2 /10e à 3/10e de
millimètre d'épaisseur et peut atteindre le diamètre du pouce.

Au niveau des grosses branches, il est encore relativement très·

important avec cette différence que le sarcosome qui le recouvre'
atteint 5 /10e de millimètre d'épaisseur. Son importance se main

tient assez grande jusqu'au niveau des rameaux possédant un
diamètre de 6 millimètres environ où son épaisseur représente

encore la moitié du diamètre total, soit3 millimètres ou 3 mm. 1 /2.
Au-delà, il diminue rapidement et cesse à 1 centimètre des

extrémités.
Une colonie ainsi constituée bourgeonne incessamment de

nouveaux individus sur le sarcosome périphérique. Celui-ci croît

en longueur et en diamètre et produit à son tour l'allongement,
la ramification ct l'épaissis~ementde l'axe solide.

Le corail se reproduit par voie sexuée. Tantôt une même colo
nie ne porte que des individus mâles ou des individus femelles;

tantôt LeI ou LeI rameau est entièrement mâle ou entièrement
femelle; tantôt le même rameau porte à la fois des mâles et des

femelles; tantôt enfin, le même individu peut porter à la fois des
éléments mâles et des éléments femelles et présente un véritable

·'hermaphrodisme. A vrai dire, ce cas est assez rare. Il a été cepen-

'.', ...
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dant très nettement observé par de Lacaze-Duthiers qui en a

donné une excellente figure. La disposition la plus fréquente est

celle qui correspond à la distribution sur deux colonies dis

tinctes ou, tout au moins, sur deux rameaux distincts, des indi

vidus mâles et des individus femelles.

.L'observation à la loupe, sur le vivant, en aquarium, des

glandes mâles et des glandes femelles et, au microscope, de leurs

éléments constitutifs permet de reconnaître les testicules et les

ovaires, au moins pendant la période de fertilité. En dehors de

cette période, aucun signeextérieur sur les polypes ne permet de

distinguer les sexes.

. La période· du d~veloppement sexuel paraît assez étendue.

L'activité des glandes génitales du corail se manifesterait du mois

d'avril au mois de mai, pour le développement des organes, et du

mois de mai au commencement d'octobre pour l'émission des

produits mûrs.

Le repos des glandes, l'interruption reproductive correspon

.drait à la période qui s'étend de la deuxième quinzaine d'octobre

au commencement d'avril.

Quand les individus sont mûrs, les mâles rejettent, par la

bouche, un liquide blanc qui se diffuse lentement dans l'eau.

C'est du sperme où le microscope révèle la présence de sperma

tozoïdes assez petits, piriformes, munis d'un court flagellum. Ce

lait de corail,plus dense que l'eau, a une tendance à descendre.

Dans sa chute étalée, il arrive qu'il rencontre des individus

femelles dont les mouvements des bras péribuccaux peuvent

(létel'miner, d'ailleurs, des tourbillons liquides favorisant SOIl

absorption. La fécondation se produit ainsi à l'intérieur des indi

vidus femelles.

Les œufs fécondés se ::;egmenLenL immédiatement el. se tram;··

forment - par une véritable gestation dont la durée n'est pas

très bien connue - en des embryons très développés. Les femelles

sont donc vivipares et expulsent, par l'orifice buccal, des larves

blanchâtres, ovoïdes et plus ou moins allongées, de 3 à 5-milli-
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mètres de longueur, mobiles, animées de mouvements verml~

formes, capables de s'allonger et de se rétracter.

Le maximum de l'émission des larves paraît coïncider avec

la période qui s'étend du 15 août à la fin septembre. Elles sont
expulsées de l'organisme maternel par leur plus grosse extrémité
et nagent aussitôt après, à l'aide des cils vibratiles qui tapissent

leur ectoderme. En même temps elles s'invaginent et acquièrent

la forme d'un sac à double paroi, muni d'un orifice qui correspond

à la partie renflée. Elles nagent avec la partie pointue en avant
et s'immobilisent verticalement, soit à la surface de l'eau, soit

sur le fond, la grosse extrémité en haut.

Ces jeunes larves ont" des besoins respiratoires très grands.

Elles recherchent, en effet, la surface, plus fortement oxygénée,
de l'eau des récipients dans lesquels on les observe. Quand elles
descendent au fond des vases ~ après le changement de l'eau, ~

elles ne tardent pas à remonter fréquemment.

Du reste, il s'agit là d'un phénomène extrêmement général

que j'ai mis en lumière dans un travail antérieur (1). Les besoins

respiratoires des animaux larvaires sont tOlljOurs incompara
blement plus grands que ceux des mêmes animaux devenus
adultes. Cette règle m'a paru ne comporter aucune exception et

le corail ~ sauf mesures respiratoires directes qui infirmeraient
cette conclusion ~ semble bien en offrir une confirmation.

Au bout d'une quinzaine de jours de vie libre, en aquarium,

peut-être beaucoup moins dans la nature, le jeune animal se fixe.

Cette fixation se fait sur les obstacles que la larve rencontre dans

son ascension verticale. Les rochers sous-marins, porteurs de

corail, sont, en effet, pourvus de colonies uniquement à la surface

(1) Dr J.-P. BOUNHIOL, Recherches eœpérimeXttales sm' la respira
tion aquatique. - II. La rel;piration des poissons marins dans SilS

rapports avec la captivité et la pisciculture.
Bull. scientifique de la France et de la Belgique, t. XXXIX, 1905,

pp. 227-305, 1 planche.
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inférieure des aspérités en surplomb, à la voûte des excavations

qu'ils peuvent présenter.

Les scaphandriers qui exploitent les .roches corallifères litto

rale~ connaissent bien cette disposition particulière des végéta
. tionsdu corail. L'un d'eux; M. Baroni, me disaitrécemment qu'il

avait rencontré dans le golfe de Bougie, au niveau du petit vil-. .

lage de Mansouriah et de l'embouchure del'oued Dar-el-Oued,

de vastes surfaces recouvertes de jeune corail représentant une

belle source de richesse pour l'avenir. Dans cette région de l'Al

gérie, la côte est particulièrement abrupt.e. Les montagnes qui

ceinturent le golfe de Bougie plongent verticalement dans la

.mer. Les roches qui les constituent présentent des excavations

fréquentes. La construction, à la dynamite, de la route de Bougie

à Djidjelli a mis à jour un grand nombre de grottes spacieuses,

d'excavations diverses.

Au niveau de Mansouriah, précisément, une magnifique série

.de grottes à stalactites a été découverte. Il est vraisemblable que

ces excavations, fréquentes au-dessus du niveau de l'eau, exis

tent également dans la partie sous-marine des même roches.

M. Baroni a vu des plafonds entiers tapissés d'une végétation

continue de jeune corail. Quelquefois, des surfaces verticales,

rugueuses, munies de saillies nombreuses, présentent, accrochés

à la face inférieure de toutes les proéminences, des pieds de

corail très rapprochés, mêlant leurs branches. Sur une hauteur

de 1 m. 50 à 2 mètres, ces murailles offrent, pendant de longs

parcours, l'aspect dc merveillcux jardins rouges, fleuris de

blanc.
Après la fixation qui se fait par l'extrémité opposée à la bouche,

la larve se tasse, devient ventrue, s'étale, finit par devenir dis

coïdale. Le centre du disque, fortement déprimé, porte la bouche.

Peu de temps après un bourrelet circulaire s'élève autour de la

bouche pendant que la base de fixation s'étale de plus en plus.

Un peu plus tard, on constate que la cavité gastrique se cloisonne

et que les 8 bras se développent autour de la bouche avec leur
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forme dentelée caractéristique. A ce moment, le jeune corail est

à peine coloré d'un rose tendre et ses dimensions, à l'état con

tracté, ne dépassent pas 1 /4 ou 1/2 millimètre de diamètre.

Les spicules calcaires apparaissent donc de très bonne heure

au cours du développement. Dès que ce premier polype a atteint

une certaine taille et une coloration normale, un bourgeon appa-

· raît à sa surface sous forme d'une petite proéminence au centre·

décoloré de laquelle se perfore une bouche qui acquiert des ten

tacules nouveaux. Le processus, en se renouvelant, arrive à

édifier une colonie composée de quelques individus, dans le sar

cosome de laquelle se développent bientôt les spicules calcaires

d'un polypier.

Quant à la durée de l'accroissement, à la rapidité avec laquelle

s'édifie un polypier de belle valeur marchande, nous n'avons, à Ce .

sujet, que des indications assez· vagues. De Lacaze-Duthiers

avait préconisé, pour acquérir des notions précises, les deUx

moyens suivants :

Tout d'abord, exploiter un banc très connu, de surveillance

facile et mesurer, ou mieux conserver, de nombreux échantillons

ainsi récoltés. Puis, interdire la pêche pendant un temps déter

miné et surveiller à nouveau la reprise de l'exploitation en com

parant les produits de la nouvelle récolte aux échantillons con

servés de l'ancienne. On aurait obtenu ainsi des renseignements

précieux.

L'application du décret de mars 1899 aurait pu - si les obser

vations méthodiques réclamées par de Lacaze avaient été faites

--- fournir les indications qu'pst susceptible de (tonné cette pre-

· mière méthode.

Un autre procédé consisterait à faire, en quelque sorte, de la

· eOl'allicultur8 et. d'immerger de~ eol'p~ étrangers; marqués eL

datés, au milieu de bancs bien repél'és. Sur ces corps étrangers,

fragments de poteries, etc., fonctionnant comme des collecteurs,·

viendraient se fixer les larves. Celles-ci donneraient naissance à

des polypiers dont l'âge se trouverait ainsi bien détermine~ De



- 55i-

Lacaze-Duthiers fit immerger fin août 1861, à La Calle, 150 cru

ches arabes percées et marquées de deux L. Monsieur Mangea

panelli, armateur de La Calle, disparu depuis, était chargé de

suivre l'expérience. Une de ces cruches, repêchée en 1862, était

couverte de petites gorgones. Deux autres, en 1863, portaient

déjà des gorgones d'un décimètre de hauteur. Aucune, ~epuis,

n'a été repêchée avec du corail. Et aucune autre expérience de

ce genre n'a été tentée.

Des expériences de coralliculture sur collecteurs artificiels

seraient d'un intérêt puissant pour la réglementation de la pêche,

l'exploitation méthodique des bancs et leur aménagement en

vue d'en augmenter les produits. Elles n'exigeraient que deux

conditions: du temps et un esprit de suite qui paraît malheureu-

. sement avoir trop souvent fait défaut dans les recherches scien

tifiques entreprises en Algérie.

: II. - Les gisements coralIifères de l'Algérie.

« Les organismes coralliens - dit L. de Launay (1) - ne peu

vent vivre, on le sait, que dans une eau tiède et pure, à une tem

pérature d'au moins 20° et à une profondeur moindre de 37 mè

tres. »

Les octocoralliaires et, plus spécialement, le corail rouge et les

gorgones s'écartent un peu de ces conditions générales.

L~ limite thermométrique inférieure me paraît, en effet, devoir

être abaissée de quelques degrés. Une éttlde thermique actuel

lement très avancée, de la mer algérienne me permettra pro

chainement de donner, à ce sujet, des précisions plus grandes.

Quant à la profondeur, il est avéré qu'on trouve du corail rouge

au-delà de 37 mètres. Les plus beaux gisements, ceux fJui parais

sent aussi les plus fertiles, sont situés entre 10 et 60 mètres de.

profondeur. On en a rencontré par 7 et 8 mètres de fond sur la

(1) L. DE LAUNAY, Histoire cle la Terre, Paris, Flammarion, 1906.
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côte kabyle; on en trouve aussi de plus clairsemés et peut-être

moins étendus jusqu'à 80 et même 120 mètres de profondeur à ce

qu'affirment les pêcheurs. Ces affirmations auraient toutefois

grand besoin d'être contrôlées.

On a trouvé du corail rouge sur les côtes d'Espagne, sur les

côtes de la Corse et de la Sardaigne, on ena même rencontré sur
les côtes provençales; on vient d'en découvrir, il y a quelques

années, d'importants gisements en Sicile,' à Siacca ; mais c'est Fur

la côte d'Algérie, prolongée par la côte nord de la Tunisie, qu'on

a trouvé les bancs les plus nombreux, les plus denses, produisant

les plus belles variétés.

De l'ouest à l'est, voici les principaux gisements dont l'exis

tence a été reconnue au cours des 50 dernières années et plus ou

moins exploités:

Des îles Zaffarines (frontière du Maroc) au cap Figalo, quel

ques bancs corallifères ont été trouvés, notamment au cap Noé,

dans l'est et l'ouest de Beni-Saf. Au cap Figalo commence une

zone qui s'étend jusqu'à Mostaganem et où la présence d'un

grand port comme Oran a permis une exploitation plus sérieuse.

Tout le long de cette zone et d'une manière presque ininterrom

pue, les gisements se succèdent. Ils sont nombreux et riches dans

le voisinage de l'île Plane, dans la baie des Andalouses, au cap

Falcon, dans tout le golfe d'Oran-Mers-el-Kebir, au cap Ferrat,

et devant la ville d'Arzew. De Port-aux-Poules à Mostaganem

une nouvelle traînée se continue, très accessible, le long de

la partie orientale du golfe. Toute cette région produit un

corail d'un beau rouge. Il est quelquefois « piqué l', attaqué pal'

les cliones et envahi par des algues, surtout dans le voisinage du

rivage. Mers-el-Kebir éta.it le centre d'exploitation de toute

cette zone.

Au-delà de Mostaganem et jusqu'à Ténès on ne sait l'ien, la

côte n'ayant pas été étudiée. Un peu à l'ouest du cap Ténès, quel

ques gisements ont été signalés et exploités pendant un certain
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temps. De Ténès à Cherchell, c'est de nouveau l'ignorance la plus
,Gomplète.

Au 'cap Chenoua, puis devant Castiglione et Fouka, un cha
'pelet de bancs a été autrefois exploité. Ille fut même jusqu'à
anéantissement et je n'ai pu savoir si les surfaces corallifères

qui le constituaient s'étaient ou non repeuplées. Au cap Carine
et au cap Matifou, à droite et à gauche d'Alger, quelques bancs
ont existé dans les mêmes conditions.

:Au-d~là, vers l'est, commence la côte de Kabylie, encore très
peu connue où, cependant, des rochers corallifères importants

sont signalés au cap Bengut, au cap Tedless, au cap Corbelin,
au cap Sigli et surtout à l'île des Pisans, au nord-ouest du cap

Carbon qui abrite le port de Bougie.

Dans le golfe de Bougie, il convient de mentionner. les belles
surfaces fertiles de Ziama-Mansouriah, Dar-el-Oued, récemment

visitées par M. Zagamé, par M. Baroni, et dont le corail, très

jeune, permet d'escompt~r le bel avenir. Autour de Djijelli

une vaste zone corallifère s'étend sur un rayon de 2 à 3 milles.

De ce point au cap Bougaroun on ignore encore s'il existe ou non
du corail. A partir de Collo et jusqu'à La Calle et Tabarka, se

développe la zone la mieux étudiée et la plus anciennement

exploitée. Là, les bancs se succèdent presque sans interruption.

Il y a - ou il y avait - du corail partout. Le golfe de Stora-Phi
lippeville en possédait sur tous ses rochers. Le cap de Fer en était

comme auréolé, de même que le cap Takouch, la région d'Her
billon et le cap de Garde au nord de Bône. Tout le golfe de Bône

en est parsemé. Le cap. Rosa et le cap Roux, tout le littoral jus
qu'au cap Nègre en sont bordés. Quelques bancs plus éparpillés,
sporadiques, existent encore dans le voisinage de l'archipel de la

Galite, au nord du cap Nègre et sur les hauts fonds des Esquer

quis au nord du cap Bon.

Dans toute cette région, les gisements les plus accessibles, les

moins profonds, les plus rapprochés du rivage ont été exploités
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et détruits les premiers. La plupart d'entre eux ont dû se refaire,

au moins en partie. En tout cas, ceux qui n'avaient pas été abso
lument ruinés ont dû persister jusqu'à maintenant.

Quoi qu'il en soit, on n'est pas actuellement bien fixé sur le
nombre et l'étendue des surfaces corallifères fertiles de l'Algérie.
n est infiniment probable que la distribution géographique

de ces gisements a changé. Des bancs ruinés ne se sont pas
reconstitués. Sur. des rochers ensemencés de larves .. par les
courants, ont pu s'en créer de nouveaux. Il est encore plus pro

bable que la côte algérienne, presque uniformément rocheuse,
doit être à peu près uniformément corallifère. Les gisements

reconnus ne représentent certainement qu'une infime partie des
gisements existants. De grands espaces n'ont jamais été vis~tés

par les pêcheurs de corail. Seule, une exploration méthodique·
permettra' de dresser l'inventaire exact de cette belle richesse

algérienne qu'est le corail. Le principe de cette exploration métho

dique, avec, comme conséquence pratique, l'exécution d'une
carte précise et complète, fut voté, par le Conseil supérieur du
Gouvernement de l'Algérie, le 1er février 1900. Cette carte qui

devait être dressée à frais communs par la France, l'Algérie et
la Tunisie, n'est pas encore commencée. Il serait éminemment

désirable que son exécution fût résolument entreprise et pour
suivie jusqu'à complet achèvement.

Lorsque l'Algérie possédera· un bateau-école de pêche, ce

travail pourra lui être avantageusement confié.

III. - La Technique.

La technique de la pêche du corail comporte J'usage d'un
certain nombre de méthodes et d'engins.

Une première méthode, la plus ancienne, la plus tradition
nelle - et aussi la plus primitive - consiste à immerger un engin

que l'on traine sur les bancs et qui soit capable d'accrocher, de



'.'-.;-;' ~ "' .. :. ",. .0,". ;'

~ 56i --

f .," ~; '.-~

".'

'1/'

casser et de remonter à la surface la plus grande quantité possible

de fr;igments de corail.

Les barques armées pour cette pêche sont désignées souvent

sous le nom de corallines. Elles jaugent de 6 à 14 tonneaux, sont

construites solidement et tiennent bien la mer. Quelques-unes

, sont pontées. Elles marchent à la voile ou à l'aviron. A l'arrière,

se trouve un cabestan sur leqliel s'enroule la corde qui supporte

l'engin.
Celui-ci porte les noms de croix simple, de cro~x armée, de

gratte. Une variété particulière, en forme de levier suspendu pal'

deux cordes, porte le nom de salabre.
La croix simple est formée par deux madriers de bois fixés

en croix, dont la dimension est proportionnée au tonnage de

l'embarcation. Chaque bras de la croix peut avoir de 0 m. 50 à

1 mètre et 2 mètres de longueur; le centre est lesté -au moyen

d'une pierre ou, mieux, d'un lingot de plomb ou de fer. Un an

neau solide permet d'accrocher le câble de suspension. A l'extré

mité de chaque bras est fixée l'extrémité d'une corde de 5 à 8 mè

tres,environ, portant, de distance en distance, coulissées en

paqliets circulaires, des pièces de filets, longues de' plusieurs

brasses, ,hautes de 1 mètre à 1 m. 50, en grosse ficelle à peine

tordue et dont les mailles ont au moins 10 centimètres de côté.

Il y a d'habitude 6 ou 7 paquets de filets ou fauberts suspendus à

chaque corde; Une autre corde attachée à la partie inférieure

du centre de la croix, dans le voisinage du lest, porte une autre

série de 6 ou 8 fauberts; cette dernière corde est souvent désignée

par les pêcheurs sous le nom de queue du purgatoire.
Ainsi muni de ses 34 à 38 paquets de filets, l'engin apparaît

comme un gigantesque pinceau prismatique à 4 arêtes, capable

de balayer les bancs de corail, d'accrocher les branches saillantes

et de les retenir dans les mailles des filets. Quand les courants, les

manœuvres ou le déplacement du bateau entraînent cet appareil,

les mets s'étalent et s'éparpillent en tous sens, frottent les

rochers, s'insinuent sous les voûtes rocheuses, lèchent les mu-
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railles et les aspérités, accrochant et brisant une certaine quan
tité de corail dont une faible partie seulement reste prise dans

les mailles. Le patron de l'embarcation tient à la main, pendant
la manœuvre, le câble de suspension et quand il juge que l'accro
chage est suffisant et la récolte bonne, on remonte alors,. péni.

blement, la croix au cabestan.
Ce tr,avail est excessivement dur et fatigant. Dans l'intervalle.

des remontées, l'équipage' doit nager à l'aviron ou bien raçom

moder les fauberts qui s'usent très vite. Pendant to'ute la ,durée

de l'embarquement; on pêche nuit et jour, avec quelques heures

de repos à peine pour chaque homme. On ne revient à terre que
pour se ravitailler et repartir. La saison de pêche ainsi pratiquée

durait 6 mois environ à La Calle.

Indépendamment des fatigues énormes que devait supporter
l'équipage des corallines, la nourriture à bord était grossière,
mamfestement insuffisante et la rémunération très faible.

La croix armée est une variante de l'engin précédent. Deux

gouttières parallélipipédiques en fer, réumes en croix, reçoivent
la croix de bois qui se trouve ainsi. abritée des chocs sur toute

sa partie centrale. L'étui de fer, fixé par de solides chevilles, sert
en outre, de lest.

La gratte dérive également de la croix. C'est une croix, armée

ou non, de dimensions réduites, à l'extrémité des bras de laquelle
se trouvent fixés des cercles de fer très résistants, dentelés sur
leur bord supérieur, percés de trous sur le bord inférieur et sup·

portant chacun un petit sac de filet à mailles serrées. Les fauberts

sont supprimés. L'appareil, frotté contre les rochetS, par d'habiles
mouvements d'ascension et de descente, combinés avec de lents

déplacements dans le sens horizontal, râcle les parois verticales

et en surplomb, fouille sous les anfractuosités, détache de leur

support les pieds de corail dont quelques-uns sont recueillis dans
les sacs.

Le salabre est une sorte de simplification de l'engin précédent.
Il est constitué essentiellement par un levier de fer, portant à

t

•
••
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l'une de ses extrémités un cercle denté semblable à ceux do la

gratte et, à l'autre, un contre-poids permettant d'équilibrer'

horizontalement le tout, suspendu à deux cordes. Le cercle denté

est muni à la fois d'un sac en filet et d'un fallbert.

La gratte et le salabre, autrefois considérés sur les côtes de

France comme des engins ordinaires, depuis longtemps prohibés

en Algérie, sont considérés, par les· pêcheurs italiens, comme

éminemment destructeurs.

Tandis que la croix ne fait que casser les branches du corail,

la gratte, disent-ils, déracine les polypiers,· arrache les souches.

En réalité, tous ces instruments sont aveugles, d'une brutalité

sans limites. Ils produisent tous d'énormes destructions et lais

sent, par rapport aux quantités récoltées, d'immenses déchets.

Avec quelques différences peut-être,- qu'il serait,d'ailleurs,·

bien difficile d'apprécier avec exactitude, - ils ne pratiquent

la pêche qu'au prix d'un véritable. gaspillage. Le corail, subs

tance précieuse, de grande valeur commerciale, est récolté, grâce

à ces engins, dans des conditions déplorables au double point de

vue du rendement immédiat et de la prévoyance qui s'impose

pour l'avenir.

Toutes les branches cassées ne sont point, en effet, remontées

.à la surface. Qui établira jamais le triste décompte des branches

qui, séparées de la souche ou du rocher, tombent au fond de l'eau

pour y mourir, et s'envaser sans profit pour personne? Combien

d'autres branches, insuffisamment accrochées aux mailles des

filets, se détachent pendant la manœuvre et l'ascènsion de l'ap

pareil et vont rejoindre les. pr!'lmières ? Combien de souches,

après le passage de l;engin dévastateur, restent mutilées, inca

pablès de rebourgeonner et meurent,. perdUes pour la reproduc- .

tion ?

.Il est impossible de savoir exactement quelle est la proportion

de corail remonté et récolté par rapport à la quantité inutile

ment détruite et perdue. Il est hors de doute cependant que le
::17
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déchet correspondant à la récolte effective doit être énorme et

qu'on n'arrive, par cette méthode, à tirer de la mer qu'une infime
partie - un dixième ? un vingtième ? - du corail tué.

Toute différente, dans son principe et dans son application
est la seconde méthode, basée sur l'emploi du scaphandre. Jus-.

qu'ici, cette méthode n'a joui que d'une fave~.r assez restreinte
dans le monde des corailleurs.

Est-ce parce que le nombre des scaphandriers était trop faible? .

Est-ce parce que, pendant longtemps, les rendements fournis par
la première méthode ont été, malgré tout, très rémunérateurs?

Il serait difficile de préciser. Quoi qu'il en soit, je suis heureux de
constater que c'est l'emploi du scaphandre qui a provoqué la,
renaissance de la pêche au corail en Algérie. Grâce à lui, une·
nouvelle ère de prospérité s'annonce pour cette productive indus- ..

trie.

La technique de la pêche est très simple: le scaphandrier (Joit

le champ à moissonner. Quand l'eau est claire et transparente, 

ce qui est presque toujours le cas en Méditerranée pendant la
belle saison, surtout par fonds rocheux, loin des ports et. des.
cours d'eau - il distingue très nettement les surfaces à explorer

dans un rayon de 10 à 15 mètres autour de lui. Il apprécie la
grosseur des pieds de corail, ne récolte que les plus volumineux,

de belle valeur commerciale, respectant soigneusement les petits,

dont la valeur est très faible et qui grandiront sans être mutilés,

tout en fournissant de nou(Jelles lar(Jes. La cueillette du scaphan

drier est analogue à la besogne du jardinier soigneux qui, dans
une plate-bande, éclaircit ses légumes.

Je montrerai, au paragraphe des rendements, l'infinie supé

riorité de cette méthode sur la précédente. Il est déjà facile d'en
comprendre les avantages: pas un polypier n'est ·inutilement

sacrifié. Dans un temps relativement très court, la récolte peut
être abondante par la quantité, riche par la qualité. L'avenir, .
enfin, est entièrement sauvegardé et les bancs ainsi explOItés
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peuvent l'être sans inconvénient d'une manière à peu près

· continue, sauf à alterner l'exploitation entre plusieurs bancs
d'une région - si l'avantage en était indiqué - comme on
alterne (( les coupes» entre les divers secteurs, d'une forêt.

'On a fait à cette méthode si rationnelle, si rémunératrice à la
fois et si conservatrice, deux objections.

Elle est dangereuse, a-t-on dit, et elle est impuissante à assurer
l'exploitation des bancs au delà d'une certaine profol}deur. Exa
minons successivement chacune d'elles.

. Le métier de scaphandrier est, cela n'est pas doutellX, un

métier pénible qui expose celui qui le pratique à certains acci
dents. Le plus redoutable de ces accidents, celui qui peut déter

,miner la mort, résulte de la décompression brusque que subit l'or
ganisme passant trop rapidement d'une pression de 3 à 5 atmo
sphères à la pression normale de 1 atmosphère. Soumis aux fortes

pressions, les scaphandriers n'ont pas à souffrir, comme on l'a
dit quelquefois, de la pression de l'eau sur la peau, le ventre ou

· les organes, génitaux. Les déclarations des nombreux scaphan

driers que j'ai vus sont parf~itement nettes et concordantes.
Nulle gêne appréciable soit dans la station, soit dans les mou- .

ver.nents, n'est éprouvée par eux, èt ils peuvent marcher et
.travailler sans difficultés. Mais, sous l'influence de la pression

considérable sous laquelle leur arrive l'air qu'ils respirent, une

quantité de gaz beaucoup plus grande que normalement se dissout

. dans le sang dont la capacité d'absorption physique (pour

l'azQte), chimique (pour l'oxygène), s'accroit beaucoup. Si on
r~mène brusquement à la pression normale un organisme ainsi
adapté aux conditions respiratoires des hautes pressions, les

gaz ne peuvent plus rester dissous dans le sang et se dégagent.
Qlland ils se dégagent sous forme de bulles, même très fines, celles-

• ci provoquent dans les capillaires pulmonaires des embolies

gazeuses, rapidement mortelles.

Ces accidents proviennent uniquement de l'imprudence ou
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de l'ignorance du scaphandrier et de ses aides. Lorsque l'ascen
sion du scaphandrier est opérée LENTEMENT, progressivement, la
décompression se produit peu à peu; les gaz se dégagent du sang·
par une sorte d'éçaporation pulmonaire et non plus par une sorte

d'ébullition li froid, sous un çide partiel.

Le passage d'un régime respiratoire à l'autre ne présente plus
alors aucun danger, surtout si le sujet est jeune, possesseur d'ar

tères souples, de poumons intacts et élastiques.

M. Baroni, scaphandrier à Alger, dont j'ai déjà eu l'occasion
de parler, me disait, avec la plus parfaite insouciance, qu'il re

montait de 40 à 50 mètres de profondeur en quelques instants.
Il ne paraissait pas connaître le moins du monde les précautions
élémentaires, qu'exige cependant impérieusement, l'exercice de
sa profession. Et tous les scaphandriers en sont là ou à peu près.
Malgré cette absence d'éducation professionnelle, il arrive relati
vement peu d'accidents. J'affirme de la manière la plus catégo

rique que ces accidents, à peu près exclusivement dus à une
tare organique incompatible avec la profession, à l'ignorance ou

à l'imprudence, pourraient être évités dans presque tous les

cas.

De ce côté, donc, l'objection ne porte pas.

Des scaphandriers recrutés après examen médical, jeunes et .

instruits des précautions essentielles qu'exigent les « remontées»
pourraient, avec les perfectionnements réalisés dans la construc

tion des appareils, pratiquer, en toute sécurité, une des plus fruc
tueuses pêches qui soient.

Ainsi compris et exercé, le métier de scaphandrier-pêcheur ~e

corail serait certainement moins d!l.llgereux que certains autres
moins rémunérateurs, tels que ceux de mineur, de verrier, 'de
métallurgiste, qui usent leur homme très rapidem~~t ~t où les
accidents sont redoutables et fréquents.

Reste l'objection de ne pouvoir travailler qu'à une profondeur
restreinte.

• J
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Evidemment, les scaphandriers ne peuvent descendre à toutes

les profondeurs. Le tout est de sa~oir si les profondeurs, auxquelles

ils pe~~ent tra~ailler, suffisent dan~ la pratique normale de la pêche

au corail. M. Baroni, sans s'embarrasser de la moindre précau-

'tion, est fréquemment descendu à 51 et 57 mètres de pro

fondeur. Mê.me à ce niveau il m'a déclaré n'avoir éprouvé aucune

gêne~ aucun m,alaise, ni aucun inconvénient éloigné, Il est pos

sible qu'on" perfectionne les appareils et la technique opéra

toire de manière à permettre des «plongées» plus grandes encore.

Mais ce chiffre me suffit. Les bancs de corail situés entre 10 et

60 ou 65 mètres sont certainement les plus nombreux et, sans

doute, les plus fournis et les plus étendus. Ce sont aussi ceux

dont l'exploitation doit être méthodique, rationnelle et conser-

Natrice. I~s représentent, en somme, la vérit~ble richesse perma

manente, accessible, capable de reconstitution, d'aménagement

et d'extension. Les autres bancs, disséminés par des fonds plus

considérables, ne représenteùt, par rapport aux premiers, qu'une

partie tout à fait accessoire, d'accès et d'exploitation difficiles,

de rendement beaucoup plus faible, impossibles· à protéger

efficacement.

Les premiers devraient être - à l'exclusion rigoureuse de

tout autre, procédé - exploités au scaphandre. Je montrerai

"au paragraphe des règlements ce qu'il conviendrait. de faire

des seconds.

IV. - Les Rendements.

Je ne m'attarderai pas à dresser une statistique chronolb

gi~ue complète des rendements fournis par la pêche du corail en

Algérie. Au cours des époques, ces rendements ont été extrême

ment variables. Je donnerai simplement quelques repères pour

m'attacher plus spécialement à l'étude des résultats obtenus

tout à fait récemment, pendant l'année 1908-1909.

Pour' une mise de fond::; relativement peu élevée (valeur du
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bateau et des engins ,: 2.000 à 3.000 francs; fonctionnement et

matières consommées: 3.500 à 6.000 francs), un armateur de

.coralline récoltait en moyenne pour six mois de pêche, en 1860

1875, de 300 à 400 kilogs de corail brut valant, suivant qualité,

de 50 à 70 francs le kilogramme (en moyenne 60 francs), c'est

à-dire de 18.000 à 24.000 francs.

En 1877, 263 bateaux ont pêché 33.685 kilos de corail repré

sentant une valeur de 2.311.950 francs (1).
. .

et 180.000 francs.

- 133.800 francs.

- 125.150 francs.

- 210.000 francs.

3.600 kil.

2.800

2.450

4.486

Mais dès ce moment, une diminution, qui va toujours s'accen

tuant, se manifeste dans les résultats de la pêche et, par consé

quent, dans l'armement.

En 1888, le nombre des bateaux corailleurs n'est plus que

de 26 et le produit de la pêche de 265.550 francs. Les années:

1893 avec 20 bateaux armés et 5.000 kilos de corail valant

250.000 francs;

1894 30 bateaux

1895 33

1896 30

1899 27

manifestent, malgré tous les efforts, la pénurie croissante de la

matière première et la décadence de l'armement.

En 1900, 1901, 1902 aucun bateau n'est armé pour cet,te .

pêche. La ville de La Calle, autrefois si prospère, se vide lente
ment..

En 1903, 2 bateaux récoltent pouf 7.750 francs de corail.

En 1904, 4 bateaux récoltent pour 16.200 francs de corail. .
'..

En 1905, 150 kilogrammes de corail, valant 6.750 francs, sont

pêchés dans toute l'Algérie.

Depuis cette date jusqu'en 1908, l'armement et la pêche sont

nuls, malgré les primes et les encouragements de toute sorte

(1) Statisti'1IlPf; f!enéra')es de l'Algp.l'ie.
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proposés par l'Administration et votés par les Assemblées alg~

rierines.

A quelle cause attribuer cette décadence que rien n'a pu
arrêter? Ni les primes, ni la faculté accordée à divers armateurs·

.de composer leurs équipages par moitié d'~trangers, ni les régle

mentations prévoyantes, mais trop tardives ?

Il n'est pas difficile de l'apercevoir. Jusqu'à l'occupation fran-
. .

çaise, la pêche du corail sur les côtes barbaresques a été soumise.

aux plus grands aléas. La sécurIté était des plus précaires; les

attaques des corsaires, un état de guerre presque perpétuel ne

permettaient à cette industrie de s'exercer que par intermit

tences. Des périodes de repos forcé, plus ou moins longues, s'in

tercalaient entre les périodes d'exploitation et permettaient la

reconstitution des bancs épuisés..

Mais lorsque la sécurité fut définitivement. assurée, la pêche
devint permanente et se généralisa. Rien ne vint plus interrompre

les ravages des divers engins qui labouraient, raclaient et

ruinaient la côte intensivement, sur tous les bancs connus. A ce

régime, le corail, ainsi qu'on aurait pu le prévoir, ne résista pas

longtemps. Les quantités pêchées de la précieuse substance

. se raréfièrent; les pêches devinrent si maigres qu'elles ne cou

vraient plus les frais d'une industrie, qui, par la force des choses,

fut abandonnée.

Et tandis qu'autrefois, sur des bancs riches, la pêche du corail,
malgré les dévastations, les incendies et les pillages des conces

sions vingt fois anéanties, était vingt fois reprise avec une
persévérance que pouvaient seuls justifier des bénéfices considé
rables, cette même pêche, sur des bancs dévastés, était m~intenant

abandonnée, malgré les règlements enfin conservateurs et les
encouragements officiels. Le contraste est saisissant et ins

tructif.
A cette cause fondamentale, vinrent s'ajouter un certain nom

bre de causes accessoires, telles que la découverte de nouveaux
bancs sur les côtes de la Sicile; l'exploitation des bancs japo-
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nais; l'exode des pêèheùrs étrangers qui suivit l'applica~ion en
Algérie de la loi du 1er mars 1888, Interdisant la pêche aux

bateaux battant pavillon étranger dans les eaux territoriales
de France, d'Algérie et de Tunisie; la fabrication en Allemagne
d'un faux corail, grossière imitati.on sans valeur, aujourd'hui
discréditée. ,

La pêche du corail était donc completement abandonnée,
lorsque, l'année dernière, le 3 aoùt 1908, le scaphandrier Zagamé

ar·ma le Saint-Barthélémy, bateaude7mètres de long Rur 2 m. ~O
de large et monté par 4 hommes d'équipage (1),·

Dans. un premier voyage à Mansouria, dans le golfe de Bougie,
9'9 kilos de corail furent pêchés et vendus à raison de 52 francs,

soit 5.148 francs. Un ?euxième voyage sur les mêmes fonds
rapporta 140 kilos vendus 46 francs soit 6.44.0 francs. Un tr0i
sième voyage donna 51 kilos vendus 46 francs, soit 2.346 françs.

La campagne qui se termina le 7 déceinbredura donc 4 mois sur

lesquels il n'y eut que 30 ou 40 jours environ de travail effectif. Le
produit total, fort appréciable, a été de 13;934 francs. soit 14.000

francs en chiffre rond.

La répartition des bénéfices se fait de la manière suivante: la
nourriture de l'équipage est d'abord défalquée. Le reste est

divisé en parts dont 1, pour le propriétaire du ~ateau, 1 pour
l'équipage et 1 pour chacun des scaphandriers, Chaque matelot

a ainsi gagné un minimum de 700 francs pour 4 mois de pêche,
le propriétaire 2.800 francs et les scaphandriers chacun autant.

.En 1909, le scaphandrier Zagamé, encouragé par ces résultats

très brillants, a armé 2 bateaux, chacun avec 6 homm.es d'équi
page et 2 ou 3 scaphandriers. Depuis le début de l'année,. ces

deux bateaux ont pêché pendant 1 mois 1/2 et ?nt actu'elle
ment rapporté 200 kilos de corail, non encore vendus mais de

(1) Je tiens tous les renseignements qui vont suivre de l'obligeance
de M. H. CANGARDEL, le très distingué administrateur du quartier
d'Alger, que je suis h~ul'eux de remerder ici.
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belle qualité et dont ,le propriétaire réclame 55 francs le kilo.

La pêche a encore eu lieu dans le golfe de Bougie devant Ziama
Mansouriah et à la Pointe-Noire devant Djidjelli. Les scaphan
driers sont fréquemment descendus à 55 et 58 mètres.

, Trois autres scaphand'riersont armé de.s bateaux pour la
pêche au corail. M. Baroni a' armé La Pro(Jidence qui a déjà

pêché 70 kilos de corail, non encore vendus, dans les parages
de Ojidjelli. M. Rando a armé le Saint-Vincent avec lequel un

seul scaphandrier a pêché 59 kilos de corail en uIie seule pêche.

M.' Ghirardi a armé le Notre-Dame-de-la-Garde et n'est l)aS

encore revenu de sa première expédition.

. Ces débuts sont d~s plus encourageants et stimuleront certai

nement les initiatives. Avant la fin de l'année actuelle, un très

important mouvement économique sera amorcé et - il faut

, l'espérer ---- créé définitivement par la renaissance d'une industrie
qui, grâce à des te'chniques plus modernes, retrouvera et dépas

sera sa belle prospérité de jadis.

En quelques mois de pêche, 6 mois environ, répartis sur 1908
1909 et représentant.2 mois à peine de travail effectif, 681 kilos .
de corail ont été pêchés dans des conditions excellentes, sans
dégât~ inutiles. ' '

,Avant d'aller plus loin, je tiens à mettre en lumière l'excellence

de ce rendement.

~ Le rendement des 'bateaux scaphandriers ne comporte aucun
déchet de destruction. Mais, indépendamment de ce précieux

et capital avantage, il apparaît incomparablement plus éle(Jé que

celui fourni par la pêche à « l'engin ), à égalité de nombre de
" ' jours de travail, de frais d'armement, d'usure de matériel, etc.

De cette vérité la preuve est faite depuis longtemps. Je veux

cependant citer un exemple aussi typique que récent.

• Pendant qu'opéraient dans les conditions que je viens d'in
diquer les bateaux scaphandriers récemment armés, 4 autres

bateaux ont armé pour la pêche à la croix. Ce sont le Fortunato
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appartenant à M. Miranda, le Saint-Antoine, à M. Starace,

d'Alger j le Saint-Ciro II et le Marie-L., de Tunis. Quelques

barques également armées pour la pêche à la croix sont venues

de Philippeville et de Bône, mais tous ces bateaux, alléchés par

les résultats obtenus par les scaphandriers, n'ont rien pris ou à

peu près. On peut évaluer à 50 kilos au plus le corail qu;ils ont

pêché à eux tous.

Cette démonstration par le fait, par le résultat, est le meilleur

argument qu'on puisse ~nvoquer en faveur de telle ou telle tech

nique. La pêche à la croix et autres engins a pù donner, autrefois,

sur des fonds vierges, des résultats momentanément rémunéra

teurs, obtenus au prix de désastres obligatoires.

Sur les fonds actuels, seulement en voie de reconstitution,

leur pêche s'affirme à peu près nulle, tandis que, dans les mêmes

conditions, le scaphandre fait merveille. La question est jugée:

ceci doit tuer cela.

V. :- La Réglementation.

Après l'occupation française, la pêche a été, pendant fort

longtemps, à peu près libre. Elle pouvait s'effectuer en toute·

saison, de nuit comme de jour, moyennant une redevance an- .

nueHe de 800 francs. Tous les engins étaient permis, sauf ceux

portant des armatures enfer.'t

Ces dispositions, très favorables aux étrangers qui firent

école en Algérie, très préjudiciables aux intérêts français, avaient

pour conséquence une véritable spoliation de notre colonie dont

les ressources naturelles disparaissaIent peu à peu à l'étranger

sans la moindre compensation. Aucune prescription relative à la .

conservation de ces richesses naturelles ne fut édictée.

La loi de 1888 interdit les eaux territoriales aux bateau}:

étrangers, mais le mal était déjà fait j les étrangers quittèrent

}'Algérie Gt ne furent pas remplc.cé~, sauf exceptions rares, par

. .'

......

.;
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des Français ou des naturalises, la source des profits paraissant
tarie.

Enfin, devant l'abandon complet de l'industrie de la pêche aU

corail, et pour permettre aux bancs de se reconstituer, le décret·

de mars 1899 établit des cantonnements où le corail serait assuré

d'un repos complet. Le littoral algérien fut divisé en trois zones.

Une zone orientale comprise entre la frontière tunisienne et le

cap de Fer ; une zone centrale délimitée par le cap de Fer 'et la

fro!ltière ouest du département d'Alger; une zone occidentale

comprenant tout le littoral de l'Oranie.

Ces zones sont ouvertes successivement à la pêche pendant

5 années. La première a été livrée à l'exploitation du 1er octobre

1899 au 1er octobre 1904. Pendant cette période l'armement a

été nul jusqu'en 1903, insignifiant en 1903 et 1904.

La deuxième zone, OUVeI te depuis le 1er octobre 1904, va être

fermée à la pêche le 1er octobre 1909. Jusqu'en 1908, aucun arme

ment. En 1908-1909, la reprise que j'ai signalée plus haut.

A partir d'octobre 1909 jusqu'en octobre 1914, la 3e zone

sera livrée à l'exploitation. Quand le tour de la zone orientale, 

celle qui s'est révélée, au moins jusqu'à présent, la plus riche de

toutes, - sera revenu, je suis convaincu que les résultats de la

trêve de dix ans dont elle aura bénéficié seront des plus démons

tratifs et des plus satisfaisants. J'ajoute que le retour de crises

semblables à celle dont l'industrie de la pêche du corail n'est

pas encore sortie pourra être facilement évité par une régle

mentation de la technique de la pêche.

Toutes les industries qui ont voulu prospérer n'ont pu y réussir

qu'à la condition de perfectionner incessamment la technique et

l'outillage.

Les bénéfices plus grands, la fatigue moindre" les salaires plus

élevés sont toujours la conséquence des progrès réalisés. Les

populations maritimes algériennes, très primitives, d'une igno

rance totale, attardées dans des routines stériles, ne compren-
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dront peut-être pas spontanément les avantages des modifica

tions nécessaires. L'Administration,supérieure a le devoir dé les

'guider, de les conseiller et, au besoin, de les obliger, par des

règlements prévoyants, à',changer leurs a~tiques et détestables

. habitudes.

C'est ainsi que, jusqu'à .60 mètres de profondeür, l'usage de

tous les engins doit être rigoureusement interdit et le sca

phandre seul autorisé. La ligne des fonds de 60 mètres délimite,

en effet, la zone corallifère importante, celle qu'il faut sauvegar

der à tout prix. Or, le scaphandr~, tout en donnant de magni

fiques résultats, ne saurait compromettre l'avenir. L'appât d'ur

gain facile ne saurait même l'inciter à couper des branches ou

des pieds trop jeunes, puisque ceux-ci n'ont aucune iJaleur, com
merciale. C'est le seul mode rationnc1, qui doit deiJenir exclusif,'

d'exploitation du corail.
Mais, dira-t-on, il faudra bien exploiter autrement les bancs

situés hors de cette zone? Avant de répondre à cette question,

qu'il me soit permis de rappeler, brièvement, en une' suggestive

comparaison, l'histoire des bancs naturels d'huîtres des, côtes

françaises..

Le jour où la consommation de l'huître commença à se vulga.

riser, les bancs naturels, très nombreux et très' importants, qui se

trouvaient en face de l'embouchure de tous les cours d'eau'

côtiers, furent exploités avec une ardeur et une énergie rapide

ment croissantes. Or, l'huître, dans l'Atlantique et la Manche,

est un animal à croissance assez lente. Il faut 4 ans et même

plus, dans les conditions naturelles, souvent un peu quelconques •

et défectueuses, pour qu'un embryon fixé donne un animal

comestible, de taille marchaùde. Les prélèvements que la pêche. , .
opérait sur les bancs dépassèrent bientôt leur faculté de renou-

vellement spontané et ils s'appauvrirent. En très peu de temps,

moins de dix ans, leur ruine fut avérée et la pêche cessa... faute

d'animaux et de profits suffisants. Des règlements même - un

peu tardifs -les protégf'lrent.

. ~,

..
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A ce moment, l'ostréiculture établissait ses premiers parcs et
créait ses méthodes. Le succès une fois venu, on redemanda l'au
torisation d'exploiter les anciens bancs qui se reposaient. Mais
les règlements et l'intérêt des pêcheurs furent tout à fait d'accord
pour en assurer le respect.

.. Non seulement on se rendit compte que leur exploitation ne

pouvait fournir que des bénéfices insignifiants au regard de ceux
que donnait déjà l'exploitation des parcs artificiels; mais encore,
très sagement,on décida de les conserver, de les garder soigneu
sement, comme source de « naissain». Ils devinrent l'inépuisable

réservoir d'embryons que la marée et les courants transportent
et dont ils peuplent les collecteurs dans les parcs.

Sans ces ensemencements périodiques, se produisant en dehors

de l'intervention humaine, l'ostréiculture n'aurait peut-être pas
eu les destinées brillantes que l'on sait.

L'analogie entre les bancs lointains difficilement accessibles

de corail et les bancs naturels d'huîtres est frappante. Mêmes
difficultés d'exploitation, même insuffisance de' profits, mêmes

déchets inutiles, même avantage fi les conserver comme source
d'embryons.

Nous n'avons sur la dissémination des larves de corailllue des

renseignements tr~s vagues. Il est infiniment probable cepen
dant que ces .larves peuvent êt:t:e transportées par les courants,

très loin de leur point d'émission. Comment pourrait-on expliquer
autrement l'existence des espaces, souvent considérables, qui

séparent les bancs les uns des autres?
Exploitation obligatoire du corail au scaphandre, pour toute

. la zone littorale, la plus précieuse et la plus importante, d'une

part;
Conservation des bancs lointains comme source de larves des

tinées à entretenir, à repeupler, à accroître, à multiplier les bancs

littoraux, d'autre part;
. Telle est la formule d'UJ1e réglementation qui assurera, avec

de beaux bénéfices, très réguliers et continus dans le présent,
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la sauvegarde et le renouvellement indéfini, pour l'avenir; d'une

. fraction très appréciable de la richesse naturelle de l'Algérie.

Si cette formule paraissait trop rigoureuse aux e~prits timorés,

un minimum de prévoyance s'imposerait, dans tous les. cas,

impérieusement, et devrait se traduire par l'interdiction absolue

de tous les engins dans la zone littorale comprise entre 0 ~t

60 mètres de profondeur.

VI. - L'Avenir.

Nous assistons, à cette heure, àune renaissance en même temps

qu'à une rénovation de l'industrie de la pêehe au corail. Timide.

encore et limitée, cette renaissance devient chaque jour plus

hardie, plus confiante; elle se développe et se généralise avec

une rapidité qui serait surprenante si l'excellence de la technique

et la beauté des résultats ne l'expliquaient surabondamment.

Grâce à elle, s'accomplira - tout le fait espérer - la mise en

valeur des admirables fonds corallifères de la mer algérienne.

La mode revient, du reste, en Europe et dans les pays d'Orient,

au corail naturel et surtout aux belles variétés barbaresques, les

plus belles du monde. La guerre russo-japonaise aura peut-être

pour conséquence - au moins temporaire - de supprimer ou de

diminuer la production japonaise. Les prix, aussi bien du corail

brut que du corail manufacturé, se sont considérablement relevés

depuis la faillite artistique et ornementale du faux corail alle

mand et il n'est pas invraisemblable de penser que le corail brut

puisse retrouver les prix anciens de 60, 70 et 75 francs le kilo

gramme, sans préjudice, bien entendu, des prix beaucoup plus

élevés qu'atteindront toujours les beaux échantillons achetés à la

pièce.

Toutes les circonstances sont donc favorables à la· reprise et à

la prospérité de cette intéressante industrie algérienne. Un avenir

considérable s'ouvre devant elle. A deux conditions cependant.

La première, c'est que les corailleurs algériens consentent à
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regarder autour d'eux, à se rendre compte que les industries qui

prospèrent sont celles qui savent, à temps, perfectionner ou

changer leurs techniques.

La .deuxi.ème, c'est que l'Administration superIeure, dont

le rôle peut être si grand et si fécond, change radicalement sa

manière d'encourager la pêche au corail.

Le Conseil municipal de La Calle, certainement· bien inten

tionné, du reste, a adressé à diverses reprises et tout récemment

encore, en mars 1909, des vœux et pétitions au pouvoir central,

à l'effet d'obtenir la suppression de la réglementation en vigueur

et le retour aux anciennes réglementations abolies. Il ne s'est

pas rendu compte que c'était préci:;ément l'ancienne réglemen

tation, d'une imprévoyance coupable, qui avait amené la ruine

d'une industrie, autrefois prospère.

Les règlements complaisants sont des expédients transitoires,

donnant des satisfactions éphém~res au prix de désastres futurs

'et certains. Ils sont indignes de l'Administration algérienne.

C'est d'ailleurs comprendre le progrès.à rebours. On n'a jamais pu

corriger le présent défectueux par un recul vers le passé. On n'a

pas le droit de sacrifier, de gaieté de cœur, l'avenir qui appal'tient

à tous, au présent qui n'appartient qu'à quelques-uns.

En 1900, un crédit de 4.000 francs fut inscrit au budget pour

allouer des primes aux bateaux corailleurs. Ainsi qu'il fallait s'y

attendre, aucune prime ne fut jamais allouée et le crédit, faute

d'utilisation pendant plusieurs années, a été supprimé. C'est, du

reste, quand tout espoir de prime a été évanoui que les scaphan

driers, spontanément, se sont mis à f(lire de très belles pêches.

Il ne faut pas perdre de vue, en effet, qu'on ne stimule guère

une industrie très productive en la subventionnant. De quelle

efficacité peut bien être l'appât d'une prime d'un millier de

francs pourun corailleur qui doit - s'il est actif et intelligent 

récolter annuellement 30.000 ou 40.000 francs de corail? De

deux choses l'une; la pêche est rémunératrice ou elle ne l'est pas.



'".: .j ....

~578 -

Si elle l'est, les primes sont inutiles; si elle ne l'est pas, elles

sont inefficaces. Et l'expérience, dans les deux cas, a démontré
cette vérité sans réplique.

Ce n'est donc pas avec des primes, nécessairement médiocres et

dérisoires, qu'on relèvera une riche industrie. Ce n'est pas davan
tage - comme l'a demandé le Conseil municipal de La Calle 
dans l'extension à nos nationaux d'une tolérance fâcheuse dont

bénéficient les étrangers. Cette tolérance, tout à fait regrettable,
consiste à laisser séjourner dans les eaux territoriales françaises

les barques de pêche battant pavillon italien, avec leurs engins
et les produits de leur pêche à bord. Il faut chercher l'égalisatIOn

des traitements supportés respectivement par nos nationaux et
les étrangers, non pas dans la généralisation d'une mésute abu
sive et fâcheuse, mais dans la suppression totale de cette mesure'.

D'autres moyens existent, bien autrement utiles et efficaces,

pour aider au développement de la pêche du corail. Et ceux-ci
assureraient, entre les mains d'une Administration clairvoyante
et prévoyante, la mise en valeur définitive des fonds corallifères

de la colonie;

Autrefoi~, l'Algérie produisa~t pour 3 millions de corail brut
à l'exclusif bénéfice de l'Italie: Cette production doit être de

nouveau atteinte et dépassée, mais, cette fois, au' bénéfièe de'
l'Algérie.

C'est là un but bien fait pour tenter ceux qui ont la chatge

de son développement économique et pour justifier quelques
sacrifices.

Tout d'abord et tout de suite, il faut connaître l'étendue et la

richesse du domaine à mettre. en valeur. Il faut dresser l'inven
taire précis des emplacements corallifères, repérer et délimiter
exactement sur la carte, - dont l'exécution fut vot.ée le 1er fé
vrier 1900, par le Conseil supérieur du gouvernement d;une mà
nière malheureusement trop platonique, -: tous les bancs de
corail compris dans les eaux territoriales algériennes.

L'établissement de cette carte sera, certes, un très long et très

"''''II, ..~,
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lourd travail, mais elle est indispensable et, tôt ou tard, il faudra

se résigner à l'entreprendre. Elle s'impose déjà impérieusement.

Elle ne devrait pas être d'ailleurs, à mon avis, uniquement topo

graphique. Elle devrait être, en même temps, biologique et
géologique.

Il existe, en effet, des relations certaines, précieuses à con·

naître, pour les recherches futures, entre le corail ét les organis

mes commensaux, plantes et animaux, qui vivent à côté de lui,

qui servent de support à des microorganismes fixés, lui fournis

sant, peut-être, certains éléments favorables à sa nutrition et à

son accroissement. Il existe une faune et une flore très spéciales,

caractéristiques des fonds coralligènes, bien connues des bota

nistes maritimes, des zoologistes et des conchyologues (1).

Il est indispensable de les étudier, comme il est indispensable

de rechercher s'il n'y a point une relation entre la nature litho

logique et chimique des roches et la fixation des larves de corail,

l'accroissement du corail adulte, la production de variétés plus

ou moins fines et précieuses.

A ces études devraient s'adjoindre des recherches et expérien

ces de coralliculture, de récolte et de fixation des embryons sur

des supports artificiels. Ces expériences permettraient d'élu

cider à coup sûr toutes les parties, encore obscures, de l'histoire

biologique du corail et de son accroissement; elles permettraient

aussi la création de nouveaux bancs, la restauration des anciens,

la multiplication presque indéfinie d'une richesse dont le renou

vellement spontané paraît très lent.

Ces études, ces expériences, avaient déjà été réclamées par

H. de Lacaze-Duthiers qui écrivait en 1864 : « Il est donc beau

« coup à regretter que l'Administration de l'Algérie n'ait point,

« dès 1862, pu commencer à s'occuper des propositions que

(1) Voir: Paul PALLARY, Coquilles ma1'ines du dépm·tement d'OlYln
\Journal de Conchy biologie, vol. XLVIII, 1900).
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l( j'avais fait:3s : car, pour établir des coupes réglées, il faudra

« bien y revenir et l'on aura perdu du temps. »)

De Lacaze-Duthiers avait mille fois raison, mais il était trop
press~. En véritable savant, passionné de recherches, impatient
de vérité et de progrès, il ne comprenait rien aux lenteurs déses

pérantes de l'Administration. Il trouvait que deux ans perdus,

c'était trop 1 47 années se sont écoulées depuis, stérilement, et,
après presque un demi-siècle, nous sommes toujours au point de
départ.

En réalité, ce qui a manqué le. plus à l'Administration algé
rienne, c'est l'esprit de suite. Sauf dans ces dernières années,

elle n'a su entreprendre et conduire aucune œuvre de longue ha
leine. L'Algérie, malheureusement, a toujours vécu d'expédients
transitoires, divers et changeants. Son développement s'est
accompli sans idées directrices, sans plan d'ensemble, sans suite

dans les idées et sans persévérance dans l'exécution. Elle a grandi
un peu toute seule, ainsi qu'une plante sauvage, vigoureusement

poussée en bonne terre, mais que la culture et les soins n'ont
point trop gâtée.

L'histoire de ses richesses corallifères - après tant d'autres 

en donne une preuve nouvelle. Aujourd'hui cependant, l'Admi
nistration algérienne comprend mieux ses devoirs et s'efforce
louablement de réparer les erreurs et les défaillances du passé.

Souhaitons qu'elle y réussisse le plus complètement possible.

Ces études préalables, autant qu'indispensables, une fois
accomplies, je ne verrais que des avantages à ce que le régime
d'exploitation du corail fût complètement changé.

Les bancs situés entre 0 et 60 mètres de profondeur devraient

être amodiés, cédés à des particuliers, - français, bien entendu,
moyennant une redevance à établir, à charge par ceux-ci de les

exploiter exclusivement au scaphandre. Ces bancs, bien repérés,
seraient surveillés par leur nouveau propriétaire qui aurait le plus
grand intérêt à les exploiter dans les meilleures conditions pos

sibles et à les entretenir en bon état. On ne prend guère soin que
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de son bIen. En France, l'Administration s'est toujours montr~e

impuissante à empêcher le pillage des bancs naturels d'huître:;.

Dès qu'elle a amodié les parcs, leur gardiennage a été assuré dans

des conditions parfaites par les particuliers.

Je ne suppose pas qu'il y ait un. inconvénient quelconque à

imiter en Algérie, pour les bancs de corail, cet exemple probant.

Les intérêts de la navigation et des autres genres de pêche

pourraient être bien facilement sauvegardés.

Quant aux bancs non amodiés dans la zone littorale, ils res

teraient dans le domaine public maritime, mais ne pourraient

être, eux aussi, exploités qu'au scaphandre.

Les bancs lointains enfin, ou trop profondément situés, seraient

ou· bien préservés de toute pêche et conservés précieusement

comme source de larves, ou bien leur exploitation soumise à des

intermittences, à des repos que les études biologiques auraient

démontré nécessaires.

Une dernière considération, qui a bien son importance, doit

nous arrêter un instant.

Le corail, pêché en Algérie, est entièrement trans.porté en

Italie où se trouve centralisé tout le travail et tout le commerce

méditerranéen de cette substance. Il y avait, autrefois, quelques

manufactures à Marseille. Peu à peu, les Italiens ont monopolIsé

la taille du corail et c'est dans les manufactures de Naples, de

Gênes, de Livourne, que s'approvisionnent, aujourd'hui, la

bijouterie et la joaillerie européennes.

Or, la valeur du corail travaillé, par rapport à celle du corail

brut, représente sensiblement 20 fois cette dernière à poids égal.

C'est donc la somme énorme de 20 à 40 millions et davantage que

l'Algérie fournissait gratuïtem0nt à l'industrie et au commerce

italiens.

La taille du corail n'exige que des installations modestes et des

capitaux peu considérables. On peut se demander pourquoi cette

indw;trie si brillante ne pourrait s'acclimater en Algérie et faire
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hénéficier la colonie de l'énorme plus-value d'une matière pre

mière qu'elle peut produire en abondance.

Une manufacture de corail à Alg~r, par exemple, aurait toutes

chances de réaliser de brillantes affaires et sa présence consti

tuerait un élément de succès de plus pour la pêche et la produc

tion du corail brut.

Sans primes ni subventions, il serait possible de f.aciliter la

création en Algérie de pareils établissements. Il suffirait de frap

per d'un droit élevé, à la sortie, tout corail brut exporté d'Algérie

et de frapper d'un droit d'entrée en France également très élevé,

tout le coràil travaillé provenant de l'étranger, le corail manu

facturé d'Algérie restant exempt de tout droit (1).
La joaillerie et la bijouterie parisiennes,. qui recherchent les

COr!lUX de valeur, seraient ainsi amenées à s'approvisionner en

Algérie où, précisément, les beaux échantillons et les belles

variétés sont récoltés.

Un grand et bel avenir s'offre, on vient de le voir, à l'industrie

de la pêche du corail en Algérie.' Cet avenir doit être préparé et

facilité par les mesures suivantes qu'il nous sera permis de Jor

muler sous forme. de vœux concis:

1° Suppression. de la tolérance dont jouissent, dans les eaux

territoriales algériennes, les bateaux étrangers armés pour la pêche

au corail.

2° Etablissement d'une carte topographique, biologique et géolo

gique de tous les. bancs de corail actuellement existrLnts dans les
. eaux' territoriales de l'Algérie.

3° ExéCution de recherches et expériences ayant pour but. l'étude.

de l'accroissement. du cor(ûl, de 'la fixation artificielle des lâNes

. et de la coralliculture.

. 4° Amorlùition des bancs, bien repérés et délimités, en pue de

(1) Voit': Henri GARROT, Notice sur la Pèche du Cm'ail, SU?' les.
c6tes de l'A,tgérie, Alger, 1900.

.. :
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leur exploitation ratiqnnelle par des particuliers Olt des sociétés
de nationalité française. '

5° Interdiction absolue de l'usage de tous le~ « engirL$ »). pour,
l'exploitation des bancs situés entre O, et 60 mètres de' profondeur..

.Seul, l'emploi du scaphandre serai~ autorisé.
6° Pfés~r(/ation de toute' tentati()e dç pillage et de destruction dés

.bancs lointains ou situés 'par des profo,!,deurs trop grandes.
Pour cela : suppression de toute exploitatioh et conservation

rigo~reuse de ces bancs ,comme source .de la"()cs; subsidiairement:
• imposer à leur' exploitation les repos- périodiques que les. études

biologiques ap,ront dé,,(dntré nécessaires.
io Elaboration· et app.lication de tarifs ,douaniers, sur le corail

brut d'Algér:ie et le corail manuiacturé étranger, tels w-e l'établis
sem'ent de manufactures de corpil taillé s'impose en Algérie.

• 1

. Ces réfor~es. accomplies, une richesse nouvelle s~r~ créée en

Algérie'. Et elle en vaut la peine.

l,
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SÉANCES GÉNÉRALES

·OOMPARAISON

DES DIVERS PRO'CEDES DE FERMETURE
des Boîtes de Conserves

SOUDAGE A LA MAIN, SOUDAGE A LA MACHINE, SERTISSAGE
l "

Par M. P. FOULON (Ii

Ingénieur civil à Nantes.

Les boîtes de conserves de poissons doivent être fermées
par des procédés donnant toute garantie d'étanchéité. • .

On pratique actuellement trois mo'des de fermeture répon-
dant à cette cond~tion ; ce sont :

Le soudage à la main.
Le soud,age méca'llique.
Le sertissage.
Ayant eu l'occasion d'étudier ,et d'employer ces trois pro

cédés, je vais essayer de les décrire et de les comparer.

Soudage à la main

C'e::;t le procédé I,e plus an:eien, le plus simple et celui qui
demande le moins d'outillage, mais c'est aussi le plus lent et
le plus coûteux.

(1) Voir denxième volume des comptes rendus du Congrès, page 30.
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Voici comment il se pratique:

Il faut tout d'abord se souvenir que les boîtes à ouv:erturc
facile, par décollage ou à bande, sont fermées pal' le land.

Il ne s'erait pas pratique, en effet, de souder le couvercle à
décollage et encore moins à bande sur une boîte .pleine, qui
devrait être posée sur champ pour la commodité du travail,
de sorte que l'huile s'échapperait.

L'ouvrier soudeur place donc le [and sur le corps de la boîte
ct l'enfonce suffisamment pOUl' qu'il affleure bien. Cette pre
mière opération se nomme le lançage. Le corps éttant un peu
évasé, il reste autoUir du fond une sorte de gouttière. C'est

. dans cette gouttière que la soudure est coulée au moyen d'ull
fer à souder à chalumeau.

Autrefois on se servait de fers ordinaires cha utiés SUI' un
fourneau à charbon de bois, dit marmite, tout à fait analogue
à ceux qu'emploient encore aduel1ement les zingueurs et les
chaudronniers.

Maintenfrnt, les fers sont chauffés pa'r le gaz d'éclail'3'ge,
par le gaz pauvre ou par les va,peurs de gazoline, mélangés
d'air sous pression.

L'emploi des combustibles gazeux a déjà perniis de l'.éalisel'
une économie notable de temps ,et d'argent.

Pour ÎaÔJliter le travail, la boîte est placée sur un tOt/rni
quet, sorte de tour à plateaux horizontaux, ressemblant au
tour de potier. Ce tourniquet ,est composé d'un arbre vertical,
reposant sur une crapaudine placée sur le sol et portant un
plateau à 0 m. 10 du sol et l'autre à l'extrémité supérieure.
L'ouvrier actionne le tourniquet avec son pied, de sorte que
la boîte, maintenue par des mors ou ratière, fixés sur le pla
teau supérieur, se dépJ.ace au fur et à mesure qu'avance le

soudag'e.

La soudure ·est employée sous forme de baguettes minces
que l'ouvrier fait fondre au contact du fer.
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De LenJ.psà ,autre, le fer est décapé sur une pi,errede sel

ammoniac et rétamé à l'étain fin.

Il taut, en outre, le reforger et le lim~T assez fréquemment

pour lui redonner la forme voulue.

Un bon ouvrier souc1imr peut fermer 60 à 70 boîtes de

quarts sardines par heure.

Pour fermer à la main 20.800 boUes' de quarts sardines

dans une joun1ôe de 10 heures, il faudrait donc 29 ouvriers,
, ' "

mais, en pratique, iÏI n'en est pas ainsi. La pêche étant tou-

jours irrégulière, il n'est guère possible d'avoir un personnel

suffisant pour les fortes journées, Cial' ce personnel n'aurait

que quelques heures de travail. à -faire quand -la pêche semit .
faible. On augmente don'c ,le nombre dès heures de trava,il

quand il y a beaucoup de bolLes à fermer et, malgré cela, l'es·

boîtes pleines attendent souvent trop longtemps SUT les tabl€s
d'huilage. .

Ce sinlple exposé faiL toncher· du doigt le plus grand incon
vénient du soudage à la main qui ,est de he pouvoil' suivre la

fabrication au jour le jour, .sitôt que. l'abondance de la. pêche

se continue quelques jours.

Le prix de revient de ce mode de fermeture peut s'établir
ainsi:

,.'1...
l ,

.)

'';
,.

Soudure: 0 kit 500 à 1 fI'. 90 le kil. .

Main-d'œuvre (aux pièces) .

Gaz d'éclairage: 0 mc. 600 àO fI'. 25 .

Total. .

Of. 95
1 75

o 15

2f. 85

Les aufJres in,convénieruts sont :

Le grand emplaœment nécessaire pour les tables de sou
dage et d'huilage.

Le long séjour qui est f'réquemment imposé aux boîtes
pléines de poissons et d'huiIe sur les tables d'huilage, expo-
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. sées plus ou moins à la chaleùr, à la poussière, causes de
putréfaction et de rnoisis~ures'.

La perte d'huile qui a lieu au iuomeIit du' fonçage et dv.
soudage.. '

Le seul ,àv:antage gue l'on puisse iuvoquer en faveur ;de ce
,fieux procédé, c'est, pour le fabricant, d'évitér les, pertes
l~èsuHant dès boîtes mal 'fermées, car le~ ouvrj~rs so~t l'Cspon
sables de l'étanchbité des boîtes et les fuites sorti frappées
c.l'une .pénalité assez élevée:

Soudage n:lécanique " .

.Tc ne parlerai que pour mémoire d'un procédé amencain
qui consiste. à faire rouler automatiqllement les boîtes'rolldes .
(car ce procédé ne s'applique qu'à cett~ forn1;e) sur un t\abli~r .

. incliné à 45 degrés environ, de fâço'n à baigner l~anglé infé- ,
rieur:dans une rigole de soudure en· fusion. Ce $ystèmeest

, très simple et très rapide, mais il occasionne'un vèritab1e gas
pillag,e de 'soudure et fait un travail d'un mimvais aspect.

Le procédé Besse et Lubin consiste à, appliquer d'abord sur
·les tonds ou, à volonté, sur les couvercles des boîlcs une
bague mince constituée par un fil de soudure. Cette première
opémtion se nomme le baguage, elle s'opère sur unc machine
spéciale à l'atelier de fabrication des hoîtes, d'où les fonds

ou couvercles sont ,expédiés tout hagués à l'usine de con
serv,es. Nous n'avons donc pas à nous ,cn occuper ici.

La boîte n'est pas faite comme celle qui doit être soudée à

la main: au II~eu d'être évasée, elle porte un r,cbord plat de
2à 3 millimètres, rentrant à l'intérieur.

C'est sur œ rebord que viend!'la s'appliquer la hague collée
au tond ou au couvercle.

De plus, la boîte est perforée, près du montage, d'un petit
trou de 2 millimètrescle diamètre destiné à Féchappemelllt de

. .



l'air dilaté pendant le soudage et aussi à l'intro"duction de
l'huile dans lia boite.

Supposons que la boîte soit pleine de poissons sans huile.
On po~e dessus le tond ou le couvercle et on place le tout sur
le pl'a,teau de la m~chine.

Une forte plaque de bronze, chauffée par un fourneau à g.âZ
attenant, vient s'appliquer sur le couvercle en exerçan.t sur
la boîte lill'e forte pression. Le· coul'ercle s'échauffe et fiait
fondre la bague de soudure qui, naturellement, soude ,les
lIeux pm'Lies, corps et couvercle, entre lesquelles eUe est inter
posée.

/\. ce moment, la plaque de hronze se soulève, mais le cou

vercle reste œpend;ant maintenu par une lunet6B, jusqu'à
J'efroidissement suffisant.

La maehine étant revolve·r, le plateau se déplace alors d'une
certafne fraction de tour, 1/3 ou 1/4, suivant I.e modèle envi
sagé, et un autre plateau se présente en face du conducteur
de la machine.

NoLre cüuvercJ.e est donc soudé, mais il reste à introduire
J'huile dans la boîte. C'est ic.i qu'intervient le bac à huiler par

le vide, breveté par MM. Besse et Lubin.

C'est un réservoir étanche, généralement en fonte émaillée.
Hne canalisation permet de faire arriver à volonté de l'huile
dans ce bac, et une seconde canalisation, commullIiquant arvec
l'aspiI'ation d'une pompe à air, permet d'y réaliser une dé
pression égaJ.e à 0 m. 60 de hauteur -de mercur:e. Le bac est
munI d'un couvercle à charnière fermant très herméitiquE-ment
par son propre poids.

L'opération se fait comme suit: On arrime les boîtes dans
le bac, leurs trous tournés vers le haut; on les couvre d'huile;
on rabat le couvercle; on fait le vide, puis on laisse rentrer
l'air lentement par un petit robinet ad hoc,. l'huile pénètre
dans les boîtes poussée par la pression atmosphérique.
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On 'p·eut ainsi, en quelques minutes, huiler le contenu du
bac, soit 600 à 8'00 boîtes.

n ne J'este plus qu'à f~rmer les orifices de remplissage au
moyen d'un point de soudure. Ce travail se fait à la main,
très ira.pidement, il est payé aux pièces 1 franc le mille.

Le procédé Asche diffère du procédé Besse et Lubin. La
soudure est appliquée à l'élat· de fUSJion sur le rebord du
corps. C'est en somme un étamage épais.

Le soudage s'·effectue bien par pression sur une surface
chaude dans les deux systèmes, mais les machines sonlt très
différentes. Dans la machine Asche, les boîtes ne sont pas

placées sur des plateaux distincts, mais sur une couronne cir
cuIraÏtre animée d'un mouvement continu.

Cette machine est très employée pour la f.abrication des
boîtes vides, surtout en Espagne 'ct en Portugal, mais très
peu pour la fermeture. La r.aison en ·est .que le procédé d'hui
lage par le vide est la propriété de la société concessionnaire
des brev.ets Besse et Lubin ,et ne .pent être employé qu'avec
les machines de celte firme ou, pa.r all'tO'l'isation spéôale, avec

Ie sertissage.

Or il est très difficile, pour 111'\ pas dire impo::sible, de son
der à la machine une boîte pleine (le liqnide 'Ct non perforée.
L'air et le liCfuide dilatés par la chaleur chassent la soudure
de l'intéri,eur à l'extérienr, formant ainsi de nomblreuses

fuites.

Une machine à souder grand modèle Besse et Lubin ferme

par heuJle 1.000 boites, cruel crue soif, le format.. Deux 'de ces
marchines fermerai~t donc, ,en ]0 hell'res de travail, 20.000
boi,tes avec un personnel de -4 hommes ou femmes pour
les machines aux,quels il convient d'ajouter. 5 femmes ou
fiUettes pour ria vérification d·e l'étanchéité et5 f.emmes ou

jeunes gens pour les poh1ts de soudure à faire sur les trous

d'huilage.
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Of. 315
o '06
o 21
'0 ,10

~ prix de revient du soudage mée:unique ~'étaIJliL comme .
suit:

Valeur ,de 100 bagues de -7oudure. : 0, k. 150 à,

2 fI'. 10 le kilo ... ,', ,. , .. , , , .. , '. ',' , . , , , , , ,

, Pose deS bag~es , , : '. , .
MfJ.in-d'œuvre pour'la fermeture. , , .. , .. , ',

Gaz: 0 me. 400 de 'gaz de viLle à 0 fI'. 25 ',' ..

AmOjI'tissement de la machine' à souder, du bac ,à, '

huiler et de leurs accessoires, calculé en 5 années de '
2"'0'., .';) . Jours. , . , , : , .. ". , . , , .. io, ,. enVIron

---
Total. ... , . " 0 f. 725

On 'l'epmche quelquefois aux màchines à souder leur prix

élevé, justi,fié d'aille,urs par le:ur coIlstruction soignée e't ro
buste, .et les prix non moins élevés de leurs accessoires·..

Si ces machines' devenaient' d'un emploi général,' leur prix

s'abaisserait heaucou}) parce qu'on pourrait les construire en
série.

Il faut tenir compte, en outre, de ce' que ces machines s'em

ploi'ent aussi avantag~userrient polfi' la Iabrication que PQur
la fermetur:e. Contrairement aux sertisseuses, leur amortisse

ment peut donc être réparti sur 250 à 300 jours de travail par

nn,ce ([ni le réduit à hien peu de chose sur chaque quantité
de boîtes fe,rmées.

Le soudage mécanIque offr,e les avantages suivants S'Ur le
soudage à la: ma,in :.

Economie de 2 fI'. 12 ,environ sur 100 boHes de quU["t sa,r-
dines.

Moindre encombrement des usines.
Ne nécessite pas un personnel spécial.
Réduction du personnel dans l,a proportion dé 28 à 16.

Possibilitté d'emboîter par le couvercle ou par le fond, à
volonté, le haut et le bas du corps de la boîte étant id,entiques.

. ,
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Suppression des tables d'huilage et du stationnement des
boILes de conserves sur ces tables, grâce à l'huüagc pa:!' le
vide.

Il est préférable au sertissage parce que:
La boîte soudée à la machine coûte un peu moins cher que

la boîte sertie,
Et supLout parce qu'il est facile et peu coûteux de réparer

une boîte soudée qui fuit alors que cela est à peu près impos
sible pour une boîte sertie.

Je pense donc que le soudag,e mécanique est actuelLement
le meilleur procédé de fermeture usité.

Sertissage

Le sertissa,ge des boîtes méballiques de oonserves oonsiste
il l'epher le rebord du [and sur le rebord du corps de la boîte,
il rabattre ensuite les deux rebords agrafés, puis à ,serrer for
tement le tout.

L'étanchéité peut êLi;e assuré,e par trois moyens:

a) Une bague en composition plastique (prohablement
caoutchouc et cellulose), préalablement collée à chaud sm le
rebord du [and.

b) Un enduit ou ciment Lrès siccaLiï, mais contenant en
suspension de la poudre de liège ou de cellulose, 'appliqué il

l'état liquide sur le rebord du land. ApFès séchage, la plasti
cité nécessaire est assurée par la poudre de liège.

c) Un ,enduit sic.oahf appliqué comme ci-dessus à l'état li
quide, puis saupoudré de poudre de liège ou d'une matièl',e
plastique.

Les ,compositions éhimiques de ces produits sont gardées
secrèLes palr rIeurs fabricants. Tüutefois, ils sont garantis sur
factur·e ·exempts de toute matière toxique. La pratique a plei
nement démontré que les joints utilisés pour his conse.rves de

. poissons sont insolubles dans l'eau et dans l'huiJe, même aux
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tempéralures de 110 à 115° usil.èes quelquefois p'Our la stéri
lisation. Le premier joint (bague) est le plus employé ml

France ; il est un peu plus coûteux que les autres, mais il
donne aussi plus de sécurité parce qu'il évite tout risque de
solution de continuité.

Quel que so~t le joint employé, Je sertissage peut s'opére.r
de trois manières différentes. .

1° La boîte coiffée- de son f.ond est nmintenue immobile
cntre deux plateaux ; une molette en acier trempé se déplace
rapidement en suivant le contour extérieur de ,la boîte et,
appuyant graduellement sur le rebord du couvercle, rabat le
fer-blanc sous le rebord de la boîte et ensuite replie v,crs le
bas ces deux rebords; les choses étant 'l'n cet état, la première
molette quille le contact de la boîte et la seconde, animée du
même mouvement, vient serrer fortement l'agrafur.e dans la
queLle se trouve emprisonné le joint qui assure l'étanchéité.

2° La boîte coiffée de son fond est serrée entre deux pla
teaux auxquels le mécanisme imprime un rapide mouvement
de rotation.

Les molettes peuvent se déplacer dam une direction rayon
nante par rapport à l'axe des plateaux et de la boîte, mais
elles ne tournent pas autour de la boîte oonune dans le sys
tème précédent.

Il suffit de faire appuyer successivement l,es molettes sur
les ·rebords 'CIe la boîte pour que le sertissage s'opère.

Dans les deux cas, ,le résultat est identique. Le preIl}.ier
type de sertisseuse décrit est peut-êtlI'e un peu plus fragile que
le second..

Dans ces 'CIeux machines, la pression peut être opérée à

bras d'homme ou par une Œmmande mécanique èn relation
avec Je mouvement principal de I1otation de la machine. Selon
le cas, la sertisseuse ,est dite à bras ou automatique.

Pour augmenter encore la production de ces machines, les
inv,enteUJ's se sont appliqués il créer des types à plateaux mul-

· '.".:/~/~:

'1
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tiples dits revolvel~s où l',ouvrier place une boîte pendant que
d'autres boîtes se sertissent. On arrive ainsi à un rendemelll
considérable ,qui dépasse même les besoins acluels de la ma
jori,té des usines françaises de conserves de poissons.

:3° Un autre mode de sertissag,e a été employé avec succè:-:,
mais il nécessite f,emploi successif de deux machines.

Uans ce système, la boite est placée sous une presse à per
cussion. L'agrafage s'opère par la chute d'un mouton coïnci
dant avec le relèv,ement d'une sorte de mandrin.

La boîte sortant agrafée de la première machine est placée
sur une se,rtisseuse à une seule molette de seconde passe, qui
n'a pour !ôle que d'effectuer le stml'age des bords.

Les ,résultats .obtenus étaient bons et le fonctionnement très
sür, mais le prix élevé des maohines et de l'(lutillage, ainsi
que la faiblesse du rendement ont fait laisser de côté ce sys~

tème pour les deux autres précédemment décrits .
.Cha.que constructeur a, bien entendu, adopté, dans la cons

truction de ses sertisseuses, les diBpositifs de détm,l qu'il a
jugé être .les plus aViantageux.

En pratique, ces trois types donnent d'excellents résultats.
Les sertisseuses à bras peuvent fermer environ 3 à -'l00

boites· de .quarts sardines pal' helU'e et 800 à 1,000 boites
rondes de thon.

Les sertisseuses automatiques simples doublent ces chiffres
et les sertisseuses revolv;er les quadruplent.

Bien que ces dernières économisent beaucoup sur la main
d'œuvre, il n'apparait pas qu'elles soient bien à leur plaœ
dans les usines françaises où leoS formats de boîtes sont en
général assez nombreux.

Pom le même prix d'achat, on peut avüir trois sertisseuses
simples contre une sertisseuse revolver, ce qui permet de fer
mer simultanément trois formaIs ,et, par suite, évite de fré
quents démollltag,es et réglages d'outils, opérations délicates
qui ne peuv,ent être failes que par Un mécanicien habile.



Il me semble que le type qui répond le mieux aux besoins
de la majorité des usines est celui où la boîte tourne sur elJe
même, avec pœssionautomabque des molettes. C'est un ou
til robuste ,et relativement simple.

Le seul inconvénient de oette machine ,est la projection
d'huüe causée par ,la force oentrifuge.

Il ,est facile d'y remédi,er en huilant les boîtes par le vide
comme oelles qui sont soudées mécani'quement. Malgré la
petite dépense qui résulte de la façon des points, oetl{) manière
de faire a de Jlombreux avantages dont le principal est que le
joint n'est pas graissé d'huile avant son serrage et se trouve
serré plus énergiquement, oe qui enlèv,e toute objection fon
dée sur le ramollissement, au conta,ct de l'huile, des joints
préparés d'une façon défectueuse.

Voici le prix de revient de la fermeture de 100 boîtes de
qUéfrt sardines par sertissage :

Prix de 100 bagues célosine.................... 0 f. Hl
Pose des bagues sur les couv,erc1es.............. 0 06'
Plus-value sur le prix de r.evienfl de fabrication de

100 boîtes à sertir oomparativement à 100 boîtes à

souder à la main ou mécaniqucment. . . . . . . . . . . . . .. 0 35
Main-d'œuvre pour la fermelture. . . . . . . . . . . . . . . .. 0 21
Amortissement des machines ,et de l'outillage cal-

culé ,enG années de 100 jours dc travail. . . . . . . . . . .. 0 04
Force motrice................................. 0 04

Total. . . . . .. 0 f. 89

Ce procédé est donc u~ peu plus coûteux que le soudage
mécanique, tout ,en préscntant sur le soudage à la"main l'éco
nomie encore oo.nsidérable de près de 2 f.rancs par 100 boîtes.

Comparativement au soudage à la main, le sertissage offre
en outœ les avantages suivants qui sont les mêmes que ceux
~ll soudage mécanique.
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'Encombrement très réduit de l'atelier de fermeture.
Ne nécessite pHS un personnel spécial.
Réducti-on du personnel dans la proportion de 28 à 16.
Si l'on elllploi,e le huilage par le vide consécutif au sertis

sage, on peut supprimer les tables de huilage et le long sta
tionnement d'u poisson sur ces tables.'

'Mais le sertissage est infériem au soudage mécanique sur
les points suivants :

Il est plus coûteux.
Il ne permet pas, comme ce dernier, de fermer par le cou

vercle et de se rendre compte à l'emboilagc de l'aspect que
présentera la boîte à l'ouv,erture.

Il peut présenter unoertain dang,er de fuites : Lorsque la
molette de première passe est mal exécutée .(lU mal montée,
le rebord du couvercle n'agrafe pas sur tout son pourtour le
rebord du corps. Les fuites qui r.ésultentde oe fait sont très
importantes et, par conséquent, ne peuvent pas échapper à la
vérification; mais la boîte doit être dépotée, elle est par con
séquent perdue, car il est pratiquement impossible de l'l'parer
convenablement une boîte serlie avec joint intél~jeur.

Enfin, la sertisseuse resle à peu près sans emploi en dehors
des campagnes de fe,rmetnr,e, tandis que la machine à souder
peut êlr,e avantageusement employée toute l'année à fabriquer
des boites vides.

CONCLUSION

Il faut bien se persuader que les Jours du soudag.e à la
main sont comptés.

C',est un procédé trop lent et trop coùleux.
, Dans l',éla,t actuel du marché national e.t surtout du marché

, internatio~la.l de la conserve alimentaire, il n'est pa.s possible
d'abandonner une économie de 2 francs et plus par caisse d~

sardines, alots que nos concurrents étrangers cherchent par
tous les moyens possibles à abaisser l'eurs prix de revient.

:19
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•L'intérêt bien évident des arma leurs et des marins-pêcheurs
est, comme l'ont fOllt bien dit les pêcheurs du Croisic ,et de la
TurbaUe : « ·de vendr,e l,e plus possiJJle de poisson e,t de le

vendre le plus cher possible n.
1

Or, le soudage ,à la main a toujours été le grand obstacle à

l'extension Ide la ~pêche sardinière. Son f.aible rendement,
quelles que soient l'endurance et la bonne vol'Ûnté des ouvriers,

ne permet pas d'absorber les quantités considérables de sar-
. dines amenées parfois aux usines.

Au surplus, pourquoi déplorer la disparition prochaine du
soudage à la main? A tout prendre, ce métier, qui immobili-

. sait pendant de trop longues journées hommes; .femmes et

enfants dans une atmosphère viciée par l;oxyde de carbone
et l'acide carbonique émanant des fers, peut être considél'é
comme passablement malsain.

Quoi qu'on ,en dise, l'adoption des procédés mécaniques de

fermetur;e ne jetLera pas sur le pavé un gralld nombl'e
d'ouvriers.

Il y aura tout d'abord une période de transition pendant
laquelle l,es divers procédés seront ·employés parallèlement.
Pendant .cette période, il se fera peu ou point d'apprentis. .

Beaucoup de jeunes soudeurs ou soudeuses trouveront aisé~

ment à s',employer à d'autres besognes dans les usines, no

tanunent à la conduite des machines de fermeture, à la façon
des points, à la vérification des boites, d'autresabandon.ne

l'ont le métier à la première occasion.

Il est aussi à r,emarquer qu'il faudr,a toujours quelques sou
deurs habiles dans les usines de conserves, pour fermer les
gl'ands fOl'mats, triples et quatre quarts sardines, boHes de

5 et 10 kilos de thon ainsi que tous autres formats spéciaux
pour lesquels la fermeture mécanique n'offre aocun av,antage.

Il est certain que ces travaux seront tout naturellement ré
servés aux plus anciens ouvriers soudeurs.

'1.
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Souhaitons donc ,que le progrès des méthodes de fermeture,
. comme tous les autres pr.ogrès dans la fabrication des con
serves, suive son cours normal.

Souhaitons aussi qu'ouvriers et p~trons s'entendent, ce qui
est facile, dans le but d'éviter aux ouvriers évincés par les
machines un douloureux chômag,e..

.'

FIN DU, DEUXIÈME VOLUME
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